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LES ASPECTS GENERAUX DU PLU 

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) est l'un des instruments de l'urbanisme de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 

2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, modifiée par les lois Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 

2003, les lois Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006 et Mobilisation pour le Logement et la Lutte 

contre l’exclusion du 25 mars 2009, la loi Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové de 2014. 

L’article L.101.2 du code de l'urbanisme fixe les principes fondamentaux qui s'imposent aux PLU, il s'agit de : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 

la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) L’utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 

et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités 

de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 

futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt 

général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs 

de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 

performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations 

de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions 

et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 

sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, 

la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz 

à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 

sources renouvelables. 
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ÉLABORATION ET EVOLUTION DES DOCUMENTS D’URBANISME SUR LA 

COMMUNE 

 

▪ Élaboration du Plan d’Occupation des Sols (POS) 

7  décembre 1971 : Prescription de l’élaboration par arrêté préfectoral n°71.5409 

12 avril 1979 : Approbation du POS par arrêté préfectoral  

▪ Modification n°1 

19 décembre 1985 : Approbation du POS par décision du Conseil Municipal 

▪ Révision complète  

3 mars 1987 Prescription de la révision par délibération du Conseil Municipal 

6 juillet 1987 Arrêt du projet et application anticipée 

16 février 1989 Approbation du POS par délibération du Conseil Municipal 

Objets principaux : Implantation d’un collège et d’un gymnase dans le cadre de l’application anticipée. 

▪ Modification n°1 et n° 2 

2004 et 2007 : Modification du POS par décisions du Conseil Municipal  

Objets principaux : Implantation d’équipements publics (médiathèque, maison des jeunes en centre-ville), 

permettre la réalisation d’une petite opération de logements. 

▪ Révision complète et transformation du POS en Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Juillet 2002 : Prescription de la révision par délibération du Conseil Municipal 

Juillet 2004 : Débat en Conseil Municipal 

Janvier 2007 : Arrêt du projet 

Juin 2008 : Approbation du PLU par délibération du Conseil Municipal 

▪ Révision complète du PLU 

29 juin 2015 : Prescription de la révision par délibération du Conseil Municipal 

▪ Modification n°1 

6 juin 2016 : Approbation en Conseil Municipal 

Objets Principaux : Evolution du règlement et d’une OAP sur la zone 1AU, évolutions diverses du règlement de 

zones, prise en compte des évolutions juridiques. 
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LA PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX  

 

Par ailleurs, le PLU doit prendre en compte différentes lois complémentaires et les documents supra-communaux 

qui s’imposent, notamment : 

- Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF), 

Le nouveau schéma directeur de la région Île-de-France a été approuvé par l’État par décret n°2013-1241 du 27 

décembre 2013, publié le 28 décembre 2013 au Journal officiel. 

Le SDRIF a notamment pour objectif de maîtriser la croissance urbaine et démographique, l’utilisation de l’espace 

tout en garantissant le rayonnement international de cette région. Il précise les moyens à mettre en œuvre pour 

corriger les disparités spatiales, sociales et économiques de la région, pour coordonner l’offre de déplacement et 

préserver les zones rurales et naturelles afin d’assurer les conditions d’un développement durable de la région. 

Les autres documents d’urbanisme (schémas de cohérence territoriale, plans locaux d’urbanisme) doivent être 

compatibles avec le SDRIF. 

 

 

- Le Plan de Déplacements Urbains de la Région Ile de France (PDUIF), 

Le PDUIF a définitivement été approuvé en juin 2014 par le Conseil régional d’Ile-de-France. Le Plan de 

déplacements urbains d’Ile-de-France (PDUIF) vise à atteindre un équilibre durable entre les besoins de mobilité 

des personnes et des biens, d’une part, la protection de l’environnement et de la santé et la préservation de la 

qualité de vie, d’autre part, le tout sous la contrainte des capacités de financement. Le PDUIF a identifié 9 défis à 

relever, déclinés en 34 actions opérationnelles, pour atteindre cet équilibre. 

La place du SDRIF dans la planification francilienne (source IAU îdF) 
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- Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin de la Seine et des cours d’eau 

normands côtiers. Le SDAGE Seine Normandie a été approuvé par arrêté préfectoral du 20 Septembre 1996, 

modifié les 19 Octobre 2000 et 21 février 2003, puis révisé. Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau 

normands côtiers est entré en vigueur le 17 décembre 2009. Il fixe, pour une période de six ans (2009-2015),  les 

orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et 

de quantité des eaux » à atteindre dans le bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands. 

- Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d’Ile-de-France est le volet régional de la trame verte 

et bleue. Co-élaboré par l’État et le conseil régional entre 2010 et 2013, il a pour objet principal la préservation et 

la remise en bon état des continuités écologiques. À ce titre : 

• Il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, cours 

d’eau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

• Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit les 

priorités régionales dans un plan d’action stratégique ; 

• Il propose les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’action. 

- Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE) de la Région Ile de France arrêté le 14 

décembre 2012 par le Conseil Général. Il intègre le Plan Régional de la Qualité de l’Air. Le SRCAE décline à 

l’échelle régionale une partie du contenu de la législation européenne sur le climat et l'énergie. 

- Le Plan de Protection de l’Atmosphère mis en révision en 2011 et approuvée par arrêté inter-préfectoral du 26 

Mars 2013. Il définit les objectifs visant à ramener, les niveaux de concentrations en polluants dans l’atmosphère 

à un niveau inférieur aux valeurs limites (fixées à l’annexe I du décret modifié n° 98-360 du 6 mai 1998) 
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Chapitre 1.1 Les éléments de cadrage  
 

1.1.1 SITUATION GENERALE 

La commune de Briis-sous-Forges se trouve au Nord-Ouest du département de l’Essonne à environ 35 km au sud 

de Paris dans les franges rurales du Hurepoix. Elle fait partie de la Communauté de commune du Pays de Limours.  

Elle est bordée au nord par les communes de Gometz-la-Ville et Janvry ; à l’est par la commune de Fontenay-les-

Briis, au sud par Courson-Monteloup et Vaugrineuse ; et à l’ouest par Forges-les-Bains et Limours. 

Le territoire communal couvre une superficie de 1 086 hectares. Avec une population de 3 408 habitants en 2017, 

la densité moyenne y est de 313 habitants par km². À titre de comparaison la densité moyenne en Essonne est de 

707 habitants par km² et celle de la Communauté de communes du Pays de Limours de 225 habitants par km².  

1.1.2 ACCES ET DESSERTES 

Bien que traversée par l’autoroute A10 et la ligne de TGV Atlantique la commune est uniquement desservie par 

des routes départementales : 

• la RD 97 qui traverse la commune d’Ouest en Est, elle relie Limours à Arpajon. Elle est classée en tant 
que route à grande circulation sur le tronçon situé entre son intersection avec la RN 20 et son croisement 
avec la RD 131 (situé au sud du bourg de Briis-sous-Forges). Dans son ensemble, la RD 97 est classée 
par le Département en tant que liaison de pôle à pôle. 

• la RD 131 qui traverse la commune du Nord au Sud, elle relie Gometz-la-Ville à Vaugrigneuse. 

• la RD 152 relie Bruyères-le-Châtel à Forges les Bains et Limours. 

• la RD 24, elle traverse la commune d’Ouest en Est, et relie Limours à Janvry.  

Les RD 24, 131 et 152 sont classées par le Département dans le réseau d'accompagnement. 
 
Ces voies sont à la fois des voies de desserte du bourg et des hameaux de la commune et des voies de transit 

reliant des pôles importants (Arpajon, Courtaboeuf, Limours…). 

Elle est par ailleurs desservie par un réseau de transports en commun :  

- avec la gare autoroutière, située sur le territoire communal, qui permet d’accéder en bus à la gare de 

Massy-Palaiseau et au pôle des Ulis/Orsay via l’autoroute A10. 

- avec plusieurs lignes de bus qui assurent les liaisons avec Arpajon et Évry d’une part, Saint Rémy et 

Orsay d’autre part (gares RER B) et Dourdan. 

 

L’utilisation des transports en commun reste cependant mineure dans les usages de déplacements sur la commune 

et son environnement en comparaison de la voiture particulière. Toutefois, le succès de la gare autoroutière, mise 

en service en 2005, semble démontrer le réel besoin de développement des transports en commun dans le secteur. 
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1.1.3 LES STRUCTURES INTERCOMMUNALES 

 

La commune adhère à plusieurs structures intercommunales, aux compétences et périmètres variés : 

▪ La Communauté de Communes du Pays de Limours (CCPL).  

 

Créée par arrêté préfectoral le 17 décembre 2001, elle regroupe aujourd'hui 14 communes et près de 27 000 

habitants. Les communes les plus peuplées y sont Limours (6 625 habitants), il s’agit de la commune centre de la 

CCPL, Forges-les-Bains (3 851 habitants) et enfin Briis-sous-Forges (3 408 habitants). Briis-sous-Forges accueille 

également le siège de la CCPL.  

Les 14 communes membres délèguent certaines de leurs compétences à la Communauté de Communes du Pays 

de Limours. 

Des compétences obligatoires : 

- Développement économique ; 
- Aménagement de l'espace ; 
- Aménagement numérique, réseaux et services de communications électroniques ; 
- Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ; 
- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

Des compétences optionnelles : 

- Promotion et mise en valeur de l'environnement ; 
- Politique du logement et du cadre de vie ; 
- Création, aménagement et entretien de la voirie de desserte des zones d'activités intercommunales ; 
- Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire ; 
- Emploi, action sociale, petite enfance, accueil de loisirs, foyer de logement pour personnes âgées. 

 
Des compétences facultatives : 

- Organisation des transports collectifs ; 
- Actions culturelles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune Population 
2017 

Angervilliers  1 673 
Boullay-les-Troux  643 
Briis-sous-Forges  3 408 
Courson-Monteloup  572 
Fontenay-lès-Briis  2 149 
Forges-les-Bains  3 851 
Gometz-la-Ville  1 483 
Janvry  636 
Limours 6 625 
Les Molières 1 914 
Pecqueuse  549 
Saint-Jean-de-Beauregard  441 
Saint-Maurice-Montcouronne  1 564 
Vaugrigneuse  1 287 
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▪ Le Syndicat Intercommunal pour la Revalorisation et l’Élimination des Ordures Ménagères (SIREDOM) 

Comptant aujourd’hui 170 communes adhérentes, représentant 900 000 habitants, le SIREDOM assure : 

- La collecte des déchets pour une partie du territoire (dont le Pays de Limours) ; 
- la réduction des déchets à la source ; 
- l'organisation du traitement des déchets ménagers ; 
- la mise en place du tri sélectif ; 
- l'assistance et l'animation auprès des communes membres. 

 

▪ Le Syndicat intercommunal de l’Orge 

La gestion d’une rivière concerne tous les habitants d’une même vallée, c’est pourquoi 62 communes dont neuf 
communautés de communes et d’agglomération sont rassemblées au sein du Syndicat de l’Orge autour de 
compétences relatives à la collecte et au transport des eaux usées, à la gestion hydraulique des cours d’eau, à la 
prévention des risques inondation, à l’amélioration du fonctionnement des réseaux d’assainissement et à la 
reconquête de la qualité des rivières et des milieux naturels. Engagé depuis 15 ans dans une démarche de 
management environnemental, le Syndicat agit pour le développement durable de la vallée de l’Orge. 

 
 

▪ Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement des communes de Pecqueuse, Limours, Forges-Les-
Bains, Briis-Sous-Forges (SIAL) 

 
Le SIAL assure la compétence d’assainissement collectif et non collectif sur les quatre communes membres. 
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1.1.4 LE TERRITOIRE COMMUNAL 

Orienté Nord-Sud, le territoire communal s’étend entre le plateau de Frileuse et la plaine du Coudray. Il se 

caractérise par un étagement topographique souligné par les éléments naturels structurants : plateaux agricoles, 

coteaux boisés, ensembles paysagers humides dans la vallée de la Prédecelle. 

Par ailleurs, il est traversé par de grandes infrastructures de transports (A10 et ligne TGV Atlantique) qui marquent 

une coupure importante dans le territoire et ses paysages. 

Cette superposition d’éléments structurants fractionne le territoire communal en six grandes entités.   

 

▪ Le Bourg 

Situé au centre du territoire communal, le bourg s’est développé à partir de son cœur ancien installé sur une 

résurgence topographique mettant en avant l’église et la tour de l’ancien château dans les paysages. Ses limites 

sont clairement définies par les éléments naturels, les coteaux boisés au Nord et la vallée de la Prédecelle à 

l’Ouest, ainsi que par les infrastructures, l’autoroute et la LGV à l’Est et la déviation de la RD 97 au Sud.  

Le bourg s’étend toutefois au-delà de l’autoroute autour du pôle de la gare autoroutière.  

▪ Launay Maréchaux 

Cette partie Sud-Ouest de la commune constitue le prolongement de la plaine agricole de Forges-les-Bains. Située 

dans les parties les plus basses de la commune et composée de paysages agricoles ouverts, elle offre de larges 

perspectives sur le bourg et les coteaux boisés longeant la vallée de la Prédecelle.  

Le hameau de Launay-Maréchaux et des implantations isolées issues d’anciennes fermes ou moulins (Moc-Souris, 

Moulin de Béchereau) s’y sont développés. 

 

▪ Le plateau agricole de Frileuse 

Situé au Nord du territoire communal, ce plateau agricole est délimité par les massifs boisés du Bois de Chantereine 

et la forêt domaniale de Briis. Ceux-ci créent une véritable coupure naturelle avec les coteaux et le bourg. 

Les hameaux de Frileuse et de Chante-Coq, ainsi que la ferme d’Invilliers émergent dans ce paysage agricole. 

On trouve également le Clos Moisson, le Clos Moisson et Mulleron. 

▪ Bligny 

Cette partie constitue l’extrémité Sud-Est du plateau agricole, isolée par le passage de l’A10 et de la ligne TGV. 

Cette entité est marquée par la rupture du plateau par les coteaux et vallons boisés s’étendant vers Fontenay-lès-

Briis. 

Elle se caractérise par la présence d’une partie du Centre hospitalier de Bligny, à cheval sur la commune de 

Fontenay-lès-Briis. 

 

▪ L’entrée depuis Fontenay 

Cette partie est relativement isolée du territoire communal, en raison des infrastructures qui passent en surplomb 

et dont le merlon crée une réelle coupure dans les paysages. Cette partie se caractérise par la présence d’espaces 

boisés et paysagers importants. 
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▪ La plaine du Coudray 

De la même façon, cette partie sud du territoire est isolée par les infrastructures qui passent en contrebas. En 

pente douce vers le sud, ce secteur offre de larges perspectives sur des paysages agricoles ponctués par le 

hameau du Coudray et plus au sud les villages de Vaugrineuse et de Courson. 
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1.1.5 LE PATRIMOINE COMMUNAL  

 

▪ La protection des monuments historiques  

Deux servitudes de protection de monuments inscrits à l’Inventaire des Monuments Historiques concernent la 

commune de Briis-sous-Forges : 

• celle de l’Eglise St Denis en centre ville 

• celle du parc de Courson au sud du territoire 

sur le Coudray 

L’église de Briis-sous-Forges, dont l’architecture relève 

de l’époque de transition entre le roman et le gothique, 

est construite par les moines de l’abbaye de Saint-

Denis. Son clocher, de forme carré, date du XIIe siècle. 

Haute de 39 mètres, percée de baies en plein cintre, 

cette tour comporte trois étages et est surmontée de 

quatre pignons. L’édifice se compose d’une nef unique 

et un cœur qui conserve une arcade romane du XIIIe. Il 

est a noter également la présence de nombreux objets 

remarquables à l’intérieur de l’édifice : maître-autel, 

retable et lutrin  datant du XVIIe, poutre en bois sculpté 

et peint datant du XVIIIe. 

Le périmètre de co-visibilité initial dans un rayon de 500 

m autour de l’édifice a été adapté sur proposition de l’Architecte des Bâtiments de France. Il a été adopté en conseil 

municipal après enquête publique et avis tacite réputé favorable du SDAP en date du 30 juin 2008. 

▪ Le patrimoine d’intérêt local  

Le passé de Briis-sous-Forges l’a doté d’un nombre important de constructions, présentant un réel intérêt 

patrimonial, que ce soit en raison de critères historiques, culturels ou simplement architecturaux.  

Ils ont fait l’objet d’un recensement sur le plan des éléments recensés au titre de l’article L151-19 du code de 

l’urbanisme et de l’établissement d’une fiche par élément figurant dans le dossier de patrimoine en annexe du PLU. 

Près de 50 éléments ont été identifiés. Il s’agit : 

- d’édifices et monuments 

- de demeures et maisons 

- de petit patrimoine 

- de murs anciens 

- de bâtiments ruraux anciens dans les hameaux 
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1.1.6 LES EVOLUTIONS URBAINES 

 

Briis-sous-Forges apparaît comme paroisse dès le Moyen Age avec son église datant du XIIème siècle. 
 

Au XVII et XVIIIème siècles, Briis devient plus importante. Sa situation sur le plateau agricole du Hurepoix en 

limite de la Prédecelle multiplie la présence liée aux activités rurales (moulins, fermes, maisons de maîtres, etc.) 

 

Au XIXème siècle, Briis connaît un développement en rapport avec l’essor des grands domaines qui se renforcent : 

Bligny qui se développe, Fontenay et Forges qui grossissent. 

 

Au cours du XXème siècle, le village s’étend sensiblement autour du cœur ancien : l’apport d’habitants est relatif 

au regard des surfaces consommées essentiellement par les vergers et jardins de grandes propriétés. Mais les 

espaces boisés et les plaines sont peu à peu colonisés par les activités humaines. 
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Dans les années 1960 et 1970, le territoire de Briis voit l’arrivée et la mise en service d’infrastructures importantes 

comme l’A10 et la voie ferrée qui deviendra une ligne TGV dans les années 1980. 
Aussi, dès la fin des années 1980, Briis-sous-Forges connaît une forte vague d’urbanisation avec le 

développement du Bourg au Sud et la réalisation de la déviation. Ce développement urbain entraîne une évolution 

démographique sans précédent et conforte Briis comme pôle urbain dans les zones rurales avec notamment la 

réalisation de la gare autoroutière et des services et activités associées. 
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L'évolution du Bourg de Briis-sous-Forges depuis les années 1970 (source : IGN/Remonter le temps) 
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1.1.7 LA PRISE EN COMPTE DU SDRIF (SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ILE-
DE-FRANCE) 

 

Le SDRIF 2013-2030 impose des obligations de densification à l’horizon 2030, sur la commune de Briis-sous-

Forges elles sont les suivantes : 

• +10% de la densité d’habitat dans l’enveloppe urbaine, soit 112 logements à produire entre 2013 et 2030. 

• +10% de la densité humaine (habitants & emplois) dans l’enveloppe urbaine, soit 589 habitants et/ou 

emplois à accueillir d’ici 2030 

Au-delà des obligations en termes de densification, le SDRIF donne des possibilités maximales d’extension d’ici 

2030, qui sont sur le territoire de Briis-sous-Forges : 

• Une extension globale de 5% de l’enveloppe urbaine de 2013, soit 6,78 ha maximum, au titre de la 

localisation de la commune dans une « agglomération des pôles de centralité ». 

• Une enveloppe de 25 ha maximum, localisée au niveau de la gare autoroutière, en lien avec le 

positionnement d’un secteur d’urbanisation préférentielle.   

 

 

 

Extrait de la carte de destination du SDRIF (source IAU îdF) 
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Chapitre 1.2. Les évolutions démographiques  
 

Les données utilisées dans l’analyse socio-démographique proviennent majoritairement des recensements 

effectués par l’Insee et sont complétées dans la mesure du possible par des données plus récentes de source 

communales.  

1.2.1 LA POPULATION COMMUNALE  

 

▪ Une croissance continue de la population  

 

Depuis le recensement de 1968, la commune de Briis-sous-Forges a connu une forte croissance 
démographique, passant de 1 059 habitants à 3 408 en 2017. 

Cette forte croissance n’est pas exclusive à Briis-sous-Forges, elle a concerné toutes les communes avoisinantes, 

qui continuent d’absorber le débordement de l’agglomération parisienne.  

La population de la CCPL est ainsi passée de 8 704 habitants en 1968 à 26 795 en 2017. Briis-sous-Forges 

représente aujourd’hui 12,7% de la population total de la CCPL. 

 

▪ Les raisons de la croissance démographique  

 

D’une manière générale, il est possible d’apprécier l’évolution démographique à travers deux phénomènes : le 

solde migratoire (balance des entrées et sorties) et le solde naturel (balance des naissances et décès).  

Sur la commune de Briis-sous-Forges, le solde naturel est resté positif et régulier depuis les années 1960. 

C’est principalement le solde migratoire qui a fait fluctuer la population. Il est possible de distinguer 

différentes périodes dans l’évolution démographique de la commune : 

• Une première période des années 1960 aux années 1980 qui voit la commune gagner de façon régulière 
de la population principalement grâce à un solde migratoire excédentaire, notamment au début des années 

1970. La population double entre 1968 et 1990 ; 

 

1059
1547

1850
2220

3211 3352 3551 3408

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017

Evolution de la population communale 
(source : INSEE RP)
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• Les années 1990 voient la population « exploser », notamment avec la réalisation de la ZAC du Moulin à 

Vent (plus de 200 logements). En 10 ans la commune gagne 1 000 habitants grâce à un solde migratoire 

largement excédentaire mais également un solde naturel assez élevé en lien avec l’installation de jeunes 

ménages qui auront des enfants. La croissance démographique est nettement supérieure à celle observée sur 

la CCPL ;  

 

• Les années 2000 sont marquées par un très fort ralentissement de la croissance démographique (0,5% 

par an sur la période 1999-2007). Pour la première fois le solde migratoire devient négatif (-0,2%) avec 

l’absence de nouvelles opérations de logements. 

 

• La période 2007-2012 est caractérisée par une reprise de la croissance démographique  (+0,6%/an) et 

notamment du solde migratoire qui redevient positif (1,2% par an), notamment grâce à l’opération de 

logements sur le secteur de la Croix Rouge.  

 

• Cependant, lors de la dernière période d’observation (2012-2017), la population de la commune tend à 
diminuer (-0,8%/an). Les opérations programmées devraient toutefois permettre de revenir à une croissance 

de la population.  
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▪ L’ancienneté d’emménagement des ménages   

     

En 2017, l’ancienneté moyenne d’emménagement des ménages était de 15,9 ans contre 16,3 ans en moyenne 

sur la CCPL et 14,6 ans en Essonne. Les propriétaires étaient installés en moyenne depuis 18,8 ans et les 

locataires depuis 5,5 ans.  

La majorité des ménages était installée depuis 10 ans ou plus, c’est-à-dire avant 2007, sur la commune (55%), ce 

taux est équivalent à celui observé sur la CCPL mais un peu plus élevé que celui de l’Essonne (50 %)..  

Concernant les évolutions sur un an (2016-2017), 92% des ménages habitaient déjà le même logement un an 

auparavant, contre 91% pour la CCPL et 88% pour l’Essonne. Les ménages qui résidaient déjà sur la commune 

mais dans un autre logement étaient 2% et ceux qui résidaient dans une autre commune 7%. Il s’agit des moyennes 

observées sur la CCPL et l’Essonne. 
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1.2.3 LES CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION 

 

▪ Un vieillissement important de la population  

 

Sur la période 2007-2017 un vieillissement continu de la population briissoise est observé.  

Dans le détail, on observe une diminution de la tranche 0-14 ans de 2007 à 2017, passant de 21% à 18% en 

lien avec le vieillissement des enfants des années 1990 mais qui se stabilise ensuite (20% en 2014). La part des 
15-29 ans reste stable à 17% 

Une diminution importante des 30-44 ans est également observée, passant de 23% en 2007 à 19% en 2017.  

A l’inverse ce sont les classent d’âges les plus élevées qui ont vu leur part augmenter. Celle des 45-59 est passée 
de 21% en 2007 à 24% en 2017, tandis que celle des plus de 60 ans est passée de 12% à 14%. La part des 
plus de 75 ans reste relativement stable, passant de 7% à 8%.  

 

Les données observées correspondent dans 

l’ensemble aux moyennes observées sur la 

CCPL et le Département de l’Essonne, bien que 

le vieillissement y soit un peu plus marqué.  
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▪ Une taille des ménages qui continu de diminuer   

 

La taille moyenne des ménages continue elle aussi à diminuer de façon importante en suivant la tendance 
nationale de desserrement des ménages, liée aux évolutions sociétales et de la cellule familiale (montée du 

célibat et des divorces, vieillissement de la population, décohabitation plus tardive, etc.) 

Après s’être stabilisée dans les années 1990 autour de 2,8 personnes par ménages grâce à l’arrivée de 

nombreuses familles sur la commune, la taille des ménages se situe aujourd’hui autour de 2,5 personnes par 
ménage. Ce taux est similaire à celui observé en moyenne sur la CCPL et le département de l’Essonne.  

Cette diminution de la taille des ménages se traduit par une demande plus importante du nombre de logements 

pour abriter une population équivalente.  
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▪ La composition des ménages : une diminution de la part des familles  

 

 

La composition des ménages connaît également une évolution, corrélée au vieillissement de la population et à la 

diminution de la taille des ménages. C’est notamment la part des couples avec enfant(s) qui tend à diminuer, 
passant de 45% à 39% des ménages entre 2007 et 2017 A l’inverse, la part des ménages d’une personne, des 

couples sans enfant et des familles monoparentales tend à augmenter, expliquant en partie la diminution de 

la taille moyenne des ménages.   

On observe cependant que Briis-sous-Forges, tout comme la CCPL, reste un territoire en moyenne plus 
familial que le département de l’Essonne, la part de couples avec enfant(s) y étant plus fortement représentée 

(39% contre 33% sur l’Essonne).     
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1.2.4 LA POPULATION ACTIVE ET LES REVENUS 

 

▪ Les catégories socioprofessionnelles : une population de CSP+ et de retraités 

La structure socio-économique de la population a légèrement évolué depuis entre 2007 et 2017. L’analyse 

des catégories socio-professionnelles des personnes de plus de 15 ans montre en effet plusieurs évolutions 

notables : 

• Une augmentation de la part des cadres et professions intellectuelles supérieures, passant de 

18,1% en 2007 à 19,9% en 2017. Cette population est d’ailleurs bien plus représentée qu’à l’échelle 

départementale (13,6%). 

• Une augmentation de la part des retraités, passant de 22,4% à 25,6% entre 2007 et 2012 bien que 

repassant à un taux de 23,9% en 2017, ce qui traduit là aussi le vieillissement démographique qu’observe 

la commune depuis la fin des années 1990. La part des retraités reste également plus élevée que sur la 

CCPL (24,3%) ou le département (21,3%). 

• Un augmentation de la part des employés passant de 12,6% en 2007 à 14,6% en 2017. 

• Une stabilisation de la part des professions intermédiaires. La part des professions intermédiaire est 

aujourd’hui similaire à celle observable sur le département et la CCPL.  

• Un stabilisation de la part des ouvriers, à un taux plus faible que celui du département (6,3% contre 

10%). 

• La part des personnes sans activité professionnelle (chômeurs, étudiants…) tend à diminuer, 
passant de 16,8% à 14,3% de 2007 à 2017 et reste dans la moyenne observable sur la CCPL (13,8%) et 

le département (17,4%).  

• La part des artisans, commerçants, chefs d’entreprises a elle aussi diminué et reste assez faible 

(2,3%) de même que les agriculteurs exploitants (0,4%). 

La commune se caractérise donc par une importante population de cadres et professions intellectuelles 

supérieures, ainsi que de professions intermédiaires. De plus, le vieillissement de la population des employés, 

ouvriers et professions intermédiaires fait augmenter de  façon significative le nombre de retraités.  
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▪ Le niveau de diplôme  

Cette répartition des catégories socioprofessionnelles et notamment la présence importante de cadres et 

professions intellectuelles supérieures s’explique notamment par un niveau de diplôme de la population plutôt 
élevé. La part des diplômés de l’enseignement supérieur est de 45,3% à Briis-sous-Forges contre 34,1% sur le 

département et 42,7% sur la CCPL.  
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▪ Un niveau de revenu élevé 

La part des ménages fiscaux imposés était de 77% en 2017, contre 64,4% en Essonne et 78% sur la CCPL. Tandis 

que la médiane du revenu disponible par unité de consommation était de 28 960 € contre 29 700 € sur la CCPL et 

23 920 € sur l’Essonne. La population Briissoise est donc globalement plus aisée que la population 
départementale mais un peu moins que la population de la CCPL. 

Définition : Unité de Consommation (UC) des ménages :  

• Premier adulte = 1 UC 

• Autres personnes = 0,5 UC 

• Enfants de moins de 14 ans = 0, 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

77,0% 78,0%

64,4%

Briis-sous-Forges CCPL Essonne

Part des ménages fiscaux imposés en 
2017

(Source : INSEE RP) 

28 960 € 29 700 € 

23 920 € 

Briis-sous-Forges CCPL Essonne

Médiane du revenu disponible par unité 
de consommation  en 2017

(Source : INSEE RP) 
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Chapitre 1.3. Les logements 
 

1.3.1 LES EVOLUTIONS DU PARC DE LOGEMENTS  

 

▪ Une croissance continue du parc de logements  

 
 

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017 

Résidences principales 
324 511 622 775 1106 1170 1238 1313 

79,4% 86,6% 87,7% 93,8% 95,0% 94,5% 94,8% 94,3% 

Résidences 
secondaires et 

logements 
occasionnels 

56 57 36 33 26 31 17 20 

13,7% 9,7% 5,1% 4,0% 2,2% 2,5% 1,3% 1,4% 

Logements vacants 
28 22 51 18 32 37 51 60 

6,9% 3,7% 7,2% 2,2% 2,7% 3,0% 3,9% 4,3% 

Total 408 590 709 826 1164 1238 1306 1392 
 

 

En corrélation avec les évolutions démographique, le parc de logements de la commune a connu une 
croissance importante qui peut être caractérisée par différentes périodes : 

• De la fin des années 1960 aux années 1980, le parc de logement double. Le rythme de construction 

est surtout important avant 1975, il ralentit ensuite pour atteindre une moyenne de 15 nouveaux 
logements par an entre 1982 et 1990.  

408
590

709
826

1164 1238 1306 1392

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017

Evolution du nombre de logements de 1968 à 2017
(Source : INSEE RP)

26

17 15

38

7
14

17

1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2007 2007 à 2012 2012 à 2017

Nombre moyen de nouveaux logements par an et par période
(Source : INSEE RP)
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• Les années 1990 sont marquées par une explosion du nombre de logements avec près de 340 

nouveaux logements en moins de 10 ans (38 par an) grâce aux opérations de la ZAC du moulin à vent et 

du lotissement de la Vieille Terrière. 

 

 

• A l’inverse, les années 2000 sont caractérisées par un très fort ralentissement du rythme avec 

seulement 7 nouveaux logements par an en moyenne entre 1999 et 2007, soit moins d’une centaine de 

logements au total, principalement en diffus.  

 

• Entre 2007 et 2012, et entre 2012 et 2017 le rythme s’intensifie à nouveau avec une moyenne de 14 

à 17 nouveaux logements par an, avec notamment l’opération immobilière de la Croix Rouge. Cette 

tendance semble se confirmer à travers le nombre de permis de construire accordés : 71 entre 2007 et 

2011, et 137 depuis 2012. On note toutefois des années plus marquées que d’autres en lien avec les 

opérations immobilières, notamment celle de la Vieille Terrière.  

 

 

 

▪ Un taux de logements vacants relativement faible 

 

En 2017 le taux de logements vacants est en légère augmentation  avec 4,3% du parc, soit 60 logements 

contre 51 en 2012 (3,9%) et 37 en 2007 (3%). Il s’agit toutefois d’un taux à relativiser car étant le reflet du parc à 

7 7 8

30

20
16

4

25

11 11

46

15

9

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Permis de construire accordés de 2007 à 2019
(Source : SITADEL2)

1,4%

4,3%

1,70%

5,50%

1,60%

6,30%

Résidences secondaires et logements occasionnels Logements vacants

Taux de résidences secondaires et  delogements vacants en 2017 : comparaison
(Source : INSEE RP)

Briis-sous-Forges CCPL Essonne
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un moment précis, il prend donc en compte les logements en vente etc. Ce chiffre reste donc assez faible en 
comparaison de la moyenne de la CCPL (5,5%) ou du département (6,3%) et traduit une tension assez forte 
sur le marché du logement. Trop peu de logements sont sur le marché pour accueillir de nouveaux habitants ou 

permettre une rotation dans le parc à ceux qui habitent déjà la commune et cherchent par exemple un logement 

plus petit ou plus grand (personnes âgées, familles monoparentales ou à l’inverse familles qui s’agrandissent…).  

 

Quant aux résidences secondaires, leur part reste faible, avec 1,4% du parc total et les évolutions récentes 

montrent une tendance à la diminution, les logements étant transformés en résidences principales. En effet, 20 

étaient comptés en 2017 contre seulement 31 en 2017.  
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1.3.2 LES CARACTERISTIQUES DES RESIDENCES PRINCIPALES  

 

▪ Un parc résidentiel constitué de 
maisons individuelles… 

Le parc de logements de la commune est 
majoritairement constitué de maisons 
individuelles (79% du parc). Il s’agit d’un taux 

similaire à celui observable en moyenne sur la 

CCPL mais très au-dessus de la moyenne 

départementale (47%), dont la moitié du parc 

seulement est constitué de maisons 

 

 

 

▪ … de grande taille… 

La seconde caractéristique majeure du parc est la grande taille des logements. Plus de 54% des résidences 
principales du parc disposent d’au moins 5 pièces. Un taux légèrement inférieur à celui de la CCPL (61%) mais 

très au-dessus de la moyenne départementale (33%). Les logements de 3 ou 4 pièces sont également moins 

nombreux qu’à l’échelle départementale. Les logements de petite taille sont peu nombreux mais on peut toutefois 

noter une plus forte représentation des très petits logements (T1/studios) par rapport à moyenne de la CCPL (6% 

du parc contre 4%).  

 

 

 

 

 

6% 8% 12%
19%

54%

4% 7% 11%
18%

61%

6%
13%

23% 24%
33%

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces ou plus

Répartion des résidences principales selon le nombre de pièces en 2017 : comparaison
(Source : INSEE RP)

Briis-sous-Forges CCPL Essonne

79% 82%

47%

14% 16%

52%

7%
2% 1%

Briis-sous-Forges CCPL Essonne

Répartition des logements par types en 2017: 
comparaison

(Source : INSEE RP)

Maisons Appartements Autre (Résidences…)
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▪ … et occupées par des propriétaires 

Enfin le troisième point qui caractérise le parc résidentiel de la commune, ainsi que celui de la CCPL est la forte 
représentation des propriétaires qui occupent 77% des logements contre 59% à l’échelle du département. 

Les locataires représentent 21% des ménages occupants (contre 39% sur le département) et les personnes 

logées gratuitement 3%.  

Parmi les 19% de logements occupés par des locataires on peut noter l’existence de 31 logements sociaux ainsi 

que 69 logements en foyer logement à la Résidence Boissière. Le taux de logements sociaux sur la commune 

avoisine les 7%.  

 

  

77%

21%
7% 3%

79%

19%

4% 2%

59%

39%

20%

2%

Propriétaire Locataire dont locataire d'un logement
HLM loué vide

Logé gratuitement

Résidences principales selon le statut d'occupation en 2017: comparaison
(Source : INSEE RP) 

Briis-sous-Forges CCPL Essonne
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1.3.3 LES BESOINS ET PERSPECTIVES D’EVOLUTION 

 

 

Les besoins et perspectives d’évolution du parc de logements sur les prochaines années s’apprécient de deux 

points de vue… 

 

▪ Qualitatifs : En tenant compte des carences et demandes sur les différents produits de logements afin 

de favoriser la mixité et les parcours résidentiels sur la commune.  

La diversité de l’Habitat, ou les besoins répondant à une demande tenant à la diversité des produits tant 

dans leur typologie (collectif, individuel), leur taille (nombre de pièces superficies), leur capacité d’évolution 

(possibilités d’agrandissement, adaptabilité à la réduction de mobilité et au handicap), leur confort, 

qu’enfin dans leurs financements (social, locatif ou accession). 

L’offre de logements doit être diversifiée pour s’adapter aux différents besoins des ménages et aux 

différents stades de la vie.  

 

▪ Quantitatifs : Pour évaluer le nombre de logements nécessaires aux objectifs socio-démographiques à 

partir : 

 

- Du  « Point Mort » qui évalue les besoins inhérents à une production de logements permettant de 

maintenir la population sans évolution démographique : ils découlent de la structure du parc de logements 

existants, de leur mutation et des phénomènes de desserrement des ménages. 

 

- Des besoins liés à l’augmentation de population pour répondre à la demande quantitative en rapport 

avec la croissance démographique. 

 

Ces besoins et perspectives ont fait l’objet de plusieurs scénarios et hypothèses pour les prochaines années.  

Détaillés ci-après, ils s’appuient sur :  

- l’existant, ses atouts et faiblesses ; 

- les étapes passées et les évolutions récentes ;  

- les demandes et l’analyse du marché immobilier. 
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▪ Le point mort  

 

Le point mort sur la commune de Briis-sous-Forges est d’environ une quinzaine de logements par an. Il s’agit de 

la moyenne observée sur la période 1999-2014, qui a été retenue pour le scénario 2015-2030.  

 

 

 

2015-2030 

 

 

 

Ces trois 

phénomènes ont 

peu 

d’incidences sur 

l’évolution 

spatiale de 

l’urbanisation, 

puisqu’il s’agit 

de mutations au 

sein des zones 

urbaines 

existantes. 

 

 

◼ Le renouvellement des logements  

La construction de nouveaux logements n’entraîne pas nécessairement l’augmentation du 

parc de logements : certains logements  ou locaux sont vétustes ou inadaptés. Ils sont 

démolis et reconstruits. Et pour une même surface de plancher, le nombre de logements 

peut être optimisé. 

Tendances futures : Poursuite du rythme de renouvellement observé de 1999 à 2015 

(5 logements par an) sur le centre ancien, les divisions de bâti… 

 

◼ Les mutations de résidences secondaires  

Les habitations secondaires relèvent d’un statut particulier puisque leurs occupants sont 

occasionnels. Toutefois, la transformation de résidences secondaires en résidences 

principales du fait de l’installation définitive des occupants ou de leur revente est un 

phénomène à prendre en compte dans les besoins de logements. 

Tendances futures : Elles sont passées de 26 en 1999 à 17 en 2014. Elles continuent 

à diminuer et à se transformer en résidences principales dans une proportion légère. 

 

◼ Les logements vacants 

La diminution du nombre de logements vacants suppose la remise sur le marché de ces 

logements, à moins qu’ils ne soient supprimés ou convertis dans un autre usage (activités, 

services, équipements…). Ce phénomène reste marginal. 

Cette variation est calculée à partir de situations de vacance au moment des recensements 

et doit donc être relativisée car la vacance peut être de courte durée et simplement liée à 

une mise en vente ou un changement de bail lors de la période de recensement.  

Tendances futures : Ils sont passés de 32 à 51 entre 1999 et 2014 (3,8% du parc). Ce 

taux assez faible devrait croître légèrement.    

 

 

 

5 logements par an 

 

 

 

 

 

 

 

 

-1 logement par an 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 logements par an 

   

C’est le facteur  

impliquant  

l’augmentation 

des surfaces 

urbaines pour 

loger une 

population 

égale. 

◼ Le desserrement des ménages 

D’une manière générale, le nombre moyen d’occupants par logement diminue.  Le 

desserrement implique donc une augmentation du nombre de logements pour loger une 

population égale.  

Tendances futures : la taille des ménages est passée de 2,8 à 2,6 entre 1999 et 2014. 

Elle devrait se stabiliser dans les années futures. L’hypothèse retenue est de l’ordre 

de 2,55. 

 

 

10 logements par an 

 TOTAL 15 logts/an environ 
Soit 225 logements 

▪ La croissance démographique  

 

Le maintien d’une dynamique démographique maîtrisée sur le temps du PLU permettra de passer le seuil des 

4000 habitants et ainsi de préserver les services (maintien des effectifs scolaires notamment…), les emplois et 

l’animation locale et de parvenir à inverser le vieillissement de la population. 
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▪ Synthèse des besoins quantitatifs de logements entre 2019 et 2030 

En cumulant les besoins en logements évoqués précédemment, l’objectif de production de logements est de l’ordre d’une 

moyenne de 24 logements par an sur la période 2015-2030, soit 360 logements au total. Cet objectif correspond pour les 2/3 

au maintien de la population (« point mort ») et pour 1/3 à la croissance démographique.  Les données actualisées des permis 

de construire, issues de la base SITADEL2, permettent d’estimer la production de logements entre 2015 et 2020 à environ 

117 unités. L’effort restant à fournir pour atteindre l’objectif fixé en 2030 est donc de 243 unités entre 2021 et 2030 

 

2015-2030  
POINT MORT (1) 
 

225 logements 
15 logements / an 

 
CROISSANCE 
DEMOGRAPHIQUE (2) 
 
 
 
 
TOTAL 
 

Seuil maxi de 3 800 habitants 

+ 341 habitants 

Avec 2,55 pers/logt 

135 logements 
9 logements / an 

TOTAL GLOBAL (1+2) 360 logements 
24 logements / an 

 
2015-2020  
Nombre de logements réalisés 

entre 2015 et 2020 
(Autorisés entre 2014 et 2019 – 

Données SITADEL2) 

Environ 117 logements 
23 logements / an 

 
                                                                               
2021-2030 

LOGEMENTS A REALISER A 
HORIZON 2030 

243 logements 
27 logements / an 

 

▪ Répartition du potentiel de développement 

Potentiel de densification :  
Environ 6,5 hectares sont identifiés en diffus dans le tissu urbain (dont le secteur des Sablons et le secteur des 

Nénuphars), soit un potentiel théorique maximum d’environ 130 logements individuels, en se basant sur une 

densité moyenne de 20 logements par hectare.  

Ce potentiel de densification théorique est à pondérer avec un taux de rétention de 40% (propriétaires pas 

vendeurs, terrains enclavés ou insuffisamment équipés…), soit un potentiel de densification « réaliste » de 78 
logements. Cependant, cela ne suffit pas pour couvrir les besoins en logements à l’horizon 2030. 
Secteurs d’extension urbaine : 
La Croix Rouge : Environ 5,4 hectares (dont environ 3 ha à vocation habitat) : Environ 89 logements en extension 

Le Chemin de Justice : Environ 1,7 ha : Environ 70 logements en extension de l’enveloppe urbaine 

Les Jardins Rebus : Environ 3,1 ha : Environ 70 logements en extension de l’enveloppe urbaine 
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Synthèse des potentiels de développement en terme de logements : 

• De l’ordre de 70 à 80 logements en densification urbaine 

• De l’ordre de 230 logements en extension de l’enveloppe urbaine 
Soit un potentiel total de 300 à 310 logements, permettant de répondre aux besoins identifiés sur la 
commune à horizon 2030.   
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Chapitre 1.4. Les équipements et services à la population 
 

1.4.1 LE NIVEAU D’EQUIPEMENT 

 

 

Avec 98 équipements recensés par la Base permanente des équipements en 2016, la commune de Briis-sous-
Forges apparait comme l’un des trois pôles structurants de la CCPL avec Limours (219 équipements) et 

Forges-les-Bains (105 équipements). La commune regroupe en effet 12% de l’ensemble des équipements de la 

CCPL et dispose d’un taux 

d’équipements confortable avec 

près de 27 équipements pour 

1 000 habitants 

 

 

 

 

 

44
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Services aux
particuliers

Commerces Enseignement Santé Transport Sport-Loisirs Tourisme

Nombre d’équipements par catégorie (BPE 2016)

26,9

29,7 29,1

Taux d'équipement
(nombre pour 1000 

habitants)
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1.4.2 LES EQUIPEMENTS DE LA COMMUNE 

 

▪ La répartition des équipements  

Les équipements de la commune sont géographiquement regroupés en deux pôles la commune : 

▪ Le centre bourg : Au cœur du village, il s’articule autour de 3 places structurantes : la place de l’Église, la 

place de la Libération (mairie, poste), la place de la Ferme (médiathèque). C’est également dans ce secteur 

que se concentre la majorité des commerces et services de proximité, ainsi que la maison de santé qui a 

ouvert ses portes en 2018.  

▪ Le pôle de la RD 131: situé au sud du bourg il s’articule principalement le long de la RD 131 / Rue Fontaine 

de Ville. On y retrouve tous les équipements scolaires de la commune (Écoles, collège, restaurant scolaire, 

maison des enfants), les équipements sportifs (stade, tennis, skate-park…) ainsi que le siège de la CCPL. Le 

pôle s’est également développé au-delà de l’autoroute avec la gare autoroutière et plus récemment l’ouverture 

de la déchèterie.  

 

 

Principaux équipements sur la commune 
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▪ Les équipements scolaires  

Le groupe scolaire est situé au sud du bourg sur le site Croulard, il comprend : 

▪ Une école maternelle 

▪ Une école primaire 

▪ Un restaurant scolaire  

▪ Une maison des enfants  

Le collège départemental ainsi que le gymnase sont situés de l’autre côté de la rue Fontaine de Ville. Le collège 

est également attractif pour les élèves des communes voisines puisque plus de la moitié des élèves ne sont pas 

originaires de Briis-sous-Forges. 

Une crèche est également située Chemin des Aulnettes dans la partie nord du bourg. 

Les effectifs scolaires tendent à diminuer depuis quelques années, notamment en maternelle où une baisse 

de 30% des effectifs est constatée entre 2014 et 2017. Cette évolution est à mettre en lien avec le vieillissement 

général de la population sur la commune, les couples avec enfants étant de moins en moins nombreux. Ces 

évolutions sont de nature à fragiliser le maintien de certaines classes en maternelle et primaire, une première ayant 

fermé en 2014, suivi d’une seconde en 2016.  

 

▪ Les équipements culturels,  sportifs et de loisirs : 

La commune dispose d’un complexe sportif situé au sud du bourg sur le site du Bois Croulard. Celui-ci est 

relativement bien équipé avec un terrain de football, un skate park, un city park, un terrain de pétanque et plusieurs 

terrains de tennis dont un couvert. Le gymnase est quant à lui localisé de l’autre côté de la rue de la Fontaine de 

Ville près du collège.  

Il existe plusieurs locaux disponibles où peuvent s’exercer les différentes activités culturelles et associatives : la 

Maison des jeunes et de la vie associative, la médiathèque (ouverte du mardi au samedi), la ludothèque,  la maison 

des enfants et la salle polyvalente d’une capacité de 200 places. 

Par ailleurs un tissu d’une quarantaine d’associations est implanté sur la commune. 

 

146 144 138 145 143 148
125

104 97

255 263 266 261 263
247 248 240 232

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Évolutions des effectifs scolaires

Maternelle Elémentaire
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▪ Les principaux équipements publics : 
▪ La mairie et le bureau de poste 

▪ Le siège de la CCPL 

▪ La gare autoroutière  

▪ La déchèterie  

▪ Les commerces et services : 

La commune dispose de nombreux commerces de proximité : 2 boulangers, un boucher, une supérette, plusieurs 

restaurants, plusieurs salons de coiffure, un tabac/presse, une banque, une autoécole, un garage, une vingtaine 

d’artisans, etc. La majeure partie de ces activités est concentrée dans le centre bourg mais les hameaux et fermes 

isolées accueillent également quelques activités. On peut toutefois noter l’absence d’une moyenne ou grande 

surface commerciale, la plus proche étant localisée sur la commune de Limours.  

▪ Les équipements de santé : 

Sur le plan de la santé la commune est également bien couverte avec trois médecins généralistes, deux dentistes, 

un opticien, un pharmacien, un kiné, un ostéopathe, un psychologue, un ergothérapeute, deux infirmières, une 

sage-femme.  

La Maison de santé, ouverte en 2018, permet de regrouper plusieurs de ces activités en un même lieu et renforcer 

l’offre locale en matière de soin et de prévention.  

Il est également à noter que la population briissoise bénéficie de la présence du Centre hospitalier de Bligny, situé 

en partie sur la commune et en partie sur la commune de Fontenay-les-Briis. Il comprend un secteur court séjour 

ainsi qu’un secteur soins de suite et de réadaptation.   
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1.4.3 LE DEPLOIEMENT DES RESEAUX NUMERIQUES  

La couverture numérique de la commune est plutôt 
bonne en comparaison de la moyenne 
départementale, 90% des logements et locaux 

professionnels de la commune dispose d’un débit 

supérieur à 8 MBIT/S contre 81,2% en moyenne sur le 

département. Le centre bourg dispose du meilleur débit 

disponible à l’inverse des hameaux où il est inférieur à 8 

MBIT/S. 

Cependant la fibre venant tout juste d’être déployée sur le 

territoire, aucun logement ni locaux ne dispose d’un très 

haut débit supérieur à 100 MBIT/S contre près d’un tiers 

sur le département. 

Le Schéma territorial d’aménagement numérique 

(SDTAN) prévoit le déploiement du très haut débit sur 

l’ensemble du département d’ici 2021.  

Une partie de ce déploiement est opéré par les opérateurs 

privés et collectivités, principalement dans les zones 

denses du nord du département.  

Le Syndicat mixte ouvert (SMO) Essonne Numérique 

opère le déploiement sur les 124 autres communes du 

département qui concerne 7 EPCI dont la CCPL. La 
commune de Briis-sous-Forges devrait ainsi pouvoir 
bénéficier d’un accès au très haut débit courant des années 2021 et 2022 selon le SDTAN de l’Essonne. 

Avancement du déploiement de la fibre en Essonne (données avril 2021) 

    

Débit moyen d’accès à internet  
(source : observatoire.francethd.fr) 
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Chapitre 1.5. La population active et les emplois 
 

1.5.1 LA POPULATION ACTIVE DE LA COMMUNE  

 

En 2017 le taux d’activité des 15-64 ans était de 79% à Briis-sous-Forges, un taux similaire à celui observable sur 

la CCPL ou le département. On dénombrait 1 627 actifs ayant un emploi résidant sur la commune, en hausse 

par rapport à 2012 (1 582).  

 

Le taux de chômage sur la commune est particulièrement faible, il concernait 5% des 15-64 ans en 2017, un 

pourcentage similaire à la moyenne de la CCPL mais largement inférieur à la moyenne départementale (9%) 

  

79%
73%

5%

22%
12%

5% 5%

Actifs dont actifs ayant
un emploi

dont chômeurs Inactifs dont élèves,
étudiants et

stagiaires non
rémunérés

dont retraités ou
préretraités

dont autres
inactifs

Répartition de la population de 15 à 64 ans selon l'activité en 2017
(Source : INSEE RP)
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1.5.2 LES EMPLOIS ET ACTIVITES ECONOMIQUES 

 

▪ Le contexte local  

La commune de Briis-sous-Forges se situe à proximité de plusieurs pôles d’emplois majeurs du nord de 

l’Essonne (Orsay, Les Ulis, Massy, Gif-sur-Yvette) mais aussi à l’est en direction d’Evry. 

Il existe également plusieurs parcs d’activités de taille plus modeste sur les communes de la CCPL (Limours-

Pecqueuse, Gometz la Ville, Vaugrineuse, Forges-les-Bains, Fontenay-les-Briis) ainsi que quelques grandes 

entreprises et établissements (Thalès et Agralys à Limours, le Centre hospitalier de Bligny sur Briis-sous-Forges 

et Fontenay-les-Briis).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la carte économique de l’Essonne (source : CCI 91  – 2017) 
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Toutefois, au sein de la CCPL, la commune de Briis-sous-Forges apparait comme le second pôle d’emplois de 

l’intercommunalité avec 1 147 emplois en 2017, juste après Limours (2 535 emplois). Près de 18% des emplois 
de la CCPL sont situés sur la commune. 

Le taux de concentration des emplois est également plutôt élevé pour une commune rurale. Le nombre d’emplois 

pour 100 actifs occupés vivant sur la commune était de 70 en 2017, contre 49 emplois pour 100 actifs vivant sur la 

CCPL et 79 en Essonne. La commune apparait donc comme un pôle d’emplois structurant à l’échelle de 

l’intercommunalité, même si sa vocation reste principalement résidentielle.  

 

 

 

Les pôles d’attractivité de la région Ile-de-France (source : IAU idF – 2018) 
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▪ Le tissu économique de la commune  

 

Le tissu économique de la commune était constitué de 226 établissements en 2018 dont les 2/3 d’entre eux étaient 

sans salariés. 

Les principaux employeurs localisés sur la commune sont : 

▪ Le Centre hospitalier de Bligny ; 

▪ L’Aire d’Autoroute A10 (station-service et restaurants) ; 

▪ Le Collège Jean-Monnet ; 

▪ Le groupe scolaire (école primaire et élémentaire) ; 
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▪ La commune de Briis-sous-Forges ; 

▪ Le siège de la CCPL. 

Le reste du tissu économique est notamment constitué de petites entreprises locales et artisanales, de commerces, 

d’activités de services, d’activités rurales ou agricoles dans les hameaux et fermes isolées.  

 

 

Les activités économiques sur la commune 
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▪ Des emplois peu adaptés au profil des briissois  

Cependant les emplois offerts sur la commune ne sont pas toujours adaptés aux profils des actifs habitant 
la commune, il existe un important décalage entre le profil des briissois et le type d’emplois sur la commune. Le 
nombre d’emplois de cadres est largement inférieur à la population de cadres (127 emplois pour 572 actifs). 

Ce décalage est également observé pour la catégorie des artisans, commerçants et chefs d’entreprises, des 

professions intermédiaires et des ouvriers. À l’inverse, il existe plus d’emplois de la catégorie des employés que 

d’actifs vivant sur la commune issus de cette catégorie. 

 

  

0,40% 2,60% 3,80%

18%

75,70%
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44,2%
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32,1%

Agriculture Industrie Construction Commerce, transports,
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Emplois selon le secteur d'activité en 2017 : comparaison
(Source : INSEE RP)
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Chapitre 1.6. Les mobilités  
 

1.6.1 LA DESSERTE ET LES AXES ROUTIERS  

 

La desserte de la commune se fait principalement par quatre routes départementales : 

▪ La RD 131 (Gometz-la-Ville – Vaugrigneuse) ; 

▪ La RD 152 (Bruyères-le-Châtel –Limours) ; 

▪ La RD 97 (Forges-les-Bains/Limours – Arpajon) ; 

▪ Au nord de la commune la RD 24 (Limours – Janvry). 

La commune est traversée par l’Autoroute A10 mais les accès les plus proches sont situés aux Ulis à une douzaine 

de kilomètres au nord et à Saint-Arnoult-en-Yvelines à une quinzaine de kilomètres au sud de la commune. 

L’autoroute forme sur la commune une véritable rupture dans le paysage et une limite au bourg et à son 
développement sur sa frange est.  

La commune constitue également un point de convergence pour les flux est/ouest, plusieurs points de 

passage permettant de franchir l’autoroute et la 

voie ferrée étant situés sur la commune, 

provoquant un effet entonnoir sur la RD 97 et la 

RD 131 qui convergent toutes deux vers le bourg. 

Il existe également un franchissement de 

l’autoroute au nord de la commune (Chemin de la 

Plaine) et au sud (rue des Châtaignes), ainsi 

qu’un sentier permettant de traverser l’autoroute 

et la LGV le long de la Prédecelle.  

Les flux de circulation comptés par le 

département montrent une augmentation 
importante du trafic sur la RD 97 qui est l’axe 

le plus emprunté sur la commune avec plus ou 

moins 6 500 véhicules par jour en fonction du 

point de comptage. La partie nord de la RD 152 

en direction de Limours est également très 

empruntée (4 000 véhicules par jour), de même 

que le tronçon nord de la RD 131 avec près de 

4 700 véhicules par jour.  

À l’échelle du bourg la traversée s’effectue 

principalement sur l’axe nord/sud de la RD 

131 (rue Boissière – rue Fontaine de Ville), 

provoquant des embouteillages aux heures de pointe dans le sens sud/nord le matin et nord/sud le soir. Certaines 

portions de voiries ont été volontairement rendues plus étroites afin de freiner la traversée du bourg. La traversée 

est/ouest s’effectue principalement via la déviation de la RD 97, permettant aux automobilistes d’éviter le centre 

bourg.  

 

Trafic sur les principaux axes (source : CD 91) 
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Principaux axes de circulation 
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1.6.2 LES FLUX DOMICILE/TRAVAIL 

Les actifs de la commune travaillent principalement dans le Nord de l’Essonne. En dehors de Briis-sous-

Forges les principaux lieux d’emplois pour les Briissois sont le secteur de Massy/Courtaboeuf/Orsay/Gif-sur-Yvette 

qui accueille 25% environ des actifs mais également Paris et la petite couronne avec environ 19% des actifs vivant 

dur la commune. Ces zones d’emplois sont concordantes avec le profil de cadre d’une part importante des actifs 

et du manque d’emplois de cette catégorie sur le commune .  

Quant aux flux en direction de Briis-sous-Forges, ils proviennent principalement des communes voisines 

dans un rayon d’une dizaine de kilomètres.  
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1.6.3 LES TRANSPORTS COLLECTIFS 

 

Les transports en commun sont utilisés par 12% des actifs pour se rendre sur leur lieu de travail. Il s’agit 

d’une part modale faible en comparaison de celle de la voiture (80%), mais toutefois plus élevé que sur la CCPL 

où les transports en commun sont empruntés par seulement 9% des actifs en moyenne.  

Ce taux plus élevé que la moyenne intercommunale et qui tend à augmenter, s’explique notamment par la présence 

de la gare autoroutière qui agit comme un pôle structurant en matière de transports en commun. Gérée par 

la CCPL en partenariat avec le Conseil Départemental, la gare autoroutière est un équipement unique en France 

qui permet aux bus de marquer un arrêt sur l’autoroute et de rejoindre notamment la gare RER de Massy-Palaiseau 

en 15 minutes ou la zone d’activité de Courtabœuf. La gare dispose d’un parking de 340 places, souvent plein, et 

a accueilli 360 000 passagers en 2016.  

Plusieurs lignes de bus desservent la commune, notamment via la gare autoroutière et permettent de 
rejoindre les principales zones d’emplois (Massy, Courtaboeuf, Orsay, Évry…) : 

▪ La ligne 63 Dourdan-Limours du réseau Transdev, en semaine et le samedi, arrêt Briis Place ; 

▪ La ligne 62 Dourdan-Limours du réseau Transdev, en semaine et le samedi, arrêt Le Coudray ; 

▪ La ligne 39.05 du réseau Savac qui forme une boucle de rabattement à partir de la gare autoroutière en 

desservant les communes voisines, fonctionne en semaine ; 

▪ La ligne 39.18 Limours-Arpajon du réseau Savac, fonctionnent en semaine et desservant le bourg et la gare 

autoroutière.  

▪ La ligne 91.04 Briis-sous-Forges-Arpajon-Évry du réseau Albatrans, en semaine, dessert la gare autoroutière 

(terminus) 

▪ La ligne express 91.02 Dourdan-Courtaboeuf-Orsay du réseau Albatrans, fonctionne en semaine et dessert la 

gare autoroutière ; 

▪ La ligne express 91.03 Dourdan-Massy du réseau Albatrans, fonctionne en semaine et le samedi et dessert la 

gare autoroutière ; 

▪ Plusieurs lignes scolaires assurent le transport des élèves vers le collège Jean-Monnet à Briis-sous-Forges et 

vers le collège Michel Vigneau et le lycée Jules Verne à Limours. 

▪ Depuis 2020, un service de transport à la demande (Tàd) a été mis en place à l'échelle de la Communauté de 

communes du Pays de Limours. Il s’agit d’une expérimentation menée sur deux ans. Ce service assure la 

desserte de toutes les communes membres aux heures de pointe, via les points d'arrêt, vers la gare de Briis-

sous-Forges. 

Les lignes de bus express desservant la gare routière en direction de Massy et Orsay sont très efficaces en termes 

de temps de trajet pour relier les principales zones d’emplois. Cependant les capacités sont insuffisantes aux 

4% 3% 1% 2%

80%

12%
4% 3% 1% 2%

82%

9%3% 5% 1% 2%

61%

28%

Pas de transport Marche à pied Vélo Deux roues motorisé Voiture/Camion Transport en commun

Moyen de transport utilisé pour se rendre au travail en 2017
(Source : INSEE RP)

Briis-sous-Forges CCPL Essonne
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heures de pointe le matin et le soir en semaine même si dans un souci d'augmentation de l'offre sur cette ligne, 

Ile-de-France Mobilités, autorité organisatrice des transports dans la Région, a mis en place des cars à étage pour 

la ligne de bus express 91.03. De même, les fréquences trop réduites le week-end (aucun bus le dimanche), ne 

permettent pas aux habitants de l’utiliser comme un moyen fiable et régulier pour tous leurs déplacements. 
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6.4 LES CIRCULATIONS DOUCES  

Le réseau de circulations douces et cheminements (piétonnes ou cyclables) est constitué de : 

▪ Tronçons ou passages en sites sécurisés au sein des zones urbanisées : avec les trottoirs et 

quelques pistes cyclables. De nombreuses sentes permettent également de relier les quartiers. 

▪ Chemins de randonnées ou de promenades : la commune est traversée par le GR 11 (chemin de 

grande randonnée) et plusieurs chemins de petites randonnées (PR). Dans le cadre de sa compétence 

de protection et de mise en valeur de l’environnement, la communauté de communes du pays de Limours 

intervient pour la création et l’entretien de ces chemins. 

▪ Chemins ruraux ou de dessertes agricoles dans les espaces naturels. Ceux-ci sont nombreux et 

importants sur le plan paysager puisqu’ils structurent les espaces agricoles. Ils constituent, par ailleurs, 

d’excellents circuits de promenade reliant notamment les chemins de grandes et petites randonnées (GR 

11, PR). Certains sont cependant coupés par le passage de l’Autoroute A10. 

A noter que le Département de l'Essonne a adopté, par délibération de son Assemblée du 28 mai 2018, un « Plan 

Vélo » qui prévoit la mise en place d'un réseau armature, en concertation avec les collectivités locales, afin de 

répondre aux besoins du quotidien. 

Un schéma directeur des liaisons 
douces intercommunales a été adopté 

par le Conseil communautaire le 5 

décembre 2019, dans le cadre du “Plan 

vélo” de la Communauté de 

Communes du Pays de Limours 

(CCPL). 

Plusieurs liaisons cyclables sont 

prévues sur la commune de Briis-sous-

Forges, notamment pour relier les 

communes de Vaugrigneuse et 

Courson-Monteloup à la gare 

autoroutière.  
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Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) : 

La loi du 22 juillet 1983 prévoit que l’élaboration du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 

Randonnée pédestre et équestre (P.D.I.P.R.) est une compétence des conseils départementaux. 

Les itinéraires inscrits à ce plan peuvent emprunter les voies publiques existantes, des chemins ruraux, des 

chemins appartenant aux collectivités et à l’Etat, ainsi que les chemins de halage. 

De l'inscription des chemins au PDIPR découle une obligation de maintien ou de rétablissement de la continuité 

des itinéraires en cas d’interruption ou d’aliénation. 

L’inscription de chemins dans le cadre du PDIPR assure donc la protection physique des continuités piétonnes et 

équestres. Elle permet également aux collectivités de bénéficier de subventions pour les réhabiliter et les valoriser. 

Briis-sous-Forges est inscrite à ce plan suite à une délibération du Conseil départemental en date du 23 juin 2003. 
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Dans le cadre des plans vélo départemental, intercommunal et communal, les projets de liaisons douces cyclo-

pédestres évoqués ci-dessus ont été prévus au budget du département et actuellement à l’étude.  

Un projet de création d’une piste cyclopédestre le long de la RD152 entre la commune de Courson et la gare 

autoroutière est actuellement en discussion avec les services du Conseil Départemental de l’Essonne.  

Différents scénarios sont envisagés pour déterminer le tracé exact. Cette liaison pourrait donc voir le jour dans les 

quelques années à venir.  

Concernant la liaison entre Fontenay-lès-Briis et le nord du site de la future zone d’activité intercommunale, la 

commune a également avancé sur le sujet en partenariat étroit avec la commune de Fontenay-les-Briis et la 

communauté de communes du Pays de Limours.  

Le tracé empruntera des sentes déjà existantes qui seront réaménagées pour faciliter la circulation des vélos sur 

cet itinéraire (Chemin de Fontenay puis sente le long de la LGV).   
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Chapitre 1.7. Le diagnostic agricole et forestier 
 

1.7.1 DIAGNOSTIC AGRICOLE 

 

Le registre parcellaire graphique 2016 recense 566 hectares de surfaces agricoles sur la commune, soit plus 
de 52% du territoire communal. La très grande majorité est occupée par des cultures céréalières, à l’instar des 

paysages agricoles d’île de France. Les principales productions sont le blé (41% de la surface, 234 ha), le maïs 

(11%, 91 ha), l’orge (10%, 53 ha) mais aussi le colza (11%, 64 ha). Les prairies sont en revanche peu présentes 

avec seulement 25 ha de prairies permanentes et une dizaine d’hectares de prairies temporaires.  

Selon le Mode d’Occupation du Sol (MOS), entre 2008 et 2012, 3,34 hectares de terres agricoles ont disparu et 

10,15 hectares sont apparus (près du centre équestre du Coudray notamment).   

Le PAC (porté à connaissance), recense quant à lui 22 exploitants cultivant des terres sur la commune et 6 
exploitations agricoles ayant leur siège sur la commune. Ce chiffre est en diminution constante puisque 8 

exploitations étaient recensées au Recensement général agricole (RGA) de 2000 et 10 lors de celui de 1988. 
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1.7.2 DIAGNOSTIC FORESTIER 

 

Les espaces forestiers représentent également 

une part importante du territoire communal et 

sont majoritairement constitués de futaies de 

feuillus.  

Le MOS (Mode d’Occupation du Sol) de 2012 

recensait 209,63 hectares de forêts soit près 
de 20% du territoire communale. Entre 2008 et 

2012, selon le MOS, la surface forestière a 

augmenté de 1,9 ha. 

La forêt communale de Briis-sous-Forges occupe 

près de 56 hectares, elle est gérée par l’Office 

National des Forêts (ONF). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre de la forêt communale de Briis-
sous-Forges (source : géoportail.fr) 

Carte forestière v2 (source : géoportail.fr) 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 1 & 2 

62 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Synthèse des principales caractéristiques socio-économiques du 
territoire  
 

Thématiques  Les principaux constats Les principaux enjeux 

Eléments de cadrage 

• Une superficie de 1086 hectares 

• 3ème commune de la CCPL en population 

• Des éléments structurants : plateaux 

agricoles, coteaux boisés, vallée de la 

Prédecelle. Bourg et hameaux. 

• Une rupture formée par l’autoroute et la 

voie ferrée. 

• Un patrimoine important  

• Préserver le patrimoine de la 

commune  

Les évolutions 
démographiques 

• Une tendance démographique à la baisse 

(-0,8% / an entre 2012 et 2017) 
• Un vieillissement important de la 

population  
• Une taille des ménages qui diminue et des 

familles de moins en moins nombreuses 

• Maintenir un rythme modéré 

de croissance démographique 

pour préserver la qualité des 

services publics  
• Favoriser l’arrivée de jeunes 

ménages avec enfants pour 

limiter le vieillissement général 

Les logements  

• Une croissance des logements selon des 

rythmes variés au cours du temps 
• Un taux de vacance faible indiquant une 

tension du marché 

• Un parc de logements homogène tourné 

vers l’accession de grands logements 

occupés par leurs propriétaires 

• Une faible part de petits logements et de 

logements en location 

• Maintenir un rythme de 

production modéré et réparti 

dans le temps 
• Diversifier la production de 

logement afin de garantir une 

rotation dans l’ensemble par et 

mieux répondre aux 

demandes actuelles des 

ménages 

Les équipements et 
services à la 
population 

• Un niveau d’équipement globalement 

satisfaisant  
• Des effectifs scolaires en baisse  

• Maintenir les effectifs et 

classes grâce à l’apport de 

nouveaux habitants (jeunes 

couples) 
• Développer de nouveaux 

espaces associatifs  
• Maintenir les commerces et 

services de proximité 

La population active 
et les emplois 

• Une faible part d’actifs travaillant sur la 

commune 
• Une part importante de cadres vivant sur la 

commune mais peu d’emplois dans ce 

secteur 

• Un tissu économique constitué :  

• Conforter et développer la 

zone économique de la gare 

autoroutière, avec notamment 

un potentiel d’emplois pour les 

cadres de la commune  
• Étudier les éventuels besoins 

des grands établissements 
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• de quelques grands « employeurs » 

(hôpital, administrations et aire A6),  
• d’une majorité de petites entreprises de 

moins de 10 salariés  
• d’un tissu de commerces et services aux 

particuliers dans le centre bourg  
• De quelques activités rurales ou agricoles  

présents (Hôpital, Aire 

d’autoroute, Collège)  
• Maintenir l’activité de proximité 

(commerces, services, 

activités libérales ou 

artisanales)  
• Questionner la diversification 

économique des hameaux et 

corps de fermes isolés 

Les mobilités • Des lignes de bus bien présentes et 

desservant les zones d’emplois mais aux 

capacités insuffisantes  
• Des difficultés de circulation et de 

stationnement dans le bourg aux heures 

de pointe  

• Inciter à l’utilisation des 

transports en commun 

notamment en développant les 

liaisons douces vers la gare 

autoroutière 
• Adapter le stationnement aux 

besoins et favoriser l’utilisation 

de modes de déplacement non 

polluants  

Le diagnostic 
agricole et forestier  

• Une majorité (52%) du territoire à vocation 

agricole 

• 22 exploitants et 6 sièges d’exploitation 

• 1/5 du territoire boisé 

• Maintenir l’activité agricole  
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Deuxième partie : Diagnostic 
environnemental 
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Chapitre 2.1. La géomorphologie du territoire  
 

 

2.1.1 LA TOPOGRAPHIE 

Source : rapport de présentation du PLU de Briis-sous-Forges 2008 

La commune de Briis-sous-Forges, située dans le bassin parisien, appartient à la région naturelle du Hurepoix. À 

une échelle plus locale, la commune s’inscrit dans la partie sud du plateau de Limours, délimité au nord par la 

vallée de l’Yvette et au sud par la vallée de la Rémarde. 

À l’échelle communale, Briis-sous-Forges s’inscrit à la croisée de la vallée du ruisseau de la Prédecelle et du 

plateau de Frileuse : la topographie présente un dénivelé d’environ 85 mètres, orienté selon un axe nord sud. On 

y retrouve quatre étages topographiques, bien marqués : 

- La vallée de la Prédecelle, présente au sud et à l’ouest de la commune : cette dépression, située à une 

altitude moyenne de 90 mètres, constitue le point bas du territoire communal ; 

- Des reliefs doux s’organisent de part et d’autre de la vallée. Ils accueillent le tissu urbain ; 

- Le flanc de coteau en approche du plateau est marqué par de fortes pentes ; cette entité topographique 

constitue le contrefort du plateau ; 

- Le plateau agricole de Frileuse couvre la partie nord du territoire communal. Cet espace constitue 

l’extrémité est du plateau de Limours ; son altitude culmine à 175 mètres. 

Les altitudes observées sur la commune de Briis-sous-Forges oscillent ainsi entre 85 mètres d’altitude au niveau 

de la vallée de la Prédecelle et 175 mètres au nord du territoire, sur le plateau de Frileuse. 

 

 

Ce profil orienté sud-ouest / nord-est montre clairement l’influence du réseau hydrographique sur la topographie 

du territoire, qui est marquée notamment par la vallée du ruisseau de la Prédecelle. 

 

Absence d’enjeu pour cette thématique.  

A 

A B B 
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2.1.2 LA GEOLOGIE 

 

Source : Notice géologique de Rambouillet - feuille n°218 - BRGM, Schéma départemental des carrières de 

l’Essonne 2014-2020 – Commission départementale de la nature, des paysages et des sites -2013 

La feuille géologique de Rambouillet couvre une région de plateaux oligocènes constitués de calcaires de Beauce 

et de meulière de Montmorency. Les plateaux apparaissent profondément entamés dans leur partie sud par les 

affluents rive gauche de la Rémarde, dont le ruisseau de la Prédecelle fait partie. Les plateaux sont couverts de 

limons épais favorables à l’agriculture, tandis que le réseau hydrographique associé à la Rémarde montre des 

versants sableux et boisés qui constituent le paysage typique du Hurepoix. 

 

Sur le territoire communal, les formations géologiques dominantes identifiées sont les suivantes : 

- e3 : Sables de Breuillet et argile plastique. Cette formation se rencontre au niveau des reliefs doux qui 

bordent la vallée du ruisseau de la Prédecelle, au sud-ouest du territoire communal ; 

 

- g2a2 : Sables et grès de Fontainebleau. Cette formation géologique est la mieux représentée sur le 

territoire communal. Elle couvre les coteaux et se rencontre au droit du tissu urbain ; 

 

- g2b2 : Argiles à meulière de Montmorency : cette formation se retouve au nord du territoire communal, en 

bordure du plateau. Lorsqu’elle n’est pas recouverte de limons, l’argile donne des sols acides et mal 

drainés ; 

 

- LP : Limons. Le plateau présent au nord du territoire de Briis-sous-Forges est recouvert de limons. Cette 

formation est relativement riche en argile. 

 

- Fz : alluvions. Des alluvions récentes se retouvent au droit de la vallée de la Prédecelle. 

 

Ces structures géologiques sont visibles sur la figure ci-dessous.  

 

 

Une attention devra être portée au risque de retrait-gonflement des argiles, notamment 
au droit des formations argileuses du territoire.  
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Schéma départemental des carrières de l’Essonne 

Le schéma départemental des carrières de l’Essonne a été approuvé par arrêté préfectoral le 12 mai 2014. Il 

constitue un instrument d’aide à la décision du préfet lorsque celui-ci autorise les exploitations de carrières. Il prend 

en compte la couverture des besoins en matériaux, la protection des paysages et des milieux naturels sensibles, 

la gestion équilibrée de l’espace, tout en favorisant une utilisation économe des matières premières.  

Il représente la synthèse d’une réflexion approfondie et prospective sur la politique des matériaux dans le 

département et sur l’impact de l’activité des carrières sur l’environnement. 

 

Sur le territoire de Briis-sous-Forges, différents types de matériaux se révèlent : granulats alluvionnaires, sablons, 

argiles (cf. Figure 2), mais aucune carrière autorisée n’est présente sur le territoire (cf. Figure 1). 

 

 
Figure 1 : Exploitations autorisées de matériaux de carrières (situation au 31.12.2015). 

(Source : Granulats en Ile-de-France, Panorama régional, juin 2017) 
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Figure 2 : Extrait de la carte des gisements de matériaux de carrières - Hors contraintes de fait (Source : Schéma départemental 
des carrières de l’Essonne) 
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2.1.3 L’HYDROLOGIE 

 

Source : Agence de l’eau Seine-Normandie ; Programme de mesures du SDAGE Seine-Normandie 2016-2021, 

rapport de présentation du PLU de Briis-sous-Forges 2008, site internet www.predecelle-environnement.org, 

Aménagements de lutte contre les inondations sur la rivière de la Prédecelle – 2013 - AnteaGroup 

 

Réseau hydrographique de la commune 

Le territoire de Briis-sous-Forges est traversé dans sa partie ouest par le ruisseau de la Prédecelle, affluent de la 

Rémarde. Ce cours d’eau constitue, pour partie, la limite ouest du territoire communal. La Prédecelle prend sa 

source à une altitude de 175 m NGF sur la commune de Choisel (Yvelines). Après un linéaire d’environ 18 

kilomètres, la Prédecelle conflue en rive gauche avec la Rémarde, sur la commune de Saint-Maurice-

Montcouronne. Ce cours d’eau possède deux affluents : le Petit Muce et le ru du Fagot. 

Sur la partie amont du bassin versant, la Prédecelle se présente davantage comme un grand fossé traversant des 

parcelles agricoles. Son lit est de plus en plus aménagé et artificialisé au fur et à mesure que l’on se rapproche des 

centres urbains. Au niveau de Briis-sous-Forges, le cours d’eau est jalonné par plusieurs ouvrages de 

franchissement et reçoit les eaux pluviales de la commune. La Prédecelle traverse la voie ferrée et l’autoroute puis 

reçoit les rejets de la station d’épuration de Briis-sous-Forges. 

 

Plusieurs plans d’eau et mares sont par ailleurs présents sur le territoire communal de Briis-sous-Forges, au niveau 

des secteurs suivants : le hameau de Frileuse, le secteur de Bligny et le long du cours de la Prédecelle. 

 

La commune de Briis-sous-Forges appartient aux bassins versants des masses d’eau suivantes : « Cours 
d’eau de la Prédecelle » (FRHR97-F4629000), « Ruisseau de la Salmouille » (FRHR98-F4645000) et « La 
Charmoise » (FRHR97-F4634000). 
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Briis-sous-Forges appartient à l’Unité hydrographique Orge et Yvette. L’amont de l’Unité hydrographique est 

agricole et boisé, puis le bassin s’urbanise fortement à l’aval. 

Bien que les concentrations en ammonium semblent s’améliorer, les problèmes de déclassement des masses 

d’eau par les nitrites et le phosphore sont encore fréquents. Les indices diatomées dégradés confirment 

l’insuffisance de la qualité de l’eau. Cette qualité apparaît également dégradée sur certains affluents, parmi lesquels 

la Prédecelle. 

La performance des systèmes de collecte et de traitement des eaux usées, et la maîtrise des eaux pluviales restent 

les enjeux forts de cette unité hydrographique. La mise en conformité des branchements et la réhabilitation des 

réseaux communaux d’eaux usées constituent des priorités. 

Le risque d’inondation est élevé sur la partie aval et la gestion des ruissellements constitue un enjeu d’autant plus 

important que l’urbanisation et l’imperméabilisation des zones d’activité s’accélèrent. La gestion à la parcelle des 

eaux pluviales est la solution à privilégier. 

Les cours d’eau ont subi de nombreux recalibrages et rectifications, qui expliquent une morphologie homogène, 

ainsi que la présence de nombreux ouvrages destinés à la régulation hydraulique. La restauration de la continuité 

écologique via la suppression de ces ouvrages est commencée et doit être poursuivie. 

Les pesticides sont encore présents sur certaines stations de mesure, avec parfois une qualité médiocre. 
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Le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 et le SAGE Orge-Yvette 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie  

Le comité de bassin, qui rassemble des représentants des usagers, des associations, des collectivités et de l’État, 

a adopté le SDAGE pour la période 2022-2027, le 23 mars 2022. 

L'arrêté portant approbation du SDAGE 2022-2027 a été publié le 6 avril 2022 au journal officiel. 

Après plus de deux ans de travaux participatifs et de concertation, le comité de bassin a adopté le SDAGE et donné 

un avis favorable à son programme de mesures. Le SDAGE planifie la politique de l’eau sur une période de 6 ans, 

dans l’objectif d’améliorer la gestion de l’eau sur le bassin, tandis que le programme de mesures identifie les actions 

à mettre en œuvre localement par les acteurs de l’eau pour atteindre les objectifs fixés par le SDAGE. 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie fixe, pour 

une période de six ans, « les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en 

eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » à atteindre. 

Accompagné de son Programme de Mesures (PDM), il constitue le cœur du plan de gestion du bassin 

hydrographique Seine-Normandie demandé par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE, du 23 octobre 2000). 

Cinq grands enjeux sont identifiés pour la gestion de l’eau dans ce bassin : 

• Orientation fondamentale 1 : Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une biodiversité en 

lien avec l’eau restaurée 

• Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d’alimentation de 

captages d’eau potable 

• Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 

• Orientation fondamentale 4 : Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en 

eau face au changement climatique 

• Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 

Pour une meilleure lisibilité du SDAGE, ces cinq enjeux ont été traduits sous forme de défis et leviers transversaux.  

Les orientations sont déclinées en dispositions. Les dispositions font partie intégrante des orientations auxquelles 

elles sont rattachées. 

Les programmes, travaux et décisions administratives dans le domaine de l’eau (autorisations, déclarations, 

schémas départementaux des carrières, etc.) doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les 

dispositions du SDAGE. 

Ces objectifs, exprimés à l’échelle du bassin, devront faire écho dans le projet de territoire de Briis-sous-Forges. 

Le PLU doit être compatible avec les orientations fondamentales et avec les objectifs de qualité et de quantité 

des eaux définis par le SDAGE. 
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Données biologiques et physico-chimiques concernant les masses d’eau de Briis-sous-Forges 

 

 

 

 

FRHR97-
F4629000  

La Prédecelle 

(Données 2013) 

FRHR98-
F4645000 

La Salmouille 

(Données 2013) 

SYNTHESE  

ETAT 

DE LA M.E. 

Etat écologique de la M.E. hors 

polluants spécifiques 
3 3 

Niveau de confiance / / 

Etat écologique  3 3 

Etat physico-chimique  3 3 

Polluants spécifiques aux stations 3 3 

    

INDICATEURS 
BIOLOGIQUES 

I.B.D. / / 

I.B.G. / / 

    

 

Globalement, ces masses d’eau affichent en 2013 un 

état passable pour les paramètres écologiques et 

chimiques. 

 

A noter que les données ne sont pas disponibles pour 

la Charmoise. 

 

Indice Classe Qualité 
1  Très bonne 

2  Bonne 

3  Passable 

4  Mauvaise 

5  Très mauvaise 

 

Les projets communaux doivent être compatibles avec les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de 

la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE du bassin Seine-

Normandie. 
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Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Orge-Yvette  

La commune de Briis-sous-Forges est incluse dans le périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) « Orge-Yvette ». Son périmètre a été arrêté le 06 août 1997. Le premier SAGE a été approuvé en 

2006. La Commission Locale de l’Eau (CLE) s’est ensuite attachée à compléter les manques imposés par les 

nouvelles réglementations (LEMA, SDAGE) et à renforcer certains objectifs. C’est dans ce contexte que la CLE 

Orge-Yvette a lancé la révision du SAGE en 2010. Le SAGE révisé a finalement été approuvé par arrêté inter-

préfectoral le 02 juillet 2014. 

Le SAGE constitue l’outil de planification et de coordination de la gestion de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques sur le bassin versant, en cohérence avec la législation du domaine de l’eau et avec les autres plans ou 

programmes d’aménagement ou de gestion de l’eau existants sur le bassin. Le PLU doit être compatible avec les 

objectifs de protection définis par le SAGE. 

 

 

Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) formalise le projet de territoire en matière de gestion de 

l’eau. Il exprime les objectifs définis et les moyens retenus pour les atteindre, sous forme de prescriptions ou de 

recommandations.  

La portée juridique du PAGD s’appuie sur la notion de compatibilité : les décisions administratives prises dans le 

domaine de l’eau ou en dehors doivent être compatibles avec ses orientations, prescriptions et recommandations. 

Les grands enjeux fixés dans le cadre du SAGE sont les suivants. Ils se déclinent ensuite en dispositions :  
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- Cohérence et mise en œuvre du SAGE révisé ; 

- Qualité des eaux : l’objectif est d’améliorer la qualité physico-chimique des eaux afin d’atteindre et de 

maintenir le bon état et le bon potentiel écologique global sur l’ensemble des cours d’eau du territoire : 

 Réalisation des zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales ; 

 Mise à jour des schémas directeurs d’assainissement ; 

 Encadrement de la création ou de l’extension de stations d’épuration, mise en conformité ; 

 Réduction de l’usage des pesticides par les collectivités ; 

 Maintien des éléments du paysage pour limiter le ruissellement et l’érosion. 

- Fonctionnalités des milieux aquatiques et des zones humides : 

 Contribuer à la définition et à la continuité des trames bleues et vertes ; 

 Prise en compte des zones humides dans les projets d’aménagement ; 

 Préservation des zones humides dans le cadre des documents d’urbanisme. 

- Gestion quantitative : 

 Prendre en compte les zones d’expansion des crues dans les documents d’urbanisme ; 

 Principes et objectifs de gestion des eaux pluviales dans le cadre de projets d’aménagement ; 

 Favoriser les mesures alternatives de gestion des eaux pluviales dans le cadre de projets 

d’aménagement ; 

 Sensibilisation des collectivités aux pratiques alternatives de gestion des eaux pluviales. 

- Sécurisation de l’alimentation en eau potable : 

 Elaboration de schémas directeurs d’alimentation en eau potable par les collectivités 

compétentes ; 

 Prendre en compte l’alimentation en eau potable dans les documents d’urbanisme. 

 

Selon la circulaire NOR : DEVL1108399C du 4 mai 2011, les « PLU devront principalement porter leur attention 

sur les éléments du SAGE qui correspondent à la protection des zones humides, en particulier celles identifiées 

comme porteuses d’enjeux environnementaux forts. » 

 

 

Compte tenu de la sensibilité du milieu récepteur, une attention particulière sera portée 
à la maîtrise quantitative et qualitative des eaux rejetées issues de tout aménagement 
afin de respecter les objectifs du SDAGE du bassin Seine-Normandie et du SAGE 
Orge-Yvette. 
Prise en compte des dispositions du SDAGE et du SAGE dans le document 
d’urbanisme. 
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2.1.4 LES ZONES HUMIDES SUR LE TERRITOIRE 

 

Généralités 

Selon le code de l’environnement, les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés 

ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, 

y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». (Art. L.211-1).  

Les critères de définition et de délimitation d’une zone humide (critères botaniques ou pédologiques) ont été 

explicités afin de faciliter une appréciation partagée de ce qu’est une zone humide en vue de leur préservation par 

la réglementation (Art. L.214-7-1 et R.211-108). 

Ces zones, qui jouent un rôle majeur dans le cycle de l’eau (auto-épuration, régulation du régime des eaux et 

réalimentation des nappes souterraines), sont particulièrement sensibles à toute modification de leur 

fonctionnement. Aussi, il est nécessaire de prendre en compte leur situation et leurs éventuelles interactions avec 

le milieu environnant lors de la réflexion sur les zones à urbaniser.  

 

Principales fonctions des zones humides 

Fonctions épuratoires Fonctions hydrologiques Patrimoine biologique 

Interception des matières en 
suspension  
Régulation des nutriments 
 

Stockage / écrêtement des crues 
Restitution des eaux stockées de 
manière progressive  
Amélioration du rechargement de la 
nappe 

Continuité écologique (biodiversité, 
qualité morphologique des cours 
d’eau) 
Hivernage, migration et 
reproduction de nombreux oiseaux 
Diversité végétale 

 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4AA6775D818B44081F27AE3F886317B.tpdjo05v_3?idArticle=LEGIARTI000006832982&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20091126
http://www.zones-humides.eaufrance.fr/identifier/delimiter-pour-la-reglementation
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9BDA8107F767AFB4370B523F7F3F8363.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833137&dateTexte=20091204&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=42B4F2B3025957FC51AAD9B661DC741D.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006188703&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20080201
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Identification des enveloppes d’alerte potentiellement humides 

Source : DRIEAT Ile-de-France, SAGE Orge-Yvette 

Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration dans les politiques de l’eau, de la biodiversité 

et de l’aménagement du territoire à l’échelle de l’Ile-de-France, la DRIEE a lancé en 2009 une étude visant à 

consolider la connaissance des secteurs potentiellement humides de la région selon les deux familles de critères 

mises en avant par l’arrêté du 24 juin 2008 modifié - critères relatifs au sol et critères relatifs à la végétation.  

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq classes selon la probabilité 

de présence d’une zone humide et le caractère de la délimitation qui conduit à cette analyse. Elle s’appuie sur :  

- Un bilan des études et une compilation des données pré-existantes ;  

- L’exploitation d’images satellites pour enrichir les informations sur le critère sol. 

L’ensemble de ces données ont ainsi été croisées, hiérarchisées et agrégées pour former la cartographie des 

enveloppes d’alerte humides.  

Classe Type d’information 

Classe 1 
Zones humides de façon certaine et dont la délimitation a été réalisée par des 
diagnostics de terrain selon les critères et la méthodologie décrits dans l’arrêté 
du 24 juin 2008 modifié. 

Classe 2 

Zones dont le caractère humide ne présente pas de doute mais dont la méthode 
de délimitation diffère de celle de l’arrêté :  
- Zones identifiées selon les critères de l’arrêté mais dont les limites n’ont pas 

été calées par des diagnostics de terrain (photo-interprétation) ;  
- Zones identifiées par des diagnostics terrain mais à l’aide de critères ou 

d’une méthodologie qui diffère de celle de l’arrêté.  

Classe 3 
Zones pour lesquelles les informations existantes laissent présager une forte 
probabilité de présence d’une zone humide, qui reste à vérifier et dont les limites 
sont à préciser.  

Classe 4 
Zones présentant un manque d’information ou pour lesquelles les informations 
existantes indiquent une faible probabilité de zone humide.  

Classe 5 Zones en eau, ne sont pas considérées comme des zones humides. 
 

La carte d’identification des enveloppes d’alerte potentiellement humides en région Ile-de-France montre que Briis-

sous-Forges accueille des zones humides de classe 2, 3 et 5. 

Il est à noter que des zones humides de classe 2 et 3 se répartissent essentiellement le long des cours d’eau du 

territoire et notamment du cours de la Prédecelle et ses affluents, dans la partie ouest du territoire communal. Ces 

zones humides viennent s’inscrire au contact du centre-bourg. Des zones humides de classe 3 se rencontrent 

ponctuellement aux abords des mares et plans d’eau (nord, est et sud du territoire). 

On rappellera cependant que ce repérage n’a pas pour vocation de se substituer aux inventaires de terrain qui 

visent à définir de manière précise les contours des zones humides et ne présume en rien de la présence ou de 

l’absence réelle de zones humides au sein du territoire. Ces pré-localisations permettent tout de même 

d’appréhender les secteurs à enjeu pour cette thématique. 
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Enveloppes d'alerte des zones humides avérées et potentielles (2021) 
DRIEAT Île-de-France (Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Île-de-France) 

 

zones humides avérées 

zones humides potentielles 
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Inventaire des zones humides du SAGE Orge-Yvette. 

Les zones humides sont des écosystèmes à l’interface entre les milieux terrestres et aquatiques caractérisés par 

une présence plus ou moins continue d’eau.  

En droit français, les zones humides sont définies dans l’article L. 211-1 du Code de l’environnement comme " des 

terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente 

ou temporaire. La végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 

partie de l’année ".  

De plus, l’article L211-1-1 du Code de l’environnement précise que la préservation et la gestion durable des zones 

humides définies à l’article L. 211-1 sont d’intérêt général. 

 

L’étude d’inventaire de zones humides du SAGE Orge-Yvette a débutée en 2016 par la pré-localisation des milieux 

humides à une échelle 1/25000ème. L’ensemble des acteurs du bassin Orge-Yvette ont participé au Comité de 

Pilotage de l’étude (SIAHVY, SIVOA, SIBSO, PNR, CD91, Région, AESN…).  

La pré-localisation a permis de définir des secteurs prioritaires à expertiser dans le cadre des campagnes de terrain 

(zones humides à enjeux). Les expertises de terrain sont menées selon les critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 

2008 modifié.  

Les communes seront informées de la réalisation des inventaires de terrains et pourront participer aux ateliers de 

validation des cartes produites à l’échelle 1/5000ème. 

 

Disposition ZH4 du SAGE : « Préservation des zones humides dans le cadre des documents d’urbanisme ». Les 

SCOT et PLU doivent être compatibles avec l’objectif de préservation des zones humides en intégrant les 

cartographies du SAGE. Un zonage ainsi qu’un règlement spécifique devra être construit dans le document 

d’aménagement afin d’assurer la préservation de ces milieux. 

 

La disposition ZH.2. Prise en compte des zones humides dans les projets d’aménagement stipule que « Les projets 

d'aménagement intègrent l'objectif de préservation des zones humides, de leurs fonctionnalités et des services 

rendus. 

 

LES CRITÈRES DE DÉLIMITATION DES ZONES HUMIDES 

L’arrêté interministériel du 24 juin 2008, révisé par l’arrêté du 1er octobre 2009, a précisé les critères à prendre en 

compte pour délimiter les zones humides. Il se base soit sur des analyses floristiques, soit sur des analyses 

pédologiques. 

Concernant la végétation, il précise la liste des espèces et des habitats caractéristiques de zones humides. 

Concernant les sols, l’arrêté définit les zones humides selon la profondeur d’apparition, l’intensité des traits 

rédoxiques, réductiques et des horizons histiques (sols composé entièrement de matière organique en voie de 

décomposition (ex: tourbe). 
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2.1.5 L’HYDROGEOLOGIE 

Contexte hydrogéologique 

Source : BRGM Infoterre, Agence de l’eau du bassin Seine-Normandie 

Différentes masses d’eau souterraines sont identifiées sur le territoire de Briis-sous-Forges. Leur présence et leur 

étagement sont globalement répartis de la façon suivante (Tableau ci-dessous) :   

- Craie et tertiaire du Mantois à l’Hurepoix (FRHG102) : cette masse d’eau est caractérisée par une 

succession de formations géologiques aquifères, séparées par des horizons plus ou moins imperméables. 

Elle constitue un aquifère multicouches ; 

 

- Nappe de l’Albien Néocomien captif (FRHG218) : Il s’agit d’un aquifère sablo-argileux qui constitue un 

réservoir profond situé sous la craie du Bassin parisien. Il s’agit d’une nappe captive. Cet aquifère est bien 

protégé des pollutions de surface, la qualité de l’eau est donc généralement très bonne.  

Tableau 1 : Caractérisation des masses d'eau souterraines présentes sur le territoire communal de Briis-sous-

Forges (Source : Agence de l'eau du bassin Seine-Normandie) 

Masse d’eau Objectif état chimique 
SDAGE 2010-2015 

Paramètres causes de 
non atteinte de 

l’objectif 

Objectif état quantitatif 
SDAGE 2010-2015 

FRHG102 Tertiaire du 

Mantois à l’Hurepoix 

Bon état à l’horizon 2027 Pesticides, somme du 

tétrachloroéthylène, du 

trichloroéthylène, NO3, 

NO2, NH4, Cu, P 

Bon état à l’horizon 2015 

FRHG218 Albien-

Néocomien captif 

Bon état à l’horizon 2015 / Bon état à l’horizon 2015 

Source : SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 

 

Le report d’objectif à l’horizon 2027 concernant l’état chimique de la masse d’eau tertiaire du Mantois à l’Hurepoix 

illustre une sensibilité qualitative du sous-sol.  

Compte tenu de la faible profondeur des nappes phréatiques, de nombreuses sources sont présentes sur le 

territoire communal. Ce contexte a conduit à la multiplication des puits et fontaines, dont il reste aujourd’hui de 

nombreuses traces. Si beaucoup ne sont plus utilisés et ont été rebouchés, des traces de mares, de bassins et de 

puits dans les jardins témoignent de cette existence historique et de la forte présence de l’eau dans les sous-sols. 
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Le territoire de Briis-sous-Forges est par ailleurs situé en : 

- Zone de répartition des eaux au titre de la nappe de l’Albien : ce classement concerne les eaux qui 

présentent un déséquilibre chronique entre la ressource en eau et les besoins constatés. Dans ces zones 

est instauré un régime particulier où les seuils d’autorisation et de déclaration des prélèvements et des 

installations de prélèvements dans les eaux superficielles et souterraines sont abaissés. Ces dispositions 

sont destinées à permettre, par une maîtrise de la demande en eau, la préservation des écosystèmes 

aquatiques, la protection quantitative et qualitative de la ressource et sa valorisation économique ; 

 

- Zone sensible au phosphore et à l’azote « Le bassin de la Seine » arrêté le 23 décembre 2005 : zone 

dont les masses d’eau sont particulièrement sensibles aux pollutions et sujettes à l’eutrophisation. Les 

rejets de phosphore et d’azote doivent donc être réduits ; 

 

- Zone vulnérable à la pollution par les nitrates agricoles : cette zone identifie les territoires qui 

alimentent les eaux atteintes ou menacées par la pollution. 

 

 

Sensibilité quantitative et qualitative des masses d’eau souterraines. 

 

 

 

Utilisation de la ressource souterraine : captages d’alimentation en eau potable 

Il n’existe pas de périmètres de protection, ni de captages d’alimentation en eau destinée à la consommation 

humaine sur la commune de Briis-sous-Forges. Il en est de même sur les communes limitrophes. 
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2.1.6 LE CLIMAT 

Source : Météo France, DRIEAT 

Les données statistiques sur la climatologie au niveau de la commune de Briis-sous-Forges, proviennent, par 

extrapolation, de la station météorologique Météo-France de Trappes, située à une vingtaine de kilomètres au 

nord-ouest de la commune de Briis-sous-Forges. 

La période d’observation pour les températures et les précipitations porte sur les années 1981 à 2010 ; et sur les 

années 1991 à 2000 pour les données relatives à l’ensoleillement. Les données relatives au vent ont, quant à elles, 

été recueillies sur la période 1981-2000 à la station météorologique de Brétigny-sur-Orge, située à une dizaine de 

kilomètres à l’est de la commune. Ces durées d’observation sont considérées comme suffisamment longues pour 

permettre d’étudier les précipitations, les températures, l’ensoleillement et les vents de façon fiable et significative. 

Comme l’ensemble de l’Ile-de-France, le climat est de type océanique dégradé, à mi-chemin entre le climat 

relativement uniforme des côtes de la Manche et le climat continental des régions de l’Est. 

Tendances climatiques à la station de Trappes 
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L’amplitude thermique annuelle reste limitée et la pluviométrie assez modérée. Les températures les plus élevées 

sont enregistrées durant les mois de juillet et août (maximales de 24°C environ), les plus basses en janvier et 

février (aux alentours de 1,5°C pour les minimales).  

Sont recensés en moyenne 6 jours avec des gelées, mais aussi 35 jours de chaleur (températures supérieures à 

25°C) et 6 jours de forte chaleur (plus de 30°C).  

La pluviométrie reste modérée avec 694 mm par an en moyenne, mais il pleut régulièrement : 118 jours chaque 

année. La neige tombe en moyenne 10 jours par an, la grêle 5 jours et le brouillard est présent une cinquantaine 

de jours, en particulier d’octobre à février. L’orage sévit 20 jours chaque année, notamment de mai à août. 

 

Données d’ensoleillement à Trappes 

Avec près de 1 664 heures de soleil en 
moyenne chaque année, la région de 
Trappes bénéficie d’un bon niveau 
d’ensoleillement pour la moitié nord de 
l’hexagone. 

 
Etude des vents 

Les vents dominants viennent du 
nord-est et surtout du sud-ouest.  
 
La rose des vents de Brétigny-sur-
Orge précise que les vents de 1,5 à 
4,5 m/s et de 4,5 à 8 m/s sont les plus 
fréquents pour ces deux directions. 
Les vents les plus forts (>8 m/s) sont 
de direction sud-ouest. 
 
On enregistre chaque année un peu 
plus d’une cinquantaine de jours de 
vents violents (rafales dépassant les 
58 km/h). 
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Localement, les conditions de circulation du vent sur le territoire de Briis-sous-Forges peuvent être influencées par 

la configuration du territoire communal, mais il semble que l’appréciation de la circulation des masses d’air au sein 

du secteur d’étude puisse s’appuyer sur les données de la station météorologique de Trappes, relativement proche. 

 

Changement climatique en région Ile-de-France 

En Ile-de-France comme sur l’ensemble du territoire métropolitain, le changement climatique se traduit 

principalement par une hausse des températures, surtout marquée depuis les années 1980. Sur la période 1959-

2009, une augmentation des températures annuelles de l’ordre de 0,3°C par décennie a été observée.  

À l’échelle saisonnière, c’est l’été qui se réchauffe le plus, avec des hausses de l’ordre de 0,4 °C par décennie, 

suivi de près par le printemps. En automne et en hiver, les tendances sont également positives mais avec des 

valeurs moins fortes, de l’ordre de +0,2°C à +0,3 °C par décennie.  

En cohérence avec cette augmentation des températures, le nombre de journées chaudes (températures 

maximales supérieures ou égales à 25°C) augmente et le nombre de jours de gelées diminue.  

En ce qui concerne les précipitations, le signal du changement climatique est moins manifeste, en raison de la forte 

variabilité d’une année sur l’autre. Les changements d’humidité des sols sont également peu marqués, et on note 

peu d’évolution de la fréquence et de l’intensité des sécheresses.  

Les tendances des évolutions du climat au XXIème siècle :  

- Poursuite du réchauffement au cours du XXIème siècle en Ile-de-France, quel que soit le scénario ;  

- Selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement pourrait atteindre 4°C à l'horizon 2071-2100 

par rapport à la période 1976-2005 ;  

- Peu d’évolution des précipitations annuelles au XXIème siècle, mais des contrastes saisonniers ;  

- Poursuite de la diminution du nombre de jours de gel et de l’augmentation du nombre de journées 

chaudes, quel que soit le scénario ;  

- Assèchement des sols de plus en plus marqué au cours du XXIème siècle en toute saison.  

 

 

Le territoire de Briis-sous-Forges affiche un climat tempéré : une pluviométrie 
homogène sur l’année, des températures présentant de faibles amplitudes thermiques 

et des vents dominants de secteur sud-ouest. 
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Chapitre 2.2. L’environnement naturel et les paysages 
 

Il est à noter que la commune de Briis-sous-Forges, par la qualité et le soin apportés à la gestion et à l’entretien de 

ses espaces verts a été récompensée par l’obtention d’une 3e fleur au concours national des villes et villages 

fleuris. 

 

2.2.1 DONNEES CORINE LAND COVER 

La diversité des milieux présents sur la commune de Briis-sous-Forges est représentée selon la typologie CORINE 

Land Cover. Cette cartographie, établie à l’échelle nationale (1/100 000ème), définit de grands ensembles de 

végétation. La méthodologie employée pour réaliser cette cartographie implique que la surface de la plus petite 

unité cartographiée (seuil de description) soit de 25 hectares. L’information fournie par cette base de données est 

donc à prendre au sens large considérant le degré de précision qui en découle à l’échelle du territoire communal 

concerné. 

La carte CORINE Land Cover présente les entités, naturelles ou anthropisées, de la commune de Briis-sous-

Forges telles qu’identifiées en 2012 (dernière mise à jour) : 

- Les espaces artificialisés sont concentrés au centre du territoire communal et au niveau de l’autoroute 

A10 et de la voie ferrée (environ 21 % de la superficie communale).  

 

- Les espaces agricoles (environ 61 % de la superficie communale) sont localisés sur le plateau présent au 

nord du territoire communal et au sud au niveau de la vallée de la Prédecelle et de la plaine du Coudray. 

 

- Les forêts de feuillus (environ 18 % de la surface communale) sont localisées au centre du territoire 

communal, traversant la commune d’est en ouest. Les forêts présentent une rupture de leur continuité au 

niveau de l’autoroute A10. 

Le tableau suivant illustre la répartition de l’occupation des sols (en hectares) sur le territoire, notamment le fait 

que les espaces agricoles constituent l’occupation majeure du territoire. 
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Milieu 

Code 
CORINE 

Land 
Cover 

Intitulé de 
l’habitat Description de l’habitat 

Surface de 
l’habitat 

sur la 
commune 

Localisation de l’habitat à 

Briis-sous-Forges 

Territoires 

artificialisés 

112 
Tissu urbain 

discontinu 

Espaces structurés par des bâtiments. 

Les bâtiments, la voirie et les surfaces 

artificiellement recouvertes coexistent 

avec des surfaces végétalisées et du 

sol nu, qui occupent de manière 

discontinue des surfaces non 

négligeables. Entre 30 et 80 % de la 

surface est imperméable 

143 ha 

Les territoires artificialisés se 

concentrent principalement au 

centre du territoire, globalement 

enserrés entre la vallée de la 

Prédecelle, les espaces boisés et 

l’autoroute A10.  

Ils sont essentiellement constitués 

d’un noyau central dense, le 

centre-bourg. 

La zone industrielle et 

commerciale située au nord-est 

jouxte le tissu urbain de Fontenay-

lès-Briis. 

121 

Zones 

industrielles ou 

commerciales 

Zones bâties et recouvertes 

artificiellement (zones cimentées, 

goudronnées, asphaltées ou 

stabilisées : terre battue, par 

exemple). Ces zones peuvent 

comprendre aussi de la végétation ou 

d’autres surfaces non 

imperméabilisées. Elles servent à une 

utilisation industrielle ou commerciale, 

ou bien à des équipements de service 

public 

19 ha 

122 

Réseaux routier 

et ferroviaire et 

espaces 

associés 

Autoroutes, voies ferrées, y compris 

les surfaces annexes (gares, quais, 

remblais, végétation de moins de 100 

m de large). Largeur minimale prise en 

compte : 100 m. 

73 ha 

Territoires 

agricoles 

211 

Terres arables 

hors périmètres 

d’irrigation 

Cultures annuelles pluviales, y 

compris les jachères, incluses dans un 

système de rotation. Y compris les 

cultures irriguées occasionnellement 

par aspersion, sans équipement 

permanent. 

660 ha Les terres agricoles, qui couvrent 

la majeure partie de la surface 

communale, sont présentes sous 

forme de deux vastes entités 

localisées au niveau du plateau au 

nord et au niveau de la plaine au 

sud du territoire. 242 

Systèmes 

culturaux et 

parcellaires 

complexes 

Mosaïque de petites parcelles de 

cultures annuelles diversifiées, de 

prairies et/ ou de cultures 

permanentes complexes, avec 

éventuellement des maisons et jardins 

épars.  

19 ha 

Forêts et 

milieux 

semi-

naturels 

311 
Forêts de 

feuillus 

Formations végétales principalement 

constituées par des arbres, mais aussi 

par des buissons et arbustes en sous-

étage, où dominent les espèces 

forestières feuillues. 

196 ha 

Les espaces forestiers sont 

essentiellement localisés au 

centre du territoire communal. Ils 

forment une entité relativement 

linéaire reliant le bois de 

Chantereine à Forges-les-Bains et 

les massifs boisés de Fontenay-

lès-Briis. L’A10 et la voie ferrée 

constituent la principale rupture de 

continuité de cet ensemble boisé. 
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L'Ecomos est une base de données qui cartographie de manière détaillée les milieux naturels en Île-de-France : 

l'ensemble des postes « naturels » du MOS a été réinterprété pour constituer 148 postes. 

La nomenclature d'ECOMOS est, par choix méthodologique, fondée sur le principe de la nomenclature Corine 

Land Cover. La carte ECOMOS proposée en page suivante présente les entités, naturelles ou anthropisées, de la 

commune de Briis-sous-Forges telles qu’identifiées en 2017. 

 

D’après le MOS, les principales mutations observées entre 1982 et 2017 sur le territoire de Briis-sous-Forges sont 

les suivantes : 

▪ La régression des espaces agricoles au profit des milieux semi-naturel au sud de l’autoroute ; 

▪ Le développement de l’urbanisation, des équipements et des espaces ouverts artificialisés au sud du bourg. 

 

  
1982 2017 
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2.2.2 CARACTERISATION DES GRANDS MILIEUX DU TERRITOIRE 

La commune de Briis-sous-Forges est caractérisée par trois entités éco paysagères marquant fortement son 

territoire : de grands espaces ouverts cultivés occupant ses parties nord et sud ; la ceinture boisée (établie sur les 

coteaux de la vallée du ruisseau de Prédecelle) qui traverse le territoire sur un axe nord-ouest / sud-est ; ainsi 

qu’une urbanisation résidentielle et économique concentrée au cœur du territoire communal. 

 

Les espaces cultivés 

Les espaces agricoles occupent les parties nord et sud du territoire communal. Ils sont représentés par de grandes 

parcelles de cultures monospécifiques constituant des milieux à très faible biodiversité compte tenu des techniques 

culturales mises en œuvre à leur niveau (labour, amendement, traitements, etc.). La diversité floristique y est 

principalement limitée à quelques espèces adventices (espèces qui croissent à la faveur d’un contexte agricole). 

Ces milieux restent toutefois favorables à certains oiseaux des plaines agricoles pour leur reproduction et à certains 

mammifères (Chevreuil, Lapin de garenne, Lièvre d’Europe, Campagnol des champs) pour leur alimentation. 

 

 
Plaine de la Frileuse (nord) 

 
Plaine du Coudray (sud) 
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Les espaces boisés 

Sur le territoire de Briis-sous-Forges, les boisements sont principalement localisés sur la partie centrale du territoire, 

sur les coteaux de la vallée de la Prédecelle. Relativement hétérogènes, ces ensembles boisés sont localement 

dominés par le Chêne, le Châtaignier ou le Robinier, avec ponctuellement des résineux en mélange. 

 
Bois communal de la Garenne 

 
Bois Chaperon 

 

Sur le territoire communal, le cours de la Prédecelle 

s’inscrit dans un paysage principalement ouvert et ne 

s’accompagne que très peu de boisements, hormis en 

marge du boisement de Chanteraine au nord. De 

petits bois de Frêne sont toutefois établis le long du 

cours d’eau en limite sud de la commune. 

 
Frênes le long de la Prédecelle (sud) 

Quelques petits bois et bosquets apparaissent dans le 

paysage agricole comme des espaces relais aux 

boisements. 

 
Plaine d’Invilliers (nord) 

 

D’une manière générale, les boisements, quelle que soit leur taille, constituent des milieux présentant une 

importante biodiversité, tant végétale qu’animale. D’un point de vue faunistique, ils constituent des espaces de 

refuge, de gîte et de couvert pour de nombreuses espèces animales, notamment les oiseaux (Pic épeiche, Pinson 

des arbres, Mésange charbonnière, Pouillot véloce, Pic vert, Sittelle torchepot, etc.) et les mammifères (Ecureuil 

roux, Renard roux, Chevreuil européen).  
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Les espaces prairiaux et les friches herbacées 

Les milieux herbacés sont regroupés dans la partie sud-ouest du territoire communal, et concernent principalement 

des prairies mésophiles pâturées. 

 
La Mare Sauraye (sud-ouest) 

 
Pâturage équin, hameau de Launay Maréchaux (sud-

ouest) 
 

La commune compte relativement peu d’espaces délaissés à proprement parler. Il est toutefois à noter la présence 

de friches herbacées colonisées par des ligneux sous les emprises des lignes hautes tension, lorsque les terres 

ne sont pas cultivées, ainsi que ponctuellement en marge du tissu urbain. 

 

 
Sous la ligne haute tension à l’est de l’A10 

 
Espace en déprise entre le cœur urbain et la RD 97 

 

Ces milieux herbacés sont le support d’une végétation dominée par les graminées sociales (Fromental, Houlque 

laineuse, Dactyle, etc.), auxquelles s’ajoutent de nombreuses plantes à fleurs. Dans les pâtures, compte tenu de 

la pression de pâturage, on notera toutefois que le cortège floristique est quelque peu appauvri, phénomène auquel 

s’ajoute le développement de quelques espèces correspondant aux refus de pâturage (chardons notamment). Les 

prairies et les friches herbacées constituent par ailleurs des sites d’intérêt pour la faune, notamment les oiseaux et 

les petits mammifères, qui y trouvent les conditions nécessaires à leur cycle biologique (reproduction, alimentation). 

Lorsque ces milieux ouverts s’inscrivent au contact d’espaces boisés, l’écotone façonné par la lisière constitue un 

espace de biodiversité accrue, proposant différents types de milieux à la faune et à la flore locales.  
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Etangs et cours d’eau 

Le réseau hydrographique communal est formé par le ruisseau de la Prédecelle, le long duquel est définie la limite 

nord-ouest de la commune, et au sud-est par un ru affluent de la Charmoise. Les berges marquées de ces cours 

d’eau ne permettent pas le développement d’une végétation humide exubérante. Ils jouent néanmoins un rôle de 

corridor écologique dans les déplacements de la faune et de la flore locale. 

 

 
Ruisseau de Prédecelle à la traversée de la RD 97 

 
Ruisseau de Prédecelle en limite communale (sud) 

 

Le reste du territoire est très peu marqué par les milieux aquatiques et humides, seuls quelques étangs en contexte 

agricole ou urbain sont à noter. Ces pièces d’eau peuvent présenter un intérêt faunistique et floristique variable 

selon leur configuration. En fonction de la pente des berges et de la présence ou non de végétation rivulaire, elles 

ne présentent pas toutes un intérêt floristique et faunistique certain. Les amphibiens et les libellules sont 

susceptibles de trouver dans la plupart d’entre eux les conditions nécessaires à leur développement. Des oiseaux 

d’eau (canards, hérons) peuvent également fréquenter ces milieux. Ces pièces d’eau constituent alors des puits 

de biodiversité pour les espèces animales liées aux eaux stagnantes. 

 

 
La Frileuse 

 
Etang du lotissement des Aulnettes 
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Invilliers 

  
Etang en cœur urbain 

 

Les espaces anthropisés 

Le tissu urbain de Briis-sous-Forges est concentré entre la RD 97 et les coteaux boisés qui traversent la partie 

centrale du territoire. Il est constitué du bourg ancien et de l’ensemble du tissu résidentiel qui s’est développé 

depuis de la fin des années 70. La trame urbaine de Briis-sous-Forges comprend également des équipements 

sportifs ou de loisirs. 

Outre ce noyau urbain central, Briis-sous-Forges inclut quelques hameaux (Frileuse, Chantecoq, Launay 

Maréchaux, le Courday) répartis dans les plaines agricoles nord et sud du territoire communal ; la clinique 

chirurgicale de Bligny qui s’inscrit en contexte boisé en limite est de la commune ; ainsi que des infrastructures de 

transports qui sillonnent le territoire, notamment l’A10 et un réseau ferré, accompagnées d’une urbanisation annexe 

(gare autoroutière, parking de la gare autoroutière…). 
 

 
Bourg ancien 

 
Quartier résidentiel 

 
Terrain de sport stabilisé 

 
Parking de la gare autoroutièree 
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A10 

 
Voie ferrée 

 

Ces secteurs ne constituent pas des espaces particulièrement favorables à l’accueil d’une faune et d’une flore 

diversifiées, compte tenu de la forte anthropisation des milieux et de la présence humaine. Toutefois, ces espaces 

peuvent être le siège d’une biodiversité ordinaire qui s’exprime notamment au niveau des espaces verts publics, 

des aménagements paysagers et des jardins particuliers. 
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2.2.3 LES ESPACES PROTEGES 

 

Le réseau Natura 2000 

Source : INPN, formulaires standard de données et DOCOB des sites naturels détaillés 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen de sites naturels d’intérêt écologique élaboré à partir 

des Directives « Habitats » et « Oiseaux ». Ce réseau est constitué de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) et 

de Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

Dans les zones de ce réseau, les États Membres s'engagent à maintenir dans un état de conservation favorable 

les types d'habitats et d'espèces concernés. Pour ce faire, ils peuvent utiliser des mesures réglementaires, 

administratives ou contractuelles. L'objectif est de promouvoir une gestion adaptée des habitats tout en tenant 

compte des exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que des particularités régionales et locales de 

chaque État Membre. 

La désignation des sites ne conduit pas les États Membres à interdire a priori les activités humaines, dès lors que 

celles-ci ne remettent pas en cause significativement l’état de conservation favorable des habitats et des espèces 

concernés. 

Rappel sur le classement des sites Natura 2000 : 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : 

Les ZSC sont instituées en application de la Directive « Habitats » 92/43/CEE du 21/05/1992 modifiée, concernant 

la conservation des habitats naturels, ainsi que de la faune et de la flore sauvages. 

Saisi par le préfet d’un projet de désignation d’une ZSC, le ministre chargé de l’environnement propose la zone 

pour la constitution du réseau communautaire Natura 2000. La proposition de Site d’Importance Communautaire 

(pSIC) est notifiée à la Commission européenne. Les SIC sont ensuite validés par décision de la communauté 

européenne. Une fois validés, les SIC sont désignés comme Zones Spéciales de Conservation (ZSC), par arrêté 

du ministre de l’environnement. 

Zones de Protection Spéciale (ZPS) : 

Les ZPS sont instituées en application de la Directive « Oiseaux » 2009/147/CE du 30/11/2009 modifiée, 

concernant la conservation des oiseaux sauvages. 

Saisi par le préfet d'un projet de désignation d'une ZPS, le ministre chargé de l'environnement prend un arrêté 

désignant la zone comme site Natura 2000. Sa décision est notifiée à la Commission européenne. 

La notion d’habitat et d’espèces : 
Un habitat, au sens de la Directive européenne « Habitats », est un ensemble indissociable comprenant : 

- Une faune, avec des espèces ayant tout ou partie de leurs diverses activités vitales sur l'espace 

considéré ; 

- Une végétation ; 

- Des conditions externes (conditions climatiques, géologiques et hydrauliques). 

Un habitat ne se réduit donc pas uniquement à la végétation. On distingue donc :  
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- L’habitat naturel : milieu naturel ou semi-naturel, aux caractéristiques biogéographiques et géologiques 

particulières et uniques, dans lequel vit une espèce ou un groupe d’espèces animales et végétales ; 

- L’habitat d’espèce : milieu où vit l’espèce considérée, au moins à l’un des stades de son cycle biologique ; 

- Les habitats et espèces d’intérêt communautaire sont les habitats et espèces considérés comme 

patrimoniaux au sens de la directive 92/43/CEE dite directive « Habitats - Faune – Flore », et de la 

directive 2009/147/CE dite directive « Oiseaux ». Certains d’entre eux sont dits prioritaires et doivent alors 

faire l’objet de mesures urgentes de gestion conservatoire. Les habitats d’intérêt communautaire sont 

indexés à l’annexe I de la directive « Habitats ». Pour les espèces animales et végétales, deux annexes 

sont à considérer : 

 L’annexe II : « Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation 

nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation » (ZSC) ; 

 L’annexe IV : « Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui nécessitent une 

protection stricte ». 

Natura 2000 et Briis-sous-Forges : 

Le territoire communal de Briis-sous-Forges n’abrite aucun site Natura 2000 sur son territoire. 

Le site Natura 2000 le plus proche est la Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR1112011 « Massif de Rambouillet 

et zones humides proches », situé à environ 3,3 kilomètres au sud-ouest de Briis-sous-Forges. L’arrêté de 

désignation de la ZPS a été pris le 25 avril 2006. Le site couvre une superficie de 17 110 hectares, dont la majorité 

se répartit dans le département des Yvelines.  

La richesse de l’avifaune du site est liée à la diversité et à la complémentarité des milieux rencontrés, même si 

ceux-ci sont inégalement représentés sur la ZPS. Les grands massifs boisés abritent de nombreuses espèces 

nicheuses forestières comme le pic mar, tandis que les jeunes peuplements, les clairières et les landes 

intraforestières sont fréquentés par l’engoulevent ou encore l’alouette lulu. 

Les étangs jouent un rôle important dans la conservation des espèces prioritaires du site alors qu’ils représentent 

moins de 5% de la surface du site. La grande majorité des espèces relevant de l’annexe I de la Directive Oiseaux 

observée dans la ZPS sont des oiseaux migrateurs répertoriés sur la chaine des étangs de Hollande. 

L’importance et la taille du massif forestier permet d’assurer pour les oiseaux forestiers, la permanence et la 

coexistence dans le temps et dans l’espace des différents stades et âges de peuplements favorables à la fois aux 

pics, à l’engoulevent d’Europe, à la bondrée. Les milieux ouverts associés à la forêt et les zones agricoles jouent 

le même rôle vis-à-vis des espèces qui leur sont inféodées. Pour les oiseaux aquatiques, les étangs de la ZPS et 

surtout leurs roselières, complètent le réseau de zones humides des ZPS proches, notamment ceux des étangs 

de Saint-Quentin-en-Yveline avec lesquels ils fonctionnent en synergie. 

Trois objectifs principaux ont été définis dans le document d’objectifs du site : 

• Maintenir et restaurer les habitats favorables aux différentes espèces cibles de la ZPS ; 

• Suivre l’évolution de ces espèces, améliorer les connaissances sur certaines ; 

• Maîtriser les causes de dérangements ou de destruction. 

Et à un degré moindre, améliorer les conditions d’implantation de certaines espèces en aménageant des sites de 

reproduction artificiels.  
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Une zone spéciale de conservation est également présente à environ 10 kilomètres à l’ouest de Briis-sous-Forges 

pour les parties du site les plus proches. Il s’agit du site « Tourbières et prairies tourbeuses de la forêt d’Yveline » 

(FR1100803), couvrant une superficie d’environ 818 hectares dans le département des Yvelines. 

Ce site fait partie de la forêt domaniale de Rambouillet, elle-même incluse dans un massif forestier de 22 000 

hectares. Ce secteur est situé sur un plateau à argiles sur sable. Les vallées ont fortement entaillé ce plateau : 

sept cours d’eau pérennes sont présents sur le massif, ainsi que de nombreux étangs, rigoles et fossés alimentant 

le château de Versailles. 

La forêt d’Yveline abrite un ensemble de milieux tourbeux de nature différente, considérés en France comme 

relictuels et rares à l’étage planitiaire. En outre, une dizaine d’espèces végétales protégées a été recensée. Ces 

milieux subissent encore des perturbations hydrauliques et sont menacés par la concurrence arbustive. 

 

 

Arrêté de Protection de Biotope (APB)  

Source : INPN – Arrêté préfectoral portant protection des Etangs de Baleine et Brûle-Doux sur la commune de 

Forges-les-Bains 

Généralités 

Les arrêtés de protection de biotope sont des aires protégées ayant pour objectif de prévenir la disparition 

d’espèces protégées. La règlementation consiste essentiellement à interdire des actions ou des activités qui 

pourraient nuire à l’objectif de conservation des biotopes à protéger. 

 

Briis-sous-Forges et les Arrêtés de Protection de Biotope (APB) 

La commune de Briis-sous-Forges n’accueille pas d’arrêté de protection de biotope sur son territoire.  

Le site le plus proche se localise à environ 2,5 kilomètres, sur la commune de Forges-les-Bains : il s’agit du site 

« Etangs de Baleine et de Brûle-doux » (FR3800590). Ce site a été créé par arrêté préfectoral le 21 mai 2003 et 

vise la protection : de trois espèces végétales légalement protégées en Ile-de-France, d’une espèce végétale 

protégée sur l’ensemble du territoire national, d’une espèce d’insecte protégée au niveau national et de trois 

espèces d’insectes protégées en Ile-de-France. 

L’article 2 vise à interdire les actions pouvant porter atteinte à l’équilibre biologique du milieu. Cependant, quelques 

dérogations sont possibles, notamment afin de permettre l’entretien du site et le maintien des espèces végétales 

et animales concernées. 

 

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 1 & 2 

103 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

 

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 1 & 2 

104 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Source : INPN, DRIEE 

Généralités 

Pour rappel, une ZNIEFF est un recensement destiné à sensibiliser les populations locales sur la richesse 

environnementale des lieux et à faire connaître ce patrimoine écologique. L’occupation humaine n’est pas 

catégoriquement exclue de ces ensembles, mais elle doit être maîtrisée pour assurer la pérennité et la mise en 

valeur des écosystèmes présents. 

Les ZNIEFF de type I sont des secteurs caractérisés par leur intérêt biologique remarquable. Ces espaces doivent 

faire l’objet d’une attention particulière lors de l’aménagement, de la gestion ou l’occupation des sites. 

L’urbanisation de ces sites n’est pas souhaitable. 

Les ZNIEFF de type II sont des ensembles naturels plus larges, riches et peu modifiés, qui offrent des potentialités 

biologiques importantes. Ces espaces doivent être pris en considération dans les aménagements à prévoir afin 

d’en respecter la dynamique d’ensemble. Là encore, une urbanisation n’y est pas souhaitable.  

Les ZNIEFF et Briis-sous-Forges : 

Briis-sous-Forges n’accueille aucune ZNIEFF sur son territoire. Les sites les plus proches sont répertoriés dans le 

tableau suivant :  

Numéro 

Type 

Superficie 

Distance 

Nom Description 

110320047 

Type 1 

6,16 ha 

Limitrophe – 

limite 

communale 

ouest 

Les près 

d’Ardillières 

Le site est situé à l’angle du confluent de deux ruisseaux : le 

Petit Muce et la Prédecelle, dans un environnement de 

prairies pâturées, de haies et de boisements encore 

remarquables pour le secteur. 

La ZNIEFF comprend une grande mare qui présente une 

diversité d’habitats et une richesse floristique intéressante. 

Une espèce végétale déterminante est recensée : l’Orchis 

brûlé, très rare en Ile-de-France. En termes d’avifaune, peu 

de relevés ont été effectués. 

110001634 

Type 2 

1537, 45 

ha 

500 mètres à 

l’ouest 

Bois 

d’Angervilliers 

Le bois d’Angervilliers possède une grande richesse 

biologique due en grande partie à la diversité de ses habitats 

et à l’existence de mares, d’étangs et de tourbières. Les 

landes constituent également un intérêt pour la faune, en 

particulier pour les oiseaux. 

Ces formations accueillent des espèces déterminantes et 

protégées, tant pour la faune que pour la flore 
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Les Réserves Naturelles 

Source : Réserves Naturelles de France, INPN 

Généralités 

Une réserve naturelle est un outil de protection à long terme d’espaces, d’espèces et d’objets géologiques rares 

ou caractéristiques, ainsi que de milieux naturels fonctionnels et représentatifs de la diversité biologique en France.  

Ils sont soustraits à toute intervention artificielle susceptible de les dégrader mais peuvent faire l’objet de mesures 

de réhabilitation écologique ou de gestion en fonction des objectifs de conservation. 

Leur champ d’intervention est large : 

- Préservation d’espèces animales ou végétales et d’habitats en voie de disparition ou remarquables ; 

- Reconstitution de populations animales ou végétales ou de leurs habitats ; 

- Préservation des biotopes et de formations géologiques, géomorphologiques ou spéléologiques 

remarquables ; 

- Etudes scientifiques ou techniques permettant le développement des connaissances… 

 

Briis-sous-Forges et les Réserves Naturelles : 

Le territoire communal de Briis-sous-Forges n’accueille pas de Réserve Naturelle nationale, ni régionale. 

Les sites les plus proches sont : 

- La réserve naturelle régionale (RNR 190) « Val et coteau de Saint-Rémy », au sein de la vallée de l’Yvette, 

dans le département des Yvelines. Ce site s’étend sur une superficie de 83 hectares et a été classé le 27 

novembre 2008. Des conditions géologiques particulières, une forte présence de l’eau et l’activité humaine 

passée ont engendré la mise en place d’une mosaïque de milieux : friches humides, boisements, zones 

marécageuses, étangs… qui favorisent la présence d’une multitude d’espèces animales et végétales ; 

 

- La réserve naturelle régionale (RNR 314) « Etangs de Bonnelles », dans le département des Yvelines.  
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Parc Naturel Régional (PNR) 

Source : Charte 2011-2023 et plan de parc du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse 

La commune de Briis-sous-Forges n’appartient à aucun Parc Naturel Régional.  

Néanmoins, Forges-les-Bains, Courson-Monteloup, Fontenay-les-Briis, Janvry et Gomez-la-Ville, communes 

limitrophes à l’est et à l’ouest appartient au périmètre du PNR Haute Vallée de Chevreuse. Le PNR a été créé en 

1985. La charte 2011-2023 possède 5 axes : 

- Axe transversal : continuer d’être innovants ensemble ; 

- Axe 1 : Gagner la bataille de la biodiversité et des ressources naturelles dans un espace francilien ; 

- Axe 2 : Un territoire périurbain responsable face au changement climatique ; 

- Axe 3 : Valoriser un héritage exceptionnel et encourager une vie culturelle rurbaine et rurale ; 

- Axe 4 : Un développement économique et social innovant et durable aux portes de la métropole. 

 

Les espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Source : Conseil départemental de l’Essonne 

Les Espaces Naturels Sensibles ont été instaurés par les lois du 18 juillet 1985 et suivantes. Cette compétence est 

assurée par les Conseils Départementaux. Cette protection vise deux objectifs : protéger le patrimoine naturel et 

accueillir le public sur ces sites. 

Mis en œuvre dès 1989, les périmètres ENS définissent le cadre de l’action départementale essonnienne. Actés 

de manière consensuelle avec les collectivités locales, ils constituent en effet la base des démarches d’acquisition 

foncière, de conventionnement et de subventionnement. 

Ils intègrent des secteurs à forts enjeux écologiques, mais aussi des espaces de nature ordinaire, ainsi que des 

continuités écologiques (trame verte et bleue). Ils constituent l’assise du Réseau Ecologique Départemental de 

l’Essonne (REDE). 

Le recensement des Espaces Naturels Sensibles est un inventaire géographique d’échelle départementale qui est 

décliné au niveau communal. Il permet d’identifier les entités naturelles présentant une valeur patrimoniale, 

paysagère et écologique. 

Ce recensement est conçu comme une cartographie dynamique, compatible avec les projets d’aménagement et 

les documents d’urbanisme, ainsi qu’avec l’évolution de l’occupation des sols. Le recensement n’est donc pas un 

zonage figé. Il est mis à jour régulièrement en concertation avec les collectivités locales concernées. 

Une zone de préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles est un périmètre défini par délibération du Conseil 

départemental, suite à une phase de concertation engagée avec les collectivités territoriales concernées 

(communes et intercommunalités compétentes), et après consultation de la Chambre d’agriculture et du Centre 

régional de la propriété forestière (CRPF). 

Au sein de ce périmètre, le Département (ou les collectivités qui peuvent exercer ce droit par substitution ou 

délégation), peut (peuvent) réaliser des acquisitions foncières en priorité sur toute autre personne morale ou privée. 

Ce droit de préemption ENS (DPENS) constitue un outil foncier efficace venant en complément des acquisitions 

menées par voie amiable. Les périmètres ENS (recensement et zone de préemption) s'appliquent uniquement aux 

zones N des PLU et, exceptionnellement, aux zones A dans le cas de remises boisées, haies, bosquets, mares…   
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Espaces boisés de plus de 100 hectares 

Les lisières des espaces boisés sont protégées par les orientations réglementaires du SDRIF. En dehors des sites 

urbains constitués, à l’exclusion des bâtiments à destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut être 

implantée qu’à une distance d’au moins 50 mètres des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares. Cette 

orientation permet de préserver les franges de ces massifs boisés d’une urbanisation non maîtrisée. 

Il est à noter que le SRCE de la région Ile-de-France identifie, au droit de Briis-sous-Forges, sur la carte des 

composantes, des lisières agricoles et urbaines appartenant à une entité de plus de 100 hectares. 

 

Le territoire communal supporte le prolongement est du massif boisé de Limours, sur le coteau nord de la Rémarde, 

dont le bois communal constitue l’extrémité. Il s’agit d’un corridor écologique arboré dont l’intégralité doit être 

maintenue. Sur la frange sud-est du massif forestier, il y a lieu d’éviter le mitage. 

Le bois communal de la Garenne, d’une superficie de 51 hectares, relève du régime forestier depuis 1986. Afin 

d’assurer la nécessaire exploitation forestière et éviter l’enclavement du massif, le PLU devra permettre des accès 

adaptés. 

Au sud de la commune, le bois Croulard, de faible superficie, constitue un élément important de la trame verte et 

bleue. 
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2.2.4 LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

 

Notions générales 

La Trame verte et bleue est un outil d’aménagement du territoire dont l’objectif est la réduction de la fragmentation 

et de la destruction des espaces naturels, ainsi que le maintien ou la restauration des capacités de libre évolution 

de la biodiversité. 

Cette Trame verte et bleue est constituée d’un ensemble de continuités écologiques à maintenir ou à restaurer, 

composées de réservoirs de biodiversité, de corridors écologiques et de cours d'eau et canaux, ceux-ci pouvant 

jouer le rôle de réservoirs de biodiversité et/ou de corridors. La Trame verte et bleue est constituée d'une 

composante bleue, se rapportant aux milieux aquatiques et humides, et d'une composante verte, se rapportant aux 

milieux terrestres définis par le Code de l'Environnement (article L.371-1). 

 

Définitions : 

Les réservoirs de biodiversité : 

Un réservoir est un espace dans lequel la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces 

peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement 

en ayant notamment une taille suffisante. Un réservoir abrite des noyaux de populations d'espèces à partir desquels 

les individus se dispersent ou est susceptible de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces. 

Les corridors : 

Les corridors écologiques désignent les voies de déplacement empruntées par la faune et la flore, qui relient les 

réservoirs de biodiversité. Ils permettent aux espèces d’assurer leur besoin de circulation et de dispersion 

(recherche de nouveaux territoires, de partenaires, etc.) et favorise la connectivité du paysage. 

Il existe trois principaux types de corridors écologiques (cf. figure ci-dessous) :  

- Les corridors linéaires ou continus : haies, chemins, bords de route, ripisylves, etc. La notion de 

continuité pour ce type de corridor est déterminée par les espèces : pour certaines, cela suppose qu’il n’y 

ait pas d’interruption (pour les poissons par exemple) ; pour d’autres, il peut y avoir des interruptions 

facilement franchissables (pour les oiseaux par exemple) ; 

- Les corridors en « pas japonais » ou discontinus : qui représentent une ponctuation d’espaces relais 

ou d’îlots-refuges tels que des mares, des bosquets au sein d’un espace cultivé, etc. ; 

- Et les matrices paysagères ou corridors paysagers, qui sont constitués d’une mosaïque de milieux 

jouant différentes fonctions pour l’espèce en déplacement. Cela suppose que la matrice paysagère puisse 

être facilement fréquentée par l’espèce : qu’il n’y ait donc pas de barrière absolue et que les individus 

utilisent la plupart des espaces du corridor. 
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Il est à noter que ces différents types de corridors ne s’appliquent pas à toutes les espèces, chacune utilisant tel 

ou tel type selon son cycle biologique et ses capacités de dispersion. Ainsi, un corridor favorable au déplacement 

d’une espèce peut aussi s’avérer défavorable pour une autre. 

 

 

Les sous-trames : 

Sur un territoire donné, c’est l’ensemble des espaces constitués par un même type de milieu et le réseau que 

constituent ces espaces plus ou moins connectés. Ils sont composés de réservoirs de biodiversité, de corridors et 

d’espaces supports qui contribuent à former la sous-trame pour le type de milieu correspondant (par exemple : 

sous-trame boisée, sous-trame des milieux humides, etc.) (Figure ci-dessous).  

La définition des sous-trames nécessite une adaptation aux caractéristiques et enjeux de chaque territoire. 

 

La Trame verte et bleue est ainsi représentée par l’assemblage de l’ensemble des sous-trames et des continuités 

écologiques d’un territoire donné.   
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Contexte régional : le Schéma Régional de Cohérence Ecologique d’Ile-de-France 

Approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013, le Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE) d’Ile-de-France a été adopté par arrêté n°2013294-0001 du préfet de la région d’Ile-de-France, 

préfet de Paris, le 21 octobre 2013. 

Le SRCE est le volet régional de la trame verte et bleue. A ce titre, il doit : 

- Identifier les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors, cours d’eau et 

canaux, obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

 

- Identifier les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définir 

les priorités régionales à travers un plan d’action stratégique ; 

 

- Proposer les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’action pour la préservation et la 

restauration des continuités écologiques. 

Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. La préservation des 

continuités écologiques vise le maintien de leur fonctionnalité. La remise en bon état des continuités écologiques 

vise l’amélioration ou le rétablissement de leur fonctionnalité. 

La fonctionnalité des continuités écologiques repose notamment sur : 

- La diversité et la structure des milieux qui les composent et leur niveau de fragmentation ; 

- Les interactions entre milieux, entre espèces et entre espèces et milieux ; 

- Une densité suffisante à l’échelle du territoire concerné. 

Concernant le territoire de Briis-sous-Forges, le SRCE identifie sur le territoire : 

- Un corridor à fonctionnalité réduite entre les réservoirs de biodiversité de la sous-trame arborée, traversant 

la commune d’est en ouest. Ce corridor relie la vallée de la Prédecelle à Limours à la forêt de la Roche 

Turpin à l’est. Il s’appuie sur les espaces boisés communaux suivants : le bois de Chantereine, le bois 

communal et le secteur du four à chaux ; 

- Les lisières urbanisées et agricoles du bois de Chantereine et du bois communal sont identifiées comme 

lisières de boisements de plus de 100 hectares ; 

- Un corridor fonctionnel appartenant à la sous-trame des prairies, friches et dépendances vertes traverse 

le sud-ouest du territoire communal ; 

- Le ruisseau de la Prédecelle est identifié comme cours d’eau fonctionnel. 

- Concernant le corridor de la sous-trame arborée, deux éléments fragmentants sont identifiés : une clôture 

difficilement franchissable au niveau du bourg et un passage contrait au niveau de l’A10 ; 

- Un obstacle à l’écoulement de la Prédecelle est identifié en limite communale sud. 

En termes d’objectifs de préservation et de restauration, la cartographie identifie (Figure ci-dessous) : 

- Le corridor de la sous-trame arborée identifié précédemment, reliant la vallée de la Prédecelle à la forêt 

de la Roche Turpin est considéré à restaurer ; 

- Un élément fragmentant à traiter prioritairement est identifié au niveau de ce corridor : il s’agit du point de 

fragilité des corridors arborés au niveau du passage de l’A10 ; 

- Le corridor de la sous-trame herbacée identifié précédemment au sud-ouest du territoire de Briis-sous-

Forges est considéré comme à préserver ; 

- La Prédecelle apparaît comme un cours d’eau à préserver et/ou à restaurer ; 

- D’autres éléments d’intérêt majeur pour le fonctionnement des continuités écologiques sont identifiés au 

droit du territoire communal : un secteur de concentration de mares et mouillères au niveau de la plaine 

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Arrete_SRCE-IF_no2013294-0001_du_21_oct_2013_cle5df6b5.pdf
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située au sud ainsi qu’une mosaïque agricole localisée au niveau de la plaine au sud et du plateau agricole 

au nord. 
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Contexte régional : le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 

Par ailleurs, à l’échelon régional, il est également important de mentionner les continuités écologiques définies sur 

la commune par le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF, cf. Figure 3). Sur le territoire communal 

de Briis-sous-Forges, des espaces boisés et naturels à préserver et valoriser au niveau du bois de Chantereine, 

du bois communal et des secteurs « Four à chaux » et « Bligny » sont identifiés. 

 

Figure 3 : Extrait de la carte de destination générale des différentes parties du territoire (Source : SDRIF) 
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Contexte local : la trame verte et bleue du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse 

Le plan de parc constitue un élément de la charte 2013-2023 du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse. Il est lié 

au rapport dont il traduit spatialement certains des objectifs.  

Ainsi, le plateau agricole au nord et la plaine au sud ont vocation à être maintenus ouverts et fonctionnels (maintien 

de l’activité agricole). De même, pour les espaces boisés recensés sur le centre du territoire et évoqués 

précédemment, ceux-ci doivent conserver leur qualité et leur pertinence. 

Une continuité herbacée fonctionnelle menacée est identifiée dans la partie sud-est du territoire de Briis-sous-

Forges ; celle-ci doit être aménagée et restaurée. 

Un corridor grande faune existant est identifié au sud-ouest du territoire communal : il doit être maintenu et 

aménagé afin de le rendre fonctionnel. 

Le ruisseau de la Prédecelle est identifié ; son bon état écologique doit être amélioré et sa continuité aquatique 

restaurée. 

Sur le territoire communal sont identifiées quatre Zones d’Intérêt Ecologique à conforter (ZIEC). Elles doivent être 

maintenues et restaurées. Ces secteurs forment des maillons essentiels de la trame verte et bleue, dont elles 

constituent les principales « zones relais ». De manière générale, les habitats naturels présents sur ces ZIEC sont 

dans un état de conservation moins favorable que les Sites de Biodiversité Remarquable (qui correspondent aux 

sites d’intérêt écologique départemental à supra-régional), mais restent néanmoins des secteurs à fort potentiel 

écologique. 

En ce qui concerne l’urbanisation du bourg, une attention doit être portée afin de ne pas étendre l’urbanisation sur 

les espaces naturels et agricoles. Les tissus urbains existants doivent être densifiés. 

Le centre du territoire communal constitue un paysage fragile et menacé (identifié par les périmètres paysagers 

prioritaires) à restaurer et conforter. 

Le plan de parc attire l’attention sur l’amélioration de l’intégration écologique et paysagère des grands axes de 

transports (A10, voie ferrée). 
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Chapitre 2.3. Consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers 
 

Sur la période 2011-2021, l’augmentation de l’enveloppe urbaine sur la commune de Briis-sous-Forges est 

évaluée à environ 4,18 hectares. 

Dans le détail, cette consommation foncière est due : 

• Au développement des espaces d’habitat : environ 1,6 hectares (Quartier de la Vieille Terrière). 

• Au développement des espaces d’activités économiques : environ 1,26 hectares (Haras du Coudray). 

• Au développement des équipements publics : environ 1,32 hectares (Nouvelle déchetterie, extension du 

parking de la gare autoroutière, bassin d’assainissement du hameau de Frileuse). 

Cette consommation d’espace s’est principalement faite au détriment des espaces agricoles. 

Par ailleurs, les espaces concernés par une densification au sein de l’enveloppe urbaine existante entre 2011 et 

2021 est estimé à 3,88 hectares, principalement à destination de l’habitat.  
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Chapitre 2.4. Environnement et gestion durable du territoire 
 

2.4.1 L’EAU : QUALITES ET USAGES 

Gestion de l’eau potable 

Le service est assuré en régie publique autonome depuis le 03 février 2016. Auparavant, la distribution de l’eau 

était assurée par la Lyonnaise des Eaux. 

Le bourg et les hameaux du nord (Frileuse, Chante-Coq, Mulleron et Bligny) sont alimentés par l’eau provenant de 

Morsang-sur-Seine. 

L'usine d'eau potable de Morsang-sur-Seine alimente tout le nord du département, du plateau de Saclay jusqu'au 

Grand Paris Sud (Evry, Corbeil...) et un bout de la Seine-et-Marne, soit 100 communes et 1,2 million d'habitants. 

Suez peut compter sur l'usine de Morsang avec ses 225 000 m3 par jour, mais aussi sur celle de Viry-Châtillon 

(120 000 m3/jour) ou encore celle de Vigneux-sur-Seine (55 000 m3). Toutes pompent leur eau dans la Seine.  

Les hameaux du sud (Le Coudray et Launay-Maréchaux) sont alimentés par l’eau qui provient des nappes 

souterraines de Saint-Maurice-Montcouronne. Le mélange subit un traitement et une chloration avant distribution. 

La gestion est assurée par Véolia. 

Le 4 juillet 2016, la Régie Publique EOE devient le nouveau distributeur d’eau potable, à la place de Véolia Eau.  
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La qualité de l’eau distribuée sur la commune est présentée au sein du tableau en page suivante. 

 

Critères 

Qualité de l’eau distribuée 

à Briis-sous-Forges (hors 

hameaux) 

Qualité de l’eau 

distribuée à Briis-sous-

Forges (Hameaux Le 

Coudray et Launay-

Maréchaux) 

Bactériologie 
Micro-organismes indicateurs 

d’une éventuelle contamination 
des eaux par des bactéries 

pathogènes. Absence exigée. 

Eau de bonne qualité 
bactériologique. 

Tous les contrôles sont 
conformes. 

Nombre de contrôles : 18 

Eau de bonne qualité 
bactériologique. 

Tous les prélèvements sont 
conformes. 

Nombre de contrôles : 5 

Nitrates 

Eléments provenant 
principalement de l’agriculture, 

des rejets domestiques et 
industriels.  

La teneur ne doit pas excéder 
50 milligrammes par litre. 

Eau de bonne qualité 
Moyenne : 19,3 mg/L 
Maximum : 23,5 mg/L 

Nombre de contrôles : 6 

Eau de bonne qualité 
Moyenne : 23,3 mg/L 
Maximum : 24,2 mg/L 

Nombre de contrôles : 5 

Dureté 
Teneur en calcium et en 

magnésium dans l’eau. Il n’y a 
pas de valeur limite 

réglementaire de dureté. 

Eau moyennement calcaire. 
Une eau calcaire n’a aucune 

incidence sur la santé. 
Moyenne : 22,3 °F ; Maximum : 

25,6 °F 
Nombre de contrôles : 6 

Eau très calcaire. 
Une eau calcaire n’a aucune 

incidence sur la santé. 
Moyenne : 39,6 °F ; 
Maximum : 41,9 °F 

Nombre de contrôles : 5 

Fluor 
Oligo-élément présent 

naturellement dans l’eau. La 
teneur ne doit pas excéder 
1,5 milligramme par litre. 

Eau de bonne qualité 
Moyenne : 0,16 mg/L ;  
Maximum : 0,20 mg/L 

Nombre de contrôles : 3 

Eau de bonne qualité 
Moyenne : 0,17 mg/L ;  
Maximum : 0,17 mg/L 

Nombre de contrôles : 2 

Pesticides 

Substances chimiques utilisées 
pour protéger les cultures ou 

pour désherber.  
Limites de qualité : 0,1 μg/l 

pour chaque substance ; 0,03 
μg/l pour aldrine, dieldrine et 
heptachlore époxy ; 0,5 μg/l 

toutes substances confondues. 

Eau de bonne qualité 
Valeur maximale pour toutes les 

molécules 
analysées : 0,007 μg/L 

Molécule à l'origine de maximum 
: ATRAZINE 
DÉSÉTHYL 

Nombre de contrôles : 3 

Eau de bonne qualité 
Valeur maximale pour toutes 

les molécules 
analysées : 0,043 μg/L 
Molécule à l'origine de 
maximum : ATRAZINE 

DÉSÉTHYL 
Nombre de contrôles : 2 

Source : Agence Régionale de Santé (ARS) Ile-de-France – Qualité de l’eau distribuée à Briis-sous-Forges : synthèse de 

l’année 2018. 

En conclusion, l’eau distribuée en 2018 sur la totalité du territoire communale de Briis-sous-Forges a été conforme 

aux limites de qualité réglementaires fixées pour les paramètres bactériologiques et physico-chimiques analysés, 

compte tenu des connaissances scientifiques actuelles. 
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Défense incendie 

 

En 2016, la commune de Briis-sous-Forges accueillait 35 hydrants sur son territoire. Ces poteaux de défense 

incendie sont publics. 

Les distances vis-à-vis d’une borne de défense incendie sont fixées à 100 mètres pour les risques industriels, pour 

les établissements recevant du public et les habitations collectives ; et à 200 mètres pour les habitations 

individuelles.  

Les communes doivent veiller à ce que l’implantation des poteaux et points d’eau de défense incendie permettent 

d’assurer la défense contre l’incendie au fur et à mesure de l’évolution de l’urbanisation et de l’implantation des 

installations industrielles. 

Lorsqu’il n’est pas possible, pour des raisons techniques, d’installer un poteau de défense incendie, il est 

envisageable de le remplacer par une réserve. 
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Assainissement 

Sources : assainissement.developpement-durable.gouv.fr, Rapport annuel du délégataire 2016 SIABLFP - Suez 

La gestion de l’assainissement à Briis-sous-Forges est assurée à travers un contrat de délégation de service public 

sur la station d’épuration et le réseau intercommunal (Syndicat Intercommunal de l’Assainissement Briis-sous-

Forges, Limours, Forges-les-Bains et Pecqueuse SIAL), dont le délégataire est Suez. Cependant, la commune est 

restée compétente en termes de collecte des eaux usées. 

L’ensemble du réseau intercommunal d’assainissement collectif desservait, en 2016, 3 761 clients soit 14 304 

habitants. Le linéaire du réseau s’étendait sur 17,8 km de réseaux eaux usées, en totalité de type séparatif. 

L’assainissement de la commune est assuré par la station d’épuration de Briis-sous-Forges. L’équipement a été 

mis en service en 2009 et traite les effluents des communes suivantes : Briis-sous-Forges, Forges-les-Bains, 

Limours et Pecqueuse. L’ouvrage est de type aération prolongée filtration membranaire pour ce qui concerne la 

filière eaux. 

La capacité nominale de la station s’élève à 20 000 équivalents habitants. En 2019, la charge maximale en entrée 

s’élevait à 14 187 équivalents habitants. Le débit de référence est dimensionné à 4 060 m³/j pour un débit entrant 

moyen de 2 756 m³/j. Ainsi, la station d’épuration possédait en 2019 une réserve de capacité, permettant de 

nouveaux raccordements sur le réseau d’assainissement collectif. Les rejets s’effectuent dans la Prédecelle 

(Source : assainissement.developpement-durable.gouv.fr). 

Au 31/12/2019, la station d’épuration était jugée conforme en équipement et en performance.  

L’équipement est de type rhizocompostage pour ce qui concerne la filière boues. La production de boues s’élevait 

à 228 tonnes de matière sèche en 2019 ; intégralement valorisée par la filière compostage. 

De plus, la commune a créé, fin 2018, deux systèmes d'assainissement (réseaux de collecte + stations d'épuration 

« 100 équivalent habitants») sur les hameaux de Frileuse et du Coudray. Les réseaux de collecte (bourg et 

hameaux) ainsi que ces deux stations sont exploités en régie. 

Les habitations non desservies par un réseau collectif doivent posséder un assainissement autonome (fosse 

septique, dispositif d’épandage souterrain…). Une trentaine d’habitations de la commune de Briis-sous-Forges sont 

concernées par l’assainissement non collectif. La majorité de ces équipements ne sont pas conformes. 

Devront être prise en compte les importantes informations et recommandations complémentaires, qui figurent en 

annexe, au sujet de la station d'épuration du SIAL, ainsi que sur les réseaux et les ouvrages techniques, notamment 

en termes de limites de capacité. 
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2.4.2 L’AIR : CONTEXTE ET QUALITE 

 

Source : Airparif, IREP 

Des orientations fixées à des échelles supra-communales 

Le Plan de Déplacements Urbains de la Région Ile-de-France, dont la dernière version a été adopté le 19 juin 

2014 fixe les orientations en matière de transports, avec entre autres : 

- la diminution du trafic ; 
- le développement de transports collectifs et de moyens de déplacements économes et peu polluants, avec 

notamment l’aménagement de circulations douces pour l’usage de la marche et du vélo ; 
- l’aménagement et l’exploitation du réseau principal de voirie afin de le rendre praticable par les différents 

moyens de transports ; 
- l’organisation du transport et de la livraison de marchandises de façon à réduire les impacts sur la 

circulation et l’environnement. 
 

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) fixe la stratégie de la région Île-de-France en 

matière de transition énergétique, et pose la rénovation énergétique des bâtiments comme la priorité première. Il 

fixe également une réduction de 20 % des émission de gaz à effet de serre du trafic routier à l’horizon 2020. 

Élaboré par les services de l’état, de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) Île-de-

France et le Conseil régional, il a été arrêté par la Préfet de Région d’Île-de-France le 14 décembre 2012. Ce 

document intègre les défis du plan de déplacement urbains d’Île-de-France. 

 

Le Plan Régional pour la Qualité de l’Air 2016-2021 est un plan pluriannuel bâti sur la durée de la mandature, 

articulé autour d’actions opérationnelles relevant des champs de compétence de la Région. A ce titre, il met en 

œuvre des mesures constituant autant de leviers dans les domaines de la :  

- Qualité de l'air et l'énergie,  
- Qualité de l’air, transports et mobilité,  
- Qualité de l’air, agriculture et forêt  
- Qualité de l’air intérieur.  

 
Ses principales recommandations et orientations sont : 

- en matière de déplacements automobiles : la maîtrise du nombre et de la vitesse des déplacements dans 
les centres urbains ; 

- en matière d’aménagement des zones urbaines : la maîtrise de la demande énergétique et des émissions 
polluantes dues à l’habitat, aux activités, à l’industrie et à l’activité des aéroports. 

 

En outre, il convient de tenir compte du Plan de Protection de l’Atmosphère. 

Le Plan de protection de l’atmosphère (PPA) d’Île-de-France 2018-2025 a été approuvé par arrêté inter-préfectoral 

du 31 janvier 2018. Il découle d’un processus d’élaboration associant l’État, le Conseil régional, les collectivités 

territoriales, les entreprises, les associations, des représentants des secteurs d’activités émettrices de polluants 

atmosphériques et d’une consultation publique francilienne. 
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Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) est encadré par les articles L222-4 à L222-7 du Code de 

l’Environnement. 

Il est compatible avec le Plan de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques (PREPA), les orientations 

du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE). Il est complémentaire au Plan de déplacements 

urbains d’Ile-de-France (PDUIF) et doit être pris en compte par les Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET). 

Le PPA concerne tous les secteurs d’activités en Île-de-France, à savoir les transports, le résidentiel, l’aérien, 

l’agriculture et l’industrie. Il se décline en 25 défis et 46 actions, afin d’apporter des réponses adaptées aux enjeux 

de la qualité de l’air en Île-de-France, l’inventaire des émissions de chaque secteur ayant permis de quantifier leurs 

contributions respectives. 

 

Il a pour objet, dans un délai qu’il fixe, de ramener les concentrations en polluants à des niveaux en conformité 

avec les valeurs limites européennes. 

Le PPA est le plan d’actions à mettre en œuvre pour une amélioration réelle de la qualité de l’air, tant en pollution 

chronique que pour diminuer le nombre d’épisodes de pollution. 

 

Qualité de l’air 

Généralités et réglementation 

La pollution de l’air a des effets variés sur la santé et sur l’environnement. C’est un phénomène local, continental 

et mondial. Les émissions de polluants sont issues du chauffage, de l’évaporation des solvants et des 

hydrocarbures, des fumées des usines et des gaz produits par les véhicules. 

En termes de santé, les personnes les plus sensibles, comme les enfants, les personnes âgées, les grands 

fumeurs, les malades du cœur ou des poumons, sont les plus concernées par la pollution atmosphérique. Pour 

celles-ci, la pollution peut favoriser les maladies, en aggraver certaines, et parfois même précipiter le décès. 

La pollution de l’air constitue à la fois une atteinte à la qualité de vie et à la santé. En outre, elle dégrade 

l’environnement et le climat (pluies acides, trou de la couche d’ozone, effet de serre…). 

Les polluants nombreux sont très variables et ils évoluent en particulier sous les effets des conditions 

météorologiques lors de leur dispersion (évolution physique et chimique). Aux polluants initiaux (ou primaires) 

peuvent alors se substituer des polluants secondaires (exemple l’ozone, les aldéhydes, certains aérosols 

acides…). 

En milieu urbain ou suburbain, la qualité de l’air peut être surveillée grâce à l’examen de concentrations en certains 

gaz ou descripteurs de l’air ambiant (exemple : teneurs particulaires en suspension). L’efficacité de la surveillance 

ou du suivi de la qualité de l’air est liée à l’examen d’un nombre « restreint » de descripteurs considérés comme 

représentatifs, portant le plus souvent sur les paramètres physiques ou chimiques de composition de l’air ambiant. 

Les valeurs mesurées sont alors à rapprocher des valeurs-cadres prescrites dans la réglementation en vigueur. 

Les documents cadres existants se composent, de façon synthétique, du Code de l’environnement (articles L.221-

1 et suivants, R.221-1 et suivants) ; des directives européennes et des recommandations de l’OMS. 

Les objectifs de qualité de l’air ambiant, les seuils de recommandation, d’information ou d’alerte et les valeurs 

limites (critères nationaux) sont présentés dans le tableau en page suivante. 
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Polluant Valeur limite Objectif de qualité 
Seuil de 

recommandation et 
d’information du public 

Seuil d’alerte 

NO2 
Dioxyde d’azote 

En moyenne annuelle : 
40 µg/m3 
En moyenne horaire : 
200 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 18 
heures par an (soit 0,2% 
du temps). 

En moyenne annuelle : 
40 µg/m3 

En moyenne horaire : 
200 µg/m3 

En moyenne horaire : 
- 400 µg/m3 dépassé sur 3 
heures consécutives 
- 200 µg/m3 si dépassement de 
ce seuil la veille, et risque de 
dépassement de ce seuil le 
lendemain. 

SO2 
Dioxyde de soufre 

En moyenne annuelle : 
(pour les écosystèmes) 
20 µg/m3 

En moyenne journalière : 
125 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 3% du 
temps (0,8% du temps). 
En moyenne horaire : 
350 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 24 
heures (0,3% du temps). 

En moyenne annuelle : 
50 µg/m3 

En moyenne horaire : 
350 µg/m3 

En moyenne horaire : 
300 µg/m3 

En moyenne horaire : 
500 µg/m3 dépassé pendant 3 
heures consécutives. 

Pb 
Plomb 

En moyenne annuelle : 
0,5 µg/m3 

En moyenne annuelle : 
0,25 µg/m3 

  

PM10 
Particules fines de 
diamètre inférieur ou 
égal à 10 micromètres 

En moyenne annuelle : 
40 µg/m3 
En moyenne journalière : 
50 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 35 jours 
(9,6% du temps). 

En moyenne annuelle : 
30 µg/m3 

En moyenne journalière : 
50 µg/m3 

En moyenne journalière : 
80 µg/m3 

PM2,5 
En moyenne annuelle : 
25 µg/m3 

En moyenne annuelle : 
10 µg/m3 

  

CO 
Monoxyde de carbone 

Maximum journalier de la 
moyenne sur 8 heures : 
10 000 µg/m3 

   

C6H6 
Benzène 

En moyenne annuelle :  
5 µg/m3 

En moyenne annuelle : 
2 µg/m3 

  

O3 
Ozone 

 

Seuil de protection de 
la santé, 
pour le maximum 
journalier de la 
moyenne sur 8 heures : 
120 µg/m³ pendant 
une année civile 
 
Seuil de protection de 
la végétation, 
AOT 40 de mai à juillet 
de 8h à 20h : 
6 000 µg/m³.h 

En moyenne horaire : 
180 µg/m³ 

Seuil d’alerte pour une 
protection sanitaire pour toute 
la population : 
240 µg/m³ en moyenne horaire 
sur 1 heure. 
Seuil d’alerte pour la mise en 
œuvre progressive des mesures 
d’urgence, en moyenne 
horaire : 
1er seuil : 240 µg/m³ dépassé 
pendant 3 h consécutives 
2e seuil : 300 µg/m³ dépassé 
pendant 3 h consécutives 
3e seuil : 360 µg/m³ 

 

Valeur limite : niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné, et fixé afin d’éviter, de prévenir ou de 

réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou l’environnement dans son ensemble. 

Objectifs de qualité : niveau à atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela n’est pas réalisable par des mesures 

proportionnées, afin d’assurer une protection efficace de la santé humaine et de l’environnement dans son ensemble. 

Valeur cible : niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné, et fixé afin d’éviter, de prévenir ou de 

réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou l’environnement dans son ensemble. 

Seuils d’information et de recommandation : niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la 

santé humaine de groupes particulièrement sensibles au sein de la population et qui rend nécessaires l’émission d’informations 

immédiates et adéquates à destination de ces groupes, ainsi que des recommandations pour réduire certaines émissions.  
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Seuil d’alerte : niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé de l’ensemble de la 

population ou de dégradation de l’environnement, justifiant l’intervention de mesures d’urgence. 

 

Qualité de l’air en Essonne 

Source : Surveillance et information sur la qualité de l’air, Bilan Essonne 2018, AIR PARIF, juillet 2019. 

La qualité de l’air n’est pas surveillée sur la commune de Briis-sous-Forges. Les données de mesures permanentes 

les plus proches du territoire sont celles de la station urbaine d’Evry, de la station rurale Sud-Bois Herpin et des 

stations trafic et périurbaine de Melun, où la qualité de l’air est surveillée au moyen de stations gérées par 

l’association agrée AIR PARIF (membre agréé du réseau ATMO). Les principales sources de pollutions sont 

constatées aux abords des infrastructures de transports terrestres (émissions de CO, particules fines) et des 

aéroports (kérosène, gaz divers). 

 

Les développements ci-dessous sont extraits du bilan 2018 de la qualité de l’air en Essonne, réalisé par AIR PARIF, 

dernier rapport disponible. 

En termes de météorologie, 2018 est une année particulièrement chaude et ensoleillée. Hormis en février, les 

conditions hivernales ont été douces. Les mois d’avril à juillet ont été plus chauds qu’à l’accoutumée avec une 

vague de chaleur exceptionnelle du 24 juillet au 8 août2018. Cette météorologie particulière a impacté la qualité 

de l’air francilienne sur l’année : émissions locales fortes en février, photochimie très importante en juillet et août, 

avec 11 dépassements du seuil d’information et de recommandation en ozone. 

Malgré une tendance à la baisse des niveaux de pollution chronique depuis quelques années, les concentrations 

de particules PM10 et de dioxyde d’azote restent problématiques dans le département de l’Essonne, avec des 

dépassements des valeurs limites. 

Pour les particules PM2,5, les concentrations mesurées respectent les valeurs limites, mais excèdent toujours les  

Les niveaux d’ozone respectent la valeur cible, mais dépassent les objectifs de qualité. Ces dépassements sont 

généralisés à l’ensemble de la région. 

 

Source : Surveillance et information sur la qualité de l’air, Bilan Essonne 2018, AIR PARIF, juillet 2019. 
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Qualité de l’air à Briis-sous-Forges en 2020 – Indice ATMO 

Source : https://www.airparif.asso.fr 

Les Associations agréées de surveillance de la qualité de l’air calculent et publient chaque jour un indice de la 

qualité de l’air appelé indice ATMO. Il est défini par l’Etat en concertation avec les associations agréées de 

surveillance de la qualité de l'air (AASQA). Ses modalités sont précisées dans un arrêté ministériel et il permet à 

chacun d'avoir une information précise, localisée et contextualisé de la qualité de l'air en Île-de-France 

Un nouvel indice national de qualité de l’air, ou nouvel indice ATMO, est entré en vigueur le 1er janvier 2021. Il se 

substitue donc au précédent indice ATMO (diffusé par Airparif depuis 1994), et à l’indice de villes européennes 

Citeair (développé à travers un projet européen coordonné par Airparif et diffusé depuis 2011). 

Ce nouvel indice ATMO intègre plusieurs évolutions majeures par rapport à la précédente version : 

▪ une intégration des particules fines PM2.5 dans le calcul de l’indice ; 

▪ une mise en cohérence avec les seuils de l’indice européen proposé aux Etats Membres par l’Agence 

Européenne de l’Environnement en 2019 ; 

▪ une information plus fine, à l’échelle de chaque commune et de chaque EPCI. 

Briis-sous-Forges 
Briis-sous-Forges 

Briis-sous-Forges 
Briis-sous-Forges 
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NB : L’entrée en vigueur de ce nouvel indice devrait entraîner une augmentation notable du nombre de jour où 

l’indice est "mauvais" ou pire. Cela ne sera pas dû à une dégradation de la qualité de l’air, qui continue à s’améliorer 

en Île-de-France, mais bien à l’évolution des méthodes de calcul (intégration des particules fines PM2.5, polluant 

à fort enjeu sanitaire surveillé par Airparif depuis 1999, et seuils plus restrictifs pour l’ozone et pour le dioxyde 

d’azote). 
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La figure ci-dessous représente la répartition annuelle en 2020, en nombre de jours, de l’indice journalier de qualité 

de l’air selon les différents qualificatifs pour la commune de Briis-sous-Forges. 

 

 

Source : https://www.airparif.asso.fr 

 

Il est en outre à souligner que la commune de Briis-sous-Forges ne fait pas partie des zones sensibles à la qualité 

de l’air définies en Ile-de-France dans le cadre de l'élaboration du Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

de la région d'Ile-de-France. 

Sources de pollutions 

Le registre français des émissions polluantes a pour objet de faciliter l’accès au public à l’information en matière 

d’environnement en ce qui concerne les émissions dans l’eau, dans l’air, dans le sol ainsi que la production de 

déchets dangereux des installations industrielles et des élevages. Ce registre, réalisé avec l’appui technique de 

l’Office International de l’Eau, contribue ainsi à l’amélioration de la connaissance environnementale, à la prévention 

et à la réduction de la pollution et des risques pour l’environnement. 

Ce registre est constitué des données déclarées chaque année par les exploitants. L’obligation de déclaration par 

les exploitants des installations industrielles et des élevages est fixée (polluants concernés et seuils de déclaration) 

par l’arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 

classées soumises à autorisation (JO du 7 mars 2003). 

Sur la commune de Briis-sous-Forges, aucun établissement n’est inscrit au registre français des émissions 

polluantes. La commune limitrophe de Forges-les-Bains, quant à elle, accueille l’élevage de la Michaudière, qui 

émet de l’ammoniac (NH3) dans l’air. 
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Aussi, les principales sources de pollution ou d’altération de la qualité de l’air sur la commune de Briis-sous-Forges 

sont principalement représentées par la circulation automobile (et notamment la présence de l’autoroute A10 qui 

traverse le territoire sur un axe nord-est/sud-ouest). 

 

La pollution atmosphérique d’origine automobile est issue de la combustion des carburants (« gaz 

d’échappement »). L’émission de polluants atmosphériques varie ainsi avec le nombre de véhicules, la puissance, 

la vitesse, l’état du véhicule ainsi qu’avec le type de carburant utilisé. 

Il est également à mentionner l’influence des sources fixes de type résidentiel et tertiaire, qui représentent une 

émission diffuse, dépendant notamment du mode de chauffage utilisé. Ces émissions sont liées au chauffage et à 

la production d’eau chaude. Ce secteur produit une part des émissions de CO2, SO2 et poussières. Il est à préciser 

que ces émissions sont saisonnières, avec un maximum durant la période hivernale. 
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2.4.3 LES NUISANCES SONORES 

 

Généralités 

Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l'atmosphère. Il est caractérisé par : 

- Sa fréquence, exprimée en Hertz (Hz), qui correspond au caractère aigu ou grave d’un son. Un bruit est 

composé de nombreuses fréquences qui constituent son spectre ; 

 

- Son intensité ou niveau de pression acoustique, exprimée en décibel (dB), généralement pondéré : le 

décibel A. Il correspond au niveau de bruit corrigé par une courbe de pondération notée A, afin de tenir 

compte de la sensibilité de l'oreille humaine, inégale aux différentes fréquences. Le niveau sonore exprimé 

en dB(A) représente ainsi la sensation de bruit effectivement perçue par l'homme. 

 

Les niveaux de bruit sont régis par 

une arithmétique particulière 

(logarithme) qui fait qu’un 

doublement du trafic, par exemple, 

se traduit par une majoration du 

niveau de bruit de 3 dB(A). 

La gêne vis à vis du bruit est affaire 

d'individu, de situation, de durée ; 

toutefois, il est admis qu'il y a gêne, 

lorsque le bruit perturbe les 

activités habituelles (conversation, 

écoute de la TV, repos). 

 

 

Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

Source : Préfecture de l’Essonne 

Par un décret en date du 31 août 2006, des dispositions réglementaires relatives à l'atteinte à la tranquillité du 

voisinage ou à la santé de l'homme par le bruit ont été introduites dans le code de la santé publique. "Aucun bruit 

particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la 

santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par 

l’intermédiaire d’une personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous sa responsabilité". Telle 

est la teneur des articles R. 1334-30 et suivants du code de la santé publique. 

A noter qu’une circulaire interministérielle relative à la réglementation applicable aux "établissements ou locaux 

recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée" a été publiée au Bulletin officiel du ministère 

de l’Ecologie du 10 février 2012. Elle rappelle tout d’abord les objectifs de la réglementation (articles R.571-25 à 

R.571-30 et R.571-96 du Code de l’environnement), qui a fait l’objet d’une refonte en 1998 et vise tout à la fois la 

protection de l’audition du public (respect du niveau moyen de 105 décibels A) et celle du voisinage (respect des 

valeurs d’émergence). 
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La circulaire interministérielle du 23 décembre 2011 relative à la réglementation applicable aux établissements ou 

locaux recevant du public (ERP) et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée a également été publiée. 

Le développement du trafic routier et ferroviaire, ainsi qu’une urbanisation mal maîtrisée aux abords des 

infrastructures de transports terrestres, ont créé des situations de fortes expositions au bruit. En France, on estime 

à 300 000 le nombre de logements riverains de voies routières ou ferroviaires exposés à un niveau de bruit 

préoccupant. 

 

Les routes et les voies ferroviaires les plus bruyantes sont ainsi classées en fonction de leurs caractéristiques 

acoustiques et du trafic. Les tronçons d’infrastructures homogènes du point de vue de leur émission sonore sont 

classés en cinq catégories, en fonction du niveau sonore calculé ou mesuré à leurs abords. Des secteurs dits « 

affectés par le bruit » sont ainsi déterminés de part et d’autre des infrastructures classées, destinés à couvrir 

l’ensemble des territoires où une isolation acoustique renforcée est nécessaire, en raison d'un niveau sonore 

moyen de jour supérieur à 60 dB(A). Le classement est établi d’après les niveaux d’émission sonores (Laeq) des 

infrastructures pour les périodes diurne (6h00 à 22h00) et nocturne (22h00 à 6h00). Les niveaux sonores sont 

calculés en fonction des caractéristiques des voies (trafics, vitesses, pourcentage de poids lourds, géométrie de la 

voie, etc.) selon des méthodes normalisées. 

Un secteur affecté par le bruit est une zone qui s’étend de part et d’autre d’une infrastructure classée, dont la 

largeur est variable selon la catégorie de l’infrastructure (Tableau ci-dessous) : 

 

La commune de Briis-sous-Forges est concernée par : 

- L’arrêté n°0109 du 20 mai 2003 relatif au classement sonore du réseau routier national et aux modalités 

d’isolement acoustique des constructions en découlant. Cela concerne, sur le territoire communal, l’A10 

sur la totalité du tronçon. Il s’agit d’une infrastructure de catégorie 1 (largeur maximum affectée par le bruit 

de 300 mètres) ; 

 

- L’arrêté n°2005-DDE-SEPT-085 du 28 février 2005 relatif au classement sonore du réseau routier 

départemental dans différentes communes du département de l’Essonne et aux modalités d’isolement 

acoustique des constructions en découlant. Sur le territoire de Briis-sous-Forges, cela concerne : 

o La RD 97, infrastructure de catégorie 3 à 4 selon les secteurs (largeur maximum affectée par le 

bruit de 100 à 30 mètres) ; 

o La RD 131, infrastructure de catégorie 3 à 4 selon les secteurs (largeur maximum affectée par 

le bruit de 100 à 30 mètres) ; 

o La RD 152, infrastructure de catégorie 4 (largeur affectée par le bruit de 30 mètres). 

 

- L’arrêté n°108 du 20 mai 2003, relatif au classement sonore du réseau ferroviaire des différentes 

communes du département de l’Essonne et aux modalités d’isolement acoustique des constructions en 

découlant. Cela concerne le TGV atlantique sur la commune de Briis-sous-Forges. Il s’agit d’une 

Catégorie de 
l’infrastructure 

Niveau sonore de 
référence Laeq (6h-

22h) en dB(A) 

Niveau sonore de 
référence Laeq (22h-

6h) en dB(A) 

Largeur maximale des secteurs 
affectés par le bruit de part et 

d’autre de l’infrastructure 

1 L>81 L>76 300 m 

2 76<L<81 71<L<76 250 m 

3 70<L<76 65<L<71 100 m 

4 65<L<70 60<L<65 30 m 

5 60<L<65 55<L<60 10 m 
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infrastructure de catégorie 1 (largeur maximum affectée par le bruit de 300 mètres), concernée sur la 

totalité du tronçon (hors tunnel) traversant la commune. 

 

Conformément à l’arrêté du 19 avril 1999, les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent 

présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n°95-20 pris 

pour l’application de l’article L.111-11-1 du code de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques 

acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements et au décret n°95-21 relatif au 

classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la 

construction et de l’habitat. 

Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l’arrêté 

du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement 

acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
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Les cartes stratégiques de bruit  

La Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et la gestion du bruit dans 

l’environnement demande à toutes les grandes aires urbaines de réaliser, à brève échéance, une cartographie 

stratégique du bruit sur leur territoire. Ces cartes sont constituées de courbes de niveaux sonores qui permettent 

d’évaluer l’exposition des populations aux bruits des infrastructures de transport et des activités industrielles.  

Les indicateurs de niveau sonore représentés sont exprimés en dB(A) mais ils traduisent une notion de gêne 

globale ou de risque pour la santé :  

- Le Lden est le niveau d'exposition au bruit durant 24 heures ; 

- Le Ln est le niveau d'exposition au bruit nocturne. 

 

A noter : les cartes de bruit stratégiques doivent être interprétées comme une évaluation du bruit à partir de modèles 

numériques et non pas comme une situation réelle. Les cartes de bruit ne représentent en aucun cas une mesure 

du bruit effectivement constatée. 

 

Les cartes stratégiques de bruit existent pour trois échéances : 

- La 1ère échéance concerne les infrastructures de transport dont le trafic est supérieur à 6 millions de 

véhicules par an ou 60 000 passages de trains. Ces cartes ont été approuvées le 14 octobre 2010. 

La commune de Briis-sous-Forges est concernée par ces cartes de bruit stratégiques 1ère échéance pour 

les infrastructures suivantes : l’autoroute A10 et la voie ferrée ; 

 

- La 2ème échéance concerne les infrastructures de transport dont le trafic est supérieur à 3 millions de 

véhicules par an ou 30 000 passages de trains. Elles ont été approuvées le 12 août 2014. 

La commune de Briis-sous-Forges est concernée par les cartes de bruit stratégiques du réseau routier 

national dont le trafic est supérieur à 3 millions de véhicules, pour l’A10 ; 

 

- La 3ème échéance : Comme l’exigent les articles L. 572-5 et L. 572-8 du code de l’environnement, toutes 

les cartes et PPBE en vigueur doivent être réexaminés et, le cas échéant révisés au moins tous les cinq 

ans. Cette 3ème échéance concerne donc les infrastructures routières et autoroutières dont le trafic annuel 

est supérieur à 3 millions de véhicules ; et les infrastructures ferroviaires gérées dont le trafic annuel est 

supérieur à 30 000 passages de trains. Ces cartes ont été approuvées par l’arrêté préfectoral n°2018-

DDT-SE-n°489 du 20 décembre 2018. 

La commune de Briis-sous-Forges est concernée par ces cartes de bruit stratégiques 3ème échéance pour 

les infrastructures suivantes : l’autoroute A10 et la voie ferrée. 
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Les Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) 

Les Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement ont vocation à prévenir les effets du bruit et à réduire les 

niveaux de bruit des infrastructures de transports terrestres. Ces documents s’appuient sur les cartes de bruit 

stratégiques et recensent les mesures prévues par les autorités compétentes pour traiter les situations identifiées 

où les valeurs limites d’exposition au bruit sont dépassées. 

 

En application de la directive européenne 2002/49/CE, deux plans de prévention du bruit dans l’environnement 

(PPBE) ont été élaborés à l’échelle du département de l’Essonne par les services de l’Etat : 

- La 1ère échéance a été approuvée par arrêté préfectoral n°487 le 7 novembre 2012. Ce document 

concerne les infrastructures routières supportant un trafic supérieur à 6 millions de véhicules par an, dont 

l’Etat est le gestionnaire. Ce document a pour objectif de définir les actions locales à mettre en œuvre afin 

de prévenir et réduire le bruit dans l’environnement engendré par le trafic circulant sur ces infrastructures. 

L’autoroute A10 et la ligne ferroviaire LGV sont notamment concernées sur le territoire communal ; 

 

- La deuxième échéance, concernant les routes supportant un trafic supérieur à trois millions de véhicules 

a été approuvé par arrêté préfectoral le 25 avril 2016. Les infrastructures suivantes, présentes à Briis-

sous-Forges sont concernées : l’autoroute A10, la RD 97 et la RD 152 ; 

 

- Le PPBE de troisième échéance concernant les infrastructures routières nationales et autoroutières dont 

le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules dans le département de l’Essonne a été approuvé 

le 24 septembre 2019. Le PPBE de troisième échéance des infrastructures ferroviaires dans le 

département de l’Essonne dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de trains a été approuvé 

le 18 mars 2019. 

La troisième échéance correspondant une révision, 5 ans après l'approbation du PPBE, les infrastructures 

concernées sur le territoire communal sont les mêmes qu’aux précédentes échéances. 

 

 

Par ailleurs, il faut mentionner que le département de l’Essonne a établi un Plan de Prévention du Bruit dans 

l’Environnement, validé par l’Assemblée départementale le 23 novembre 2015. Il concerne les routes de 

compétence départementale de plus de 3 millions de véhicules par an. Ce document concerne notamment la 

RD 152. 
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2.4.4 LES RISQUES NATURELS 

 

Sources : DDRM Essonne, Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire, géorisques.gouv.fr 

La commune de Briis-sous-Forges est répertoriée au Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de 

l’Essonne, approuvé par arrêté préfectoral le 18 décembre 2008. 

La commune de Briis-sous-Forges a fait l’objet de plusieurs arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe 

naturelle (Source : georisques.gouv.fr).:  

 

 

Le risque inondation 

On identifie trois types de risques inondation : 

- Inondation par débordement de rivières ; 

- Inondation par remontées de nappe phréatique ; 

- Inondation par ruissellement ou mise en charge de réseau pluvial. 

L’ampleur de ces inondations est fonction de l’intensité et la durée des précipitations, de la surface et la pente du 

bassin versant, de la couverture végétale et de la capacité d’absorption du sol, de la présence d’obstacles à la 

circulation des eaux. 

 

Le risque inondation par débordement de cours d’eau 

Un projet de plan de prévention des risques d’inondation (PPRi) de la Rémarde et de ses affluents (Charmoise, 

Prédecelle, Petit Muce) est conduit par la Direction Départementale des Territoires de l’Essonne. 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 1 & 2 

140 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Cette démarche fait suite à des arrêtés de prescription de PPR inondation pour la Rémarde et ses affluents 

(Prédecelle, Charmoise, Petit Muce) par le préfet de l’Essonne en raison d’importantes crues dans les années 90, 

dont deux concernent la commune de Briis-sous-Forges : 

- Arrêté du 19 décembre 2000 pour la Prédecelle ; 

- Et Arrêté du 7 janvier 2002 pour la Charmoise. 

 

Le risque inondation sur la commune de Briis-sous-Forges et plus généralement sur le bassin versant de la 

Prédecelle, peut être apprécié à travers les zones inondables recensées par la Direction Départementale des 

Territoires (DDT) de l’Essonne. Celles-ci ont été établies à la suite des inondations de juillet 2000 et sont assimilées 

aux Plus Hautes Eaux Connues (PHEC) (cf. figure en page suivante). 
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Zones inondables correspondant aux inondations de juillet 2000 sur la base du recensement de la DDT de l'Essonne (Source : 
AnteaGroup, Juin 2013) 

 

La Prédecelle peut connaître des épisodes de crue relativement intenses, suite à des orages localisés (par exemple 

l’épisode pluvieux de mai 2012). En effet, contrairement à de nombreuses rivières de la région, la Prédecelle et 

ses affluents ne sont pas des rivières de nappe. Les variations des débits sont importantes au cours de l’année et 

le régime des débits est très sensible aux précipitations. Le cours d’eau peut même présenter un régime torrentiel, 

à fortiori suite à des épisodes pluvieux orageux localisés.  
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Des enquêtes menées auprès de riverains ont historiquement mis en évidence l’inondation fréquente de certains 

secteurs urbanisés, qui ont connu des débordements même en l’absence d’épisodes pluvieux exceptionnels. 

C’était le cas par exemple des quartiers pavillonnaires de Briis-sous-Forges entre la rue des Roseaux et la rue 

André Picquet. Nombre de dysfonctionnements étaient liés à l’absence de clapets anti-retour évitant le refoulement 

de la Prédecelle chez les riverains. En 2003, la Lyonnaise des Eaux qui était le gestionnaire des réseaux 

d’assainissement, y a remédié. 

L’épisode d’inondations du 5 mai 2012 a rappelé le risque inondation existant à Briis-sous-Forges : une quinzaine 

d’habitations ont été touchées au niveau de la rue de Nénuphars et de l’impasse des Saules. 

Le Plan de Gestion des Risques Inondation 2016-2021 (PGRI) du bassin Seine-Normandie 

Le préfet coordonnateur de bassin a approuvé le PGRI du bassin Seine-Normandie par arrêté du 7 décembre 

2015. Il est en application depuis le 22 décembre 2015.  

Ce document donne une vision stratégique des actions à conjuguer pour réduire les conséquences négatives des 

inondations. En application des articles L.131-1, L.131-7 et L.141-3 du code de l’urbanisme, les PLU doivent être 

compatibles avec les objectifs du PGRI. 

Il fixe un cadre priorisé et proportionné au travers de quatre grands objectifs à atteindre d’ici 2021, pour réduire les 

conséquences des inondations sur la vie et la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’économie : 

• Réduire la vulnérabilité des territoires ; 

• Agir sur l’aléa pour réduire le coût des dommages ; 

• Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés ; 

• Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du risque. 

 

Le risque inondation par remontée de nappes 

Le risque de remontées de nappes est un phénomène lié à des conditions de pluviométrie exceptionnelles dans 

un contexte où les nappes présentent des niveaux élevés ; le niveau de la nappe est alors susceptible d’atteindre 

la surface du sol, provoquant alors une inondation. 

Toutes les roches ne comportent pas le même pourcentage d'interstices. Par ailleurs, la dimension de ces vides 

permet à l'eau d'y circuler plus ou moins vite : elle circulera plus vite dans les roches de forte granulométrie. En 

revanche dans les aquifères à faible pourcentage d'interstices, il faudra moins d'eau pour faire s'élever le niveau 

de la nappe d'une même hauteur. 

Concernant le risque d’inondation par remontées de nappes, les données disponibles à l’échelle communale 

(d’après les données fournies par le BRGM) révèlent des zones potentiellement sujettes aux débordements de 

nappes et aux inondations de cave au niveau des vallées de la Prédecelle et du cours d’eau du Bois du chapeau 

à cornes, ainsi qu’au nord-est du territoire communal, au niveau de la plaine de Bligny (cf. figure en page suivante). 

NB : Le BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) n'apporte aucune garantie quant à l'exactitude 

et au caractère exhaustif des informations délivrées. Les limites de validité des cartes de sensibilité aux remontées 

de nappes publiées sont étroitement liées à la méthodologie employée pour leur élaboration. Celles-ci sont ainsi 

produites sur la base de l'interprétation de données ponctuelles portant sur des éléments par nature hétérogènes 

et ne peuvent donc prétendre représenter l'exacte réalité des choses en tout point. Elles ne sont que le reflet de 

l'état des connaissances disponibles au moment de leur élaboration.  
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Le risque mouvement de terrain 

 

Exposition au retrait-gonflement des argiles 

Le risque de retrait/gonflement des argiles est un 

risque naturel généralement consécutif aux 

périodes de sécheresse ; en effet, en fonction 

des conditions météorologiques, les sols argileux 

superficiels peuvent varier de volume suite à une 

modification de leur teneur en eau : retrait en 

période de sécheresse, puis gonflement au 

retour des pluies (Figure ci-contre). 

 

Illustration de l'aléa gonflement-retrait des argiles 

Le risque de retrait/gonflement des argiles est gradué selon une échelle d’exposition variant de l’aléa faible à fort. 

La carte éditée par le BRGM permet de visualiser le faciès hétérogène que présente le territoire de Briis-les-Forges 

vis-à-vis de cette thématique :  

- Les reliefs doux qui bordent la vallée de la Prédecelle, et au droit desquels se rencontre la formation 

géologique des argiles plastiques, sont classés en aléa fort de retrait-gonflement des sols argileux ; tout 

comme les abords du plateau agricole, où se rencontre la formation des argiles à meulière de 

Montmorency ; ainsi que l’extrémité sud-est où se retrouve la formation des argiles vertes; 

- Les portions du territoire communal concernées par la formation géologiques des Sables de 

Fontainebleau présentent un aléa moyen ; cela concerne notamment la majorité du centre-bourg ; 

- L’extrémité nord du territoire communal, recouverte par la formation géologique des limons, présente 

quant à elle un aléa faible vis-à-vis de ce risque. 

 

NB sur la limite de validité des cartes : L’échelle de validité des cartes départementales d’aléa établies est celle de 

la donnée de base utilisée pour leur réalisation, à savoir les cartes géologiques à l’échelle 1/50 000. Le degré de 

précision et de fiabilité des cartes d’aléa est limité en partie par la qualité de l’interprétation qui a permis leur 

élaboration, mais surtout par la qualité des observations qui ont permis la réalisation des cartes géologiques, point 

de départ de l’étude. Ces considérations sont importantes car elles expliquent pourquoi les cartes d’aléa ainsi 

élaborées ne peuvent en aucun cas prétendre refléter en tout point l’exacte nature des terrains présents en surface 

ou sub-surface. En particulier, il n'est pas exclu que, sur les secteurs considérés d’aléa a priori nul se trouvent 

localement des zones argileuses d’extension limitée. Celles-ci peuvent être liées à l’altération localisée des 

calcaires, à des lentilles argileuses intercalées ou à des placages argileux non cartographiés, correspondant 

notamment à des amas glissés en pied de pente. A l’échelle de la parcelle constructible, elles sont en tout cas de 

nature à provoquer des sinistres isolés. 

Inversement, il est possible que, localement, certaines parcelles situées pourtant dans un secteur dont l'aléa retrait-

gonflement des argiles a été évalué globalement comme non nul soit en réalité constituées de terrains non 

sensibles au phénomène, voire non argileux. Ceci pourra être mis en évidence à l'occasion d'investigations 

géotechniques spécifiques.  
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Risque sismique : 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le territoire national en cinq 

zones de sismicité croissante : 

- Une zone de sismicité très faible où il n’existe aucune prescription parasismique particulière ; 

- Quatre zones de sismicités faible, modérée, moyenne ou forte, dans lesquelles des mesures préventives, 

notamment des règles de construction, d’aménagement et d’exploitation parasismiques, sont appliquées 

aux bâtiments, aux équipements et aux installations de la classe dite « à risque normal », conformément 

aux articles R.563-3 et R.563-4 du Code de l’environnement. 

 

Les bâtiments à risque 
normal sont classés en 
quatre catégories 
d’importance croissante : de 
la catégorie I à faible enjeu, à 
la catégorie IV, qui regroupe 
les structures stratégiques et 
indispensables à la gestion 
de crise (cf. ci-contre). 

La conception des structures 
selon l’Eurocode 8 repose 
sur des principes conformes 
aux codes parasismiques 
internationaux les plus 
récents. La sécurité des 
personnes est l’objectif du 
dimensionnement 
parasismique, mais 
également la limitation des 
dommages causés par un 
séisme. 

 
Catégories de bâtiments concernés par des règles parasismiques  

Ce zonage identifie la commune de Briis-sous-Forges en zone d’aléa très faible (niveau 1 sur 5). Ce classement 

en zone d’aléa sismique faible n’implique la mise en œuvre d’aucune règle de construction parasismique 

spécifique. 
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Risques de mouvement de terrain liés à l’effondrement de cavités 

Le site www.georisques.gouv.fr n’identifie pas de cavités naturelles et artificielles sur le territoire communal de 

Briis-sous-Forges. 

 

Le risque radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle, inodore, incolore, provenant de la désintégration de l’uranium et 

du radium présents naturellement dans le sol et les roches, en quantité plus ou moins importante. En se 

désintégrant, le radon forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer 

sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation. 

Ainsi, à partir du sol et de l’eau, le radon se diffuse dans l’air et se trouve, par effet de confinement, à des 

concentrations plus élevées à l’intérieur des bâtiments qu’à l’extérieur.  

Le radon est présent en tout point du territoire, et sa concentration dans les bâtiments est très variable : de quelques 

becquerels par mètre-cube (Bq/m³), à plusieurs milliers de becquerels par mètre-cube. La moyenne des mesures 

en France est de 90 Bq/m³. 

Parmi les facteurs influençant les niveaux de concentrations en radon mesurées dans les bâtiments, la géologie, 

en particulier la teneur en uranium des terrains sous-jacents, est l’un des plus déterminants. En règle générale, les 

sous-sols granitiques (Massif armoricain, Massif central, Corse, Vosges, etc.) libèrent plus de radon que les terrains 

sédimentaires, en raison de leurs plus grandes concentrations en uranium naturel.  

À partir de la connaissance de la géologie de la France, l’IRSN a établi une carte du potentiel radon des sols : sur 

une zone géographique donnée, plus le potentiel est important, plus la probabilité de présence de radon à des 

niveaux élevés dans les bâtiments est forte. Elle permet de déterminer les communes sur lesquelles la présence 

de radon à des concentrations élevées dans les bâtiments est la plus probable. 

 

La cartographie du potentiel radon des formations géologiques établie par l’IRSN conduit à classer les communes 

françaises en 3 catégories. Le territoire de Briis-sous-Forges est concerné un potentiel radon de catégorie 1, 

correspondant aux communes localisées sur les formations géologiques présentant les teneurs en uranium les 

plus faibles. Ces formations correspondent notamment aux formations calcaires, sableuses et argileuses 

constitutives des grands bassins sédimentaires, ainsi qu’à des formations volcaniques basaltiques. Sur ces 

formations, une grande majorité de bâtiments présente des concentrations en radon faibles. 

 

  

http://www.georisques.gouv.fr/
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Le risque météorologique 

Les phénomènes météorologiques ne représentent pas de risque majeur à l’échelle de chaque commune du 

département de l’Essonne, mais leur risque de survenance mérite d’être rappelé. Certains risques météorologiques 

concernent la totalité du département. Ces risques sont de différents ordres : 

- Risque de vents violents ; 

- Risque d'orages ; 

- Risque de grand froid (du 1er novembre au 31 mars) ; 

- Risque de neige ou verglas ; 

- Risque de canicule (du 1er juin au 30 septembre) ; 

- Risque de pluie-inondation. 

 
Afin de lutter contre ces phénomènes et les perturbations qu’ils engendrent, la région Ile de France et le 

département de l’Essonne ont mis en place certaines mesures : 

- Le Plan neige et verglas pour orienter les automobilistes ; 

- Le Plan Grand Froid pour accroître les dispositions vis-à-vis des sans abris ; 

- Le Plan de Gestion Canicule pour activer un dispositif de vigilance auprès des personnes vulnérables. 

 

Le risque feu de forêt 

La forêt couvre une surface de 40 000 hectares dans le département de l’Essonne, soit 22 % de sa surface. 

L’indicateur « ID Rff », calculé selon les critères de la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des 

Crises (DGSCGC), montre que le risque feu de forêt en Essonne est classé comme très faible. 

Depuis quelques années, il est établi, pour la période estivale, un ordre départemental d’opérations. Il définit une 

réponse organisationnelle graduée et adaptée au niveau de risque, lui-même indexé sur les indicateurs quotidiens 

de Météo-France. 
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2.4.5 LES RISQUES TECHNOLOGIQUES  

 

Sources : DDRM Essonne, géorisques.gouv.fr 

La commune de Briis-sous-Forges est répertoriée au Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de 

l’Essonne, approuvé par arrêté préfectoral le 18 décembre 2008 pour le risque de transport de matières 

dangereuses. 

Le Transport de Matières Dangereuses (TMD) 

Une matière dangereuse est une substance qui, par ses propriétés physiques ou chimiques, ou bien par la nature 

des réactions qu'elle est susceptible de mettre en œuvre, peut présenter un danger grave pour l'homme, les biens 

ou l'environnement. Elle peut être inflammable, toxique, explosive, corrosive ou radioactive. 

Le transport de matières dangereuses (TMD) concerne essentiellement les voies routières (2/3 du trafic en tonnes 

kilomètre) et ferroviaires (1/3 du trafic) ; la voie d'eau (maritime et les réseaux de canalisation) et la voie aérienne 

participent à moins de 5 % du trafic. Sur la route, le développement des infrastructures de transports, l'augmentation 

de la vitesse, de la capacité de transport et du trafic multiplient les risques d'accidents. 

Le risque lié au TMD est consécutif à un accident se produisant lors du transport de matières dangereuses, par 

voie routière, ferroviaire, aérienne ou fluviale, ou par canalisation.  

Un accident dû au TMD peut entraîner, selon sa nature, une explosion, un incendie, des fuites ou des émanations 

toxiques. Les fuites peuvent engendrer la pollution des sols, des nappes et peuvent avoir de lourdes répercussions 

sur l’environnement et les activités de la commune. Il s’agit du premier risque en Ile de France. 

 

Compte tenu de la diversité des produits transportés et des destinations, un accident de TMD peut survenir 

pratiquement n’importe où dans le département. Cependant certains axes présentent une potentialité plus forte du 

fait de l’importance du trafic.  

Ainsi, le DDRM de l’Essonne identifie sur le territoire de Briis-sous-Forges un risque TMD routier et canalisation : 

l’autoroute A10 est concernée et le territoire accueille dans sa partie nord plusieurs canalisations de transport 

d’hydrocarbures et de gaz naturel. Les canalisations sont susceptibles d’avoir une influence sur des projets de 

construction situés à proximité. 

L’arrêté préfectoral n°2016-PREF/DRCL/BEPAFI/SSPILL/168 du 30 mars 2016 institue des servitudes d’utilité 

publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport d’hydrocarbures et de 

gaz naturel sur le territoire communal de Briis-sous-Forges. 
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Localisation des canalisations de transport de gaz naturel 
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Les sites et sols susceptibles d’être pollués 

Sources : Bases de données BASIAS et BASOL. 

Deux bases de données du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement 

du Territoire (MEEDDAT) recensent les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des 

pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif : 

- BASIAS (Base de données d’Anciens Sites Industriels et Activités de Service) ; réalisée avec le BRGM. 

Cette base de données recense de façon large et systématique tous les sites industriels abandonnés ou 

non, susceptibles d’engendrer une pollution pour l’environnement ; 

- BASOL : base de données recensant les sites et sols pollués, ou potentiellement pollués, appelant une 

action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 

Remarque : Il est à noter que l’inscription d’un site dans la banque de données BASIAS ne signifie pas 

obligatoirement qu’une pollution du sol existe à cet endroit, mais seulement qu’une activité polluante a occupé le 

site, et que les sols peuvent donc avoir été souillés. 

Sur la commune de Briis-sous-Forges, un site BASOL, et 7 sites BASIAS sont présents sur le territoire communal. 

Les 7 sites BASIAS sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Identifiant Nom de l’entreprise Type d’activité polluante Localisation 
Etat 

d’occupation 

du site 

IDF9100419 TOTAL Raffinage Distribution Station-service Autoroute A10 En activité 

IDF9100420 
Centre Médico-chirurgical de 

Bligny 
Hôpital Lieu-dit Blignyl En activité 

IDF9100421 
GMS (Geng Mazout 

Sequatherm) 
/ Route de Vaugrineuve Activité terminée 

IDF9100422 Robert Quintin 
Atelier de traitement des métaux et du 

bois 

165 rue Lieutenant 

Lemoal 
En activité 

IDF9100423 Claude Lepoitevin Blanchisserie, teinturerie Lieu-dit Mulleron Activité terminée 

IDF910424 Gauquelin Jardins Coopérative agricole Chemin de Fontenay Activité terminée 

IDF9100425 SICTOM Décharge d’ordures ménagères Chemin vicinal n°3 En activité 

 

Le site BASOL « TOTAL MARKETING France » est présent sur le territoire communal de Briis-sous-Forges au 

lieu-dit « La plaine de Bligny ». 

Il s’agit d’une station-service en libre-service sous surveillance. Elle est établie sur l’aire Limours-Briis-sous-Forges 

de l’autoroute A10, sur une parcelle de 47 hectares. L’étude historique et documentaire du site (datant de 2013) 

trace les pollutions identifiées sur le site ainsi que les actions menées visant à traiter ces dernières : 

  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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- Des pertes de supercarburant sont constatées en 1978 ; 

- En 2006, de l’essence est détectée au niveau des volucompteurs d’un îlot de distribution véhicule léger, 

du manifold et dans les fossés d’écoulement des eaux pluviales et avait pour origine une fuite du mesureur 

sur les volucompteurs. Un premier diagnostic de sol en 2006 mettait en évidence la présence de teneurs 

significatives en hydrocarbures totaux sans que la zone d’extension de la pollution à l’ouest et à l’est n’ait 

pu être délimitée. 

A l’occasion de travaux, 11 tonnes de terres souillées ont été évacuées du site. Un diagnostic de sol 

complémentaire a été réalisé au niveau de la fouille et a mis en évidence une contamination par des 

hydrocarbures dégradés et correspondant à une pollution historique de gazole. Un réseau de drainage 

raccordé à un puisard a été installé au niveau de cette zone, afin de faciliter la mise en œuvre d’un nouvel 

ouvrage de contrôle. 

- En 2009, un diagnostic de sol met en évidence un impact en hydrocarbures et BTEX sur les sols localisés 

à proximité des îlots de distribution véhicules légers. 

- En 2010, le diagnostic de sols de la zone de bassin d’orage met en évidence l’absence d’impact significatif 

par les hydrocarbures C5-C40. 

- En 2010-2011 un suivi environnemental des travaux de modernisation des infrastructures et la gestion 

des terres polluées associées ont été effectuées. 2 436 tonnes de terres polluées ont été évacuées mais 

plusieurs sources de pollution résiduelle en hydrocarbures ont été identifiées. 

- Depuis 2012, les teneurs en hydrocarbures et en benzène dissous présentent une tendance à la baisse. 

Le diagnostic de l’état de pollution des sols et des eaux réalisé en 2013 a détecté des anomalies en hydrocarbures 

et/ou en benzène. Ce document indique que la voie d’exposition possible serait via une inhalation de vapeurs et 

préconise des prélèvements de gaz des sols et d’air ambiant. Les nappes impactées sont perchées et sans 

continuité hydraulique avec les habitations situées en aval : seule la poursuite du suivi de la qualité des eaux 

souterraines était préconisée. Une voie de transfert de la pollution était identifiée vers le bassin d’orage du site. 

Le rapport de prélèvement d’air ambiant (2013) conclut qu’aucune action immédiate de protection des salariés liée 

à une remontée de vapeurs en milieu confiné n’est préconisée. Le rapport de suivi de la qualité des eaux 

souterraines (2015) formules des recommandations dans le cadre de travaux et/ou de modifications des usages 

des zones identifiées comme polluées. Il n’y aura pas de risque de migration d’une pollution en dehors des limites 

du site, par une nappe dans les horizons de surface. Aucun travail n’est préconisé pour le site dans son utilisation 

actuelle. 

En 2016, du gasoil est refoulé par la bouche de dépotage lors du remplissage. L’exploitant doit transmettre le 

rapport d’accident et préciser l’impact de ce sinistre sur les documents de suivi de la pollution (diagnostic des sols, 

suivi de la qualité des eaux souterraines, plan de gestion…). Ces demandes seront précisées au travers d’un 

prochain arrêté préfectoral. 

 

Ce site devra faire l’objet d’une évaluation de la compatibilité de l’état des sols avec le projet en cas de changement 

d’usage du terrain. 
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Le risque industriel : les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

Source : http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/ 

Le risque industriel est lié à la potentialité de survenue d’un accident majeur se produisant sur un site industriel et 

entraînant des conséquences immédiates et graves pour le personnel, les riverains, les biens et l’environnement. 

Afin d’en limiter la survenue et les conséquences, les établissements les plus dangereux sont soumis à une 

règlementation stricte et à des contrôles réguliers. Il s’agit d’Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE), car leur activité peut être source de nuisances ou de risques pour l’environnement et le 

voisinage.  

Le risque peut avoir deux conséquences :  

- Des conséquences directes :  

 Dans le cas d’une explosion : choc avec des étincelles, mélange de produits. Il peut y avoir des 

traumatismes provoqués par l’effet de souffle ou l’onde de choc (effet domino possible en cas de 

stockage de produits) ; 

 Dans le cas d’un incendie : risques de brûlures, d’asphyxie, effet domino possible ; 

 Dans le cas d’émanations, c'est-à-dire de dispersion dans l’air de produits dangereux, il peut y avoir 

des intoxications, des irritations par inhalation etc.  

 

- Des conséquences indirectes : En cas de fuites ou d’épandage de produits toxiques, les sols peuvent être 

pollués, ainsi que les nappes et l’eau. 

En vertu de la loi pour la Protection de l’Environnement du 19 Juillet 1976, une nomenclature de ces installations 

dites « classées pour l’environnement », arrêtée par décret en Conseil d’Etat, répartit ces activités en deux 

catégories : 

- Celles qui présentent des risques limités (classe D de la nomenclature) sont soumises à simple déclaration 

à la préfecture et à l’obligation de respecter les dispositions réglementaires en matière d’hygiène 

publique ; 

- Celles qui présentent de graves dangers ou inconvénients pour l’environnement (classes A, B, C) doivent 

obtenir une autorisation préalable auprès de la DRIRE, impliquant la réalisation d’une étude d’impact et 

de dangers. 

Toutes les communes sur lesquelles sont présentes des installations classées sont soumises à un risque industriel. 

Briis-sous-Forges accueille deux d’ICPE sur son territoire : 

Nom 
établissement 

Adresse Régime Statut SEVESO Etat d’occupation 

SITREVA RD 152 Enregistrement Non seveso En 
fonctionnement 

SICTOM DU 
HUREPOIX 

Route d’Invilliers, 
voie communale 
n°3, lieu-dit « La 
Sablière » 

Inconnu Non seveso Cessation 
d’activité déclarée 

 

La commune de Briis-sous-Forges n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques Technologiques. 
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2.4.6 LA GESTION DES DECHETS 

Sources : Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public (RPQS) 2019 et rapport d’activités 2019 du Syndicat 

Intercommunal pour le Recyclage et l’Énergie par les Déchets et Ordures Ménagères (SIREDOM) ; Rapport d’activité 2019 du 

SITREVA (Syndicat Intercommunal pour le Traitement et la Valorisation des déchets). 

Dans le cadre de sa compétence, la Communauté de Communes du Pays de Limours délègue la collecte et le 

traitement des déchets ménagers et assimilés au SICTOM du Hurepoix (Syndicat Intercommunal de Collecte et 

Traitement des Ordures Ménagères). En janvier 2018, il a fusionné avec le SIREDOM (Syndicat Intercommunal 

pour le Recyclage et l’Energie par les Déchets et Ordures Ménagères). Le SIREDOM regroupe 13 établissements 

publics de coopération intercommunales (EPCI) composés de 175 communes, représentant 901 833 habitants et 

réparties en Essonne et Seine-et-Marne. 

Le SIREDOM a transféré au SITREVA (Syndicat Intercommunal pour le Traitement et la Valorisation des Déchets) 

la compétence traitement. 

 

La collecte des déchets 

Concernant la zone du Hurepoix, dont fait partie la commune de Briis-sous-Forges, en 2019, la collecte des ordures 

ménagères, des emballages, des déchets végétaux et des verres a été assurée par la société SEPUR.  

Pour l’année 2019, la collecte de l’ensemble des déchets représente 23 446 tonnes, soit une diminution de 2,5 % 

par rapport à l’année 2018, dont une baisse de 4,5% des ordures ménagères et une hausse de 4% des emballages. 

 

 

Source : Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public (RPQS) 2019 du Syndicat Intercommunal pour le Recyclage et 

l’Énergie par les Déchets et Ordures Ménagères (SIREDOM). 
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A Briis-sous-Forges, les ordures ménagères et les emballages sont collectés hebdomadairement ; le verre ainsi 

que les papiers et emballages bénéficient de bornes d’apport volontaire ; les déchets verts d’une collecte 

saisonnière mardi (semaines impaires) de mars à décembre. 

Les encombrants peuvent être collectés sur rendez-vous. 

A noter que les logements de la rue Marguerite Sénéchal sont desservis par les points d’apport volontaire du 

lotissement. 

Une déchèterie est présente sur le territoire de Briis-sous-Forges. La déchèterie est installée sur des terrains 

communaux et une convention d’occupation a été signée avec la commune afin d’exploiter les installations. Elle a 

recueilli en 2019, 4 250 tonnes de déchets. 

Le SITREVA gère l’exploitation de 31 déchèteries dont celle de Briis-sous-Forges. Les déchets qui sont apportés 

par les particuliers, les professionnels et les artisans sont ensuite emportés par les équipes du SITREVA vers les 

centres de transfert ou vers les sites de traitement (plateforme de compostage, centre de tri, unité de valorisation 

énergétique), soit récupérés par les prestataires avec lesquels SITREVA a conventionné. 

Les déchets collectés en porte-à-porte et aux bornes des points d’apport volontaire sont apportés selon leur nature 

et la proximité géographique des bases des collecteurs, soit à l’un des centres de transfert de SITREVA, soit 

directement au centre de tri ou à l’unité de valorisation énergétique. 

 

Traitement des déchets  

Le SITREVA est un syndicat mixte, créé le 1er mars 1994, il a son siège à Ouarville, en Eure-et-Loir. 

Il a pour missions le traitement et la valorisation des déchets que ses membres lui ont confiés (y compris le 

SIREDOM).après les avoir collectés dans leurs périmètres respectifs, ainsi que l’exploitation des déchèteries 

implantées dans ces mêmes périmètres. 

Pour accomplir sa mission de service public de traitement et de valorisation des déchets ménagers, le SITREVA 

est doté d’un équipement industriel lourd exploité en délégation de service public (unité de valorisation énergétique, 

centre de tri), ou en régie (centres de transfert, déchèteries, matériel roulant). 

Le territoire du SITREVA est maillé de nombreux sites dédiés à la collecte des déchets. Quatre centres de transfert 

regroupent les collectes de déchets des communes les plus éloignées des centres de tri et de traitement. Les 

centres de transfert servent également de sites permettant de vider les caissons des déchèteries. Les déchets 

vidés sur ces sites sont ensuite rechargés dans des camions plus grands afin d’être acheminés vers les sites de 

traitement adéquats.  
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Situé à Rambouillet, le centre de tri possède une capacité annuelle de 15 000 tonnes. Il sert à optimiser la 

valorisation des déchets en séparant les emballages ménagers en fonction de leur matière. Géré dans le cadre de 

la délégation de service public par la société VALORYELE, les collectes sélectives réalisées par les syndicats 

membres y sont triées. Les centres de tri servent à optimiser la valorisation des déchets en séparant les emballages 

ménagers en fonction de leur matière. Les matériaux triés sont ensuite envoyés en filière de recyclage. 

L’unité de valorisation énergétique est située sur la commune de Ouarville en Eure-et-Loir. L’équipement est 

exploité en délégation de service public par la société VALORYELE. Il possède une capacité annuelle de 135 000 

tonnes et peut produire jusqu’à 70 000 MWh d’électricité par an. La valorisation énergétique vise à récupérer 

l’énergie sous forme de chaleur ou d’électricité en incinérant les déchets. Sont concernés par ce mode de 

valorisation les ordures ménagères, les refus de tri issus du centre de tri des emballages et une partie du tout-

venant. 

En 2019, les membres et adhérents de SITREVA ont collectés 106 384 tonnes de déchets, dont 72 % d’ordures 

ménagères, 10 % d’emballages et papiers, 8 % de végétaux, 6 % de verre, 3 % d’encombrants et 1 % de déchets 

divers. 

87 % des déchets traitées par le SITREVA ont été valorisés, en matière ou en énergie, tandis que la part des 

déchets non valorisables a été enfouie en Centre de Stockage de Déchets Ultimes. 
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2.4.7 LES POTENTIELS EN ENERGIE 

 

Pour répondre aux objectifs de maîtrise des consommations d’énergie et de réduction des émissions de gaz à effet 

de serre, un recours plus important aux énergies renouvelables est nécessaire.  

Les énergies renouvelables sont fournies par le soleil, le vent, la chaleur de la terre, la biomasse (bois énergie, 

biocarburant, biogaz) et la mer. Leur exploitation n’engendre pas ou peu de déchets ou de gaz à effet de serre.  

Différentes sources d’énergies renouvelables sont potentiellement mobilisables sur le territoire de la commune : 

solaire, géothermique, bois-énergie. 

 

Le SRCAE de la région Ile-de-France 

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) a été institué par l’article 68 de la loi Grenelle 2. 

Il s’agit d’un cadre stratégique élaboré conjointement par l’Etat et la région. Ce schéma, pour la région Ile-de-

France, a été approuvé par le Conseil régional le 23 novembre 2012 et arrêté par le préfet de région le 14 décembre 

2012.   

Les SRCAE ont vocation à identifier au sein d’un même document, et à l’échelle régionale, les potentiels et les 

orientations/objectifs permettant de contribuer à l’atteinte des objectifs nationaux, européens et mondiaux en 

termes de :  

- Réduction de la consommation d’énergie ;  

- Réduction des émissions de gaz à effet de serre ;  

- Production d’énergie renouvelable ;  

- Qualité de l’air ;  

- Et d’adaptation au changement climatique.  

Plus particulièrement le SRCAE de la région Ile-de-France définit trois grandes priorités régionales en matière de 

climat, d’air et d’énergie :  

- Le renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments avec un objectif de doublement du rythme des 

réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel ;  

- Le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de récupération, avec 

un objectif d’augmentation de 40% du nombre d’équivalents logements raccordés d’ici 2020 ;  

- La réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à une forte baisse 

des émissions de polluants atmosphériques (particules fines, dioxyde d’azote).  

Cependant, un arrêt du Conseil d’État du 22 décembre 2017, confirme  l'annulation définitive du schéma régional 

du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE)  et du Schéma Régional Eolien (SRE) de la région Île-de-France. 
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Le Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté de Communes du Pays de Limours 

Afin de lutter contre les effets du changement climatique et de réduire les émissions de gaz à effet de serre, la 

Communauté de Communes du Pays de Limours (CCPL) a initié en septembre 2018 la démarche d’élaboration de 

son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

Le 5 mars 2020, le Conseil communautaire a pris acte du programme d’actions qui constitue la troisième étape de 

l'élaboration du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la Communauté de Communes du Pays de Limours 

(CCPL).  

Ce programme réunit, décrit et priorise les actions à mettre en œuvre entre 2020 et 2026 pour atteindre de manière 

progressive les objectifs stratégiques et opérationnels de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de 

pollution atmosphérique ainsi que d’adaptation au changement climatique au niveau local 

Les 37 actions qu’il rassemble sont organisées autour de 3 axes principaux, conformément à la stratégie 

précédemment établie : 

- l’amélioration de la performance énergétique du territoire et la réduction des émissions de gaz à effet de 

serre ; 

- l’aménagement et l’adaptation du territoire ; 

- l’accompagnement au changement des pratiques et l’organisation de la gouvernance de coordination du 

plan climat. 

 

Energies passives 

Les énergies passives sont mobilisables à faible coût : via l’apport de chaleur « passive » du soleil, une orientation 

optimale du bâti, une bonne isolation des constructions… il est ainsi possible de limiter les consommations 

énergétiques des bâtiments.  

En effet, l'énergie solaire captée à l'intérieur des pièces par les fenêtres ou des baies vitrées est ensuite absorbée 

par les murs, les planchers et les meubles, puis diffusée sous forme de chaleur. Cette technique permet de faire 

diminuer la consommation des autres énergies et, parce qu'elle est non polluante et renouvelable, est aujourd'hui 

défendue comme un des meilleurs moyens de faire diminuer les rejets en CO2 provoqués par le chauffage des 

habitations. Elle nécessite de repenser la conception des habitations par la mise en place de matériaux appropriés. 

 

Energie éolienne 

Le préfet de la région d’Ile de France et le président de la Région Ile-de-France ont approuvé, le 

28 septembre 2012, le schéma régional éolien d’Ile-de-France, qui établit la liste des 648 communes situées dans 

des zones favorables à l’éolien et donc susceptibles de porter des projets éoliens.  

Le Schéma Régional Eolien d’Ile-de-France (prévu par les lois Grenelle) définit la contribution de la région Île-de-

France à l’atteinte de l’objectif national de 19 000 MW de puissance éolienne terrestre à mettre en œuvre sur le 

territoire à l’horizon 2020. Il identifie les parties du territoire régional favorables au développement de cette énergie 

compte tenu d’une part, du potentiel et d’autre part, d’une analyse des sensibilités paysagères, patrimoniales et 

environnementales, des contraintes et servitudes techniques et des orientations régionales. 

Ce Schéma Régional Eolien a été annulé, en première instance, par le tribunal administratif de Paris, le 13 

novembre 2014. La Ministre en charge de l’environnement, de l’énergie et de la mer a interjeté appel de cette 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 1 & 2 

163 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

décision le 13 janvier 2015, auprès de la cour administrative d’appel de Paris. Par son arrêt du 22 décembre 2017, 

le Conseil d'état confirme  l'annulation définitive du schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE)  et 

du Schéma Régional Eolien (SRE) de la région Île-de-France. L’étude qui a été menée afin de permettre 

l’identification des parties du territoire favorables au développement de l’éolien reste toutefois une source 

d’information utile.  

Ainsi, le document propose une carte du gisement éolien en Ile-de-France, mais également une carte des zones 

favorables pour l’implantation d’éoliennes. Elles ont été définies en tenant compte à la fois du “gisement” de vent 

et des enjeux environnementaux, paysagers ou patrimoniaux dont la région Ile de France est riche. Leur 

identification a donné lieu à une concertation dans chacun des territoires de grande couronne, présentant un 

potentiel éolien.  

D’après le Schéma Régional Eolien d’Ile-de-France, le territoire communal de Briis-sous-Forges n’est pas concerné 

par un potentiel éolien, et se positionne sur un secteur défavorable au développement de parcs éoliens. 

 

 

Gisement régional éolien (Source : Schéma Régional Eolien d'Ile-de-France, 2012) 
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Energie solaire 

Avec près de 1 660 heures de soleil par an en moyenne sur la station météorologique de Trappes entre 1991 et 

2000, la commune de Briis-sous-Forges est localisée dans une zone qui bénéficie d’un bon ensoleillement. 

Le potentiel d’énergie solaire de Briis-sous-Forges se situe entre 1300 kWh/m² et 1450 kWh/m2 en moyenne 

annuelle (cf. Figure ci-dessous) : il s’agit d’une potentialité modérée pour l’utilisation de cette énergie, mais 

néanmoins non négligeable. 

Pour des panneaux solaires thermiques, une installation peut couvrir 50 % des besoins en eau chaude d’une famille 

(un peu moins si l’on passe sur système combiné eau chaude et chauffage au sol). Il est donc intéressant d’utiliser 

le soleil pour produire une partie de sa consommation d’énergie. 

Le solaire photovoltaïque et thermique pourrait être potentiellement développé (en théorie sans limite) notamment 

sur les toitures des bâtiments communaux. 

  

Briis-sous-Forges 
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Energie géothermique 

L’énergie géothermique peut être abordée sous différents angles :  

• L'exploitation directe des nappes d'eau chaudes grâce à des forages profonds pour alimenter les réseaux 

de chaleur,  

• Le recours à une pompe à chaleur géothermique, qui permet d'extraire l'énergie emmagasinée dans les 

nappes phréatiques ou même celle contenue directement dans les terrains pour le chauffage et le 

rafraîchissement géothermique d'une habitation. 

 

A Briis-sous-Forges, le potentiel géothermique du meilleur aquifère est moyen à très fort sur la majorité du territoire. 

 

 
Figure 4 : Potentiel géothermique du meilleur aquifère (Source : géothermie-perspectives) 
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Par ailleurs, au sens de l’article L. 112-3 du code minier, sont considérés comme des exploitations de gîtes 

géothermiques à basse température relevant du régime de la minime importance, les systèmes géothermiques ci-

dessous :  

- Les échangeurs géothermiques sur boucle fermée qui répondent aux critères cumulatifs suivant :  

 La profondeur du forage est inférieure à 200 m ;  

 La puissance thermique maximale est inférieure à 500kW.  

- Les échangeurs géothermiques sur boucle ouverte qui répondent aux critères cumulatifs suivants :  

 La profondeur du forage est inférieure à 200 m ;  

 La puissance thermique maximale est inférieure à 500kW ;  

 La température de l’eau prélevée est inférieure à 25°C ;  

 Les eaux prélevées sont réinjectées dans le même aquifère et la différence entre les volumes 

prélevés et réinjectés doit être nulle ;  

 Les débits pompés prélevés doivent être inférieurs à 80 m3/h.  

 

L’arrêté du 25 juin 2015 relatif à la carte des zones en matière de géothermie de minime importance institue la 

mise en application de la cartographie nationale dans le cadre de la géothermie de minime importance. Au sens 

de cet arrêté, le territoire national est divisé en trois zones :  

- Zone verte : Absence de risques identifiés mais nécessité de recourir à un foreur qualifié ;  

- Zone orange : la réalisation de l’ouvrage requiert l’avis d’un expert géologue ou hydrogéologue et le 

recours à un foreur qualifié ;  

- Zone rouge : Zone non éligible à la géothermie de minime importance. Les dispositions applicables sont 

alors celles relatives aux ouvrages de géothermie de basse température prévues par les décrets n° 78-

498 et n° 2006-649 et pris en application du code minier.  

 

Ainsi, l’ensemble du territoire communal de Briis-sous-Forges est éligible à la géothermie de minime importance 

en échangeur ouvert ou fermé. 
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Filière bois-énergie 

Selon l’inventaire forestier national (IFN), la forêt francilienne s’étend sur une surface d’environ 260 000 ha, ce qui 

représente un taux de boisement de 21%. De ce fait, le bois a une place majeure à prendre dans la région, à 

condition de structurer la filière, d’organiser la demande et de mettre en place les infrastructures et les 

aménagements nécessaires à l’importation et à la transformation du bois en Ile-de-France. 

 

La répartition spatiale de la forêt est très hétérogène (cf. Figure 5) : quelques très gros massifs forestiers 

(notamment ceux de Fontainebleau et de Rambouillet) émergent au milieu d’une forêt dispersée dans le territoire 

rural de la Grande Couronne. Les départements du noyau central urbain sont les plus pauvres en espaces boisés. 

 

 

Figure 5 : Répartition géographique de la forêt francilienne (Source : biomasse énergie Ile de France) 

 

Malgré son caractère urbain, la forêt progresse, en Ile-de-France, de 0,7% par an en moyenne entre 2005 et 2013. 

La production brute globale est estimée à 1,4 million de m³ par an pour une surface forestière de production de 

253 000 ha. La production moyenne régionale est de 5,53 m³/ha/an. 
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Le bois-énergie est à l’heure actuelle de plus en plus utilisé pour le chauffage des bâtiments publics, des locaux 

industriels et tertiaires ou des logements. Par le biais de chaufferies bois, l’alimentation, la combustion et 

l’évacuation des cendres sont entièrement automatisées. 

L’Ile-de-France compte plus de 80 chaufferies biomasse en fonctionnement, en construction ou en projet. Ces 

installations, d’une puissance totale cumulée de plus de 240 MW, permettent la production de près de 100 ktep 

d’origine renouvelable, se substituant au gaz naturel, au fioul voire au charbon. Ces chaufferies sont situées en 

majorité dans les zones périurbaines. Leur taille est très variable et 50% d’entre elles ont une puissance supérieure 

à 720 kW. 

 

 

Localisation des chaufferies biomasse en Ile-de-France, 
mise à jour en date du 15 février 2017 (Source : biomasse énergie Ile-de-France) 

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 1 & 2 

170 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Méthanisation 

La méthanisation est un processus naturel de dégradation biologique de la matière organique dans un milieu sans 

oxygène due à l’action de multiples micro-organismes (bactéries). Elle peut avoir lieu naturellement dans certains 

milieux tels que les marais ou peut être mise en oeuvre volontairement dans des unités dédiées grâce à un 

équipement industriel. Elle produit un gaz, appelé « biogaz », composé principalement de méthane (de 50 à 70%) 

et de dioxyde de carbone. C’est le méthane contenu dans le biogaz qui lui octroie ses vertus énergétiques. Cette 

réaction produit également un résidu, appelé digestat, qu’il est ensuite possible de valoriser en tant que fertilisant 

pour l’agriculture.  

Le biogaz produit par la méthanisation peut être valorisé de différentes manières :  

- Par la production d’électricité et de chaleur combinée dans une centrale en cogénération ;  

- Par la production de chaleur qui sera consommée à proximité du site de production ;  

- Par l’injection dans les réseaux de gaz naturel après une étape d’épuration (le biogaz devient alors du 

biométhane) ;  

- Par la transformation en carburant sous forme de gaz naturel véhicule (GNV).  

La carte des unités de méthanisation et de biogaz de la base de données SINOE ne recense aucun établissement 

sur le territoire communal de Briis-sous-Forges. 
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Chapitre 2.5. Perspectives d’évolution de l’environnement et enjeux 
 

 

Atouts et contraintes du territoire : principaux 
enseignements issus du diagnostic 

Perspectives d’évolution / Points de 

vigilance 
Enjeux 

Ca
dr

e p
hy

siq
ue

 

Climat océanique dégradé, avec des vents 

dominants de secteur sud-ouest et une 

pluviométrie modérée mais régulière. 

Une attention devra être portée au 

risque de retrait-gonflement des argiles, 

notamment au droit des formations 

géologiques argileuses du territoire. 

Intégration des 

caractéristiques 

physiques dans 

l’aménagement 

du territoire : 

adaptation 

optimale des 

aménagements 

aux sites 

concernés. 

Une commune à la topographie marquée, avec des 

variations de relief notables, contribuant à la 

diversité paysagère. 

Un territoire composé de sables, grès et argiles à 

meulière, recouvert de limons fertiles au niveau du 

plateau de Frileuse et d’alluvions modernes dans le 

lit de la Prédecelle. 

Sensibilité quantitative et qualitative des aquifères, 

notamment la nappe de l’Albien, classée en Zone 

de Répartition des Eaux. 

Bassin de la Seine classé en zone sensible au 

phosphore et à l’azote. La commune est située en 

zone vulnérable à la pollution par les nitrates 

agricoles. 

Avancée vers la reconquête de la qualité 

des masses d’eau superficielles et 

souterraines via la prise en compte des 

orientations et objectifs du SAGE Orge-

Yvette ainsi que des objectifs de qualité 

fixés par le SDAGE Seine-Normandie. 

 

Un accroissement non maîtrisé de 

l’urbanisation serait susceptible de 

générer une augmentation des espaces 

imperméabilisés et une artificialisation 

forte du contexte physique naturel : des 

problèmes de gestion quantitative des 

eaux pluviales et de qualité des eaux 

superficielles et souterraines pourraient 

dès lors être soulevés. 

Préservation de 

la qualité des 

eaux de surface 

et souterraines 

et des milieux 

naturels 

récepteurs des 

eaux de 

ruissellement. 

Préservation 

des zones 

humides du 

territoire. 

Une qualité des eaux superficielles globalement 

qualifiée de passable. 

Un réseau hydrographique structuré autour du 

ruisseau de la Prédecelle. 

Prescriptions du SAGE Orge-Yvette s’appliquant 

sur le territoire, au même titre que les prescriptions 

du SDAGE du bassin Seine-Normandie. 

Identification de zones humides probable et 

avérées, et d’enveloppes d’alerte de zones 

potentiellement humides sur la commune, en 

particulier au niveau des vallées. 

 

Atouts et contraintes du territoire : principaux 
enseignements issus du diagnostic 

Perspectives d’évolution / Points de 

vigilance 
Enjeux 

Ca
dr

e b
io

lo
gi

qu
e 

Absence de site Natura 2000 sur le territoire. Le 

site le plus proche est la ZPS « Massif de 

Rambouillet et autres zones humides proches » 

situé à environ 3,3 km au sud-ouest de la 

commune. 

Absence de ZNIEFF sur le territoire de Briis-sous-

Forges. Un site en limite communale et un second 

situé à 500 m à l’ouest. Un arrêté préfectoral de 

Un accroissement non maîtrisé de 

l’urbanisation serait susceptible de 

réduire les surfaces en espaces naturels 

et agricoles, de porter atteinte à la 

préservation des milieux naturels 

d’intérêt écologiques particuliers, et 

potentiellement de générer des ruptures 

de continuités écologiques. 

Maîtrise du 

développement 

urbain afin de 

limiter 

l’extension sur 

les espaces 

naturels et/ou 

agricoles. 
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protection de biotope à 2,5 km. La commune est 

limitrophe du PNR de la Haute Vallée de 

Chevreuse. Des périmètres de préemption ENS sur 

la commune. 

Préservation 

des espaces 

naturels 

sensibles et 

valorisation de 

la biodiversité 

ordinaire. 

Présence de corridors des sous-trames arborée et 

prairie, et des lisières de boisements de plus de 

100 ha identifiés au Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique  
Prise en 

compte et 

amélioration 

des continuités 

biologiques 

existantes. 

Des plaines d’agriculture intensive au nord et au 

sud pauvres en biodiversité, un coteau boisé sur la 

partie centrale qui concentre les intérêts 

écologiques du territoire communal, un cours d’eau 

à potentialité écologique limitée mais contribuant 

néanmoins aux déplacements des espèces. 

Oc
cu

pa
tio

n 
de

s s
ol

s 

Un territoire marqué par une forte présence 

d’espaces agricoles (près de 61 % du territoire), et 

des espaces naturels et artificialisés s’étendant sur 

des surfaces plus modérées au centre de la 

commune (couvrant respectivement 18 % et 21 % 

du territoire). 

Préservation du 

caractère 

paysager local. 

 

Intégration 

paysagère des 

nouveaux 

éléments 

d’urbanisation. 

 

 

Atouts et contraintes du territoire : 
principaux enseignements issus 

du diagnostic 

Perspectives d’évolution / Points 

de vigilance 
Enjeux 

Po
llu

tio
ns

 et
 n

ui
sa

nc
es

 

Une veille à mener concernant la 

pollution des sols, du fait de la 

présence de 7 sites BASIAS et d’un 

site BASOL sur la commune.  

Le site BASOL devra faire l’objet d’une 

évaluation de la compatibilité de l’état 

des sols avec le projet en cas de 

changement d’usage du terrain. 

L’accroissement de l’urbanisation 

sans précautions propres à la lutte 

contre la pollution des sols pourrait 

soumettre de nouvelles populations à 

des nuisances identifiées sur le 

territoire. 

Prise en compte des données 

relatives à la pollution des 

sols dans le projet de 

territoire. 

Principale source de pollution de l’air 

constituée par l’A10.  

Aucun établissement est inscrit au 

registre français des émissions 

polluantes à Briis-sous-Forges. 

L’accroissement de la population 

pourrait engendrer une hausse du 

trafic, source de dégradation de la 

qualité de l’air, ainsi qu’une 

augmentation des émissions de gaz à 

effet de serre (dans le secteur 

résidentiel notamment). 

Recherche d’alternatives aux 

déplacements motorisés 

individuels et développement 

des liaisons douces 

Raisonner le projet de 

territoire en fonction de 
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La commune est située hors zone 

sensible pour la qualité de l’air définies 

en Ile-de-France dans le SRCAE. 

l’exposition des populations 

aux nuisances identifiées. 

Plusieurs voies sources de nuisances 

sonores (dont l’A10 et la voie ferrée). 

L’accroissement de l’urbanisation 

sans précautions propres à la lutte 

contre les pollutions et nuisances 

pourrait soumettre de nouvelles 

populations à des nuisances sonores 

identifiées sur le territoire. 

 

 

Ri
sq

ue
s n

at
ur

els
 

Plans de Prévention des Risques 

naturels prévisibles d’Inondation 

(PPRi) de la Prédecelle et de la 

Charmoise prescrits sur le territoire 

communal. 

Zones potentiellement sujettes aux 

débordements de nappes et aux 

inondations de cave localisées sur le 

territoire communal. 

Un risque fort de retrait gonflement 

des argiles localisé au niveau des 

formations géologiques argileuses. 

Risque sismique faible. 

Maintien d’une certaine vulnérabilité 

de la population vis-à-vis des risques 

majeurs du territoire, voire 

accroissement de la vulnérabilité en 

cas de nouvelle urbanisation non 

raisonnée. 

 

Un accroissement non maîtrisé de 

l’urbanisation serait susceptible 

d’accentuer la problématique de 

gestion des eaux de ruissellement. 

Raisonner le projet de 

territoire en fonction de 

l’exposition des populations 

aux risques identifiés. 

 

Amélioration de la gestion des 

eaux pluviales (techniques 

alternatives) 

 

Prise en compte des risques 

naturels et technologiques 

dans les projets 

d’aménagement. 

 

Développement de la 

connaissance et de la culture 

du risque. 

Ri
sq

ue
s 

te
ch

no
lo

gi
qu

es
 

Deux ICPE sur le territoire de Briis-

sous-Forges. 

Absence d’installation SEVESO et de 

PPRT sur la commune. 

Risque de Transport de Matières 

Dangereuses par voie routière, et par 

canalisation de transport 

d’hydrocarbures et de gaz naturel 

existant sur le territoire. 

 

Atouts et contraintes du territoire : principaux 
enseignements issus du diagnostic 

Perspectives d’évolution / 

Points de vigilance 
Enjeux 

Ge
st

io
n 

de
 l’

ea
u 

et
 d

es
 d

éc
he

ts
 Service d’alimentation en eau potable assuré en 

régie publique autonome depuis le 03 février 2016.  

Le bourg et les hameaux du nord (Frileuse, 

Chante-Coq, Mulleron et Bligny) sont alimentés 

par l’eau provenant de Morsang-sur-Seine. 

Les hameaux du sud (Le Coudray et Launay-

Maréchaux) sont alimentés par l’eau qui provient 

des nappes souterraines de Saint-Maurice-

Montcouronne 

Constance de la qualité de l’eau 

potable distribuée. 

Gestion performante 

de l’alimentation en 

eau potable. 
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L’assainissement collectif est assuré par la station 

d’épuration de la commune de Briis-sous-Forges : 

capacité nominale de 20 000 équivalents 

habitants, accueillant une charge maximale en 

entrée de 14 187 équivalents habitants en 2019. 

La réserve de capacité permet l’accueil de 

nouveaux raccordements sur le réseau. 

Prise en compte de l’évolution 

des besoins liés au 

développement démographique 

et économique du territoire pour 

assurer un fonctionnement 

optimal du système de traitement 

des eaux usées. 

Gestion performante 

des eaux usées 

Collecte et traitement des déchets ménagers et 

assimilés assurée par la Communauté de 

Communes du Pays de Limours qui a délégué la 

collecte et le traitement au SIREDOM (ex SICTOM 

du Hurepoix). Le SIREDOM a transféré au 

SITREVA (Syndicat Intercommunal pour le 

Traitement et la Valorisation des Déchets) la 

compétence traitement. 

Un accroissement de 

l’urbanisation génèrera une 

hausse de la production de 

déchets sur le territoire 

communal. 

Surveillance et 

adaptation des 

réseaux de collecte et 

de traitement. 

En
er

gi
e Potentialités de développement des énergies 

solaire, géothermique, bois-énergie, etc. 

Amélioration constante des 

performances énergétiques (RT 

2012, bioclimatisme) des 

nouvelles constructions 

permettant de réduire les 

consommations d’énergie. 

Promotion du 

développement des 

énergies 

renouvelables et des 

économies d’énergie. 
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Chapitre 3.1 Justification des choix retenus pour établir le PADD  
 

3.1.1 CONSTATS ET ENJEUX TERRITORIAUX SERVANT DE BASE AU PADD 
Constats   Besoins et perspectives  Orientations du PADD  
 

DEMOGRAPHIE  
     

3 408 habitants en 2017. 
Une croissance modérée de la 
population depuis le début des 
années 2010, voir une diminution (-
0,8% par an entre 2012 et 2017). 
 
Un vieillissement important de la 
population. 
 
Une taille des ménages qui diminue 
(2,5 personnes en moyenne en 
2017) et des familles de moins en 
moins nombreuses. 
Mais un territoire qui reste plus 
familial que la moyenne. 
 
Des revenus globalement élevés. 

 - Produire des logements pour 
maintenir le nombre d’habitants 
sur la commune 

- Offrir un choix de logement 
diversifié et adapté à toutes les 
catégories de ménages 

- Maintenir une dynamique 
démographique maîtrisée et la 
volonté d’accueillir de nouveaux 
habitants, ce qui participera au 
maintien des services, des 
emplois, de l’animation locale et 
du pôle commerçant 

 2.1 - Développer une offre de 
logements diversifiée et 
évolutive 
Maintenir une dynamique 
démographique maîtrisée et 
accueillir de nouveaux habitants 

     

Habitat  
     

1392 logements en 2017 
Un taux de vacance faible (4,3% en 
2017) indiquant une tension du 
marché. 
Très peu de résidences secondaires 
(1,4% en 2017) 
 
Un rythme de production soutenu 
dans les années 1990 (38 logements 
par an), qui à diminuer par la suite 
mais tend à ré augmenter (17 par an 
entre 2012 et 2017). 
 
Un parc de logements homogène 
tourné vers l’accession de grands 
logements occupés par leurs 
propriétaires. (79% de maisons, 77% 
de propriétaires occupants) 
 
Un faible part de petits logements et 
de logements en location. 

 - L’offre doit être diversifiée pour 
s’adapter aux différents besoins 
des ménages et aux différents 
stades de la vie. Cette 
diversification permet 
notamment d’assurer le 
parcours résidentiel à partir de :  

- logements aidés ou sociaux pour 
le plus grand nombre, en locatif 
ou en primo-accession. 

- logements en accession ou 
location, individuel ou collectif. 
 

 2.1 - Développer une offre de 
logements diversifiée et 
évolutive 
- Diversifier l’offre (logements 

aidés, primo-accession, 
individuel/collectif…) 

- Contenir l’étalement urbain 
(densification de l’enveloppe 
urbaine et ouverture à 
l’urbanisation limitée)  

- Limiter l’extension des 
hameaux et le mitage des 
espaces naturels 

     

Equipements et services  

     

Un très bon niveau d’équipement. 
 
Deux pôles d’équipements : le 
centre bourg et la RD131/gare 
autoroutière. 
 

 Les enjeux pour les années à venir 
seront donc le maintien de la qualité 
de ces services publics et 
équipements, notamment en lien 
avec les perspectives et évolutions 
démographiques. 

 2.4 - Conforter le maillage des 
services publics et les 
équipements collectifs 
- Veiller au maintien des 

effectifs scolaires  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

5 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Des effectifs scolaires en baisse. - Veiller au développement des 
réseaux numériques 

- Développer de nouveaux 
espaces à destination des 
associations  

- Permettre l’implantation de 
nouveaux équipements 
collectifs, en partenariat avec 
la CCPL 

     

Population active et emplois 
     

1147 emplois sur la commune en 
2017, second pôle d’emploi de la 
CCPL.  
 
Un tissu économique constitué 
principalement de grands 
établissements (Hôpital, 
établissements scolaires, Aire 
d’autoroute, CCPL) mais aussi de 
petites entreprises 
(commerces/services) et activités 
rurales/agricoles. 
 
Une faible part d’actifs travaillant sur 
la commune. 
 
Une part importante de cadres vivant 
sur la commune mais peu d’emplois 
dans ce secteur. 
 

 - Soutenir la dynamique et  
préserver l’activité de proximité. 

- Faciliter son accessibilité en 
améliorant la répartition et le 
fonctionnement du 
stationnement et en donnant la 
priorité aux circulations douces. 

- Favoriser l’implantation de petits 
commerces et artisans 

 
- Diversifier les possibilités 

d’emplois pour les actifs de la 
commune, notamment à 
proximité de la gare 
autoroutière. 

 
- Les principaux établissements et 

employeurs de la commune que 
sont l’Hôpital de Bligny, l’Aire 
d’autoroute, le collège Jean-
Monnet et le siège de la CCPL 
doivent pouvoir évoluer selon les 
besoins dans les secteurs limités 
définis. 

 
- Prendre en compte la 

diversification ou la reconversion 
des activités agricoles. 

- Mettre à profit des sites 
permettant l’implantation 
d’équipements de production 
d’énergie. 

- Mettre en valeur le patrimoine 
bâti et naturel, les chemins de 
randonnés, les équipements 
présents sur le territoire (terrain 
de motocross, centre équestre, 
etc.). 

 2.2 - Développer l’emploi en 
exploitant les atouts du territoire 
- Maintenir l’activité de proximité 

dans le centre bourg  
- Conforter et développer la 

zone d’activité de la Gare 
autoroutière 

- Veiller au maintien des grands 
établissements (Hôpital, 
collège, aire d’autoroute…) 

- Offrir des possibilités de 
diversification des hameaux et 
des fermes (tourisme…) 
 

3.1 - Valoriser les potentiels 
spécifiques, comme support de 
développement économique 
- L’agriculture 
- Les filières liées aux énergies 

alternatives et renouvelables 
- Le tourisme et activités de 

loisirs (Mise en valeur du 
patrimoine bâti et naturel, des 
équipements) 

     

Circulation et déplacements  

     

Une commune traversée par des 
axes structurants. 
 
Des difficultés de circulation et de 
stationnement dans le bourg aux 
heures de pointe. 
 

 - Aménager les espaces publics 
en vue d’un meilleur partage de 
la voie et organiser le plan de 
circulation selon les itinéraires 
les plus fréquentés. 

 2.5 - Faciliter les déplacements et 
l’accessibilité aux lieux de vie 
des habitants 
- Développer le maillage des 

liaisons douces  
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Des déplacements domicile-travail 
dominés par l’automobile (80% des 
déplacements). 
 
Une gare autoroutière qui agit 
comme un pôle structurant en 
matière de transports en commun. 
 
Des lignes de bus bien présentes et 
desservant les zones d’emplois mais 
aux capacités insuffisantes. 
 
Un réseau de circulations douces 
constitué de tronçons ou passages 
en sites sécurisés au sein des zones 
urbanisées, chemins de randonnées 
ou de promenades, chemins ruraux 
ou de dessertes. 

- Établir les continuités pour 
développer un véritable maillage 
de circulations piétonnes. 

- Encourager l’utilisation des 
cycles. 

- Développer les liaisons entre le 
bourg et les hameaux, 
notamment via les sentiers et 
chemins existants à 
réaménager.  

- Améliorer le taux d’utilisation des 
transports en commun, grâce à 
de nouveaux rabattements vers 
la gare autoroutière. 

- S’appuyer sur la gare 
autoroutière et veiller au 
maintien de la qualité des 
transports en commun.  

- Favoriser les circulations 
douces entre les hameaux et 
le bourg  

- Développer l’utilisation des 
transports collectifs et 
alternatifs 

     

Espaces naturels et milieux protégés  

     

De nombreux espaces naturels et 
agricoles sur la commune (80% du 
territoire). 
 
Différents types d’espaces :  

• Les espaces agricoles 
occupent les parties nord et sud 
du territoire communal. Ils sont 
représentés par de grandes 
parcelles de cultures 
monospécifiques et 
représentent environ 50% du 
territoire. 
 

• Les boisements sont 
principalement localisés sur la 
partie centrale du territoire, sur 
les coteaux de la vallée de la 
Prédecelle. Ils représentent 
environ 20% du territoire.  

• Les milieux herbacés sont 
regroupés dans la partie sud-
ouest du territoire communal, et 
concernent principalement des 
prairies mésophiles pâturées. 

• Le réseau hydrographique 
communal est formé par le 
ruisseau de la Prédecelle, le 
long duquel est définie la limite 
nord-ouest de la commune, et 
au sud-est par un ru affluent de 
la Charmoise.  

• Plusieurs zones humides ou 
potentiellement humides sont 
répertoriées au droit du 
territoire communal, 
notamment à proximité des 
cours d’eau 

 

 Préserver te pérenniser les deux 
grands ensemble agro-productifs 
(plateau de Frileuse au Nord et 
plaines de Launay et Coudray au 
Sud) 
 
Préserver l’intégrité et les qualités 
paysagères et écologiques des 
espaces boisés passe par une 
protection renforcée. 
 
Protéger et valoriser les zones 
humides. Lorsque leur préservation 
est compromise, appliquer le principe 
« ERC » (« Éviter, Réduire, 
Compenser »). 
 
Préserver les éléments structurants 
de la trame verte et bleue et améliorer 
leur fonctionnalité.  
 
Axer le développement urbain des 
prochaines années sur la 
densification pour contenir 
l’étalement urbain.  
 
Limiter l’arrivée de populations 
nouvelles dans les hameaux, à l’écart 
des zones urbanisées ou des 
services communaux. 
 
Conserver les espaces verts au sein 
des zones urbanisées.  

 1.1 - Favoriser un urbanisme 
respectueux des milieux naturels 
et en particulier les trames verte 
et bleue 
- Préserver les terres agricoles 

et faciliter leur exploitation 
- Maintenir et valoriser les 

espaces boisés  
- Protéger les zones humides  
- Assurer la qualité des espaces 

paysagers 
 
 

1.2 - Affirmer les qualités 
écologiques du territoire  
- Qualifier les éléments 

structurants des trame verte 
(boisements, continuités 
écologiques…) et trame bleue 
(cours d’eau, mares, zones 
humides…)  

- Assurer leur fonctionnalité à 
l’échelle intercommunale 

 
1.3 - Maintenir une organisation 
urbaine structurée et économe  
- Contenir l’étalement urbain  
- Limiter l’extension des 

hameaux et le mitage des 
espaces naturels 

 
1.4 - Préserver les 
caractéristiques paysagères et 
faire connaitre le patrimoine 
briissois 
- Préserver et valoriser les 

espaces verts au sein des 
espaces urbanisés 
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La commune se trouve au sein d’un 
réseau de trame verte et bleue de 
niveau régional. Sont notamment 
identifiés sur la commune : 
- Un corridor à fonctionnalité 

réduite entre les réservoirs de 
biodiversité de la sous-trame 
arborée, traversant la 
commune d’est en ouest. Ce 
corridor relie la vallée de la 
Prédecelle à Limours à la forêt 
de la Roche Turpin à l’est. Il 
s’appuie sur les espaces boisés 
communaux suivants : le bois 
de Chantereine, le bois 
communal et le secteur du four 
à chaux ; 

- Les lisières urbanisées et 
agricoles du bois de 
Chantereine et du bois 
communal sont identifiées 
comme lisières de boisements 
de plus de 100 hectares ; 

- Un corridor fonctionnel 
appartenant à la sous-trame 
des prairies, friches et 
dépendances vertes traverse le 
sud-ouest du territoire 
communal ; 

- Le ruisseau de la Prédecelle est 
identifié comme cours d’eau 
fonctionnel. 

 

     

Analyse urbaine et patrimoine  
     

Deux servitudes de protection de 
monuments inscrits à l’Inventaire 
des Monuments Historiques 
concernent la commune de Briis-
sous-Forges : 
• celle de l’Eglise St Denis en centre-
ville. 
• celle du parc de Courson au sud du 
territoire sur le Coudray. 
Un nombre important de 
constructions, présentant un réel 
intérêt patrimonial, que ce soit en 
raison de critères historiques, 
culturels ou simplement 
architecturaux. 

 Protéger les sites et bâtiments 
historiques. 
Sauvegarder et rénover les bâtiments 
traditionnels et mettre en valeur les 
éléments spécifiques de la commune.  

 1.4 - Préserver les 
caractéristiques paysagères et 
faire connaitre le patrimoine 
briissois 
- Valoriser le patrimoine 

historique et bâti 

     

Environnement et gestion durable du territoire  
 
Ressources en eau : 
Le bourg et les hameaux du nord 
(Frileuse, Chante-Coq, Mulleron et 
Bligny) sont alimentés par l’eau 
provenant de Morsang-sur-Seine. 

  
S’assurer de l’adaptation des réseaux 
et infrastructures à la mesure de 
l’accueil de sa nouvelle population et 
des nouvelles activités. 
Limiter l’imperméabilisation des sols. 
 

 3.1 Valoriser les potentiels 
spécifiques, comme support de 
développement économique 
- Les filières liées aux énergies 

alternatives et renouvelables :  
 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

8 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Les hameaux du sud (Le Coudray et 
Launay-Maréchaux) sont alimentés 
par l’eau des Eaux Ouest Essonne 
qui provient des nappes souterraines 
de Saint-Maurice-Montcouronne. 
L’assainissement de la commune est 
assuré par la station d’épuration de 
Briis-sous-Forges, qui est gérée par 
le SIAL. 
La distribution de l’eau potable est 
assurée par la régie publique 
municipale « Eaux de Briis ». 
 
Gestion des déchets : 
Le SIREDOM assure la collecte et le 
traitement des déchets. 
Une déchèterie est présente sur le 
territoire de Briis-sous-Forges. 
 
Nuisances sonores :  
La commune de Briis-sous-Forges 
est concernée par des nuisances 
sonores (A10, RD97, RD131, 
RD152, LGV). 
 
Risque d’inondation : 
- Inondation par débordement de 

la Prédecelle. 
- Inondation par remontées de 

nappe phréatique. 
- Inondation par ruissellement 

agricole. 
 
Risque de retrait et gonflement 
des argiles : 
Plusieurs parties de la commune 
sont concernées par un aléa moyen 
à fort. 
 
Risque Transport de Matières 
Dangereuses : 
Risque lié aux canalisations de 
transport d’hydrocarbures et de gaz 
naturel au nord de la commune. 
 
Les sites et sols susceptibles 
d’être pollués : 
Un site BASOL, et 7 sites BASIAS 
sont présents sur le territoire 
communal 
 
Présence de deux installations 
Classées pour la Protection de 
l’Environnement 
 
Potentiels en énergies : 
 
 

Poursuivre la politique en faveur du 
traitement des déchets. 
 
Conditionner les aménagements 
futurs à l’adéquation des capacités 
des réseaux. 
 
Permettre l’installation de dispositifs 
de production d’énergies 
renouvelables. 
Encourager les modes de 
déplacements moins polluants. 
 
Imposer des mesures d’isolation 
phonique des habitations près dans le 
périmètre des zones de bruit des 
infrastructures de transport. 
 
Réduire les nuisances lumineuses. 
 
Dans les secteurs concernés par le 
risque de débordement, limiter 
l’accueil de populations 
 
Apporter des recommandations ou 
prescriptions concernant le risque 
retrait-gonflement des argiles.  
 
Évaluer la compatibilité de l’état des 
sols avec le projet, en cas de 
changement d’usage du terrain sur 
les sites spécifiques (station-service, 
hôpital, décharge…). 
 
Mettre à profit des sites permettant 
l’implantation d’équipements de 
production d’énergie. 

3.2 - Laisser place à l’innovation 
dans la transition énergétique 
- Soutenir le développement 

des énergies renouvelables  
- Réduire les consommations 

d’énergies et les émissions de 
gaz à effet de serre 

 
3.3 - Viser la performance 
environnementale dans 
l’urbanisation future 
- Assurer une gestion durable 

de la ressource en eau 
- Améliorer la gestion et le 

traitement des déchets  
- Prendre en compte les 

réseaux existants et leurs 
capacités  

 
3.4 - Gérer les risques et les 
nuisances 
- Le risque d’inondation 

(Débordement de la 
Prédecelle, ruissellement 
agricole et remontée de 
nappes) 

- Les risques de retrait et 
gonflement des argiles  

- Les nuisances sonores liées 
aux infrastructures (Autoroute 
et ligne LGV) 

- Les nuisances lumineuses 
- Les sites spécifiques (station-

service, hôpital, décharge, 
etc.) 
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3.1.2 LA PRISE EN COMPTE DU SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ILE-DE-
FRANCE (SDRIF) 
 

Principes : 
Le SDRIF est le document d’urbanisme et d’aménagement du territoire de la région Île-de-France. La loi n°2000-

1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, dite loi « SRU » a maintenu dans 

cette seule région une planification au niveau régional. Le nouveau SDRIF a été adopté par le Conseil régional 

d'Île-de-France le 18 octobre 2013, puis approuvé par décret le 27 décembre 2013 après avis du Conseil d'État 

publié au Journal Officiel daté du 28 décembre 2013. 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 2030 (SDRIF) est un document d’aménagement et d’urbanisme 

qui : 

- Donne un cadre à l’organisation de l’espace francilien ; 

- Définit une vision globale à long terme (25 ans) de l’Ile-de-France et de ses territoires ; 

- Affiche des ambitions et des objectifs à prendre en compte au niveau local. 

 

Il détermine notamment « la destination générale des différentes parties du territoire, les moyens de protection et 

de mise en valeur de l’environnement, la localisation des grandes infrastructures de transport et des grands 

équipements. Il détermine également la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités 

industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques ». 

Pour cela, il fixe des objectifs à la fois en termes d’aménagement de l’espace et en termes d’évolutions sociales, 

économiques et environnementales du territoire régional et de ses différentes parties. Il définit à ce titre un 

ensemble d’ambitions et de moyens pour développer une région plus dynamique et plus solidaire, dans toutes ses 

dimensions : Habitat ; Transports ; Développement économique ; Préservation de l’environnement ; Implantation 

des grandes infrastructures et des équipements d’importance régionale. 

Ainsi, ce document par son approche transversale des thématiques, permet de répondre aux enjeux régionaux du 

développement francilien. Il constitue également un projet d’ensemble pour les différents acteurs du territoire. 

Les « Orientations réglementaires » et la « Carte de destination générale des différentes parties du territoire » 

regroupent l’ensemble des dispositions normatives s’imposant notamment aux SCoT, et en leur absence, aux PLU 

ou documents d’urbanisme en tenant lieu. Ils traduisent ainsi le projet d’aménagement dans le droit du sol. 
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Le SDRIF et le territoire de Briis-sous-Forges : 

   

Les éléments identifiés sur la commune :  

• Des espaces urbanisés à optimiser ; 

• Un secteur d’urbanisation préférentielle ; 

• Des espaces agricoles ; 

• Des espaces boisés et naturels. 
Par ailleurs, la commune de Briis-sous-Forges est classée en tant que commune appartenant à 
l’agglomération des pôles de centralité (Limours, Briis-sous-Forges, Forges-les-Bains).  
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Les obligations de densification du SDRIF : 
Le SDRIF 2013-2030 impose des obligations de densification à l’horizon 2030 :  

➔ +10 % de la densité humaine (somme de la population et des emplois / superficie des espaces urbanisé).  

o En 2013, à Briis-sous-Forges, la densité humaine était de 36,2 habitants-emplois/ hectare.  

(3612 habitants + 1297 emplois / 135,6 ha) 

o À l’horizon 2030, obligations minimales du SDRIF : 36,2 + 10% = 39,8 habitants/emplois / hectare. 

Soit une augmentation de 490 du nombre d’emplois et/ou d’habitants (5400 au total en 2030). 

 

Les dernières données de l’INSEE indiquent en 2017 une baisse importante de la population et dans une moindre 

mesure des emplois par rapport à 2013.Cette baisse devrait toutefois être compensée et l’objectif d’une 

augmentation de 10% la densité humaine entre 2013 et 2030 atteint, par les projets inscrit dans le PLU : 

o La création d’une zone d’activité économique sur le secteur de la gare autoroutière. Le nombre 

d’emploi créé reste cependant difficile à estimer.  

o Plusieurs grandes opérations à vocation habitat en densification et en extension du tissu urbain, pour 

un total d’environ 270 à 280 logements, permettant d’atteindre les 4000 habitants à horizon 2030 (voir 

partie 1.3.3 du rapport de présentation). 

 2013 (référentiel SDRIF) 2017 (données INSEE) Objectif 2030 (+10%) 
Habitants 3612 3408 

5400 Emplois 1297 1229 

Total 4909 4637 
Densité 36,4 33,6 40,4 

 

➔ +10% de la densité moyenne des espaces d’habitat (nombre de logements / nombre d’hectares à vocation 

habitat) 

o En 2013, à Briis-sous-Forges, le nombre de logements par hectare d’espace d’habitat était de 12,2. 

(1313 logements / 108,1 ha) 

o A l’horizon 2030, obligations minimales du SDRIF : 12,2 + 10% = 13,4 logements / hectare. Soit une 
augmentation de 132 logements au sein du parc. 

 

L’ensemble des projets passés et à venir, en densification et extension du tissu urbain, doivent permettre de 

largement couvrir ces obligations. Selon les données INSEE (recensement) de 2017, le parc de logements était de 

1392 unités, soit une augmentation de 71 unités par rapport à 2013, réalisés dans l’enveloppe urbaine. L’effort 

restant pour atteindre les objectifs du SDRIF était donc de 61 unités supplémentaires. 
 2013 (référentiel SDRIF) 2017 (données INSEE) Objectif 2030 (+10%) 

Logements 1321 1392 1453 

Densité 12,2 12,9 13,4 
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Les possibilités limitées d’extension : 
➔ L’augmentation de 5% de l’enveloppe urbaine au titre de l’extension modérée des bourgs, des villages 

et des hameaux :  
Les objectifs poursuivis sont de contenir l’étalement urbain, de limiter la consommation et le morcellement des 

espaces agricoles, boisés et naturels et d’éviter l’accroissement des déplacements. Les extensions doivent être 

limitées, en recherchant la plus grande compacité possible autour de l’urbanisation existante, et doivent être 

localisées préférentiellement en continuité de l’espace urbanisé des bourgs et villages principaux. À l’horizon 2030, 

une extension de l’urbanisation de l’ordre de 5% de l’espace urbanisé communal des bourgs, des villages et des 

hameaux est possible. 

Sur la commune de Briis-sous-Forges, cette augmentation correspond à 6,78 ha. (5% de 135,6 ha). Les secteurs 

d’extension fléchés à ce titre sont : 

• Le secteur de la Vieille Terrière, projet déjà réalisé, sur une superficie d’environ 1,6 ha ; 

• L’OAP du Chemin de la justice, sur une superficie en extension d’environ 1,7 ha ; 

• L’OAP des Jardins Rebus, sur une superficie en extension d’environ 3,1 ha. 

 

➔ Le secteur d’urbanisation préférentielle :  
Le SDRIF localise les secteurs d’urbanisation préférentielle. Il privilégie les secteurs offrant un potentiel de création 

de quartiers urbains de qualité et une forte densité, grâce notamment à leur desserte en transports collectifs et à 

l’accessibilité aux équipements et services. Chaque pastille indique une capacité d’urbanisation de l’ordre de 25 

hectares que les communes et les groupements de communes peuvent ouvrir à l’urbanisation en fonction des 

besoins à court et moyen terme et des projets. L’urbanisation doit permettre d’atteindre une densité moyenne de 

l’ensemble des nouveaux espaces d’habitat au moins égale à 35 logements par hectare. 

Les secteurs concernés par cette pastille de 25 ha sont : 

• L’OAP de la Croix Rouge qui comprend environ 5,4 ha en extension de l’enveloppe urbaine ; 

• L’OAP de la Gare autoroutière sur une superficie en extension d’environ 6,2 ha. 

➔ Synthèse des possibilités d’extension : 

OBJECTIFS 
Autorisé en 

2013… 

Consommé 
depuis 
2013 

Restant 
en 2021 

Potentiel d’extension 
repéré dans la révision 

Potentiel 
d’extension  

restant après 
révision  

Extension de 5% de 
l’enveloppe 
urbaine 2013 

Une extension de 
6,78 ha de 
l’enveloppe 

1,6 ha 
(Vieille 

Terrière) 
5,2 ha 

• Jardins Rebus : 3,1 ha 
• Justice : 1,7 ha 

TOTAL : 4,8 ha 
0,4 ha 

Secteur 
d’urbanisation 
préférentiel 
(pastille 25 ha) 

Une extension de 25 
ha localisé près de la 

gare autoroutière 
0 ha 25 ha 

• Croix Rouge : 5,4 ha 
• Gare Autoroutière : 6,2 ha 

TOTAL : 11,6 ha 
13,4 ha 

Secteurs en 
densification 

/ / / 
• Sablons 
• Nénuphars 

/ 
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Justice 
OAP : 3,4 ha 

Extension : 1,7 ha 
Sablons 

Densification 
0,78 ha 

Jardins Rebus 
OAP : 3,7 ha 

Extension : 3,1 ha 

Vieille Terrière 
Extension : 1,6 ha 

Nénuphars 
Densification 
0,41 ha 

Croix Rouge 
OAP : 5,4 ha 

Gare autoroutière 
OAP : 6,2 ha 

 

Typologie des espaces 
à inclure et exclure 
dans le calcul de la 
superficie des espaces 
urbanisés (extrait du 

SDRIF 2013-2030) 
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3.1.3 RAPPEL DES ORIENTATIONS DEFINIES DANS LE PADD 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables est entièrement revu, passant de sept grands axes en 

2008 à trois dans le cadre de la révision. Il a été débattu en Conseil Municipal le 27 novembre 2018.  

PADD  débattu le 30 juin 2008  PADD débattu le 27 novembre 2018  
 
1. Préserver et valoriser l’environnement 

naturel 
 

→ 

AXE n°1 Un village attaché à la qualité 
environnementale et urbaine 
 
AXE n°2 Un village dynamique, 
accueillant et solidaire 
 
AXE n°3 Un village soucieux de 
préserver les développements futurs 

2. Développer une véritable démarche en 
faveur de la qualité urbaine et 
patrimoniale  
  
3. …et de la prévention des risques 
 
4. Agir pour un renouvellement diversifié 
de la population et des logements 
 
5. …et renforcer la dynamique 

économique 
 
6. Adapter les services à la population… 
 
7. et maîtriser les déplacements 

  

▪ 1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des milieux naturels et en particulier 
des trames vertes et bleue 

Les grandes entités naturelles représentent 80% du territoire de Briis-sous-Forges. Elles sont constituées 

de milieux variés, tant dans leurs composantes que dans les paysages façonnés et présentent une certaine 

richesse écologique : coteaux boisés, plaines agricoles, prairies et vallée de la Prédecelle… 

Ces entités forment une mosaïque d’ensemble de qualité, appréciés des briissois et pour certains reconnus ou 

protégés à différentes échelles (boisements, espaces naturels sensibles, corridors biologiques…). 

Préserver les terres agricoles et faciliter leur exploitation   
Les espaces agricoles sont de plus en plus menacés par la pression urbaine croissante issue de l’extension de 

l’agglomération parisienne au nord de l’Essonne. À Briis-sous-Forges, ils restent relativement épargnés et occupent 

aujourd’hui près de la moitié du territoire.  
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Ainsi, les deux grands ensembles agro-productifs (plateau de Frileuse au Nord et plaines de Launay et Coudray 

au Sud) sont préservés et pérennisés en :  

- Limitant les constructions et installations nouvelles autorisées à celles nécessaires à l’exploitation 

agricole.  

- Figeant les contours existants des hameaux et écarts habités pour limiter la consommation des terres 

agricoles. 

- Facilitant les pratiques quotidiennes des agriculteurs, pour la circulation des engins et l’accès aux 

parcelles cultivées par l’identification des itinéraires empruntés.   

- Soutenant la pérennité des exploitations, avec des possibilités d’évolution de leur(s) sites 

d’exploitation, pour l’accueil d’activités complémentaires (jardins familiaux ou partagés, accueil 

pédagogique ou évènementiel ou touristique, artisanat découlant de l’activité agricole etc.). 

- Tolérant des ouvrages ou installations de production d’énergies vertes ou renouvelables et de  sites 

réglementés de gestion de déchets ou d’assainissement. 

- Favorisant le développement d’une agriculture alternative et raisonnée (en travaillant par exemple 

sur la création d’une parcelle de maraîchage biologique). 

- Valorisant la fonction paysagère des espaces agricoles (développement de zones de prairies de 

fauche, création de haies bocagères naturelles, et en travaillant à l’obtention du label APICITE, etc.). 

 

Maintenir et valoriser les espaces boisés 
Les espaces forestiers couvrent environ 20% du territoire communal, les principaux ensembles boisés sont 

localisés principalement sur les coteaux (forêt communale de Briis-sous-Forges, Bois de la Garenne, Bois de la 

Justice, Bois de Bligny, Bois Croulard) et marquent physiquement les limites du bourg et les paysages d’arrière-

plan de l’urbanisation du bourg.  

La plupart constituent des réservoirs ou sites de biodiversité intéressants et des lieux de loisirs et de 
promenades appréciés. Ils assurent la connectivité des grands massifs forestiers des communes alentour, 

en servant d'îlots de migration pour la faune et la flore. Ainsi, ils participent à réduire la fragmentation des habitats 

naturels. Mais, certains sont fragilisés par un effet de mitage (cabanisation, installations ou dépôts divers…). 

Préserver leur intégrité et leurs qualités paysagères et écologiques passe par une protection renforcée 

(espaces boisés classés, classement en zone « N ») pour : 

- Interdire leur destruction totale et leur déboisement partiel sans compensation (excepté dans les zones 

de régénération prévue dans le cadre du plan de gestion de l’ONF). 

- Réglementer par autorisation expresse la coupe et l’abattage d’arbres. 

- Protéger les lisières des massifs les plus importants (plus de 100 ha), contre l’avancée des constructions 

en limite des zones fragilisées par l’urbanisation (hors sites urbains constitués). 

- Mettre en place d’un plan d’aménagement du bois de la Garenne. 

- Poursuivre une politique d’acquisition foncière volontariste menée par la commune afin de protéger les 

espaces boisés et permettre la mise en place de plans de gestion. 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

16 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Freiner leur fragilisation implique :    
- D’interdire les usages et pratiques contraires à leur maintien (décharges  sauvages, installations 

constructions temporaires ou précaires…). 

- De repérer les zones remarquables écologiques (faune/flore, trames vertes et bleues) afin de sensibiliser 

les propriétaires et usagers au respect de ces espaces. 

- De permettre éventuellement leur ouverture au public à des fins de loisirs ou de pédagogie 

environnementale.  

- De proposer des actions de sensibilisation sur la richesse de la forêt. 

- De protéger la biodiversité ordinaire (ensemble des espèces abondantes dans un écosystème donné). 

 

Protéger les zones humides 
Les zones humides constituent un élément majeur du paysage briissois et dans le cadre de la trame bleue, leur 
protection est un enjeu essentiel. Les rives de la Prédecelle, des mares, les prairies humides et inondables 

forment des biotopes très particuliers, intermédiaires entre le milieu aquatique et les milieux terrestres qui entourent 

ces zones.  

Ces zones humides assurent de nombreux services écosystémiques, qualité de l’eau, prévention des 

inondations, valeur paysagère et récréative, et biodiversité. Elles hébergent également une flore remarquable, et 

fournissent des refuges, des sites de ponte, d’hibernation, de nymphose pour de nombreuses espèces animales.  

Leur maintien, leur protection et leur valorisation doivent assurer deux fonctions essentielles à ces milieux : fonction 

d’écotone (transition entre deux écosystèmes), et fonction de connexion. Cela se traduit en : 

• Garantissant la productivité de ces milieux en protégeant les entrées d’eau, pour une eau de qualité, et en 

quantité suffisante 

• Favorisant une structure hétérogène et dynamique en veillant à garder les milieux ouverts, par un entretien 

raisonné, un pâturage éventuellement 

• Assurant la connectivité des  systèmes aquatiques  en veillant à la naturalité des cours d’eau (méandres, 

rives adoucies), en conservant les mortes, et en veillant à des aménagements respectueux du cycle de vie de 

la faune aquatique. 

Toutefois, lorsque leur préservation est compromise, le principe « ERC » (« Éviter, Réduire, Compenser ») 

s’applique : 

- Éviter : modifie un projet afin de supprimer un impact négatif identité que ce projet engendrerait. 

- Réduire : limite autant que possible la durée, l’intensité et/ou l’étendue des impacts d’un projet qui ne 

peuvent pas être complétement évités. 

- Compenser : apporte une contrepartie aux effets négatifs notables, directs ou indirects, qui n’ont pu être 

évités ou suffisamment réduits. 
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Assurer la qualité des espaces paysagers 
Il existe un certain nombre d’autres espaces naturels présentant des enjeux de préservation et de qualité à mettre 

en avant dans le PLU :  

- Le site de Salifontaine, présentant un environnement riche (à l’interface d’espaces agricoles, de milieux 

humides, des sites boisés où se concentrent et échangent différents habitats écologiques ;  

- Les abords de la route de Fontenay-les-Briis : un site semi-boisé en entrée de ville, des possibilités de 

jardins familiaux ou partagés… 

- La plaine du Coudray vers Vaugrineuse : des espaces offrant des perspectives intéressantes vers les 

bourgs voisins 

- Les abords du « faisceau » autoroute/ligne TGV : des merlons à aménager (plantations, supports 

encadrés d’installations pour production d’énergies vertes ou renouvelables, dépôts de déchets inertes…). 

- Les entrées du bourg et des hameaux : valoriser les principales entrées en cohérence avec le 

patrimoine architectural et les paysages naturels. 

 

▪ 1.2 Affirmer les qualités écologiques du territoire 
Qualifier les éléments structurants de la trame verte et bleue de Briis-sous-Forges 
La trame verte et bleue identifie les réservoirs de biodiversité et les corridors qui permettant aux espèces d’assurer 

leurs besoins de circulation et de dispersion. Plusieurs espaces sont identifiés sur la commune notamment par le 

Schéma Régional de Cohérence Écologique, les Espaces Naturels Sensibles, ou les inventaires de zones humides 

et doivent être préservés et leur fonctionnalité améliorée autour notamment :  

- Le cours d’eau de la Prédecelle s’écoulant du Nord au Sud et les prairies. 

- Les coteaux boisés allant de Limours à l’Ouest à Fontenay-lès-Briis à l’Est (Forêt de la Roche Turpin). 

- Les zones humides, qui devront faire l’objet d’un inventaire. 

 

Assurer leur fonctionnalité à l’échelle intercommunale  
Le PLU doit garantir et améliorer le bon fonctionnement des corridors écologiques et réservoirs de biodiversité à 

l’échelle communale mais également intercommunale : 

- Garantir le fonctionnement de la Prédecelle. 

- Assurer le passage des espaces au niveau des infrastructures (autoroute et voie ferrée) en réalisant les 

aménagements nécessaires à la continuité des cheminements empruntés par les différentes espèces. 

- Limiter l’urbanisation des espaces sensibles, notamment des zones humides avérées ainsi que de la 

lisière des massifs boisés de plus de 100 ha. 

 

▪ 1.3 Maintenir une organisation urbaine structurée et économe 
La structure urbaine de Briis-sous-Forges s’organise autour :  

- d’un bourg principal et central 
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- de 5 hameaux indépendants les uns des autres, compte tenu des distances qui les séparent. Ils sont 

régulièrement répartis sur le territoire formant des petits « îlots » au sein des grands ensembles naturels et 

forestiers. 

Cette structure urbaine permet d’organiser les orientations de développement et de dynamique territoriale, 

développées ci-après.   

 

Contenir l’étalement urbain  
Les limites de l’urbanisation sur la commune sont clairement marquées par les éléments physiques (coteaux 

boisés, voie ferrée, autoroute, déviation, Prédecelle) et laissent peu de disponibilités pour les extensions urbaines. 

Dans un souci de modération et de rationalisation de la consommation d’espaces naturels et agricoles, le 
développement urbain des prochaines années est axé en priorité sur la densification et l’urbanisation au 

sein du bourg, dans les limites précédemment citées. Le potentiel foncier, environ 5 à 6 ha au sein de l’enveloppe 

urbaine, permet de répondre à une partie des besoins en logements de la commune, principalement par le 

comblement des dents creuses. 
Toutefois le potentiel au sein des limites actuelles d’urbanisation est insuffisant, des sites d’extension sont donc 

nécessaires pour compléter l’offre foncière et répondre aux besoins de production de logements mais aussi 

d’accueil d’activités et d’emplois, de services et d’ouvrages associés : 

- Environ 8,5 ha, en continuité du tissu urbain existant, pour la production de nouveaux logements et des 

équipements et services 

- Environ 6,5 ha, localisés au sud de l’autoroute, pour le développement économique (zone de la gare 

autoroutière).  

 

Limiter l’extension des hameaux et le mitage des espaces naturels  
La maîtrise du développement spatial des hameaux et des implantations isolées permet de préserver les milieux 

naturels, et notamment les espaces agricoles, mais aussi de limiter l’arrivée de populations nouvelles à l’écart des 

zones urbanisées ou des services communaux. 

Les hameaux : 
D’origine agricole et généralement développés autour de fermes, ces hameaux constituent de petites entités 

urbaines dont les plus importantes sont Frileuse, Mulleron, Chantecoq, le Coudray et Launay-Maréchaux.  

Leur devenir doit être assuré et les conditions de desserte par les réseaux améliorés ; Toutefois, leur 
développement est strictement limité aux contours actuels des zones bâties afin d’éviter leur extension sur 

les espaces agricoles et l’effet de mitage sur les espaces naturels. 

Les implantations isolées : 
Il existe sur la commune quelques constructions isolées (Invilliers, site du Four à Chaux, le Clos Moisson,  

Béchereau, Moc-Souris). Celles-ci doivent pouvoir évoluer dans le cadre existant mais leur extension ou leur 
développement est fortement encadré ou soumis à des conditions d’affectation afin d’éviter le mitage et la 

multiplication des contraintes de desserte par les réseaux et de pollutions des espaces naturels environnants. 
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Le site de Bligny : 
Le Centre Hospitalier de Bligny, partagé entre les communes de Fontenay-lès-Briis et de Briis-sous-Forges, 

comprend un certain nombre de bâtiments hospitaliers ainsi que le théâtre et des logements de fonction à 

destination du personnel. Il pourra évoluer sur le site existant selon ses besoins. 

 

▪ 1.4 Préserver les caractéristiques paysagères et faire connaître le patrimoine 
briissois 

Préserver et valoriser les espaces verts, patrimoine de la commune en particulier au sein des espaces 
urbanisés  
Briis-sous-Forges est marqué par une forte présence d’espaces verts privés ou publics (espaces, jardins et 

parcs arborés). Ces espaces doivent dans la mesure du possible conserver leur vocation naturelle dominante, 

qui en font des « poumons verts » au sein du bourg.  

Cette trame verte pourra être renforcée par la création de nouveaux espaces verts, notamment de jardins familiaux  

Ils seront protégés contre une urbanisation et leur disparition. Toutefois, certains aménagements pourront y être 

autorisés notamment en vue de leur ouverture au public ou de l’aménagement de circulations douces. 

Il est donc nécessaire de protéger les chemins ruraux, les sentes piétonnes et d’y établir une signalétique. Il faut 

également veiller à valoriser les accompagnements de voierie, à réaménager et préserver les mares et étangs 

publics. 

 

Valoriser le patrimoine historique et bâti  
Ce patrimoine est riche et varié à Briis-sous-Forges. Mais il est souvent méconnu et demande à être valorisé et 

préservé. Or, il participe à l’identité architecturale et urbaine de la commune et mérite une attention particulière.  

• La protection des quelques sites et bâtiments historiques (abords du parc de Courson, Église, Tour 

Anne de Boleyn et cour du Château, vestiges des remparts de l’enceinte du village et du chemin de ronde, 

etc.) 

• La sauvegarde et la rénovation des nombreux bâtiments traditionnels, regroupés sur les axes 

anciens du centre-ville (rue Saint Denis, rue de l’Orme Maillard, rue de l’Armée Patton) : porches, portes, 

lucarnes, anciennes fermes, ateliers d’artisans, lavoirs, implantés dans les hameaux (anciennes fermes 

et Moulins). 

• La préservation et la mise en valeur des éléments spécifiques qui font l’identité de la commune : 

mares, puits, fontaines, matériaux locaux, pavés, petits éléments patrimoniaux. 

Dans le cadre du PLU, les éléments remarquables sont identifiés au titre du code de l’Urbanisme. Cet inventaire 

constitue l’occasion de sensibiliser les pétitionnaires à la qualité de leurs propriétés synthétisée dans des fiches 

patrimoniales.  
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▪ 2.1 Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 
Les besoins de production de logements sont issus de la combinaison de plusieurs facteurs complémentaires :  

- La  nécessité de produire des logements pour maintenir le nombre d’habitants sur la commune (dénommé 

« point mort »), 

- La volonté d’offrir un choix de logement  diversifié et adapté à toutes les catégories de ménages,   

- L’objectif de maintenir une dynamique démographique maîtrisée et la volonté d’accueillir de nouveaux 

habitants, ce qui participera au  maintien des services, des emplois, de l’animation locale et du pôle 

commerçant… 

 

Cette production s’effectue à la fois :   
▪ au sein des tissus urbains existants, tout en maîtrisant les proportions des évolutions et leur impact sur 

les capacités des voies, du stationnement et des réseaux 

▪ en extension du bourg et en continuité des zones urbanisées (voir 1.3). 

Par ailleurs, cette offre doit être diversifiée pour s’adapter aux différents besoins des ménages et aux 

différents stades de la vie. Cette diversification permet notamment d’assurer le parcours résidentiel à partir de :  

▪ logements aidés ou sociaux pour le plus grand nombre, en locatif ou en primo-accession. 

▪ logements en accession ou location, individuel ou collectif. 

Cela permet de développer un large éventail de types d'habitat (maisons individuelles classiques, petits ensembles 

collectifs et intermédiaires), de tailles variées et de divers modes d’accès (loyer, emprunt, logement social ou aidé), 

correspondant aux modes de vie et aux moyens de chacun tout au long de la vie, notamment au bénéfice des 

personnes à mobilité réduite (PMR). 

 

▪ 2.2 Développer l’emploi en exploitant les atouts du territoire 
Maintenir l’activité de proximité dans le centre bourg  
Le cœur de Briis-sous-Forges constitue un pôle commerçant et artisanal attractif pour les Briissois mais 

également pour les habitants des communes voisines grâce à la présence de nombreux commerces de proximité 

dans des domaines variés (alimentation, commerces anomaux, services).  

Afin de soutenir la dynamique et de préserver l’activité de proximité, il convient de : 

▪ Faciliter son accessibilité en améliorant la répartition et le fonctionnement du stationnement et en 

donnant la priorité aux circulations douces 

▪ Favoriser l’implantation de petits commerces et artisans :  

- En maintenant les possibilités d’aménagement de locaux commerciaux dans le centre et dans les 

zones urbaines  

- En interdisant/limitant la transformation des locaux commerciaux en logement 
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- En mettant à disposition des locaux ou moyens pour l’installation de petits commerçants grâce à des 

partenariats économiques avec les acteurs locaux (CCI, Conseil Départemental, FISAC, CCPL) en 

faveur du soutien des petits commerçants.  

▪ Renforcer son attractivité à travers la complémentarité des fonctions : aménagement de nouveaux 

équipements, valorisation des espaces publics centraux, embellissement du patrimoine historique.   

 

Conforter et développer la zone d’activité de la gare autoroutière  
La commune souhaite développer son tissu économique en favorisant l’arrivée de nouvelles entreprises sur son 

territoire afin de diversifier les possibilités d’emplois pour les actifs de la commune.  
Ce développement économique s’inscrit en continuité des zones urbaines existantes et à proximité des pôles 

d’attraction, en respectant les orientations cohérentes au regard du fonctionnement du village et en limitant les 

nuisances sur l’environnement urbain, en particulier les zones d’habitations.  

Un site de développement est privilégié au sud de l’agglomération, à proximité de la gare autoroutière qui peut 

attirer des activités commerciales, artisanales et de services mais également des entreprises offrant des emplois 

en adéquation avec le profil d’une partie des actifs Briissois qui travaillent aujourd’hui en dehors de la commune 

(cadres et professions intellectuelles notamment). 

La présence de la gare autoroutière doit également être un levier permettant l’installation d’un tiers-lieu.  

L’OAP de la gare autoroutière a une vocation mixte et doit permettre de répondre à deux grands enjeux :  

• favoriser la dynamique de développement économique de la communauté de communes du Pays de 

Limours (CCPL) qui a vocation à attirer de nouvelles entreprises sur le territoire, sources de nouveaux 

emplois notamment avec en prévoyant l’implantation d’une zone d’activité intercommunale à vocation 

tertiaire, 

• renforcer l’offre commerciale sur le territoire, notamment en lien avec le flux voyageur de la gare 

autoroutière et ce dans le respect de la dynamique du commerce de proximité qui, sur la CCPL, est 

majoritairement réparti entre les deux communes centres, Limours et Briis-sous-Forges. 

 

Le projet de création d’une enseigne commerciale de type moyenne surface participe donc à atteindre ces 

2 objectifs au travers des emplois créés mais aussi de la dynamique commerciale et économique générée. 

 

Si Briis-sous-Forges est situé à proximité de moyennes et grande surfaces commerciales, leur accès 

nécessitent toutes le recours à la voiture et leur fréquentation est donc de fait, polluante. Ainsi, 

l’implantation d’une enseigne commerciale dans le cadre de l’OAP de la gare autoroutière limitera sans 

aucun doute, d’une part l’évasion commerciale et d’autre part la pollution atmosphérique. Par ailleurs, 

l’implantation d’une enseigne à Briis-sous-Forges rayonnera bien au-delà de notre territoire et notamment 

vers le sud où là, aucune offre n’existe entre notre commune et celle de Dourdan. Par conséquent, cette 

implantation permettra aux habitants des communes de la CCPL que sont Angervilliers, Fontenay-les-

Briis, Saint-Maurice-Montcouronne, Courson-Monteloup et Vaugrigneuse, mais aussi des communes du 
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Val-Saint-Germain ou encore de Saint-Cyr sous Dourdan de faire leurs courses plus près de chez eux ce 

qui contribuera à limiter leurs déplacements et donc la pollution. 

Au surplus, ces habitants constituant en partie les usagers de la gare autoroutière, ils sont déjà stationnés 

aux abords de la gare chaque jour ouvrable et, leur donner la possibilité de faire leurs courses en rentrant 

du travail renforce la pertinence du projet de la commune. 

Nous considérons, avec les commerçants de Briis-sous-Forges, qu’avec la précaution qu’il n’y ait jamais 

de galerie marchande qui puisse venir concurrencer le tissu commercial local, que cette implantation 

créera une nouvelle dynamique pour le commerce du centre-ville, puisque des personnes qui ne venaient 

pas à Briis-sous-Forges fréquenteront la nouvelle enseigne et seront susceptibles de découvrir les 

commerces de qualité du centre-ville. Pour atteindre cet objectif, la commune a prévu d’installer aux 

abords de la nouvelle implantation commerciale et de la gare autoroutière, une signalétique qui mettra en 

valeur et indiquera la présence des commerces du centre-ville. 

Il convient de rappeler que la gare autoroutière de Briis-sous-Forges est fréquentée par plus de 1000 

passagers par jour, que ces usagers sont issus pour plus de 25% d’entre-eux de Briis-sous-Forges et que 

les autres usagers sont issus des autres communes de la CCPL mais aussi de communes plus éloignées 

comme Breuillet, Saint-Chéron, le Val Saint Germain. De ce fait ce sont environ 400 véhicules qui 

stationnent chaque jour aux abords de la gare. Dès lors, le projet de la commune a vocation à permettre 

aux usagers de la gare de mutualiser leurs déplacements domicile travail avec leurs courses alimentaires. 

Au regard de l’importance de cette fréquentation, il est assez évident que la présence d’une enseigne 

commerciale adossée à la gare rendra un service important aux usagers et limitera les déplacements pour 

faire les courses. Il est notamment prévu une jonction piétonne entre le parking de la gare et celui de 

l’enseigne commerciale. 

Enfin, ce projet prévoit l’implantation d’une station-service et d’un restaurant qui viendront 

immanquablement renforcer l’attrait et la dynamique de la gare autoroutière identifiés dans le SDRIF par 

une pastille d’urbanisation préférentielle. 

 

Veiller au maintien des grands établissements 
Les principaux établissements et employeurs de la commune que sont l’Hôpital de Bligny, l’Aire d’autoroute, le 

collège Jean-Monnet (qui dispose d’une capacité de 150 places) et le siège de la CCPL doivent pouvoir évoluer 

selon les besoins dans les secteurs limités définis. 

 

Offrir des possibilités de diversification des hameaux et des fermes  
Le PLU doit prendre en compte la diversification ou la reconversion des activités agricoles (tourisme rural et 

gîtes, ventes de produits, etc.) et autoriser, exceptionnellement, la création de nouveaux bâtiments si une 

transformation se révèlerait impossible pour accueillir des activités connexes à l’activité agricole principale. 
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▪ 2.3 Conforter et développer le maillage des services publics et des équipements 
collectifs 

Avec le « pic » démographique des années 1980 et 1990, les services et équipements se sont développés de façon 

importante sur la commune. Le niveau de services publics et d’équipements est aujourd’hui bon sur la commune 

et répond à la majorité des besoins de la population. Les enjeux pour les années à venir seront donc le maintien 
de la qualité de ces services publics et équipements, notamment en lien avec les perspectives et évolutions 

démographiques. 

Plusieurs objectifs principaux sont affichés : 

▪ Veiller au maintien des effectifs scolaires et des classes des écoles maternelle et élémentaire. 

▪ Développer de nouveaux espaces à destination des associations de la commune. 

▪ Veiller au développement des réseaux numériques, notamment de la fibre optique très haut débit en 

lien avec Essonne Numérique pour assurer l’attractivité du territoire. 

▪ Permettre l’implantation de nouveaux équipements collectifs, à vocation intercommunale, portés par 

la CCPL. 

Les perspectives démographiques envisagées n’engendreront pas de problèmes sur le tissu d’équipements publics 

de la commune.  

En effet, la commune dispose actuellement de salles de classe non utilisées dans les écoles et de locaux 

surdimensionnés au vu des effectifs actuels, suite aux fermetures de classe du passé. 

Par ailleurs, la commune oeuvre afin de favoriser l’implantation d’assistantes maternelles. Elle dispose d’une 

crèche parentale qui fonctionne en collaboration avec Forges-les-Bains (22 berceaux). 

Enfin, la commune travaille également, à l’échelle de l’intercommunalité, pour élargir l’offre de garde de la petite 

enfance. 

 

▪ 2.4 Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants 
La politique communautaire est de privilégier le covoiturage, le transport à la demande et les modes de 

déplacements « actifs ». Aux abords de la gare autoroutière, création d’un dépose minute sécurisé qui pourrait se 

substitue qualitativement aux arrêts intempestifs sur le rond-point de la déviation.  

Développer le maillage des liaisons douces 
▪ Aménager les espaces publics en vue d’un meilleur partage de la voie et organiser le plan de circulation 

selon les itinéraires les plus fréquentés  

▪ Établir les continuités pour développer un véritable maillage de circulations piétonnes dans le 

centre-ville et avec les quartiers. Il s’agit d’aménager les espaces publics existants dans le centre-ville, de 

valoriser et signaler les sentiers et cheminements existants dans les différents quartiers et de prévoir les 

possibilités de créer de nouveaux tronçons. Superposé à la trame d’espaces verts et de parcs arborés au 

sein de l’agglomération (Bois Croulard, Mare du Moulin à Vent, Les Aulnettes, chemin des Bosquets) et 
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jalonné par le « parcours de l’eau » (nombreuses mares et étangs), ce réseau constitue un enjeu important 

du cadre de vie et de l’embellissement du village. 

▪ Encourager l’utilisation des cycles par des aménagements ponctuels pour les deux roues (pistes, 

stationnements…) et la création de nouvelles liaisons cyclopédestres entre le bourg et les hameaux. 

▪ Faciliter la libre circulation des personnes à mobilité réduite en imposant des aménagements 

facilitant leurs déplacements à l’occasion de travaux sur le domaine public ou privé et dans les nouvelles 

opérations  

Dans le cadre des plans vélo départemental, intercommunal et communal, une réflexion est menée actuellement 

à la réalisation de liaisons douces qui vont venir se connecter au site de la Gare autoroutière pour ainsi faciliter son 

accessibilité. Des projets de liaisons douces cyclo-pédestres sont prévus au budget du département et 

actuellement à l’étude. Un projet de création d’une piste cyclopédestre le long de la RD152 entre la commune de 

Courson et la gare autoroutière est actuellement en discussion avec les services du Conseil Départemental de 

l’Essonne. Différents scénarios sont envisagés pour déterminer le tracé exact. Cette liaison pourrait donc voir le 

jour dans les quelques années à venir. 

Concernant la liaison entre Fontenay-les-Briis et le nord du site de la future zone d’activité intercommunale, la 

commune avance sur le sujet en partenariat étroit avec la commune de Fontenay-les-Briis et la communauté de 

communes du Pays de Limours. Le tracé empruntera des sentes déjà existantes qui seront réaménagées pour 

faciliter la circulation des vélos sur cet itinéraire (Chemin de Fontenay puis sente le long de la LGV). 

La commune compte sur le développement des futures liaisons douces pour réduire le nombre de véhicules garés 

le long de la RD97 et ainsi améliorer les conditions de stationnement aux abords de la gare autoroutière.  

 

Favoriser les liens entre les hameaux et le bourg 
Briis-sous-Forges possède un important réseau de sentiers et de chemins longtemps délaissés voire en cours 

de disparition. Ces chemins permettent de parcourir les espaces naturels de la commune et constituent des 

possibilités de liaisons et de promenades entre le bourg et les hameaux.  

À travers le PLU, la commune entend « reconquérir » ces tracés en les identifiant et en favorisant leur 
aménagement et leur réouverture. Les chemins ruraux existants seront protégés contre leur disparition. 

 
Développer l’utilisation des transports collectifs et alternatifs 
La présence de la gare autoroutière sur la commune constitue un véritable levier pour le développement des 

transports collectifs mais leur taux d’utilisation peut encore s’améliorer en : 

▪ Incitant à l’utilisation des transports en commun notamment en développant les liaisons douces et les 
possibilités de rabattement en direction de la gare autoroutière. 

▪ S’appuyant sur la gare autoroutière comme pôle d’échange, notamment vers les zones d’emplois où 

travaillent une partie des Briissois (Massy, Orsay, Courtaboeuf, Paris, etc.) 

▪ Veillant au maintien de la qualité des transports en commun, notamment en termes de fréquences et 

de dessertes, en lien avec la CCPL et la Région. 
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Le transport à la demande (TàD) a été mis en place en 2021 par la CCPL et permet à tous les habitants de la 

communauté de commune de profiter d’une navette pour se rendre à la gare autoroutière et par conséquent sur le 

site de la future zone d’activité qui la jouxtera.  

Il est difficile de vérifier l’effet de ces incitations (nota : au co voiturage). Cependant, la commune précise que le 

TAD est une telle réussite qu’il devient difficile de réserver un trajet vers la gare aux heures de pointe et que cela 

a forcément un impact sur le stationnement. 

 

▪ 3.1 Valoriser les potentiels spécifiques, comme support de développement 
économique 

La commune dispose d’un certain nombre d’atouts, permettant de développer de nouvelles activités : 

L’agriculture :  
Offrir des possibilités de diversification des activités agricoles (maraîchage, vente en circuit court…). 

Les filières liées aux énergies alternatives et renouvelables :  
Mettre à profit des  sites permettant l’implantation d’équipements de production d’énergie. 

Le tourisme et les activités de loisirs :  
Mettre en valeur le patrimoine bâti et naturel, les chemins de randonnés, les équipements présents sur le territoire 

(terrain de motocross, centre équestre, etc.). 

 

▪ 3.2 Laisser la place à l’innovation dans la transition énergétique 
Soutenir le développement des énergies renouvelables 
Permettre l’installation de dispositifs de production d’énergies renouvelables sur les bâtiments existants et les 

nouvelles constructions et tirer parti d’ouvrages existants (exemple : merlons le long de l’autoroute…). 

Réduire les consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de serre 
Encourager les modes de déplacements moins polluants (circulations douces et transports en commun) et 

permettre le développement des véhicules électriques et hybrides via l’installation de bornes de recharges dans 

les nouvelles opérations. 

 

▪ 3.3 Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 
Dans le cadre de l’actualisation de la Charte de développement durable, annexée au PLU, il s’agit de : 

Assurer une gestion durable de la ressource en eau  
Le projet de PLU prévoit d’intégrer ces problématiques et de : 

▪ S’assurer de l’adaptation des réseaux et infrastructures à la mesure de l’accueil de sa nouvelle 

population et des nouvelles activités ; 

▪ Limiter l’imperméabilisation des sols (chaussées, constructions…) dans les projets de construction ; 

▪ Imposer la gestion des eaux de surfaces à la parcelle pour toutes nouvelles constructions ; 
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▪ Inciter à la récupération des eaux de pluies et leur réutilisation afin de favoriser l’infiltration ou le 

ralentissement des écoulements ; 

La gestion et l’état des réseaux d’eaux usées sont modernisés et les eaux pluviales seront en priorité gérées et 

éliminées à la parcelle afin de limiter les débits dans les collecteurs et installation existantes 

 
Améliorer la gestion et le traitement des déchets  
Après la récente délocalisation et le réaménagement de la déchetterie contribuant à l’amélioration du 

fonctionnement général de de la gestion des déchets, la commune entend poursuivre la politique en faveur du 
traitement des déchets en partenariat avec les syndicats compétents. Des campagnes d’information sur la gestion 

des déchets et le tri sélectifs sont mises en œuvre. 

Et dans le cadre du PLU, les points de collecte sont prévus dans les différentes opérations de constructions selon 

les besoins (ensembles collectifs ou groupés, nouvelles résidences) et les décharges sauvages ou entrepôts divers 

sont interdits. 

 

Prendre en compte des réseaux existants et leurs capacités et anticiper les besoins 
Les projets urbains en densification ou en extension doivent être compatibles avec une bonne desserte en réseaux 

(eau potable, assainissement, énergies, etc.). 

Il convient donc de conditionner les aménagements futurs à l’adéquation des capacités des réseaux, 

ouvrages techniques et stations de traitement selon leurs besoins et le cas échéant de prévoir les extensions et 

aménagements nécessaires. 

 

▪ 3.4 Gérer les risques et les nuisances 
Le territoire de Briis-sous-Forges est concerné par certains risques et nuisances qui devront être pris en compte 

dans les nouveaux aménagements. 

Le risque d’inondation par la Prédecelle et les ruissellements  
La Prédecelle peut connaître des épisodes de crue relativement intenses, et provoquer des inondations par 

débordement. Par arrêté préfectoral du 19 décembre 2000, un plan de prévention des risques a été prescrit sur la 

Prédecelle, suite aux évènement pluvieux des années 2000 et 2001. Ce document n’a pas encore été approuvé. 

Dans les secteurs concernés (plus hautes eaux connues), le principe de précaution s’applique et vise à 

limiter l’accueil de populations. 
Des aménagements récents ont été menés par le SIHA (Syndicat Intercommunal d’Hydraulique et 

d’Assainissement des communes de la région de Limours) ayant pour but de réduire les risques. Aujourd’hui, le 

SIHA fusionné avec le SIVOA et le SIBSO pour devenir le Syndicat de l’Orge. 

Le risque d’inondation par remontée de nappes  
Ce risque est très présent sur une partie importante de la commune et concerne notamment les espaces urbanisés 

le long de la Prédecelle  

Le risque de retrait et gonflement des argiles 
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Certaines portions du territoire communal sont concernées par un risque fort lié au retrait et gonflement des argiles. 

Des recommandations ou prescriptions pourront être imposées.  
Les nuisances sonores liées aux infrastructures  
Liées principalement au bruit des infrastructures de transports, des zones de bruit dans lesquelles des mesures 
d’isolation phonique des habitations seront imposées. Par ailleurs, des aménagements paysagers ou écrans 
anti-bruit seront fortement préconisés aux abords des voies bruyantes (déviation RD 97 ou A10 et voie 

ferrée). 

Les nuisances lumineuses 
La pollution lumineuse est à la fois source de perturbations pour les écosystèmes ainsi que d’un gaspillage 

énergétique important. 

La réduction des nuisances lumineuses au sein des espaces urbains passe par l’installation de lampes plus 

efficaces, par la gestion de l’éclairage public et une meilleure orientation des zones éclairées.  

Les sites spécifiques 
Plusieurs sites recensés sur la commune ont accueilli ou accueillent encore des activités industrielles ou de 

services (station-service, hôpital, décharge, etc.). Leurs évolutions éventuelles devront faire l’objet d’une 

évaluation de la compatibilité de l’état des sols avec le projet en cas de changement d’usage du terrain.  

Par ailleurs, la commune est également concerné par le risque de transport de matières dangereuses (autoroute 

A10 ; canalisations de gaz). 
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Chapitre 3.2 : Choix retenus pour établir les OAP 
 

Dans le cadre de la révision du PLU, six secteurs comportent des Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP), établies en cohérence avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD).  

➔ 4 évolutions d’OAP existantes dans le PLU en vigueur : Sablons, Chemin de la Justice, Croix Rouge, Jardins 

Rebus. 

➔ 2 nouvelles OAP : Gare autoroutière, rue des nénuphars.  

Une augmentation mesurée de la densité sur le site de la Croix Rouge est acceptée par la commune. Sur la Justice, 

la densité frôle déjà les 40 logements / hectare. En ce qui concerne les autres sites, leur aménagement n’est 

envisagé que dans un second temps (moyen-long termes) et seulement si les conditions techniques et 

environnementales sont réunies (suite à des études approfondies) pour aménager ces derniers. 

 

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

29 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Les différentes Orientations d’Aménagements et de Programmation ont vocation à être mises en œuvre de manière 

séquentielles. Deux OAP nécessitent une attention particulière du fait de contraintes environnementales (zones 

humides) : OAP des Sablons et celle des Jardins Rebus. 

 

Dans le cadre du PLHi, en cours d’élaboration, les développements de deux sites sont envisagés sur la période 

2022-2027 : Dans un premier temps, celui de la « Croix Rouge », puis celui de la « Justice » qui sont les projets à 

court terme prévus au PLU de Briis-sous-Forges. Les autres sites seront ensuite aménagés en fonction de 

l’évolution des besoins en logements et des tendances démographiques rencontrées. 

Sur la base d’une durée de vie d’un PLU estimée à environ 10 ans, la commune prévoit un échéancier basé sur 3 

temporalités d’urbanisation : 

 

COURT TERME : premières zones urbanisées, à savoir dans les 3 à 4 premières années après l’approbation 

du PLU 
1- Croix-Rouge (dès 2023) : dernière emprise foncière situé en continuité directe du bourg et des différents 

équipements publics (écoles, CCPL, gare autoroutière, gymnase…). Ce site identifie 2 secteurs à vocation 

résidentielle, un secteur à vocation mixte (équipement et/ou de l’habitat) et un secteur à vocation d’équipement et 

de services accueillant le projet de tiers-lieu intercommunal de la CCPL. 

2- Justice : projet permettant de reconvertir l’ancienne déchèterie intercommunale en un quartier d’habitation ; Pour 

ce faire, la mise œuvre de ce projet sera précédé des études de sol et de dépollution. Ce projet permettra par 

ailleurs d’améliorer les infrastructures routières en créant un nouveau chemin de la justice dont la réalisation 

permettra un meilleur traitement des eaux pluviales ainsi que le raccordement au réseau collectif de 

l’assainissement des habitations déjà existantes. Enfin, l’intégration paysagère avec la forêt environnante en vue 

d’une préservation des lisières sera prise en compte, notamment en sanctuarisant le petit bois à la pointe Sud de 

l’OAP. 

 
MOYEN TERME : deuxième projet d’urbanisation, à savoir entre 5 et 7 ans après l’approbation du PLU 
3- Jardins Rebus : projet à vocation d’habitation avec un traitement spécifique des lisères. Ce projet doit aussi tenir 

compte de la présence d’une zone humide dans le cadre de son aménagement. 

Les dernières études démontrent que la zone humide se situerait en limite Nord de l’OAP et n’empêcherait pas 

l’accès à la future zone résidentielle. 

En revanche, cette zone humide de 1000 m² qui serait évitée, priverait la commune de quelques logements. 

En conséquence, la mise en oeuvre de ce projet, en maintenant l’objectif du nombre de logements, nécessitera de 

redéfinir les contours de l’OAP pour y intégrer des parcelles qui étaient réservées aux jardins partagés et de prévoir 

une plus grande densité de logements. 

 

LONG TERME : zones urbanisées en dernier lieu, à savoir dans les 3 dernières années environ du PLU 
4- Nénuphars : projet en proximité immédiate du centre-bourg favorisant l’aménagement des fonds de parcelles. 
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5- Sablons (si nécessaire pour atteindre les objectifs de logement) : 

L’OAP des Sablons pourra être compensée par l’OAP des Nénuphars et l’ouverture à l’urbanisation de parcelles 

communales en densification comme la parcelle C0882 d’une superficie d’environ 900m2. 

 

L’OAP de la gare autoroutière sera quant à elle mise en œuvre indépendamment de la chronologie de réalisation 

des autres OAP. 

 

Pour chacun des sites, en terme de gestion des eaux pluviales, les aménagements projetés devront être conformes 

au règlement d’assainissement communal (annexe 7.2.b du PLU).  
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3.2.1 OAP 1 : SECTEUR DE LA CROIX ROUGE 
 

Périmètre et localisation  
Il s’agit de la dernière emprise foncière disponible entre le bourg et les infrastructures de transports (déviation, A10, 

LGV). Le site est situé en continuité directe du bourg et à proximité des équipements (établissements scolaires, 

CCPL, gare autoroutière…). Les possibilités d’accès sont limitées à l’ouest par les lotissements existants et interdits 

à l’est par la déviation. 
Surface de l’OAP : 5,4 ha 

 

Vocation/Programmation  
Le site est divisé en 4 secteurs : 

• Secteur n°1 (env. 2,6 ha) : Espace à vocation résidentielle. 

o Environ 89 logements mixtes. 

o 1/3 de logements locatifs ; 

o Certains pouvant se présenter sous forme de petits collectifs. 

• Secteur n°2 (env. 1,3 ha) : Espace pouvant accueillir des équipements ou de l’habitat sur une densité 

similaire à celle du secteur n°1. 

• Secteur n°3 (env. 0,5 ha) : Équipement / Services / Activités à gestion/compétence intercommunale ou 

communale. 

• Secteur n°4 (env. 1 ha) : Espace à vocation mixte pouvant accueillir des activités, des équipements, de 

l’habitat ou des hébergements. L’actuel centre technique municipal pourra être modifié.  

 

Une attention particulière à l’aménagement paysager de ce projet dans ce contexte. 

La densité sur le site tend vers 35 logements / hectare, en augmentant le nombre de logements prévu sur le site à 

89 unités. Par ailleurs, il est rappelé que la surface utile de cette OAP, notamment du secteur 1, est nettement 

inférieure à la surface réelle puisque sont envisagés un merlon planté non constructible en bordure de la déviation, 

ainsi qu’une emprise importante destinée à accueillir des équipements publics (secteur 2) et un bassin de rétention 

des eaux pluviales. 

 

Accès / Desserte  
• Création d’un accès routier au sud, entre le siège de la CCPL et l’intersection RD131 / RD97, avec 

aménagement d’un carrefour sécurisé. 

• Création d’un accès routier au nord via la rue Marcel Quinet ou un carrefour doit être aménagé. 

• Possibilités de connexions secondaires, à sens unique : 

o Rue Louis-François de Saint-Michel : voie douce et/ou automobile restreinte ; 

o Voie d’accès CCPL et Gymnase. 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

32 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

• La desserte interne, connectée aux différents accès, pourra faire l’objet de plusieurs possibilités en fonction 

du projet d’aménagement retenu, mais respectera le principe d’une boucle interne.  

• Aménagement d’une liaison douce cyclable de la rue Marcel Quinet vers la gare autoroutière, desservant les 

habitations, activités et équipements.  

 

Proposition d’aménagement le long de la RD 97 : 
Plusieurs hypothèses d’aménagement ont été étudiées pour répondre au Code de l’Urbanisme et ses articles 

L111.6 à L111.10 : en effet, le PLU doit intégrer des dispositions permettant la prise en compte :  

- des nuisances (bruit notamment) 

- de la sécurité,  

- de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

 

Par ailleurs, le nouveau règlement de la zone 1AUa qui concerne l’OAP de la Croix Rouge indique dans l’article 

4.3 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions seront 

implantées à au moins : 

- 10m de l’emprise de la RD 97 

- 5m de l’alignement des autres voies 

Ainsi, il est envisagé un aménagement paysager cohérent en bordure de la RD 97 sur l’ensemble de la longueur 

de l’OAP sur des bandes variables. Cet aménagement pourra assurer une isolation phonique aux normes les plus 

strictes.  

Afin de prendre en compte les problématiques acoustiques dans le cadre du futur projet, l’opérateur désigné devra 

faire réaliser des études d’impacts spécifiques sur les nuisances sonores et la qualité de l’air avant de déposer un 

permis d’aménager. D’ores et déjà, il est précisé que les futures constructions devront être conformes aux normes 

et réglementations en vigueur, et que les implantations seront effectuées afin de limiter au maximum les nuisances 

sonores. 

 

Hypothèses d’aménagement :  

1- Merlon paysagé d’une hauteur d’environ 3,5 mètres, ou de toute autre forme de protection phonique. Le merlon 

pourrait en outre associer la liaison cyclable sur son versant interne au site. 
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2- Ecran anti-bruit végétalisé d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, à « double face » :  

Côté RD97, traité en mur végétalisé ou à gabions de qualité 

Côté aménagement : talus planté et bordé par la piste cyclable et essences de haute tige 

 

    

 

3- Mur anti-bruit d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, agrémenté de plantations arbustives ou haute tige 
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Objectifs de développement durable  
• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de 

pluie rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. Le 

rejet au réseau d’eau pluvial en respectant un débit régulé constitue la solution à envisager en dernier 

recours pour les volumes d’eau non infiltrés. Les études nécessaires à la définition et à la justification du 

système de gestion des eaux pluviales devront être réalisées en amont du projet en cohérence avec les 

documents du SAGE Orge-Yvette.  

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement 

d'assainissement et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à 

l'imperméabilisation. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant 

l’eau. 

• Usage de matériaux durables et écologiques dans les constructions. 

• Orientation bioclimatique à privilégier. 

• Prise en compte du bruit des infrastructures proches (RD 97, Autoroute A10 et LV) sur les secteurs n°3 

et n°4. Les constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une 

isolation acoustique selon les dispositions fixées par l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations.  

L’OAP fera l’objet d’une étude environnementale, complémentaire à celle réalisée par THEMA 

Environnement dans le cadre de l’Etat Initial de l’Environnement et l’Evaluation Environnementale, afin de 

bien prendre en compte les problématiques identifiées et de les intégrer dans le plan d’aménagement. 

Il sera demandé au maitre d’œuvre de réaliser les études d’impact spécifiques sur les problématiques 

acoustiques et atmosphériques et que les futures constructions soient conformes aux normes et 

réglementations en vigueur. 

Si les résultats n’étaient pas satisfaisants, les normes de construction seraient renforcées et adaptées 

pour minimiser l’impact pour les futurs logements et permettre les constructions envisagées. 

          

Traduction des orientations du PADD dans l’OAP 
2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

- Maintenir une dynamique démographique maîtrisée et accueillir de nouveaux habitants 

- Diversifier l’offre (logements aidés, primo-accession, individuel/collectif…) 

2.4 - Conforter le maillage des services publics et les équipements collectifs 
- Veiller au maintien des effectifs scolaires  

- Développer de nouveaux espaces à destination des associations  

- Permettre l’implantation de nouveaux équipements collectifs, en partenariat avec la CCPL 
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3.2.2 OAP 2 : CHEMIN DE LA JUSTICE 
 

Périmètre et localisation  
 

Le Chemin de la Justice est situé au nord-ouest du bourg, sur les pentes des coteaux boisés. Le relief décroit sur 

un axe nord-sud (voir profil altimétrique). L’OAP s’articule de part et d’autre du Chemin de la Justice. La partie 

ouest de l’OAP, qui longe la route d’Invilliers est constitué de boisements pour sa partie la plus basse et du site de 

l’ancienne déchetterie, aujourd’hui en friche, pour la partie la plus haute.  La partie centrale de l’OAP, intégrée à la 

zone UBc, comporte une dizaine d’habitations individuelles, pour la plupart assez récentes. Les espaces résiduels 

en zone UBc sont situés sur l’extrémité sud-est du chemin.  

 
Surface de l’OAP : 3,4 ha environ dont 1,7 ha déjà urbanisé. 

 

Vocation / Programmation  
Sur le secteur, la densité frôle déjà les 40 logements / hectare. 

• Secteur n°1 (voir schéma de synthèse) : Création d’un foyer personnes âgées/en situation de handicap sur 

la partie nord-ouest de l’OAP : environ 50 logements. 

Étant assujetti à la publication d’appels à manifestation d’intérêt de l’État ou d’appel à projet du département 

de l’Essonne, il est précisé que le projet pourrait aussi se décliner en logements inclusifs en gardant à peu 

près la volonté globale du nombre de logements créés dans le cadre de cette OAP. 

• Secteur n° 2 : Création d’une dizaine de logements. La frange sud devra faire l’objet d’un aménagement 

paysager afin de préserver une zone tampon avec les riverains. 

• Secteurs n°3 et 4 : Création d’une dizaine de logements. Ouverture à l’urbanisation sous condition de gestion 

des eaux pluviales et écoulements.  

 

Accès / Desserte  
• Les accès à l’ouest sur la route d’Invilliers : 

o L’actuel accès du Chemin de la Justice est condamné. Un nouvel accès sécurisé est créé légèrement 

plus au nord, de part et d’autre des secteurs n°1 et n°2, afin d’atténuer la courbure de la voirie. 

o Un accès existe à l’extrémité nord de l’ancienne déchèterie, il peut être conservé. 

• Le Chemin de la Justice est conservé aux abords des constructions existantes et des secteurs n°3 et n°4 mais 

devra faire l’objet d’un élargissement et d’une viabilisation, grâce à la mise en place d’un emplacement réservé.  

• Une aire de retournement est créée sur l’extrémité Est du Chemin de la Justice.  
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Les objectifs de développement durable  
• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de 

pluie rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. L'eau 

de pluie doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager en 

dernier, quand les autres possibilités sont épuisées. 

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement 

d'assainissement et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à 

l'imperméabilisation. Pour toute urbanisation sur ce secteur, il sera nécessaire pour le ou les opérateurs 

de quantifier leurs impacts sur le ruissellement et la gestion des eaux pluviales.  

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant 

l’eau. 

Concernant le secteur n°1 de l’OAP : Prise en compte d’éventuelles pollutions liées à l’ancienne activité 

de la déchèterie intercommunale, fermée en janvier 2017. Des études de sol et de dépollution, en amont 

de tout aménagement, permettant d’évaluer la compatibilité des sols avec les usages prévus et 

notamment les équipements susceptibles d’accueillir un public sensible, seront réalisées ultérieurement, 

lorsque le projet aura évolué. Ces dernières doivent permettre de fournir des éléments sur le bienfondé 

des mesures ERC envisageables. D’ailleurs, un certificat de dépollution a déjà été fourni par le syndicat 

des ordures ménagères (SICTOM du HUREPOIX qui a depuis, fusionné avec le SIREDOM). 

Pour la partie Sud, qui accueillait l’ancienne décharge, les études ont été inscrites dans le Contrat de 

Relance et de Transition Écologique (CRTE) de la communauté de communes du Pays de Limours 

(CCPL) et la commune prévoit d’avoir recours au « Fond friches » du ministère de la transition écologique 

et de la Région Ile de France dans le cadre d’un prochain appel à manifestation d’intérêts sur la 

«reconquête des friches». 

• En ce qui concerne la transition avec les bois environnants, matérialisation d’une bande non aedificandi 

entre les lisières boisées et le futur projet d’aménagement. 

• Prise en compte de la structure des sols et sous-sols (pentes, remblais, ancienne déchetterie). 

• Préservation de végétation et transition paysagère et écologique vers les espaces boisés du coteau.  

• Mise en place de mesures correctives nécessaires eu égard au risque de pollution lié à la non-conformité 

de l’assainissement non collectif de certaines habitations : le projet consiste à raccorder tous les habitants 

du chemin de la Justice à l’assainissement collectif ce qui corrigera définitivement la non-conformité de 

certaines habitations. 

• Perméabilités des clôtures pour la petite faune. 

• Prise en compte du bruit des infrastructures proches (Autoroute A10 et LV) sur les secteurs n°3 et n°4. 

Les constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une 

isolation acoustique selon les dispositions fixées par l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations. 
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Afin de prendre en compte les problématiques acoustiques dans le cadre du futur projet, l’opérateur désigné 

devra faire réaliser des études d’impacts spécifiques sur les nuisances sonores et la qualité de l’air avant de 

déposer un permis d’aménager. A noter que le secteur 4 n’a pas à apparaître dans l’étude « entrée de ville » 

car ce dernier ne se trouve pas en bordure d’une voie à grande circulation et il n’est pas visible depuis cette 

dernière. 

 

Traduction des orientations du PADD dans l’OAP 
2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

➢ Maintenir une dynamique démographique maîtrisée et accueillir de nouveaux habitants 

➢ Diversifier l’offre (logements aidés, primo-accession, individuel/collectif…) 

2.5 - Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants 
➢ Développer le maillage des liaisons douces 

3.2 - Laisser place à l’innovation dans la transition énergétique 
➢ Soutenir le développement des énergies renouvelables  

➢ Réduire les consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de serre 

3.3 - Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 
3.4 - Gérer les risques et les nuisances 
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3.2.3 OAP 3 : LES JARDINS REBUS 
 

Périmètre et localisation  
Le site est localisé au sud-ouest du bourg. Il s’agit d’une enclave délimitée à l’est par les habitations de la rue des 

écoles et de la rue Fontaine de Ville, au nord par le sentier des Jardins Rebus, à l’ouest par les logements du 

Chemin des Bauges et au sud par le Bois Croulard.  

Le site est aujourd’hui constitué par des fonds de jardins, des jardins potagers privatifs et quelques massifs boisés 

isolés.  

Surface de l’OAP : 3,1 ha. 

 

Vocation/Programmation  
• 70 logements dont : 

o 30% de logements sous forme de petits ensembles collectifs ; 

o 70% de logements individuels. 

• La programmation inclura 25% de logements locatifs sociaux. 

• Un secteur conditionnel est conservé en bordure de la rue Fontaine de Ville. Son urbanisation sera 

conditionnée aux besoins du projet retenu : 

 

• Aménagements paysagers par le traitement des lisières du Bois Croulard en ourlet boisé ou forêt ouverte 

(voir coupes) ainsi que de la lisière avec les habitations voisines.  

« Les Jardins Rebus » est un site au caractère bucolique avec ses jardins, ses sentes et sa proximité 

avec la forêt. Afin de garder une trace de cette ambiance, on privilégiera des essences à fleurs, des petits 

arbres comme des fruitiers d’ornement.  

 

Une forêt ouverte 
Au sud, un chemin vient longer la forêt ouverte aux promeneurs. 
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Une forêt fermée par un ourlet paysager 
La forêt peut également être fermée visuellement et physiquement par la création d’un ourlet paysager. Composé 

de strates végétales différentes (petits arbustes, arbustes, petits arbres, grands arbres) l’accès est plus difficile. 

L’ourlet paysager peut s’interrompre ponctuellement pour laisser certains accès possibles (départs de chemins par 

exemple).  

 

 

Accès / Desserte  
• Un accès principal depuis la rue Fontaine de Ville et création de carrefours sécurisés. 

• Un accès secondaire, optionnel, pourra être créé depuis la rue des écoles. 

• Connexions douces avec le sentier des jardins rebus à créer. 

• Maillage de l’ensemble de l’opération par un réseau de voies douces sécurisées en accompagnement 

des voiries automobiles ou en site propre. 

 

Objectifs de développement durable  
• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de 

pluie rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. L'eau 
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de pluie doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager en 

dernier, quand les autres possibilités sont épuisées. 

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement 

d'assainissement et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à 

l'imperméabilisation. Une gestion collective des eaux pluviales est préconisée, afin de faciliter l’entretien 

et la pérennité des ouvrages de gestion des eaux pluviales, et ainsi garantir leur bon fonctionnement.  

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant 

l’eau. 

• Maintien, au niveau de l’emplacement prévisionnel de la zone humide avérée, d’un secteur « tampon » 

sanctuarisé pour en faire un espace naturel d’agrément, protégé de toute urbanisation. Entre le Bois 

Croulard et la zone humide, des aménagements paysagers seront réalisés afin de préserver une 

«continuité verte». 

• En ce qui concerne la transition avec les bois environnants, matérialisation d’une bande non aedificandi 

entre les lisières boisées et le futur projet d’aménagement. 

 

       Extrait de la carte des zones humides et avérées – SAGE                         Occupation du sol du site  

                 

 

La zone humide est prise en compte selon le principe ERC (« Éviter, Réduire, Compenser »). La mesure retenue 
étant l’évitement : 

« Toute installation, ouvrage,  travaux  ou  activités  soumis  à  déclaration  ou  à  autorisation  au  titre  de 

l’article  L.214-1  du  code  de  l’environnement  et  visés  à  la  rubrique  3.3.1.0  qui  entraînent  un 

assèchement,  une  mise  en  eau,  une  imperméabilisation  ou  un  remblai  de  zones  humides  est 

interdite, sauf si :  

▪ Le projet est réalisé dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique (DUP) ou d’intérêt général 

(DIG) au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement ;  

▪ Ou le  projet  présente  des  enjeux  liés  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique,  tels  que 

décrits à l’article L. 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
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▪ Ou le projet vise la restauration hydromorphologique des cours d’eau (travaux entraînant la perte 

ou l’impact de zones humides artificiellement créées par le passé par des modifications apportées 

à l’hydromorphologie naturelle du cours d’eau). » (Extrait du règlement du SAGE Orge-Yvette) 
  

Compte tenu de la situation au point bas de la commune, le site est un milieu récepteur important des eaux de 

ruissellement du bourg et des eaux d’écoulement de la Prédecelle. La gestion des eaux et leur traitement 

constituent donc un enjeu technique et environnemental important.  

 

Une conception « bio-climatique » dans le futur plan masse : les constructions seront préférentiellement orientées 

vers la Prédecelle. Les voies les plus longues favoriseront un axe Est-Ouest et des implantations de constructions 

propices à la récupération des énergies passives (l’organisation interne des constructions devra favoriser cet atout 

par un positionnement optimal des pièces et ouvertures).  

 

Traduction des orientations du PADD dans l’OAP 
2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

➢ Maintenir une dynamique démographique maîtrisée et accueillir de nouveaux habitants 

➢ Diversifier l’offre (logements aidés, primo-accession, individuel/collectif… 

2.5 - Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants 
➢ Développer le maillage des liaisons douces 

3.2 - Laisser place à l’innovation dans la transition énergétique 
➢ Soutenir le développement des énergies renouvelables  

➢ Réduire les consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de serre 

3.3 - Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 
3.4 - Gérer les risques et les nuisances 
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3.2.4 OAP 4 : RUE DES NENUPHARS 
 

Périmètre et localisation  
Le secteur de l’OAP est situé près du centre bourg, rue des Nénuphars. Il s’agit aujourd’hui de fonds de jardins, au 

sein du tissu pavillonnaire.  

Surface :  0,36 ha 

 

Vocation/Programmation  
Réalisation de 6 à 8 logements individuels au maximum. 

Avant toute intervention sur le site, des études techniques et environnementales approfondies seront réalisées, 

afin d’apprécier la pertinence du projet. 

 

Accès / Desserte  
Une desserte unique sera créée via la rue des Nénuphars afin de desservir l’ensemble des logements. Une aire 

de retournement sera créée.  

 

Les objectifs de développement durable  
• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements  

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement 

d'assainissement et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à 

l'imperméabilisation. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant 

l’eau. 

• A noter que le site, situé en hauteur, ne peut pas être concerné par des problématiques d’inondation. 

 

Principes de qualité paysagère et architecturale 
Aménagement paysager des franges de l’opération. 

 

Traduction des orientations du PADD dans l’OAP 
2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

➢ Maintenir une dynamique démographique maîtrisée et accueillir de nouveaux habitants 

➢ Diversifier l’offre (logements aidés, primo-accession, individuel/collectif…) 

➢ Contenir l’étalement urbain (densification de l’enveloppe urbaine et ouverture à l’urbanisation limitée) 

3.3 - Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 
3.4 - Gérer les risques et les nuisances 
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3.2.5 OAP 5 : LES SABLONS 
 

Périmètre et localisation 
Une situation intéressante à proximité du centre-ville, au nord de la place du Poutil. Ce site, de petite taille, est 

bordé par la rue Sainte Croix et la sente des Sablons. Il s’inscrit dans un environnement urbain à proximité 

immédiate du centre bourg. Le site est actuellement non bâti et est occupé par des jardins ou des friches boisées. 

Il constitue une « dent creuse » sans réel intérêt naturel dans ce quartier central proche des équipements et du 

cœur de ville. 

Surface : 0,78 ha  

 

Vocation / Programmation  
Environ 20 logements individuels. 

 

Accès / Desserte  
• Desserte routière via la rue Sainte-Croix. Le carrefour sera aménagé et sécurisé. 

• Connexion par une liaison douce à la sente des Sablons.  

 

Les objectifs de développement durable  
▪ Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements  

▪ Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement d'assainissement 

et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à l'imperméabilisation. Les 

études nécessaires à la définition et à la justification du système de gestion des eaux pluviales devront être 

réalisées en amont du projet en cohérence avec les documents du SAGE Orge-Yvette.  

▪ Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

▪ Maintien d’un secteur « tampon » sanctuarisé pour en faire un espace naturel d’agrément, protégé de toute 

urbanisation. 

 

En ce qui concerne le site, son aménagement n’est envisagé que dans un second temps (moyen-long termes) si 

les besoins en nouveaux logements s’avèrent nécessaires et seulement si les conditions techniques et 

environnementales sont réunies (suite à des études approfondies) pour aménager ce dernier. 
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Extrait de la carte des zones humides – SAGE          Occupation du sol du site des Sablons 

         

La zone humide devra être prise en compte selon les principes édictés par le SDAGE du bassin Seine-Normandie 

et le SAGE Orge-Yvette :  

« Les mesures compensatoires (cf. disposition 46) doivent obtenir un gain équivalent sur ces aspects, en priorité 

dans le bassin versant impacté et en dernier ressort à une échelle plus large. A cet effet, elles prévoient 

l’amélioration et la pérennisation de zones humides encore fonctionnelles (restauration, reconnections, 

valorisation, meilleure gestion,…) ou la recréation d’une zone humide équivalente sur le plan fonctionnel et de la 

biodiversité, d’une surface au moins égale à la surface dégradée et en priorité sur la même masse d’eau. A défaut, 

les mesures compensatoires prévoient la création d’une zone humide à hauteur de 150 % de la surface perdue. » 

 

Principes de qualité paysagère et architecturale 
• Sur le pourtour du site : valorisation, protection et préservation d’une partie de la zone humide inventoriée, 

sur les franges nord, ouest et sud par un traitement paysager cohérent le long du site. Ces espaces ne 

pourront être bâtis. 

• Respect d’une trame verte en conservant certains sujets potentiellement intéressants dans le site boisé. 

 

Traduction des orientations du PADD dans l’OAP 
2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

➢ Maintenir une dynamique démographique maîtrisée et accueillir de nouveaux habitants 

➢ Diversifier l’offre (logements aidés, primo-accession, individuel/collectif…) 

➢ Contenir l’étalement urbain (densification de l’enveloppe urbaine et ouverture à l’urbanisation limitée) 

3.2 - Laisser place à l’innovation dans la transition énergétique 
➢ Soutenir le développement des énergies renouvelables  

➢ Réduire les consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de serre 

3.3 - Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 
3.4 - Gérer les risques et les nuisances 
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3.2.6 OAP 6 : SECTEUR DE LA GARE AUTOROUTIERE 

Périmètre et localisation 
Le secteur est localisé dans le prolongement de la gare autoroutière et de la déchetterie sur la plaine du Coudray. 

Aujourd’hui constitué de terres agricoles, le site est bordé sur sa partie ouest par la RD 152 et sur sa partie nord 

par la LGV. 

Surface de l’OAP : 6,2 ha environ  

- surface activités commerciales : 1,7 ha 

- surface extension zones d’activités diverses : 4,5 ha 

 

Vocation / Programmation  
L’OAP de la gare autoroutière a une vocation mixte et doit permettre de répondre à deux grands enjeux :  

• favoriser la dynamique de développement économique de la communauté de communes du Pays de Limours 

(CCPL), qui a vocation à attirer de nouvelles entreprises sur le territoire, sources de nouveaux emplois 

notamment en prévoyant l’implantation d’une zone d’activité intercommunale à vocation tertiaire, 

• renforcer l’offre commerciale sur le territoire, notamment en lien avec le flux voyageur de la gare autoroutière 

et ce dans le respect de la dynamique du commerce de proximité qui, sur la CCPL, est majoritairement réparti 

entre les deux communes centres, Limours et Briis-sous-Forges. 

Le projet de création d’une enseigne commerciale de type moyenne surface participe donc à atteindre ces 2 

objectifs au travers des emplois créés mais aussi de la dynamique commerciale et économique générée. 

Si Briis-sous-Forges est situé à proximité de moyennes et grande surfaces commerciales, leur accès nécessitent 

toutes le recours à la voiture et leur fréquentation est donc de fait, polluante. Ainsi, l’implantation d’une enseigne 

commerciale dans le cadre de l’OAP de la gare autoroutière limitera sans aucun doute, d’une part l’évasion 

commerciale et d’autre part la pollution atmosphérique. Par ailleurs, l’implantation d’une enseigne à Briis-sous-

Forges rayonnera bien au-delà de notre territoire et notamment vers le sud où là, aucune offre n’existe entre notre 

commune et celle de Dourdan. Par conséquent, cette implantation permettra aux habitants des communes de la 

CCPL que sont Angervilliers, Fontenay-les-Briis, Saint-Maurice-Montcouronne, Courson-Monteloup et 

Vaugrigneuse, mais aussi des communes du Val-Saint-Germain ou encore de Saint-Cyr Sous Dourdan de faire 

leurs courses plus près de chez eux ce qui contribuera à limiter leurs déplacements et donc la pollution. 

Au surplus, ces habitants constituant en partie les usagers de la gare autoroutière, sont déjà stationnés aux abords 

de la gare chaque jour ouvrable et, leur donner la possibilité de faire leurs courses en rentrant du travail renforce 

la pertinence du projet de la commune. 

Nous considérons, avec les commerçants de Briis-sous-Forges, avec la précaution qu’il n’y ait jamais de galerie 

marchande qui puisse venir concurrencer le tissu commercial local, que cette implantation créera une nouvelle 

dynamique pour le commerce du centre-ville, puisque des personnes qui ne venaient pas à Briis-sous-Forges 

fréquenteront la nouvelle enseigne et seront susceptibles de découvrir les commerces de qualité du centre-ville. 

Pour atteindre cet objectif, la commune a prévu d’installer aux abords de la nouvelle implantation commerciale et 
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de la gare autoroutière, une signalétique qui mettra en valeur et indiquera la présence des commerces du centre-

ville. 

Il convient de rappeler que la gare autoroutière de Briis-sous-Forges est fréquentée par plus de 1000 passagers 

par jour, que ces usagers sont issus pour plus de 25% d’entre-eux de Briis-sous-Forges et que les autres usagers 

sont issus des autres communes de la CCPL mais aussi de communes plus éloignées comme Breuillet, Saint-

Chéron, le Val Sain Germain. De ce fait, ce sont environ 400 véhicules qui stationnent chaque jour aux abords de 

la gare. Dès lors, le projet de la commune a vocation à permettre aux usagers de la gare de mutualiser leurs 

déplacements domicile travail avec leurs courses alimentaires. 

Au regard de l’importance de cette fréquentation, il est assez évident que la présence d’une enseigne commerciale 

adossée à la gare rendra un service important aux usagers et limitera les déplacements pour faire les courses. Il 

est notamment prévu une jonction piétonne entre le parking de la gare et celui de l’enseigne commerciale. 

Enfin, ce projet prévoit l’implantation d’une station-service et d’un restaurant qui viendront immanquablement 

renforcer l’attrait et la dynamique de la gare autoroutière identifiés dans le SDRIF par une pastille d’urbanisation 

préférentielle. 

 

• Phase n°1 : Un secteur à vocation commerciale privilégiée (surface commerciale). 

• Phase n° 2 : Un secteur à vocation d’activités économiques diversifiées (PME/TPE, artisanat, bureaux, 

tertiaire…). 

• La réalisation de la phase n°2 ne pourra se faire qu’à l’issu de la réalisation de la voirie d’accès située en 

phase n°1. 

 

Accès / Desserte  
• Création d’un nouvel accès sécurisé sur la RD 152. 

• Mutualisation de l’accès déchetterie afin de desservir la superficie à vocation commerciale préférentielle. 

• Mutualisation des stationnements de la zone d’activité.  

• Création d’une liaison douce piétonne le long de la RD 152 afin de desservir la surface à vocation commerciale 

et la partie sud de la zone d’activité.  

• Création d’une liaison douce piétonne et cycliste le long de l’emprise de la LGV afin de desservir la partie nord 

de la zone d’activité. Un prolongement en direction de Fontenay-lès-Briis est également possible. 

 

Les objectifs de développement durable  
• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de 

pluie rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. L'eau 

de pluie doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager en 

dernier, quand les autres possibilités sont épuisées. 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

47 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

• Gestion des eaux pluviales privilégiant l’objectif de « zéro rejet » (recherche de solutions permettant 

l’absence de rejet d’eaux pluviales) par des techniques alternatives fondées sur la nature. Les études 

nécessaires à la définition et à la justification du système de gestion des eaux pluviales devront être 

réalisées en amont du projet et en cohérence avec les documents du SAGE Orge-Yvette. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant 

l’eau. 

• Traitement architectural et paysager de qualité de la frange sud-est et des abords de la LGV. Le recul de 

100m par rapport à l’axe de l’autoroute A10 sera respecté.  

• Si un impact négatif est avéré concernant les nuisances sonores dues à la LGV et l’autoroute A10, des 

mesures compensatoires devront être mises en place dans la conception des bâtiments.  

 

Principes de qualité paysagère et architecturale 
Traitement architectural et paysager de la frange sud-est dans le cadre d’une intégration au grand paysage de la 

plaine du Coudray : 

• Teintes sobres, limitées en nombre (environ 2 à 3 teintes neutres possibles)  

• Sobriété et simplicité des volumes et gabarits des constructions  

• Harmonisation et gabarits établis et discrétion des enseignes 

• Bande végétale préservée sur les franges en limites des zones avec des haies d’essences locales, 

de taille, de développement divers : 

o Alignements d’arbres ; 

o Massifs d’arbustes persistants et semi-persistants.  

 

Traduction des orientations du PADD dans l’OAP 
2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

➢ Contenir l’étalement urbain (densification de l’enveloppe urbaine et ouverture à l’urbanisation limitée) 

2.2 - Développer l’emploi en exploitant les atouts du territoire 
➢ Conforter et développer la zone d’activité de la Gare autoroutière 

2.5 - Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants 
➢ Développer le maillage des liaisons douces 

3.2 - Laisser place à l’innovation dans la transition énergétique 
➢ Soutenir le développement des énergies renouvelables  

➢ Réduire les consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de serre 

3.3 - Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 
3.4 - Gérer les risques et les nuisances 
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Chapitre 3.3 : Choix retenus pour établir la délimitation des zones 
 

3.3.1 LE ZONAGE ET LES PROPOSITIONS D’EVOLUTIONS 

▪ Le zonage issu de la modification n°1 du PLU approuvé le 06 juin 2016 : 
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▪ Le zonage du PLU révisé : 
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3.3.1 DESCRIPTION DES DIFFERENTES ZONES  

▪ La zone UA 

 

Caractère de la zone : 
Cette zone correspond : 

- au centre-ville de Briis sous Forges. Elle est équipée et desservie par tous les réseaux et accueille les 

fonctions traditionnelles d’un centre-ville : habitat, commerces, équipements, espaces publics structurants ; 

- au cœur du hameau de Chantecoq. 

Elle englobe en grande partie un bâti ancien qui se caractérise par :    

- une implantation généralement à l’alignement (façades principales ou pignon), formant un front bâti dense ;  

- des cœurs d’îlots sous densifiés aménagés en cours et jardins ; 

- des hauteurs de bâtiments de R+2. 

Certaines constructions remarquables sont identifiées comme présentant un intérêt identitaire, patrimonial et 

historique à préserver et sont identifiées au titre de l’article L151.19 du CU. 

Destination de la zone : 
La zone UA doit préserver ses fonctions de centre-ville ou de cœur de hameau (Chantecoq).  

Aussi, elle est destinée à l’habitat ainsi qu’aux activités et services compatibles avec celui-ci. Elle doit pouvoir 

évoluer progressivement en s’appuyant sur la trame bâtie existante. 

Objectifs des dispositions règlementaires : 
Reconnaître et préserver l’organisation traditionnelle du bâti : Une attention particulière est portée à la préservation 

des formes urbaines et à l’organisation du bâti en rapport avec ses spécificités : architecture, paysages, patrimoine, 

gabarits et volumes du bâti (hauteurs, implantation dense en front de rue, densité) et rôle des espaces publics. 

Maintenir la centralité du secteur à travers la diversité des fonctions urbaines autorisées et notamment des 

commerces ou services de proximité et la valorisation des espaces publics et de circulation. 
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▪ La zone UB 

  

Caractère de la zone : 
Les zones UB correspondent aux extensions plus ou moins récentes du centre-bourg. Elles accueillent de l’habitat 

et certaines activités économiques compatibles avec un environnement résidentiel dominant (services, artisanat, 

etc.) 

Elles correspondent à des formes urbaines plus ou moins denses (habitat jumelé ou groupé, lotissement 

pavillonnaire, habitat pavillonnaire plus diffus, etc.). Elles sont réparties en 3 zones distinctes selon leurs 

caractéristiques urbaines. 

 

Destination de la zone : 
Ces zones englobent une grande partie du bourg et sont destinées à accueillir les fonctions d’habitat, d’activités 

intégrées à l’environnement résidentiel, les services et équipements liés à la vie locale. 

Objectifs des dispositions règlementaires : 
Respecter les caractéristiques paysagères et urbaines des différents ensembles bâtis. 

Respecter les conditions de sécurité et de desserte des constructions le long des voies structurantes. 

Permettre une densification modérée du tissu urbanisé au sein des dents creuses. 
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▪ La zone UH 

  

 

Caractère de la zone : 
Ces zones concernent les ensembles constitués par les hameaux disséminés sur le territoire communal : 

- Frileuse 

- Le Coudray 

- Launay-Maréchaux 

- Mulleron 

- Chantecoq 

 

Généralement issus d’anciennes fermes dont certaines sont encore en activité, ces hameaux se sont développés 

plus récemment sous forme d’habitations et de quelques activités intégrées au tissu résidentiel dominant. 

Ces zones sont destinées à recevoir essentiellement les fonctions d’habitat et quelques activités limitées, 

compatibles avec l’environnement urbain et agricole qui les caractérisent. 

 

Destination de la zone : 
Généralement issus d’anciennes fermes dont certaines sont encore en activité, ces hameaux se sont développés 

plus récemment sous forme d’habitations et de quelques activités intégrées au tissu résidentiel dominant. 

Ces zones sont destinées à recevoir essentiellement les fonctions d’habitat et quelques activités limitées, 

compatibles avec l’environnement urbain et agricole qui les caractérisent. 

 
Objectifs des dispositions règlementaires : 
Les dispositions réglementaires visent à faire évoluer le bâti existant dans les limites des zones urbanisées. 

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

55 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

▪ La zone UL 

 

 

Caractère de la zone : 
Elles concernent des secteurs variés 

- l’aire de services le long de l’A10 en limite avec Janvry ; 

- les installations liées à l’Hôpital de Bligny ; 

- l’emprise de la gare autoroutière ; 

- le pôle d’équipements situé au Sud de l’agglomération de part ; 

- et d’autre de la RD 131 ; 

- le cimetière ; 

- la déchetterie ; 

- la médiathèque. 

 

Destination de la zone : 
Ces zones sont des secteurs d’équipements ou de services collectifs ou d’activités spécifiques liées à la présence 

de grandes infrastructures de transports et de pôles d’échanges (gare et aire autoroutières). 

 
Objectifs des dispositions règlementaires : 
Les dispositions réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif de ces espaces et à y limiter les 

constructions diverses pour y privilégier la vocation d’intérêt collectif, d’équipements communs et d’activités qui y 

sont liées.  
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▪ La zone UE 

 

Caractère de la zone : 
La zone UE concerne un secteur à vocation commerciale sur le secteur de la gare autoroutière. 

 

Destination de la zone : 
Cette zone est un secteur à destination des activités de commerce et de service. 

 
Objectifs des dispositions règlementaires : 
Les dispositions réglementaires visent à permettre le développement d’activités commerciales sur la zone et à y 

interdire toutes autres possibilités de constructions. Une orientation d’aménagement et de programmation cadre le 

développement de la zone. 
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▪ La zone 1AU 

 

Caractère de la zone : 
Il s’agit de zones à urbaniser, prévues à court ou moyen terme. Leur urbanisation est subordonnée à la réalisation 

d’un projet d’ensemble portant sur la globalité de chaque zone et définissant un aménagement cohérent de la zone, 

répondant aux orientations d’aménagement et de programmation. 

Elle comprend quatre sous-zonages : 

- 1AUa : la Croix Rouge. 

- 1AUb : les Sablons, le Chemin de la Justice. 

- 1AUc : les Jardins Rebus. 

- 1AUe : Gare autoroutière. 

 

Destination de la zone : 
Ces zones sont destinées à recevoir des extensions de l’urbanisation dans le cadre d’un aménagement d’ensemble 

prévu pour répondre aux objectifs du PADD. Ces extensions sont différenciées selon les programmes, vocations 

et organisation des schémas d’urbanisation à prévoir. 

Des orientations d’aménagement et de programmation déclinent les principes d’aménagement de ces secteurs et 

les cibles recherchées en terme de Développement Durable. 
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▪ La zone A 
Caractère de la zone : 
Cette zone recouvre les sites à vocation agricole. Elle couvre une grande partie du territoire communal. 

Destination de la zone : 
Il s’agit d’une zone non équipée, à préserver en raison du potentiel agronomique, et de la qualité des terres 

agricoles. 

Seules les constructions et installations liées à l’activité agricole, à l’habitat des personnes liées aux installations 

autorisées et les constructions liées aux services publics et d’intérêt collectif sont autorisées. 

Objectifs des dispositions règlementaires : 
- Protéger les terres riches et productives. 

- Limiter toute construction dans ces secteurs, à l’exception de celles strictement nécessaires à l’activité 

agricole ou aux équipements d’intérêt collectif. 

- Promouvoir l’activité économique agricole. 

- Protéger les remises boisées. 

 

▪ La zone N 
Caractère de la zone : 
Ces zones concernent à la fois : 

-  Des espaces naturels boisés de grande qualité (bois communal de Briis sous Forges, Bois de Salifontaine, 

espaces boisés autour de Bligny). 

-  Des espaces paysagers à valoriser, le long de la RD 97 et de la Prédecelle. 

-  Des secteurs légèrement bâtis. 

Destination de la zone : 
Deux catégories de secteurs sont identifiées : 

- Un secteur N, réservé au maintien et à la valorisation des espaces naturels. Ces espaces sont 

inconstructibles en dehors des installations très limitées liées à la mise en valeur de ces espaces. 

- Un secteur N*, légèrement bâti, dans lesquels les aménagements et les extensions modérées des 

constructions existantes sont tolérés. Par contre, une quelconque densification par l’implantation de 

constructions principales nouvelles y est interdite. Le périmètre de ces zones est restreint aux abords des 

parcelles bâties. 

Objectifs des dispositions règlementaires : 
Protéger les espaces naturels boisés de toute construction et permettre leur valorisation. 

Permettre de faire évoluer le bâti existant dans un cadre très limité (aménagement ou reconversion) pour 

préserver ces ensembles caractéristiques de la commune. 
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3.3.2 AUTRES PRESCRIPTIONS DU PLAN DE ZONAGE 
Les prescriptions sont indiquées sur le plan de zonage par les figurés ci-dessous. Dans le présent document ces 

figurés peuvent être modifiés pour faciliter la lisibilité.  

 

 

▪ Les espaces boisés classés (EBC) 
Les terrains sont indiqués sur les plans du règlement graphique du dossier de PLU, par une légende « EBC ». Ils 

concernent des espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions de 

l’article L 113.1 et L113.2 du Code de l’Urbanisme. 

Dans le Plan Local d’Urbanisme de 2016, les EBC couvraient 169 hectares sur la commune de Briis-sous-Forges.  

Dans le cadre de la révision du PLU, leur surface passe à 229,3 hectares. 
Ce solde positif s’explique par : 

Suppression d’EBC Création d’EBC 

- Possibilité d’entretenir les espaces naturels sous les 

lignes Haute Tension, demandée par le gestionnaire 

du réseau. 

- Reconnaissance d’un bassin de rétention existant 

dans partie sud du Bois de la Garenne, qui nécessite 

des réaménagements. Une étude de ruissellement, 

réalisée très récemment, par le Syndicat de l’Orge 

démontre la pertinence de l’ouvrage. 

 

- Création d’EBC dans le secteur de la Justice. 
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▪ Les lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares  
 

 

Un principe général d’inconstructibilité dans une bande de 50 mètres est institué par le SDRIF en bordure des 

massifs boisés de plus de 100 hectares. Toutefois, ce principe ne s’applique pas dans les sites urbains constitués. 

Les zones de lisières sont alors indiquées aux documents graphiques réglementaires, sur les zones A et N du PLU. 

 

▪ Les plus hautes eaux connues  
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Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la Prédecelle a été prescrit par arrêté préfectoral. Dans 

l’attente de son approbation, un principe de précaution reposant sur les zones historiquement inondées (Atlas des 

zones inondables). Elles sont identifiées sur le plan de zonage. 

Dans ces zones :  

- Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisées. Ils 

devront être réalisées à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues. 

- Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des recommandations édictées dans le 

règlement. 
 

▪ Le patrimoine paysager protéger au titre de l’article L151-23 du Code de 
l’Urbanisme 

 

De nombreux espaces naturels d’intérêt sont identifiés au sein de centre-bourg de la commune. Il participe 

également à la trame verte et bleue locale. Pour cette raison ces espaces sont répertoriés et classés au titre de 

l’article L151-23 du code de l’urbanisme. Ils sont indiqués sur le plan de zonage et référencés au sein de l’annexe 

au règlement « fiches patrimoine naturel ». 
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▪ Le patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme  
 

 

La commune de Briis sous Forges possède de nombreuses traces patrimoniales de son Histoire et de son héritage 

rural. En effet, le bourg et les hameaux se caractérisent par la présence encore importante de bâtiments ou édifices 

historiques et architecturaux remarquables de différentes périodes : bâtiments historiques, vestiges des remparts, 

maisons « nobles » du XIXème siècle, murs de pierres, habitat rural et corps de fermes, etc. 

Souvent méconnus et peu mis en valeur, ces éléments ont souffert et plus ou moins disparu avec le temps.  

Privés ou publics, ces édifices présentent pourtant un intérêt indéniable justifiant la proposition de leur 

recensement. 

Un certain nombre d’entre eux sont répertoriés et protégés au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme. Ils 

sont indiqués sur le plan de zonage et référencés au sein de l’annexe au règlement « fiches patrimoine bâti ». 

 

 

 

Bligny Frileuse 

Le Coudray 

Invilliers 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

63 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

▪ Les bâtiments agricoles pouvant faire l’objet d’un changement de destination au 

titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme  
 

 

Un seul ensemble bâti est concerné par l’article L151-11 du code de l’urbanisme, il s’agit de la ferme d’Invilliers. 

 

▪ Les secteurs d’orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
 

 

Cinq secteurs d’orientations d’aménagement et de programmation sont identifiés dans le PLU. 
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▪ Les emplacements réservés  
 

 

Quatorze emplacements réservés sont inscrits dans le PLU. 
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3.3.3 DESCRIPTION DETAILLEE DES EVOLUTIONS DU PLAN DE ZONAGE 
Les évolutions du plan zonage présenté ci-dessous comparent la version modifiée du PLU en vigueur, approuvée 

le 06 juin 2016 et le projet de révision du PLU. 

Plan de zonage en vigueur, 

approuvé le 06 juin 2016 
→ 

Plan de zonage du projet de 

révision 

 

▪ Homogénéisation des zones UB 
  

 

➢ Dans un souci de simplification du règlement du PLU le nombre de zone UB est réduit de 4 à 3, les 

périmètres sont également modifiés.  

➢ Les sous-secteurs sont renommés UBa, UBb, UBc en fonction de leurs caractéristiques urbaines. 

➢ Les coefficients d’emprise au sol et des coefficients d’espaces verts sont simplifiés en concordance avec 

les modifications de périmètres.   
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▪ Évolutions sur le secteur du Chemin de la Justice et de la Vieille Terrière  

   

➢ La zone UL, d’une superficie de 1,6 ha, correspondant à l’ancienne déchèterie est intégrée en zone 1AUb. 

➢ Le périmètre des deux anciennes zones 2AU est considérablement réduit. Les espaces boisés sont 

classés en zone N. Une protection EBC (Espace Boisé Classé) est également appliqué sur le massif situé 

le long de l’entrée du Chemin de la Justice et au nord de ce dernier.  

➢ Une OAP est créée sur le secteur du Chemin de la Justice afin de cadrer les évolutions urbaines. 

➢ Deux emplacements réservés sont créés en parallèle de l’OAP pour le réaménagement de la voirie du 

Chemin de la Justice. 

➢ L’opération de la rue Marguerite Sénéchal, aujourd’hui réalisée, est intégrée en zone UBa. 

 

▪ Évolutions sur le secteur du Chemin de la Gironde 

   

➢ Un Espace Boisé Classé (EBC) est déclassé sur une superficie d’environ 2990 m² afin de réaliser un 

bassin de rétention. 
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Ce bassin est la réhabilitation d’un ouvrage existant précédemment qui s’est comblé avec le temps. 

Son rôle sera de réguler le débit des eaux qui rejoignent ensuite le système d’assainissement eaux 

pluviales de la commune. 

Il évitera ainsi son engorgement et régulera les eaux qui partiront en direction de la Prédecelle. 

Sa réalisation est d’ailleurs portée par le Syndicat de l’Orge auquel la commune adhère uniquement pour 

sa compétence GEMAPI. Sa réhabilitation ne changera donc en rien les habitudes des usagers du bois 

communal. 

 

▪ Évolutions sur le secteur de la Croix Rouge 

     

➢ L’OAP du secteur de la Croix Rouge est modifiée et intègre l’ensemble des parcelles situées le long de la 

RD97. 

➢ La zone AUI (0,8 ha) et la zone 2AU (2,6 ha) sont supprimées et intégrées en zone 1AUa. Une partie 

de la zone UL (1,6 ha) est également intégrée à cette zone 1AUa, correspondant à l’OAP de la Croix 

Rouge.   
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Évolutions sur le secteur des Jardins Rebus 

  

➢ Le périmètre de la zone 1AUc est modifié et sa superficie diminuée, passant de 4,4 ha à 3,6 ha, permettant 

de protéger des jardins potagers et d’éloigner les zones constructibles des secteurs à risques d’inondation 

par débordement de la Prédecelle. La zone 1AUc est couverte par l’OAP des Jardins Rebus. 

➢ La zone UL est réduite rue de l’école par la création d’une zone UBb (0,3 ha). 

➢ La zone UL du centre bourg est réduite afin d’intégrer une mare en zone N (0,5 ha). 

▪ Évolutions sur le secteur de la gare autoroutière  
 

  

➢ Réduction d’une zone UL et création d’une zone UE à vocation commerciale (1,7 ha). 

➢ Création d’une zone 1AUe à vocation économique diversifiée (PME/TPE, artisanat, bureaux, tertiaire…) 

(4,5 ha). 

➢ Création d’une OAP couvrant le secteur UE et 1AUe.  
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▪ Evolution des emplacements réservés  
 

 Les emplacements réservés existants dans le PLU en vigueur sont conservés, des adaptations sont cependant 

apportées : 

➢ ER n°5 : Prolongement jusqu’à la rue Charles Gaudin (liaison douce). 

➢ Création de l’ER n°12 sur la Vieille Terrière (liaison douce). 

➢ Création de l’ER n°13 (création de voirie vers le Chemin de la Justice). 

➢ Création de l’ER n°14 (réaménagement du Chemin de la Justice). 

L’emplacement réservé n°10, dit « Bois Croulard », doit permettre d’acquérir des parcelles boisées dans le cadre 

de la politique des Espaces Naturels Sensibles, afin à terme d’acquérir l’ensemble des espaces boisés du secteur 

et ainsi les ouvrir au public. 

 

▪ Evolution du patrimoine bâti protégé  

 La ferme d’Invilliers est intégrée au patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-

19 du code de l’urbanisme.  
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▪ Créations de fiches patrimoine paysager à protéger  
 

 

De nombreux espaces naturels d’intérêt sont identifiés au sein de centre-bourg de la commune. Il participe 

également à la trame verte et bleue locale. Pour cette raison ces espaces sont répertoriés et classés au titre de 

l’article L151-23 du code de l’urbanisme. Ils sont indiqués sur le plan de zonage et référencés au sein de l’annexe 

au règlement « fiches patrimoine naturel ». 
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3.3.4 ÉVOLUTION DES SURFACES DES ZONES 
Le tableau ci-dessous présente les évolutions des zones et des surfaces entre le PLU en vigueur et le projet de 

PLU révisé. Les grands équilibres sur PLU en vigueur ne sont pas modifiés. Une légère diminution de la surface 

des zones urbaines est observée, au bénéfice principalement des zones naturelles. La superficie des zones à 

urbaniser reste équivalente.  

Il est à noter que certaines différences mineures s’expliquent par une modification de la localisation du tracé de la 

limite des zones sur les voiries, sur l’axe ou en limite de celles-ci.  

PLU en vigueur PLU révisé 
Zones urbaines 151,2 Zones urbaines 147,6 
UA 14,8 UA 14,7 
    

UB 76,0 UB 77,1 
UB CES NR – CEV 50% 10,1 UBa  11,8 

UB CES 30% - CEV 60% 25,2 
UBb 54,4 

UB CES 25% - CEV 65% 25,7 

UB CES 15% - CEV 70% 15,1 UBc 10,9 

    

UH 17,4 UH 17,1 
UH CES 30% - CEV 60% 1,2 UHa 1,2 

UH CES 25% - CEV 65% 4,8 UHb  4,7 

UH CES 20% - CEV 70% 7,1 UHc  7,1 

UH CES 10% - CEV 70% 4,3 UHd  4,1 

    

UL 42,9 UL 36,9 
    

/  UE 1,7 
    

Zones à urbaniser 15,2 Zones à urbaniser 15,6 
1AUa 1,7 1AUa 5,1 

1AUb 0,8 1AUb 2,9 

1AUc 4,4 1AUc 3,0 

AUI 0,8 1AUe 4,5 

2AU 7,5   

    

Zones agricoles et naturelles 947,3 Zones agricoles et naturelles 950,5 
A 713,9 A 720,4 

N 227,3 N 224,4 

N* 6,1 N* 5,8 

    

TOTAL (en hectares) 1 113,7 TOTAL (en hectares) 1 113,7 
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Chapitre : 3.4 Explications des dispositions du règlement 
 

3.4.1 ÉVOLUTION DE LA REDACTION DU REGLEMENT  

▪ Evolution de la formalisation du règlement  
Depuis le 1er janvier 2016, les dispositions réglementaires des PLU qui s'appliquent aux autorisations de construire 

ou d'aménager un terrain ont évolué. Au lieu d'être formalisées en 16 articles, elles sont organisées en 3 grandes 

parties indiquées ci-contre. Ainsi sans remettre en cause les possibilités ou limitations existantes dans les zones 

urbaines, à urbaniser, naturelles ou agricoles, le règlement a été repris dans cette nouvelle « formule ». 

 

▪ Présentation des principales évolutions des articles du règlement : 
CES CEV en zone UB 

Panneaux photovoltaïques : prévoir d’enlever au maximum de la rédaction du paragraphe les contraintes à ce dispositif 

Uniformiser la rédaction concernant les citernes de récupération des eaux de pluie : « les citernes de récupération des 

eaux de pluie seront installées de manière la plus discrète possible et dans la mesure du possible masquées par un écrin 

naturel de végétation. » 

Art. 11 : uniformiser la hauteur des clôtures en limites séparatives (< à 2m) (actuellement non précisée en UA). Autoriser 

les palissades pleines en limites séparatives. 

En Ua et Ub : 

- Article 7 : prévoir des schémas explicatifs des implantations par rapport aux limites séparatives beaucoup plus simples 

En Ua et Ub : 

- Article 7 : prévoir des distances par rapport aux limites séparatives pour implanter une piscine 

En UL : 

- article 1 : supprimer que les ouvrages techniques de type antennes relais de téléphonie sont interdits 
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3.4.2 AMENDEMENT DUPONT AU TITRE DES ARTICLES L111-6 A L111-10 DU CODE 
DE L’URBANISME. 
D’après le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des 

routes à grande circulation, la commune de Briis-sous-Forges est traversée par l’autoroute A10 et la 

départementale RD97 qui sont classées à grande circulation, pour lesquelles l'article L.111-8 du Code de 

l'Urbanisme s'applique et impose un recul des constructions de 100 mètres pour la A10 et 75 mètres pour la RD97 

ainsi que de ses bretelles d’accès. 

Le projet d’ouverture à l’urbanisation du site « La Croix Rouge » nécessite la réalisation d’une étude Amendement 

Dupont au titre des articles L111-6 à L111-10 du Code de l’Urbanisme pour déroger au recul obligatoire de 75 

mètres pour la RD97 ainsi que de ses bretelles d’accès. 

Cette étude est annexée au règlement.  

L’étude garantit la prise en compte des différents points abordés dans l'article L.111-6 du Code de l'Urbanisme, à 

savoir : 

• La protection contre les risques et les nuisances, 

• La sécurité des riverains et des utilisateurs des infrastructures citées ci-dessus, 

• La qualité des principes urbanistiques du site, 

• La qualité architecturale et paysagère du site. 

L’analyse permet de : 

• Comprendre la logique de site (analyse de la structure spatiale et de la fonctionnalité du site) de cette zone 

située aux abords de RD97 classée à grande circulation et concernées par l'article L.111 6 du Code de 

l'Urbanisme. 

• Justifier le choix de réduire la bande inconstructible de 75 mètres  

• Proposer des règles d’implantation différentes de celles prévues à l’article L111 6 du Code de l’Urbanisme. 

Propositions relatives au règlement des zones : 
Le site sera inscrit dans la zone 1AUa. 

Dans l’emprise de de l’OAP:  

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 10 mètres de l’axe de la voie pour la RD97et 

ses bretelles d’accès (cf.Etude d’Aménagement Dupont au titre des articles L111-6 à L111-10 du code de 

l’urbanisme) 

 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

74 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

 
            Marge de recul minimum de 10 mètres par rapport à l’axe de la RD97 
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3.4.3 SYNTHESE DES DESTINATIONS ET VOCATIONS AUTORISEES ET 
INTERDITES PAR ZONE  
 

⚫ Autorisés sous réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances  
⚫ Autorisés sous conditions particulières  
⚫ Interdit  

 U
A
 

U
B
a 

U
B
b 

U
B
c 

U
H

 

U
L 

U
E 

1A
U

a 

1A
U

b 

1A
U

c 

1A
U

e 

A
 

N
 

N
* 

Habitat 

Logement ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Hébergement ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Commerce 
et activité de 

service 

Artisanat / 
comm. de détail 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Restauration ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Commerce de 
gros 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Activités de 
services avec 

clientèle 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Cinéma ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Équipements 
d’intérêt 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et 
bureaux 

accueillant du 
public des 

administrations 
publiques et 

assimilés 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Locaux 
techniques et 
industriels des 

admin. 
publiques et 

assimilés 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Établissements 
d’enseignement 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Établissements 
de santé et 

d’action sociale 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Salles de 
spectacles 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 
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Équipements 
sportifs 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Autres 
équipements 
recevant du 

public 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

 U
A
 

U
B
a 

U
B
b 

U
B
c 

U
H

 

U
L 

U
E 

1A
U

a 

1A
U

b 

1A
U

c 

1A
U

e 

A
 

N
 

N
* 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Exploitation 
forestière ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Autres 
activités des 

secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Entrepôt ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Bureau ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Centre de 

congrès et 

d’exposition 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 
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3.4.4 JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS EDICTEES PAR LE REGLEMENT POUR 
LA MISE EN ŒUVRE DU PADD 

Orientations du PADD Principales traductions règlementaires 
  

AXE n°1 Un village attaché à la qualité environnementale et urbaine 

  

1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des milieux naturels et en particulier des trames verte et bleue 

Préserver les terres 

agricoles et faciliter leur 

exploitation 

Sont classés en zone A  les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du 

potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les 

constructions nécessaires aux exploitations agricoles y sont autorisées. 

L’objectif du règlement est de maintenir et de favoriser l’exercice et le 

développement de l’activité agricole. 

Maintenir et valoriser les 

espaces boisés  

- Les espaces boisés sont classés en zone N, où les possibilités d'utilisation 

du sol sont limitées en raison de la qualité du paysage, des sites et des 

milieux naturels qui la composent. 

- L’article 4 des dispositions générales du règlement  rappel que les espaces 

boisés classés sont indiqués sur les plans du règlement graphique en pièce 

n°5 du dossier de PLU, par une légende EBC. Ils concernent des espaces 

boisés classés à conserver, à protéger ou à créer, en application des 

dispositions de l’article L 113.1 et L113.2 du Code de l’Urbanisme. 

- Le règlement graphique identifie les lisières des milieux boisés structurants 

à préserver. 

Protéger les zones humides  L’article 6 des dispositions générales du règlement rappel  :  

- Que la préservation des zones humides avérées doit être assurée selon le 

principe « EVITER, REDUIRE, COMPENSER » 

- Qu’en vas de zone humide potentielle identifiée, il sera nécessaire, si le 

projet est soumis à déclaration ou à autorisation au titre de l’article L.214-1 

et suivants du code de l’environnement, d’affirmer ou d’infirmer la présence 

de zone humide. 

Elles sont reportées sur le plan de zonage. 

Assurer la qualité des 

espaces paysagers  

Les espaces paysagers sont classés : 

- en zone N, où les possibilités d'utilisation du sol sont limitées en raison de 

la qualité du paysage, des sites et des milieux naturels qui la composent. 
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- En zone A ou seules les constructions et installations liées à l’activité 

agricole, à l’habitat des personnes liées aux installations autorisées et les 

constructions liées aux services publics et d’intérêt collectif sont autorisées. 

  

1.2 - Affirmer les qualités écologiques du territoire 

Qualifier les éléments 

structurants des trame verte 

(boisements, continuités 

écologiques…) et trame 

bleue (cours d’eau, mares, 

zones humides…)  

- Les espaces boisés sont classés en zone N, où les possibilités 

d'utilisation du sol sont limitées en raison de la qualité du paysage, des sites 

et des milieux naturels qui la composent. 

- L’article 4 des dispositions générales du règlement  rappel que les espaces 
boisés classés sont indiqués sur les plans du règlement graphique en 

pièce n°5 du dossier de PLU, par une légende EBC. Ils concernent des 

espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer, en application 

des dispositions de l’article L 113.1 et L113.2 du Code de l’Urbanisme. 

- Le règlement graphique identifie les lisières des milieux boisés 

structurants à préserver. 

- La préservation des zones humides avérées doit être assurée selon le 

principe « EVITER, REDUIRE, COMPENSER ». 

- Les cours d’eau  

- Les mares  

Assurer leur fonctionnalité à 

l’échelle intercommunale  

  

1.3 - Maintenir une organisation urbaine structurée et économe 

Contenir l’étalement urbain  L’article 1 énonce les destinations et vocations autorisées et interdites par zone. 

Sont classés en zone urbaine les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter.  

Plusieurs OAP sont situés au sein de l’enveloppe urbaine 

Limiter l’extension des 

hameaux et le mitage des 

espaces naturels  

- La zone UH concerne les ensembles constitués par les hameaux 

disséminés sur le territoire communal : Frileuse, Le Coudray, Launay-

Maréchaux, Mulleron, Chantecoq.  Généralement issus d’anciennes fermes 

dont certaines sont encore en activité, ces hameaux se sont développés 

plus récemment sous forme d’habitations et de quelques activités intégrées 

au tissu résidentiel dominant. Ces zones sont destinées à recevoir 

essentiellement les fonctions d’habitat et quelques activités limitées, 

compatibles avec l’environnement urbain et agricole qui les caractérisent. 

Les dispositions réglementaires visent à faire évoluer le bâti existant dans 

les limites des zones urbanisées. 
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- Sont classés en zone A  les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison 

du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Les constructions nécessaires aux exploitations agricoles y sont autorisées. 

L’objectif du règlement est de maintenir et de favoriser l’exercice et le 

développement de l’activité agricole. 

- Sont classés en zone N, les zones naturelles, où les possibilités 

d'utilisation du sol sont limitées en raison de la qualité du paysage, des sites 

et des milieux naturels qui la composent. 

  

1.4 - Préserver les caractéristiques paysagères et faire connaitre le patrimoine briissois 

Valoriser le patrimoine 

historique et bâti  

- Le plan de zonage identifie les éléments de patrimoines protégés au 

titre de l’article L 151-19 du Code de l’urbanisme. Ces éléments sont 

détaillés dans l’annexe (fiches patrimoine) au règlement. 

- Le règlement rappel qu’en ce qui concerne les éléments repérés au titre du 

L151.19 du Code de l’Urbanisme : Tous travaux d’extension, de 

surélévation, de reconversion ou d’aménagement sur ces éléments seront 

conçus de façon à préserver leur aspect général et les caractéristiques qui 

ont prévalu à leur recensement. 

- La zone UA correspond au centre ancien de Briis-sous-Forges. Le 

règlement reconnaît et préserve l’organisation traditionnelle du bâti : Une 

attention particulière est portée à la préservation des formes urbaines et à 

l’organisation du bâti en rapport avec ses spécificités : architecture, 

paysages, patrimoine, gabarits et volumes du bâti (hauteurs, implantation 

dense en front de rue, densité) et rôle des espaces publics 

- L’article 5 Insertion urbaines, architecturales et environnementales 
des constructions rappel : L’autorisation de construire pourra être refusée 

ou n’être accordée que sous réserve de prescriptions particulières, si les 

constructions, par leur situation, leurs dimensions, leur architecture et leur 

aspect extérieur sont de nature à porter atteinte :au caractère des lieux 

avoisinants ; aux sites et paysages naturels. 
- L’article 13 des dispositions générales rappel que les démolitions sont 

soumises à permis de démolir, dans les périmètres de protection de 

Monuments historiques, et par délibération du conseil municipal prise en 

application du code de l’Urbanisme. 
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Préserver et valoriser les 

espaces verts au sein des 

espaces urbanisés  

- Plusieurs espaces verts des zones urbanisées sont classés en zone N et 

/ou espaces boisés classés (EBC) à conserver, à protéger ou à créer, en 

application des dispositions de l’article L 113.1 et L113.2 du Code de 

l’Urbanisme. 

AXE 2 : Un village dynamique, accueillant et solidaire 

  

2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

 Sont classés en zone urbaine (U)  les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où 

les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Les zones UA, UB, UH sont à vocation principale d’habitat. 
 

Sont classés en zone à urbaniser (AU) les secteurs à caractère naturel destinés 

à être ouverts à l’urbanisation. Les zones 1AUa, 1AUb, 1AUc sont notamment 
destinée à accueillir de l’habitat. Des orientations d’aménagement et de 

programmation déclinent les principes d’aménagement de ces secteurs. 

 

En zone 1AUa, b et c, l’article 3 : mixité fonctionnelle et sociale, précise : 

pour les opérations et divisions de plus de 15 logements, les élus veulent que 

soit imposé une part minimale de logements aidés, qui sera examinée au cas 

par cas. 

  

2.2 - Développer l’emploi en exploitant les atouts du territoire 

Maintenir l’activité de 

proximité dans le centre 

bourg  

- En zone UA : Article 1 Destination et vocations autorisées et interdites : Les 

commerces et activités de service sont autorisés (hors commerce de gros) 

- En zone UB : Article 1 Destination et vocations autorisées et interdites :  

Conforter et développer la 

zone d’activité de la Gare 

autoroutière 

La zone d’activité de la Gare autoroutière est concernée par plusieurs zones du 

règlement : 

- La zone UL concerne des secteurs d’équipements ou de services collectifs ou 

d’activités spécifiques liées à la présence de grandes infrastructures de 

transports et de pôles d’échanges (gare et aire autoroutières). Les dispositions 

réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif de ces espaces 

et à y limiter les constructions diverses pour y privilégier la vocation d’intérêt 

collectif, d’équipements communs et d’activités qui y sont liées. 
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- La zone UE concerne un secteur à vocation commerciale. Les destinations 

autorisées visent principalement à accueillir des activités de commerce et activité 

de service. 

- La zone 1AUe concerne la zone d’activité de la gare. Les destinations 

autorisées visent principalement à accueillir des activités des secteurs 

secondaire ou tertiaire. 

- Les zones UE et 1AUe sont couvertes par des orientations d’aménagement et 

de programmation.  

Veiller au maintien des 

grands établissements 

(Hôpital, collège, aire 

d’autoroute…) 

Sont classés en zone UL les secteurs d’équipements ou de services collectifs ou 

d’activités spécifiques liées à la présence de grandes infrastructures de 

transports et de pôles d’échanges (gare et aire autoroutières). Les dispositions 

réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif de ces espaces 

et à y limiter les constructions diverses pour y privilégier la vocation d’intérêt 

collectif, d’équipements communs et d’activités qui y sont liées. 

Offrir des possibilités de 

diversification des hameaux 

et des fermes (tourisme…) 

- Les bâtiments de la ferme d’Invilliers peuvent faire l’objet d’un changement 

de destination au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme  

- La zone UH concerne les ensembles constitués par les hameaux 

disséminés sur le territoire communal. Généralement issus d’anciennes 

fermes dont certaines sont encore en activité, ces hameaux se sont 

développés plus récemment sous forme d’habitations et de quelques 

activités intégrées au tissu résidentiel dominant. Ces zones sont destinées 

à recevoir essentiellement les fonctions d’habitat et quelques activités 

limitées, compatibles avec l’environnement urbain et agricole qui les 

caractérisent. Les dispositions réglementaires visent à faire évoluer le bâti 

existant dans les limites des zones urbanisées. 

  

2.4 - Conforter le maillage des services publics et les équipements collectifs 

Veiller au maintien des 

effectifs scolaires  

Sont classés en zone UL les secteurs d’équipements ou de services collectifs ou 

d’activités spécifiques liées à la présence de grandes infrastructures de 

transports et de pôles d’échanges (gare et aire autoroutières). Les dispositions 

réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif de ces espaces 

et à y limiter les constructions diverses pour y privilégier la vocation d’intérêt 

collectif, d’équipements communs et d’activités qui y sont liées. 

Y sont notamment autorisés les établissements d’enseignement. 
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Veiller au développement 

des réseaux numériques 

- Article 9 du règlement : Les installations et constructions devront être 

conçues de manière à être raccordables aux réseaux de communication 

électroniques dès leur réalisation. 

Développer de nouveaux 

espaces à destination des 

associations  

- Article 1 du règlement : Les équipements d’intérêt collectif et services 

publics sont autorisés dans les zones les zones urbaines. 

Permettre l’implantation de 

nouveaux équipements 

collectifs, en partenariat 

avec la CCPL  

Sont classés en zone UL les secteurs d’équipements ou de services collectifs ou 

d’activités spécifiques liées à la présence de grandes infrastructures de 

transports et de pôles d’échanges (gare et aire autoroutières). Les dispositions 

réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif de ces espaces 

et à y limiter les constructions diverses pour y privilégier la vocation d’intérêt 

collectif, d’équipements communs et d’activités qui y sont liées. 

  

2.5 - Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants 

Développer le maillage des 

liaisons douces  

- En zone U et AU l’article 7.3 précise les règles en matière de nombre 

d’emplacements pour les cycles  

- L’article 8 précise les règles en matière d’accès et de desserte par les voies 

publiques et privée.  

- Un certain nombre d’emplacements réservés sont reportés sur le plan de 

zonage concernant le développement de liaisons douces. L’article 3 des 

dispositions générales précise les règles s’appliquant sur les secteurs 

concernés par les emplacements réservés.  

Favoriser les circulations 

douces entre les hameaux et 

le bourg  

 

Développer l’utilisation des 

transports collectifs et 

alternatifs 

- La zone UL correspond notamment au secteur de la Gare autoroutière. Les 

dispositions réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif 

de ces espaces et à y limiter les constructions diverses pour y privilégier la 

vocation d’intérêt collectif, d’équipements communs et d’activités qui y sont 

liées. 
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AXE 3 : Un village soucieux de préserver les développements futurs 
  

3.1 - Valoriser les potentiels spécifiques, comme support de développement économique 

L’agriculture - Zone A. Seules les constructions et installations liées à l’activité agricole, à 

l’habitat des personnes liées aux installations autorisées et les constructions 

liées aux services publics et d’intérêt collectif sont autorisées. 

Les filières liées aux 

énergies alternatives et 

renouvelables 

- Article 5 : Dispositions en faveur de l’environnement  

Le tourisme et activités de 

loisirs (Mise en valeur du 

patrimoine bâti et naturel, 

des équipements) 

 

  

3.2 - Laisser place à l’innovation dans la transition énergétique 

Soutenir le développement 

des énergies renouvelables  

En zone UA, UB, UH : L’article 5 énonce les dispositions en faveur de 

l’environnement.  

Ainsi, l’installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matériaux ou 

d’équipements participant au développement d’énergies renouvelables en 

toiture ou en façade sera conçue dans le souci d’une insertion harmonieuse avec 

l’environnement urbain. Les panneaux solaires doivent être intégrés dans le 

volume de toit ou de façade, en évitant les reliefs créant des débords et les 

teintes ou matériaux ayant un impact fort et détonnant dans l’aspect de la 

construction. 

Ils seront réalisés dans des proportions plus larges que hautes en s’alignant sur 

les bords extrêmes des ouvertures en façades ou en toitures les plus proches, 

de manière à respecter une harmonie d’ensemble. 

Les pompes à chaleur seront installées de manière la plus discrète possible sur 

les façades les moins visibles depuis l’espace public et devront limiter les 

nuisances sonores. 

Les citernes de récupération des eaux de pluie seront installées de manière la 

plus discrète possible et dans la mesure du possible masquées par un écran 

naturel de végétation. 

Des adaptations pourront être apportées dans le cas de réalisations présentant 

une harmonie générale intégrée au site et utilisant des matériaux ou formes 

urbaines particuliers pour garantir les conditions d’une économie des ressources 
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et des énergies significatives dans le cadre des principes du Développement 

Durable appliquée à la construction (normes HQE, labels éco-constructions, 

respect de performances énergétiques au-delà de la réglementation thermique 

en vigueur, application d’un principe particulier d’économie d’énergie ou de 

préservation de l’environnement…). 

Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la 

règlementation thermique en vigueur au jour du dépôt de la demande. 

 

Réduire les consommations 

d’énergies et les émissions 

de gaz à effet de serre 

Article 5 Dispositions en faveur de l’environnement : 
Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la 

règlementation thermique en vigueur au jour du dépôt de la demande. 

  

3.3 - Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 

Assurer une gestion durable 

de la ressource en eau 

- Article 9.1/9.2 : Desserte par les réseaux d’eau potable et d’assainissement  

- Article 4.1 : Volumes et implantations des constructions, emprise au sol 

maximale 

- Article 9.2 : Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa 

conception, des dispositions techniques permettant la retenue des eaux 

pluviales sur la parcelle. Un contrôle effectif de ces dispositifs sera effectué. 

-  

Améliorer la gestion et le 

traitement des déchets  

- Article 5.4 en zone UA/UB/UH : Dispositions en faveur de l’environnement 

doivent privilégier l’emploi de dispositifs limitant des rejets (eau, déchets, 

pollution) 

Prendre en compte les 

réseaux existants et leurs 

capacités  

- Article 9.1/9.2 : Desserte par les réseaux d’eau potable et d’assainissement  

 

  

3.4 - Gérer les risques et les nuisances 

Le risque d’inondation 

(Débordement de la 

Prédecelle et remontée de 

nappes) 

En l’absence de PPRI, les plus hautes eaux connues sont identifiées sur le 

règlement graphique.  Dans ces zones :  

- Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par 

surélévation sont autorisées. 

Ils devront être réalisées à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des 

plus hautes connues. 

- Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des 

RECOMMANDATIONS édictées au titre VII du présent règlement. 
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Le risque de retrait et 

gonflement des argiles  

Article 7 des dispositions générales précise que les secteurs sensibles au 

risque de retrait/gonflement des argiles figurent en annexe du règlement. Dans 

ces secteurs, il convient de se référer aux recommandations figurant en annexe. 

Les nuisances sonores liées 

aux infrastructures 

(Autoroute et ligne LGV) 

Article 8 des dispositions générales précise que certaines voies de la 

commune sont concernées par les prescriptions d’isolement acoustique. Les 

constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent 

faire l’objet d’une isolation acoustique selon les dispositions fixées par l’arrêté du 

30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments 

d’enseignement. La représentation des zones d’isolement acoustique figure sur 

un plan en annexe (pièce n°8 du dossier de PLU). 

L’article 2 « autorisations sous conditions particulières » rappel que dans 

les secteurs affectés par le bruit aux abords des voies répertoriées par arrêté 

préfectoral (voir plan des périmètres particuliers), les constructions nouvelles 

doivent faire l’objet d’une isolation acoustique conforme à la réglementation en 

vigueur (arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les 

bâtiments d’enseignement). 

 

Les nuisances lumineuses  

Les sites spécifiques 

(station-service, hôpital, 

décharge, etc.) 
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Quatrième partie : Evaluation 
environnementale 
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Chapitre 4.1 Régime de l’évaluation environnementale 
 

4.1.1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
La directive européenne n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l’environnement a été transposée dans le droit français par l’ordonnance n° 2004- 489 du 3 juin 

2004. 

La démarche d’évaluation environnementale vise à identifier les incidences d’un plan ou programme sur 

l’environnement, et à l’adapter en conséquence, de façon à en supprimer, réduire ou à défaut compenser les 

impacts dommageables. 

Dans cet objectif, la directive prévoit : 

▪ la réalisation, sous la responsabilité du maître d’ouvrage, d’une « évaluation environnementale » du plan 

ou du programme, qui donne lieu à la rédaction d’un rapport environnemental ; 

▪ la consultation d’une « autorité environnementale », d’une part, à la libre initiative du maître d’ouvrage, en 

amont de la démarche (cadrage préalable), et d’autre part, de façon obligatoire à l’aval, pour exprimer un 

avis sur la qualité du rapport environnemental et sur la manière dont le plan ou programme a pris en 

compte l’environnement ; cet avis est rendu public ; 

▪ l’information et la consultation du public ; 

▪ une information par le maître d’ouvrage sur la manière dont il a été tenu compte des résultats de la 

consultation du public et de l’avis de l’autorité environnementale. 

Le décret n° 2005-608 du 27 mai 2005, relatif à l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur 

l’environnement, intégré au code de l’urbanisme, précise les conditions de réalisation par le maître d’ouvrage et de 

validation par le Préfet de département. Le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation 

environnementale des documents d’urbanisme est venu amender le décret précédent, de même que le décret 

n°2016-1110 du 11 août 2016. 

 

LE CONTENU DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
L’article R.104-18 du code de l’urbanisme précise le contenu de l’évaluation environnementale : 

« 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec 

les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 

l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant notamment 

les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du document; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l’environnement, 
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b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article 

L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de l'environnement 

établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 

solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du 

document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur l'environnement 

afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 

mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 

effectuée ». 

 

En outre, l’article R.104-19 du code de l’urbanisme stipule que : « Le rapport est proportionné à l'importance du 

document d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 

considérée. 

Il peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou documents 

». 
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4.1.2 ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 
Le code de l’urbanisme introduit une hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans et programmes 

et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux.  

Le rapport de compatibilité exige que les dispositions d’un document ne fassent pas obstacle à l’application des 

dispositions du document de rang supérieur. 

En complément des documents pour lesquels un rapport de compatibilité est exigé, le code de l’urbanisme prévoit 

que les documents d’urbanisme prennent en compte un certain nombre d’autres plans et programmes. Cette notion 

est moins stricte que la compatibilité puisqu’elle implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d’un autre 

document. 

En effet, l’article R.151-3 du code de l’urbanisme mentionne que le rapport de présentation du plan local 

d’urbanisme soumis à évaluation environnementale « décrit l'articulation du plan avec les autres documents 

d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels 

il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ».  

Concernant la commune de Briis-sous-Forges, ces plans et/ou programmes sont les suivants : 
 

Schéma Directeur de la Région Ile-de-France : le SDRIF 2030 

Le principe de l’élaboration d’un Schéma Directeur couvrant l’ensemble du territoire régional est inscrit à l’article L. 

141-1 du Code de l’Urbanisme. La dernière version de ce document a été approuvée par le conseil d’Etat le 27 

décembre 2013. 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 2030 (SDRIF) est un document d’aménagement et d’urbanisme 

qui : 

- Donne un cadre à l’organisation de l’espace francilien ; 

- Définit une vision globale à long terme (25 ans) de l’Ile-de-France et de ses territoires ; 

- Affiche des ambitions et des objectifs à prendre en compte au niveau local. 

Il détermine notamment « la destination générale des différentes parties du territoire, les moyens de protection et 

de mise en valeur de l’environnement, la localisation des grandes infrastructures de transport et des grands 

équipements. Il détermine également la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités 

industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques ». 

Pour cela, il fixe des objectifs à la fois en termes d’aménagement de l’espace et en termes d’évolutions sociales, 

économiques et environnementales du territoire régional et de ses différentes parties. Il définit à ce titre un 

ensemble d’ambitions et de moyens pour développer une région plus dynamique et plus solidaire, dans toutes ses 

dimensions : 

- Habitat ; 

- Transports ; 

- Développement économique ; 

- Préservation de l’environnement ; 

- Implantation des grandes infrastructures et des équipements d’importance régionale. 
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Ainsi, ce document, par son approche transversale des thématiques, permet de répondre aux enjeux régionaux du 

développement francilien. Il constitue également un projet d’ensemble pour les différents acteurs du territoire. 

 

Les « Orientations réglementaires » et la « Carte de destination générale des différentes parties du territoire » 

regroupent l’ensemble des dispositions normatives s’imposant notamment aux SCoT, et en leur absence, aux PLU 

ou documents d’urbanisme en tenant lieu. Ils traduisent ainsi le projet d’aménagement dans le droit du sol. 

Le champ d’application géographique des orientations figure pour l’essentiel dans la carte de destination générale 

des différentes parties du territoire (CDGT), qui donne la traduction cartographique réglementaire du projet spatial 

régional. Cette carte, à l’échelle du 1/150 000ème, couvre la totalité du territoire régional. Son expression graphique 

se fonde sur les différents modes d’occupation du sol (MOS) identifiés en 2008. De ce fait, elle ne peut donner lieu 

à une interprétation à l’échelle de la parcelle et il revient aux documents d’urbanisme locaux d’identifier précisément 

les espaces en se fondant à la fois sur les représentations schématiques présentes sur la CDGT et sur les 

définitions données dans le fascicule consacré aux orientations réglementaires. Sa légende est organisée en trois 

piliers : « relier et structurer », « polariser et équilibrer » et « préserver et valoriser ». 

 

Un extrait de la carte de destination générale des différentes parties du territoire (CDGT) du SDRIF centré sur la 

commune de Briis-sous-Forges est présenté en page suivante : 

- Les boisements situés au nord de la commune sont considérés comme des espaces boisés et naturels ; 

- Les tracés de l’autoroute A10 et de la voie ferrée sont figurées sur la commune ; 

- Les espaces urbanisés du centre-bourg la commune, localisés à l’ouest du tracé de l’autoroute A10 sont 

considérés comme des « espaces urbanisés à optimiser » ; 

En outre, le SDRIF 2013-2030 impose des obligations de densification à l’horizon 2030, sur la commune de Briis-

sous-Forges : 

- +10% de la densité d’habitat dans l’enveloppe urbaine, soit 112 logements à produire entre 2013 et 2030 ; 

- +10% de la densité humaine (habitants & emplois) dans l’enveloppe urbaine, soit 589 habitants et/ou 

emplois à accueillir d’ici 2030. 

 

Au-delà des obligations en termes de densification, le SDRIF donne des possibilités maximales d’extension d’ici 

2030, qui sont sur le territoire de Briis-sous-Forges : 

- Une extension globale de 5% de l’enveloppe urbaine de 2013, soit 6,78 ha, au titre de la localisation de 

la commune dans une « agglomération des pôles de centralité » ; 

- Une enveloppe de 25 ha maximum, localisée au niveau de la gare autoroutière, en lien avec le 

positionnement d’un secteur d’urbanisation préférentielle. 
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Source : Carte de destination générale des différentes parties du territoire, Schéma directeur de la région Ile-de-France 

 

Objectifs du SDRIF 2030 Appropriation dans le PADD de Briis-sous-Forges 

Objectif 1 : Améliorer la vie quotidienne des franciliens 

Construire 7 000 logements/an et améliorer le parc existant 2.1 Développer une offre de logements diversifiée et 

évolutive 

Créer 28 000 emplois/an et améliorer la mixité 

habitat/emploi 

2.2 Développer l’emploi en exploitant les atouts du territoire 

Garantir l’accès à des équipements et des services publics 

de qualité 

2.3 Conforter et développer le maillage des services publics 

et des équipements collectifs 

Concevoir des transports pour une vie moins dépendante à 

l’automobile 

2.4 Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de 

vie des habitants 

Améliorer l’espace urbain et son environnement naturel 1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des milieux 

naturels et en particulier des trames vertes et bleues 

1.3 Maintenir une organisation urbaine structurée et 

économe 

3.3 Viser la performance environnementale dans 

l’urbanisation future 

Objectif 2 : Consolider le fonctionnement métropolitain de l’Ile-de-France 

Refonder le dynamisme économique francilien 2.2 Développer l’emploi en exploitant les atouts du territoire 
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Un système de transport porteur d’attractivité 2.4 Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de 

vie des habitants 

Valoriser les équipements attractifs  2.3 Conforter et développer le maillage des services publics 

et des équipements collectifs 

Gérer durablement l’écosystème naturel et renforcer la 

robustesse de l’Ile-de-France 

1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des milieux 

naturels et en particulier des trames vertes et bleues 

1.2 Affirmer les qualités écologiques du territoire 

 
Appropriation dans le volet réglementaire : 
▪ Orientations d’Aménagement et de Programmation : 
De façon générale, l’expression des différentes OAP révèle les ambitions de la commune concernant la 

construction de nouveaux logements, notamment via des opérations au sein ou en accroche directe des 

enveloppes urbanisées. Les principes d’aménagement proposés dans les OAP s’orientent vers un territoire plus 

durable, intégrant des morphologies de bâti prenant en compte les réflexions environnementales, architecture 

bioclimatique notamment, des liaisons douces, ainsi qu’une trame végétalisée en accompagnement des projets 

urbains. 

 

▪ Règlement : 
Les dispositions applicables aux diverses zones du PLU de Briis-sous-Forges prévoient les conditions 

réglementaires des aménagements envisagés dans le cadre des OAP, et leurs modalités de mise en œuvre dans 

les différents articles du règlement. 

 

Plan de Déplacement Urbain d’Ile-de-France : le PDUIF 

Le contenu et les objectifs des PDU sont précisés dans le code des transports (chapitre IV, titre 1er, livre II). Ce 

document doit être compatible avec le SDRIF. L’élaboration de ce document a été rendue obligatoire par la loi 

LAURE de 1996. La dernière version a été approuvée le 19 juin 2014 en Commission Régionale d’Ile-de-France. 

Il a pour but d’atteindre un équilibre durable entre les besoins de mobilité des personnes et des biens, la protection 

de l’environnement, de la santé et de la qualité de vie de la population ; tout en prenant en compte les capacités 

de financement. 

Il vise à coordonner à l’échelle régionale les politiques des acteurs de la mobilité pour tous les modes de transports 

ainsi que les politiques de stationnement ou d’exploitation routière. Il aborde également la dimension de 

l’aménagement en orientant la demande de déplacements et en fournissant des solutions adaptées. 

Pour faire face aux enjeux du territoire francilien tels que : 

- Le fort usage de la voiture ; 

- Le recours quasi-systématique au mode routier pour les transports de marchandises ; 

- La capacité des réseaux de transports insuffisante. 
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Le PDUIF fixe les objectifs et le cadre de la politique de déplacements de personnes et de biens pour tous les 

modes de transports d’ici 2020. Ainsi, il vise une croissance de 20% des transports collectifs, de 10% des modes 

actifs, ainsi qu’une diminution de 2% des deux roues et des voitures. 

 

Pour atteindre ces objectifs, le PDUIF fixe neuf défis à relever : 

Défis du PDUIF 2020 Appropriation dans le PADD de Briis-sous-Forges 

Défi 1 : Construire une ville plus favorable à l’usage 

des transports collectifs, de la marche et du vélo 

2.4 Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux 

lieux de vie des habitants 

Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs 

Défi 3 : Redonner de l’importance à la marche dans la 

chaîne de déplacement 

Défi 4 : Donner un nouveau souffle à la pratique du 

vélo 

Défi 5 : Agir sur les conditions d’usage des modes 

individuels motorisés 

Défi 6 : Rendre accessible l’ensemble de la chaîne de 

déplacement 

Absence d’appropriation spécifique  

Défi 7 : Rationnaliser l’organisation des flux de 

marchandises et favoriser le transport par fret 

ferroviaire et par voie d’eau 

Défi 8 : Construire un système de gouvernance 

responsabilisant les acteurs pour la mise en œuvre du 

PDUIF 

Défi 9 : Faire des franciliens des acteurs responsables 

de leurs déplacements 

 

Appropriation dans le volet réglementaire : 
▪ Orientations d’Aménagement et de Programmation : 
Les OAP intègrent le renforcement des circulations douces piétons/vélos, ainsi que des principes d’aménagement 

visant la réorganisation du maillage et de la trame viaire. 

 

▪ Règlement : 
Les dispositions applicables aux différentes zones du PLU de Briis-sous-Forges prévoient les conditions 

réglementaires favorisant la mise en œuvre des OAP, notamment concernant le développement des circulations 

douces et de façon plus générale, le maillage des voies support des déplacements. Les conditions de 

stationnement sont également précisées dans le règlement.  
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Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie : SRCAE Ile-de-France 

Ce document a été arrêté par le préfet de région le 14 décembre 2012. Les SRCAE ont été mis en place par la loi 

Grenelle II. Ils sont élaborés conjointement par l’Etat et les conseils régionaux. 

Les SRCAE ont vocation à identifier au sein d’un même document et à l’échelle régionale, les potentiels et les 

orientations/objectifs permettant de contribuer à l’atteinte des objectifs nationaux, européens et mondiaux en 

termes de réduction de la consommation d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre associées, de 

production d’énergie renouvelable, de qualité de l’air et d’adaptation au changement climatique.  

C’est pourquoi il définit aux horizons 2020 et 2050 : 

- Des orientations ayant pour objet la réduction des émissions de gaz à effet de serre portant sur 

l’amélioration de l’efficacité énergétique et de la maîtrise de la demande énergétique ; 

 

- Des objectifs de développement de la production d’énergie renouvelable, à l’échelle de la région et par 

zones infrarégionales favorables à ce développement, exprimés en puissance installée ou en tonne 

équivalent pétrole. Ils sont assortis d’objectifs qualitatifs visant à prendre en compte la préservation de 

l’environnement et du patrimoine ainsi qu’à limiter les conflits d’usage ; 

 

- Des orientations destinées à prévenir ou à réduire la pollution atmosphérique afin d’atteindre les objectifs 

de qualité de l’air. Ces orientations devront être renforcées dans les zones où les valeurs limites de la 

qualité de l’air sont ou risquent d’être dépassées (et dites sensibles en raison de l’existence de 

circonstances particulières locales). 

 

- Des orientations visant à adapter les territoires et les activités socio-économiques aux effets du 

changement climatique. 

 

Ces documents définissent des objectifs et orientations pour l’ensemble des acteurs régionaux, et plus 

particulièrement pour les collectivités qui doivent les décliner dans le cadre de leur Plan Climat Energie Territorial. 

 

En outre, l’article R222-2 du code de l’environnement prévoit que les orientations « air » du SRCAE soient 

renforcées dans les zones où les valeurs limites de la qualité de l’air sont ou risquent d’être dépassées. Ces zones 

sont dites sensibles en raison de l’existence de circonstances particulières locales conduisant à une accumulation 

de la pollution atmosphérique dont les effets sont néfastes : effets sur la santé humaine, nuisances aux ressources 

biologiques et aux écosystèmes ou détérioration des biens matériels. Ainsi, toute commune à l’intérieur de laquelle 

une personne au moins ou un espace naturel protégé est potentiellement impacté(e) par un dépassement des 

valeurs limites de NO2 ou de PM10 est classée comme « sensible pour la qualité de l’air ». 

Il est donc à souligner que la commune de Briis-sous-Forges ne fait pas partie de ces zones sensibles à la qualité 

de l’air. 
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Objectifs du SRCAE Ile-de-France Appropriation dans le PADD de 
Briis-sous-Forges 

Encourager la sobriété énergétique dans les bâtiments et garantir la 

pérennité des performances  

3.1 Valoriser les potentiels spécifiques, 

comme support de développement 

économique 

3.2 Laisser la place à l’innovation dans 

la transition énergétique 

Améliorer l’efficacité énergétique de l’enveloppe des bâtiments et 

des systèmes énergétiques 

Densifier, étendre et créer des réseaux de chaleur et de froid en 

privilégiant le recours aux énergies renouvelables et de récupération 

Favoriser le développement des énergies renouvelables intégrées au 

bâtiment  

Favoriser le développement d’unités de production d’énergies 

renouvelables électrique et de biogaz sur les sites propices et 

adaptés 

Maîtriser les consommations électriques du territoire et les appels de 

puissance 

Encourager les alternatives à l’utilisation des modes individuels 

motorisés 

2.4 Faciliter les déplacements et 

l’accessibilité aux lieux de vie des 

habitants 

Réduire les consommations et émissions du transport de 

marchandises 

Absence d’appropriation spécifique 

Favoriser le choix et l’usage de véhicules adaptés aux besoins et 

respectueux de l’environnement 

Limiter l’impact du trafic aérien sur l’air et le climat 

Promouvoir aux différentes échelles de territoire un développement 

urbain économe en énergie et respectueux de la qualité de l’air 

3.2 Laisser la place à l’innovation dans 

la transition énergétique 

Faire de la prise en compte des enjeux énergétiques un facteur de 

compétitivité et de durabilité des entreprises 

Absence d’appropriation spécifique 

Favoriser le développement d’une agriculture durable 

Réduire l’empreinte carbone des consommations des franciliens 

Améliorer la qualité de l’air pour la santé des franciliens 

Accroitre la résilience du territoire francilien aux effets du 

changement climatique 

Se doter des outils nécessaires à une mise en œuvre du SRCAE au 

sein des territoires 
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Appropriation dans le volet réglementaire : 
 
▪ Orientations d’Aménagement et de Programmation : 
Les principes d’aménagement proposés dans les OAP s’orientent vers un territoire plus durable, intégrant 

notamment des liaisons douces, des constructions suivant les principes du bioclimatisme, ainsi qu’une trame 

végétalisée en accompagnement des projets urbains et une limitation de l’imperméabilisation des sols en 

privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

 

▪ Règlement : 
Concernant la question énergétique, l’article 5 du règlement des zones UA, UB, UH et 1AU précise que : 

« l’installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matériaux ou d’équipements participant au 

développement d’énergies renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d’une insertion 

harmonieuse avec l’environnement urbain », et que les pompes à chaleur et les citernes de récupération des eaux 

de pluie seront installées de manière la plus discrète possible. 

 

Le règlement comporte par ailleurs, à l’article 5 des zones UA, UB, UH et 1AU, des dispositions en faveur de 

l’environnement incitant notamment à préserver et économiser l’utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols 

et sous-sols, etc.), à limiter les rejets (eau, déchets, pollutions) et à utiliser des matériaux économes ou 

renouvelables. 
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Plan de Protection de l’Atmosphère d’Ile-de-France : PPA 

 

Le Plan de protection de l’atmosphère (PPA) d’Île-de-France 2018-2025 a été approuvé par arrêté inter-préfectoral 

le 31 janvier 2018. Le périmètre retenu pour le Plan de Protection de l’Atmosphère s’étend sur toute la région Île-

de-France. 

Le Plan de Protection de l’Atmosphère d’Ile-de-France (PPA) définit pour l’ensemble de la région les objectifs et 

les actions de l’Etat permettant de ramener les concentrations d’oxydes d’azotes et de particules en dessous des 

valeurs limites de qualité de l’air. Ce document obligatoire dans les zones où des dépassements de valeurs limites 

de qualité de l’air sont observés est régi par le code de l’environnement (articles L. 222-4 à L. 222-7 et R. 222-13 

à R. 222-36). 

Élaboré dans une démarche participative associant État, Collectivités, représentant de secteurs d’activité et 

associations, il comporte 25 défis déclinés en 46 actions couvrant l’ensemble des secteurs d’activité : l’aérien, 

l’agriculture, l’industrie, le résidentiel/tertiaire et les transports. Il ambitionne de ramener la région sous les seuils 

européens à l’horizon 2025, et de diviser par 3 le nombre de Franciliens exposés à la pollution atmosphérique dès 

2020. 

 

Défis du PPA d’Ile-de-France 2018-2025 Appropriation dans le PADD de Briis-sous-Forges 

Aérien  

Diminuer les émissions des APU et des véhicules et 

engins de pistes au sol 

Absence d’appropriation spécifique 

Diminuer les émissions des aéronefs au roulage 

Améliorer la connaissance des émissions des avions 

Agriculture 

Favoriser les bonnes pratiques associées à l’utilisation 

d’urée solide pour limiter les émissions de NH3 

Absence d’appropriation spécifique 

Former les agriculteurs au cycle de l’azote et à ses 

répercussions en termes de pollution atmosphérique 

Évaluer l’impact du fractionnement du second apport 

sur céréales d’hiver sur les émissions de NH3 

Industrie 

Renforcer la surveillance des installations de 

combustion de taille moyenne (2 à 50 MW) 

Absence d’appropriation spécifique 

Réduire les émissions de particules des installations 

de combustion à la biomasse et des installations de 

co-incinération de CSR 
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Réduire les émissions de NOX issues des installations 

d’incinération d’ordures ménagères ou de co-

incinération de CSR. 

Réduire les émissions de NOX des installations de 

combustion à la biomasse entre 2 et 100 MW et des 

installations de co-incinération de CSR 

Résidentiel/tertiaire/chantiers 

Favoriser le renouvellement des équipements anciens 

de chauffage individuel au bois 

Absence d’appropriation spécifique 

Élaborer une charte bois énergie impliquant 

l’ensemble de la chaîne de valeurs (des professionnels 

au grand public) et favoriser les bonnes pratiques 

Élaborer une charte globale chantiers propres 

impliquant l’ensemble des acteurs (des maîtres 

d’ouvrage aux maîtres d’œuvre) et favoriser les 

bonnes pratiques 

Transports 

Elaborer des plans de mobilité par les entreprises et 

les personnes morales de droit public 

2.4 Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux 

lieux de vie des habitants 

Apprécier les impacts d’une harmonisation à la baisse 

des vitesses maximales autorisées sur les voies 

structurantes d’agglomérations d’Île-de-France 

Soutenir l'élaboration et la mise en œuvre de plans 

locaux de déplacements et une meilleure prise en 

compte de la mobilité durable dans l’urbanisme 

Accompagner la mise en place de zones à circulation 

restreinte en Ile-de-France 

Favoriser le covoiturage en Ile-de-France 

Accompagner le développement des véhicules à 

faibles émissions 

Favoriser une logistique durable plus respectueuse de 

l’environnement 

Favoriser l’usage des modes actifs 

Mesures d’urgence 

Réduire les émissions en cas d’épisode de pollution Absence d’appropriation spécifique 
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Collectivités 

Fédérer, mobiliser les collectivités et coordonner leurs 

actions en faveur de la qualité de l’air 

Absence d’appropriation spécifique 

Région 

Mettre en œuvre le plan 2016-2021 « Changeons d’air 

en Île-de-France » du Conseil régional d’Ile-de-France 

Absence d’appropriation spécifique 

Actions citoyennes 

Engager le citoyen francilien dans la reconquête de la 

qualité de l’air 

Absence d’appropriation spécifique 

 

Appropriation dans le volet réglementaire : 
Cf. ci-dessus chapitre « Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie : le SRCAE Ile-de-France »  
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Le Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté de Communes du Pays de Limours 

Afin de lutter contre les effets du changement climatique et de réduire les émissions de gaz à effet de serre, la 

Communauté de Communes du Pays de Limours (CCPL) a initié en septembre 2018 la démarche d’élaboration de 

son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

Le 5 mars 2020, le Conseil communautaire a pris acte du programme d’actions qui constitue la troisième étape de 

l'élaboration du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la Communauté de Communes du Pays de Limours 

(CCPL).  

Ce programme réunit, décrit et priorise les actions à mettre en œuvre entre 2020 et 2026 pour atteindre de manière 

progressive les objectifs stratégiques et opérationnels de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de 

pollution atmosphérique ainsi que d’adaptation au changement climatique au niveau local 

Les 37 actions qu’il rassemble sont organisées autour de 3 axes principaux, conformément à la stratégie 

précédemment établie : 

- l’amélioration de la performance énergétique du territoire et la réduction des émissions de gaz à effet de 

serre ; 

- l’aménagement et l’adaptation du territoire ; 

- l’accompagnement au changement des pratiques et l’organisation de la gouvernance de coordination du 

plan climat. 

 

Les PCAET doivent être compatibles avec les objectifs et les orientations du SRCAE. 

Le PLU de Briis-sous-Forges doit prendre en compte le PCAET. 

Orientations du PCAET de la CC du Pays de 
Limours 

Appropriation dans le PADD de Briis-sous-Forges 

Axe 1 : Améliorer la performance énergétique des bâtiments 

Améliorer la performance énergétique du résidentiel 

et du tertiaire 

3.1 Valoriser les potentiels spécifiques, comme 

support de développement économique 

3.2 Laisser la place à l’innovation dans la transition 

énergétique 

Aller vers une mobilité décarbonée 
2.4 Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux 

lieux de vie des habitants 

Développer la production d'énergies renouvelables 

3.1 Valoriser les potentiels spécifiques, comme 

support de développement économique 

3.2 Laisser la place à l’innovation dans la transition 

énergétique 

Axe 2 : Aménager et adapter le territoire 

Repenser le territoire pour réduire et éviter les 

déplacements individuels 

2.4 Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux 

lieux de vie des habitants 
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Préserver l’eau et la biodiversité 

1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des 

milieux naturels et en particulier des trames vertes et 

bleues 

1.2 Affirmer les qualités écologiques du territoire 

Prendre en compte les risques liés au réchauffement 

climatique et adapter le territoire 
3.4 Gérer les risques et les nuisances 

Axe 3 : Accompagner le changement des pratiques et organiser la gouvernance 

Faire évoluer les pratiques en matière d'alimentation 

Absence d’appropriation spécifique 

Améliorer la qualité de l'air 

Inciter au changement de pratiques dans le domaine 

agricole 

3.1 Valoriser les potentiels spécifiques, comme 

support de développement économique 

Privilégier les ressources et l’économie locales et 

développer l'économie circulaire 
Absence d’appropriation spécifique 

Réduire la quantité de déchets et améliorer le taux de 

recyclage 

3.3 Viser la performance environnementale dans 

l’urbanisation future 

Impliquer les acteurs du territoire Absence d’appropriation spécifique 

Organiser un pilotage efficace pour la mise en œuvre 

du PCAET 
Absence d’appropriation spécifique 

 

Appropriation dans le volet réglementaire : 
Cf. ci-dessus chapitre « Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie : le SRCAE Ile-de-France » 
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Plan de Gestion des Risques d’Inondation 2016 – 2021 : PGRI du Bassin Seine - Normandie 

Le PGRI concrétise la mise en œuvre de la directive européenne du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la 

gestion des risques d’inondation, dite directive inondation. Elle a été transposée en droit français par la loi n°2010-

788 du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2. Elle s’accompagne d’une stratégie nationale de gestion du risque inondation 

(SNGRI) déclinée à l’échelle de chaque grand bassin hydrographique par un PGRI. 

Le PGRI du Bassin Seine Normandie a été approuvé par le préfet coordonnateur de bassin par arrêté le 7 décembre 

2015. Il donne un cadre aux politiques locales de gestion des risques d’inondation en combinant la réduction de la 

vulnérabilité, la gestion de l’aléa, la gestion de crise, les gouvernances et la culture du risque. 

Les Plans de Prévention des Risques Inondation approuvés après l’approbation du PGRI doivent être compatibles 

avec les objectifs et les dispositions du PGRI. 

Il s’agit d’un document opposable à l’administration et à ses décisions (mais pas directement aux tiers). Il a une 

portée juridique directe sur les documents d’urbanisme approuvés après son approbation : SCOT, PLU et PLUi. 

Le PGRI fixe pour six ans quatre grands objectifs pour réduire les conséquences des inondations sur la santé 

humaine, l’activité économique, le patrimoine et l’environnement. Pour chacun de ces objectifs, le document définit 

les dispositions ou actions jugées prioritaires à mettre en œuvre et proportionnées aux enjeux pour atteindre les 

objectifs. 

 

Objectifs du Plan de Gestion des Risques 
d’Inondation Seine Normandie 

Appropriation dans le PADD de Briis-sous-Forges 

Réduire la vulnérabilité des territoires  3.4 Gérer les risques et les nuisances 

Agir sur l’aléa pour réduire le coût des dommages 

Raccourcir fortement le délai de retour à la normale 

des territoires sinistrés 

Mobiliser tous les acteurs pour consolider les 

gouvernances adaptées et la culture du risque 

 

Pour chacun des Territoires à Risques Importants d’inondation (TRI), une Stratégie Locale de Gestion des Risques 

Inondation (SLGRI) doit être élaborée pour réduire les conséquences négatives des inondations. La liste, leur 

périmètre et leurs premiers objectifs ont été arrêtés par le préfet coordonnateur de bassin. Chaque stratégie doit 

comprendre :  

- La synthèse de l’évaluation préliminaire des risques d’inondation dans son périmètre ; 

- Les cartes des surfaces inondables et les cartes des risques d’inondation pour les TRI inclus dans son 

périmètre ; 

- Des objectifs fixés par le PGRI pour les TRI, des objectifs de réduction des impacts négatifs des 

inondations sur le Tri et des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde adaptées pour 

atteindre ces objectifs.  
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Appropriation dans le volet réglementaire : 
 

▪ Orientations d’Aménagement et de Programmation : 
L’ensemble des OAP prévoit une gestion des eaux pluviales et des ruissellements. 

Il est de plus à souligner que l’ensemble des secteurs ouverts à l’urbanisation est situé en dehors des zones 

inondables définies par l’atlas des plus hautes eaux connues du territoire communal. 

 

▪ Règlement : 
L’article 5 des dispositions générales applicables à toutes les zones du règlement rappelle que : « Le Plan de 

Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la Prédecelle a été prescrit par arrêté préfectoral. Dans l’attente de 

son approbation, un principe de précaution repose sur les zones historiquement inondées (recensement des plus 

hautes eaux connues), qui sont identifiées sur le plan de zonage. Dans ces zones : 

- Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisées. 

Ils devront être réalisées à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues ; 

- Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des recommandations édictées en annexe 

du règlement». 

 

Le règlement rappelle en outre, à l’article 2 des zones UA, UB, UL, UH, UE, A et N que : « Dans les secteurs 

sensibles à des risques d’inondations, (…) les constructions nouvelles ou extension, hors élévation, sont interdites. 

Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisés. Ils devront 

être réalisés à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues. » Les aménagements 

ou occupations des sols devront s’inspirer des recommandations édictées en annexe du règlement. 

 

Schéma Directeur de Gestion et d’Aménagement des Eaux : SDAGE Seine-Normandie 

Le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 a été annulé fin 2018. Le jugement du tribunal administratif de Paris (dont 

la lecture est intervenue le 26 décembre 2018) rend à nouveau applicable le SDAGE précédent 2010-2015, 

dans l’attente d’un nouveau SDAGE. Le SDAGE 2010-2015 est donc aujourd’hui réglementairement en vigueur et 

applicable selon ce jugement. 

 

Ce document a été adopté le 29 octobre 2009 par le Comité de Bassin et arrêté le 20 novembre 2009 par le préfet 

coordonnateur du bassin Seine-Normandie, préfet de la région Ile-de-France. Le Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie fixe, pour une période de six ans 

(2010-2015), « les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux » à atteindre. 

 

Accompagné de son Programme de Mesures (PDM), il constitue le cœur du plan de gestion du bassin 

hydrographique Seine-Normandie demandé par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE, du 23 octobre 2000). 
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Quatre grands enjeux sont identifiés pour la gestion de l’eau dans ce bassin : 

 

• Protéger la santé et l’environnement – améliorer la qualité de l’eau et des milieux aquatiques ; 

• Anticiper les situations de crise, inondation et sécheresse ; 

• Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale ; 

• Favoriser un financement ambitieux et équilibré. 

 

Pour une meilleure lisibilité du SDAGE, ces cinq enjeux ont été traduits sous forme de défis et leviers transversaux. 

Ainsi, le SDAGE 2010-2015 compte 43 orientations et 188 dispositions, organisées autour de huit grands défis. 

 

Défis du SDAGE 2010-2015 Appropriation dans le PADD de Briis-sous-Forges 

Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des 

milieux par les polluants classiques 

Absence d’appropriation spécifique 

Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux 

aquatiques 

Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques 

par les substances dangereuses 

Défi 4 : Réduire les pollutions microbiologiques des 

milieux 

Défi 5 : Protéger les captages d’eau pour 

l’alimentation en eau potable actuelle et future 

Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques 

et humides 

1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des milieux 

naturels et en particulier des trames verte et bleue 

1.2 Affirmer les qualités écologiques du territoire 

Défi 7 : Gérer la rareté de la ressource en eau 
3.3 Viser la performance environnementale dans 

l’urbanisation future 

Défi 8 : Limiter et prévenir le risque inondation 3.4 Gérer les risques et les nuisances 

 

Appropriation dans le volet réglementaire : 
 

▪ Orientations d’Aménagement et de Programmation : 
 

La place accordée au « végétal » dans les différentes OAP participe à la gestion des eaux de surface en limitant 

l’imperméabilisation des sols. 

Il est de plus à noter que l’ensemble des OAP prévoit une gestion des eaux pluviales et des ruissellements. 
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▪ Règlement : 
 

Le règlement identifie par le zonage N les espaces à forte biodiversité (vallée du ruisseau de Prédecelle et 

principaux boisements), ainsi que des secteurs de biodiversité plus ordinaire.  

Il participe en ce sens aux impératifs de préservation des milieux humides et aquatiques mis en évidence par le 

SDAGE Seine-Normandie, d’autant que ces zonages recoupent pour partie des secteurs identifiés dans l’atlas des 

plus hautes eaux connues sur la commune. 

De plus, l’article 9 des différentes zones du règlement prévoient les modalités de gestion des eaux usées et des 

eaux pluviales sur le territoire de Briis-sous-Forges.  
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Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux : SAGE Orge-Yvette 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux est un outil de planification de la ressource en eau instauré 

en 1992. Il fixe les objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative des 

ressources et eaux et des milieux aquatiques. Cela à l’échelle d’un territoire cohérent au niveau hydrographique 

(bassin versant d’un cours d’eau ou bassin hydrogéologique d’une nappe souterraine). 

Les acteurs locaux sont réunis au sein de la Commission Locale de l’Eau qui permet la concertation en vue d’aboutir 

à des objectifs communs et partagés d’amélioration de la ressource en eau. Ainsi, il s’agit d’un outil transversal 

dont l’objectif est de concilier la préservation de la ressource en eau et de ses milieux associés avec l’ensemble 

des activités humaines en lien avec le domaine de l’eau. 

La commune de Briis-sous-Forges est incluse dans le périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) « Orge-Yvette ». Son périmètre a été arrêté le 06 août 1997. Le premier SAGE a été approuvé en 

2006. Le SAGE révisé a été approuvé par arrêté inter-préfectoral le 02 juillet 2014. 

Ce document est constitué de deux pièces : le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques, et le Règlement :   

- Le PAGD formalise le projet de territoire en matière de gestion de l’eau. Il exprime les objectifs définis et 

les moyens retenus pour les atteindre, sous forme de prescriptions ou de recommandations. La portée 

juridique du PAGD s’appuie sur la notion de compatibilité : les décisions administratives prises dans le 

domaine de l’eau ou en dehors doivent être compatibles avec ses orientations, prescriptions et 

recommandations ; 

- Le règlement encadre les usages de l’eau et définit les mesures précises permettant d’atteindre les 

objectifs fixés dans le PAGD. Toutes les décisions prises dans le domaine de l’eau doivent lui être 

conformes. Le règlement du SAGE est directement opposable aux tiers, c'est à dire qu'un tiers pourrait 

être amené dans le cadre d’un contentieux à invoquer l’illégalité d’une opération qui ne serait pas 

conforme aux mesures prescrites par le règlement. 

Enjeux du SAGE Orge Yvette Appropriation dans le PADD de Briis-sous-Forges 

Qualité des eaux 1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des 

milieux naturels et en particulier des trames verte et 

bleue 

1.2 Affirmer les qualités écologiques du territoire 

Qualité des milieux aquatiques 

Gestion quantitative 3.3 Viser la performance environnementale dans 

l’urbanisation future Sécuriser l’alimentation en eau potable 

Organisation et concertation dans le cadre la révision 

du SAGE 
Absence d’appropriation spécifique 

 

Appropriation dans le volet réglementaire : 
Cf. ci-dessus chapitre « Schéma Directeur de Gestion et d’Aménagement des Eaux : SDAGE Seine-Normandie»  
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Document cadre : Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques 

En application des dispositions de l’article L.371-2 du code de l’environnement, ce document cadre a été élaboré 

à partir des travaux du comité opérationnel « Trame Verte et Bleue ». Les orientations nationales ont été adoptées 

par décret en Conseil d’Etat le 20 janvier 2014. 

Ce document comprend deux parties : 

- Une relative aux choix stratégiques précisant les définitions, les objectifs et les grandes lignes directrices 

pour la mise en œuvre de la trame verte et bleue ; 

- Une seconde partie constituant le guide méthodologique de la TVB à l’échelle nationale et les éléments 

méthodologiques propres à assurer la cohérence des schémas régionaux en termes d’objectifs et de 

contenu. 

 

Enjeux du document cadre « orientations 
nationales pour la préservation et la remise en 

bon état des continuités écologiques » 
Appropriation dans le PADD de Briis-sous-Forges 

Enjeux relatifs à certains espaces protégés ou 

inventoriés 

1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des milieux 

naturels et en particulier des trames verte et bleue 

1.2 Affirmer les qualités écologiques du territoire Enjeux relatifs à certaines espèces 

Enjeux relatifs à certains habitats 

Les continuités écologiques d’importance nationale Absence d’appropriation spécifique 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique précisent, selon la loi Grenelle 2, « les mesures permettant 

d’éviter, de réduire et, si besoin, de compenser les atteintes aux continuités écologiques que la mise en œuvre de 

ces documents projets ou infrastructures linéaires sont susceptibles d’entraîner » grâce à une identification des 

trames vertes et bleues du territoire régional. 

Ce document a été co-élaboré par l’Etat et le conseil régional et a été approuvé par délibération du conseil régional 

le 26 septembre 2013, puis adopté par arrêté le 21 octobre 2013. Il s’agit du volet régional de la trame verte et 

bleue. Il a pour objet la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. Pour cela : 

- Il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs, corridors, cours d’eau, obstacles) ; 

- Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques et il définit 

les priorités régionales dans un plan d’action stratégique ; 

- Il propose des outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’actions. 

Il identifie les secteurs à enjeux, il éclaire donc sur le fonctionnement des écosystèmes régionaux. Il définit 

également des priorités régionales (document d’orientation). Enfin, il propose des outils de mise en œuvre concrète 

du plan d’actions. 
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Il s’agit d’un document cadre qui oriente les stratégies et les projets de l’Etat et des collectivités territoriales. Il 

s’impose dans un rapport de prise en compte. Les SCOT, PLU, le SDRIF doivent prendre en compte ce document. 

Enjeux thématiques du SRCE Traduction dans le PADD de Briis-sous-Forges 

Enjeux propres aux milieux agricoles 

Ralentir le recul des terres agricoles et limiter la 

fragmentation des espaces cultivés 

1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des 

milieux naturels et en particulier des trames verte et 

bleue 

1.2 Affirmer les qualités écologiques du territoire 

1.3 Maintenir une organisation urbaine structurée 

et économe 

Limiter le recul des espaces prairiaux et des 

mosaïques agricoles 

Stopper la disparition des zones humides alluviales et 

maintenir les mares 

Eviter la simplification des lisières entre cultures et 

boisements 

Concilier productivité agricole et accueil de la 

biodiversité 

Enjeux propres aux milieux forestiers 

Favoriser le maintien de la biodiversité des 

peuplements forestiers 

1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des 

milieux naturels et en particulier des trames verte et 

bleue 

1.2 Affirmer les qualités écologiques du territoire 

1.3 Maintenir une organisation urbaine structurée 

et économe 

Eviter la simplification des lisières entre milieux boisés 

et ouverts 

Limiter le fractionnement des espaces forestiers 

Maintenir et restaurer les dernières connexions 

forestières dans l’espace urbain et périurbain 

Maintenir la multifonctionnalité des espaces boisés 

Enjeux majeurs pour les milieux aquatiques et humides 

Réhabiliter les annexes hydrauliques (bras morts, 

marais…) 

1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des 

milieux naturels et en particulier des trames verte et 

bleue 

1.2 Affirmer les qualités écologiques du territoire 

Aménager les ouvrages hydrauliques pour rétablir la 

continuité piscicole et sédimentaire 

Réduire l’artificialisation des berges de cours d’eau et 

favoriser le développement d’habitats diversifiés 

Stopper la disparition des zones humides 

Enjeux majeurs pour les infrastructures linéaires 

Prévoir les aménagements nécessaires pour les 

infrastructures nouvelles 

Absence d’appropriation spécifique 
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Poursuivre et généraliser les pratiques de gestion des 

annexes naturelles (bermes) 

Requalifier les infrastructures existantes (souvent 

infranchissables) 

Atténuer l’impact des ouvrages routiers et ferroviaires 

sur le déplacement des espèces des mares et zones 

humides 

 

Enjeux majeurs pour les milieux urbains 

Conforter les continuités écologiques de la ceinture 

verte 

1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des 

milieux naturels et en particulier des trames verte et 

bleue 

1.2 Affirmer les qualités écologiques du territoire 

1.3 Maintenir une organisation urbaine structurée 

et économe 

Maintenir et restaurer des continuités écologiques 

entre les espaces ruraux et le cœur urbain 

Limiter la minéralisation des sols 

Promouvoir et généraliser les pratiques de gestion des 

espaces verts naturels adaptées à la biodiversité 

 

Concernant le territoire de Briis-sous-Forges, le SRCE identifie sur le territoire (cf. Extrait de la carte des 

composantes de la trame verte et bleue dans l’état initial de l’environnement) : 

- Un corridor à fonctionnalité réduite entre les réservoirs de biodiversité de la sous-trame arborée, traversant 

la commune d’est en ouest. Ce corridor relie la vallée de la Prédecelle à Limours à la forêt de la Roche 

Turpin à l’est. Il s’appuie sur les espaces boisés communaux suivants : le bois de Chantereine, le bois 

communal et le secteur du four à chaux ; 

- Les lisières urbanisées et agricoles du bois de Chantereine et du bois communal sont identifiées comme 

lisières de boisements de plus de 100 hectares ; 

- Un corridor fonctionnel appartenant à la sous-trame des prairies, friches et dépendances vertes traverse 

le sud-ouest du territoire communal ; 

- Le ruisseau de la Prédecelle est identifié comme cours d’eau fonctionnel. 

- Concernant le corridor de la sous-trame arborée, deux éléments fragmentant sont identifiés : une clôture 

difficilement franchissable au niveau du bourg et un passage contrait au niveau de l’A10 ; 

- Un obstacle à l’écoulement de la Prédecelle est identifié en limite communale sud. 

 

En termes d’objectifs de préservation et de restauration, la cartographie identifie (cf. Extrait de la carte des objectifs 

de préservation et de restauration de la trame verte et bleue dans l’état initial de l’environnement) : 

- Le corridor de la sous-trame arborée identifié précédemment, reliant la vallée de la Prédecelle à la forêt 

de la Roche Turpin est considéré à restaurer ; 
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- Un élément fragmentant à traiter prioritairement est identifié au niveau de ce corridor : il s’agit du point de 

fragilité des corridors arborés au niveau du passage de l’A10 ; 

- Le corridor de la sous-trame herbacée identifié précédemment au sud-ouest du territoire de Briis-sous-

Forges est considéré comme à préserver ; 

- La Prédecelle apparaît comme un cours d’eau à préserver et/ou à restaurer ; 

- D’autres éléments d’intérêt majeur pour le fonctionnement des continuités écologiques sont identifiés au 

droit du territoire communal : un secteur de concentration de mares et mouillères au niveau de la plaine 

située au sud ainsi qu’une mosaïque agricole localisée au niveau de la plaine au sud et du plateau agricole 

au nord. 

 

Appropriation dans le volet réglementaire : 
▪ Orientations d’Aménagement et de Programmation : 

Les OAP prévoient des mesures afin d’assurer le traitement paysager des opérations, mais également la 

fonctionnalité naturelle du territoire au sein de la trame urbaine, notamment à travers l’accompagnement paysager 

des espaces publics, la végétalisation des franges, etc. Ces principes paysagers trouveront une résonnance 

écologique dans la composition de la trame urbaine. 

 

▪ Règlement : 
Le règlement identifie par le zonage N les espaces à forte biodiversité (vallée du ruisseau de Prédecelle et 

principaux boisements), ainsi que des secteurs de biodiversité plus ordinaire.  

De nombreux espaces boisés sont en outre classés en Espaces Boisés Classés (EBC) au plan de zonage de la 

commune ; et des espaces paysagers à préserver sont inscrits au sein de la trame urbaine. 

Le plan de zonage comporte également la matérialisation des lisières protégées des massifs boisés de plus de 

100 ha. 

Le PLU répond en ces sens aux impératifs de préservation des milieux naturels. 

 

D’autre part, le règlement stipule, pour l’ensemble des zones, à l’article 6 que si les espaces boisés, les arbres 

isolés, les alignements d’arbres existants, les haies structurantes ou les plantations ne peuvent être maintenus, 

ceux-ci seront remplacés par des plantations équivalentes d’espèces régionales en nombre équivalent. 

Il impose en outre, au travers de l’article 6 de la zone 1AU, que « les surfaces libres de toute construction, les 

terrasses ainsi que les délaissés des aires de stationnement doivent être plantés ou recevoir un aménagement 

paysager végétal sur une superficie au moins égale à 40% de celle du terrain ». Cette superficie minimale d’espace 

végétalisé est fixée à 30 % pour la zone UA, 50 % pour la zone UB et 60 % pour la zone UH. Dans la zone UE, il 

est spécifié que l’ensemble des espaces restant libres doivent être plantés ou traités en espaces verts. 

De plus, pour l’ensemble des zones, le règlement précise que les essences locales sont à privilégier pour les 

nouvelles plantations et fait référence à son annexe 4 qui reprend la liste indicative des essences végétales locale 

recommandées. L’article 6 de la zone N précise par ailleurs que les essences dites « invasives » sont prohibées.  
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Schéma départemental des carrières de l’Essonne 2014 – 2020 

Ce document a été révisé et approuvé par arrêté préfectoral le 12 mai 2014. Il s’agit d’un document de planification 

applicable aux carrières prévu en application de l’article L515-3 du code de l’environnement. Il constitue un outil 

d’aide à la décision du préfet lorsque celui-ci autorise les exploitations de carrières. Les autorisations de carrières 

ne peuvent être accordées que si elles sont compatibles avec les orientations et objectifs définis par ce schéma. 

Ce document prend en compte la couverture des besoins en matériaux, la protection des paysages et des milieux 

naturels sensibles, la gestion équilibrée de l’espace tout en favorisant une utilisation économe des matières 

premières. Il est élaboré par la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS). 

Il n’engendre aucune forme d’opposabilité aux documents d’urbanisme mais doit être compatible avec le SDAGE 

et les SAGE. 

Ce document fixe des objectifs stratégiques en matière d’accès à la ressource : 

 

Objectifs stratégiques du schéma départemental 
des carrières de l’Essonne 

Traduction dans le PLU de Briis-sous-Forges 

Ne pas augmenter le taux de dépendance des 

départements franciliens vis-à-vis des autres régions 

pour l’approvisionnement en granulats (efforts de 

substitution de matériaux) 

Absence d’appropriation spécifique 

Assurer l’approvisionnement de la région et de 

l’agglomération centrale (développer les autres modes 

de transport) 

Poursuivre la valorisation des ressources d’importance 

nationale (recyclage, acceptabilité des exploitations 

par les riverains) 

Intensifier l’effort environnemental des carrières 

(travail de remise en état, indicateurs de suivi, après-

carrière…) 

 

Aucune carrière n’est présente sur le territoire communal de Briis-sous-Forges. 

 

 

Il est en outre à mentionner que le Schéma Régional des carrières d’Île-de-France est actuellement en cours 

d’élaboration. 
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Plan Régional Santé Environnement (2017-2021) 

 

Les troisièmes plans régionaux santé environnement (PRSE) doivent décliner de manière opérationnelle les 

actions du PNSE3, tout en veillant à prendre en compte les problématiques locales et à promouvoir des actions 

propres aux territoires. 

 

Ces plans sont copilotés par l’État et l’Agence Régionale de Santé. Les Conseils régionaux sont invités à copiloter 

ces plans, comme cela était le cas pour de nombreux PRSE2. 

 

Le PRSE doit s’inscrire dans le paysage régional des planifications existantes (mise en cohérence et 

décloisonnement des politiques publiques). 

 

Les régions sont invitées à organiser la concertation avec les acteurs locaux, par exemple via la création 

d’un Groupe Régional Santé Environnement (GRSE) ou la consultation de la communauté santé-environnement 

régionale. D’une manière générale, la mobilisation des acteurs locaux et des territoires est un enjeu fort de ces 

PRSE. 

  

http://www.ile-de-france.prse.fr/l-implication-du-grse-dans-l-elaboration-du-prse3-a25.html
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Chapitre 4.2 Analyses des incidences notables prévisibles de la 
mise en œuvre du PLU sur l’environnement et mesures 
envisagées pour supprimer, réduire ou compenser les effets du 
projet sur l’environnement 
 

4.2.1 ANALYSE DES INCIDENCES DU PADD 
Pour permettre une identification aisée des thématiques abordées par les incidences du Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (positives ou négatives), une ou plusieurs couleurs ont été associées aux différents 

paragraphes : 

   
 

Cadre socio-économique 

   
 

Environnement et paysage 

   
 

Organisation et gestion du territoire. 

 

Axe 1 : Un village attaché à la qualité environnementale et urbaine 

➔ Favoriser un urbanisme respectueux des milieux naturels et en particulier des trames verte et 
bleue 

➔ Affirmer les qualités écologiques du territoire 
➔ Maintenir une organisation urbaine structurée et économe 
➔ Préserver les caractéristiques paysagères et faire connaître le patrimoine briissois 

 

   
 

Pérennisation de l’activité agricole 
 

Les espaces agricoles représentent une importante partie du territoire communal de Briis-sous-Forges. 

L’orientation du PADD s’attachant à préserver les terres agricoles et faciliter leur exploitation vise à assurer la 

pérennisation des activités rurales et des terres agricoles, notamment en les préservant des extensions urbaines 

non nécessaires à l’exploitation agricole, en facilitant les pratiques quotidiennes des agriculteurs, ainsi qu’en 

soutenant la pérennité des exploitations et leur possibilité d’évolution. 

 

   
 

Préservation des milieux naturels d’intérêt et maintien des connexions biologiques 
 

 

Le PADD exprime le souhait de préserver et valoriser les éléments structurants de la Trame verte et bleue sur le 

territoire de Briis-sous-Forges, garants de sa fonctionnalité écologique, mais également du maintien de la 

biodiversité sur le secteur, atout majeur du cadre de vie de la commune. 

Le projet de territoire prend en compte ces espaces, en cherchant d’une part à protéger les espaces naturels 

d’intérêt majeurs identifiés sur la commune, notamment au niveau du cours d’eau de la Prédecelle pour la trame 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

114 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

bleue et des espaces boisés et des zones humides ; mais également en valorisant les liens entre ces espaces 

d’intérêt et les espaces de nature plus ordinaire.  

Le PLU s’engage ainsi dans la démarche de mise en valeur de son patrimoine naturel ; garant, aux côtés des 

espaces agricoles, du caractère écologique et paysager du territoire. La commune participe en outre, par cette 

orientation, à la préservation des continuités écologiques définies à l’échelle régionale (Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique). 

 

   
 

Limitation de la consommation d’espaces non maîtrisée sur le territoire 
 

Le PADD montre que les choix retenus en matière d’urbanisation s’orientent vers une maîtrise de l’urbanisation 

qui, au final, permettra de contenir l’étalement urbain, et de limiter les extensions non maîtrisées sur les espaces 

naturels et agricoles, au profit de la densification de l’enveloppe urbaine.  

Ainsi, dans un souci de modération et de rationalisation de la consommation d’espaces naturels et agricoles, le 

développement urbain sera axé en priorité sur la densification et l’urbanisation au sein du bourg. Toutefois, le 

potentiel de foncier disponible au sein des enveloppes urbaines étant insuffisant, des extensions urbaines sont tout 

de même envisagées, afin de répondre aux besoins du territoire. Ces extensions représenteront environ 8,5 ha 

pour la production de logements d’équipements et de services, et 6,5 ha pour le développement économique. 

 

   
 

Préservation des caractéristiques paysagères et du patrimoine de la commune 
 

 

La préservation et la mise en valeur de l’identité paysagère et du patrimoine local constitue un enjeu important du 

PADD de Briis-sous-Forges. Elle est basée sur la préservation et la valorisation d’espaces naturels structurants 

présentant des enjeux sur la commune (site de Salifontaine, abords de la route de Fontenay-lès-Briis, plaine du 

Coudray, abords des infrastructures de transports majeurs et entrées du bourg et des hameaux), ainsi que sur celle 

des espaces verts localisés sur le territoire communal. 

 

La commune abrite également de nombreux éléments bâtis patrimoniaux (patrimoine historique, rural et 

traditionnel), que le PADD cherche à préserver, valoriser et faire connaître. 

 

Axe 2 : Un village dynamique, accueillant et solidaire 

➔ Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 
➔ Développer l’emploi en exploitant les atouts du territoire 
➔ Conforter le maillage des services publics et les équipements collectifs 
➔ Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants 
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Limitation de l’extension urbaine aux zones déjà urbanisées et à leurs franges 
 

La commune de Briis-sous-Forges est relativement contrainte dans son développement urbain en raison des 

différentes entités naturelles et agricoles que le PADD cherche à préserver. 

Ainsi, les choix retenus en matière d’urbanisation s’orientent vers un urbanisme endogène, avec pour but de 

privilégier une réponse aux besoins de constructibilité sans consommation d’espaces agricoles ou naturels, basée 

sur une mobilisation des terrains libres et des opportunités foncières au sein des zones urbanisées existantes, ou 

à leurs franges. 

 

   
 

Diversification des formes urbaines sur le territoire communal 
 

Le PADD énonce que la programmation de logements à venir vise à proposer un éventail de types d’habitats 

correspondant aux modes de vie et aux moyens de chacun, afin d’élargir les possibilités de parcours résidentiel 

des briissois, et ainsi de leur permettre un accès au logement permettant notamment de répondre à des besoins 

évolutifs des ménages tout au long de leurs vies. 

 

   
 

Amélioration de la mixité sociale 
 

Le PADD précise que l’offre en logements à venir visera à diversifier les typologies d’habitat, afin de répondre aux 

besoins des différentes populations installées, ou envisageant de s’installer, sur le territoire. Ces mesures 

permettront ainsi d’engager le territoire vers plus de mixité sociale, à la fois générationnelle et pécuniaire. 

 

   
 

Maintien et développement des activités économiques 
 

Le PADD assure la volonté de la municipalité de conforter l’activité économique, en préservant notamment l’activité 

de proximité dans le centre bourg, et en veillant au maintien des grands établissements principaux employeurs 

localisés sur la commune. 

Le projet du territoire vise également à anticiper le développement de nouvelles activités, en privilégiant plusieurs 

sites de développement potentiels, et en offrant des possibilités de diversification des hameaux et des fermes. 

 

   
 

Consommation foncière sur le territoire 
 

Non seulement pour répondre aux besoins locaux en terme de nouveaux logements et de foncier viabilisé à 

vocation économique, mais également pour satisfaire les attentes de l’Etat en terme de production de logements 

à l’échelle de la région, des zones sont ouvertes à l’urbanisation dans le cadre du PLU projeté (extensions urbaines 

représentant un total d’environ 15 ha), dans un souci d’intégration environnementale et paysagère car resserrée 

au plus près des espaces déjà urbanisés. Cependant, ces dernières sont compensées par des déclassements de 

zones constructibles, dans le PLU opposable, en zones naturelles. 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

116 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Aussi, entre le PLU opposable et le projet de PLU, la superficie d’espaces naturels et agricoles passe de 947,3 à 

950,5 hectares. 

 

   
 

Hausse des consommations énergétiques, d’eau potable et de la production de 

déchets  

 

Les objectifs de développement de la commune, notamment en termes d’accueil de nouveaux habitants, vont 

nécessairement concourir à l’accroissement des consommations énergétiques et d’eau potable au sein du territoire 

communal, ainsi qu’à la hausse de la production de déchets (effluents et déchets ménagers). Cependant, les 

démarches d’optimisation (gestion des eaux, des déchets…) engagées localement devraient permettre de limiter 

les impacts des nouvelles urbanisations. 

 

   
 

Maintien d’une offre de services publics et d’équipements collectifs adaptée 
 

Le territoire de Briis-sous-Forges a connu une évolution démographique importante dans les années 1980,1990, 

associée à un fort développement de services et d’équipements sur le territoire communal.  

La commune prévoit donc, dans son PADD, le maintien de la qualité de ce maillage, ainsi que le développement 

de nouveaux espaces notamment pour les associations, et des réseaux numériques. 

 

   
 

Développement des modes de transports doux 
 

Le PADD met en évidence la volonté de la municipalité d’encourager le développement de moyens de 

déplacements alternatifs à la voiture, en développant notamment un maillage de liaisons douces, permettant entre 

autres de favoriser les liens entre les hameaux et le bourg ; et en développant l’utilisation des transports collectifs 

et alternatifs. Ces principes s’inscrivent ainsi dans une optique de développement durable.  

 

Axe 3 : Un village soucieux de préserver les développements futurs 

➔ Valoriser les potentiels spécifiques comme supports de développement économique 
➔ Laisser place à l’innovation dans la transition énergétique 
➔ Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 
➔ Gérer les risques et nuisances 

 

   
 

Réduction des consommations énergétiques et développement des énergies 

renouvelables  

 

Le territoire de Briis-sous-Forges s’engage dans une démarche de transition énergétique, notamment via 

l’encouragement de l’installation de dispositifs d’énergies renouvelables et l’utilisation de modes de déplacements 

moins polluants ; traduisant ainsi l’implication de la commune en faveur du développement durable, et sa volonté 

de réduire ses consommations énergétiques et ses émissions de gaz à effet de serre. 
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Gestion durable des ressources en eau du territoire et maîtrise des déchets 
 

 

La municipalité vise la performance environnementale dans l’urbanisation future, notamment dans le cadre de 

l’actualisation de sa charte de développement durable annexée au PLU. 

Le projet de territoire souhaite imposer une gestion plus durable de la ressource en eau sur la commune. Il vise 

ainsi à maîtriser les rejets d’eaux pluviales en limitant l’imperméabilisation des sols dans les projets de 

constructions, en imposant la gestion des eaux de surfaces à la parcelle, et en incitant à la récupération des eaux 

de pluie.  

L’optimisation de la gestion et du traitement des déchets sont également recherchées ; ainsi que la prise en compte 

des réseaux existants et de leurs capacités, afin de conditionner les aménagements futurs à l’adéquation des 

capacités des réseaux.  

 

   
 

Préservation des populations vis-à-vis des risques et nuisances identifiés sur le 

territoire  

 

Le PADD insiste sur la prise en compte des risques et nuisances identifiés sur le territoire de Briis-sous-Forges 

dans les nouveaux aménagements. 

La connaissance des risques du territoire, notamment en termes d’information du public, favorise une prise en 

compte circonstanciée dans les aménagements futurs et une limitation de l’exposition des populations vis-à-vis de 

ces risques et nuisances, qui sont rappelés dans le dernier axe du projet de territoire. 
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4.2.2 ANALYSE DES INCIDENCES SUR LES SITES VOUES A L’URBANISATION ET 

AUX AMENAGEMENTS DIVERS 
 

La Croix Rouge Zone 1AUa 
 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 

 

Risque mouvements de terrain : Aléa moyen concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Risque inondations : Site localisé en dehors des Plus Hautes Eaux Connues 

Remontées de nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 

BASIAS / BASOL / ICPE : Absence de site identifié 

Exposition au bruit : Site entièrement compris dans un secteur affecté par le bruit d’une infrastructure soumise au classement sonore 

des infrastructures de transports terrestres de l’Essonne 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 

 

 

 

Milieux présents : cultures, friches herbacées, fourrés, bois, bâtis et voiries. 

 

Faune/flore : Le site est majoritairement occupé par une grande parcelle de cultures intensives où les pratiques culturales et les 

traitements phytosanitaires influencent sur l’expression spontanée de la flore et tendent à réduire la diversité spécifique. Enclavées entre 

le tissu urbain et l’A10 et sans couvert végétal, elles sont peu favorables à la faune. Les friches herbacées, qui occupent la partie sud du 

site notamment, sont propices aux insectes, notamment aux lépidoptères, qui trouvent des conditions favorables à la réalisation de leur 

cycle biologique (présence de plantes à fleurs, zone refuge) ; ainsi qu’aux reptiles. Les strates arbustives et arborées constitutives des 

fourrés et du bois au nord sont propices à l’avifaune, notamment aux passereaux pour la nidification, et aux petits mammifères. D’une 

manière générale, le site ne présente a priori pas de sensibilité forte vis-à-vis de la faune et de la flore, les espèces présentes étant 

toutes communes à très communes.  
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L’aménagement du site va réduire les habitats disponibles pour l’alimentation et la reproduction d’espèces d’insectes, de reptiles, de 

petits mammifères et d’oiseaux communs, et pour la plupart plus ou moins commensales de l’homme. 

 

Zones humides : Les inventaires floristiques et pédologiques réalisés au droit du site ont mis en évidence l’absence de zone humide au 

sens de la réglementation en vigueur (cf. annexe). 
 

 

Cultures 

 

Friche herbacée 

 

Fourrés 

 

La Croix Rouge Zone 1AUa 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement (ME), de 

réduction (MR), de compensation (MC) et d’accompagnement (MA) 

 
ME : Règlement prévoyant la conservation des plantations existantes dans la mesure du possible (article 1AU6). 

 

MR : Règlement prévoyant la plantation ou la mise en place d’un aménagement paysager sur les surfaces libres de toute construction, 

les terrasses ainsi que les délaissés des aires de stationnement, sur une superficie au moins égale à 40% de celle du terrain (article 

1AU6). 
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MC : / 

 

MA : Règlement prévoyant : 

- le traitement paysager des aires de stationnement (article 1AU6) ; 

- les recommandations pour réaliser les nouvelles plantations : liste d’essences locales recommandées, composition, période 

et distance de plantation, entretien (annexe). 

 

Plusieurs hypothèses d’aménagement paysager à l’étude dans l’OAP :  

▪ Merlon paysagé d’une hauteur d’environ 3,5 mètres, 

▪ Ecran anti-bruit végétalisé d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, à « double face » :  

- Côté RD97, traité en mur végétalisé ou à gabions de qualité 

- Côté aménagement : talus planté et bordé par la piste cyclable et essences de haute tige. 

▪ Mur anti-bruit d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, agrémenté de plantations arbustives ou haute tige. 
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Le Chemin de la Justice Zone 1AUb / UBc 
 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 
 

Risque mouvements de terrain : Aléa moyen à fort concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Risque inondations : Site localisé en dehors des Plus Hautes Eaux Connues 

Remontées de nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de caves sur sa pointe est 

BASIAS / BASOL / ICPE : Absence de site identifié 

Exposition au bruit : Moitié est du site comprise dans un secteur affecté par le bruit d’une infrastructure soumise au classement sonore 

des infrastructures de transports terrestres de l’Essonne 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 
 

 
 

Milieux présents : jardins, friches herbacées, zones rudérales, fourrés, bois, chênaie-charmaie, alignements d’arbres, haies multi strates, 

bâtis, voiries 
 

Faune/flore : Les friches herbacées, les zones rudérales et les jardins sont favorables aux insectes, notamment aux lépidoptères qui 

trouvent des conditions favorables à la réalisation de leur cycle biologique (présence de plantes à fleurs, zones refuges), et aux reptiles. 

Les formations arborées et arbustives des jardins, des haies, des alignements d’arbres et des boisements constituent des milieux 

favorables à l’avifaune, notamment aux passereaux pour la nidification, et aux petits mammifères. D’une manière générale, le site ne 

présente a priori pas de sensibilité forte vis-à-vis de la faune et de la flore, les milieux étant relativement communs, et les espèces 

présentes communes à très communes.  

L’aménagement du site va réduire les habitats disponibles pour l’alimentation et la reproduction d’espèces d’insectes, de reptiles, de 

petits mammifères et d’oiseaux communs, pour la plupart plus ou moins commensales de l’homme. 
 

Zones humides : Les inventaires floristiques et pédologiques réalisés au droit du site ont mis en évidence l’absence de zone humide au 

sens de la réglementation en vigueur (cf. annexe). 
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Secteur urbanisé 

 

Zone rudérale 

 

Chênaie-charmaie 

 

Le Chemin de la Justice Zone 1AUb / UBc 

 

 
Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 

d’accompagnement 

 
ME : Règlement prévoyant la conservation des plantations existantes dans la mesure du possible (article 1AU6). 

 

MR : Règlement prévoyant la plantation ou la mise en place d’un aménagement paysager sur les surfaces libres de toute construction, 

les terrasses ainsi que les délaissés des aires de stationnement, sur une superficie au moins égale à 40 % de celle du terrain (article 

1AU6) voire 50 % (article UB6). 

 

MC : / 

 

MA : Règlement prévoyant : 

- le traitement paysager des aires de stationnement (article 1AU6) ; 

- la plantation d’au moins un arbre de haute tige pour 200 m² de terrain non bâti (article UB6) 
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- les recommandations pour réaliser les nouvelles plantations : liste d’essences locales recommandées, composition, période 

et distance de plantation, entretien (annexe). 

L’OAP affiche au travers de ses objectifs de développement durable une volonté de préservation de la végétation et de transition 

paysagère et écologique vers les espaces boisés du coteau. 
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Les Jardins Rebus Zone 1AUb 
 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 
 

Risque mouvements de terrain : Aléa fort concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Risque inondations : Site localisé à environ 80 m à l’est des Plus Hautes Eaux Connues 

Remontées de nappes : Zone potentiellement sujette aux débordements de nappes au nord 

BASIAS / BASOL / ICPE : Absence de site identifié 

Exposition au bruit : Extrémité est du site concernée par un secteur affecté par le bruit d’une infrastructure soumise au classement sonore 

des infrastructures de transports terrestres de l’Essonne 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 
 

 
 

Milieux présents : jardins, jardins cultivés, friches herbacées, fourrés, bois de bouleaux, chênaie-charmaie, parc, bâtis, zone rudérale 
 

Faune/flore : Les friches herbacées et les jardins sont favorables aux insectes, notamment aux lépidoptères qui trouvent des conditions 

favorables à la réalisation de leur cycle biologique (présence de plantes à fleurs, zones refuges), et aux reptiles. Les formations arborées 

et arbustives des jardins et boisements constituent des milieux favorables à l’avifaune, notamment aux passereaux pour la nid ification, 

et aux petits mammifères. D’une manière générale, le site ne présente a priori pas de sensibilité forte vis-à-vis de la faune et de la flore, 

les milieux étant relativement communs, et les espèces présentes communes à très communes.  

L’aménagement du site va réduire les habitats disponibles pour l’alimentation et la reproduction d’espèces d’insectes, de reptiles, de 

petits mammifères et d’oiseaux communs, pour la plupart plus ou moins commensales de l’homme. 
 

Zones humides : Les inventaires pédologiques réalisés au droit du site ont mis en évidence la présence d’une zone humide au sens de 

la réglementation en vigueur (cf. annexe). 
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Bois de bouleaux 

 

Friche herbacée 

 

Chênaie-charmaie 

 

Les Jardins Rebus Zone 1AUb 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 

d’accompagnement 

 
ME : Règlement prévoyant la conservation des plantations existantes dans la mesure du possible (article 1AU6). 

OAP prévoyant la préservation et l’intégration de la zone humide délimitée. 

 

MR : Règlement prévoyant la plantation ou la mise en place d’un aménagement paysager sur les surfaces libres de toute construction, 

les terrasses ainsi que les délaissés des aires de stationnement, sur une superficie au moins égale à 40% de celle du terrain (article 

1AU6). 

 

MC : / 

 

MA : Règlement prévoyant : 

- le traitement paysager des aires de stationnement (article 1AU6) ; 
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- les recommandations pour réaliser les nouvelles plantations : liste d’essences locales recommandées, composition, période 

et distance de plantation, entretien (annexe). 

 

« Les Jardins Rebus » est un site au caractère bucolique avec ses jardins, ses sentes et sa proximité avec la forêt. Afin de garder une 

trace de cette ambiance, l’OAP privilégie les essences à fleurs et les petits arbres, comme des fruitiers d’ornement, pour l’aménagement 

des espaces paysagers. 

 

L’OAP prévoit l’aménagement paysager du site par le traitement des lisières du Bois Croulard en ourlet boisé ou forêt ouverte, ainsi que 

de la lisière avec les habitations voisines. Ainsi, deux hypothèses d’aménagement paysager sont à l’étude dans l’OAP :  

▪ le chemin longe la forêt ouverte, directement accessible aux promeneurs ; 

▪ la forêt peut également être fermée visuellement et physiquement par la création d’un ourlet paysager. Composé de 

strates végétales différentes (petits arbustes, arbustes, petits arbres, grands arbres) l’accès est plus difficile. L’ourlet 

paysager peut s’interrompre ponctuellement pour laisser certains accès possibles (départs de chemins par exemple). 
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La Rue des Nénuphars Zone UBb 
 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 

 

Risque mouvements de terrain : Aléa fort concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Risque inondations : Site localisé à environ 70 m à l’est des Plus Hautes Eaux Connues 

Remontées de nappes : Zone potentiellement sujette aux débordements de nappes 

BASIAS / BASOL / ICPE : Absence de site identifié 

Exposition au bruit : Absence de secteur affecté par le bruit 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 

 

 

 

Milieux présents : jardin privé 

 

Faune/flore : Les formations arborées et arbustives des jardins constituent des milieux favorables à l’avifaune, notamment aux 

passereaux pour la nidification. D’une manière générale, le site ne présente a priori pas de sensibilité forte vis-à-vis de la faune et de la 

flore, les espèces présentes étant toutes communes à très communes.  

L’aménagement du site va réduire les habitats disponibles pour l’alimentation et la reproduction d’espèces d’insectes et d’oiseaux 

communs, et pour la plupart plus ou moins commensales de l’homme. 

 

Zones humides : Les inventaires floristiques et pédologiques pour la délimitation des zones humides n’ont pas été réalisés sur ce site. 
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La Rue des Nénuphars Zone UBb 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 

d’accompagnement 

ME : Reconversion de site urbanisé évitant la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Règlement prévoyant la conservation des plantations existantes dans la mesure du possible (article U6). 

 

MR : Règlement prévoyant (UB6) : 

- le remplacement des plantations existantes, si celles-ci ne peuvent être conservées, par des essences similaires ; 

- la plantation ou la mise en place d’un aménagement paysager sur les surfaces libres de toute construction, les terrasses ainsi 

que les délaissés des aires de stationnement, sur une superficie au moins égale à 50 %. 

 

MC : / 

 

MA : Règlement prévoyant (UB6) : 

- le traitement paysager des aires de stationnement ; 

- la plantation d’au moins un arbre de haute tige pour 200 m² de terrain non bâti ; 

- les recommandations pour réaliser les nouvelles plantations : liste d’essences locales recommandées, composition, période 

et distance de plantation, entretien (annexe). 

OAP prévoyant l’aménagement paysager des franges de l’opération. 

 

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

129 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Les Sablons Zone 1AUb 
 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 

 

Risque mouvements de terrain : Aléa moyen concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Risque inondations : Site localisé à environ 80 m à l’est des Plus Hautes Eaux Connues 

Remontées de nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de caves 

BASIAS / BASOL / ICPE : Absence de site identifié 

Exposition au bruit : Absence de secteur affecté par le bruit 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 

 

 

Milieux présents : bois, jardins, mégaphorbiaie 

Faune/flore : Les formations arborées et arbustives du bois constituent des milieux favorables à l’avifaune, notamment aux passereaux 

pour la nidification, et aux petits mammifères. D’une manière générale, le site ne présente a priori pas de sensibilité forte vis-à-vis de la 

faune et de la flore, les milieux étant relativement communs, et les espèces présentes communes à très communes.  

L’aménagement du site va réduire les habitats disponibles pour l’alimentation et la reproduction d’espèces d’oiseaux communs, pour la 

plupart plus ou moins commensales de l’homme. 

Zones humides : Les inventaires botaniques et pédologiques réalisés au droit du site ont mis en évidence la présence d’une zone humide 

au sens de la réglementation en vigueur (cf. annexe). 
 

 

Bois 

 

Sous-bois à Ortie et Ronce 

 

Mégaphorbiaie 
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Les Sablons Zone 1AUb 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 

d’accompagnement 

ME : Règlement prévoyant la conservation des plantations existantes dans la mesure du possible (article 1AU6). 

OAP prévoyant la préservation et l’intégration d’une partie de la zone humide inventoriée, sur les franges nord, ouest et sud. 

 

MR : Règlement prévoyant la plantation ou la mise en place d’un aménagement paysager sur les surfaces libres de toute construction, 

les terrasses ainsi que les délaissés des aires de stationnement, sur une superficie au moins égale à 40% de celle du terrain (article 

1AU6). 

OAP prévoyant le respect d’une trame verte en conservant certains sujets potentiellement intéressants dans le site boisé. Sur le pourtour 

du site, l’OAP comprend la conservation et la valorisation des zones humides par un traitement paysager cohérent le long du s ite. Ces 

espaces ne pourront être bâtis.  

 

MC : Les mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage devront prévoir la recréation ou la restauration de zones humides 

cumulativement équivalentes sur le plan fonctionnel, sur le plan de la qualité de la biodiversité et dans le bassin versant de la masse 

d’eau. Pour rappel, toute destruction ou dégradation d’une zone humide sur une surface minimale de 1 000 m² est soumis à une 

procédure « Loi sur l’eau ». 

OAP rappelant que les mesures compensatoires pour les zones humides devront être établies conformément au SDAGE du bassin 

Seine-Normandie. 

 

MA : Règlement prévoyant : 

- le traitement paysager des aires de stationnement (article 1AU6) ; 

- les recommandations pour réaliser les nouvelles plantations : liste d’essences locales recommandées, composition, période 

et distance de plantation, entretien (annexe). 
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La Gare Autoroutière Zone 1AUe / UE 
 

Sensibilités environnementales identifiées et incidences 
 

Risque mouvements de terrain : Aléa moyen concernant l’exposition au retrait-gonflement des argiles 

Risque inondations : Site localisé en dehors des Plus Hautes Eaux Connues 

Remontées de nappes : Zone potentiellement sujette aux inondations de cave sur sa partie est 

BASIAS / BASOL / ICPE : ICPE « SITREVA » en bordure nord-ouest du site de l’OAP 

Exposition au bruit : Site entièrement compris dans un secteur affecté par le bruit d’une infrastructure soumise au classement sonore 

des infrastructures de transports terrestres de l’Essonne 

Sites naturels sensibles : Absence de site Natura 2000 et de ZNIEFF 
 

 
 

Milieux présents : cultures, friches herbacées. 
 

Faune/flore : Le site est majoritairement occupé par une grande parcelle de cultures intensives où les pratiques culturales et les 

traitements phytosanitaires influencent l’expression spontanée de la flore et tendent à réduire la diversité spécifique. Les friches 

herbacées sont propices aux insectes, notamment aux lépidoptères, qui trouvent des conditions favorables à la réalisation de leur cycle 

biologique (présence de plantes à fleurs, zone refuge). D’une manière générale, le site ne présente a priori pas de sensibilité forte vis-à-

vis de la faune et de la flore, les espèces présentes étant toutes communes à très communes.  

L’aménagement du site va réduire les habitats disponibles pour l’alimentation et la reproduction d’espèces d’insectes, de reptiles, de 

petits mammifères et d’oiseaux communs, et pour la plupart plus ou moins commensales de l’homme. 
 

Zones humides : Les inventaires floristiques et pédologiques réalisés au droit du site ont mis en évidence l’absence de zone humide au 

sens de la réglementation en vigueur (cf. annexe). 
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Cultures 

 

Friche herbacée 

 

Parking de covoiturage 

 

La Gare Autoroutière Zone 1AUe / UE 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU : mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 

d’accompagnement 

 
ME : Règlement prévoyant la conservation des plantations existantes dans la mesure du possible (article 1AU6). 

 

MR : Règlement prévoyant la plantation ou la mise en place d’un aménagement paysager sur les surfaces libres de toute construction, 

les terrasses ainsi que les délaissés des aires de stationnement, sur une superficie au moins égale à 40 % de celle du terrain (article 

1AU6). Dans la zone UE, il est spécifié que l’ensemble des espaces restant libres doivent être plantés ou traités en espaces verts. 

 

MC : / 

 

MA : Règlement prévoyant : 

- le traitement paysager des aires de stationnement (article 1AU6) ; 
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- les recommandations pour réaliser les nouvelles plantations : liste d’essences locales recommandées, composition, période 

et distance de plantation, entretien (annexe). 

L’OAP prévoit la création d’une bande végétale sur les franges en limites de la zone avec des haies d’essences locales, de taille et de 

développement divers : alignements d’arbres, massifs d’arbustes persistants et semi-persistants. 
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4.2.3 ANALYSE DES INCIDENCES DU PLU SUR LES COMPOSANTES 
ENVIRONNEMENTALES 
 

Le milieu physique 

 

TOPOGRAPHIE 
 

▪ Incidences sur le territoire 
 

A l’échelle des secteurs ouverts à l’urbanisation envisagés dans le PLU, la topographie sera ponctuellement 

marquée, mais elle restera globalement peu notable à l’échelle de l’ensemble du territoire communal : le territoire 

briissois est en effet ancré dans un paysage à la topographie caractéristique, dans laquelle l’urbanisation s’est peu 

à peu construite. Le territoire a su jusqu’à présent tirer parti de cette topographie. Par conséquent, cette thématique 

ne sera pas impactée significativement par les projets d’urbanisation envisagés.  

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 
 

E - Evitement 

Absence de mesures spécifiques 

 

R - Réduction 

L’OAP du site « Le Chemin de la Justice » prend en compte la topographie, et précise ainsi, dans les principes 

d’aménagement, qu’il convient d’assurer la «prise en compte de la structure des sols et sous-sols (pentes, remblais, 

ancienne déchetterie)». 

 

C - Compensation 

Absence de mesures spécifiques 

 

HYDROLOGIE 
 

▪ Incidences sur le territoire 
 

En l’absence de mesures, les incidences de projets d’urbanisation et/ou d’aménagements sur les milieux 

récepteurs des eaux pluviales sont négatives et d’ordre quantitatif et qualitatif. L'imperméabilisation de surfaces 

induit une augmentation des débits générés par un événement pluvieux donné et un raccourcissement du temps 

de réponse (apport “ anticipé ” des eaux pluviales au milieu récepteur ou au réseau pluvial). 

Les conséquences se font alors sentir sur la partie aval des émissaires et/ou des cours d'eau, à savoir la Prédecelle 

puis la Rémarde, où les phénomènes de débordement peuvent s'amplifier. Un apport supplémentaire et important 

d'eaux pluviales (sans écrêtement préalable), lié par exemple à une imperméabilisation, peut générer des 
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phénomènes de débordement nouveaux ou aggraver une situation existante, constituant une modification par 

rapport à l'état actuel. 

La qualité des eaux des milieux récepteurs peut-être altérée par trois types de pollution (chronique, saisonnière, 

accidentelle), ainsi que par les rejets d’eaux pluviales ou d’eaux usées. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

E - Evitement 

Le PADD s’inscrit en faveur de la protection de la ressource en eau : l’objectif « Assurer une gestion durable de la 

ressource en eau » de l’axe 3 met en effet en exergue la nécessité de gérer la ressource en eau et de maîtriser les 

rejets d’eaux pluviales, avant tout en limitant l’imperméabilisation dans les projets de construction, en privilégiant 

des systèmes de gestion des eaux pluviales à la parcelle, ainsi qu’en incitant à la récupération des eaux pluviales 

pour l’arrosage notamment. 

Par ailleurs, les orientations du PADD visant au maintien des terres agricoles ainsi qu’à la préservation des espaces 

naturels d’intérêt majeur, et de la biodiversité en générale concourent indirectement à la prise en compte de la 

ressource en eau dans le sens où la préservation des entités naturelles limite l’imperméabilisation des sols (et de 

fait les ruissellements mal maîtrisés) et participent à l’épuration naturelle de ces écoulements. Les effets négatifs 

de l’urbanisation nouvelle vis-à-vis du réseau hydrographique communal seront de fait réduits.  

 

R - Réduction 

Le règlement prévoit les modalités de mise en œuvre de ces orientations visant la préservation de la ressource en 

eau, notamment via l’article 9 des différentes zones, qui décline les dispositions de gestion des eaux usées et des 

eaux pluviales, en intégrant les possibilités de desserte par les réseaux. 

Il est de plus à souligner que l’ensemble des OAP prévoit une gestion des eaux pluviales et des ruissellements : 

« Les volumes d'eau de pluie rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles 

avales. L'eau de pluie doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager 

en dernier, quand les autres possibilités sont épuisées ». 

L’OAP du site « Les Jardins rebus », qui présente un enjeu important concernant la thématique des écoulements, 

fait de la gestion de l’eau et des ruissellements un des objectifs majeurs des principes d’aménagement : « Compte 

tenu de la situation au point bas de la commune, le site est un milieu récepteur important des eaux de ruissellement 

du bourg et des eaux d’écoulement de la Prédecelle. La gestion des eaux et leur traitement constituent donc un 

enjeu technique et environnemental important ». 

Il est également à noter que l’ensemble des OAP recherche, parmi les objectifs d’aménagement affichés, une 

limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

 

C - Compensation 

Absence de mesures spécifiques  
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Le cadre biologique 

 

▪ Incidences sur le territoire 
 

La définition des zones vouées à être aménagées induit, par nature, une consommation d’espaces agricoles ou 

semi-naturels. Le PADD affiche cependant la volonté de préserver au mieux les espaces naturels et agricoles du 

territoire via différents objectifs : 

▪ « Favoriser un urbanisme respectueux des milieux naturels et en particulier les trames verte et 

bleue » (axe 1.1) ; 

o « Préserver les terres agricoles et faciliter leur exploitation » 

o « Maintenir et valoriser les espaces boisés » 

o « Protéger les zones humides » 

o « Assurer la qualité des espaces paysagers » 

▪ « Affirmer les qualités écologiques du territoire » (axe 1.2) ; 

o « Qualifier les éléments structurants de la trame verte et bleue de Briis-sous-Forges » 

o « Assurer leur fonctionnalité à l’échelle intercommunale ». 

 

Le zonage traduit ces objectifs du PADD en assurant la préservation des milieux naturels de la vallée du ruisseau 

de Prédecelle et des principaux boisements par leur inscription en zone N. Ce classement assure une préservation 

du patrimoine naturel par une réglementation restrictive encadrant l’occupation du sol. Ces milieux sont, pour partie, 

inscrits dans la zone de champ d’expansion des crues du PPRI de la Rémarde et ses affluents, zone directement 

inondable, et à préserver strictement de toute urbanisation. 

De même, l’ensemble des espaces agricoles de la commune est classé en zone A, leur conférant donc une 

protection en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles, ou en zone N. 

Ainsi, la lutte contre le mitage et l’étalement urbain appliquée par le PLU dans une recherche de renouvellement 

et de requalification des espaces urbains plutôt qu’une consommation d’espaces naturels et semi-naturels, 

constitue une mesure favorable aux milieux naturels, à la biodiversité et au maintien des corridors écologiques. De 

même, la préservation de l’agriculture constitue une mesure permettant de protéger certains espaces naturels 

« ordinaires ». 

En effet, des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement ont été intégrées aux orientations 

d’aménagement et de programmation ainsi qu’au règlement des zones, visant en particulier à mettre en œuvre 

différentes mesures d’insertion paysagère favorisant dans le même temps la biodiversité ordinaire : conservation 

d’espaces naturels et semi-naturels intégrés aux espaces verts, création d’espaces paysagers. Ces principes 

contribuent à la prise en compte des éléments naturels, même communs, sur le territoire du PLU. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 
 

E - Evitement 
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La lutte contre le mitage et l’étalement urbain constitue une mesure favorable aux milieux naturels, à la biodiversité, 

et au maintien des corridors écologiques. De même, la préservation de l’agriculture constitue une mesure 

permettant de protéger certains espaces naturels « ordinaires ». 

Au niveau du plan de zonage, les milieux naturels de la vallée du ruisseau de Prédecelle et les grandes entités 

boisées sont préservées par l’instauration d’un classement en zone N (zone naturelle) et de réglementations 

restrictives encadrant l’occupation des sols. Par ailleurs, la majorité des boisements, notamment sur les coteaux, 

est inscrite en espaces boisés classés (EBC) pour assurer leur protection. L’article 6 des zones UB, UL, A et N 

stipule que « les espaces boisés classés figurant au plan de zonage sont soumis aux dispositions de l’article L 

130.1 du Code de l’Urbanisme. Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du 

sol de nature à compromettre la conservation ou la création des boisements. » 

L’article 6 des zones UH, A, N précise par ailleurs que « les espaces boisés, les arbres isolés ou les alignements 

d’arbres existants ainsi que les haies structurantes doivent être dans la mesure du possible conservés ». La même 

précision est apportée pour les plantations sur la zone 1AU. 

De plus, une bande d’inconstructibilité de 50 m de largeur est matérialisée au règlement graphique sur les lisières 

des massifs boisés de plus de 100 hectares. L’article 4 du règlement des zones N et A précise qu’« aucune 

construction ne pourra être implantée dans les lisières repérées aux documents graphiques ». 

 

R - Réduction 

Le règlement introduit des restrictions sur l’urbanisation et les aménagements possibles en fonction de la nature 

du projet et de ses conséquences possibles sur les milieux naturels. Ainsi l’article 5.1 des secteurs UB, UH, UL A, 

N précise que « l’autorisation de construire pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 

prescriptions particulières, si les constructions, par leur situation, leurs dimensions, leur architecture et leur aspect 

extérieur sont de nature à porter atteinte : 

▪ au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 

▪ aux sites et paysages naturels ou urbains ». 

Sur l’ensemble des zones, l’article 6 stipule que si les espaces boisés, les arbres isolés, les alignements d’arbres 

existants, les haies structurantes ou les plantations ne peuvent être maintenus, ceux-ci seront remplacés par des 

plantations équivalentes d’espèces régionales en nombre équivalent. 

Le règlement impose au travers de l’article 6 de la zone 1AU que « les surfaces libres de toute construction, les 

terrasses ainsi que les délaissés des aires de stationnement doivent être plantés ou recevoir un aménagement 

paysager végétal sur une superficie au moins égale à 40% de celle du terrain ». Cette superficie minimale d’espace 

végétalisé est fixée à 30 % pour la zone UA, 50 % pour la zone UB et 60 % pour la zone UH. Dans la zone UE, il 

est spécifié que l’ensemble des espaces restant libres doivent être plantés ou traités en espaces verts. 

L’article 6 des zones A et N prévoit également que « les merlons existants le long de l’A10 et de la voie SNCF 

devront recevoir un traitement paysager et faire l’objet de plantations variées tant arbustives que de haute tige 

choisies parmi des essences locales ». Dans la zone UL, « la totalité de la marge de recul sera traitée en espaces 
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verts, constitués de plantations diversifiées tant dans leur développement, leurs teintes et leur période de floraison. 

Elles seront choisies parmi des essences locales ». 

En bordure des espaces agricoles ou naturels, les limites de propriété et clôtures seront constituées de haies 

d’essences locales (zone UH) pouvant être doublées ou non d’un grillage (zone UL). 

Pour l’ensemble des zones, le règlement précise que les essences locales sont à privilégier pour les nouvelles 

plantations et fait référence à son annexe 4 qui reprend la liste indicative des essences végétales locale 

recommandées. L’article 6 de la zone N précise par ailleurs que les essences dites « invasives » sont prohibées. 

Concernant les secteurs d’ouverture à l’urbanisation et de requalification urbaine, les orientations d’aménagement 

et de programmation (OAP) prévoient, selon les sites, la préservation et la valorisation d’éléments existants à 

conserver (zones humides) et/ou le traitement paysager des franges notamment par la plantation d’arbres ou de 

haies. 

Le PLU intègre donc des dispositions favorables au maintien de la biodiversité du territoire en veillant à la protection 

des milieux naturels et des continuités écologiques. L’ensemble de ces dispositions contribue ainsi à la préservation 

des enjeux écologiques identifiés sur le territoire de Briis-sous-Forges, limitant par conséquent les incidences du 

projet de territoire sur le cadre biologique. 

 

C – Compensation 

Le projet de territoire ne présente pas de mesure compensatoire spécifique.  

Pour le site « Les Sablons », la prise en compte des zones humides identifiées sur le site dans la phase 

opérationnelle impliquera nécessairement la mise en œuvre de mesures compensatoires pour la restauration ou 

la création de zones humides sur le même bassin versant afin de se conformer aux dispositions du SDAGE Seine-

Normandie, du SAGE Orge-Yvette et de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques. 

 

A – Accompagnement 

L’article 6 des zones U et 1AU énonce dans ses règles générales que « les aires de stationnement doivent recevoir 

un traitement végétal et être intégrées dans l’environnement végétal qui caractérise la zone ». Il est par ailleurs 

précisé qu’elles doivent être plantées à raison d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m² (zone UA) à 150 m² 

(zone UL) de la superficie affectée à cet usage. Pour les zones UB et UH, l’obligation de planter au moins un arbre 

de haute tige pour 200 m² de terrain s’étend à l’ensemble de la superficie non bâtie. 

L’ensemble de ces préconisations constitue des dispositions favorables au maintien de la biodiversité ordinaire sur 

le territoire communal. Elles visent également, au-delà de l’aspect paysager, à maintenir une respiration végétale 

et à développer un maillage d’espaces relais de la trame verte au sein de la trame urbaine.  
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Zones humides 

L’ensemble de l’analyse concernant les investigations pour la définition de zones humides est développé en 

annexe. 

 

▪ Incidences sur le territoire 
 

Conformément à l’article L.211-1 du code de l’environnement, la délimitation des zones humides est réalisée sur 

la base alternative : 

▪ des habitats et des espèces végétales présentes (critère botanique) ; 

▪ des caractéristiques des sols en place (critère pédologique). 

Les méthodes mises en œuvre pour identifier les zones humides correspondent aux protocoles règlementaires, 

décrits dans les textes suivants : 

▪ l’arrêté du 24 juin 2008 (et annexes) précisant les critères de définition et de délimitation des zones 

humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement ; 

▪ l’arrêté du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de 

définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 

code de l’environnement ; 

▪ la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des articles 

L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement. 

Suite à la loi du 24 juillet 2019, portant création de l'Office français de la biodiversité, les zones humides sont de 

nouveau définies par le caractère alternatif des critères de sols et de végétation. Il rend caduque l’arrêt du Conseil 

d’État du 22 février 2017. 

Nouvelle définition à l’article 23 de la loi du 24 juillet 2019 

« 1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides 

; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée 

ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ; » 

Le couplage des investigations botaniques et pédologiques a permis d’identifier la présence de 

zones humides sur les sites « Les Jardins Rebus » et « Les Sablons ». 
 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 
 

Le règlement écrit du PLU de Briis-sous-Forges rappelle dans l’article 6 des dispositions générales que la prise en 

compte des zones humides passe par l’application de la démarche Eviter-Réduire-Compenser :  

- chercher à éviter le dommage causé aux zones humides (mesures d’évitement) ;  

- chercher à réduire l’impact sur les zones humides, leurs fonctionnalités et leurs services rendus (mesures 

correctrices) ;  
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- s’il subsiste des impacts résiduels, en suite et seulement, compenser le dommage résiduel identifié. Ces 

études sont à la charge du pétitionnaire. 

 

E - Evitement 

 

Le PADD s’inscrit en faveur de la protection des zones humides : l’objectif « Favoriser un urbanisme respectueux 

des milieux naturels et en particulier des trames verte et bleue » de l’axe 1 met en effet en exergue le fait que « les 

zones humides constituent un élément majeur du paysage briissois et dans le cadre de la trame bleue, leur 

protection est un enjeu essentiel. 

 

Cela se traduit en : 

- Garantissant la productivité de ces milieux en protégeant les entrées d’eau, pour une eau de qualité, et 

en quantité suffisante ; 

- Favorisant une structure hétérogène et dynamique en veillant à garder les milieux ouverts, par un entretien 

raisonné, un pâturage éventuellement ; 

- Assurant la connectivité des systèmes aquatiques en veillant à la naturalité des cours d’eau (méandres, 

rives adoucies), en conservant les mortes, et en veillant à des aménagements respectueux du cycle de 

vie de la faune aquatique. 

 

Les objectifs du PADD s’inscrivent dans une volonté d’évitement des impacts sur les zones humides du territoire 

de Briis-sous-Forges. 

 

Dans cette optique, le site « Les jardins Rebus », sur lequel a été identifiée une zone humide pédologique de 

3 687 m², fait l’objet d’une OAP préservant et intégrant cette zone humide dans l’aménagement global du site. 

 

R – Réduction 

 

L’aménagement du secteur « Les Sablons », site établi en dent creuse et dont l’objectif d’urbanisation vise à éviter 

la consommation d’espaces naturels et agricoles pour le développement urbain, la zone humide mise en évidence 

ne peut être complètement évitée de par son étendue et sa localisation. L’OAP affichée sur ce secteur vise donc à 

réduire les incidences sur cette zone humide avérée en limitant l’urbanisation dans l’emprise du site et en 

conservant notamment la partie ouest qui intègre la végétation humide et le fossé d’écoulement de la source 

alimentant la zone humide. La valorisation des emprises de zone humide exclues des aménagements urbains 

permettra également de restaurer la fonctionnalité d’une partie de la zone humide par le développement d’une 

végétation hygrophile actuellement absente sur une grande partie de la zone humide pédologique. 

 

C - Compensation 

 

Absence de mesures spécifiques affichées par le PLU. 
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A défaut d’alternative avérée et après réduction des impacts du projet, dès lors que la mise en œuvre de celui-ci 

conduit à la dégradation ou à la disparition de zones humides, la compensation vise prioritairement le 

rétablissement des fonctionnalités. Concernant le site « Les Sablons » en grande partie concerné par une zone 

humide pédologique, les mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage devront prévoir la recréation 

ou la restauration de zones humides cumulativement équivalentes sur le plan fonctionnel, sur le plan de la qualité 

de la biodiversité et dans le bassin versant de la masse d’eau. L’OAP du site rappelle par ailleurs que les mesures 

compensatoires pour les zones humides devront être établies conformément au SDAGE du bassin Seine-

Normandie, en prévoyant la création de zones humides à hauteur de 150 % de la surface impactée. 
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Le paysage et le patrimoine 

 
PAYSAGE 
 

▪ Incidences sur le territoire 

 

La commune de Briis-sous-Forges comprend de nombreux espaces naturels et agricoles qui représentent près de 

80% du territoire. Différents types de paysages sont identifiés :  

• Les espaces agricoles occupent les parties nord et sud du territoire communal. Ils sont représentés par de 

grandes parcelles de cultures monospécifiques et représentent environ 50% du territoire. 

• Les boisements sont principalement localisés sur la partie centrale du territoire, sur les coteaux de la vallée de 

la Prédecelle. Ils représentent environ 20% du territoire.  

• Les milieux herbacés sont regroupés dans la partie sud-ouest du territoire communal, et concernent 

principalement des prairies mésophiles pâturées. 

• Le réseau hydrographique communal est formé par le ruisseau de la Prédecelle, le long duquel est définie la 

limite nord-ouest de la commune, et au sud-est par un ru affluent de la Charmoise.  

• Plusieurs zones humides ou potentiellement humides sont répertoriées au droit du territoire communal, 

notamment à proximité des cours d’eau 

 

L’axe 1 du PADD «  Une village attaché à la qualité environnementale et urbaine » détail notamment les orientations 

de la commune en matière de milieux naturels et de paysages : 

1.1 - Favoriser un urbanisme respectueux des milieux naturels et en particuliers les trames vertes et bleue 

1.2 - Affirmer les qualités écologiques du territoire  

1.3 - Maintenir une organisation urbaine structurée et économe  

1.4 - Préserver les caractéristiques paysagères et faire connaitre le patrimoine briissois 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

E - Evitement 

Zones naturelles : Les mesures prises pour conserver et protéger les cadres biologiques permettent également de 

réserver et conserver le paysage naturel de la commune. 

➢ Voir chapitre précédant: Le cadre biologique : mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

PATRIMOINE CULTUREL 
 

▪ Incidences sur le territoire 
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Deux servitudes de protection de monuments inscrits à l’Inventaire des Monuments Historiques concernent la 

commune de Briis-sous-Forges : 

• celle de l’Eglise St Denis en centre-ville. 

• celle du parc de Courson au sud du territoire sur le Coudray. 

Le passé de Briis-sous-Forges l’a doté d’un nombre important de constructions, présentant un réel intérêt 

patrimonial, que ce soit en raison de critères historiques, culturels ou simplement architecturaux.  

Ils ont fait l’objet d’un recensement sur le plan des éléments recensés au titre de l’article L151-19 du code de 

l’urbanisme et de l’établissement d’une fiche par élément figurant dans le dossier de patrimoine en annexe du PLU 

L’axe 1.4 du PADD «  Préserver les caractéristiques paysagères et faire connaitre le patrimoine briissois » détail 

les orientations de la commune en matière de patrimoine bâti. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

Aucune. Globalement, le PLU a bien pris en compte la préservation du patrimoine bâti. 
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L’agriculture et la consommation foncière 

 

▪ Incidences sur le territoire 

 

Le projet de territoire de la commune de Briis-sous-Forges vise à assurer un développement urbain maîtrisé et 

équilibré, en cherchant à limiter la consommation foncière sur les espaces naturels et agricoles. 

Le PLU s’établit ainsi en limitant au maximum les extensions urbaines supplémentaires par rapport à l’ancien 

document d’urbanisme (0,4 ha en plus pour la totalité des zones à urbaniser). 

L’enveloppe de la totalité des zones urbaines représente 147,6 ha, et les zones à urbaniser 15,6 ha. 

La majorité des zones à urbaniser du territoire communal était déjà présente dans l’ancien PLU, excepté la zone 

1AUe de la Gare Autoroutière. 

 

Le PLU tend à limiter la consommation d’espace, et vise à répondre au plus près aux besoins de la commune, 

sans consommation urbaine excessive. Ainsi, l’objectif de la municipalité a été de prioriser le développement urbain 

au sein des enveloppes urbaines existantes. Toutefois, le potentiel au cœur des limites actuelles d’urbanisation 

étant insuffisant pour répondre aux besoins de production de logements et d’accueil d’activités et de services, des 

sites d’extension ont donc été définis afin de compléter l’offre foncière : 

▪ environ 9 ha, en continuité du tissu urbain existant, pour la production de nouveaux logements et des 

équipements et services ; 

▪ environ 4,5 ha, localisés au sud de l’autoroute, pour le développement économique (zone de la gare 

autoroutière). 

 

En outre, il est à mentionner que les zones naturelles et agricoles sont préservées : le total des zones naturelles 

et agricoles représente 950,5 ha. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

E – Evitement 

 

Le PADD du PLU énonce la volonté de « contenir l’étalement urbain », ainsi que le souhait de « limiter l’extension 

des hameaux et le mitage des espaces naturels », passant notamment par un développement urbain axé en priorité 

sur la densification et le comblement des dents creuses au sein des enveloppes urbaines, ainsi que par la maîtrise 

du développement spatial des hameaux. La commune s’engage ainsi, avec son projet de territoire, dans une 

démarche vertueuse de développement durable, choisissant de modérer sa consommation d’espaces agricoles ou 

naturels en dehors de l’enveloppe urbaine, limitant de fait l’imperméabilisation et l’étalement urbain.  

 

R – Réduction 
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Conformément aux orientations définies dans le PADD, dans les espaces destinés à rester agricoles, l’objectif de 

protection s’est traduit par l’adoption de règles de constructibilité adaptées à l’agriculture.  

Afin de satisfaire à cet objectif, le PLU met en place une zone agricole (zone A) au nord et au sud de la commune, 

qui regroupe les espaces agricoles à protéger en raison du potentiel agronomique, et de la qualité des terres 

agricoles, ainsi que les constructions et installations nécessaires à l’activité agricole. L’objectif du règlement est de 

protéger les terres riches et productives, de limiter toute construction dans ces secteurs, à l’exception de celles 

strictement nécessaires à l’activité agricole ou aux équipements d’intérêt collectif, de promouvoir l’activité 

économique agricole et de protéger les remises boisées.  

Ce zonage doit ainsi permettre une pérennisation de l’agriculture dans ces espaces. Le classement des terres en 

zone A engendre un principe d’inconstructibilité pour les occupations et utilisations du sol non liées et nécessaires 

à l’activité agricole ou à l’exploitation forestière. 

 

La réflexion est la même concernant les espaces naturels : les dispositions réglementaires propres aux zones N 

ou encore aux Espaces Boisés Classés engendrent des règles d’occupation des sols strictes qui veillent ainsi à la 

préservation de ces espaces. 

 

Il est en outre à noter que les OAP des sites « Le Chemin de la Justice », « Les Sablons » et « Rue des nénuphars » 

recherchent, parmi les objectifs d’aménagement affichés, une limitation de l’imperméabilisation des sols en 

privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques 

 

 

Les pollutions, les risques et nuisances 

 

SOLS POLLUES 
 

▪ Incidences sur le territoire 
 

La base de données BASOL, attestant de la présence de sols pollués, sur les sites et sols pollués du Ministère de 

l’Écologie, du Développement Durable et de l’Energie identifie un site pollué sur le territoire de Briis-sous-Forges, 

au nord, au niveau de l’aire Limours-Briis-sous-Forges de l’autoroute A10 : la station-service TOTAL MARKETING 

France. Ce site est actuellement traité avec surveillance, des travaux ont été réalisés, et une surveillance est 

imposée. Le site devra faire l’objet d’une évaluation de la compatibilité de l’état des sols avec le projet en cas de 

changement d’usage. 
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Toutefois, dans la mesure où ce site est localisé à distance de toutes les zones ouvertes à l’urbanisation ou à 

réaménager sur la commune, aucune incidence n’est à prévoir à ce sujet. 

 

Par ailleurs, 7 sites BASIAS sont identifiés sur la commune. Pour rappel, les données nationales BASIAS (Base 

de Données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service) correspondent à un inventaire des sites 

industriels et activités spéciales en cours d’exploitation ou ayant existé. Les principaux objectifs de cet inventaire 

étant le recensement de tous les sites susceptibles d’engendrer ou d’avoir engendré une pollution de 

l’environnement, de conserver la mémoire de ces sites et de fournir des informations utiles aux acteurs de 

l’urbanisme, du foncier et de la protection de l’Environnement.  

 

Dans la mesure où aucune zone nouvellement ouverte à l’urbanisation ou à réaménager ne s’inscrit au droit d’un 

tel site, aucune incidence n’est à prévoir à ce sujet.  

 

En outre, si de nouveaux projets étaient susceptibles de générer des pollutions de sols, ces derniers seraient 

soumis à la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement et devraient de fait se 

conformer aux obligations et dispositions réglementaires associées. 

 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 
 

E – Evitement 

 

Le règlement précise, pour toutes les zones, à l’article 1 relatif aux destinations et vocations autorisées et interdites 

que « l’ouverture et l’exploitation de carrières ; les exhaussements et affouillements du sol, sauf ceux qui sont 

nécessaires à l’implantation ou aux accès des constructions autorisées ou à des aménagements hydrauliques ou 

paysagers » sont interdits. 

Pour les zones UB et 1AU, l’interdiction porte également sur : « les dépôts de toute nature pouvant générer des 

nuisances, des risques ou gêne pour le voisinage ; et le stockage de véhicules usagés, de ferraille et matériaux de 

démolition ou de récupération ». 

Ces prescriptions s’inscrivent ainsi dans une optique de limitation des pollutions de sol. 

 

D’autre part, le PADD du PLU précise, dans l’axe 3, qu’il convient de « gérer les risques et les nuisances ». Il 

évoque notamment l’existence de sites spécifiques, qui ont accueilli ou accueillent encore des activités industrielles 

ou de services (station-service, hôpital, décharge, etc.). Leurs évolutions éventuelles devront faire l’objet d’une 

évaluation de la compatibilité de l’état des sols avec le projet en cas de changement d’usage du terrain. 

Une attention particulière devra donc être portée sur ces sites si un réaménagement ou une mutation de ces 

espaces à vocation économique étaient envisagés. 
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R – Réduction 

 

L’OAP du site « Le Chemin de la Justice » prend en compte cette thématique des sols pollués, et précise ainsi, 

dans les objectifs de développement durable, qu’il convient d’assurer la «prise en compte d’éventuelles pollutions 

liées à l’ancienne activité de la déchèterie. Une étude préalable à l’aménagement concernant la pollution des sols 

devra être réalisée par le futur aménageur ». 

 

C – Compensation 

 

Absence de mesures spécifiques 

 

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

148 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

RISQUES NATURELS 
 

▪ Incidences sur le territoire 
 

Le risque inondation sur la commune de Briis-sous-Forges, et plus généralement sur le bassin versant de la 

Prédecelle, peut être apprécié à travers les zones inondables recensées par la Direction Départementale des 

Territoires (DDT) de l’Essonne. Celles-ci ont été établies à la suite des inondations de juillet 2000, et sont assimilées 

aux Plus Hautes Eaux Connues (PHEC). 

Le PADD prend en compte ce risque dans son axe «  « Gérer les risques et les nuisances » :  « La Prédecelle peut 

connaître des épisodes de crue relativement intenses, et provoquer des inondations par débordement. Par arrêté 

préfectoral du 19 décembre 2000, un plan de prévention des risques a été prescrit sur la Prédecelle, suite aux 

évènement pluvieux des années 2000 et 2001. Ce document n’a pas encore été approuvé. Dans les secteurs 

concernés (plus hautes eaux connues), le principe de précaution s’applique et vise à limiter l’accueil de populations. 

Des aménagements récents ont été menés par le SIHA (Syndicat Intercommunal d’Hydraulique et 

d’Assainissement des communes de la région de Limours) ayant pour but de réduire les risques ». 

 

Le règlement tient également compte de cet enjeu et rappelle, à l’article 5 des dispositions générales applicables 

à toutes les zones que : « Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la Prédecelle a été prescrit 

par arrêté préfectoral. Dans l’attente de son approbation, un principe de précaution repose sur les zones 

historiquement inondées (recensement des plus hautes eaux connues), qui sont identifiées sur le plan de zonage. 

Dans ces zones : 

- Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisées. 

Ils devront être réalisées à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues ; 

- Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des recommandations édictées en annexe 

du règlement ». 

 

Il est en outre à souligner qu’aucune zone ouverte à l’urbanisation sur l’ensemble du territoire communal, n’est 

située dans le périmètre concerné par ces zones inondables.  

Trois zones soumises à OAP sont localisées à moins de 100 m des zones recensées à l’inventaire des plus hautes 

eaux connues : « Les Jardins Rebus », « La Rue des Nénuphars » et « Les Sablons ». Il est toutefois à souligner 

que ces trois zones sont situées en surplomb de la vallée de la Prédecelle où sont repérées les zones inondables.  

Cet enjeu est pris en compte dans les OAP ; ainsi, les objectifs affichés pour l’ensemble de ces trois zones 

recherchent une gestion de l’eau exemplaire, ainsi qu’une maîtrise et une gestion des ruissellements. 

Concernant plus spécifiquement la zone 1AUb « Les Jardins Rebus », il est en outre précisé que : « compte tenu 

de la situation au point bas de la commune, le site est un milieu récepteur important des eaux de ruissellement du 

bourg et des eaux d’écoulement de la Prédecelle. La gestion des eaux et leur traitement constituent donc un enjeu 

technique et environnemental important ».  
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Pour rappel, il est à noter que considérés isolément, la plupart des projets qui consomment une capacité de 

stockage ont un impact négligeable sur l'équilibre hydraulique général de la rivière : c'est le cumul des petits projets 

qui finit par avoir un impact significatif. Cet impact se traduit par une augmentation du débit de pointe à l'aval, et 

donc par une aggravation des conséquences des crues. Par ailleurs, tous les projets qui se situent dans les zones 

d'écoulement de la crue ont pour conséquence directe d'augmenter localement les niveaux d'eau, par constriction 

de l'écoulement.  

 

Concernant le risque de mouvements de terrain lié au retrait-gonflement des sols argileux, l’aléa est variable sur le 

territoire, gradué de faible à fort. Les sites ouverts à l’urbanisation et soumis à OAP sont situés en zone d’aléa 

moyen ou fort vis-à-vis de ce risque ; l’aléa est fort pour les sites « Les Jardins Rebus » et « La Rue des 

Nénuphars » et pour la partie nord du site « Le Chemin de la Justice ». Il est à souligner que les annexes diverses 

du PLU comporte une représentation graphique permettant de localiser l’exposition à ce risque sur le territoire 

communal. 

Des désordres peuvent donc être potentiellement attendus sur les constructions ou aménagements concernés, 

notamment en zone d’aléa fort. De fait, aucune incidence sur les bâtiments ne peut être exclue sur le territoire 

concernant cette thématique (puisque dépendant de l’évolution des mouvements des sols en fonction des épisodes 

climatiques), en particulier sur les secteurs d’aléa fort.  

 

Dans ces secteurs, des précautions particulières devront donc être prises concernant notamment les fondations et 

la structure des constructions. Aussi, la réalisation d’une étude géotechnique préalable à la construction est 

recommandée lors des phases opérationnelles, afin de préciser la nature des sols et de définir les prescriptions à 

suivre pour assurer la stabilité des constructions. 

 

 

Le territoire communal est également sujet au risque de remontées de nappes, notamment au niveau de la vallée 

de la Prédecelle et de celle du cours d’eau du Bois du chapeau à cornes, ainsi qu’au nord-est du territoire 

communal, au niveau de la plaine de Bligny. Les espaces urbanisés de la commune présentent une sensibilité 

plutôt faible vis-à-vis de cette problématique, et sont pour la plupart plutôt concernés par de potentielles inondations 

de caves. Parmi les zones ouvertes à l’urbanisation sur la commune, seul le site « La Rue des Nénuphars » 

présente un risque potentiel de débordement de nappes. Les nouveaux aménagements envisagés dans le cadre 

du PLU devront donc prendre en compte cette problématique, au même titre que la question du retrait-gonflement 

des argiles.  

 

Concernant le risque sismique, le territoire de la commune est situé en zone d’aléa très faible. Par conséquent, 

l’urbanisation du territoire ne nécessite pas des règles parasismiques particulières pour les constructions. 
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▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

E - Evitement 

Le zonage d’urbanisme reporte les secteurs assujettis aux plus hautes eaux connues. En outre, comme le rappelle 

l’article 5 des dispositions générales applicables à toutes les zones, la constructibilité de ces espaces est limitée 

aux seules extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation. 

 

R - Réduction 

 

Le PADD rappelle, à l’axe 3, la nécessité de « gérer les risques et les nuisances », en s’assurant de leur prise en 

compte dans les nouveaux aménagements. Il cite notamment « le risque d’inondation par la Prédecelle et les 

ruissellements, le risque d’inondation par remontées de nappes et le risque de retrait-gonflement des argiles ». 

 

Par ailleurs, le règlement inclus, à l’article 7 des dispositions générales applicables à toutes les zones, un rappel 

concernant les secteurs sensibles aux risques de présence d’argiles :  

« La commune de Briis-sous-Forges est concernée par la présence d’argiles en sous-sols, produisant des risques 

d’instabilité des sols liés aux phénomènes de retrait-gonflement des argiles. Le BRGM identifie les secteurs 

concernés selon l’importance des aléas. Dans ces secteurs, il convient de se référer aux recommandations de la 

DRIEE figurant en annexe du présent règlement». 

Il est en outre à souligner que la carte des zones concernées figure dans le rapport de présentation ainsi que sur 

le plan des annexes diverses du PLU. 

 

L’article 2 des zones UA, UB, UL, UH, UE, 1AU, A et N du règlement relatif aux autorisations sous conditions 

particulières énonce également, pour les zones identifiées comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement 

de sols argileux », que : « Les zones potentiellement concernées sont identifiées à titre d’information en annexe 

du PLU. Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s’inspirer des informations et 

recommandations édictées. Dans les zones d’aléas forts et moyens, une étude de sol sera demandée ». 

 

En outre, le règlement rappelle, à l’article 2 des zones UA, UB, UL, UH, UE, A et N que : « Dans les secteurs 

sensibles à des risques d’inondations, (…) les constructions nouvelles ou extension, hors élévation, sont interdites. 

Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisés. Ils devront 

être réalisés à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues ». Les aménagements 

ou occupations des sols devront s’inspirer des recommandations édictées en annexe du règlement. 

 

C – Compensation 

 

Absence de mesures spécifiques 
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RISQUES INDUSTRIELS ET TECHNOLOGIQUES 
 

▪ Incidences sur le territoire 
 

Le développement de zones à urbaniser est potentiellement générateur de risques pour les populations riveraines 

en fonction de la nature des activités des entreprises qui peuvent s’y implanter (risques industriels, augmentation 

des risques liés aux Transports de Matières Dangereuses par voie routière). Toutefois, la vocation des zones 

soumises à OAP sur le territoire de Briis-sous-Forges est principalement l’accueil d’habitat et d’équipements 

publics ; les activités économiques étant concentrées au niveau de la zone 1AUe de « La Gare Autoroutière », en 

bordure de l’autoroute A10. Aussi, ce risque paraît-il faible sur la commune. 

 

Par ailleurs, concernant le risque de Transport de Matières Dangereuses, il est à souligner que la commune est 

concernée par le passage sur son territoire de l’autoroute A10 ; et, dans sa partie nord, de plusieurs canalisations 

de transport d’hydrocarbures et de gaz naturel, reportées sur le plan des servitudes annexé au PLU. 

Il est toutefois à souligner que l’ensemble des zones ouvertes à l’urbanisation sur le territoire communal est localisé 

à distance de ces canalisations, aucune incidence n’est donc à attendre sur cette thématique. 

 

D’autre part, il est à souligner qu’aucun secteur nouvellement ouvert à l’urbanisation ne recoupe les deux ICPE 

identifiées sur la commune de Briis-sous-Forges. Toutefois, l’ICPE « SITREVA », correspondant à la déchetterie 

de la commune, exploitée par le SICTOM du Hurepoix est localisée en bordure ouest de la zone 1AUe de « La 

Gare Autoroutière ». 

Il est par ailleurs à noter qu’en cas de délivrance d’une autorisation d’Installation Classée pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE), les conditions d’implantation, notamment vis-à-vis des habitations les plus proches, seront 

adaptées et précisées dans le cadre de la procédure d’instruction en fonction du degré du risque induit par l’ICPE, 

et devront, en tout état de cause, être conformes au règlement et à ses documents graphiques. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 
 

E - Evitement 

Les articles 2 des zones UA, UB, UH, UL, 1AU précisent notamment que certaines occupations du sol, telles que 

les installations classées par exemple, sont autorisées sous réserve de conditions particulières : « Sous réserve 

de n’entraîner aucune aggravation des dangers, des nuisances, de la gêne ou de l’insalubrité pour le voisinage et 

la circulation publique, ni aucun dommage grave ou irréparable aux personnes ». 

 

Il est à noter que le PADD du PLU précise, dans l’axe 3, qu’il convient de « gérer les risques et les nuisances ». Il 

évoque notamment l’existence du risque de transport de matières dangereuses lié à la présence sur le territoire 

communal de l’autoroute A10 et de canalisations de gaz. 
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R - Réduction 

L’OAP de la zone 1AUa de « La Croix Rouge », située en bordure de la RD 97, à environ 50/100 m de l’autoroute 

A10, prévoit plusieurs hypothèses d’aménagement afin d’intégrer des dispositions permettant la prise en compte 

des nuisances (bruit notamment), de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme 

et des paysages. 

Un aménagement paysager de type merlon paysagé, écran anti-bruit végétalisé ou mur anti-bruit est ainsi envisagé 

en bordure de la RD 97 sur l’ensemble de la longueur de l’OAP sur des bandes variables.  

 

Il est en outre à souligner que d’après le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 

juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation, la commune de Briis-sous-Forges est traversée par 

l’autoroute A 10 et la départementale RD 97 qui sont classées à grande circulation, pour lesquelles l'article L.111-

8 du Code de l'Urbanisme s'applique et impose un recul des constructions de 100 mètres pour l’A 10, et 75 mètres 

pour la RD 97 ainsi que de ses bretelles d’accès. 

 

Le projet d’ouverture à l’urbanisation du site « La Croix Rouge » nécessite donc la réalisation d’une étude 

« Amendement Dupont » au titre des articles L111-6 à L111-10 du Code de l’Urbanisme pour déroger au recul 

obligatoire de 75 mètres pour la RD 97 ainsi que de ses bretelles d’accès. Cette étude est annexée au règlement.  

 

En outre, l’article 4.3 du règlement relatif à l’implantation des constructions pour les zones 1AU précise que : 

« Par rapport aux voies et emprises publiques : 

- Dans les zones 1AUa : 

Dans la zone 1AUa, les constructions seront implantées à 10 mètres de l’axe de la RD97 (voir Annexe au 

règlement, Etude d’aménagement au titre des articles L111-6 à L111-10 du Code de l’Urbanisme). 

Les constructions seront implantées à au moins 5 mètres de l’alignement des autres voies. 

- Dans les zones 1AUb : 

Les constructions seront implantées à au moins 5 mètres de l’alignement des voies. 

- Dans la zone 1AUc : 

Les constructions seront implantées à au moins 2,50 mètres de l’alignement des voies. 

- Dans la zone 1AUe : 

- Les constructions seront implantées à au moins 10 mètres de l’alignement des voies.». 

 

De manière générale, l’ensemble des OAP prévoit la mise en place d’un traitement paysager des franges, 

permettant ainsi d’assurer un recul vis-à-vis des voies ou activités adjacentes. 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques 
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La santé humaine 

 

QUALITE DE L’AIR ET CLIMAT 
 

▪ Incidences sur le territoire 
 

La qualité de l’air est le domaine le plus difficile à définir pour l’étude des effets sur la santé. Compte tenu des 

concentrations humaines et des niveaux de trafic, les problèmes de santé publique se rencontrent principalement 

en milieu urbain. 

Les principales origines des pollutions atmosphériques sur le territoire communal ont pour source le chauffage des 

bâtiments et la circulation automobile. Le poids des pollutions d’origine routière, source d’émission de gaz à effet 

de serre, est susceptible de se renforcer avec l’augmentation des flux de trafics liés à l’aménagement de nouvelles 

zones d’habitat. Il en est de même des émissions de gaz à effet de serre liées aux systèmes de chauffage, qui vont 

s’accroître avec la construction de nouveaux logements. 

 

Toutefois, compte tenu des surfaces ouvertes à l’urbanisation et des trafics induits, les incidences des trafics 

générés ne sont pas de nature à produire une dégradation significative de la qualité de l’air à l’échelle communale. 

Par ailleurs, l’aménagement de nouvelles circulations douces s’inscrit dans une optique de réduction des émissions 

de gaz à effets de serre. 

 

Concernant les impacts liés au chauffage, la croissance du nombre de logements au sein du territoire communal 

de Briis-sous-Forges va également, dans une mesure néanmoins modérée à l’échelle de la commune, générer des 

émissions de gaz à effet de serre qui participeront à une dégradation localisée de la qualité de l’air. 

Toutefois, dans la mesure où les différentes zones d’habitat seront constituées de constructions neuves, adaptées 

aux évolutions récentes en termes de construction (habitat durable, maison passive, etc.), il peut être considéré 

qu’elles bénéficieront d’une conception optimale au niveau de la gestion énergétique et ne constitueront donc pas 

une source significative de dégradation de la qualité de l’air. L’ensemble de ces émissions apparaît néanmoins 

difficile à estimer. 

L’installation de certaines nouvelles activités pouvant émettre des rejets atmosphériques et/ou olfactifs ne peut, en 

outre, pas être exclue.  

Il est en outre à noter que certaines mesures mises en œuvre dans le cadre du PLU vont concourir à la lutte contre 

le changement climatique et sont, à ce titre, positives en termes de qualité de l’air (cf. page suivante). 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

E - Evitement 

Plusieurs orientations et mesures transversales concourent à la diminution des consommations énergétiques et 

donc des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre de la mise en œuvre du PLU : 
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▪ Maîtrise de la lutte contre l’étalement urbain : développement urbain axé en priorité sur la densification au 

sein des enveloppes urbaines existantes ayant pour effet de réduire les distances vers les équipements 

et les services, et d’encourager les déplacements non motorisés ; 

▪ Protection des espaces naturels (espaces boisés, zones humides, cours d’eau de La Prédecelle) et 

agricoles, constituant un moyen efficace de lutte contre le changement climatique, ces espaces jouant le 

rôle de stockage de carbone par les végétaux. 

 

R - Réduction 

Le développement du maillage de liaisons douces, ainsi que celui de l’utilisation des transports collectifs et 

alternatifs s’inscrivent dans une optique de réduction des émissions de gaz à effets de serre (cf. axe 2 du PADD : 

« Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants »).  

En outre, les différentes OAP sur la commune prévoient la création et la valorisation de nouvelles circulations 

douces. 

 

Concernant les impacts liés au chauffage, le projet de territoire de la commune encourage l’installation de dispositifs 

de production d’énergies renouvelables et la réduction des consommations énergétiques (recommandations 

développées à l’axe 3 du PADD « Laisser la place à l’innovation dans la transition énergétique »). 

 

Concernant la question énergétique, l’article 5 du règlement des zones UA, UB, UH et 1AU précise que : « 

l’installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matériaux ou d’équipements participant au 

développement d’énergies renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d’une insertion 

harmonieuse avec l’environnement urbain », et que les pompes à chaleur et les citernes de récupération des eaux 

de pluie seront installées de manière la plus discrète possible. 

 

Le règlement comporte par ailleurs, à l’article 5 des zones UA, UB, UH et 1AU, des dispositions en faveur de 

l’environnement incitant notamment à préserver et économiser l’utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols 

et sous-sols, etc.), à limiter les rejets (eau, déchets, pollutions) et à utiliser des matériaux économes ou 

renouvelables. 

 

De plus, les OAP des sites « La Croix Rouge » et « Les Jardins Rebus » visent à privilégier une orientation 

bioclimatique des aménagements, basée notamment sur une organisation du bâti permettant d’optimiser 

l’exposition par rapport à l’ensoleillement et aux principes du bioclimatisme : « implantations de constructions 

propices à la récupération des énergies passives (l’organisation interne des constructions devra favoriser cet atout 

par un positionnement optimal des pièces et ouvertures) ». 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques  
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RESSOURCE EN EAU POTABLE 
 

▪ Incidences sur le territoire 
 

L’augmentation de la population en raison de l’aménagement de nouveaux logements au niveau des secteurs 

ouverts à l’urbanisation va entraîner une hausse progressive des consommations d’eau potable en provenance de 

l'usine de Morsang-sur-Seine (eau de Seine), qui alimente en eau potable le bourg de Briis-sous-Forges. 

Toutefois, l’évolution de l’urbanisation au sein ou à proximité immédiate de l’urbanisation existante permet 

d’optimiser les réseaux d’adduction. L’ensemble des secteurs ouverts à l’urbanisation est desservi par le réseau 

d’eau potable, ce qui permettra de limiter la création de nouveaux réseaux, les pertes liées aux fuites et les coûts 

de mise en service. 

 

Les effets qualitatifs possibles de l’aménagement des zones ouvertes à l’urbanisation sur le cadre hydrogéologique 

sont liés à d’éventuelles infiltrations à partir de la surface d’eaux chargées en éléments polluants (eaux pluviales 

ou eaux usées), susceptibles de contaminer les eaux de surface et souterraines. Toutefois, il est à souligner que 

la commune de Briis-sous-Forges ne possède aucun captage d’alimentation en eau potable sur son territoire. 

Aucune incidence n’est donc à attendre sur la santé humaine. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

E - Evitement 

Le projet de territoire de la commune intègre la problématique de la protection de la ressource en eau à travers 

l’objectif « Assurer une gestion durable de la ressource en eau » de l’axe 3 du PADD, en cherchant à limiter 

l’imperméabilisation des sols dans les projets de construction, en imposant des systèmes de gestion des eaux de 

surface à la parcelle, et en incitant à la récupération des eaux pluviales.  

 

Le PADD insiste également sur la nécessité de prendre en compte les réseaux existants et leurs capacités et 

d’anticiper les besoins : « les projets urbains en densification ou en extension doivent ainsi être compatibles avec 

une bonne desserte en réseaux (eau potable, assainissement, énergies, etc.). 

Il convient donc de conditionner les aménagements futurs à l’adéquation des capacités des réseaux, ouvrages 

techniques et stations de traitement selon leurs besoins et le cas échéant de prévoir les extensions et 

aménagements nécessaires ». 

 

R - Réduction 

Le règlement prévoit les modalités de préservation de la ressource en eau, notamment via l’article 9 des différentes 

zones, qui décline les dispositions de gestion des eaux usées et des eaux pluviales, en intégrant les possibilités 

de desserte par les réseaux. 
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Le règlement précise ainsi que « Toute construction nécessitant l’utilisation d’eau potable doit être raccordée au 

réseau public de distribution d’eau potable». 

Pour la gestion des eaux usées, « Toute construction ou installation doit se raccorder par des canalisations 

souterraines au réseau collectif d’assainissement en respectant ses caractéristiques. 

L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement pourra être autorisée sous réserve 

qu’une autorisation de rejet soit établie par la commune et le gestionnaire de réseau. Ces eaux devront, suivant 

leur nature, faire l’objet d’un pré-traitement avant leur rejet dans le réseau. 

Le rejet d’eaux usées est interdit dans le réseau d’eaux pluviales ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

Le rejet de produits nocifs est interdit dans le réseau d’eaux usées.». 

 

Concernant les eaux pluviales, le PLU met notamment en évidence pour les différentes zones le fait que « Les 

aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle, ni modification au libre écoulement des eaux 

pluviales. 

Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa conception, des dispositions techniques permettant la 

retenue des eaux pluviales sur la parcelle. Un contrôle effectif de ces dispositifs sera effectué. 

Les eaux pluviales non polluées devront être infiltrées sur place avec des dispositifs adaptés aux volumes d’eaux 

recueillis. 

En cas d’impossibilité, les eaux pluviales devront être acheminées après dépollution, vers le réseau public, quand 

il existe et est suffisant. Les normes de rejet seront conformes à celles consignées dans le règlement 

d’assainissement, soit 1 l/s/ha ». 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques 

 

 

À noter : 

Depuis le 1er janvier 2017, la loi de transition énergétique pour la croissance verte interdit l’utilisation de produits 

phytosanitaires chimiques pour l’ensemble des structures publiques (communes, départements, régions, État, 

établissements publics). Ces dispositions œuvrent ainsi en faveur de la protection du cadre hydrogéologique par 

la limitation des intrants chimiques. 

 

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

157 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

BRUIT ET NUISANCES SONORES 
 

Les effets du bruit sur la santé humaine sont de trois types :  

- dommages physiques importants de type surdité ; 

- effets physiques de type stress qui peuvent induire une modification de la pression artérielle et de la 

fréquence cardiaque ; 

- effets d’interférences (perturbations du sommeil, gêne à la concentration, etc.). 

A titre d’information, on considère comme « zone noire », les espaces soumis à un niveau sonore supérieur à 65 

dB(A). Ce niveau sonore peut perturber le sommeil, les conversations, l’écoute de la radio ou de la télévision. Le 

niveau de confort acoustique correspond à un niveau de bruit en façade de logement inférieur à 55 dB(A). 

 

▪ Incidences sur le territoire 
 

Malgré la volonté affichée à l’axe 2 du PADD de favoriser les modes doux de déplacements alternatifs à la voiture, 

l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs sera nécessairement génératrice d’une augmentation des trafics 

sur les voiries internes à ces sites et les voiries alentours. 

Toutefois, l’évolution de l’ambiance sonore au droit des quartiers d’habitat les plus proches des zones à urbaniser 

sera généralement modérée, dans la mesure où les secteurs d’ouverture à l’urbanisation sont de surface limitée, 

et situés au contact des zones bâties existantes. L’urbanisation envisagée sur le territoire de Briis-sous-Forges 

n’est donc pas de nature à constituer des perturbations sonores notables. En effet, les surfaces à urbaniser étant 

de superficie modérée, elles ne généreront pas de trafic tel qu’il puisse être préjudiciable à la santé humaine. 

 

Par ailleurs, plusieurs infrastructures de transports terrestres génératrices de nuisances sonores et inscrites au 

classement sonore des infrastructures de transport terrestres de l’Essonne sont localisées sur le territoire 

communal (A10, RD 97, RD 131, voies ferrées du TGV Atlantique : cf. état initial de l’environnement pour plus de 

précisions). 

Quatre zones soumises à OAP sur la commune sont concernées, sur tout ou partie de leur périmètre, par un 

secteur affecté par le bruit de ces voies : 

- Les zones 1AUe « La Gare Autoroutière » et 1AUa « La Croix Rouge » sont intégralement comprises 

dans un secteur affecté par le bruit d’une infrastructure inscrite au classement sonore de l’Essonne ; 

- Les zones 1AUb « Les Jardins Rebus » et « Le Chemin de la Justice » sont partiellement concernées, sur 

leur extrémité orientale. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

E – Evitement 

Aucune mesure majeure en dehors du respect de la réglementation en vigueur durant les phases chantier de 

travaux d’aménagement n’est envisagée.  
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R – Réduction 

 

Le PADD rappelle, à l’axe 3, l’objectif visé par la commune de « gérer les risques et les nuisances », en citant 

notamment « les nuisances sonores liées aux infrastructures ». Il stipule ainsi que dans les zones affectées par le 

bruit des infrastructures de transports, « des mesures d’isolation phonique des habitations seront imposées. Par 

ailleurs, des aménagements paysagers ou écrans anti-bruit seront fortement préconisés aux abords des voies 

bruyantes (déviation RD 97 ou A10 et voie ferrée) ». 

 

Aussi, les OAP des secteurs réservés à l’habitat et aux services et concernés par des secteurs affectés par le bruit 

énoncent que la prise en compte du bruit des infrastructures proches est nécessaire. 

L’OAP de la zone 1AUa de « La Croix Rouge » tient pleinement compte de cette nuisance, et propose plusieurs 

hypothèses d’aménagement afin d’assurer une isolation phonique en bordure de secteur, le long de la RD 97 : un 

merlon paysagé d’une hauteur d’environ 3,5 mètres, ou de toute autre forme de protection phonique ; un écran 

anti-bruit végétalisé d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, à « double face » ; ou un mur anti-bruit d’une hauteur 

d’environ 3,5 à 4 mètres. Un aménagement paysager cohérent est ainsi envisagé en bordure de la RD 97 sur 

l’ensemble de la longueur de l’OAP sur des bandes variables, permettant donc d’assurer une isolation phonique 

aux normes les plus strictes. 

 

La prise en compte du bruit des infrastructures proches (RD 97, Autoroute A10 et LV) fait également partie 

intégrante des objectifs de développement durable affichés pour l’aménagement des sites de « La Croix Rouge » 

et « Le Chemin de la Justice ». Ces deux OAP précisent ainsi que : « Les constructions nouvelles situées dans les 

secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une isolation acoustique selon les dispositions fixées par l’arrêté 

du 30 mai 1996 pour les habitations ». 

 

Concernant le site « La Gare Autoroutière », l’OAP précise qu’un traitement architectural et paysager sera 

aménagé en frange du site aux abords de la ligne LGV, permettant ainsi de respecter un recul de 100m par rapport 

à l’axe de l’autoroute A 10. 

Il est également à souligner que : « si un impact négatif est avéré concernant les nuisances sonores dues à la LGV 

et l’autoroute A10, des mesures compensatoires devront être mises en place dans la conception des bâtiments ». 

 

En outre, l’article 8 des dispositions générales applicables à toutes les zones du règlement est consacré aux 

« zones de bruit le long des voies routières ou ferrées». Il comporte un rappel des quatre voies classées au titre 

du classement sonore des infrastructures de transports terrestres de l’Essonne sur le territoire communal, et 

précise également, pour information, que conformément à l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations, les 

constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une isolation 

acoustique.  

La représentation des zones d’isolement acoustique figure par ailleurs sur le plan des annexes diverses du PLU.  
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De plus, l’article 2 des zones UA, UB, UL, UH, UE, 1AU, A et N du règlement relatif aux autorisations sous 

conditions particulières rappelle également la nécessité d’un « isolement acoustique des bâtiments contre les bruits 

aux abords des voies de transports terrestres », et précise ainsi que : « dans les secteurs affectés par le bruit aux 

abords des voies répertoriées par arrêté préfectoral (voir plan des périmètres particuliers), les constructions 

nouvelles doivent faire l’objet d’une isolation acoustique conforme à la réglementation en vigueur (arrêté du 30 mai 

1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments d’enseignement) ». 

 

 

Par ailleurs, comme précisé précédemment, l’article 4.3 du règlement relatif à l’implantation des constructions pour 

les zones 1AU précise que : 

« Par rapport aux voies et emprises publiques : 

- Dans les zones 1AUa : 

Dans la zone 1AUa, les constructions seront implantées à 10 mètres de l’axe de la RD97 (voir Annexe au 

règlement, Etude d’aménagement au titre des articles L111-6 à L111-10 du Code de l’Urbanisme). 

Les constructions seront implantées à au moins 5 mètres de l’alignement des autres voies. 

- Dans les zones 1AUb : 

Les constructions seront implantées à au moins 5 mètres de l’alignement des voies. 

- Dans la zone 1AUc : 

Les constructions seront implantées à au moins 2,50 mètres de l’alignement des voies. 

- Dans la zone 1AUe : 

- Les constructions seront implantées à au moins 10 mètres de l’alignement des voies ». 

 

 

C – Compensation 

 

Absence de mesures spécifiques 
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CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES 
Source : www.cartoradio.fr 

Généralités sur l’électromagnétisme 

L’implantation des antennes relais fait naître de nombreux débats et interrogations. Afin d’y répondre au mieux, les 

pouvoirs publics ont décidé de réaliser des études concernant les effets des ondes, d’informer le public et 

d’instaurer une réglementation plus claire. La circulaire du 16 octobre 2001 et le décret du 3 mai 2002 sont deux 

références règlementaires fondamentales. Des compléments récents portent sur le débit d’absorption spécifique 

et sur le protocole de mesure de l’ANFR (Agence Nationale des Fréquences). 

▪ Circulaire interministérielle du 16 octobre 2001 relative à l’implantation des antennes relais de 

radiotéléphonie mobile 
 

Elle rappelle les limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques. 

Extrait de l’annexe 1 de la circulaire : « La recommandation du Conseil du l’Union Européenne du 12 juillet 1999 

relative à la limitation de l’exposition du public aux champs électromagnétiques définit les niveaux d’exposition 

admissibles pour le public. Ces niveaux d’exposition sont appelés « restrictions de base », et leur valeur qui 

s’exprime en W/kg corps entier (Watts par kilogramme pour le corps entier) est fixée par la recommandation 

Européenne à 0.08W/kg corps entier pour la gamme de fréquence de 10 MHz à 10 GHz. » 

« La recommandation définit des niveaux de référence plus facilement accessibles à la mesure, dont le respect 

garantit celui des restrictions de base précitées. Les mesures d’expositions sont réalisées selon la méthodologie 

définie par le protocole de mesures in-situ publié par l’Agence Nationale des Fréquences (protocole de mesures 

in-situ visant à vérifier, pour les stations émettrices fixes, le respect des limitations d’exposition du public aux 

champs électromagnétiques). Lorsque les valeurs mesurées dépassent le niveau de référence, il convient alors 

d’évaluer les niveaux d’exposition par d’autres moyens afin de vérifier s’ils respectent ou non les restrictions de 

base ». 

 

Les niveaux de référence retenus pour l’exposition du public aux fréquences actuellement utilisées par la 

radiotéléphonie mobile sont : 

 Intensité du champ 
électrique 

Intensité du champ 
magnétique 

Densité de puissance 

900 MHz 41V/m 0,1A/m 4,5w/m² 

1800 MHz 58 V/m 0,15 A/m 9 w/m² 

 

▪ Décret du 3 mai 2002 relatif aux valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques 

émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par les installations 

radioélectriques 

L’objectif de ce texte est de responsabiliser les exploitants et utilisateurs des stations radioélectriques, que ceux-

ci soient des personnes publiques ou privées, que ceux-ci remplissent des missions d’intérêt général, qu’ils 

agissent dans un but commercial et industriel ou à titre privé.  
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Les antennes radioélectriques (téléphonie mobile, TV, radio, autres) présentes sur le territoire de Briis-sous-Forges 

et à ses abords immédiats sont identifiées sur la cartographie suivante (source : www.cartoradio.fr). 

 

 

 

▪ Incidences sur le territoire 
 

Les bandes de fréquences émises au droit des différents points identifiés (cf. détail produit sur le site cartoradio.fr) 

répondent à la réglementation et ne dépassent pas les valeurs limites d’exposition du public. Aucun impact 

significatif n’est donc à attendre dans le cadre de la mise en œuvre du PLU. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 
 

E - Evitement 

Absence de mesures spécifiques 

 

R - Réduction 

Absence de mesures spécifiques 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques 

  

http://www.cartoradio.fr/
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L’assainissement et les déchets 

 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 

▪ Incidences sur le territoire 

 

L’évolution démographique de la commune dans les années à venir engendrera une augmentation du flux 

d’effluents à traiter au niveau de la station d’épuration. Cette nouvelle charge nominale sera traitée par la station 

d’épuration communale de Briis-sous-Forges, possédant une capacité nominale de 20 000 EH, pour une charge 

maximale en entrée de 14 187 EH en 2019, ce qui représente une réserve de capacité suffisante pour absorber 

les effluents supplémentaires de la commune de Briis-sous-Forges. 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

E - Evitement 

Le PADD précise, dans son axe 3 « Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future » qu’il 

convient de prendre en compte les réseaux existants et leurs capacités et d’anticiper les besoins. Ainsi, « les projets 

urbains en densification ou en extension doivent être compatibles avec une bonne desserte en réseaux (eau 

potable, assainissement, énergies, etc.). 

Il convient donc de conditionner les aménagements futurs à l’adéquation des capacités des réseaux, ouvrages 

techniques et stations de traitement selon leurs besoins et le cas échéant de prévoir les extensions et 

aménagements nécessaires ». 

 

R - Réduction 

Le règlement des différentes zones précise, à l’article 9, que « Toute construction ou installation doit se raccorder 

par des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en respectant ses caractéristiques. 

L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement pourra être autorisée sous réserve 

qu’une autorisation de rejet soit établie par la commune et le gestionnaire de réseau. Ces eaux devront, suivant 

leur nature, faire l’objet d’un pré-traitement avant leur rejet dans le réseau. 

Le rejet d’eaux usées est interdit dans le réseau d’eaux pluviales ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

Le rejet de produits nocifs est interdit dans le réseau d’eaux usées ». 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques 
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ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
 

▪ Incidences sur le territoire 

 

L’ouverture de nouveaux secteurs à l’urbanisation va nécessairement concourir à l’augmentation des 

ruissellements d’eaux pluviales sur le territoire communal du fait de l’imperméabilisation des sols. Ce phénomène 

se répercutera sur les milieux récepteurs, à savoir essentiellement la Prédecelle ; les modalités de gestion des 

eaux pluviales mises en œuvre sur les différents secteurs d’ouverture à l’urbanisation, ainsi que le parti pris 

d’imposer un pourcentage d’espaces libres conservés viseront à limiter l’impact de l’imperméabilisation des sols 

(cf. article 6 des différentes zones urbaines et à urbaniser). 

 

▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

E - Evitement 

Comme évoqué précédemment, l’article 6 des différentes zones urbanisées ou à urbaniser de la commune précise 

un pourcentage devant être conservé en espaces libres, c’est-à-dire « les surfaces libres de toute construction, les 

terrasses ainsi que les délaissés des aires de stationnement doivent être plantés ou recevoir un aménagement 

paysager végétal sur une superficie au moins égale à 40% de celle du terrain ». Cette superficie minimale d’espace 

végétalisé est fixée à 30 % pour la zone UA, 50 % pour la zone UB et 60 % pour la zone UH. Dans la zone UE, il 

est spécifié que l’ensemble des espaces restant libres doivent être plantés ou traités en espaces verts. 

 

R - Réduction 

Le projet de territoire de la municipalité vise à « Assurer une gestion durable de la ressource en eau » (Axe 3 du 

PADD), en s’assurant notamment de l’adéquation de la capacité des réseaux avec les projets envisagés, en limitant 

l’imperméabilisation de sols dans les nouvelles constructions, et en incitant à la récupération des eaux de pluie. Il 

est en outre souligner que « les eaux pluviales seront en priorité gérées et éliminées à la parcelle afin de limiter les 

débits dans les collecteurs et installation existantes ». 

 

Le règlement du PLU de Briis-sous-Forges met en évidence, à l’article 9 des différentes zones le fait que « Les 

aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle, ni modification au libre écoulement des eaux 

pluviales. 

Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa conception, des dispositions techniques permettant la 

retenue des eaux pluviales sur la parcelle. Un contrôle effectif de ces dispositifs sera effectué. 

Les eaux pluviales non polluées devront être infiltrées sur place avec des dispositifs adaptés aux volumes d’eaux 

recueillis. 

En cas d’impossibilité, les eaux pluviales devront être acheminées après dépollution, vers le réseau public, quand 

il existe et est suffisant. Les normes de rejet seront conformes à celles consignées dans le règlement 

d’assainissement, soit 1 l/s/ha ». 
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Il est de plus à souligner que l’ensemble des OAP prévoit une gestion des eaux pluviales et des ruissellements. 

 

Les OAP des sites « Les Jardins rebus » et « Le Chemin de la Justice », qui présentent un enjeu important 

concernant la thématique des écoulements, font de la gestion de l’eau et des ruissellements un des objectifs 

majeurs des principes d’aménagement de ces deux sites. 

 

Pour le site « Les Jardins rebus » : « Compte tenu de la situation au point bas de la commune, le site est un milieu 

récepteur important des eaux de ruissellement du bourg et des eaux d’écoulement de la Prédecelle. La gestion 

des eaux et leur traitement constituent donc un enjeu technique et environnemental important. » 

 

Pour le site « Le Chemin de la Justice » : 

« Concernant le secteur ouest de l’OAP :Gestion des eaux pluviales. Afin d’éviter tout ruissellement en contrebas. 

Concernant le secteur est de l’OAP : 

- Limiter le ruissellement par la création d’une noue sur la bordure nord du Chemin de la Justice. 

- En cas d’urbanisation, imposer une gestion des eaux pluviales afin d’éviter tout ruissellement en 

contrebas. Plusieurs solutions pourront être étudiées : relevage des eaux vers la noue, création d’un 

système d’évacuation des eaux en fond de parcelle vers un bassin de rétention… ». 

 

Il est également à noter que les OAP des sites « Le Chemin de la Justice », « Les Sablons » et « Rue des 

nénuphars » recherchent, parmi les objectifs d’aménagement affichés, une limitation de l’imperméabilisation des 

sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques 

 

 

GESTION DES DECHETS 
 

▪ Incidences sur le territoire 

 

L’arrivée de nouveaux habitants et de nouvelles entreprises (activités, commerces, bureaux, artisanat) sur le 

territoire de Briis-sous-Forges sera génératrice de déchets induisant une augmentation des quantités à collecter 

sur la commune et à traiter. 

La densification globale de l’habitat favorisera la collecte des déchets en permettant une optimisation technique et 

économique des parcours de collecte. 
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▪ Mesures et dispositions réglementaires du PLU 

 

E - Evitement 

Absence de mesures spécifiques 

 

R - Réduction 

 

Le PADD incite, à l’axe 3 « Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future » à « améliorer la 

gestion et le traitement des déchets », notamment via la poursuite de la politique communale en faveur du 

traitement des déchets menée en partenariat avec les syndicats compétents, à travers des campagnes 

d’information sur la gestion des déchets et le tri sélectif. 

De plus, « dans le cadre du PLU, les points de collecte sont prévus dans les différentes opérations de constructions 

selon les besoins (ensembles collectifs ou groupés, nouvelles résidences) et les décharges sauvages ou entrepôts 

divers sont interdits ». 

 

En tout état de cause, l’organisation de la collecte des déchets sur la commune sera adaptée afin de tenir compte 

des apports et besoins sur chacune des zones ouvertes à l’urbanisation, en fonction de leurs spécificités. 

 

C – Compensation 

Absence de mesures spécifiques 
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4.2.4 ANALYSE DES INCIDENCES DU PLU SUR LE RESEAU NATURA 2000 

Prise en compte de Natura 2000 dans le document d’urbanisme 

 

Pour rappel, la commune de Briis-sous-Forges n’est directement concernée par aucun site Natura 2000. Le site 

Natura 2000 le plus proche est la Zone de Protection Spéciale n°FR1112011 « Massif de Rambouillet et zones 

humides proches ». 

 

Impacts directs sur les sites Natura 2000 

 

Les impacts directs du PLU de Briis-sous-Forges sur le site Natura 2000 considéré sont liés à une éventuelle 

destruction d’habitats ou d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire situés sur le site Natura 2000 en lui-même. 

Le site Natura 2000 étant localisé en dehors du territoire communal, aucune incidence directe du PLU de Briis-

sous-Forges et de ses dispositions n’est à attendre sur la ZPS n°FR1112011 « Massif de Rambouillet et zones 

humides proches ». 

 

Impacts indirects sur les sites Natura 2000 

 

Les impacts indirects du PLU de Briis-sous-Forges sur le site Natura 2000 considéré sont liés à la dégradation 

indirecte d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire du site et/ou au dérangement des espèces d’intérêt 

communautaire. 

 

Dégradation indirecte d’habitats ou d’habitats d’espèces 

 

L’ensemble des zones urbaines (U) définies sur le territoire communal est situé sur le bassin versant du ruisseau 

de Prédecelle, un affluent de la Rémarde. 

L’aménagement des zones faisant l’objet d’OAP générera des écoulements d’eaux pluviales supplémentaires vers 

le milieu récepteur, compte tenu des surfaces imperméabilisées engendrées par les nouveaux aménagements. 

Outre l’aspect quantitatif, ces eaux présenteront une qualité différente des eaux pluviales ruisselant à l’état initial 

(présence de MES, d’hydrocarbures, etc.). Toutefois, on notera que le règlement des différentes zones affiche des 

prescriptions sur la gestion des eaux pluviales et des eaux usées imposées aux acquéreurs, notamment sur le 

raccordement des secteurs aménagés aux réseaux existants, les rejets proscrits ou sujets à autorisation. Ces 

dispositions constituent des mesures de limitation des impacts liés à l’urbanisation des secteurs sur les milieux 

humides et aquatiques présents à l’aval hydraulique. Par ailleurs, les écoulements issus des zones faisant l’objet 

d’OAP ne sont pas susceptibles de dégrader les habitats humides et aquatiques du site Natura 2000 n°FR1112011 

« Massif de Rambouillet et zones humides proches » qui est localisé sur le bassin versant d’un autre affluent de la 

Rémarde sans connexion hydraulique avec le ruisseau de Prédecelle. 
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De fait, aucun impact indirect significatif lié à la mise en œuvre du PLU et aux eaux rejetées n’est à attendre sur 

les habitats d’espèces du site « Massif de Rambouillet et zones humides proches ». 

 

Dérangement d’espèces d’intérêt communautaire 

 

Compte tenu de la localisation des secteurs ouverts à l’urbanisation en continuité urbaine ou dans le tissu urbain 

de Briis-sous-Forges et de leur éloignement vis-à-vis du site Natura 2000 (5 km au plus près pour les sites faisant 

l’objet d’une OAP), le projet de territoire affiché dans le PLU n’est pas susceptible de générer un dérangement 

remettant en cause les populations des espèces ayant contribué à la désignation de ce site Natura 2000. 

 

Fragmentation et réduction des territoires 

 

Le projet de territoire, de forme compacte, n’entraîne pas d’enclavement de zone naturelle dans la mesure où il 

s’établit dans l’urbanisation existante au sein d’îlots urbains existants, ou en liaison immédiate. Les secteurs faisant 

l’objet d’OAP et l’urbanisation existante forment une continuité peu favorable pour les espèces fréquentant le site 

Natura 2000 considéré. En conséquence, aucun impact lié à la fragmentation des territoires n’est retenu pour le 

projet de PLU. 

 

A l’échelle de la commune, compte tenu des choix faits quant au zonage en termes de localisation et de superficie, 

l’impact indirect du PLU de Briis-sous-Forges sur le réseau Natura 2000 apparait donc non significatif dans la 

mesure où le projet de PLU n’affecte pas les sites biologiques majeurs d’alimentation, de reproduction et de repos 

des espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de ce site Natura 2000, et ne compromet pas la 

fréquentation du site Natura 2000 concerné par les espèces d’intérêt communautaire. 

 

 

Conclusion 

 

Le site Natura 2000 le plus proche étant localisé en dehors du territoire communal, aucune incidence directe du 

PLU de Briis-sous-Forges et de ses dispositions n’est à attendre sur le site Natura 2000 considéré. La préservation 

des habitats et des habitats d’espèce d’intérêt communautaire du site considéré est donc assurée. 

 

De plus, l’impact indirect du PLU de Briis-sous-Forges sur ce même site apparaît non significatif dans la mesure 

où le projet de PLU n’affecte pas les milieux d’intérêt majeur des espèces ayant permis la désignation du site. 

 

Le PLU de Briis-sous-Forges ne remet donc pas en cause l’état de conservation du site Natura 2000 « °FR1112011 

« Massif de Rambouillet et zones humides proches ». 
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4.2.5 ANALYSE DES RESULTATS DE L’APPLICATION DU PLU – SUIVI 
ENVIRONNEMENTAL 
L’évaluation environnementale menée ici ex-ante ne peut acquérir validité qu’après une analyse de l’application du 

PLU et, in fine, de l’état de l’environnement constaté, au regard des projets réalisés. 

 

Il convient donc de mettre en place un suivi environnemental du PLU dans un délai de 9 ans à compter de la 

délibération d’approbation. Ce suivi passe par la définition d’indicateurs de suivis : par exemple, suivi du contexte 

territorial (indicateur de contexte, pour une meilleure connaissance du territoire et de son évolution) et suivi stricto 

sensu des conséquences de la mise en œuvre du PLU (indicateurs de résultat). 

 

En conséquence, dans le cadre du PLU de la commune de Briis-sous-Forges, plusieurs indicateurs de suivi sont 

proposés afin de rendre compte des orientations et des objectifs fixés en matière de préservation de 

l’environnement et des effets de la mise en œuvre du projet. 

 

Les indicateurs détaillés ci-après constituent des outils d’évaluation du PLU de Briis-sous-Forges au regard de 

l’état initial détaillé dans le rapport de présentation. 

 

Le respect des objectifs fixés pourra être mis en évidence par les résultats des indicateurs de suivi et sera motif à 

des ajustements éventuels afin de garantir une prise en compte optimale des composantes environnementales 

fondamentales du territoire de Briis-sous-Forges. 

 

 

 

Remarque importante :  

 

Les indicateurs de suivi présentés dans le tableau suivant ne sont que des propositions. Autrement dit, ces pistes 

de réflexion devront être enclenchées une fois le document d’urbanisme applicable de sorte à ce qu’au plus tard à 

l’expiration d’un délai de 9 ans, l’analyse des résultats de la mise en œuvre du PLU puisse être justifiée au regard 

de l’environnement, tel que celui-ci a été défini. 
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Thème Axe du PADD Indicateur de suivi Résultats/Effet du suivi Etat initial 

Occupation du sol et consommation d’espace 

Occupation du sol 

Axe 1.1 Favoriser un 

urbanisme respectueux 

des milieux naturels et 

en particulier des trames 

verte et bleue 

Répartition des 

occupations du sol par 

usage sur le territoire 

communal (évolution 

des surfaces 

respectives des 

différentes zones du 

PLU) 

Préservation des espaces 

naturels et agricoles et 

maintien d’une croissance 

urbaine limitée 

Zones U : 147,6 ha 

Zones 1AU : 15,6 ha 

Zones A : 709,1 ha 

Zones N : 241,5 ha 

(Source : plan de zonage du 

PLU) 

Densification / 

Renouvellement 

urbain 

Axe 1.3 Maintenir une 

organisation urbaine 

structurée et économe 

Densité de logements 

par hectare pour les 

nouvelles constructions 

Croissance urbaine 

encadrée 

Densité moyenne de 

12,2 logements/ha en 2013 

(Source : SDRIF) 

Eaux superficielles et souterraines 

Ressource en eau 

Axe 3.3 Viser la 

performance 

environnementale dans 

l’urbanisation future 

Estimation de la 

consommation d’eau 

potable par habitat et 

par an 

Surveillance de la 

consommation annuelle 

d’eau et tendance du 

rapport de l’évolution de 

l’augmentation de la 

population avec la 

consommation totale 

Données mises à disposition 

dans les RPQS et rapports 

annuels 

Qualité des eaux 

souterraines 

Evolution de la qualité 

des eaux souterraines 

du territoire 

Surveillance de la qualité 

des eaux souterraines du 

territoire 

Voir chapitre « 

hydrogéologie » de l’état 

initial de l’environnement 

Données mobilisables 

auprès de l’Agence de l’eau 

Seine-Normandie en 

fonction de l’existence de 

bilan sur les bassins 

hydrographiques concernés 

Qualité des eaux 

superficielles 

Evolution qualitative 

(physico-chimique et 

biologique) des cours 

d’eau présents sur le 

territoire communal : le 

Prédecelle 

Amélioration de la qualité 

des cours d’eau et 

prévention des risques de 

pollution 

Voir chapitre « hydrographie 

» de l’état initial de 

l’environnement 

Données mobilisables 

auprès de l’Agence de l’eau 

Seine-Normandie en 

fonction de l’existence de 

bilan sur les bassins 

hydrographiques concernés 
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Thème Axe du PADD Indicateur de suivi 
Résultats/Effet du 

suivi 
Etat initial 

Consommations et productions énergétiques 

Energies 

renouvelables 

Axe 3.1 Valoriser les 

potentiels spécifiques, 

comme support de 

développement 

économique 

 

Axe 3.2 Laisser la place 

à l’innovation dans la 

transition énergétique 

Nombre de dispositifs de 

production d’énergie 

renouvelable individuels mis en 

place sur le territoire communal 

(solaire, éolien, géothermie, etc.) 

Permettre le 

développement de 

nouvelles installations 

d’énergies 

renouvelables 

Augmenter la part des 

énergies renouvelables 

sur le territoire afin de 

lutter contre le 

changement climatique 

« 0 » afin d’estimer le 

nombre de dispositifs 

autorisés à partir de la 

mise en œuvre du PLU 

Consommations 

énergétiques de 

l’habitat 

Nombre de réhabilitation 

thermique sur bâti ancien 

 

Nombre de constructions BBC, 

HQE, etc. 

Amélioration de la 

performance 

énergétique des bâtis 

existants et nouveaux 

Baisse des 

consommations 

d’énergie 

« 0 » afin d’estimer le 

nombre de nouvelles 

constructions basse 

consommation à partir 

de la mise en œuvre du 

PLU 

Patrimoine naturel 

Terres agricoles 

Axe 1.1 Favoriser un 

urbanisme respectueux 

des milieux naturels et 

en particulier des trames 

verte et bleue 

Evolution de la consommation 

foncière et bilan sur les terres 

agricoles et les exploitations 

Maintien de l’activité 

agricole 

709,1 ha de terres 

inscrites en zone 

agricole 

(Source : plan de 

zonage du PLU) 

Espaces boisés 

Axe 1.1 Favoriser un 

urbanisme respectueux 

des milieux naturels et 

en particulier des trames 

verte et bleue 

Eléments protégés au titre des 

lisières protégées des massifs 

boisés de plus de 100 ha 

Surface d’Espaces Boisés 

Classés 

Amélioration de la prise 

en compte de la 

biodiversité et des 

continuités écologiques 

18 ha d’espaces 

préservés au titre des 

lisières protégées des 

massifs boisés de plus 

de 100 ha 

2 ha d’espaces naturels 

préservés au titre de 

l’article L.151-23 du 

code de l’urbanisme 

169 ha d’Espaces 

Boisés Classés (EBC) 

(Source : Plan de 

zonage du PLU) 
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Risques et nuisances 

Risques 

naturels et 

technologiques 

identifiés 

Axe 3.4 : Gérer les 

risques et les nuisances 

Nombre de nouvelles 

constructions en zone à risques 

significatifs 

Meilleure prise en 

compte des risques 

Développement de la 

culture du risque et 

diminution du nombre de 

personnes exposées 

« 0 » afin d’estimer le 

nombre de nouvelles 

constructions en zone 

exposée à partir de la 

mise en œuvre du PLU 

 

Thème Axe du PADD Indicateur de suivi Résultats/Effet du suivi Etat initial 

Qualité de l’air 

Absence 

d’appropriation 

spécifique 

Evolution des 

concentrations en 

polluants atmosphériques 

Surveillance de la qualité de 

l’air : influence positive sur la 

santé humaine 

Données mises à 

disposition dans les 

rapports annuels de 

surveillance et 

d’information sur la 

qualité de l’air publiés 

par l’association Airparif 

Déplacements 

Déplacements 

doux 

2.4 Faciliter les 

déplacements et 

l’accessibilité aux lieux 

de vie des habitants 

Linéaire de liaisons douces 

créé 

Equipement automobile 

des ménages 

Part modale des transports 

en commun et des modes 

doux en lien avec les flux 

domicile-travail 

Encourager l’usage de modes 

doux, alternatifs à la voiture 

individuelle 

« 0 » afin d’estimer le 

linéaire créé à partir de 

l’application du PLU 

Déchets et assainissement 

Eaux usées Axe 3.3 Viser la 

performance 

environnementale 

dans l’urbanisation 

future 

Suivi de la capacité 

épuratoire et des volumes à 

l’entrée de la station 

d’épuration communale de 

Briis-sous-Forges 

Veille concernant le 

fonctionnement de la station 

d’épuration et de la qualité des 

rejets, dans un objectif de 

préservation des ressources 

naturelles 

Données mises à 

disposition dans les 

RPQS et rapports 

annuels du délégataire 

Evolution du linéaire de 

réseaux d’eaux usées : 

état et fonctionnement, 

nombre de raccordements 

Veille concernant le réseau 

d’assainissement des eaux 

usées et des installations 

d’assainissement autonomes 

dans un objectif de préservation 

des ressources naturelles 

Eaux pluviales 

Evolution du linéaire de 

réseaux d’eaux pluviales : 

état et fonctionnement, 

surveillance qualitative et 

Surveillance du réseau d’eaux 

pluviales et des rejets vers le 

milieu naturel 
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quantitative des rejets aux 

exutoires 

Déchets 

ménagers 

Evolution du tonnage de 

déchets produits, recyclés 

Evolution des tonnages 

collectés en déchetterie 

Surveillance de l’évolution des 

déchets produits/collectés 

Surveillance de l’évolution des 

tonnages de déchets recyclés 

ou valorisés 

Sensibilisation de la population 

au tri sélectif 

Données mises à 

disposition dans le 

rapport annuel du 

délégataire 
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Chapitre 4.3 Analyse des méthodes utilisées et des difficultés 
rencontrées pour évaluer les effets du projet sur l’environnement 
 

4.3.1 GENERALITES – NOTIONS D’EFFET OU D’IMPACT DE PROJET  
En matière d’aménagement, les projets, de quelque nature qu’ils soient, interfèrent avec l’environnement dans 

lequel ils sont réalisés. L’établissement du volet environnemental dans la procédure de révision du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Briis-sous-Forges a pour objectif de fournir des éléments d’aide à la décision quant 

aux incidences environnementales du projet et d’indiquer les mesures correctives à mettre en œuvre par le maître 

d’ouvrage, afin d’en assurer une intégration optimale. 

On comprend donc que l’estimation des effets du PLU (« impacts ») occupe une importance certaine dans ce 

document. La démarche adoptée est la suivante :  

▪ une analyse de l’état « actuel » de l’environnement : elle s’effectue de façon thématique, pour chacun des 

domaines de l’environnement (portant sur le cadre physique, le cadre biologique, le cadre humain) et son 

évolution tendancielle par rapport au scénario « fil de l’eau » qui correspond notamment aux dispositions du 

document d’urbanisme avant révision ; 

▪ une description du projet (PADD) et du plan de zonage définissant les différentes zones d’ouverture à 

l’urbanisation et des secteurs concernés par des aménagements divers, afin d’en apprécier les conséquences 

sur l’environnement, domaine par domaine et de justifier, vis-à-vis de critères environnementaux, les raisons de 

son choix, apparaissant comme le meilleur compromis entre les impératifs techniques, les contraintes financières 

et l’intégration environnementale ; 

C’est non seulement l’environnement au sens habituel (environnement naturel, nuisances, pollutions, etc.) qui est 

pris en compte, mais aussi la santé, les impacts sur le changement climatique et le patrimoine culturel. 

▪ une indication des impacts du projet sur l’environnement, qui apparaît comme une analyse thématique des 

incidences prévisionnelles liées au projet. Il s’agit là, autant que faire se peut, d’apprécier la différence 

d’évolution afférant à : 

✓ la dynamique « naturelle » du domaine environnemental concerné en l’absence de mise en œuvre du 

projet de PLU d’une part, 

✓ la dynamique nouvelle créée par la mise en œuvre du projet de PLU, vis-à-vis de ce thème de 

l’environnement. 

Les conséquences de cette différence d’évolution sont à considérer comme les impacts du projet de PLU sur le 

thème environnemental concerné, et plus particulièrement sur Natura 2000. 

▪ dans le cas des impacts négatifs, une série de propositions ou « mesures d’évitement, de réduction ou de 

compensation » visent à optimiser ou améliorer l’insertion du projet de PLU dans son contexte 

environnemental et limiter de ce fait les impacts bruts (c’est-à-dire avant application des mesures de réduction 

et de compensation) du projet sur l’environnement.  
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4.3.2 ESTIMATION DES IMPACTS ET DIFFICULTES RENCONTREES  
 

L’estimation des impacts sous-entend : 

 

▪ de disposer de moyens permettant de qualifier, voire de quantifier, l’environnement (thème par thème a 

priori), 

 

▪ de savoir gérer, de façon prédictive, des évolutions thématiques environnementales. 

 

Le premier point, pour sa partie qualitative est du domaine de la réalité : l’environnement est aujourd’hui appréciable 

vis-à-vis de ses diverses composantes, avec des niveaux de finesse satisfaisants, et de façon objective (existence 

de méthodes descriptives). 

 

La partie quantitative n’est de façon générale appréciée que dans les domaines s’y prêtant, plutôt orientés dans 

les thèmes de cadre physique ou bien de l’environnement humain et socio-économique (hydraulique, bruit., etc.) ; 

d’autres (tel l’environnement paysager par exemple) font appel à certaines appréciations subjectives, dont la 

quantification ne peut être aisément envisagée. 

 

Le second point soulève parfois également des difficultés liées au fait que certaines sciences, complexes, telles 

les sciences biologiques et écologiques, ne sont que modérément (voire pas) prédictives. 

 

Ces considérations montrent la difficulté d’apprécier, de façon générale et unique l’évaluation des incidences du 

projet d’urbanisation communal sur l’environnement ; l’agrégation des impacts (addition des effets sur des thèmes 

distincts de l’environnement) reste donc du domaine de la vue de l’esprit, à ce jour, dans la mesure où elle 

supposerait de façon objective : 

 

▪ de pouvoir quantifier chaque impact thématique (dans tous les domaines de l’environnement), ce qui n’est 

pas le cas, 

 

▪ de savoir pondérer l’importance relative des différents thèmes environnementaux les uns par rapport aux 

autres, ce qui n’est pas le cas non plus. 

 

Enfin, le document de planification renvoie, selon le principe de subsidiarité, aux éventuelles études ultérieures 

que devront satisfaire un certain nombre de projets prévus dans le cadre de ce PLU ; études devant faire l’objet, 

dans certains cas, d’une autorisation administrative.  
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4.3.3 CAS DU PLU DE BRIIS-SOUS-FORGES  
Dans le cadre de ce dossier, la méthode utilisée a consisté en la définition, pour chacun des thèmes de 

l’environnement, de critères susceptibles de permettre l’appréciation progressive et objective des incidences sur 

l’environnement de la planification de l’urbanisation du territoire communal. 

 

Les milieux naturels ont fait l’objet d’une description issue des données bibliographiques, mais également des 

résultats des prospections de terrain (menées en mars 2019, en mai et en juin 2021).  

 

Ces informations ont été gérées par des spécialistes qui mènent régulièrement, de façon professionnelle, les 

études d’incidences de cette nature, dans des contextes voisins (même si à chaque étude des spécificités 

apparaissent : géographie, environnement périphérique, etc.). 

 

Les différents impacts ont été établis par thèmes sur l’ensemble du territoire communal, à partir de l’expérience 

des chargés d’études. 

 

La constitution du PLU de Briis-sous-Forges, tel qu’arrêté, a fait l’objet d’une démarche itérative de propositions de 

projet de territoire, de l’analyse des impacts sur l’environnement envisagés, d’un réajustement du projet de territoire 

aboutissant à un document final représentant un consensus entre le projet politique, la prise en compte de 

l’environnement mais aussi la prise en compte des aspects sociaux et économiques que revêt un tel programme 

de planification du territoire sur une échéance d’environ 10 ans. 

 

Ainsi, la démarche s’est concrétisée tout au long de l’élaboration du document d’urbanisme par des points d’étapes 

et de validation avec les différentes administrations concernées, ainsi que par une concertation régulière avec la 

population (exposition, réunions publiques). 
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Chapitre 4.4 Résumé non technique  
 

REGIME DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Contexte réglementaire 
La directive européenne n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l’environnement a été transposée dans le droit français par l’ordonnance n° 2004- 489 du 3 juin 

2004. 

La démarche d’évaluation environnementale vise à identifier les incidences d’un plan ou programme sur 

l’environnement et à l’adapter en conséquence, de façon à en supprimer, réduire ou à défaut compenser les 

impacts dommageables. 

Dans cet objectif, la directive prévoit : 

▪ la réalisation, sous la responsabilité du maître d’ouvrage, d’une « évaluation environnementale » du plan 

ou du programme, qui donne lieu à la rédaction d’un rapport environnemental ; 

▪ la consultation d’une « autorité environnementale », d’une part, à la libre initiative du maître d’ouvrage, en 

amont de la démarche (cadrage préalable), et d’autre part, de façon obligatoire à l’aval, pour exprimer un 

avis sur la qualité du rapport environnemental et sur la manière dont le plan ou programme a pris en 

compte l’environnement ; cet avis est rendu public ; 

▪ l’information et la consultation du public ; 

▪ une information par le maître d’ouvrage sur la manière dont il a été tenu compte des résultats de la 

consultation du public et de l’avis de l’autorité environnementale. 

Le décret n° 2005-608 du 27 mai 2005, relatif à l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur 

l’environnement, intégré au code de l’urbanisme, précise les conditions de réalisation par le maître d’ouvrage et de 

validation par le Préfet de département. Le décret du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des 

documents d’urbanisme est venu amender le décret précédent, de même que le décret du 11 août 2016. 

Articulation du PLU avec les autres plans et programmes 
L’article R.151-3 du code de l’urbanisme mentionne que le rapport de présentation du PLU soumis à évaluation 

environnementale « décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 

en compte ».  

Concernant la commune de Briis-sous-Forges, ces plans et/ou programmes sont les suivants : 

▪ Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) 2030 ; 

▪ Le Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France (PDUIF) ; 

▪ Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) ; 

▪ Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) d’Ile-de-France ; 

▪ Le Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté de Communes du Pays de Limours ; 

▪ Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) 2016-2021 du Bassin Seine-Normandie ; 

▪ Le Schéma Directeur de Gestion et d’Aménagement des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2010-2015 ; 
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▪ Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux : SAGE Orge-Yvette ; 

▪ Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) ; 

▪ Le Schéma départemental des carrières de l’Essonne 2014-2020. 
 

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

Cadre physique 
Thèmes Contexte du site Enjeux 

Topographie et 
contexte 
géologique 

Briis-sous-Forges, située dans le bassin parisien, 

appartient à la région naturelle du Hurepoix. La commune 

s’inscrit à la croisée de la vallée du ruisseau de la 

Prédecelle et du plateau de Frileuse : la topographie 

présente un dénivelé d’environ 85 mètres, orienté selon 

un axe nord sud. On y retrouve quatre étages 

topographiques, bien marqués : la vallée de la Prédecelle, 

au sud et à l’ouest de la commune, située à une altitude 

moyenne de 90 mètres, constituant le point bas du 

territoire communal ; des reliefs doux de part et d’autre de 

la vallée, accueillant le tissu urbain ; le flanc de coteau en 

approche du plateau marqué par de fortes pentes ; et le 

plateau agricole de Frileuse au nord qui culmine à 

175 mètres d’altitude. 

Plusieurs types de sols sont présents à Briis-sous-Forges 

: les sols de plateaux, au nord, recouverts de limons. ; les 

sols observés au niveau du coteau, et en bordure du 

plateau et de la vallée (sables et argiles) ; et des alluvions 

au niveau de la vallée de la Prédecelle. 

Il est à noter qu’aucune carrière n’est localisée sur le 

territoire communal. 

Variations topographiques 

générant parfois des 

visibilités lointaines 

Prise en compte des 

contraintes topographiques 

locales 

Hydrologie 

Briis-sous-Forges est traversée dans sa partie ouest par 

le ruisseau de la Prédecelle, affluent de la Rimarde. Sur 

la partie amont du bassin versant, la Prédecelle se 

présente davantage comme un grand fossé traversant 

des parcelles agricoles. Son lit est de plus en plus 

aménagé et artificialisé au fur et à mesure que l’on se 

rapproche des centres urbains. Au niveau de Briis-sous-

Forges, le cours d’eau est jalonné par plusieurs ouvrages 

de franchissement et reçoit les eaux pluviales de la 

commune. La Prédecelle traverse la voie ferrée et 

l’autoroute puis reçoit les rejets de la station d’épuration 

communale.  

Compte tenu de la sensibilité 

du milieu récepteur, une 

attention particulière sera 

portée à la maîtrise 

quantitative et qualitative des 

eaux rejetées, notamment afin 

de respecter les objectifs du 

SDAGE Seine-Normandie 

2010-2015 et du SAGE Orge-

Yvette. 
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Plusieurs plans d’eau et mares sont par ailleurs présents 

sur le territoire communal.  

Briis-sous-Forges s’inscrit dans le territoire du SDAGE 

Seine-Normandie 2010-2015 (SDAGE 2016-2021 annulé) 

et du SAGE Orge-Yvette. Ces deux périmètres induisent 

la prise en compte d’orientations fondamentales pour 

assurer une gestion équilibrée et durable de la ressource 

en eau et le respect des objectifs fixés en termes de 

qualité et de quantité des eaux.  

 

Thèmes Contexte du site Enjeux 

Hydrogéologie 

Le territoire de Briis-sous-Forges est situé en : 

- Zone de répartition des eaux au titre de la nappe 

de l’Albien : ce classement concerne les eaux qui 

présentent un déséquilibre chronique entre la 

ressource en eau et les besoins constatés ; 

- Zone sensible à l’eutrophisation : zone dont les 

masses d’eau sont particulièrement sensibles aux 

pollutions et sujettes à l’eutrophisation. Les rejets 

de phosphore et d’azote doivent donc être réduits ; 

- Zone vulnérable aux pollutions par les nitrates 

d’origine agricole : cette zone identifie les 

territoires qui alimentent les eaux atteintes ou 

menacées par la pollution. 

Aucun captage d’alimentation en eau potable n’est présent 

sur le territoire communal de Briis-sous-Forges. 

Préservation qualitative et 

quantitative de la 

ressource en eau  

Zones humides 

Identification d’enveloppes d’alerte de zones présentant une 

forte probabilité de présence de zone humide par la DRIEE, 

essentiellement le long des cours d’eau du territoire et 

notamment de la Prédecelle et ses affluents, à l’ouest, au 

contact du centre-bourg. Zones humides potentielles 

ponctuellement retrouvées aux abords des mares et plans 

d’eau 

Plusieurs zones humides avérées ou probables sont 

répertoriées au droit du territoire communal par le SAGE 

Orge Yvette, notamment à proximité des cours d’eau, ainsi 

qu’au sein des espaces urbanisés du centre-bourg. 

Préservation des zones 

humides avérées 
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Cadre biologique et patrimonial 
Thèmes Contexte du site Enjeux 

Cadre biologique 

La commune de Briis-sous-Forges est caractérisée par 

trois entités éco paysagères marquant fortement son 

territoire : de grands espaces ouverts cultivés occupant ses 

parties nord et sud ; la ceinture boisée (établie sur les 

coteaux de la vallée du ruisseau de Prédecelle) qui 

traverse le territoire sur un axe nord-ouest/sud-est ; ainsi 

qu’une urbanisation résidentielle et économique 

concentrée au cœur du territoire communal. 

 

Sites naturels sensibles 

Le territoire de Briis-sous-Forges n’est concerné par aucun 

site Natura 2000. Le site le plus proche est la ZPS « Massif 

de Rambouillet et autres zones humides proches », situé à 

environ 3,3 km au sud-ouest de la commune (cf. carte en 

page suivante). 

Aucune ZNIEFF n’est localisée sur le territoire de Briis-

sous-Forges. Un site se situe en limite communale « Les 

près d’Ardillières », et un second à 500 m à l’ouest, le 

« Bois d’Angervilliers » (cf. carte en page suivante). Un 

arrêté préfectoral de protection de biotope existe à 2,5 km : 

les « Etangs de Baleine et de Brûle-doux », sur la 

commune de Forges-les-Bains. La commune est limitrophe 

du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse. Des périmètres 

de préemption ENS sont en outre définis sur la commune. 

 

Continuités écologiques 

Présence de corridors des sous-trames arborée et prairie, 

et des lisières de boisements de plus de 100 ha identifiés 

au Schéma Régional de Cohérence Ecologique, La 

Prédecelle identifié comme cours d’eau fonctionnel (cf. 

carte en page suivante). 

Des éléments fragmentant sont également recensés 

(clôture, autoroute A10 et ouvrage obstacle à 

l’écoulement).  

 

Préservation des milieux 

d’intérêt écologique 

(boisements, zones humides, 

cours d’eau, etc.) 

Maintien des corridors 

écologiques identifiés 

Limitation de l’étalement 

urbain et de la consommation 

d’espace 

Préservation et mise en valeur 

du patrimoine naturel 
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Environnement et gestion durable du territoire 
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Thèmes Contexte du site Enjeux 

Alimentation en 
eau potable 

L’alimentation en eau potable sur la commune est assurée en 

régie publique autonome. 

Le bourg et les hameaux du nord sont alimentés par l’eau 

provenant de Morsang-sur-Seine. 

Les hameaux du sud sont alimentés par l’eau du SIAEP 

d’Angervilliers qui provient des nappes souterraines de Saint-

Maurice-Montcouronne.  
 

L’eau distribuée en 2018 a été conforme aux limites de qualité 

réglementaires fixées pour les paramètres bactériologiques et 

physicochimiques analysés (ARS IDF). 

Prise en compte des 

capacités disponibles dans 

l’aménagement du territoire 

Assainissement 

La gestion de l’assainissement à Briis-sous-Forges est assurée 

à travers un contrat de délégation de service public sur la 

station d’épuration et le réseau intercommunal (Syndicat 

Intercommunal de l’Assainissement Briis-sous-Forges, 

Limours, Forges-les-Bains et Pecqueuse SIAL), dont le 

délégataire est Suez. 
 

L’assainissement de la commune est assuré par la station 

d’épuration de Briis-sous-Forges, qui possède une capacité 

nominale de 20 000 équivalents-habitants (EH), pour un débit 

de référence de 4 060 m³/j, et une réserve de capacité 

d’environ 5 800 EH en 2019. 

(Source : http://assainissement.developpement-

durable.gouv.fr/) 

Nécessité de prendre en 

compte l’évolution des 

besoins liés au 

développement 

démographique et 

économique du territoire et 

d’assurer un 

fonctionnement optimal du 

système de traitement des 

eaux usées 

Gestion des 
déchets 

La collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 

est assurée par la Communauté de Communes du Pays de 

Limours qui a délégué la collecte et le traitement au SIREDOM 

(ex SICTOM du Hurepoix).  

Le SIREDOM a transféré au SITREVA (Syndicat 

Intercommunal pour le Traitement et la Valorisation des 

Déchets) la compétence traitement des déchets. 

Nécessité de prendre en 

compte l’évolution des 

besoins liés au 

développement 

démographique et 

économique du territoire 

Qualité de l’air 

Les principales sources de pollution ou d’altération de la qualité 

de l’air à Briis-sous-Forges sont principalement représentées 

par la circulation automobile (et notamment la présence de 

l’autoroute A10 qui traverse le territoire sur un axe nord-

est/sud-ouest). 
 

A Briis-sous-Forges, il n’existe pas d’établissement industriel 

inscrit au registre français des émissions polluantes à l’origine 

d’émissions de gaz polluants dans l’air. 
 

Agir sur les déplacements : 

promotion des modes de 

déplacements doux pour les 

courts trajets 

Favoriser le recours aux 

énergies renouvelables 
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Il est à noter que la commune ne fait pas partie des zones 

sensibles à la qualité de l’air définies en Ile-de-France par le 

Schéma Régional Climat Air et Energie (SRCAE). 

Nuisances sonores 

Plusieurs voies sont sources de nuisances sonores sur la 

commune et sont ainsi inscrites au classement sonore des 

infrastructures de transport terrestres de l’Essonne : autoroute 

A10, RD 97, RD 131, voies ferrées du TGV Atlantique. 

Prendre en compte les 

nuisances sonores 

existantes et limiter 

l’exposition au bruit des 

populations futures 
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Risques naturels et technologiques 
Thèmes Contexte du site Enjeux 

Risques naturels 

Un projet de plan de prévention des risques d’inondation 

(PPRi) de la Rémarde et de ses affluents (Charmoise, 

Prédecelle, Petit Muce) est conduit par la Direction 

Départementale des Territoires (DDT) de l’Essonne. 

Cette démarche fait suite à des arrêtés de prescription de 

PPR inondation pour la Rémarde et ses affluents 

(Prédecelle, Charmoise, Petit Muce) en raison 

d’importantes crues dans les années 90, dont deux 

concernent la commune de Briis-sous-Forges : 

- Arrêté du 19 décembre 2000 pour la Prédecelle ; 

- Et Arrêté du 7 janvier 2002 pour la Charmoise. 

 

Le risque inondation sur la commune de Briis-sous-Forges, 

et plus généralement sur le bassin versant de la Prédecelle, 

peut être apprécié à travers les zones inondables 

recensées par la DDT de l’Essonne. Celles-ci ont été 

établies à la suite des inondations de juillet 2000 et sont 

assimilées aux Plus Hautes Eaux Connues (PHEC) (cf. 

carte en page suivante). 

 

Concernant le risque d’inondation par remontées de 

nappes, les données disponibles à l’échelle communale 

(d’après le BRGM) révèlent des zones potentiellement 

sujettes aux débordements de nappes et aux inondations 

de cave au niveau des vallées de la Prédecelle et du cours 

d’eau du Bois du chapeau à cornes, ainsi qu’au nord-est du 

territoire communal, au niveau de la plaine de Bligny (cf. 

carte en pages suivantes). 

 

D’après la carte d’aléa du retrait-gonflement des sols 

argileux réalisée par le BRGM, Briis-sous-Forges présente 

un faciès hétérogène vis-à-vis de cette thématique : 

- Les reliefs doux qui bordent la vallée de la Prédecelle, les 

abords du plateau agricole, ainsi que l’extrémité sud-est de 

la commune ; secteurs au droit desquels se rencontre des 

formations géologiques argileuses sont classés en aléa fort 

;  

Différentes sensibilités de 

risques naturels s’expriment 

sur le territoire de Briis-sous-

Forges. Ces phénomènes sont 

des paramètres essentiels à 

prendre en compte en cas 

d’aménagement, afin de ne pas 

soumettre de nouvelles 

populations au risque dans les 

zones les plus sensibles du 

territoire. 
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- Les secteurs concernés par la formation géologiques des 

Sables de Fontainebleau, notamment la majorité du centre-

bourg, présentent un aléa moyen ; 

- L’extrémité nord du territoire communal, recouverte par la 

formation géologique des limons, présente quant à elle un 

aléa faible vis-à-vis de ce risque. 

 

En outre, aucune cavité souterraine n’est recensée sur le 

territoire communal ; la commune est située en zone d’aléa 

très faible vis-à-vis du risque sismique, et elle est 

concernée par un potentiel radon de catégorie 1. 
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Thèmes Contexte du site Enjeux 

Risques 
technologiques 

Briis-sous-Forges est répertoriée au dossier 

départemental des risques majeurs (DDRM) de 

l’Essonne pour un risque Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) routier et canalisation : l’autoroute 

A10 est concernée ; et le territoire accueille dans sa 

partie nord plusieurs canalisations de transport 

d’hydrocarbures et de gaz naturel. 

En outre, deux ICPE (Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement) non SEVESO sont 

localisées sur le territoire communal (cf. carte en page 

précédente)  ; ainsi que 7 sites BASIAS (Base de 

données d’Anciens Sites Industriels et Activités de 

Service). 

Un site BASOL (site pollué) est recensé sur la commune 

: Total Marketing France, sur l’aire Limours-Briis-sous-

Forges de l’autoroute A10 ; ce site est actuellement traité 

avec surveillance, des travaux ont été réalisés, et une 

surveillance est imposée. 

Différentes sensibilités de 

risques technologiques 

s’expriment sur le territoire de 

Briis-sous-Forges. Ces 

phénomènes sont des 

paramètres essentiels à 

prendre en compte en cas 

d’aménagement, afin de ne 

pas soumettre de nouvelles 

populations au risque dans 

les zones les plus sensibles 

du territoire. 
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Potentiels en énergie 
Thèmes Contexte du site Enjeux 

Energie 
éolienne 

D’après le Schéma Régional Eolien d’Ile-de-France, annulé, en première 

instance, par le tribunal administratif de Paris mais source utile 

d’information, le territoire communal de Briis-sous-Forges n’est pas 

concerné par un potentiel éolien, et se positionne sur un secteur 

défavorable au développement de parcs éoliens. 

Des potentialités de 

développement des 

énergies 

renouvelables sont 

identifiées sur le 

territoire de Briis-

sous-Forges. 

Energie 
solaire 

Le potentiel d’énergie solaire de Briis-sous-Forges se situe entre 1300 

kWh/m² et 1450 kWh/m2 en moyenne annuelle : il s’agit d’une potentialité 

modérée pour l’utilisation de cette énergie, mais néanmoins non 

négligeable. 

Bois énergie 
Le potentiel en matière de bois énergie a été identifié comme une 

ressource d’énergie renouvelable mobilisable en Essonne. 

Energie 
géothermique 

A Briis-sous-Forges, le potentiel géothermique du meilleur aquifère est 

globalement évalué comme moyen à très fort sur la majorité du territoire. 

 

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

190 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

ANALYSE GENERALE DES INCIDENCES DU PLU SUR LES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES 

Incidences du PLU sur le milieu physique 
Thèmes Incidences Mesures 

Topographie 

A l’échelle des secteurs ouverts à l’urbanisation 

envisagés dans le PLU, la topographie sera 

ponctuellement marquée, mais elle restera 

globalement peu notable à l’échelle de 

l’ensemble du territoire communal : le territoire 

briisien est en effet ancré dans un paysage à la 

topographie caractéristique, dans laquelle 

l’urbanisation s’est peu à peu construite. Le 

territoire a su jusqu’à présent tirer parti de cette 

topographie. Par conséquent, cette thématique 

ne sera pas impactée significativement par les 

projets d’urbanisation envisagés. 

L’OAP du site « Le Chemin de la Justice » prend en 

compte la topographie, et précise ainsi, dans les 

principes d’aménagement, qu’il convient d’assurer la 

«prise en compte de la structure des sols et sous-sols 

(pentes, remblais, ancienne déchetterie)». 

Hydrologie 

Accroissement des surfaces imperméabilisées 

liées aux ouvertures à l’urbanisation générant 

une augmentation des ruissellements 

Qualité du milieu récepteur (la Prédecelle puis 

la Rémarde) pouvant être altérée en l’absence 

d’une gestion quantitative et qualitative 

Le PADD s’inscrit en faveur de la protection de la 

ressource en eau : l’objectif « Assurer une gestion 

durable de la ressource en eau » met en exergue la 

nécessité de gérer la ressource en eau et de maîtriser 

les rejets d’eaux pluviales, en limitant 

l’imperméabilisation, en privilégiant des systèmes de 

gestion des eaux pluviales à la parcelle, et incitant à la 

récupération des eaux pluviales. 

Par ailleurs, les orientations du PADD visant au 

maintien des terres agricoles et à la préservation des 

espaces naturels concourent indirectement à la prise en 

compte de la ressource en eau en limitant 

l’imperméabilisation des sols et en participant à 

l’épuration naturelle de ces écoulements, réduisant de 

fait les effets négatifs de l’urbanisation nouvelle sur le 

réseau hydrographique.  

 

Le règlement prévoit les modalités de mise en œuvre 

de ces orientations visant la préservation de la 

ressource en eau, notamment via l’article 9 des 

différentes zones, qui décline les dispositions de 

gestion des eaux usées et des eaux pluviales, en 

intégrant les possibilités de desserte par les réseaux. 
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L’ensemble des OAP recherche une limitation de 

l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de 

matériaux perméables ou gérant l’eau ; et prévoit une 

gestion des eaux pluviales et des ruissellements. 

L’OAP du site « Les Jardins rebus », qui présente un 

enjeu important concernant la thématique des 

écoulements, fait de la gestion de l’eau et des 

ruissellements un des objectifs majeurs des principes 

d’aménagement. 
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Incidences du PLU sur les milieux naturels et les zones humides 
Thèmes Incidences Mesures 

Milieux 
naturels 

La définition des zones vouées à être aménagées 

induit, par nature, une consommation d’espaces 

agricoles ou semi-naturels. Le PADD affiche 

cependant la volonté de préserver au mieux les 

espaces naturels et agricoles du territoire via 

différents objectifs. 

Le zonage traduit ces objectifs du PADD en 

assurant la préservation des milieux naturels de la 

vallée du ruisseau de Prédecelle et des principaux 

boisements par leur inscription en zone N. Ce 

classement assure une préservation du patrimoine 

naturel par une réglementation restrictive 

encadrant l’occupation du sol. 

Le PLU intègre des dispositions favorables au 

maintien de la biodiversité du territoire en veillant à 

la protection des milieux naturels et des continuités 

écologiques. L’ensemble de ces dispositions 

contribue ainsi à la préservation des enjeux 

écologiques identifiés sur le territoire de Briis-sous-

Forges, limitant par conséquent les incidences du 

projet de territoire sur le cadre biologique. 

La lutte contre le mitage et l’étalement urbain constitue 

une mesure favorable aux milieux naturels, à la 

biodiversité, et au maintien des corridors écologiques. 

De même, la préservation de l’agriculture constitue une 

mesure permettant de protéger certains espaces 

naturels « ordinaires ». 

Le zonage assure la préservation des milieux naturels 

de la vallée du ruisseau de Prédecelle et des grandes 

entités boisées par leur inscription en zone N. Ce 

classement assure une préservation du patrimoine 

naturel par une réglementation restrictive encadrant 

l’occupation du sol. De plus, la majorité des 

boisements, notamment sur les coteaux, est inscrite en 

espaces boisés classés (EBC) pour assurer leur 

protection. De même, l’ensemble des espaces 

agricoles de la commune est classé en zone A, lui 

conférant donc une protection en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles ; ou en zone N. 

Par ailleurs, la réglementation relative aux lisières des 

boisements de plus de 100 ha protège de toute 

construction une bande de 50 m le long des 

boisements. 

Le règlement introduit des restrictions sur l’urbanisation 

et les aménagements possibles en fonction de la nature 

du projet et de ses conséquences possibles sur les 

milieux naturels. 

Le règlement impose la conservation, dans la mesure 

du possible, des espaces boisés, des arbres isolés, des 

alignements d’arbres existants, des haies structurantes 

et des plantations. Concernant les secteurs d’ouverture 

à l’urbanisation et de requalification urbaine, les 

orientations d’aménagement et de programmation 

(OAP) prévoient, selon les sites, la préservation et la 

valorisation d’éléments existants à conserver (zones 

humides) et/ou le traitement paysager des franges 

notamment par la plantation d’arbres ou de haies. 
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Le projet de territoire ne présente pas de mesure 

compensatoire spécifique. Pour le site « Les Sablons », 

la prise en compte des zones humides identifiées sur le 

site dans la phase opérationnelle impliquera 

nécessairement la mise en œuvre de mesures 

compensatoires pour la restauration ou la création de 

zones humides sur le même bassin versant afin de se 

conformer aux dispositions du SDAGE Seine-

Normandie, du SAGE Orge-Yvette et de la loi sur l’eau 

et les milieux aquatiques. 

L’ensemble de ces préconisations constitue des 

dispositions favorables au maintien de la biodiversité 

ordinaire sur le territoire communal. Elles visent 

également, au-delà de l’aspect paysager, à maintenir 

une respiration végétale et à développer le maillage 

d’espaces relais de la trame verte au sein de la trame 

urbaine. 

Thèmes Incidences Mesures 

Zones 
humides 

NB : L’ensemble de l’analyse concernant les 

investigations pour la définition de zones humides 

est développé en annexe. 

Le couplage des investigations botaniques et 

pédologiques a permis d’identifier la présence de 

zone humides sur les sites « Les Jardins Rebus » 

et « Les Sablons ». 

Les objectifs du PADD s’inscrivent dans une volonté 

d’évitement des impacts sur les zones humides du 

territoire de Briis-sous-Forges. 

Dans cette optique, le site « Les Jardins Rebus », sur 

lequel a été identifiée une zone humide pédologique de 

3 687 m², fait l’objet d’une OAP préservant et intégrant 

cette zone humide dans l’aménagement global du site. 

L’aménagement du secteur « Les Sablons », site établi 

en dent creuse et dont l’objectif d’urbanisation vise à 

éviter la consommation d’espaces naturels et agrcioles 

pour le développement urbain, la zone humide mise en 

évidence ne peut être complètement évitée de par son 

étendue et sa localisation. L’OAP affichée sur ce 

secteur vise donc à réduire les incidences sur cette 

zone humide avérée en limitant l’urbanisation dans 

l’emprise du site et en conservant notamment la partie 

ouest qui intègre la végétation humide et le fossé 

d’écoulement de la source alimentant la zone humide. 

La valorisation des emprises de zone humide exclues 

des aménagements urbains permettra également de 

restaurer la fonctionnalité d’une partie de la zone 

humide par le développement d’une végétation 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

194 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

hygrophile actuellement absente sur une grande partie 

de la zone humide pédologique. 

A défaut d’alternative avérée et après réduction des 

impacts du projet, dès lors que la mise en œuvre de 

celui-ci conduit à la dégradation ou à la disparition de 

zones humides, la compensation vise prioritairement le 

rétablissement des fonctionnalités. Concernant le site 

« Les Sablons » en grande partie concerné par une 

zone humide pédologique, les mesures 

compensatoires proposées par le maître d’ouvrage 

devront prévoir la recréation ou la restauration de zones 

humides cumulativement équivalentes sur le plan 

fonctionnel, sur le plan de la qualité de la biodiversité et 

dans le bassin versant de la masse d’eau. 
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Incidences du PLU sur le paysage et le patrimoine 
Thèmes Incidences Mesures 

Paysage 
et 
patrimoine 

Le PADD affiche la volonté de 

conserver le cadre villageois de la 

commune, notamment à travers 

l’axe 1 « Un village attaché à la 

qualité environnementale et urbaine 

«  

Le classement de la majorité de la commune en zone agricole ou 

naturelle permet de  

La zone A correspond aux secteurs de la commune protégés en 

raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 

terres agricoles. Il s’agit d’une zone non équipée, à préserver en 

raison du potentiel agronomique, et de la qualité des terres agricoles. 

Seules les constructions et installations liées à l’activité agricole, à 

l’habitat des personnes liées aux installations autorisées et les 

constructions liées aux services publics et d’intérêt collectif sont 

autorisées. 

La zone N concerne les espaces naturels boisés de grande qualité 

(bois communal de Briis sous Forges, Bois de Salifontaine, espaces 

boisés autour de Bligny), des espaces paysagers à valoriser, le long 

de la RD 97 et de la Prédecelle, des secteurs légèrement bâtis. 

Cette zone est réservé au maintien et à la valorisation des espaces 

naturels. Ces espaces sont inconstructibles en dehors des 

installations très limitées liées à la mise en valeur de ces espaces. 

Par ailleurs, le plan de zonage identifie un certain nombre d’éléments 

naturels d’intérêt sont recensés et protégés titre de l’article L151-23 

du code de l’urbanisme. Ces éléments sont détaillés dans l’annexe 

(fiches paysagères) au règlement. 

 

Le plan de zonage identifie les éléments de patrimoines protégés au 

titre de l’article L 151-19 du Code de l’urbanisme. Ces éléments sont 

détaillés dans l’annexe (fiches patrimoine) au règlement. 

Le règlement rappel qu’en ce qui concerne les éléments repérés au 

titre du L151.19 du Code de l’Urbanisme : Tous travaux d’extension, 

de surélévation, de reconversion ou d’aménagement sur ces 

éléments seront conçus de façon à préserver leur aspect général et 

les caractéristiques qui ont prévalu à leur recensement. 

La zone UA correspond au centre ancien de Briis-sous-Forges. Le 

règlement reconnaît et préserve l’organisation traditionnelle du bâti : 

Une attention particulière est portée à la préservation des formes 

urbaines et à l’organisation du bâti en rapport avec ses spécificités : 

architecture, paysages, patrimoine, gabarits et volumes du bâti 

(hauteurs, implantation dense en front de rue, densité) et rôle des 

espaces publics 
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L’article 5 Insertion urbaines, architecturales et environnementales 

des constructions rappel : L’autorisation de construire pourra être 

refusée ou n’être accordée que sous réserve de prescriptions 

particulières, si les constructions, par leur situation, leurs 

dimensions, leur architecture et leur aspect extérieur sont de nature 

à porter atteinte : au caractère des lieux avoisinants ; aux sites et 

paysages naturels. 

L’article 13 des dispositions générales rappel que les démolitions 

sont soumises à permis de démolir, dans les périmètres de 

protection de Monuments historiques, et par délibération du conseil 

municipal prise en application du code de l’Urbanisme. 
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Incidences du PLU sur l’agriculture et la consommation foncière 
Thèmes Incidences Mesures 

Agriculture et 
consommation 
foncière 

Le projet de territoire de la commune 

de Briis-sous-Forges vise à assurer 

un développement urbain maîtrisé et 

équilibré, en cherchant à limiter la 

consommation foncière sur les 

espaces naturels et agricoles. 

 

Le PLU s’établit ainsi en limitant au 

maximum les extensions urbaines 

supplémentaires par rapport à 

l’ancien document d’urbanisme (0,4 

ha en plus pour la totalité des zones 

à urbaniser). 

L’enveloppe de la totalité des zones 

urbaines représente 147,6 ha, et les 

zones à urbaniser 15,6 ha. 

La majorité des zone à urbaniser du 

territoire communal était déjà 

présente dans l’ancien PLU, excepté 

la zone 1AUe de la Gare 

Autoroutière. 

 

Les zones naturelles et agricoles 

sont préservées : le total des zones 

naturelles et agricoles représente 

950,5 ha. 

L Le PADD du PLU énonce la volonté de « contenir l’étalement 

urbain », ainsi que le souhait de « limiter l’extension des 

hameaux et le mitage des espaces naturels », passant 

notamment par un développement urbain axé en priorité sur la 

densification et le comblement des dents creuses au sein des 

enveloppes urbaines, et par la maîtrise du développement 

spatial des hameaux. La commune s’engage ainsi dans une 

démarche vertueuse de développement durable, choisissant de 

modérer sa consommation d’espaces en dehors de l’enveloppe 

urbaine, limitant de fait l’imperméabilisation et l’étalement 

urbain.  
 

Conformément aux orientations définies dans le PADD, dans les 

espaces destinés à rester agricoles, l’objectif de protection s’est 

traduit par l’adoption de règles de constructibilité adaptées à 

l’agriculture. Afin de satisfaire à cet objectif, le PLU met en place 

une zone agricole (zone A) au nord et au sud de la commune, 

qui regroupe les espaces agricoles à protéger en raison du 

potentiel agronomique, et de la qualité des terres agricoles, ainsi 

que les constructions et installations nécessaires à l’activité 

agricole. Ce zonage doit permettre une pérennisation de 

l’agriculture dans ces espaces : le classement des terres en 

zone A engendrant un principe d’inconstructibilité pour les 

occupations et utilisations du sol non liées et nécessaires à 

l’activité agricole ou à l’exploitation forestière. 

 

La réflexion est la même concernant les espaces naturels : les 

dispositions réglementaires propres aux zones N ou encore aux 

Espaces Boisés Classés engendrent des règles d’occupation 

des sols strictes qui veillent ainsi à la préservation de ces 

espaces. 

 

Il est en outre à noter que les OAP des sites « Le Chemin de la 

Justice », « Les Sablons » et « Rue des nénuphars » 

recherchent, parmi les objectifs d’aménagement affichés, une 

limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage 

de matériaux perméables ou gérant l’eau. 
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Incidences du PLU sur les pollutions, les risques et les nuisances 
Thèmes Incidences Mesures 

Sols 
pollués 

7 sites BASIAS (Base de données des Anciens 

Sites Industriels et Activités de Service) 

correspondant à un inventaire des sites industriels 

et activités spéciales en cours d’exploitation ou 

ayant existé, et un site BASOL, actuellement traité 

avec surveillance, des travaux ont été réalisés, et 

une surveillance est imposée, sont identifiés sur le 

territoire communal de Briis-sous-Forges. 

 

Dans la mesure où aucune zone nouvellement 

ouverte à l’urbanisation ou à réaménager ne 

s’inscrit au droit de tels sites, aucune incidence 

n’est à prévoir à ce sujet. 

Le règlement précise, pour toutes les zones, à l’article 1 

que « l’ouverture et l’exploitation de carrières ; les 

exhaussements et affouillements du sol, sauf ceux qui 

sont nécessaires à l’implantation ou aux accès des 

constructions autorisées ou à des aménagements 

hydrauliques ou paysagers » sont interdits. Pour les 

zones UB et 1AU, l’interdiction porte également sur : « 

les dépôts de toute nature pouvant générer des 

nuisances, des risques ou gêne pour le voisinage ; et le 

stockage de véhicules usagés, de ferraille et matériaux 

de démolition ou de récupération ». Ces prescriptions 

s’inscrivent ainsi dans une optique de limitation des 

pollutions de sol. 

 

D’autre part, le PADD du PLU précise, dans l’axe 3, qu’il 

convient de « gérer les risques et les nuisances ». Il 

évoque notamment l’existence de sites spécifiques, qui 

ont accueilli ou accueillent encore des activités 

industrielles ou de services. Leurs évolutions éventuelles 

devront faire l’objet d’une évaluation de la compatibilité 

de l’état des sols avec le projet en cas de changement 

d’usage du terrain. Une attention particulière devra donc 

être portée sur ces sites si un réaménagement ou une 

mutation de ces espaces à vocation économique étaient 

envisagés. 

 

L’OAP « Le Chemin de la Justice » prend en compte cette 

thématique des sols pollués, et précise qu’il convient 

d’assurer la «prise en compte d’éventuelles pollutions 

liées à l’ancienne activité de la déchèterie. Une étude 

préalable à l’aménagement concernant la pollution des 

sols devra être réalisée par le futur aménageur ». 
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Thèmes Incidences Mesures 

Risques 
naturels 

Le PADD (axe 3.4) et le règlement tiennent compte 

du risque d’inondation ; l’article 5 des dispositions 

générales applicables à toutes les zones rappelle 

que : « Le Plan de Prévention des Risques 

d’Inondation (PPRI) de la Prédecelle a été prescrit 

par arrêté préfectoral. Dans l’attente de son 

approbation, un principe de précaution repose sur 

les zones historiquement inondées (recensement 

des plus hautes eaux connues), qui sont identifiées 

sur le plan de zonage ». 

Aucune zone ouverte à l’urbanisation sur la 

commune n’est située dans le périmètre concerné 

par ces zones inondables.  

Cet enjeu est toutefois pris en compte dans les OAP 

les plus proches, qui recherchent une gestion de 

l’eau exemplaire, ainsi qu’une maîtrise et une 

gestion des ruissellements. 

Prise en compte des risques dans l’aménagement 

de nouveaux secteurs d’urbanisation, notamment 

vis-à-vis du risque de mouvements de terrain lié au 

retrait-gonflement des argiles, dont l’aléa est 

variable sur le territoire, gradué de faible à fort, et 

plus particulièrement significatif pour les sites « Les 

Jardins Rebus » et « La Rue des Nénuphars »; et du 

risque de remontées de nappes. 

Le zonage d’urbanisme reporte les secteurs assujettis 

aux dispositions du PPRI de l’Essonne. La 

constructibilité de ces espaces est limitée par les 

dispositions des différentes zones directement 

concernées (essentiellement le zonage N ; et la zone 

UBd, correspondant à la papeterie du Moulin.). En 

outre, le règlement intègre, à l’article 12 des 

dispositions générales applicables à toutes les zones, 

un rappel de l’application du PPRI de la vallée de 

l’Essonne approuvé le 18 juin 2012 et précise, à 

l’article 2 que « dans les secteurs sensibles à des 

risques d’inondations, (…) les constructions nouvelles 

ou extension, hors élévation, sont interdites. Seules 

les extensions et aménagements dans les volumes 

existants ou par surélévation sont autorisés. Ils 

devront être réalisés à un niveau de plancher situé au-

dessus du niveau des plus hautes connues ». 

 

Les recommandations proposées en annexe du 

règlement s’appliquant au risque de mouvement de 

terrain lié au retrait-gonflement des argiles ont pour 

objectif d’informer les acquéreurs et de permettre 

d’anticiper la survenue d’aléas sur le territoire par une 

prise en compte adaptée dans les modalités de 

construction.  

Le règlement précise ainsi, pour les zones identifiées 

comme « sensibles aux risques de retrait et 

gonflement de sols argileux » que les constructions ou 

occupations des sols devront s’inspirer des 

informations et recommandations édictées en annexe. 

 

Le PADD rappelle à l’axe 4 la nécessité de « limiter 

l’exposition des habitants et usagers du territoire aux 

risques et nuisances », en assurant notamment 

l’information des habitants et en encadrant les 

aménagements dans les zones concernées. Il cite 

notamment « les risques d’inondations avec 

l’application du Plan de prévention des risques 

d’inondations (annexé au PLU) », ainsi que « les aléas 
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retrait-gonflement des argiles, pour lesquels une étude 

des sols sera recommandée et pourra être imposée ». 
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Thèmes Incidences Mesures 

Risques 
industriels et 
technologiques 

Le développement de zones à urbaniser est 

potentiellement générateur de risques pour les 

populations riveraines en fonction de la nature 

des activités des entreprises qui peuvent s’y 

implanter. Toutefois, la vocation des zones 

soumises à OAP est principalement l’accueil 

d’habitat et d’équipements publics ; les activités 

économiques étant concentrées au niveau de la 

zone 1AUe de « La Gare Autoroutière », en 

bordure de l’autoroute A10. Aussi, ce risque 

paraît-il faible sur la commune. 

 

Par ailleurs, concernant le risque de Transport de 

Matières Dangereuses, la commune est 

concernée par le passage de l’autoroute A10 ; et, 

dans sa partie nord, de plusieurs canalisations de 

transport d’hydrocarbures et de gaz naturel, 

reportées sur le plan des servitudes annexé au 

PLU. Toutefois, l’ensemble des zones ouvertes à 

l’urbanisation est localisé à distance de ces 

canalisations, aucune incidence n’est donc à 

attendre. 

 

D’autre part, aucun secteur nouvellement ouvert 

à l’urbanisation ne recoupe les deux ICPE 

identifiées sur la commune.  

Toutefois, l’ICPE « SITREVA », correspondant à 

la déchetterie de la commune, exploitée par le 

SICTOM du Hurepoix est localisée en bordure 

ouest de la zone 1AUe de « La Gare Autoroutière 

». 

 

En cas de délivrance d’une autorisation d’ICPE, 

les conditions d’implantation, notamment vis-à-

vis des habitations les plus proches, seront 

adaptées et précisées dans le cadre de la 

procédure d’instruction en fonction du degré du 

risque induit par l’ICPE, et devront, en tout état 

Les articles 2 des zones UA, UB, UH, UL, 1AU 

précisent que certaines occupations du sol, telles 

que les installations classées par exemple, sont 

autorisées sous réserve de conditions 

particulières : « Sous réserve de n’entraîner 

aucune aggravation des dangers, des nuisances, 

de la gêne ou de l’insalubrité pour le voisinage et 

la circulation publique, ni aucun dommage grave 

ou irréparable aux personnes ». 

 

Le PADD précise, dans l’axe 3, qu’il convient de 

« gérer les risques et les nuisances». Il évoque 

notamment le risque de transport de matières 

dangereuses lié à la présence sur le territoire 

communal de l’autoroute A10 et de canalisations 

de gaz. 

 

L’OAP de la zone 1AUa de « La Croix Rouge », 

située en bordure de la RD 97, à environ 50/100 

m de l’autoroute A10, prévoit plusieurs 

hypothèses d’aménagement afin d’intégrer des 

dispositions permettant la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité 

architecturale, ainsi que de la qualité de 

l'urbanisme et des paysages. Un aménagement 

paysager de type merlon paysagé, écran anti-

bruit végétalisé ou mur anti-bruit est ainsi 

envisagé en bordure de la RD 97 sur l’ensemble 

de la longueur de l’OAP sur des bandes 

variables.  

Il est de plus à noter qu’une étude « Amendement 

Dupont » a été réalisée sur ce site, pour déroger 

au recul obligatoire de 75 mètres pour la RD 97 

ainsi que de ses bretelles d’accès. Cette étude 

est annexée au règlement.  

 

En outre, l’article 4.3 du règlement relatif à 

l’implantation des constructions pour les zones 

1AU précise des conditions d’implantations des 
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de cause, être conformes au règlement et à ses 

documents graphiques. 

constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques. 

 

De manière générale, l’ensemble des OAP 

prévoit la mise en place d’un traitement paysager 

des franges, permettant ainsi d’assurer un recul 

vis-à-vis des voies ou activités adjacentes. 
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Incidences du PLU sur la santé humaine 
Thèmes Incidences Mesures 

Qualité 
de l’air et 

climat 

Compte tenu des surfaces ouvertes à l’urbanisation 

et des trafics induits, les incidences des trafics 

générés ne sont pas de nature à produire une 

dégradation significative de la qualité de l’air à 

l’échelle communale.  

Concernant les impacts liés au chauffage, la 

croissance du nombre de logements au sein du 

territoire communal va également, dans une 

mesure néanmoins modérée à l’échelle 

communale, générer des émissions de gaz à effet 

de serre qui participeront à une dégradation 

localisée de la qualité de l’air. Toutefois, dans la 

mesure où les différentes zones d’habitat seront 

constituées de constructions neuves, adaptées aux 

évolutions récentes en termes de construction, il 

peut être considéré qu’elles bénéficieront d’une 

conception optimale au niveau de la gestion 

énergétique et ne constitueront donc pas une 

source significative de dégradation de la qualité de 

l’air 

L’ensemble de ces émissions apparaît néanmoins 

difficile à estimer. 

L’installation de certaines nouvelles activités 

pouvant émettre des rejets atmosphériques et/ou 

olfactifs ne peut, en outre, pas être exclue.  

Plusieurs orientations et mesures transversales 

concourent à la diminution des consommations 

énergétiques et donc des émissions de gaz à effet de 

serre dans le cadre de la mise en œuvre du PLU : 

▪ Maîtrise de la lutte contre l’étalement urbain 

: développement urbain axé en priorité sur la 

densification au sein des enveloppes 

urbaines existantes ayant pour effet de 

réduire les distances vers les équipements et 

les services, et d’encourager les 

déplacements non motorisés ; 

▪ Protection des espaces naturels (espaces 

boisés, zones humides, cours d’eau de La 

Prédecelle) et agricoles, constituant un 

moyen efficace de lutte contre le 

changement climatique, ces espaces jouant 

le rôle de stockage de carbone par les 

végétaux. 

 

Aménagement de nouvelles liaisons douces 

s’inscrivant dans une optique de réduction des 

émissions de gaz à effets de serre (cf. axe 2 du PADD 

et OAP). 

 

Concernant les impacts liés au chauffage, le projet de 

territoire de la commune encourage l’installation de 

dispositifs d’énergies renouvelables et la réduction des 

consommations énergétiques, (recommandations 

développées à l’axe 3 du PADD « Laisser la place à 

l’innovation dans la transition énergétique » et l’article 

5 du règlement). 

 

Le règlement comporte par ailleurs, à l’article 5 des 

zones UA, UB, UH et 1AU, des dispositions en faveur 

de l’environnement incitant notamment à préserver et 

économiser l’utilisation des ressources naturelles (eau, 

air, sols et sous-sols, etc.), à limiter les rejets (eau, 
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déchets, pollutions) et à utiliser des matériaux 

économes ou renouvelables. 

 

De plus, les OAP des sites « La Croix Rouge » et « Les 

Jardins Rebus » visent à privilégier une orientation 

bioclimatique des aménagements, basée notamment 

sur une organisation du bâti permettant d’optimiser 

l’exposition par rapport à l’ensoleillement et aux 

principes du bioclimatisme : « implantations de 

constructions propices à la récupération des énergies 

passives ». 
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Thèmes Incidences Mesures 

Ressource en eau 
potable 

L’augmentation de la population en raison de 

l’aménagement de nouveaux logements au 

niveau des secteurs ouverts à l’urbanisation va 

entraîner une hausse progressive des 

consommations d’eau potable en provenance 

de l'usine de Morsang-sur-Seine (eau de 

Seine), qui alimente en eau potable le bourg de 

Briis-sous-Forges. 
 

Toutefois, l’évolution de l’urbanisation au sein 

ou à proximité immédiate de l’urbanisation 

existante permet d’optimiser les réseaux 

d’adduction. L’ensemble des secteurs ouverts à 

l’urbanisation est desservi par le réseau d’eau 

potable, ce qui permettra de limiter la création 

de nouveaux réseaux, les pertes liées aux fuites 

et les coûts de mise en service. 

 

Les effets qualitatifs possibles de 

l’aménagement des zones ouvertes à 

l’urbanisation sur le cadre hydrogéologique 

sont liés à d’éventuelles infiltrations d’eaux 

chargées en éléments polluants, susceptibles 

de contaminer les eaux de surface et 

souterraines. Toutefois, la commune ne 

possédant aucun captage d’alimentation en 

eau potable sur son territoire, aucune incidence 

n’est donc à attendre sur la santé humaine. 

Les dispositions réglementaires concernant la 

gestion des eaux usées et des eaux pluviales 

développées à l’article 9 du règlement des 

différentes zones concourent à la préservation 

de la qualité des eaux souterraines et 

superficielles. 

 

Le projet de territoire prend également en 

compte la problématique de la protection de la 

ressource en eau à travers l’objectif « Assurer 

une gestion durable de la ressource en eau » 

de l’axe 3 du PADD. 

 

Le PADD insiste également sur la nécessité de 

prendre en compte les réseaux existants et 

leurs capacités et d’anticiper les besoins. 

Bruit et nuisances 
sonores 

 

 

 

L’urbanisation envisagée sur le territoire de 

Briis-sous-Forges n’est donc pas de nature à 

constituer des perturbations sonores notables. 

En effet, les surfaces à urbaniser étant de 

superficie modérée, elles ne généreront pas de 

trafic tel qu’il puisse être préjudiciable à la santé 

humaine. 

 

 

Le PADD rappelle, à l’axe 3, l’objectif visé par 

la commune de « gérer les risques et les 

nuisances », en citant notamment « les 

nuisances sonores liées aux infrastructures ». 

Il stipule ainsi que dans les zones affectées par 

le bruit des infrastructures de transports, « des 

mesures d’isolation phonique des habitations 

seront imposées. Par ailleurs, des 

aménagements paysagers ou écrans anti-bruit 

seront fortement préconisés aux abords des 

voies bruyantes (déviation RD 97 ou A10 et 

voie ferrée) ». 
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Par ailleurs, plusieurs infrastructures de 

transports terrestres génératrices de nuisances 

sonores sont localisées sur le territoire 

communal (A10, RD 97, RD 131, voies ferrées 

du TGV Atlantique). Quatre zones soumises à 

OAP sur la commune sont concernées, sur tout 

ou partie de leur périmètre, par un secteur 

affecté par le bruit de ces voies inscrites au 

classement sonore des infrastructures de 

transport terrestres de l’Essonne : « La Gare 

Autoroutière » et  « La Croix Rouge » sur la 

totalité du site ; et « Les Jardins Rebus » et « 

Le Chemin de la Justice », sur leur extrémité 

orientale. 

Les OAP des secteurs réservés à l’habitat et 

aux services et concernés par des secteurs 

affectés par le bruit énoncent que la prise en 

compte du bruit des infrastructures proches est 

nécessaire. 

L’OAP de la zone 1AUa de « La Croix Rouge » 

tient pleinement compte de cette nuisance, et 

propose plusieurs hypothèses d’aménagement 

afin d’assurer une isolation phonique en 

bordure de secteur, le long de la RD 97 : un 

merlon paysagé d’une hauteur d’environ 3,5 

mètres, ou de toute autre forme de protection 

phonique ; un écran anti-bruit végétalisé d’une 

hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, à « double 

face » ; ou un mur anti-bruit d’une hauteur 

d’environ 3,5 à 4 mètres. 

L’OAP du site « La Gare Autoroutière » précise 

qu’un traitement architectural et paysager sera 

aménagé en frange du site aux abords de la 

ligne LGV, permettant ainsi de respecter un 

recul de 100m par rapport à l’axe de l’autoroute 

A 10. 

En outre, l’article 8 des dispositions générales 

applicables à toutes les zones du règlement est 

consacré aux « zones de bruit le long des voies 

routières ou ferrées». Il comporte un rappel des 

quatre voies classées au titre du classement 

sonore des infrastructures de transports 

terrestres de l’Essonne sur le territoire 

communal, et précise également, pour 

information, que conformément à l’arrêté du 30 

mai 1996 pour les habitations, les constructions 

nouvelles situées dans les secteurs affectés 

par le bruit doivent faire l’objet d’une isolation 

acoustique, comme rappelé à l’article 2 des 

zones UA, UB, UL, UH, UE, 1AU, A et N. 

La représentation des zones d’isolement 

acoustique figure sur le plan des annexes 

diverses du PLU. 
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Par ailleurs, l’article 4.3 du règlement relatif à 

l’implantation des constructions pour les zones 

1AU précise des conditions d’implantations des 

constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques. 

Champs 
électromagnétiques 

Les bandes de fréquences émises au droit des 

différents points identifiés (cf. détail produit sur 

le site cartoradio.fr) répondent à la 

réglementation et ne dépassent pas les valeurs 

limites d’exposition du public. Aucun impact 

significatif n’est donc à attendre dans le cadre 

de la mise en œuvre du PLU. 

Absence de mesures spécifiques 
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Incidences du PLU sur l’assainissement et les déchets 
Thèmes Incidences Mesures 

Assainissement 
des eaux usées 

L’évolution démographique de la commune dans 

les années à venir engendrera une augmentation 

du flux d’effluents à traiter au niveau de la station 

d’épuration. Cette nouvelle charge nominale sera 

traitée par la station d’épuration communale de 

Briis-sous-Forges, possédant une capacité 

nominale de 20 000 EH, pour une charge 

maximale en entrée de 14 187 EH en 2019, ce 

qui représente une réserve de capacité suffisante 

pour absorber les effluents supplémentaires de la 

commune de Briis-sous-Forges. 

Le PADD précise, dans son axe 3 « Viser la 

performance environnementale dans 

l’urbanisation future » qu’il convient de prendre 

en compte les réseaux existants et leurs 

capacités et d’anticiper les besoins. 

 

Le règlement des différentes zones précise, à 

l’article 9, que « toute construction ou installation 

doit se raccorder par des canalisations 

souterraines au réseau collectif d’assainissement 

en respectant ses caractéristiques. L’évacuation 

des eaux non domestiques dans le réseau public 

d’assainissement pourra être autorisée sous 

réserve qu’une autorisation de rejet soit établie 

par la commune et le gestionnaire de réseau. 

Ces eaux devront, suivant leur nature, faire 

l’objet d’un pré-traitement avant leur rejet dans le 

réseau. Le rejet d’eaux usées est interdit dans le 

réseau d’eaux pluviales ainsi que dans les fossés 

et cours d’eau. 

Le rejet de produits nocifs est interdit dans le 

réseau d’eaux usées ». 

Assainissement 
des eaux 
pluviales 

L’ouverture de nouveaux secteurs à 

l’urbanisation va nécessairement concourir à 

l’augmentation des ruissellements d’eaux 

pluviales sur le territoire communal du fait de 

l’imperméabilisation des sols. Ce phénomène se 

répercutera sur les milieux récepteurs, à savoir 

essentiellement la Prédecelle ; les modalités de 

gestion des eaux pluviales mises en œuvre sur 

les différents secteurs d’ouverture à 

l’urbanisation, ainsi que le parti pris d’imposer un 

pourcentage d’espaces libres conservés viseront 

à limiter l’impact de l’imperméabilisation des sols 

(cf. article 6 des différentes zones urbaines et à 

urbaniser). 

Comme évoqué précédemment, l’article 6 des 

différentes zones urbanisées ou à urbaniser de la 

commune précise un pourcentage devant être 

conservé en espaces libres, c’est-à-dire « les 

surfaces libres de toute construction, les 

terrasses ainsi que les délaissés des aires de 

stationnement doivent être plantés ou recevoir un 

aménagement paysager végétal » sur une 

superficie donnée. 

 

Le projet de territoire vise à « Assurer une gestion 

durable de la ressource en eau» (Axe 3 du 

PADD), en s’assurant notamment de 

l’adéquation de la capacité des réseaux avec les 

projets envisagés, en limitant 

l’imperméabilisation de sols dans les nouvelles 
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constructions, et en incitant à la récupération des 

eaux de pluie : « les eaux pluviales seront en 

priorité gérées et éliminées à la parcelle afin de 

limiter les débits dans les collecteurs et 

installation existantes ». 

 

Le règlement du PLU de Briis-sous-Forges met 

en évidence, à l’article 9 des différentes zones le 

fait que « Les aménagements réalisés sur un 

terrain ne doivent pas faire obstacle, ni 

modification au libre écoulement des eaux 

pluviales. Toute construction ou aménagement 

doit intégrer, dès sa conception, des dispositions 

techniques permettant la retenue des eaux 

pluviales sur la parcelle. Un contrôle effectif de 

ces dispositifs sera effectué. Les eaux pluviales 

non polluées devront être infiltrées sur place 

avec des dispositifs adaptés aux volumes d’eaux 

recueillis. En cas d’impossibilité, les eaux 

pluviales devront être acheminées après 

dépollution, vers le réseau public, quand il existe 

et est suffisant. Les normes de rejet seront 

conformes à celles consignées dans le règlement 

d’assainissement, soit 1 l/s/ha ». 

 

Il est de plus à souligner que l’ensemble des OAP 

prévoit une gestion des eaux pluviales et des 

ruissellements, et que les OAP des sites « Les 

Jardins rebus » et « Le Chemin de la Justice », 

qui présentent un enjeu important concernant la 

thématique des écoulements, font de la gestion 

de l’eau et des ruissellements un des objectifs 

majeurs des principes d’aménagement de ces 

deux sites. 
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Gestion des 
déchets 

L’arrivée de nouveaux habitants et de nouvelles 

entreprises (activités, commerces, bureaux, 

artisanat) sur le territoire de Briis-sous-Forges 

sera génératrice de déchets induisant une 

augmentation des quantités à collecter sur la 

commune et à traiter. 

La densification globale de l’habitat favorisera la 

collecte des déchets en permettant une 

optimisation technique et économique des 

parcours de collecte. 

Le PADD incite, à l’axe 3 « Viser la performance 

environnementale dans l’urbanisation future » à 

« améliorer la gestion et le traitement des 

déchets », notamment via la poursuite de la 

politique communale en faveur du traitement des 

déchets menée en partenariat avec les syndicats 

compétents, à travers des campagnes 

d’information sur la gestion des déchets et le tri 

sélectif. 

 

En tout état de cause, l’organisation de la collecte 

des déchets sur la commune sera adaptée afin 

de tenir compte des apports et besoins sur 

chacune des zones ouvertes à l’urbanisation, en 

fonction de leurs spécificités. 
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ANALYSE DES INCIDENCES DU PLU SUR LE RESEAU NATURA 2000 

Pour rappel, la commune de Briis-sous-Forges n’est directement concernée par aucun site Natura 2000. Le site 

Natura 2000 le plus proche est la Zone de Protection Spéciale n°FR1112011 « Massif de Rambouillet et zones 

humides proches ». 

 

Les impacts directs du PLU de Briis-sous-Forges sur le site Natura 2000 considéré sont liés à une éventuelle 

destruction d’habitats ou d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire situés sur le site Natura 2000 en lui-même. 

Le site Natura 2000 étant localisé en dehors du territoire communal, aucune incidence directes du PLU de Briis-

sous-Forges et de ses dispositions n’est à attendre sur la ZPS n°FR1112011 « Massif de Rambouillet et zones 

humides proches ». 

 

Le règlement des différentes zones affiche des prescriptions sur la gestion des eaux pluviales et des eaux usées 

imposées aux acquéreurs, notamment sur le raccordement des secteurs aménagés aux réseaux existants, les 

rejets proscrits ou sujets à autorisation. Ces dispositions constituent des mesures de limitation des impacts liés à 

l’urbanisation des secteurs sur les milieux humides et aquatiques présents à l’aval hydraulique. Par ailleurs, les 

écoulements issus des zones faisant l’objet d’OAP ne sont pas susceptibles de dégrader les habitats humides et 

aquatiques du site Natura 2000 n°FR1112011 « Massif de Rambouillet et zones humides proches » qui est localisé 

sur le bassin versant d’un autre affluent de la Rémarde sans connexion hydraulique avec le ruisseau de Prédecelle. 

 

 

Compte tenu de la localisation des secteurs ouverts à l’urbanisation en continuité urbaine ou dans le tissu urbain 

de Briis-sous-Forges, de leur éloignement vis-à-vis du site Natura 2000 (5 km au plus près pour les sites faisant 

l’objet d’une OAP), le projet de territoire affiché dans le PLU n’est pas susceptible de générer un dérangement 

remettant en cause les populations des espèces ayant contribué à la désignation de ce site Natura 2000. 

 

Le projet de territoire, de forme compacte, n’entraîne pas d’enclavement de zone naturelle dans la mesure où il 

s’établit dans l’urbanisation existante au sein d’îlots urbains existants, ou en liaison immédiate. Les secteurs faisant 

l’objet d’OAP et l’urbanisation existante forment une continuité peu favorable pour les espèces fréquentant le site 

Natura 2000 considéré. En conséquence, aucun impact lié à la fragmentation des territoires n’est retenu pour le 

projet de PLU. 

 

Le site Natura 2000 le plus proche étant localisé en dehors du territoire communal, aucune incidence directe du 

PLU de Briis-sous-Forges et de ses dispositions n’est à attendre sur le site Natura 2000 considéré. La préservation 

des habitats et des habitats d’espèce d’intérêt communautaire du site considéré est donc assurée. 

 

De plus, l’impact indirect du PLU de Briis-sous-Forges sur ce même site apparaît non significatif dans la mesure 

où le projet de PLU n’affecte pas les milieux d’intérêt majeur des espèces ayant permis la désignation du site. 
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Le PLU de Briis-sous-Forges ne remet donc pas en cause l’état de conservation du site Natura 2000 « °FR1112011 

« Massif de Rambouillet et zones humides proches ». 
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ANALYSE DES RESULTATS DE L’APPLICATION DU PLU – SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

 

L’évaluation environnementale menée ici ex-ante ne peut acquérir validité qu’après une analyse de l’application du 

PLU et, in fine, de l’état de l’environnement constaté, au regard des projets réalisés. 

 

Il convient donc de mettre en place un suivi environnemental du PLU dans un délai de 9 ans à compter de la 

délibération d’approbation. Ce suivi passe par la définition d’indicateurs de suivis : par exemple, suivi du contexte 

territorial (indicateur de contexte, pour une meilleure connaissance du territoire et de son évolution) et suivi stricto 

sensu des conséquences de la mise en œuvre du PLU (indicateurs de résultat). 

 

En conséquence, dans le cadre du PLU de la commune de Briis-sous-Forges, plusieurs indicateurs de suivi sont 

proposés afin de rendre compte des orientations et des objectifs fixés en matière de préservation de 

l’environnement et des effets de la mise en œuvre du projet. 

 

Les indicateurs détaillés ci-après constituent des outils d’évaluation du PLU de Briis-sous-Forges au regard de 

l’état initial détaillé dans le rapport de présentation. 

 

Le respect des objectifs fixés pourra être mis en évidence par les résultats des indicateurs de suivi et sera motif à 

des ajustements éventuels afin de garantir une prise en compte optimale des composantes environnementales 

fondamentales du territoire de Briis-sous-Forges. 
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Thème Axe du PADD Indicateur de suivi Résultats/Effet du suivi Etat initial 

Occupation du sol et consommation d’espace 

Occupation du sol 

Axe 1.1 Favoriser un 

urbanisme respectueux 

des milieux naturels et 

en particulier des trames 

verte et bleue 

Répartition des 

occupations du sol par 

usage sur le territoire 

communal (évolution 

des surfaces 

respectives des 

différentes zones du 

PLU) 

Préservation des espaces 

naturels et agricoles et 

maintien d’une croissance 

urbaine limitée 

Zones U : 147,6 ha 

Zones 1AU : 15,6 ha 

Zones A : 720 ha 

Zones N : 230,2 ha 

(Source : plan de zonage du 

PLU) 

Densification / 

Renouvellement 

urbain 

Axe 1.3 Maintenir une 

organisation urbaine 

structurée et économe 

Densité de logements 

par hectare pour les 

nouvelles constructions 

Croissance urbaine 

encadrée 

Densité moyenne de 

12,2 logements/ha en 2013 

(Source : SDRIF) 

Eaux superficielles et souterraines 

Ressource en eau 

Axe 3.3 Viser la 

performance 

environnementale dans 

l’urbanisation future 

Estimation de la 

consommation d’eau 

potable par habitat et 

par an 

Surveillance de la 

consommation annuelle 

d’eau et tendance du 

rapport de l’évolution de 

l’augmentation de la 

population avec la 

consommation totale 

Données mises à disposition 

dans les RPQS et rapports 

annuels 

Qualité des eaux 

souterraines 

Evolution de la qualité 

des eaux souterraines 

du territoire 

Surveillance de la qualité 

des eaux souterraines du 

territoire 

Voir chapitre « 

hydrogéologie » de l’état 

initial de l’environnement 

Données mobilisables 

auprès de l’Agence de l’eau 

Seine-Normandie en 

fonction de l’existence de 

bilan sur les bassins 

hydrographiques concernés 

Qualité des eaux 

superficielles 

Evolution qualitative 

(physico-chimique et 

biologique) des cours 

d’eau présents sur le 

territoire communal : le 

Prédecelle 

Amélioration de la qualité 

des cours d’eau et 

prévention des risques de 

pollution 

Voir chapitre « hydrographie 

» de l’état initial de 

l’environnement 

Données mobilisables 

auprès de l’Agence de l’eau 

Seine-Normandie en 

fonction de l’existence de 

bilan sur les bassins 

hydrographiques concernés 
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Thème Axe du PADD 
Indicateur de 

suivi 
Résultats/Effet du suivi Etat initial 

Consommations et productions énergétiques 

Energies 

renouvelables 

Axe 3.1 

Valoriser les 

potentiels 

spécifiques, 

comme support 

de 

développement 

économique 

 

Axe 3.2 Laisser 

la place à 

l’innovation 

dans la 

transition 

énergétique 

Nombre de 

dispositifs de 

production 

d’énergie 

renouvelable 

individuels mis 

en place sur le 

territoire 

communal 

(solaire, 

éolien, 

géothermie, 

etc.) 

Permettre le développement de 

nouvelles installations d’énergies 

renouvelables 

Augmenter la part des énergies 

renouvelables sur le territoire afin de 

lutter contre le changement climatique 

« 0 » afin d’estimer le nombre de 

dispositifs autorisés à partir de la mise 

en œuvre du PLU 

Consommations 

énergétiques de 

l’habitat 

Nombre de 

réhabilitation 

thermique sur 

bâti ancien 

 

Nombre de 

constructions 

BBC, HQE, 

etc. 

Amélioration de la performance 

énergétique des bâtis existants et 

nouveaux 

Baisse des consommations d’énergie 

« 0 » afin d’estimer le nombre de 

nouvelles constructions basse 

consommation à partir de la mise en 

œuvre du PLU 

Patrimoine naturel 

Terres agricoles 

Axe 1.1 

Favoriser un 

urbanisme 

respectueux 

des milieux 

naturels et en 

particulier des 

trames verte et 

bleue 

Evolution de la 

consommation 

foncière et 

bilan sur les 

terres 

agricoles et 

les 

exploitations 

Maintien de l’activité agricole 

720 ha de terres inscrites en zone 

agricole 

(Source : plan de zonage du PLU) 

Espaces boisés 

Axe 1.1 

Favoriser un 

urbanisme 

respectueux 

des milieux 

naturels et en 

particulier des 

Eléments 

protégés au 

titre des 

lisières 

protégées des 

massifs boisés 

de plus de 

100 ha 

Amélioration de la prise en compte de 

la biodiversité et des continuités 

écologiques 

18 ha d’espaces préservés au titre des 

lisières protégées des massifs boisés 

de plus de 100 ha 

2 ha d’espaces naturels préservés au 

titre de l’article L.151-23 du code de 

l’urbanisme 

229,3 ha d’Espaces Boisés Classés 

(EBC) 
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trames verte et 

bleue 

Surface 

d’Espaces 

Boisés 

Classés 

(Source : Plan de zonage du PLU) 

Risques et nuisances 

Risques 

naturels et 

technologiques 

identifiés 

Axe 3.4 : Gérer 

les risques et 

les nuisances 

Nombre de 

nouvelles 

constructions 

en zone à 

risques 

significatifs 

Meilleure prise en compte des risques 

Développement de la culture du 

risque et diminution du nombre de 

personnes exposées 

« 0 » afin d’estimer le nombre de 

nouvelles constructions en zone 

exposée à partir de la mise en œuvre 

du PLU 

 

Thème Axe du PADD Indicateur de suivi Résultats/Effet du suivi Etat initial 

Qualité de l’air 

Absence 

d’appropriation 

spécifique 

Evolution des 

concentrations en 

polluants atmosphériques 

Surveillance de la qualité de 

l’air : influence positive sur la 

santé humaine 

Données mises à 

disposition dans les 

rapports annuels de 

surveillance et 

d’information sur la 

qualité de l’air publiés 

par l’association Airparif 

Déplacements 

Déplacements 

doux 

2.4 Faciliter les 

déplacements et 

l’accessibilité aux lieux 

de vie des habitants 

Linéaire de liaisons douces 

créé 

Encourager l’usage de modes 

doux, alternatifs à la voiture 

individuelle 

« 0 » afin d’estimer le 

linéaire créé à partir de 

l’application du PLU 

Déchets et assainissement 

Eaux usées Axe 3.3 Viser la 

performance 

environnementale 

dans l’urbanisation 

future 

Suivi de la capacité 

épuratoire et des volumes à 

l’entrée de la station 

d’épuration communale de 

Briis-sous-Forges 

Veille concernant le 

fonctionnement de la station 

d’épuration et de la qualité des 

rejets, dans un objectif de 

préservation des ressources 

naturelles 

Données mises à 

disposition dans les 

RPQS et rapports 

annuels du délégataire 

Evolution du linéaire de 

réseaux d’eaux usées : 

état et fonctionnement, 

nombre de raccordements 

Veille concernant le réseau 

d’assainissement des eaux 

usées et des installations 

d’assainissement autonomes 

dans un objectif de préservation 

des ressources naturelles 

Eaux pluviales 

Evolution du linéaire de 

réseaux d’eaux pluviales : 

état et fonctionnement, 

surveillance qualitative et 

Surveillance du réseau d’eaux 

pluviales et des rejets vers le 

milieu naturel 
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quantitative des rejets aux 

exutoires 

Déchets 

ménagers 

Evolution du tonnage de 

déchets produits, recyclés 

Evolution des tonnages 

collectés en déchetterie 

Surveillance de l’évolution des 

déchets produits/collectés 

Surveillance de l’évolution des 

tonnages de déchets recyclés 

ou valorisés 

Sensibilisation de la population 

au tri sélectif 

Données mises à 

disposition dans le 

rapport annuel du 

délégataire 
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ANALYSE DES METHODES UTILISEES ET DES DIFFICULTES RENCONTREES POUR EVALUER LES EFFETS DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT 
Généralités 

En matière d’aménagement, les projets, de quelque nature qu’ils soient, interfèrent avec l’environnement dans 

lequel ils sont réalisés. 

L’établissement du volet environnemental dans la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune 

de Briis-sous-Forges a pour objectif de fournir des éléments d’aide à la décision quant aux incidences 

environnementales du projet et d’indiquer les mesures correctives à mettre en œuvre par le maître d’ouvrage, afin 

d’en assurer une intégration optimale. 

 

Estimation des impacts et difficultés rencontrées 

L’estimation des impacts sous-entend : 
 

▪ de disposer de moyens permettant de qualifier, voire de quantifier, l’environnement (thème par thème a 

priori), 

▪ de savoir gérer, de façon prédictive, des évolutions thématiques environnementales. 

Le premier point, pour sa partie qualitative est du domaine de la réalité : l’environnement est aujourd’hui appréciable 

vis-à-vis de ses diverses composantes, avec des niveaux de finesse satisfaisants, et de façon objective (existence 

de méthodes descriptives). 

 

 

La partie quantitative n’est de façon générale appréciée que dans les domaines s’y prêtant, plutôt orientés dans 

les thèmes de cadre physique ou bien de l’environnement humain et socio-économique (hydraulique, bruit., etc.) ; 

d’autres (tel l’environnement paysager par exemple) font appel à certaines appréciations subjectives, dont la 

quantification ne peut être aisément envisagée. 

 

Le second point soulève parfois également des difficultés liées au fait que certaines sciences, complexes, telles 

les sciences biologiques et écologiques, ne sont que modérément (voire pas) prédictives. 

 

Enfin, le document de planification renvoie, selon le principe de subsidiarité, aux éventuelles études ultérieures 

que devront satisfaire un certain nombre de projets prévus dans le cadre de ce PLU ; études devant faire l’objet, 

dans certains cas, d’une autorisation administrative.  

 

Cas du PLU de Briis-sous-Forges  

Dans le cadre de ce dossier, la méthode utilisée a consisté en la définition, pour chacun des thèmes de 

l’environnement, de critères susceptibles de permettre l’appréciation progressive et objective des incidences sur 

l’environnement de la planification de l’urbanisation du territoire communal. 
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Les milieux naturels ont fait l’objet d’une description issue des données bibliographiques, mais également des 

résultats des prospections de terrain (menées en mars 2019, en mai et en juin 2021). 

 

Ces informations ont été gérées par des spécialistes qui mènent régulièrement, de façon professionnelle, les 

études d’incidences de cette nature, dans des contextes voisins (même si à chaque étude des spécificités 

apparaissent : géographie, environnement périphérique, etc.).  
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Annexe : Résultats des investigations de terrain pour la définition 
de zones humides au niveau des zones à urbaniser 
 

CADRE REGLEMENTAIRE DES INVESTIGATIONS 
 

La méthode à mettre en œuvre pour la définition des zones humides est décrite par les textes réglementaires 

suivants (et leurs annexes) : 

• l’arrêté du 24 juin 2008 (et annexes) précisant les critères de définition et de délimitation des zones 

humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement ; 

• l’arrêté du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de 

définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 

code de l’environnement ; 

• la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des articles L. 

214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement. 

Selon ces textes, la délimitation des zones humides se réalise sur la base : 

• des habitats et des espèces végétales présentes (critère botanique); 

• des caractéristiques des sols en place (critère pédologique). 

 

METHODE DE DELIMITATION DES ZONES HUMIDES 
La délimitation des zones humides est réalisée sur la base : 

• des habitats et des espèces végétales présentes (critère botanique) ; 

• des caractéristiques des sols en place (critère pédologique).  

 

Pour définir le contour des zones humides, les sondages pédologiques et le contour des habitats sont géoréférencés 

(Lambert 93). Les points pédologiques sont réalisés principalement selon des transects positionnés autour d’une 

zone humide botanique. 

Une zone humide correspond soit à une zone humide définie sur le critère botanique, soit à une zone humide 

définie sur le critère pédologique, soit définie sur les deux critères. Les critères de délimitation des zones humides 

sont donc alternatifs, conformément à l’article L.211-1 du code de l’environnement. 

La limite d’une zone humide botanique correspond aux limites de l’habitat végétal concerné. La limite d’une zone 

humide pédologique est en général positionnée à équidistance entre un point humide et un point non humide. La 

limite de la zone humide peut être ajustée avec les indices de terrains (topographie, présence d’eau…) et les 

infrastructures. 
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INVESTIGATIONS BOTANIQUES 
▪ Méthodologie 

Les inventaires de terrain, ayant eu pour objectif de caractériser les différents types de végétation des sites 

sélectionnés afin d’identifier les contours d’éventuelles zones humides et de préciser le caractère naturel ou 

influencé de la végétation en place, ont eu lieu le 12 mai 2021 sur cinq des sites faisant l’objet d’OAP (le site « La 

rue des Nénuphars » n’étant pas accessible. L’expertise botanique a ainsi permis d’identifier les ensembles de 

végétations, et éventuellement les zones humides, selon deux critères (critère « habitats » et critère « espèces »), 

conformément à l’arrêté du 24 juin 2008. 

 

Critère « habitats » 

 

Le critère habitat est utilisé en première approche. Les habitats sont identifiés, délimités et caractérisés selon le 

référentiel Corine Biotope. L’analyse du caractère humide de l’habitat se fait par comparaison des habitats identifiés 

selon le référentiel CORINE Biotope avec les tables B et C de l’annexe II de l’arrêté de 2008. Cette table indique 

si les habitats sont caractéristiques des zones humides ou potentiellement humides. Il est donc possible de retenir 

des zones humides botaniques à l’issue de cette première étape. Lors de cette première étape du diagnostic, le 

caractère spontané de la végétation est également observé. 

 

En effet, dans plusieurs cas de figure, il n’est pas nécessaire de procéder à la prochaine étape du diagnostic et de 

passer directement à l’analyse pédologique : 

- Lorsque l’habitat est caractéristique des zones humides ; 

- Lorsque la végétation est absente ou fortement influencée (cultures par exemple) ; 

- Lorsqu’aucune espèce végétale caractéristique des zones humides n’est repérée au sein de l’habitat. 

 

Critère « espèces » 

 

L’expertise par relevé floristique (relevé phytosociologique) est réalisée uniquement sur les habitats spontanés. 

Sur les autres habitats où la végétation est perturbée ou introduite, des relevés floristiques globaux permettent 

d’apprécier la valeur des formations végétales. Au sein des habitats spontanés, une liste des espèces dominantes 
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est dressée en plusieurs points afin de définir le caractère hygrophile de la zone. Ainsi, une liste d’espèces 

dominantes est dressée par placette, conformément à l’arrêté du 24 juin 2008. Si au sein de cette liste d’espèces 

végétales dominantes, 50% des espèces sont identifiées sur la liste des espèces caractéristiques des zones 

humides fournies à l’annexe II (table A) de l’arrêté de 2008, alors l’habitat est considéré comme étant une zone 

humide botanique. 

On précise qu’une végétation caractéristique des zones humides peut être définie sur l’un ou l’autre, voire les deux 

critères. 

 

▪ Résultats 

Critère « habitats » 

 

Les investigations de terrain ont permis, après synthèse et analyse, de caractériser les habitats naturels et 

anthropiques couvrant les sites prospectés. Le tableau suivant présente la liste des habitats naturels et/ou 

anthropiques distingués au sein de ces zones et précise, lorsque cela est possible, leur degré d’appartenance aux 

zones humides ou non au sens de l’arrêté de 2008. 

 

Intitulé de l’habitat 
Code CORINE 

Biotopes 
Arrêté 2008 

Site « La Croix Rouge » 

Fourrés 31.8 p 

Bermes de route 38.2 x 87.1 p 

Cultures 82.11 p 

Bois 84.3 p 

Friches herbacées 87.1 p 

Site « Les Jardins Rebus » 

Fourrés 31.8 p 

Bois de bouleaux 41.B1 p 

Chênaie-charmaie 41.2 p 

Parc 85 x 

Jardins 85.31 x 

Jardins cultivés 85.32 x 

Friches herbacées 87.1 p 

Zones rudérales 87.2 p 

Site « La Gare Autoroutière » 

Cultures 82.11 p 

Friches herbacées 87.1 p 

Site « Le Chemin de la Justice » 

Fourrés 31.8 p 

Chênaie-charmaie 41.2 p 

Alignement d’arbres 84.1 p 

Haies multistrates 84.2 p 
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Bois 84.3 p 

Jardins 85.31 x 

Friches herbacées 87.1 p 

Zones rudérales 87.2 p 

Site « Les Sablons » 

Mégaphorbiaie 53 H 

Bois 84.3 p 

Jardins 85.31 x 

Légende (arrêté 24 juin 2008, annexe II Table B) : 

H = Habitat caractéristique d’une zone humide. 

p = Impossible de conclure sur le caractère de l’habitat sans une expertise botanique ou pédologique. 

x = Habitat non listé dans la Table B de l’arrêté. 

 

 

L’approche par habitat met principalement en évidence la présence d’habitats potentiellement humides, ou non 

listés à l’annexe de l’arrêté. 

 

En ce qui concerne les habitats potentiellement humides, ils doivent faire l’objet d’une expertise botanique et 

pédologique afin de préciser leur caractère humide. 

 

Toutefois, certains d’entre eux ne présentent pas de végétation spontanée (végétation absente) et sont donc non 

interprétables au regard de la réglementation en vigueur en matière de zone humide ; on se reportera donc au 

critère pédologique pour ces habitats. 

 

On notera par ailleurs la présence d’un habitat humide au niveau du site « Les Sablons ». 

 

Critère « espèces » 

 

L’expertise de terrain par relevé floristique (relevé phytosociologique) relative à la délimitation des zones humides 

a été réalisée sur l’ensemble des habitats potentiellement humides qui présentent une végétation spontanée 

interprétable. Il est à noter que dans le cas des cultures que les pratiques agricoles (labours, traitements 

phytosanitaires) sont telles que le cortège floristique ne s’exprime pas dans sa globalité, et donc que le critère 

« espèces » est non utilisable. 

 

Une analyse des espèces présentes au niveau de chacun de ces habitats a été réalisée afin d’appréhender la 

possibilité de présence d’un cortège hygrophile. Les espèces indicatrices des zones humides ont été repérées en 

comparaison de l’annexe II (table A) de l’arrêté de 2008. 
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Au niveau des habitats expertisés, les inventaires floristiques ont mis en évidence l’absence de zones humides 

botaniques sur les habitats identifiés comme potentiellement humides. Les espèces caractéristiques de zones 

humides sont absentes, ou du moins en très faible proportion au regard du cortège global. 

 

 

▪ Conclusion suivant le critère botanique 

L’analyse de la flore et des habitats a permis de mettre en évidence les éléments suivants : 
 

• au sein des habitats spontanés, l’analyse de la végétation permet de conclure à la présence de zones 

humides selon le critère botanique uniquement au niveau du site « Les Sablons » (mégaphorbiaie 
établies le long du fossé) ; 

• sur les espaces cultivés, l’absence de végétation ou l’état des cortèges ne permet pas d’utiliser le 

critère botanique pour définir une éventuelle zone humide ; seul le critère pédologique permettrait de 
conclure à la présence ou à l’absence de zone humide. 

 
 
Ainsi, le critère pédologique doit être examiné sur les zones dépourvues de végétation (cultures, jardins 
cultivés) et les zones où les cortèges floristiques ne sont pas interprétables (jardins, parcs) afin de vérifier 
l’absence de zone humide. 
 
  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

225 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

INVESTIGATIONS PEDOLOGIQUES 
 

Les investigations pédologiques spécifiques ont été réalisées à la tarière manuelle le 3 juin 2021. La tarière 

manuelle de diamètre 60 mm permet d’échantillonner les sols jusqu’à une profondeur de 110 cm en absence de 

refus. 

 

▪ Plan d’échantillonnage 

 

Le plan d’échantillonnage a été établi de manière à sonder l’ensemble des sites soumis à Orientations 

d’Aménagement et de Programmation. Cependant, le site de la Rue des Nénuphars étant inaccessible, il n’a donc 

pas été prospecté. 

 

Ce sont ainsi 5 sites qui ont été échantillonnés. Sur chacun des sites, les sondages sont positionnés de manière à 

constituer un échantillonnage représentatif et ainsi pouvoir extrapoler les informations recueillies à l’ensemble du 

site, ou le cas échéant de manière à pouvoir délimiter la zone humide. Au total, 36 points de sondages ont été 

réalisés et localisés à l’aide d’une tablette PC durcie de marque TRIMBLE intégrant un GPS d’une précision sub-

métrique. Il est toutefois à noter que toutes les parties des sites n’étaient pas accessibles au moment de l’inventaire, 

ce qui a contraint le plan d’échantillonnage et dégradé la précision des limites de zones humides issues de ces 

investigations. 

 

La localisation des points de sondage est présentée sur la figure en page suivante. 
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▪ Analyse 

Les sondages pédologiques permettent de mettre en avant le caractère « humide » des sols, étant donné que leur 

matrice garde en mémoire les mouvements de circulation de l’eau. Ces traces d’engorgement se discernent dans 

la couverture pédologique grâce à l’apparition d’horizons caractéristiques tels que : 

 

• Horizon rédoxique : Horizon engorgé de façon temporaire permettant la superposition de plusieurs processus. 

Lors de la saturation en eau, le fer de cet horizon se réduit (Fe2+) et devient mobile, puis lors de la période 

d’assèchement le fer se réoxyde (Fe3+) et s’immobilise. Contrairement à l’horizon réductique, la distribution 

en fer est hétérogène, marquant des zones appauvries en fer (teintes grisâtres) et des zones enrichies en fer 

sous la forme de taches de couleur rouille ; 

 

• Horizon réductique : Horizon engorgé de façon permanente ou quasi permanente entraînant ainsi la formation 

du processus de réduction et de mobilisation du fer. « La morphologie des horizons réductiques varie 

sensiblement au cours de l’année en fonction de la persistance ou du caractère saisonnier de la saturation 

(battement de nappe profonde) qui les génèrent. D’où la distinction entre horizons réductiques, entièrement 

réduits et ceux temporairement réoxydés » [Afes, 2008]. 

Lors des investigations de terrain, l’apparition ou non de ce type d’horizon a été mise en évidence à l’aide de 

la solution d’ortho-phénanthroline (diluée à 2% dans de l’éthanol pur) qui réagit avec l’ion Fe2+ (forme réduite 

du Fer) pour former un complexe rouge violacé, aisément perceptible, appelé férroïne ; 

 

Horizon histique : « Horizon holorganique formé en milieu saturé par l’eau durant des périodes prolongées (plus 

de 6 mois dans l’année) et composé principalement à partir de débris de végétaux hygrophiles ou subaquatiques 

» [Afes, 2008]. 

 

La planche photographique suivante montre des exemples de ces horizons caractéristiques de zones humides 

(photographies non prises sur le site d’étude). 

 

 

 
 

 

Horizon réductique 

Horizon réductique mis 

en évidence par 

l’orthophénanthroline 

Horizon 

rédoxique 
Horizon histique 
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L’examen des sondages pédologiques a consisté plus particulièrement à visualiser la présence : 

• d’horizons histiques (ou tourbeux) débutants à moins de 50 centimètres de la surface du sol et d’une épaisseur 

d’au moins 50 centimètres ; 

• ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ; 

• ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant ou 

s’intensifiant en profondeur ; 

• ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant ou 

s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur. 

 

 

 

En effet, si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zones humides. La 

classification des sols hydromorphes a été effectuée par l’intermédiaire du tableau du GEPPA (1981) adapté à la 

réglementation en vigueur (cf. figure en page suivante). 

 

 

 

Tableau des morphologies des sols correspondant à des « zones humides » du référentiel pédologique (issus des 
classes d’hydromorphie du GEPPA, 1981), repris dans l’annexe 1 de l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié précisant les 

critères de définition des zones humides en application des articles L.214.7 et R.211-108 du code de 
l’environnement 
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▪ Résultats 

 

Les résultats des sondages pédologiques au regard de la règlementation zone humide sont présentés dans les 

tableaux en pages suivantes.  

 

Les sondages pédologiques ont permis de mettre en évidence la présence de sols hétérogènes sur le territoire 

étudié. On retrouve en majorité des sols dérivés des formations sableuses (sables de Fontainebleau) mais 

également en marge, des sols issus de limons de plateau ou de matériaux calcaires.  

 

Les sols sableux ou limoneux sont souvent lessivés (LUVISOLS et NEOLUVISOLS), c’est-à-dire qu’ils présentent 

un plancher argileux sous l’effet de la percolation verticale de l’eau, qui entraine par la suite la mise en place d’une 

nappe perchée. Cette nappe perchée, très localisée, peut entrainer l’apparition d’horizons rédoxiques marqués, et 

donc d’une zone humide. Toutefois, sur le territoire étudié, ces sols lessivés ne sont pas caractéristiques des zones 

humides. En effet, les horizons rédoxiques sont peu épais et peu marqués. 

 

Lorsque le lessivage est inexistant, les profils de sols sont très sableux et homogènes, voire juvéniles (peu évolués). 

Il s’agit dans ce cas de BRUNISOLS, que l’on peut retrouver sur les buttes sableuses du territoire. Ces sols ne sont 

pas caractéristiques des zones humides. 

 

Les sols de zones humides du territoire se retrouvent développés dans des matériaux sableux, sans plancher 

argileux marqué, mais en présence de nappes temporaires en lien avec une topographie particulière (pentes et 

replats) ou encore en lien avec des zones sourceuses. Ces sols sont des REDOXISOLS, et se retrouvent sur les 

sites « Les Sablons » et « Les Jardins Rebus ». 

 

 

On retrouve en minorité, des sols développés sur matériaux calcaires, ou encore sur des remblais anciens (Le 

Chemin de la Justice). 

 

Sur les 36 sondages réalisés, 14 sont classables dans les catégories du GEPPA, c’est-à-dire qu’ils 

présentent des horizons hydromorphes avant 80 cm de profondeur et qui se prolongent avec une 
intensification de l’hydromorphie. Pour autant, seuls 4 sondages sont classés dans les catégories du 
GEPPA correspondant aux zones humides. Ces sondages sont localisés sur les sites « Les Sablons » et « 
Les Jardins Rebus ». 
 
Ces sondages permettent d’identifier des zones humides selon la règlementation en vigueur. 
 
Le reportage photographique en page suivante illustre les sols sondés sur le territoire étudié. 
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▪ Conclusion suivant le critère pédologique 

L’analyse pédologique permet de conclure à la présence de sols caractéristiques des zones humides selon 
l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009. Ces sols de zone humides permettent 

d’identifier une zone humide pédologique de 5 573 m² sur le site « Les Sablons », et une zone humide de 3 
687 m² sur le site « Les Jardins Rebus ». 
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Illustrations photographiques des types de sols sondés sur les sites étudiés 
 

 

 

NEOLUVISOL LUVISOL TYPIQUE sableux 

  

 

 

BRUNISOL sableux CALCOSOL argileux 

 

 

REDOXISOLS à horizon réductique de profondeur REDOXISOL sableux 
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Caractéristiques des sols sondés sur les sites étudiés 

 

 

  

Profondeur 
en cm

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15 S16 S17 S18

25 cm

50 cm

Classe 
d'hydromorph

ie GEPPA
/ / / / / / / / / / IIIa IVa IVa / IVa / / IIIb

Sol de zone 
humide

NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON

Horizon sain G Horizon réductique
g Horizon rédoxique Refus

Sondages

g

g

g
80-90

90-100

100-110

g
g

g

g

g
g

g

40-50

50-60

60-70

70-80

0-10

10-20

20-30

30-40

Profondeur 
en cm

S19 S20 S21 S22 S23 S24 S25 S26 S27 S28 S29 S30 S31 S32 S33 S34 S35 S36

25 cm

50 cm

Classe 
d'hydromorph

ie GEPPA
/ IIIa / / / / / / IVd VIc IIIb Vc Vc IVc / IIIb IVb /

Sol de zone 
humide

NON NON NON NON NON NON NON NON O UI O UI NON O UI O UI NON NON NON NON NON

Horizon sain G Horizon réductique
g Horizon rédoxique Refus

Sondages

G

g

g

G

g

g

g

g
g

g

g

80-90

90-100

100-110

40-50

50-60

60-70

70-80

0-10

10-20

20-30

30-40
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Sonda
ge 

Dénomination 
pédologique 

Textu
re de 

surfac
e 

Texture 
de 

profonde
ur 

Matériau 
parental 

Profonde
ur 

sondage 

Profonde
ur 

d'appariti
on de 

l'horizon 
rédoxiqu

e 

Profonde
ur 

d'appariti
on de 

l'horizon 
réductiqu

e 

Classe 
d'hydromorp
hie GEPPA, 

1981 

Sols 
relevant la 

réglementati
on "Zone 
humide" 

S1 NEOLUVISOL 

sain, limoneux, 

sur calcaire en 

profondeur 

LMS LMS Limons des 

plateaux 

110 / / / NON 

S2 NEOLUVISOL 

tassé, 

anthropo 

rédoxique,, 

limoneux, sur 

calcaire en 

profondeur 

LMS LA Limons des 

plateaux 

110 10 à 20 / / NON 

S3 NEOLUVISOL 

sain, limoneux, 

sur calcaire en 

profondeur 

LMS LAS Limons des 

plateaux 

100 / / / NON 

S4 NEOLUVISOL 

sain, limoneux, 

sur calcaire en 

profondeur 

LMS LAS Limons des 

plateaux 

110 / / / NON 

S5 NEOLUVISOL 

sain, limoneux, 

sur calcaire en 

profondeur 

LMS LSA Limons des 

plateaux 

110 / / / NON 

S6 NEOLUVISOL 

sain, limoneux, 

sur calcaire en 

profondeur 

LMS LAS Limons des 

plateaux 

110 / / / NON 

S7 NEOLUVISOL 

sain, limoneux, 

sur calcaire en 

profondeur 

LMS LAS Limons des 

plateaux 

80 / / / NON 

S8 NEOLUVISOL 

limoneux, sur 

LMS LA Limons des 

plateaux 

110 20 à 30 / / NON 
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calcaire en 

profondeur 

S9 LUVISOL 

TYPIQUE, 

sain,  issu de 

sables 

LMS SA Sables 

Fontaineble

au 

110 / / / NON 

S10 LUVISOL 

TYPIQUE, 

sain, issu de 

limons sur 

sables 

LMS LAS Limons des 

plateaux 

110 / / / NON 

S11 LUVISOL 

TYPIQUE issu 

de limons sur 

sables 

LMS LSA Limons des 

plateaux 

110 50 à 60 / IIIa NON 

S12 LUVISOL 

TYPIQUE issu 

de sables 

SL AS Sables 

Fontaineble

au 

110 30 à 40 / IVa NON 

S13 LUVISOL 

TYPIQUE issu 

de sables 

SL AS Sables 

Fontaineble

au 

110 35 à 45 / IVa NON 

S14 LUVISOL 

TYPIQUE issu 

de sables 

SL AS Sables 

Fontaineble

au 

110 15 à 25 / / NON 

S15 LUVISOL 

TYPIQUE issu 

de sables 

SL AS Sables 

Fontaineble

au 

110 35 à 50 / IVa NON 

S16 LUVISOL 

TYPIQUE issu 

de limons sur 

sables 

LMS AS Limons des 

plateaux 

70 20 à 30 / / NON 

S17 LUVISOL 

TYPIQUE 

rédoxique issu 

de sables 

LMS LAS Sables 

Fontaineble

au 

110 15 à 30 / / NON 

S18 LUVISOL 

TYPIQUE 

rédoxique issu 

de sables 

S SA Sables 

Fontaineble

au 

110 60 / IIIb NON 
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S19 BRUNISOL 

sain, luvique, 

issu de sables 

SL SA Sables 

Fontaineble

au 

95 / / / NON 

S20 BRUNISOL 

issu de sables 

S S Sables 

Fontaineble

au 

100 50 à 60 / IIIa NON 

S21 BRUNISOL 

issu de sables 

S / Sables 

Fontaineble

au 

35 / / / NON 

S22 BRUNISOL 

issu de sables 

S S Sables 

Fontaineble

au 

100 / / / NON 

S23 BRUNISOL 

juvénile issu 

de sables 

S S Sables 

Fontaineble

au 

110 / / / NON 

S24 ANTHROPOS

OL 

RECONSTITU

E calcaire 

LSA / Remblai 40 / / / NON 

S25 CALCOSOL 

sain, 

caillouteux issu 

d'argiles 

calcaires 

AL ALO Argiles 

vertes 

60 / / / NON 

S26 ANTHROPOS

OL 

RECONSTITU

E calcaire 

caillouteux 

LSA / Remblai 40 / / / NON 

S27 REDOXISOL 

sableux, à 

horizon 

réductique de 

profondeur 

S S Sables 

Fontaineble

au 

110 30 80 IVd OUI 

S28 REDOXISOL 

sableux, 

réductique 

S S Sables 

Fontaineble

au 

90 10 70 VIc OUI 

S29 BRUNISOL 

sableux 

rédoxique 

S S Sables 

Fontaineble

au 

110 60 / IIIb NON 
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S30 REDOXISOL 

luvique issu de 

sables 

S SA Sables 

Fontaineble

au 

110 10 / Vc OUI 

S31 REDOXISOL 

surrédoxique, 

issu de sables 

S S Sables 

Fontaineble

au 

100 10 / Vc OUI 

S32 REDOXISOL 

issu de sables 

S S Sables 

Fontaineble

au 

110 30 / IVc NON 

S33 BRUNISOL 

sain, issu de 

sables 

S S Sables 

Fontaineble

au 

60 / / / NON 

S34 LUVISOL 

TYPIQUE 

sableux, 

rédoxique 

S SA Sables 

Fontaineble

au 

110 50 / IIIb NON 

S35 LUVISOL 

TYPIQUE 

sableux, 

rédoxique 

S SA Sables 

Fontaineble

au 

90 40 / IVb NON 

S36 BRUNISOL 

sain, issu de 

sables 

S / Sables 

Fontaineble

au 

60 / / / NON 
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CONCLUSION GENERALE 
 

▪ Rappel du contexte réglementaire 

Une zone humide règlementaire correspond soit à une zone humide définie sur le critère botanique, soit à une 

zone humide définie sur le critère pédologique, soit définie sur les deux critères. Les critères de délimitation des 

zones humides sont donc alternatifs, conformément à l’article L.211-1 du code de l’environnement. 

 

Dans le cadre de la présente étude, les deux critères ont été observés. Les méthodes mises en œuvre pour 

identifier les zones humides correspondent aux protocoles règlementaires, décrits dans les textes suivants : 

- l’arrêté du 24 juin 2008 (et annexes) précisant les critères de définition et de délimitation des zones 

humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement ; 

- l’arrêté du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de 

définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 

code de l’environnement ; 

- la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des articles 

L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement. 

 

Suite à la loi du 24 juillet 2019, portant création de l'Office français de la biodiversité, les zones humides sont de 

nouveau définies par le caractère alternatif des critères de sols et de végétation. Il rend caduque l’arrêt du Conseil 

d’État du 22 février 2017. 

Nouvelle définition à l’article 23 de la loi du 24 juillet 2019 
« 1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones 
humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle 
existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ; » 
 

 

▪ Conclusion 

Le couplage des investigations botaniques et pédologiques permet d’identifier les deux zones humides 
présentées sur les cartes en pages suivantes. 
 
On rappelle que l’échantillonnage pédologique a été contraint par la présence de zones inaccessibles, 

notamment au droit du site « Les Jardins Rebus », et que l’extension de la zone humide peut donc être 

minorée. 
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Préambule 
 

UNE PIECE ESSENTIELLE POUR L’EXPRESSION DU PROJET COMMUNAL A 

L’HORIZON 2030 
Le PADD définit les orientations générales d’aménagement, d’équipement, d'urbanisme, de paysages, de 

protection des espaces agricoles et naturels et de préservation des continuités écologiques pour le territoire de 

Briis sous Forges. 

Il précise les orientations concernant l’habitat, les déplacements, le développement économique, commercial et 

des loisirs, les réseaux d’énergie et communications numériques. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 

 

UN DOCUMENT « CADRE » POUR LES PIECES DU PLU 
C’est un cadre de cohérence interne du Plan Local d’Urbanisme (PLU) : ses orientations doivent trouver leur 

traduction dans les différentes pièces du dossier (règlements écrit et graphique, orientations d’aménagement et 

de programmation, annexes…).  

Il n’est pas directement opposable aux tiers. Aussi, les illustrations et cartes restent indicatives et expriment des 

objectifs et intentions, sans que puissent y être rattachées ni échelle ni localisation précise.  

 

UNE REFERENCE D’EVALUATION ET D’EVOLUTION DU PLU DANS LE TEMPS 
Le PADD donne une vision du territoire communal à l’horizon 2030 voire et au-delà.  

Il fait l’objet d’un débat en conseil municipal. Puis, il fait l’objet d’une évaluation, présentée et débattue en conseil 

municipal tous les 9 ans.  

Il constitue une référence pour l’évolution du PLU dans la mesure où la nécessité de modifier son contenu 

entraîne une révision du document. 
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LE TERRITOIRE  
D’une superficie de 1 086 hectares, le territoire de Briis-

sous-Forges s’inscrit dans la région naturelle du Hurepoix, 

appréciée en Ile de France/Essonne pour sa situation 

intermédiaire entre la ville et la campagne. 

Plus localement, Briis-sous-Forges constitue un bourg 

structurant et attractif :  

→ Participant au pôle de vie (entité urbaine) de la 

CCPL avec Limours et Forges les Bains  

→ Bénéficiant de grands axes qui assurent une 

bonne desserte pour rejoindre les autres pôles de 

vie et grands pôles urbains. 

 

Les caractéristiques du territoire forgent une identité 

briissoise fondée sur :   

- l’image d’un bourg de campagne, avec des 
paysages ruraux et boisés diversifiés  

- un centre urbain aux contours bien dessinés, 

dominé par des repères spécifiques et 

reconnaissables (clocher, tour de Boleyn, 

ouvrages routiers ou ferrés, coteaux boisés en 

fond de plan…)  

- quelques hameaux ou écarts urbains … 

- … 

 

 

 

Par ailleurs, la commune connaît une pression foncière et des évolutions socio-urbaines à maîtriser qui, non 

encadrées, peuvent compromettre la dynamique et la qualité du territoire en entrainant des répercussions sur : 

- La population : vieillissement important, diminution des familles et de la taille des ménages, départ des 

plus jeunes… 

- Le parc de logements : forte homogénéité (logements individuels occupés par des propriétaires), faible 

turn-over…  

- L’animation locale : commerces de proximité, baisse des effectifs scolaires, peu de Briissois travaillant 

sur la commune… 

- … 

Localisation de Briis-sous-Forges 

Briis-sous-Forges au sein du SDRIF (Schéma Directeur de 

la Région Ile-de-France) 
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Ces caractéristiques et évolutions posent des enjeux essentiels qui peuvent être résumés dans les deux 

questions suivantes :  

- comment préserver le cadre de vie actuel et tirer parti des atouts ruraux, naturels, écologiques et 
touristiques ? 

- comment conforter un territoire attractif, vivant et dynamique dans 10-15 ans  
Le PADD propose certaines réponses à partir des 4 orientations suivantes :    

- Affirmer l’identité du territoire autour de ses paysages, de son organisation urbaine (bourg et 

hameaux) et de son patrimoine naturel et bâti, reflet de l’identité « Hurepoix ». 

 

- Conforter la dynamique avec une croissance démographique maîtrisée et orientée vers une 

diversité des logements et de qualité. 

 

- Conforter l’attractivité de la commune avec le développement des emplois et le maintien des services 

et équipements à la population. 

 

- Valoriser le potentiel écologique et environnemental du territoire (activités agricoles, sylvicoles, 

touristiques…) et d’un territoire éco-responsable en matière de gestion environnementale (biodiversité, 

inscription dans la transition énergétique, maîtrise des risques et nuisances). 
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AXE n°1 Un village attaché à la qualité 
environnementale et urbaine  
 

 

1. Favoriser un urbanisme respectueux des milieux naturels et en particulier 
les trames verte et bleue 
 

2. Affirmer les qualités écologiques du territoire 
 

3. Maintenir une organisation urbaine structurée et économe 
  

4. Préserver les caractéristiques paysagères et faire connaître le patrimoine 
briissois 
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1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des milieux naturels et en 
particulier des trames verte et bleue 
 

Les grandes entités naturelles représentent 80% du territoire de Briis-sous-Forges. Elles sont constituées 

de milieux variés, tant dans leurs composantes que dans les paysages façonnés et présentent une certaine 

richesse écologique : coteaux boisés, plaines agricoles, prairies et vallée de la Prédecelle… 

Ces entités forment une mosaïque d’ensembles de qualité, appréciés des briissois et pour certains reconnus ou 

protégés à différentes échelles (boisements, espaces naturels sensibles, corridors biologiques…). 

 

PRESERVER LES TERRES AGRICOLES ET FACILITER LEUR EXPLOITATION   

Les espaces agricoles sont de plus en plus menacés par la pression urbaine croissante issue de l’extension de 

l’agglomération parisienne au nord de l’Essonne. À Briis-sous-Forges, ils restent relativement épargnés et 

occupent aujourd’hui près de la moitié du territoire.  
Ainsi, les deux grands ensembles agro-productifs (plateau de Frileuse au Nord et plaines de Launay et 
Coudray au Sud) sont préservés et pérennisés en :  

- Limitant les constructions et installations nouvelles autorisées à celles nécessaires à l’exploitation 

agricole.  

- Figeant les contours existants des hameaux et écarts habités pour limiter la consommation des 

terres agricoles. 

- Facilitant les pratiques quotidiennes des agriculteurs, pour la circulation des engins et l’accès aux 

parcelles cultivées par l’identification des itinéraires empruntés.   

- Soutenant la pérennité des exploitations, avec des possibilités d’évolution de leur(s) sites 

d’exploitation, pour l’accueil d’activités complémentaires (jardins familiaux ou partagés, accueil 

pédagogique ou évènementiel ou touristique, artisanat découlant de l’activité agricole etc.). 

- Tolérant des ouvrages ou installations de production d’énergies vertes ou renouvelables et de  

sites réglementés de gestion de déchets ou d’assainissement. 

- Favorisant le développement d’une agriculture alternative et raisonnée (en travaillant par exemple 

sur la création d’une parcelle de maraîchage biologique). 

- Valorisant la fonction paysagère des espaces agricoles (développement de zones de prairies de 

fauche, création de haies bocagères naturelles, et en travaillant à l’obtention du label APICITE, etc.). 

 

MAINTENIR ET VALORISER LES ESPACES BOISES 

Les espaces forestiers couvrent environ 20% du territoire communal, les principaux ensembles boisés sont 

localisés principalement sur les coteaux (forêt communale de Briis-sous-Forges, Bois de la Garenne, Bois de la 
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Justice, Bois de Bligny, Bois Croulard) et marquent physiquement les limites du bourg et les paysages d’arrière-

plan de l’urbanisation du bourg.  

La plupart constituent des réservoirs ou sites de biodiversité intéressants et des lieux de loisirs et de 
promenades appréciés. Ils assurent la connectivité des grands massifs forestiers des communes alentour, 

en servant d'îlots de migration pour la faune et la flore. Ainsi, ils participent à réduire la fragmentation des habitats 

naturels. Mais, certains sont fragilisés par un effet de mitage (cabanisation, installations ou dépôts divers…). 

Préserver leur intégrité et leurs qualités paysagères et écologiques passe par une protection renforcée 

(espaces boisés classés, classement en zone « N ») pour : 

- Interdire leur destruction totale et leur déboisement partiel sans compensation (excepté dans les zones 

de régénération prévue dans le cadre du plan de gestion de l’ONF). 

- Réglementer par autorisation expresse la coupe et l’abattage d’arbres. 

- Protéger les lisières des massifs les plus importants (plus de 100 ha), contre l’avancée des 

constructions en limite des zones fragilisées par l’urbanisation (hors sites urbains constitués). 

- Mettre en place d’un plan d’aménagement du bois de la Garenne. 

- Poursuivre une politique d’acquisition foncière volontariste menée par la commune afin de protéger les 

espaces boisés et permettre la mise en place de plans de gestion. 

 

Freiner leur fragilisation implique :    
- D’interdire les usages et pratiques contraires à leur maintien (décharges sauvages, installations 

constructions temporaires ou précaires…). 

- De repérer les zones remarquables écologiques (faune/flore, trames vertes et bleues) afin de 

sensibiliser les propriétaires et usagers au respect de ces espaces. 

- De permettre éventuellement leur ouverture au public à des fins de loisirs ou de pédagogie 

environnementale.  

- De proposer des actions de sensibilisation sur la richesse de la forêt. 

- De protéger la biodiversité ordinaire (ensemble des espèces abondantes dans un écosystème donné). 

 

PROTEGER LES ZONES HUMIDES 

Les zones humides constituent un élément majeur du paysage briissois et dans le cadre de la trame bleue, leur 
protection est un enjeu essentiel. Les rives de la Prédecelle, des mares, les prairies humides et inondables 

forment des biotopes très particuliers, intermédiaires entre le milieu aquatique et les milieux terrestres qui 

entourent ces zones.  

Ces zones humides assurent de nombreux services écosystémiques, qualité de l’eau, prévention des 

inondations, valeur paysagère et récréative, et biodiversité. Elles hébergent également une flore remarquable, et 

fournissent des refuges, des sites de ponte, d’hibernation, de nymphose pour de nombreuses espèces animales.  

Leur maintien, leur protection et leur valorisation doivent assurer deux fonctions essentielles à ces milieux : 

fonction d’écotone (transition entre deux écosystèmes), et fonction de connexion. Cela se traduit en : 
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• Garantissant la productivité de ces milieux en protégeant les entrées d’eau, pour une eau de qualité, et 

en quantité suffisante 

• Favorisant une structure hétérogène et dynamique en veillant à garder les milieux ouverts, par un 

entretien raisonné, un pâturage éventuellement 

• Assurant la connectivité des systèmes aquatiques en veillant à la naturalité des cours d’eau (méandres, 

rives adoucies), en conservant les mortes, et en veillant à des aménagements respectueux du cycle de vie 

de la faune aquatique. 

Toutefois, lorsque leur préservation est compromise, le principe « ERC » (« Éviter, Réduire, Compenser ») 

s’applique : 

- Éviter : modifie un projet afin de supprimer un impact négatif identité que ce projet engendrerait. 

- Réduire : limite autant que possible la durée, l’intensité et/ou l’étendue des impacts d’un projet qui ne 

peuvent pas être complétement évités. 

- Compenser : apporte une contrepartie aux effets négatifs notables, directs ou indirects, qui n’ont pu 

être évités ou suffisamment réduits. 

 

ASSURER LA QUALITE DES ESPACES PAYSAGERS 

Il existe un certain nombre d’autres espaces naturels présentant des enjeux de préservation et de qualité à 

mettre en avant dans le PLU :  

- Le site de Salifontaine, présentant un environnement riche (à l’interface d’espaces agricoles, de 

milieux humides, des sites boisés où se concentrent et échangent différents habitats écologiques ;  

- Les abords de la route de Fontenay-les-Briis : un site semi-boisé en entrée de ville, des possibilités 

de jardins familiaux ou partagés… 

- La plaine du Coudray vers Vaugrigneuse : des espaces offrant des perspectives intéressantes vers 

les bourgs voisins 

- Les abords du « faisceau » autoroute/ligne TGV : des merlons à aménager (plantations, supports 

encadrés d’installations pour production d’énergies vertes ou renouvelables, dépôts de déchets 

inertes…). 

- Les entrées du bourg et des hameaux : valoriser les principales entrées en cohérence avec le 

patrimoine architectural et les paysages naturels. 

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

9 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

1.2 Affirmer les qualités écologiques du territoire 
 

QUALIFIER LES ELEMENTS STRUCTURANTS DE LA TRAME VERTE ET BLEUE DE BRIIS-SOUS-
FORGES 

La trame verte et bleue identifie les réservoirs de biodiversité et les corridors qui permettant aux espèces 

d’assurer leurs besoins de circulation et de dispersion. Plusieurs espaces sont identifiés sur la commune 

notamment par le Schéma Régional de Cohérence Écologique, les Espaces Naturels Sensibles, ou les 

inventaires de zones humides et doivent être préservés et leur fonctionnalité améliorée, notamment :  

- Le cours d’eau de la Prédecelle s’écoulant du Nord au Sud et les prairies. 

- Les coteaux boisés allant de Limours à l’Ouest à Fontenay-lès-Briis à l’Est (Forêt de la Roche Turpin). 

- Les zones humides, qui devront faire l’objet d’un inventaire. 

- Les éléments du paysage (bocages, haies, mares). 

 

ASSURER LEUR FONCTIONNALITE A L’ECHELLE INTERCOMMUNALE  

Le PLU doit garantir et améliorer le bon fonctionnement des corridors écologiques et réservoirs de biodiversité à 

l’échelle communale mais également intercommunale : 

- Garantir le fonctionnement de la Prédecelle. 

- Assurer le passage des espaces au niveau des infrastructures (autoroute et voie ferrée) en réalisant les 

aménagements nécessaires à la continuité des cheminements empruntés par les différentes espèces. 

- Limiter l’urbanisation des espaces sensibles, notamment des zones humides avérées ainsi que de la 

lisière des massifs boisés de plus de 100 ha. 

 

 

1.3 Maintenir une organisation urbaine structurée et économe 
 

La structure urbaine de Briis-sous-Forges s’organise autour :  

- d’un bourg principal et central, 

- de cinq hameaux indépendants les uns des autres, compte tenu des distances qui les séparent. Ils sont 

régulièrement répartis sur le territoire formant des petits « îlots » au sein des grands ensembles naturels et 

forestiers. 

Cette structure urbaine permet d’organiser les orientations de développement et de dynamique territoriale, 

développées ci-après.   
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CONTENIR L’ETALEMENT URBAIN  

Les limites de l’urbanisation sur la commune sont clairement marquées par les éléments physiques (coteaux 

boisés, voie ferrée, autoroute, déviation, Prédecelle) et laissent peu de disponibilités pour les extensions 

urbaines. 

Dans un souci de modération et de rationalisation de la consommation d’espaces naturels et agricoles, le 
développement urbain des prochaines années est axé en priorité sur la densification et l’urbanisation au 

sein du bourg, dans les limites précédemment citées. Le potentiel foncier, environ 5 à 6 ha au sein de l’enveloppe 

urbaine, permet de répondre à une partie des besoins en logements de la commune, principalement par le 

comblement des dents creuses. 
Toutefois le potentiel au sein des limites actuelles d’urbanisation est insuffisant, des sites d’extension sont 

donc nécessaires pour compléter l’offre foncière et répondre aux besoins de production de logements mais 

aussi d’accueil d’activités et d’emplois, de services et d’ouvrages associés : 

- Environ 8,5 ha, en continuité du tissu urbain existant, pour la production de nouveaux logements et des 

équipements et services 

- Environ 6,5 ha, localisés au sud de l’autoroute, pour le développement économique (zone de la gare 

autoroutière).  

 

LIMITER L’EXTENSION DES HAMEAUX ET LE MITAGE DES ESPACES NATURELS  

La maîtrise du développement spatial des hameaux et des implantations isolées permet de préserver les milieux 

naturels, et notamment les espaces agricoles, mais aussi de limiter l’arrivée de populations nouvelles à l’écart 

des zones urbanisées ou des services communaux. 

Les hameaux : 

D’origine agricole et généralement développés autour de fermes, ces hameaux constituent de petites entités 

urbaines dont les plus importantes sont Frileuse, Mulleron, Chantecoq, le Coudray et Launay-Maréchaux.  

Leur devenir doit être assuré et les conditions de desserte par les réseaux améliorés ; Toutefois, leur 
développement est strictement limité aux contours actuels des zones bâties afin d’éviter leur extension sur 

les espaces agricoles et l’effet de mitage sur les espaces naturels. 

Les implantations isolées : 

Il existe sur la commune quelques constructions isolées (Invilliers, site du Four à Chaux, le Clos Moisson,  

Béchereau, Moc-Souris). Celles-ci doivent pouvoir évoluer dans le cadre existant mais leur extension ou leur 
développement est fortement encadré ou soumis à des conditions d’affectation afin d’éviter le mitage et la 

multiplication des contraintes de desserte par les réseaux et de pollutions des espaces naturels environnants. 

Le site de Bligny : 
Le Centre Hospitalier de Bligny, partagé entre les communes de Fontenay-lès-Briis et de Briis-sous-Forges, 

comprend un certain nombre de bâtiments hospitaliers ainsi que le théâtre et des logements de fonction à 

destination du personnel. Il pourra évoluer sur le site existant selon ses besoins. 
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1.4 Préserver les caractéristiques paysagères et faire connaître le 
patrimoine briissois 
 

PRESERVER ET VALORISER LES ESPACES VERTS, PATRIMOINE DE LA COMMUNE EN 
PARTICULIER AU SEIN DES ESPACES URBANISES  

Briis-sous-Forges est marqué par une forte présence d’espaces verts privés ou publics (espaces, jardins et 

parcs arborés). Ces espaces doivent dans la mesure du possible conserver leur vocation naturelle 
dominante, qui en font des « poumons verts » au sein du bourg.  

Cette trame verte pourra être renforcée par la création de nouveaux espaces verts, notamment de jardins 

familiaux  

Ils seront protégés contre une urbanisation et leur disparition. Toutefois, certains aménagements pourront y être 

autorisés notamment en vue de leur ouverture au public ou de l’aménagement de circulations douces. 

Il est donc nécessaire de protéger les chemins ruraux, les sentes piétonnes et d’y établir une signalétique. Il faut 

également veiller à valoriser les accompagnements de voierie, à réaménager et préserver les mares et étangs 

publics. 

 

VALORISER LE PATRIMOINE HISTORIQUE ET BATI  

Ce patrimoine est riche et varié à Briis-sous-Forges. Mais il est souvent méconnu et demande à être valorisé et 

préservé. Or, il participe à l’identité architecturale et urbaine de la commune et mérite une attention particulière.  

• La protection des quelques sites et bâtiments historiques (abords du parc de Courson, Église, Tour 

Anne de Boleyn et cour du Château, vestiges des remparts de l’enceinte du village et du chemin de 

ronde, etc.) 

• La sauvegarde et la rénovation des nombreux bâtiments traditionnels, regroupés sur les axes 

anciens du centre-ville (rue Saint Denis, rue de l’Orme Maillard, rue de l’Armée Patton) : porches, 

portes, lucarnes, anciennes fermes, ateliers d’artisans, lavoirs, implantés dans les hameaux (anciennes 

fermes et Moulins). 

• La préservation et la mise en valeur des éléments spécifiques qui font l’identité de la commune : 

mares, puits, fontaines, matériaux locaux, pavés, petits éléments patrimoniaux. 

Dans le cadre du PLU, les éléments remarquables sont identifiés au titre du code de l’Urbanisme. Cet inventaire 

constitue l’occasion de sensibiliser les pétitionnaires à la qualité de leurs propriétés synthétisée dans des fiches 

patrimoniales.  

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

12 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Axe n°1 Carte de synthèse 
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AXE n°2 Un village dynamique, 
accueillant et solidaire 
 

 

 

 

1. Développer une offre de logements diversifiée et évolutive  
 

2. Développer l’emploi en exploitant les atouts du territoire  
 

3. Conforter le maillage des services publics et les équipements collectifs  
 

4. Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants  
 

 

Maintenir une dynamique sur le territoire est essentiel pour la vie des habitants et l’animation locale du territoire 

de la commune. Cette dynamique passe par une ambition de croissance démographique, similaire à celle 

observée dans les années 2000.   

Elle est donc indissociable du renforcement de l’attractivité du territoire, qui induit des orientations 

complémentaires en faveur :  

- de logements, adaptés aux demandes de ménages diversifiés (jeunes ménages, familles, personnes 

âgées, etc.)  

- d’emplois pour créer un bassin de vie et attirer de nouveaux ménages actifs ;  

- des services de proximité maintenus à l’échelle communale et confortés à l’échelle pluri-communale ou 

intercommunale. 
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2.1 Développer une offre de logements diversifiée et evolutive 
 

Les besoins de production de logements sont issus de la combinaison de plusieurs facteurs complémentaires :  

- La nécessité de produire des logements pour maintenir le nombre d’habitants sur la commune (dénommé 

« point mort »), 

- La volonté d’offrir un choix de logement diversifié et adapté à toutes les catégories de ménages,   

- L’objectif de maintenir une dynamique démographique maîtrisée et la volonté d’accueillir de nouveaux 

habitants, ce qui participera au maintien des services, des emplois, de l’animation locale et du pôle 

commerçant… 

 

Cette production s’effectue à la fois :   
▪ au sein des tissus urbains existants, tout en maîtrisant les proportions des évolutions et leur impact 

sur les capacités des voies, du stationnement et des réseaux 

▪ en extension du bourg et en continuité des zones urbanisées (voir 1.3). 

 

Par ailleurs, cette offre doit être diversifiée pour s’adapter aux différents besoins des ménages et aux 

différents stades de la vie. Cette diversification permet notamment d’assurer le parcours résidentiel à partir de :  

▪ logements aidés ou sociaux pour le plus grand nombre, en locatif ou en primo-accession. 

▪ logements en accession ou location, individuel ou collectif. 

 

Cela permet de développer un large éventail de types d'habitat (maisons individuelles classiques, petits 

ensembles collectifs et intermédiaires), de tailles variées et de divers modes d’accès (loyer, emprunt, logement 

social ou aidé), correspondant aux modes de vie et aux moyens de chacun tout au long de la vie, notamment au 

bénéfice des personnes à mobilité réduite (PMR). 

 

 

2.2 Développer l’emploi en exploitant les atouts du territoire 
 

MAINTENIR L’ACTIVITE DE PROXIMITE DANS LE CENTRE BOURG  

Le cœur de Briis-sous-Forges constitue un pôle commerçant et artisanal attractif pour les Brissoises et 

Briissois mais également pour les habitants des communes voisines grâce à la présence de nombreux 

commerces de proximité dans des domaines variés (alimentation, commerces anomaux, services).  

Afin de soutenir la dynamique et de préserver l’activité de proximité, il convient de : 

▪ Faciliter son accessibilité en améliorant la répartition et le fonctionnement du stationnement et en 

donnant la priorité aux circulations douces 
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▪ Favoriser l’implantation de petits commerces et artisans :  

- En maintenant les possibilités d’aménagement de locaux commerciaux dans le centre et dans les 

zones urbaines  

- En interdisant/limitant la transformation des locaux commerciaux en logement 

- En mettant à disposition des locaux ou moyens pour l’installation de petits commerçants grâce à 

des partenariats économiques avec les acteurs locaux (CCI, Conseil Départemental, FISAC, CCPL) 

en faveur du soutien des petits commerçants.  

▪ Renforcer son attractivité à travers la complémentarité des fonctions : aménagement de nouveaux 

équipements, valorisation des espaces publics centraux, embellissement du patrimoine historique.   

 

CONFORTER ET DEVELOPPER LA ZONE D’ACTIVITE DE LA GARE AUTOROUTIERE  

La commune souhaite développer son tissu économique en favorisant l’arrivée de nouvelles entreprises sur son 

territoire afin de diversifier les possibilités d’emplois pour les actifs de la commune.  
Ce développement économique s’inscrit en continuité des zones urbaines existantes et à proximité des pôles 

d’attraction, en respectant les orientations cohérentes au regard du fonctionnement du village et en limitant les 

nuisances sur l’environnement urbain, en particulier les zones d’habitations.  

Plusieurs sites de développement sont privilégiés au sud de l’agglomération : 

▪ À proximité de la gare autoroutière qui peut attirer des activités commerciales, artisanales et de 

services mais également des entreprises offrant des emplois en adéquation avec le profil d’une partie 

des actifs Briissois qui travaillent aujourd’hui en dehors de la commune (cadres et professions 

intellectuelles notamment). 

La présence de la gare autoroutière doit également être un levier permettant l’installation d’un tiers-lieu.  

▪ Le long de la déviation de la RD 97 en continuité des ateliers municipaux, pour l’accueil de 

petites activités compatibles avec la proximité de l’habitat.  
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VEILLER AU MAINTIEN DES GRANDS ETABLISSEMENTS 

Les principaux établissements et employeurs de la commune que sont l’Hôpital de Bligny, l’Aire d’autoroute, le 

collège Jean-Monnet et le siège de la CCPL doivent pouvoir évoluer selon les besoins dans les secteurs limités 

définis. 

 

OFFRIR DES POSSIBILITES DE DIVERSIFICATION DES HAMEAUX ET DES FERMES  

Le PLU doit prendre en compte la diversification ou la reconversion des activités agricoles (tourisme rural et 

gîtes, ventes de produits, etc.) et autoriser, exceptionnellement, la création de nouveaux bâtiments si une 

transformation se révèlerait impossible pour accueillir des activités connexes à l’activité agricole principale. 

 

 

2.3 Conforter et développer le maillage des services publics et des 
équipements collectifs 
 

Avec le « pic » démographique des années 1980 et 1990, les services et équipements se sont développés de 

façon importante sur la commune. Le niveau de services publics et d’équipements est aujourd’hui bon sur la 

commune et répond à la majorité des besoins de la population. Les enjeux pour les années à venir seront donc le 
maintien de la qualité de ces services publics et équipements, notamment en lien avec les perspectives et 

évolutions démographiques. 

Plusieurs objectifs principaux sont affichés : 

▪ Veiller au maintien des effectifs scolaires et des classes des écoles primaire et élémentaire. 

▪ Développer de nouveaux espaces à destination des associations de la commune. 

▪ Veiller au développement des réseaux numériques, notamment de la fibre optique très haut débit en 

lien avec Essonne Numérique pour assurer l’attractivité du territoire. 

▪ Permettre l’implantation de nouveaux équipements collectifs, à vocation intercommunale, portés 

par la CCPL. 

 

 

2.4 Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des 

habitants 
 

DEVELOPPER LE MAILLAGE DES LIAISONS DOUCES 

▪ Aménager les espaces publics en vue d’un meilleur partage de la voie et organiser le plan de 

circulation selon les itinéraires les plus fréquentés  
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▪ Établir les continuités pour développer un véritable maillage de circulations piétonnes dans le 

centre-ville et avec les quartiers. Il s’agit d’aménager les espaces publics existants dans le centre-ville, 

de valoriser et signaler les sentiers et cheminements existants dans les différents quartiers et de prévoir 

les possibilités de créer de nouveaux tronçons. Superposé à la trame d’espaces verts et de parcs 

arborés au sein de l’agglomération (Bois Croulard, Mare du Moulin à Vent, Les Aulnettes, chemin des 

Bosquets) et jalonné par le « parcours de l’eau » (nombreuses mares et étangs), ce réseau constitue un 

enjeu important du cadre de vie et de l’embellissement du village. 

▪ Encourager l’utilisation des cycles par des aménagements ponctuels pour les deux roues (pistes, 

stationnements…) et la création de nouvelles liaisons cyclopédestres entre le bourg et les hameaux. 

▪ Faciliter la libre circulation des personnes à mobilité réduite en imposant des aménagements 

facilitant leurs déplacements à l’occasion de travaux sur le domaine public ou privé et dans les nouvelles 

opérations. 

FAVORISER LES LIENS ENTRE LES HAMEAUX ET LE BOURG 

Briis-sous-Forges possède un important réseau de sentiers et de chemins longtemps délaissés voire en 

cours de disparition. Ces chemins permettent de parcourir les espaces naturels de la commune et constituent 

des possibilités de liaisons et de promenades entre le bourg et les hameaux.  

À travers le PLU, la commune entend « reconquérir » ces tracés en les identifiant et en favorisant leur 
aménagement et leur réouverture. Les chemins ruraux existants seront protégés contre leur disparition. 

 

DEVELOPPER L’UTILISATION DES TRANSPORTS COLLECTIFS ET ALTERNATIFS 

La présence de la gare autoroutière sur la commune constitue un véritable levier pour le développement des 

transports collectifs mais leur taux d’utilisation peut encore s’améliorer en : 

▪ Incitant à l’utilisation des transports en commun notamment en développant les liaisons douces et les 
possibilités de rabattement en direction de la gare autoroutière. 

▪ S’appuyant sur la gare autoroutière comme pôle d’échange, notamment vers les zones d’emplois 

où travaillent une partie des Briissois (Massy, Orsay, Courtaboeuf, Paris, etc.) 

▪ Veillant au maintien de la qualité des transports en commun, notamment en termes de fréquences 

et de dessertes, en lien avec la CCPL et la Région.  
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Axe n°2 Carte de synthèse 
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AXE n°3 : Un village soucieux de 
préserver les développements futurs  
 

 

1. Valoriser les potentiels spécifiques comme supports de développement 
économique 
 

2. Laisser place à l’innovation dans la transition énergétique 
 

3. Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future  
 

4. Gérer les risques et nuisances  
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3.1 Valoriser les potentiels spécifiques, comme support de 
développement économique 
 

La commune dispose d’un certain nombre d’atouts, permettant de développer de nouvelles activités : 

L’agriculture :  

Offrir des possibilités de diversification des activités agricoles (maraîchage, vente en circuit court…). 

Les filières liées aux énergies alternatives et renouvelables :  

Mettre à profit des  sites permettant l’implantation d’équipements de production d’énergie. 

Le tourisme et les activités de loisirs :  

Mettre en valeur le patrimoine bâti et naturel, les chemins de randonnés, les équipements présents sur le 

territoire (terrain de motocross, centre équestre, etc.). 

 

 

3.2 Laisser la place à l’innovation dans la transition énergétique 
 

Soutenir le développement des énergies renouvelables 

Permettre l’installation de dispositifs de production d’énergies renouvelables sur les bâtiments existants et les 

nouvelles constructions et tirer parti d’ouvrages existants (exemple : merlons le long de l’autoroute…). 

Réduire les consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de serre 

Encourager les modes de déplacements moins polluants (circulations douces et transports en commun) et 

permettre le développement des véhicules électriques et hybrides via l’installation de bornes de recharges dans 

les nouvelles opérations. 

 

 

3.3 Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 
 

Dans le cadre de l’actualisation de la Charte de développement durable, annexée au PLU, il s’agit de : 

ASSURER UNE GESTION DURABLE DE LA RESSOURCE EN EAU  

Le projet de PLU prévoit d’intégrer ces problématiques et de : 

▪ S’assurer de l’adaptation des réseaux et infrastructures à la mesure de l’accueil de sa nouvelle 

population et des nouvelles activités ; 

▪ Limiter l’imperméabilisation des sols (chaussées, constructions…) dans les projets de construction ; 

▪ Imposer la gestion des eaux de surfaces à la parcelle par des techniques alternatives fondées sur la 

nature favorisant l’infiltration pour toutes nouvelles constructions ; 
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En cas d’impossibilité techniques justifiées de gérer les pluies par infiltration, la gestion des eaux 

pluviales devra réguler les volumes de pluies restantes en respectant le débit fuite inscrit dans le PAGD 

du SAGE et dans les règlements d’assainissement et en privilégiant toujours les techniques alternatives 

fondées sur la nature. 

▪ Inciter à la récupération des eaux de pluies et leur réutilisation afin de favoriser l’infiltration ou le 

ralentissement des écoulements ; 

La gestion et l’état des réseaux d’eaux usées sont modernisés et les eaux pluviales seront en priorité gérées et 

éliminées à la parcelle afin de limiter les débits dans les collecteurs et installation existantes 

 

AMELIORER LA GESTION ET LE TRAITEMENT DES DECHETS  

Après la récente délocalisation et le réaménagement de la déchetterie contribuant à l’amélioration du 

fonctionnement général de de la gestion des déchets, la commune entend poursuivre la politique en faveur du 
traitement des déchets en partenariat avec les syndicats compétents. Des campagnes d’information sur la 

gestion des déchets et le tri sélectifs sont mises en œuvre. 

Et dans le cadre du PLU, les points de collecte sont prévus dans les différentes opérations de constructions selon 

les besoins (ensembles collectifs ou groupés, nouvelles résidences) et les décharges sauvages ou entrepôts 

divers sont interdits. 

 

PRENDRE EN COMPTE DES RESEAUX EXISTANTS ET LEURS CAPACITES ET ANTICIPER LES 
BESOINS 

Les projets urbains en densification ou en extension doivent être compatibles avec une bonne desserte en 

réseaux (eau potable, assainissement, énergies, etc.). 

Il convient donc de conditionner les aménagements futurs à l’adéquation des capacités des réseaux, 

ouvrages techniques et stations de traitement selon leurs besoins et le cas échéant de prévoir les extensions et 

aménagements nécessaires. 

 

 

3.4 Gérer les risques et les nuisances 
 

Le territoire de Briis-sous-Forges est concerné par certains risques et nuisances qui devront être pris en compte 

dans les nouveaux aménagements. 

 

LE RISQUE D’INONDATION PAR LA PREDECELLE ET LES RUISSELLEMENTS  

La Prédecelle peut connaître des épisodes de crue relativement intenses, et provoquer des inondations par 

débordement. Par arrêté préfectoral du 19 décembre 2000, un plan de prévention des risques a été prescrit sur la 
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Prédecelle, suite aux évènement pluvieux des années 2000 et 2001. Ce document n’a pas encore été approuvé. 

Dans les secteurs concernés (plus hautes eaux connues), le principe de précaution s’applique et vise à 

limiter l’accueil de populations. 
Des aménagements récents ont été menés par le Syndicat de l’Orge, ayant pour but de réduire les risques. 

 

LE RISQUE D’INONDATION PAR REMONTEE DE NAPPES  

Ce risque est très présent sur une partie importante de la commune et concerne notamment les espaces 

urbanisés le long de la Prédecelle  

 

LE RISQUE DE RETRAIT ET GONFLEMENT DES ARGILES 

Certaines portions du territoire communal sont concernées par un risque fort lié au retrait et gonflement des 

argiles. Des recommandations ou prescriptions pourront être imposées.  

 

LES NUISANCES SONORES LIEES AUX INFRASTRUCTURES  

Liées principalement au bruit des infrastructures de transports, des zones de bruit dans lesquelles des mesures 
d’isolation phonique des habitations seront imposées. Par ailleurs, des aménagements paysagers ou 
écrans anti-bruit seront fortement préconisés aux abords des voies bruyantes (déviation RD 97 ou A10 et 

voie ferrée). 

 

LES NUISANCES LUMINEUSES 

La pollution lumineuse est à la fois source de perturbations pour les écosystèmes ainsi que d’un gaspillage 

énergétique important. 

La réduction des nuisances lumineuses au sein des espaces urbains passe par l’installation de lampes plus 

efficaces, par la gestion de l’éclairage public et une meilleure orientation des zones éclairées.  

 

LES SITES SPECIFIQUES 

Plusieurs sites recensés sur la commune ont accueilli ou accueillent encore des activités industrielles ou de 

services (station-service, hôpital, décharge, etc.). Leurs évolutions éventuelles devront faire l’objet d’une 

évaluation de la compatibilité de l’état des sols avec le projet en cas de changement d’usage du terrain.  

Par ailleurs, la commune est également concernée par le risque de transport de matières dangereuses 

(autoroute A10 ; canalisations de gaz). 
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Axe n°3 Carte de synthèse 
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Préambule 
 

L’article R151-8 du Code de l’Urbanisme indique que les orientations d'aménagement et de programmation des 

secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser dont les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont 

pas définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de 

construction avec le projet d'aménagement et de développement durables. 

Elles portent au moins sur : 

➔ La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 

➔ La mixité fonctionnelle et sociale ; 

➔ La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

➔ Les besoins en matière de stationnement ; 

➔ La desserte par les transports en commun ; 

➔ La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui précise les 

principales caractéristiques d'organisation spatiale du secteur. 

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Orientations d’Aménagement et de Programmation 

3 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Localisation des secteurs d’OAP  
 

Six secteurs d’OAP sont définis sur la commune de Briis-sous-Forges. 

 
Les différentes Orientations d’Aménagements et de Programmation ont vocation à être mises en œuvre de manière 

séquentielles. Deux OAP nécessitent une attention particulière du fait de contraintes environnementales (zones 

humides) : OAP des Sablons et celle des Jardins Rebus. 

 

Dans le cadre du PLHi, en cours d’élaboration, les développements de deux sites sont envisagés sur la période 

2022-2027 : Dans un premier temps, celui de la « Croix Rouge », puis celui de la « Justice » qui sont les projets à 

court terme prévus au PLU de Briis-sous-Forges. Les autres sites seront ensuite aménagés en fonction de 

l’évolution des besoins en logements et des tendances démographiques rencontrées. 

Sur la base d’une durée de vie d’un PLU estimée à environ 10 ans, la commune prévoit un échéancier basé sur 3 

temporalités d’urbanisation : 

 

COURT TERME : premières zones urbanisées, à savoir dans les 3 à 4 premières années après l’approbation 

du PLU 

Le Chemin de la 
Justice 

Les Sablons 

La Rue des Nénuphars 

Les Jardins Rebus 

La Croix Rouge 

La Gare Autoroutière 
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1- Croix-Rouge (dès 2023) : dernière emprise foncière située en continuité directe du bourg et des différents 

équipements publics (écoles, CCPL, gare autoroutière, gymnase…). Ce site identifie 2 secteurs à vocation 

résidentielle, un secteur à vocation mixte (équipement et/ou de l’habitat) et un secteur à vocation d’équipement et 

de services accueillant le projet de tiers-lieu intercommunal de la CCPL. 

2- Justice : projet permettant de reconvertir l’ancienne déchèterie intercommunale en un quartier d’habitation. Pour 

ce faire, la mise œuvre de ce projet sera précédée des études de sol et de dépollution. Ce projet permettra par 

ailleurs d’améliorer les infrastructures routières en créant un nouveau chemin de la justice dont la réalisation 

permettra un meilleur traitement des eaux pluviales ainsi que le raccordement au réseau collectif de 

l’assainissement des habitations déjà existantes. Enfin, l’intégration paysagère avec la forêt environnante en vue 

d’une préservation des lisières sera prise en compte, notamment en sanctuarisant le petit bois à la pointe Sud de 

l’OAP. 

 
MOYEN TERME : deuxième projet d’urbanisation, à savoir entre 5 et 7 ans après l’approbation du PLU 
3- Jardins Rebus : projet à vocation d’habitation avec un traitement spécifique des lisères. Ce projet doit aussi tenir 

compte de la présence d’une zone humide dans le cadre de son aménagement. 

Les dernières études démontrent que la zone humide se situerait en limite Nord de l’OAP et n’empêcherait pas 

l’accès à la future zone résidentielle. 

En revanche, cette zone humide de 1000 m² qui serait évitée, priverait la commune de quelques logements. 

En conséquence, la mise en oeuvre de ce projet, en maintenant l’objectif du nombre de logements, nécessitera de 

redéfinir les contours de l’OAP pour y intégrer des parcelles qui étaient réservées aux jardins partagés et de prévoir 

une plus grande densité de logements. 

 

LONG TERME : zones urbanisées en dernier lieu, à savoir dans les 3 dernières années environ du PLU 
4- Nénuphars : projet en proximité immédiate du centre-bourg favorisant l’aménagement des fonds de parcelles. 

5- Sablons (si nécessaire pour atteindre les objectifs de logement) : 

L’OAP des Sablons pourra être compensée par l’OAP des Nénuphars et l’ouverture à l’urbanisation de parcelles 

communales en densification comme la parcelle C0882 d’une superficie d’environ 900m2. 

 

L’OAP de la gare autoroutière sera quant à elle mise en œuvre indépendamment de la chronologie de réalisation 

des autres OAP. 

 

Pour chacun des sites, en terme de gestion des eaux pluviales, les aménagements projetés devront être conformes 

au règlement d’assainissement communal (annexe 7.2.b du PLU).  
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OAP 1 : La Croix Rouge 
 

1.1. PERIMETRE ET LOCALISATION  

Il s’agit de la dernière emprise foncière disponible entre le bourg et les infrastructures de transports (déviation, A10, 

LGV). Le site est situé en continuité directe du bourg et à proximité des équipements (établissements scolaires, 

CCPL, gare autoroutière…). Les possibilités d’accès sont limitées à l’ouest par les lotissements existants et interdits 

à l’est par la déviation. 
Surface de l’OAP : 5,4 ha 

 

 

Vue du site depuis la RD 97 
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1.2. VOCATION/PROGRAMMATION  

Le site est divisé en 4 secteurs : 

• Secteur n°1 (env. 2,6 ha) : Espace à vocation résidentielle. 

o Environ 89 logements mixtes. 

o 1/3 de logements locatifs ; 

o Certains pouvant se présenter sous forme de petits collectifs. 

• Secteur n°2 (env. 1,3 ha) : Espace pouvant accueillir des équipements ou de l’habitat sur une densité 

similaire à celle du secteur n°1. 

• Secteur n°3 (env. 0,5 ha) : Équipement / Services / Activités à gestion/compétence intercommunale ou 

communale. 

• Secteur n°4 (env. 1 ha) : Espace à vocation mixte pouvant accueillir des activités, des équipements, de 

l’habitat ou des hébergements. L’actuel centre technique municipal pourra être modifié.  

Une attention particulière à l’aménagement paysager de ce projet dans ce contexte. 

 

La densité sur le site tend vers 35 logements / hectare, en augmentant le nombre de logements prévu sur le site à 

89 unités. Par ailleurs, il est rappelé que la surface utile de cette OAP, notamment du secteur 1, est nettement 

inférieure à la surface réelle puisque sont envisagés un merlon planté non constructible en bordure de la déviation, 

ainsi qu’une emprise importante destinée à accueillir des équipements publics (secteur 2) et un bassin de rétention 

des eaux pluviales. 
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1.3. ACCES / DESSERTE  

• Création d’un accès routier au sud, entre le siège de la CCPL et l’intersection RD131 / RD97, avec 

aménagement d’un carrefour sécurisé. 

• Création d’un accès routier au nord via la rue Marcel Quinet ou un carrefour doit être aménagé. 

• Possibilités de connexions secondaires, à sens unique : 

o Rue Louis-François de Saint-Michel : voie douce et/ou automobile restreinte ; 

o Voie d’accès CCPL et Gymnase. 

• La desserte interne, connectée aux différents accès, pourra faire l’objet de plusieurs possibilités en fonction 

du projet d’aménagement retenu, mais respectera le principe d’une boucle interne.  

• Aménagement d’une liaison douce cyclable de la rue Marcel Quinet vers la gare autoroutière, desservant les 

habitations, activités et équipements.  

 

1.4. PROPOSITION D’AMENAGEMENT LE LONG DE LA RD 97 : 

Plusieurs hypothèses d’aménagement ont été étudiées pour répondre au Code de l’Urbanisme et ses articles 

L111.6 à L111.10 : en effet, le PLU doit intégrer des dispositions permettant la prise en compte :  

- des nuisances (bruit notamment) 

- de la sécurité,  

- de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

 

Par ailleurs, le nouveau règlement de la zone 1AUa qui concerne l’OAP de la Croix Rouge indique dans l’article 

4.3 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions seront 

implantées à au moins : 

- 10m de l’emprise de la RD 97 

- 5m de l’alignement des autres voies 

Ainsi, il est envisagé un aménagement paysager cohérent en bordure de la RD 97 sur l’ensemble de la longueur 

de l’OAP sur des bandes variables. Cet aménagement pourra assurer une isolation phonique aux normes les plus 

strictes.  

Afin de prendre en compte les problématiques acoustiques dans le cadre du futur projet, l’opérateur désigné devra 

faire réaliser des études d’impacts spécifiques sur les nuisances sonores et la qualité de l’air avant de déposer un 

permis d’aménager. D’ores et déjà, il est précisé que les futures constructions devront être conformes aux normes 

et réglementations en vigueur, et que les implantations seront effectuées afin de limiter au maximum les nuisances 

sonores. 

 

Hypothèses d’aménagement :  

1- Merlon paysagé d’une hauteur d’environ 3,5 mètres, ou de toute autre forme de protection phonique. Le merlon 

pourrait en outre associer la liaison cyclable sur son versant interne au site. 
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2- Ecran anti-bruit végétalisé d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, à « double face » :  

Côté RD97, traité en mur végétalisé ou à gabions de qualité 

Côté aménagement : talus planté et bordé par la piste cyclable et essences de haute tige 

 

    

 

3- Mur anti-bruit d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, agrémenté de plantations arbustives ou haute tige 
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1.5. OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de pluie 

rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. Le rejet au réseau 

d’eau pluvial en respectant un débit régulé constitue la solution à envisager en dernier recours pour les volumes 

d’eau non infiltrés. Les études nécessaires à la définition et à la justification du système de gestion des eaux 

pluviales devront être réalisées en amont du projet en cohérence avec les documents du SAGE Orge-Yvette.  

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement d'assainissement 

et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à l'imperméabilisation. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

• Usage de matériaux durables et écologiques dans les constructions. 

• Orientation bioclimatique à privilégier. 

• Prise en compte du bruit des infrastructures proches (RD 97, Autoroute A10 et LV) sur les secteurs n°3 et n°4. 

Les constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une isolation 

acoustique selon les dispositions fixées par l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations.  

L’OAP fera l’objet d’une étude environnementale, complémentaire à celle réalisée par THEMA Environnement 

dans le cadre de l’Etat Initial de l’Environnement et l’Evaluation Environnementale, afin de bien prendre en 

compte les problématiques identifiées et de les intégrer dans le plan d’aménagement. 

Il sera demandé au maitre d’œuvre de réaliser les études d’impact spécifiques sur les problématiques 

acoustiques et atmosphériques et que les futures constructions soient conformes aux normes et 

réglementations en vigueur. 

Si les résultats n’étaient pas satisfaisants, les normes de construction seraient renforcées et adaptées pour 

minimiser l’impact pour les futurs logements et permettre les constructions envisagées. 

 
Localisation des limites des secteurs affectés par le bruit :  
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1.6. SCHEMA DE PRINCIPES 
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OAP 2 : Le Chemin de la Justice    
 
2.1 PERIMETRE ET LOCALISATION  

 

Le Chemin de la Justice est situé au nord-ouest du bourg, sur les pentes des coteaux boisés. Le relief décroit sur 

un axe nord-sud (voir profil altimétrique). L’OAP s’articule de part et d’autre du Chemin de la Justice. La partie 

ouest de l’OAP, qui longe la route d’Invilliers est constituée de boisements pour sa partie la plus basse et du site 

de l’ancienne déchetterie, aujourd’hui en friche, pour la partie la plus haute.  La partie centrale de l’OAP, intégrée 

à la zone UBc, comporte une dizaine d’habitations individuelles, pour la plupart assez récentes. Les espaces 

résiduels en zone UBc sont situés sur l’extrémité sud-est du chemin.  

 
Surface de l’OAP : 3,4 ha environ dont 1,7 ha déjà urbanisé. 

 

 

Ancienne 
déchetterie 
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Vue du Chemin de la Justice  

Localisation photo 
(ci-dessous) 
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2.2 VOCATION / PROGRAMMATION  

Sur le secteur, la densité frôle déjà les 40 logements / hectare. 

• Secteur n°1 (voir schéma de synthèse) : Création d’un foyer personnes âgées/en situation de handicap sur 

la partie nord-ouest de l’OAP : environ 50 logements. 

Étant assujetti à la publication d’appels à manifestation d’intérêt de l’État ou d’appel à projet du département 

de l’Essonne, il est précisé que le projet pourrait aussi se décliner en logements inclusifs en gardant à peu 

près la volonté globale du nombre de logements créés dans le cadre de cette OAP. 

• Secteur n° 2 : Création d’une dizaine de logements. La frange sud devra faire l’objet d’un aménagement 

paysager afin de préserver une zone tampon avec les riverains. 

• Secteurs n°3 et 4 : Création d’une dizaine de logements. Ouverture à l’urbanisation sous condition de gestion 

des eaux pluviales et écoulements.  

 

2.3 ACCES / DESSERTE  

• Les accès à l’ouest sur la route d’Invilliers : 

o L’actuel accès du Chemin de la Justice est condamné. Un nouvel accès sécurisé est créé légèrement 

plus au nord, de part et d’autre des secteurs n°1 et n°2, afin d’atténuer la courbure de la voirie. 

o Un accès existe à l’extrémité nord de l’ancienne déchèterie, il peut être conservé. 

• Le Chemin de la Justice est conservé aux abords des constructions existantes et des secteurs n°3 et n°4 mais 

devra faire l’objet d’un élargissement et d’une viabilisation, grâce à la mise en place d’un emplacement réservé.  

• Une aire de retournement est créée sur l’extrémité Est du Chemin de la Justice.  

 

2.4 LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de pluie 

rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. L'eau de pluie 

doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager en dernier, 

quand les autres possibilités sont épuisées. 

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement d'assainissement 

et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à l'imperméabilisation. Pour 

toute urbanisation sur ce secteur, il sera nécessaire pour le ou les opérateurs de quantifier leurs impacts sur 

le ruissellement et la gestion des eaux pluviales.  

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

Concernant le secteur n°1 de l’OAP : Prise en compte d’éventuelles pollutions liées à l’ancienne activité de 

la déchèterie intercommunale, fermée en janvier 2017. Des études de sol et de dépollution, en amont de tout 

aménagement, permettant d’évaluer la compatibilité des sols avec les usages prévus et notamment les 

équipements susceptibles d’accueillir un public sensible, seront réalisées ultérieurement, lorsque le projet 

aura évolué. Ces dernières doivent permettre de fournir des éléments sur le bienfondé des mesures ERC 
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envisageables. D’ailleurs, un certificat de dépollution a déjà été fourni par le syndicat des ordures ménagères 

(SICTOM du HUREPOIX qui a depuis, fusionné avec le SIREDOM). 

Pour la partie Sud, qui accueillait l’ancienne décharge, les études ont été inscrites dans le Contrat de Relance 

et de Transition Écologique (CRTE) de la communauté de communes du Pays de Limours (CCPL) et la 

commune prévoit d’avoir recours au « Fond friches » du ministère de la transition écologique et de la Région 

Ile de France dans le cadre d’un prochain appel à manifestation d’intérêts sur la «reconquête des friches». 

• En ce qui concerne la transition avec les bois environnants, matérialisation d’une bande non aedificandi entre 

les lisières boisées et le futur projet d’aménagement. 

• Prise en compte de la structure des sols et sous-sols (pentes, remblais, ancienne déchetterie). 

• Préservation de végétation et transition paysagère et écologique vers les espaces boisés du coteau.  

• Mise en place de mesures correctives nécessaires eu égard au risque de pollution lié à la non-conformité de 

l’assainissement non collectif de certaines habitations : le projet consiste à raccorder tous les habitants du 

chemin de la Justice à l’assainissement collectif ce qui corrigera définitivement la non-conformité de certaines 

habitations. 

• Perméabilités des clôtures pour la petite faune. 

• Prise en compte du bruit des infrastructures proches (Autoroute A10 et LV) sur les secteurs n°3 et n°4. Les 

constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une isolation 

acoustique selon les dispositions fixées par l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations. 

Afin de prendre en compte les problématiques acoustiques dans le cadre du futur projet, l’opérateur désigné 

devra faire réaliser des études d’impacts spécifiques sur les nuisances sonores et la qualité de l’air avant de 

déposer un permis d’aménager. A noter que le secteur 4 n’a pas à apparaître dans l’étude « entrée de ville » 

car ce dernier ne se trouve pas en bordure d’une voie à grande circulation et il n’est pas visible depuis cette 

dernière. 

Localisation des secteurs affectés par le bruit :  
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2.5 SCHEMA DE PRINCIPE 
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OAP 3 : Les Jardins Rebus 
 

3.1. PERIMETRE ET LOCALISATION  

Le site est localisé au sud-ouest du bourg. Il s’agit d’une enclave délimitée à l’est par les habitations de la rue des 

écoles et de la rue Fontaine de Ville, au nord par le sentier des Jardins Rebus, à l’ouest par les logements du 

Chemin des Bauges et au sud par le Bois Croulard.  

Le site est aujourd’hui constitué par des fonds de jardins, des jardins potagers privatifs et quelques massifs boisés 

isolés.  

Surface de l’OAP : 3,1 ha. 

Périmètre de l’OAP (BD Ortho IGN) 

 

Périmètre de l’OAP (plan cadastral) 
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3.2. VOCATION/PROGRAMMATION  

 

• 70 logements dont : 

o 30% de logements sous forme de petits ensembles collectifs ; 

o 70% de logements individuels. 

• La programmation inclura 25% de logements locatifs sociaux. 

• Un secteur conditionnel est conservé en bordure de la rue Fontaine de Ville. Son urbanisation sera 

conditionnée aux besoins du projet retenu : 

 

• Aménagements paysagers par le traitement des lisières du Bois Croulard en ourlet boisé ou forêt ouverte 

(voir coupes) ainsi que de la lisière avec les habitations voisines.  

« Les Jardins Rebus » est un site au caractère bucolique avec ses jardins, ses sentes et sa proximité 

avec la forêt. Afin de garder une trace de cette ambiance, on privilégiera des essences à fleurs, des petits 

arbres comme des fruitiers d’ornement.  

 

Une forêt ouverte 
Au sud, un chemin vient longer la forêt ouverte aux promeneurs. 
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Une forêt fermée par un ourlet paysager 
La forêt peut également être fermée visuellement et physiquement par la création d’un ourlet paysager. Composé 

de strates végétales différentes (petits arbustes, arbustes, petits arbres, grands arbres) l’accès est plus difficile. 

L’ourlet paysager peut s’interrompre ponctuellement pour laisser certains accès possibles (départs de chemins par 

exemple).  

 

 

3.3. ACCES / DESSERTE  

• Un accès principal depuis la rue Fontaine de Ville et création de carrefours sécurisés. 

• Un accès secondaire, optionnel, pourra être créé depuis la rue des écoles. 

• Connexions douces avec le sentier des jardins rebus à créer. 

• Maillage de l’ensemble de l’opération par un réseau de voies douces sécurisées en accompagnement des 

voiries automobiles ou en site propre. 

 

3.4. OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de pluie 

rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. L'eau de pluie 

doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager en dernier, 

quand les autres possibilités sont épuisées. 

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement d'assainissement 

et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à l'imperméabilisation. Une 

gestion collective des eaux pluviales est préconisée, afin de faciliter l’entretien et la pérennité des ouvrages 

de gestion des eaux pluviales, et ainsi garantir leur bon fonctionnement.  

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

• Maintien, au niveau de l’emplacement prévisionnel de la zone humide avérée, d’un secteur « tampon » 

sanctuarisé pour en faire un espace naturel d’agrément, protégé de toute urbanisation. Entre le Bois Croulard 

et la zone humide, des aménagements paysagers seront réalisés afin de préserver une «continuité verte». 
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• En ce qui concerne la transition avec les bois environnants, matérialisation d’une bande non aedificandi entre 

les lisières boisées et le futur projet d’aménagement. 

 

       Extrait de la carte des zones humides et avérées – SAGE                         Occupation du sol du site  

                 

 

La zone humide est prise en compte selon le principe ERC (« Éviter, Réduire, Compenser »). La mesure retenue 
étant l’évitement : 

« Toute installation, ouvrage,  travaux  ou  activités  soumis  à  déclaration  ou  à  autorisation  au  titre  de 

l’article  L.214-1  du  code  de  l’environnement  et  visés  à  la  rubrique  3.3.1.0  qui  entraînent  un 

assèchement,  une  mise  en  eau,  une  imperméabilisation  ou  un  remblai  de  zones  humides  est 

interdite, sauf si :  

▪ Le projet est réalisé dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique (DUP) ou d’intérêt général 

(DIG) au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement ;  

▪ Ou le  projet  présente  des  enjeux  liés  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique,  tels  que 

décrits à l’article L. 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

▪ Ou le projet vise la restauration hydromorphologique des cours d’eau (travaux entraînant la perte 

ou l’impact de zones humides artificiellement créées par le passé par des modifications apportées 

à l’hydromorphologie naturelle du cours d’eau). » (Extrait du règlement du SAGE Orge-Yvette) 
  

Compte tenu de la situation au point bas de la commune, le site est un milieu récepteur important des eaux de 

ruissellement du bourg et des eaux d’écoulement de la Prédecelle. La gestion des eaux et leur traitement 

constituent donc un enjeu technique et environnemental important.  

 

Une conception « bio-climatique » dans le futur plan masse : les constructions seront préférentiellement orientées 

vers la Prédecelle. Les voies les plus longues favoriseront un axe Est-Ouest et des implantations de constructions 

propices à la récupération des énergies passives (l’organisation interne des constructions devra favoriser cet atout 

par un positionnement optimal des pièces et ouvertures).   
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3.5. SCHEMA DE PRINCIPES 
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OAP 4 : La Rue des Nénuphars 
 

4.1. PERIMETRE ET LOCALISATION  

Le secteur de l’OAP est situé près du centre bourg, rue des Nénuphars. Il s’agit aujourd’hui de fonds de jardins, au 

sein du tissu pavillonnaire.  

Surface :  0,36 ha 
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4.2. VOCATION/PROGRAMMATION  

Réalisation de 6 à 8 logements individuels au maximum. 

Avant toute intervention sur le site, des études techniques et environnementales approfondies seront réalisées, 

afin d’apprécier la pertinence du projet. 

 

4.3. ACCES / DESSERTE  

Une desserte unique sera créée via la rue des Nénuphars afin de desservir l’ensemble des logements. Une aire 

de retournement sera créée.  

 

4.4. LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements  

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement 

d'assainissement et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à 

l'imperméabilisation. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant 

l’eau. 

• A noter que le site, situé en hauteur, ne peut pas être concerné par des problématiques d’inondation. 

 

4.5 SCHEMA DE PRINCIPE 
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OAP 5 : Les Sablons 
 

5.1 PERIMETRE ET LOCALISATION 

Une situation intéressante à proximité du centre-ville, au nord de la place du Poutil. Ce site, de petite taille, est 

bordé par la rue Sainte Croix et la sente des Sablons. Il s’inscrit dans un environnement urbain à proximité 

immédiate du centre bourg. Le site est actuellement non bâti et est occupé par des jardins ou des friches boisées. 

Il constitue une « dent creuse » sans réel intérêt naturel dans ce quartier central proche des équipements et du 

cœur de ville. 

Surface : 0,78 ha  
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5.2 VOCATION / PROGRAMMATION  

Environ 20 logements individuels. 

 

5.3 ACCES / DESSERTE  

• Desserte routière via la rue Sainte-Croix. Le carrefour sera aménagé et sécurisé. 

• Connexion par une liaison douce à la sente des Sablons.  

 

5.4 LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

▪ Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements  

▪ Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement d'assainissement 

et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à l'imperméabilisation. Les 

études nécessaires à la définition et à la justification du système de gestion des eaux pluviales devront être 

réalisées en amont du projet en cohérence avec les documents du SAGE Orge-Yvette.  

▪ Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

▪ Maintien d’un secteur « tampon » sanctuarisé pour en faire un espace naturel d’agrément, protégé de toute 

urbanisation. 

 

En ce qui concerne le site, son aménagement n’est envisagé que dans un second temps (moyen-long termes) si 

les besoins en nouveaux logements s’avèrent nécessaires et seulement si les conditions techniques et 

environnementales sont réunies (suite à des études approfondies) pour aménager ce dernier. 

 

Extrait de la carte des zones humides – SAGE          Occupation du sol du site des Sablons 

         

La zone humide devra être prise en compte selon les principes édictés par le SDAGE du bassin Seine-Normandie 

et le SAGE Orge-Yvette :  

« Les mesures compensatoires (cf. disposition 46) doivent obtenir un gain équivalent sur ces aspects, en priorité 

dans le bassin versant impacté et en dernier ressort à une échelle plus large. A cet effet, elles prévoient 

l’amélioration et la pérennisation de zones humides encore fonctionnelles (restauration, reconnections, 

valorisation, meilleure gestion,…) ou la recréation d’une zone humide équivalente sur le plan fonctionnel et de la 
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biodiversité, d’une surface au moins égale à la surface dégradée et en priorité sur la même masse d’eau. A défaut, 

les mesures compensatoires prévoient la création d’une zone humide à hauteur de 150 % de la surface perdue. » 

 

5.5 PRINCIPES DE QUALITE PAYSAGERE ET ARCHITECTURALE 

• Sur le pourtour du site : valorisation, protection et préservation d’une partie de la zone humide inventoriée, 

sur les franges nord, ouest et sud par un traitement paysager cohérent le long du site. Ces espaces ne 

pourront être bâtis. 

• Respect d’une trame verte en conservant certains sujets potentiellement intéressants dans le site boisé. 

 

5.6 SCHEMA DE PRINCIPE 
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OAP 6 : La Gare Autoroutière 
 

PERIMETRE ET LOCALISATION 

Le secteur est localisé dans le prolongement de la gare autoroutière et de la déchetterie sur la plaine du Coudray. 

Aujourd’hui constitué de terres agricoles, le site est bordé sur sa partie ouest par la RD 152 et sur sa partie nord 

par la LGV. 

Surface de l’OAP : 6,2 ha environ  

- surface activités commerciales : 1,7 ha 

- surface extension zones d’activités diverses : 4,5 ha 

 

 

Vue du site depuis la RD 
152  
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VOCATION / PROGRAMMATION  

L’OAP de la gare autoroutière a une vocation mixte et doit permettre de répondre à deux grands enjeux :  

• favoriser la dynamique de développement économique de la communauté de communes du Pays de Limours 

(CCPL), qui a vocation à attirer de nouvelles entreprises sur le territoire, sources de nouveaux emplois 

notamment en prévoyant l’implantation d’une zone d’activité intercommunale à vocation tertiaire, 

• renforcer l’offre commerciale sur le territoire, notamment en lien avec le flux voyageur de la gare autoroutière 

et ce dans le respect de la dynamique du commerce de proximité qui, sur la CCPL, est majoritairement réparti 

entre les deux communes centres, Limours et Briis-sous-Forges. 

 

Le projet de création d’une enseigne commerciale de type moyenne surface participe donc à atteindre ces 2 

objectifs au travers des emplois créés mais aussi de la dynamique commerciale et économique générée. 

 

Si Briis-sous-Forges est situé à proximité de moyennes et grande surfaces commerciales, leurs accès nécessitent 

toutes le recours à la voiture et leur fréquentation est donc de fait, polluante. Ainsi, l’implantation d’une enseigne 

commerciale dans le cadre de l’OAP de la gare autoroutière limitera sans aucun doute, d’une part l’évasion 

commerciale et d’autre part la pollution atmosphérique. Par ailleurs, l’implantation d’une enseigne à Briis-sous-

Forges rayonnera bien au-delà de notre territoire et notamment vers le sud où là, aucune offre n’existe entre notre 

commune et celle de Dourdan. Par conséquent, cette implantation permettra aux habitants des communes de la 

CCPL que sont Angervilliers, Fontenay-les-Briis, Saint-Maurice-Montcouronne, Courson-Monteloup et 
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Vaugrigneuse, mais aussi des communes du Val-Saint-Germain ou encore de Saint-Cyr Sous Dourdan de faire 

leurs courses plus près de chez eux ce qui contribuera à limiter leurs déplacements et donc la pollution. 

 

Au surplus, ces habitants constituant en partie les usagers de la gare autoroutière, sont déjà stationnés aux abords 

de la gare chaque jour ouvrable et, leur donner la possibilité de faire leurs courses en rentrant du travail renforce 

la pertinence du projet de la commune. 

Nous considérons, avec les commerçants de Briis-sous-Forges, avec la précaution qu’il n’y ait jamais de galerie 

marchande qui puisse venir concurrencer le tissu commercial local, que cette implantation créera une nouvelle 

dynamique pour le commerce du centre-ville, puisque des personnes qui ne venaient pas à Briis-sous-Forges 

fréquenteront la nouvelle enseigne et seront susceptibles de découvrir les commerces de qualité du centre-ville. 

Pour atteindre cet objectif, la commune a prévu d’installer aux abords de la nouvelle implantation commerciale et 

de la gare autoroutière, une signalétique qui mettra en valeur et indiquera la présence des commerces du centre-

ville. 

 

Il convient de rappeler que la gare autoroutière de Briis-sous-Forges est fréquentée par plus de 1000 passagers 

par jour, que ces usagers sont issus pour plus de 25% d’entre-eux de Briis-sous-Forges et que les autres usagers 

sont issus des autres communes de la CCPL mais aussi de communes plus éloignées comme Breuillet, Saint-

Chéron, le Val Sain Germain. De ce fait, ce sont environ 400 véhicules qui stationnent chaque jour aux abords de 

la gare. Dès lors, le projet de la commune a vocation à permettre aux usagers de la gare de mutualiser leurs 

déplacements domicile travail avec leurs courses alimentaires. 

 

Au regard de l’importance de cette fréquentation, il est assez évident que la présence d’une enseigne commerciale 

adossée à la gare rendra un service important aux usagers et limitera les déplacements pour faire les courses. Il 

est notamment prévu une jonction piétonne entre le parking de la gare et celui de l’enseigne commerciale. 

 

Enfin, ce projet prévoit l’implantation d’une station-service et d’un restaurant qui viendront immanquablement 

renforcer l’attrait et la dynamique de la gare autoroutière identifiés dans le SDRIF par une pastille d’urbanisation 

préférentielle. 

 

• Phase n°1 : Un secteur à vocation commerciale privilégiée (surface commerciale). 

• Phase n° 2 : Un secteur à vocation d’activités économiques diversifiées (PME/TPE, artisanat, bureaux, 

tertiaire…). 

• La réalisation de la phase n°2 ne pourra se faire qu’à l’issu de la réalisation de la voirie d’accès située en 

phase n°1. 

 

ACCES / DESSERTE  

• Création d’un nouvel accès sécurisé sur la RD 152. 
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• Mutualisation de l’accès déchetterie afin de desservir la superficie à vocation commerciale préférentielle. 

• Mutualisation des stationnements de la zone d’activité.  

• Création d’une liaison douce piétonne le long de la RD 152 afin de desservir la surface à vocation commerciale 

et la partie sud de la zone d’activité.  

• Création d’une liaison douce piétonne et cycliste le long de l’emprise de la LGV afin de desservir la partie nord 

de la zone d’activité. Un prolongement en direction de Fontenay-lès-Briis est également possible. 

 

LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de pluie 

rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. L'eau de pluie 

doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager en dernier, 

quand les autres possibilités sont épuisées. 

• Gestion des eaux pluviales privilégiant l’objectif de « zéro rejet » (recherche de solutions permettant l’absence 

de rejet d’eaux pluviales) par des techniques alternatives fondées sur la nature. Les études nécessaires à la 

définition et à la justification du système de gestion des eaux pluviales devront être réalisées en amont du 

projet et en cohérence avec les documents du SAGE Orge-Yvette. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

• Traitement architectural et paysager de qualité de la frange sud-est et des abords de la LGV. Le recul de 

100m par rapport à l’axe de l’autoroute A10 sera respecté.  

• Si un impact négatif est avéré concernant les nuisances sonores dues à la LGV et l’autoroute A10, des 

mesures compensatoires devront être mises en place dans la conception des bâtiments.  

 

PRINCIPES DE QUALITE PAYSAGERE ET ARCHITECTURALE 

Traitement architectural et paysager de la frange sud-est dans le cadre d’une intégration au grand paysage de la 

plaine du Coudray : 

• Teintes sobres, limitées en nombre (environ 2 à 3 teintes neutres possibles)  

• Sobriété et simplicité des volumes et gabarits des constructions  

• Harmonisation et gabarits établis et discrétion des enseignes 

• Bande végétale préservée sur les franges en limites des zones avec des haies d’essences locales, de taille, 

de développement divers : 

o Alignements d’arbres ; 

o Massifs d’arbustes persistants et semi-persistants.  
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SCHEMA DE PRINCIPES 
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Article 1. Champ et modalités d’application du règlement   
 

Le règlement porte sur l’ensemble du territoire de Briis-sous-Forges. 

Il est établi conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme (CU) dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 1er janvier 2016, 

notamment ses articles L.151-1 et suivants et R.151-1 et suivants relatifs aux Plans Locaux d’Urbanisme. 

Il est constitué d’un règlement écrit et d’un règlement graphique. 

Toutes les règles, qu’elles soient écrites ou graphiques, sont opposables aux autorisations d’urbanisme dans un rapport de conformité. 

 

Article 2. Division du territoire en zones réglementaires   
 

Le territoire est divisé en zones. À chacune de ces zones repérées au plan de zonage est associé un corps de règles écrites qui figure 

dans le présent règlement écrit. Sont distinguées une douzaine de zones regroupées en 4 familles :   

◼ LES ZONES URBAINES DITES « ZONES U » :  
Sont classés en zone urbaine les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 

ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. Différentes zones sont instituées sur le territoire, délimitées en 

fonction de leur vocation principale et de la forme urbaine existante ou à privilégier : 

- zones urbaines à dominante d’habitat, avec une mixité des fonctions : UA, UB, UH ; 

- zone urbaine commerciale : UE 

- zones urbaines à vocation d’équipements collectifs ou publics : UL. 

 

◼ LES ZONES A URBANISER DITES « ZONES AU » :  
Sont classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à l’urbanisation.  

Les zones 1AU, dont le niveau d’équipement en périphérie immédiate existant est suffisant pour desservir les constructions à implanter 

dans l’ensemble de la zone. Les constructions y sont autorisées dans le respect des orientations d’aménagement et de programmation 

et du règlement. 

 

◼ LES ZONES AGRICOLES (A) : 
Sont classés en zone agricole les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 

des terres agricoles. Les constructions nécessaires aux exploitations agricoles et forestières ou aménagements d’intérêt collectif y sont 

autorisées. 

 

◼ LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES (N) : 
Les zones naturelles et forestières correspondent aux secteurs, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des 

milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence 

d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. Les constructions nécessaires aux exploitations agricoles et 

forestières ou aménagements d’intérêt collectif y sont autorisées. 

Quelques STECAL (zones N*) sont présents sur le territoire. 
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Article 3. Contenu du règlement  
 

◼ LE PRESENT REGLEMENT ECRIT (PIECE N°4) COMPREND :  
- Titre I : Introduction au règlement  

- Titre II : Dispositions applicables à toutes les zones  

- Titre III : Dispositions applicables aux zones urbaines (U) 

- Titre IV : Dispositions applicables aux zones à urbaniser (AU) 

- Titre V : Dispositions applicables aux zones agricoles (A) 

- Titre VI : Dispositions applicables aux zones naturelles (N) 

 

Pour les titres III à VI, les règles sont organisées en 3 grandes parties et 9 articles pour chacune des zones : 

Partie 1 : Affectations des sols et destinations des constructions  
- Article 1 : Destinations et vocations autorisées ou interdites 

- Article 2 : Autorisations sous conditions particulières 

- Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Partie 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, paysagères et environnementales 
- Article 4 : Volumes et implantations des constructions 

- Article 5 : Insertion urbaine, architecturale et environnementale des constructions 

- Article 6 : Insertion paysagère et aménagements des abords 

- Article 7 : Stationnements 

Partie 3 : Desserte, équipements et réseaux 
- Article 8 : Accès et desserte par les voies publiques et privées 

- Article 9 : Desserte par les réseaux 

 

Article 4. Contenu du règlement graphique    
 

La partie graphique du règlement est composée du plan de zonage comprenant :  

- les limites de zones ; 

- les espaces boisés classés  et les lisières des milieux boisés structurants à préserver ; 

- les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et aux espaces verts ; 

- les éléments à préserver recensés au titre des articles L151.19 du Code de l’Urbanisme ; 

- la délimitation des périmètres concernés par des Orientations d’Aménagement et de Programmation ; 

- etc. 

 

Article 5. Préconisations pour le dépôt d’une demande d’urbanisme 
 

En premier lieu, il convient de consulter les règlements écrits et graphiques décrits ci-dessus pour vérifier la conformité d’un projet aux 

règles d’urbanisme fixées par le PLU. 
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En deuxième lieu, les constructions, installations et aménagements doivent être compatibles avec les Orientations d’Aménagement et 

de Programmation (OAP), pièce n°3 du dossier de PLU. 

 
En troisième lieu, il convient de consulter les autres pièces du PLU qui peuvent avoir une incidence sur l’occupation du sol et qui sont 

relatives à d’autres législations. Il s’agit, notamment : 

- les servitudes d’utilité publique (pièce n°6 du dossier de PLU) ; 

- les annexes sanitaires : desserte en réseaux, zonage d’assainissement, règlements sanitaires, etc. (pièce n°7 du dossier de PLU); 

- les périmètres particuliers et d’informations utiles : zones de bruit, sites protégés, etc. (pièce n°8 du dossier de PLU). 
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Article 1. Lexique    
 

Accès : L’accès est un passage privé, non ouvert à la circulation générale, situé sur l’emprise de la propriété ou aménagé sur fonds 

voisin reliant la construction. 

Par un arrêt du 7 octobre 2015, le Conseil d'Etat a rappelé qu'il convient, dans le cadre de l'instruction d'une demande d'autorisation 

d'urbanisme, de distinguer entre l'accès au terrain et la desserte de celui-ci par une voie publique ou ouverte à la circulation publique, 

ces deux notions pouvant être toutes deux concernées par les dispositions du règlement du plan local d'urbanisme. 
Le plan local d'urbanisme prévoit en général que le terrain d'assiette de la construction (c'est à dire la parcelle sur laquelle a été accordée 

une autorisation d'urbanisme, par exemple un permis de construire) soit desservi par une voie publique ou une voie ouverte à la 

circulation publique : c'est la desserte. 

Mais, afin de pouvoir accéder à cette voie de desserte, le terrain doit y être raccordé, soit qu'il débouche directement dessus, soit qu'il 

y soit relié par une voie privée, éventuellement grevée d'une servitude de passage au bénéfice du propriétaire de la parcelle d'assiette : 

c'est l'accès. 

 

accès 

TERRAIN2  

Accès sur rue Accès sur rue 
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Acrotère : élément d’une façade, situé au-dessus de la limite externe de la toiture ou de la terrasse, et qui constitue un rebord ou un 

garde-corps plein ou à claire voie. 

 

 

Affouillement de sol 
- Creusement ou excavation de sol. 

- Creusement par prélèvement de terre, conduisant à abaisser le niveau du terrain. 

 

Alignement par rapport aux voies : Il s’agit de la limite entre le domaine public et la propriété privée. En clair, l’alignement est défini 

comme étant la limite matérielle d’emprise de la voie définie par :  
• la limite entre le domaine public et la propriété privée ; 

• la limite d'emprise de la voie (voie privée) ; 

• la limite d'un emplacement réservé prévu pour la création d'une voie ou d'un élargissement. 

 
 
Annexe (définition lexique national) : Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la 

construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un 

éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction 

principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction principale. 

 

Aire de retournement : Les aires de retournement permettent une circulation plus facile des véhicules au quotidien et facilitent la mise 

en oeuvre et le repli éventuel des moyens, réalisée sous forme de placette circulaire, en T ou en Y de retournement. 

 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi28Jvs1OvZAhXIwxQKHfpDDxUQjRwIBg&url=http://www.moinsde170.com/blog/comprendre-un-plu/&psig=AOvVaw1QKv6fBGzhBwDhid9Sjm6F&ust=1521111694286029
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Axe de la voie : C’est la ligne parallèle à la voie située à égale distance de ses marges extérieures. 

 

Baie : C’est l’ouverture, dans une paroi, assurant les fonctions d'éclairement naturel, de ventilation et de vue. Il s’agit essentiellement 

des portes et des fenêtres. Toutefois, une ouverture située à plus de 2,60 mètres en rez-de-chaussée et de 1,90 mètre en étage d’un 

plancher ou d’une porte ne constitue pas une baie. 
 
Bardage : Revêtement d’un mur, réalisé en matériaux minces de charpente (bois), de couverture (tuiles, ardoises) ou métallique. 

 

Changement de destination : il y a changement de destination lorsqu’un bâtiment passe d’une des neuf catégories de destination 

(R123.9 du CU) à une autre de ces destinations. 

 
Châssis de toit : Châssis vitré ayant la même pente que le toit dans lequel il est fixé. 

 
Chaussée : La chaussée est la partie de la voie destinée à la circulation des véhicules, ainsi que, généralement, à l'écoulement des 

eaux pluviales de surface (caniveaux). 
 
Chien assis : Lucarne de comble à un seul versant, dont le toit est retroussé en pente contraire à celle de la toiture générale. 
 

Clôture : Constitue une clôture toute édification d’un ouvrage visant à clore un terrain soit sur les limites donnant sur les voies et 

emprises publiques ou en retrait de celles-ci, soit sur les limites séparatives. Il s’agit notamment des murs, des portes de clôture, des 

clôtures à claire voie, grilles (destinées à fermer un passage ou un espace). 

Lorsque la clôture est liée à des aménagements ou à des ouvrages eux-mêmes soumis à autorisation ou à déclaration, ces procédures 

préalables absorbent la déclaration de clôtures et en tiennent lieu. 

 

Coefficient d’emprise au sol (CES) : Il s’agit du rapport de la surface d’emprise au sol de l’ensemble des constructions (existantes + 

projetées) à la surface du terrain d’assiette du projet. 

 

Comble : Volume compris entre le plancher haut du dernier étage d’un bâtiment et la toiture. 

 

Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
La destination “constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif“, comprennent les installations et 

constructions qui permettent de répondre aux besoins de la population : 

_ équipements d’infrastructures (réseaux et aménagements du sol ou du sous-sol), 

_ ou ouvrages et locaux techniques, liés au fonctionnement des réseaux, 

_ ou bâtiments à usage collectif (scolaires, sportifs, culturels, administratifs). 

 
Construction principale :  
Le règlement prévoit pour certains articles des dispositions spécifiques applicables aux constructions principales. Au titre du présent 

règlement la construction principale correspond au volume bâti à destination d’habitation qui peut comprendre un garage intégré au 

volume. Les éléments complémentaires ne sont pas inclus dans cette notion de bâtiment principal : il s’agit des bâtiments non contiguës 
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et non destinés à l’habitation tels que garage, abris de jardin, mais aussi les terrasses d’une hauteur de plus de 0,6 m par rapport au 

terrain naturel ou les piscines.  

 

 
Construction existante : Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la 

majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. 

Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction existante. 
 
Cour : Espaces libres à l’intérieur des terrains sur lesquels les pièces d’habitation ou de travail des bâtiments qui les bordent, peuvent 

prendre du jour et de l’air. 

 

Dégagements : Sont considérées comme dégagements, les surfaces perméables ou pouvant stocker de l’eau, qui ne sont ni 

constitutives de bâtiment ni d'espaces verts de pleine terre, telles que les surfaces traitées en calcaire, sable, revêtements poreux, etc., 

evergreen, caillebottis, bassins, piscines, et réservoirs d’eau pluviale, etc. 
 

Déblai :  
Juridiquement qualifié d’«affouillement du sol», c’est l’action d’enlever de la terre, des décombres pour mettre un terrain à niveau 

(nivellement, terrassement) ou creuser le sol (création de fossé, de fondations, etc.). Attention, les carrières sont des extractions dont 

le but est le prélèvement à des fins d’utilisation de matériaux, alors que les affouillements ont pour but la réalisation d’un ouvrage (mare, 

plan d’eau...). 

Egout du toit : Correspond à la limite ou à la ligne basse d’un pan de couverture, vers laquelle ruissellent des eaux de pluie pour aller 

ensuite dans une gouttière. 
 

Emplacement Réservé (ER) : Les ER permettent aux collectivités publiques de délimiter dans les PLU des terrains destinés à accueillir, 

dans le futur, des voies, des équipements ou des ouvrages publics, des installations d'intérêt général, des espaces verts ou des 

programmes de logements sociaux. Ils doivent être délimités avec précision. La création d'un ER permet à la fois de planifier et 

d'annoncer la localisation d'un équipement, mais également de préserver cette localisation en rendant temporairement inconstructibles 

les terrains concernés. Les propriétaires de ces terrains peuvent alors mettre en demeure la collectivité d'acquérir leur bien ou de lever 

la réserve, au titre du droit de délaissement. 
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Emprise au sol (définition lexique national) : L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous 

débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les 

débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements.  

Source : moinsde170.com 

Emprises publiques : Les emprises publiques correspondent à des espaces ouverts au public qui ne relèvent pas de la notion de voie 

telle que places, parcs, squares et jardins publics, aires de stationnement publiques, sentes piétonnes, cours d’eau domaniaux, les 

canaux, etc. 

 
Espace Boisé Classé (E.B.C.) : Il s'agit d'une protection des espaces boisés (forêts, bois, parcs, plantations isolées ou en 

alignement…) à conserver, ou à créer, opposable aux tiers. Le classement en EBC interdit tout changement d'affectation ou tout mode 

d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Le défrichement des arbres 

ainsi classés est interdit et leur coupe est soumise à autorisation préalable. 

 
Extension (définition lexique national) : L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des 

dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et 

doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante.  
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Façade (définition lexique national) : Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois 

extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, l’isolation 

extérieure et les éléments de modénature.  

 
Faîtage : Ligne de jonction supérieure de pans de toitures inclinés selon des pentes opposées. 

Altitude limite que doivent respecter les constructions. La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel existant 

avant le début des travaux, dans l’axe longitudinal de la construction jusqu’au sommet de la construction défini par sa finition selon les 

schémas suivants. 

Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures sont exclus s’ils ne dépassent pas de plus de 2,50 m la hauteur maximale 

définie aux articles 10 de chaque zone. 

 

Fond de parcelle : C’est le fond opposé à la voie publique ou privée carrossable qui dessert la parcelle. 

 
Gabarit (définition lexique national) : Le gabarit désigne l’ensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la forme 

extérieure de la construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et d’emprise au sol.  

 
Hauteur (définition lexique national) : La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la différence 

de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle s’apprécie par rapport au niveau du terrain 

existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la 

construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toitures-terrasses ou de terrasses en attique. Les installations techniques sont 

exclues du calcul de la hauteur.  
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Installations classées pour l’environnement : Equipements ou installations qui par leur nature présentent, à un certain degré, un 

risque d’incommodité, d’insalubrité ou de danger. Ces établissements figurent dans la nomenclature établie par décret en Conseil d’Etat 

en application de la loi du 19 Juillet 1976. La nomenclature classe ces installations en deux catégories : 
- les installations classées soumises à déclaration préalable : ce sont celles qui présentent le risque le plus faible ; 

- les installations classées soumises à autorisation préalable : ce sont celles qui présentent le risque le plus important.  

Limites séparatives (définition lexique national) : Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la 

construction, constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en deux types : 

les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues les limites de l’unité foncière par rapport aux voies et emprises 

publiques.  
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Local accessoire (définition lexique national) : Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une construction principale, soit il en 

constitue une annexe, soit une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction principale. 

 

Lucarne : Ensemble particulier d’une toiture permettant de réaliser une ouverture verticale, créant une vue directe. 
 
Marge de recul ou de retrait : Distance de retrait imposée entre les façades d’une construction et la limite de la parcelle supportant 

cette construction avec le domaine public, les limites séparatives de la parcelle ou une autre construction. 

 
 
Marquise : Ouvrage suspendu vitré disposé au-dessus d’une porte d’entrée pour servir d’abri contre la pluie.  
Mesure de la hauteur : sol existant avant exécution des fouilles et remblais, terrain en pente 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des fouilles et remblais.  

Doit être regardé comme sol existant celui qui existe à la date de l’autorisation de la construction avant travaux d’adaptation liés à cette 

autorisation, même si la topographie du terrain a été avant cette date modifiée à la suite de précédents travaux de construction ou de 

terrassement. 

Modalités de calcul de la hauteur en cas de terrain en pente : 

La hauteur sera calculée au milieu de la façade mesurée dans le sens de la pente. 

Si la longueur de façade excède 20 mètres, elle sera divisée en tranches dont aucune n’excède 20 mètres, la hauteur sera calculée au 

milieu de chaque tranche. 
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Modalités de calcul de la hauteur des façades : la hauteur d’une façade est calculée du terrain naturel à l’aplomb de la façade jusqu’à 

la hauteur à l’égout du toit (ou à l’acrotère en cas de toiture terrasse). 
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Ouverture : Toute baie, orifice ou passage traversant de part en part une paroi de maçonnerie extérieure. Le contraire d’une façade 

avec ouverture étant un pignon aveugle. 
 
Ouverture de toit : Ouverture à châssis vitré ouvrant ou non pratiqué dans la couverture. 
Afin de limiter les vues directes sur la propriété voisine, elle ne peut être établie qu'à 26 décimètres (8 pieds) au-dessus du plancher ou 

sol de la chambre qu'on veut éclairer si c'est à rez-de-chaussée, et à 19 décimètres (6 pieds) au-dessus du plancher pour les étages 

supérieurs (cf. article 677 du Code Civil). 

 
Niveau : Un niveau est le volume compris entre le dessus du plancher bas et le dessus du plancher qui lui est immédiatement supérieur 
 
Places commandées : Les places commandées sont celles qui nécessitent le déplacement d'un autre véhicule pour être accessibles. 

Elles sont généralement implantées l’une derrière l’autre, l’accès de la 1ère constituant l’emplacement de la 2nde, etc. Elles sont limitées 

à 1 place commandée par logement et par propriétaire ou usagers d’un même ménage. 
 

Places de jour : Elles sont situées sur la propriété (domaine privé), ne sont pas closes mais accessibles directement depuis l’espace 

collectif ou public. 
Exemples :  

 

 

 

 

 

Prospect : C’est la distance horizontale, mesurée perpendiculairement, en chaque point d’une façade avec une autre construction en 

vis-à-vis, une limite de terrain ou un alignement opposé d’une voie. 
 

Réhabilitation/rénovation 
Réhabilitation : remise aux normes du bâtiment existant 

Rénovation : restructuration, reconstruction dans les volumes existants. 

 
Pan d’une toiture ; Surface plane formée par un versant de toiture.  

 
Remblai :  
Juridiquement qualifié « d’exhaussement du sol», c’est l’action de rehausser la terre. Il consiste en l’apport de toutes matières pour 

élever un terrain, combler un creux ou combler les vides d’une exploitation minière. 

 
Stationnement : Normes applicables au stationnement réalisé en aérien 
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Surface habitable d’un logement : Surface de plancher construite après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, 

marches et cages d’escalier, gaines, ébrasement des portes et fenêtres. Il n’est pas tenu compte des parties de locaux d’une hauteur 

inférieure à 1,80 m. 
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Surface de plancher : La surface de plancher est la somme de l’ensemble des surfaces des planchers clos et couverts d’une 

construction dont la hauteur sous plafond est supérieure à 1,80 mètre. 

 

La surface de plancher de la construction est définie comme étant : 

« […] égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après 

déduction : 

1. des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

2. des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3. des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4. des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et 

les aires de manœuvres ; 

5. des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère professionnel, 

artisanal, industriel ou commercial ; 

6. des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre 

qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de 

stockage des déchets ; 

7. des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis uniquement 

par une partie commune ; 

8. d'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application 

des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. » 

 
Terrain : Unité foncière composée d’une ou plusieurs parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire. 
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Toitures 

 

 
Unité foncière : Parcelle ou ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire. 
 
Vues :  
Notion d’ouvertures créant des vues : 

Sont considérés comme des éléments constituant des vues au sens du présent règlement : 

• les fenêtres ; 

• les portes-fenêtres ; 

• les lucarnes ; 

• les fenêtres et châssis de toit ; 

• les balcons ; 

• les loggias ;  

• les terrasses situées à plus de 0.60 m du terrain naturel. 

Ne sont pas considérés comme constituant des vues au sens du présent règlement : 

• les percements en sous-sol à condition que la hauteur de l’ouverture au point le plus haut soit inférieure à 0,80 m par rapport 

au terrain naturel ; 

• les portes pleines ; 

• les verrières réalisées en toiture de moins de 3 m² ; 

• les ouvertures autres que celles mentionnées ci-dessus dont les dimensions sont inférieures ou égales à 0.50m x 0.50m à 

condition que ces ouvertures soient isolées les unes des autres d’au moins 0,50m et que la surface totale des ouvertures de 

ce type n’excède pas 5% de la surface de la façade considérée ; 
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• les châssis fixes et verre translucide ; 

• les marches et palier des escaliers extérieurs ; 

• les terrasses inaccessibles (absence d’ouverture de toute nature donnant sur la terrasse) ; 

• les terrasses situées à 0.60 m maximum du terrain naturel ; 

• la modification des ouvertures existantes créant des vues ou leur remplacement, à condition qu’il n’y ait pas d’agrandissement. 

 

Voies ou emprises publiques (définition lexique national) : La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, 

qui comprend la partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise réservée au 

passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne 

répondent pas à la notion de voie ni d’équipement public. 

 

Voirie : Une voirie est un espace qui dessert plusieurs propriétés et qui comporte des aménagements permettant la circulation des 

véhicules. Elle comprend la chaussée, les trottoirs, les aménagements cyclables. 
Une voie est privée lorsqu’elle est constituée de parcelles privées bien que son aménagement soit ouvert à la circulation des véhicules. 
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Article 2. Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP)     
 

Les constructions, installations et aménagements projetés au sein des secteurs identifiés aux plans de zonages (pièce n°5) doivent être 

compatibles avec les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) applicables aux secteurs identifiés (voir pièce n° 3 du 

PLU). 

Les dispositions du règlement sont également applicables au sein des périmètres soumis à OAP. Il doit être fait une application 

cumulative des OAP et du règlement. 

 

Article 3. Les emplacements réservés     
 

Le PLU localise les emplacements réservés nécessaires :  

- aux voies et ouvrages publics ; 

- aux installations d'intérêt général et aux espaces verts publics. 

Chaque emplacement réservé est indiqué en pièce 5 du dossier de PLU sur les plans de zonages, par un numéro de référence. Ces 

lettres et numéros sont répertoriés dans le tableau figurant en légende desdits plans de zonage. Ce tableau indique la collectivité ou le 

service public au bénéfice duquel la réserve est inscrite. 

Trame emplacement réservé : 

 

1. En dehors de l’usage pour lequel il est réservé, la construction est interdite sur les terrains bâtis ou non, compris dans un emplacement 

réservé. 

2. Le propriétaire d’un terrain réservé peut, à compter du jour où le plan local d’urbanisme a été rendu public exiger de la collectivité ou 

du service public, au bénéfice duquel ce terrain a été réservé, qu’il soit procédé à son acquisition en application des dispositions du 

Code de l’Urbanisme. 

3. Si un propriétaire accepte de céder gratuitement la partie de son terrain comprise dans un emplacement réservé, il peut être autorisé 

à reporter sur la partie restante de son terrain un droit de construire, résultant de l’application des emprises au sol et hauteurs applicables 

sur son terrain. 

 

Article 4. Les espaces boisés classés     
 

Les terrains sont indiqués sur les plans du règlement graphique en pièce n°5 du dossier de PLU, par une légende EBC (comme indiqué 

ci-après). Ils concernent des espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions de l’article L 

113.1 et L113.2 du Code de l’Urbanisme. 

Trame EBC : 
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Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation ou la 

création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d’autor isation de 

défrichement prévue par les articles L341.1 et suivants du Code Forestier. 

Sauf indication des dispositions du Code de l’Urbanisme, ces terrains sont inconstructibles à l’exception des bâtiments strictement 

nécessaires à l’exploitation des bois soumis au régime forestier. 

En revanche, les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés figurant comme 

tel aux documents graphiques. 

Toutefois, aucune déclaration préalable n’est requise pour les coupes et abattages d’arbres lorsqu’ils sont :  

- Dans des bois privés dotés d’un plan simple de gestion agréé ou d’un règlement type de gestion approuvé 

- Si la coupe est déjà autorisée par l’arrêté préfectoral sur les catégories de coupes ;  

- Ou en forêt publique soumise au régime forestier 

 

Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément aux articles L341.1 et 2 du code 

forestier. Ne sont pas assujettis à autorisation de défrichement les espaces boisés suivants :  

- les bois de superficie inférieure à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé par département, 

- certaines forêts communales, 

- les parcs ou jardins clos, de moins de 10 hectares, attenants à une habitation, 

- les zones dans lesquelles la reconstitution des boisements après coupe rase est interdite ou réglementée, ou ayant pour but une 

mise en valeur agricole, 

- les bois de moins de 30 ans. 

 

Article 5. Zones soumises à risques d’inondations     
 

Un projet de plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) de la Rémarde et de ses affluents (Charmoise, Prédecelle, Petit Muce) 

est conduit par la Direction Départementale des Territoires de l’Essonne. 

Cette démarche fait suite à des arrêtés de prescription de PPR inondation pour la Rémarde et ses affluents (Prédecelle, Charmoise, 

Petit Muse) par le préfet de l’Essonne en raison d’importantes crues dans les années 90 : 

 Arrêté du 19 décembre 2000 pour la Rémarde (communes concernées : Arpajon, Breuillet, Bruyères-le-Châtel, Ollainville, Saint-

Cyr-sous-Dourdan, Saint-Maurice-Montcouronne, Val-Saint-Germain. 

 Arrêté du 19 décembre 2000 pour le Prédecelle (communes concernées : Courson-Monteloup, Pecqueuse, Limours, Briis-sous-

Forges, Forges-les-Bains, Vaugrigneuse, Saint-Maurice-Montcouronne et le Val-Saint-Germain. 

 Arrêté du 7 janvier 2002 pour la Charmoise (communes concernées : Briis-sous-Forges, Bruyères-le-Châtel, Courson-Monteloup, 

Fontenay-lès-Briis, Janvry). 

La démarche d’élaboration du PPRi est en cours. 

 

Par ailleurs, il existe un risque d’inondation par remontées de nappe. Les informations sont disponibles sur le site 

www.georisques.gouv.fr 
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Article 6. Zones humides     
 

Dans les zones humides, tout ouvrage portant atteinte à la zone humide et à son alimentation en eau est proscrit. L’occupation du sol 

ne peut être que naturelle. Sont interdits :  

- Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre l’existence, la qualité 

hydraulique et biologique des zones humides  

- L’affouillement, exhaussements  

- La création de plans d’eau artificiels, le pompage  

- Le drainage, le remblaiement, les dépôts divers ou le comblement  

- L’imperméabilisation des sols  

- La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.  

 

Sont soumis à conditions particulières les occupations et utilisation du sol suivantes :  

- Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions naturelles (dessouchage, 

abattage, débroussaillage, élagage, modelés de terrain par terrassement et évacuation hors site, création de mares par terrassement 

en déblais, plantation d’espèces locales) sous réserve d’un plan de gestion ;  

- Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ce milieu humide, à condition que leur localisation et 

leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des milieux et que les aménagements soient conçus de manière à permettre un 

retour du site à l’état naturel.  

 

Le principe ERC (Eviter-Réduire-Compenser) s’applique sur les zones humides avérées. Les points suivants devront être dûment 

justifiés dans le dossier. Ainsi, le pétitionnaire devra :  

- Chercher à éviter le dommage causé aux zones humides (mesures d’évitement sur l’emplacement des constructions)  

- Chercher à réduire l’impact sur les zones humides, leurs fonctionnalités et leurs services rendus (mesures correctrices)  

- S’il subsiste des impacts résiduels, ensuite et seulement, compenser le dommage résiduel identifié. » 

 

Article 7. Secteurs sensibles aux risques de présence d’argiles     
 

La commune de Briis-sous-Forges est concernée par la présence d’argiles en sous-sols, produisant des risques d’instabilité des sols 

liés aux phénomènes de retrait-gonflement des argiles. Le BRGM identifie les secteurs concernés selon l’importance des aléas. La 

carte des zones concernées figure dans le rapport de présentation et en annexe VII du présent règlement. Dans ces secteurs, il convient 

de se référer aux recommandations figurant en annexe VII du présent règlement. 

 

Article 8. Zones de bruit le long des voies routières ou ferrées    
 

Conformément aux dispositions des arrêtés ministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996, relatifs à l’isolement acoustique  des 

constructions vis-à-vis des bruits de l’espace extérieur, et en application des arrêtés préfectoraux du 20 mai 2003 et du 28 février 2005 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Règlement 

25 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

et portant sur le classement des infrastructures de transports terrestres, certaines voies de la commune sont concernées par les 

prescriptions d’isolement acoustique : 

 

Voie 
concernée 

Localisation Catégorie de la voie 
Largeur maximale des 
secteurs affectés par le bruit 

A10 tout  le long de son tracé 
1 

Tissu ouvert 
300 m 

Voie SNCF tout  le long de son tracé 
1 

tissu ouvert 
300 m 

RD97 tout le long de son tracé 
4 

Tissu ouvert 
30 m 

 

RD131 
tout  le long de son tracé 

3 et 4 

Tissu ouvert 
30 à 100 m 

 

Les constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une isolation acoustique selon les 

dispositions fixées par l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments d’enseignement. La 

représentation des zones d’isolement acoustique figure sur un plan en annexe (pièce n°8 du dossier de PLU). 

 

Article 9. Règles nationales applicables en matière de stationnement     
 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement pour :  
- les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat ; 

- les établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

- les résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de l'habitation. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou d'amélioration de bâtiments 

affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la 

création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat.  

 

En cas d’impossibilité de réaliser les places et aires de stationnement sur le terrain :  

Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées par un document d'urbanisme en matière de réalisation 

d'aires de stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même sur le 

terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de 

stationnement existant situé à proximité de l’opération ou en cours de réalisation, soit de l'acquisition de places dans un parc privé de 

stationnement existant ou en cours de réalisation répondant aux mêmes conditions. 

Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à long terme ou d’un parc privé de 

stationnement, au titre des obligations visées à l’alinéa précédent, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à 

l’occasion d’une nouvelle autorisation. 
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Réalisation de places de stationnement pré-équipés pour la recharge de véhicules électriques :  

 

 

Article 10. Adaptations mineures   
 

Les dérogations aux dispositions du présent règlement sont interdites en dehors des cas énoncés aux articles L152.3 et suivants du 

code de l’urbanisme.  

Ainsi, peuvent être autorisées des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 

caractère des constructions avoisinantes.  

Sauf à ce que le règlement de PLU prévoie des dispositions particulières, toute demande de permis de construire portant sur un 

immeuble existant non-conforme aux règles générales édictées par le règlement applicable à la zone, ne peut être accordée que pour 

des travaux qui : 

- ont pour objet d’améliorer la conformité de cet immeuble avec lesdites règles, 

- sont sans effet à leur égard. 

 

Article 11. Règlementation sur l’archéologie préventive    
 

La réglementation sur l’Archéologie Préventive prévoit que l’absence d’information sur les sites archéologiques ne signifie aucunement 

l’absence de possibilités de mise au jour de vestiges à l’occasion de travaux futurs. Les travaux projetés pourront donc être susceptibles 

d’affecter des éléments du patrimoine archéologique et de ce fait, rentrent dans le champ d’application de la réglementation relative à 

l’archéologie préventive (Loi 2001.44 du 17/01/2001 et ses décrets d’application). 

Toute découverte fortuite de vestiges susceptibles de présenter un caractère archéologique doit faire l’objet d’une déclaration immédiate 

au maire (art 14 de la loi du 27/09/1941). 

 

Article 12. Règlements de lotissements    
 

Pour tout projet situé à l’intérieur d’un lotissement approuvé depuis moins de 10 ans, le règlement applicable est celui du lotissement. 

En cas d’absence de règlement, ou si la date de l’arrêté d’approbation est supérieure à 10 ans, ou si le lotissement n’a pas conservé 

ses propres règles, c’est celui de la zone du PLU qui s’applique.  
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Article 13. Démolitions, clôtures     
 
Les démolitions sont soumises à permis de démolir, dans les périmètres de protection de Monuments historiques, et par délibération 

du conseil municipal prise en application du code de l’Urbanisme. 

 
L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable conformément au code de l’Urbanisme :  

- dans les périmètres de protection de Monuments Historiques ; 

- dans les zones sujettes à des risques d’inondations ; 

- dans les zones définies par délibération du conseil municipal prise en application du code de l’urbanisme.  

 

Article 14. Reconstruction à l’identique des bâtiments  
 

Conformément au Code de l’urbanisme (articles L111.15 et 23), « la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis 

moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire, sauf si le plan local d’urbanisme en dispose 

autrement, dès lors qu’il a été régulièrement édifié. » 

 

Dans ce cadre, le PLU apporte les prescriptions suivantes :  

Lorsque le bâtiment, régulièrement édifié, a été détruit ou démoli depuis moins de 10 ans, la reconstruction à l’identique sera 

admise quelles que soient les règles du PLU en vigueur. Toutefois, il est précisé que l’autorité compétente pourra refuser la 

reconstruction dans les secteurs où les occupants seraient exposés à un risque certain et prévisible de nature à mettre gravement en 

danger leur sécurité. Il en va notamment ainsi lorsque c’est la réalisation d’un tel risque qui a été à l’origine de la destruction du bâtiment 

pour la reconstruction duquel le permis est demandé.  

Ces dispositions ne s’appliquent plus lorsque le bâtiment a été détruit ou démoli depuis plus de 10 ans. 

 

Article 15. Servitudes liées aux lignes électriques  
 

Recommandations à respecter aux abords des lignes électriques aériennes  

Les aménagements paysagers - voirie et réseaux divers 

• Les arbres de hautes tiges seront à prohiber sous l'emprise de nos conducteurs, 

• La hauteur de surplomb entre les conducteurs et les voies de circulation ne devra pas être inférieure à 9 mètres, 

• Le franchissement de la traversée doit se faire en une seule portée, 

• Le surplomb longitudinal des voies de communication dans une partie normalement utilisée pour la circulation des véhicules ou la 

traversée de ces voies sous un angle inférieur à 7° sont interdits, 

• L'accès à nos pieds de supports doit rester libre dans un rayon de 5 m autour de ces derniers, 

• Les canalisations métalliques transportant des fluides devront éviter les parcours parallèles à nos conducteurs et respecter une 

distance de 3 mètres vis-à-vis de nos pieds de supports. 

• En cas de voisinage d'un support de ligne électrique aérienne très haute tension et d'une canalisation métallique de transport de 

gaz combustible, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés ou d'autres fluides dont la dissémination présente des risques particuliers, 
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des dispositions sont à prendre pour que l'écoulement de défaut éventuel par le pied du support ne puisse entraîner le percement 

de la canalisation. 

Les constructions : 

• L'Article R.4534-108 du code du travail interdit l'approche soit directement soit à l'aide d'engins ou de matériaux d'un conducteur nu 

dans le domaine de la haute et très haute tension HTB (>50 000 Volts) à une distance inférieure à 5 mètres hors balancement des 

câbles, 

• L'Article 12 de l'Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 

électrique, interdit l'approche soit directement soit à l'aide d'engins ou de matériaux d'un conducteur nu dans le domaine de la Très 

Haute Tension (400 000 Volts) à une distance inférieure à 6 mètres hors balancement des câbles, 

• Une distance supplémentaire de 2 mètres est recommandée en cas de surplomb accessible (terrasse, balcon, etc.), 

• L'article 20 de l'Arrêté du 17 mai 2001 fixe à 100 mètres la distance de voisinage entre un établissement pyrotechnique ou de 

l'aplomb extérieur de la clôture qui entoure le magasin et l'axe du conducteur le plus proche (balancement du conducteur non 

compris), 

• L'Article 71 de !'Arrêté du 17 mai 2001 interdit l'implantation de supports au voisinage d'un établissement d'enseignement, d'une 

installation d'équipement sportif ou d'une piscine en plein air, 

• Au cas où !'Article 71 ne pourrait être appliqué, toutes les dispositions seront prises pour que les abords du pylône implanté sur la 

parcelle soient rendus inaccessibles (suppression de l'échelle d'accès sur une hauteur de 3 mètres), 

• La nécessité de prescrire au-dessus de tous les terrains dans lesquels peut être pratiquée l'irrigation par aspersion, un dégagement 

suffisant sous les lignes, fixé à 6 mètres pour les conducteurs nus. Toutefois, dans le cas d'utilisation de gros diamètre d'ajutage 

près de lignes haute tension (>50000 volts), il convient, pour éviter tout risque pour les personnes, de les placer, par rapport à 

l'aplomb des câbles, à 

o 20 mètres si le diamètre d'ajutage est compris entre 26 et 33 mm limites comprises, 

o 25 mètres si le diamètre est supérieur à 33 mm. 

D'où l'interdiction aux services de secours (pompiers, etc.) de se servir de jets canon. 
 

Article 16. Servitudes liées aux canalisations d'hydrocarbures 
 

La prise en compte des tracés de canalisation d'hydrocarbure liquide à haute pression est nécessaire pour définir l'affectation du sol et 

fixer les règles d'implantation et de densité d'occupation applicables aux bâtiments pouvant être construits à proximité de ces conduites. 

Par ailleurs, il est nécessaire de prendre en compte l'arrêté préfectoral (N° 2016 PREF DRCL BEPAFI SSPILL 168) instituant les 

servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise de risques autour des canalisations de transport. 
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Zone UA 
 

CARACTERE DE LA ZONE  

Cette zone correspond : 

- au centre-ville de Briis sous Forges. Elle est équipée et desservie par tous les réseaux et accueille les fonctions traditionnelles 

d’un centre-ville : habitat, commerces, équipements, espaces publics structurants ; 

- au cœur du hameau de Chantecoq. 

 

Elle englobe en grande partie un bâti ancien qui se caractérise par :    

- une implantation généralement à l’alignement (façades principales ou pignon), formant un front bâti dense ;  

- des cœurs d’îlots sous densifiés aménagés en cours et jardins ; 

- des hauteurs de bâtiments de R+2. 

 

Certaines constructions remarquables sont identifiées comme présentant un intérêt identitaire, patrimonial et historique à préserver et 

sont identifiées au titre de l’article L151.19 du CU.  

 

DESTINATION DE LA ZONE  

La zone UA doit préserver ses fonctions de centre-ville ou de cœur de hameau (Chantecoq).  

Aussi, elle est destinée à l’habitat ainsi qu’aux activités et services compatibles avec celui-ci. Elle doit pouvoir évoluer progressivement 

en s’appuyant sur la trame bâtie existante. 

 

OBJECTIFS DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Reconnaître et préserver l’organisation traditionnelle du bâti : Une attention particulière est portée à la préservation des formes urbaines 

et à l’organisation du bâti en rapport avec ses spécificités : architecture, paysages, patrimoine, gabarits et volumes du bâti (hauteurs, 

implantation dense en front de rue, densité) et rôle des espaces publics. 

 

Maintenir la centralité du secteur à travers la diversité des fonctions urbaines autorisées et notamment des commerces ou services de 

proximité et la valorisation des espaces publics et de circulation.  
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Partie 1. Affectations des sols et destination des constructions  
 

UA1. Les destinations et vocations autorisées et interdites 
⚫ Autorisés sous réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances  
⚫ Autorisés sous conditions particulières  
⚫ Interdit  

ZONES ET SECTEURS DE ZONES UA 

Habitat 
Logement ⚫ 

Hébergement ⚫ 

Commerce et activité 
de service 

Artisanat et commerce de détail ⚫ 

Restauration ⚫ 

Commerce de gros ⚫ 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ⚫ 

Hébergement hôtelier et touristique ⚫ 

Cinéma ⚫ 

Équipements d’intérêt 

collectif et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés ⚫ 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ⚫ 

Établissements d’enseignement ⚫ 

Établissements de santé et d’action sociale ⚫ 

Salles d’art et de spectacles ⚫ 

Équipements sportifs ⚫ 

Autres équipements recevant du public ⚫ 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole ⚫ 

Exploitation forestière ⚫ 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie ⚫ 

Entrepôt ⚫ 

Bureau ⚫ 

Centre de congrès et d’exposition ⚫ 
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Sont de plus interdits :  
- L’ouverture et l’exploitation de carrières. 

- Les terrains de camping et caravaning et le stationnement isolé de caravanes ou maisons mobiles habitées ou non soumis à 

autorisation préalable. 

- Les exhaussements et affouillements du sol, sauf ceux qui sont nécessaires à l’implantation ou aux accès des constructions 

autorisées ou à des aménagements hydrauliques ou paysagers. 

 

UA2. Les autorisations sous conditions particulières  
 

 SOUS RÉSERVE DES MESURES RELATIVES AUX PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES ÉNONCÉES CI-DESSOUS  
Dans les zones identifiées comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement de sols argileux » 

Les zones potentiellement concernées sont identifiées à titre d’information en annexe du PLU. 

Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s’inspirer des informations et RECOMMANDATIONS édictées. 

Dans les zones d’aléas forts et moyens, une étude de sol sera demandée. 

 

Isolement acoustique des bâtiments contre les bruits aux abords des voies de transports terrestres :  

Dans les secteurs affectés par le bruit aux abords des voies répertoriées par arrêté préfectoral (voir plan des périmètres 

particuliers), les constructions nouvelles doivent faire l’objet d’une isolation acoustique conforme à la réglementation en vigueur 

(arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments d’enseignement). 

 

Protection des éléments de patrimoine identifiés au titre de l’article L151.19 du CU :  

Les travaux exécutés sur une parcelle possédant un élément bâti ou végétal repéré au titre de l’article L151.19 du CU, doivent être 

conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt.  

La modification de l’aspect extérieur et la démolition partielle ou totale de ces éléments sont subordonnées à la délivrance d’un 

permis de démolir ou d’une autorisation. 

 

Dans les secteurs sensibles à des risques d’inondations, identifiées sur le plan n°8.2 – plan des périmètres particuliers 

Les constructions nouvelles ou extension, hors élévation, sont interdites. 

Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisés. 

Ils devront être réalisés à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues. 

Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des RECOMMANDATIONS édictées au titre VII du présent 

règlement. 

 

 SOUS RÉSERVE DES CONDITIONS PARTICULIÈRES ET SUPPLÉMENTAIRES SUIVANTES 

Sous réserve de n’entraîner aucune aggravation des dangers, des nuisances, de la gêne ou de l’insalubrité pour le voisinage et la 

circulation publique, ni aucun dommage grave ou irréparable aux personnes :  

- Les commerces, les artisans, les établissements de restauration, les installations classées soumises à déclaration ou équipements 

publics, s’ils sont compatibles avec un quartier d’habitation et conformes aux normes en vigueur. 
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- L’aménagement ou l’extension d’installations classées existantes soumises à autorisation, à condition que les travaux entraînent 

une diminution des nuisances et des risques. 

- Les installations techniques nécessaires aux réseaux divers, à l’exception des pylônes, sous réserve qu’elles s’intègrent à 

l’environnement urbain. 

 

UA3. Mixité fonctionnelle et sociale  
 

Pas de prescriptions particulières. 

 
 

Partie 2. Caractéristiques urbaines, architecturales, 
paysagères et environnementales 
 

UA4. Volumes et implantations des constructions 
 
4.1 EMPRISE AU SOL MAXIMALE  
Les constructions neuves : L’emprise au sol maximale ne peut excéder 50% de l’unité foncière. 

Les bâtiments existants et leurs extensions : Lorsque l’emprise des bâtiments dépasse 50% de l’unité foncière, des extensions de moins 

20m² d’emprise peuvent être autorisées. Ces extensions ne sont valables qu’une seule fois à compter de la date d’approbation du PLU. 

Exemptions :  
- Les équipements publics. 

- Les ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement des services publics. 

- En cas de sinistre, il peut y avoir exemption de la règle, à condition que les constructions soient reconstruites à l’identique. 

 

4.2 HAUTEUR MAXIMALE  
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel (avant travaux) jusqu’au sommet du bâtiment, cheminées exclues. 

Dans le cas de terrains en pente, la hauteur est mesurée au point médian du bâtiment. 

 

La hauteur des constructions principales est limitée à 12 mètres au faîtage. 

Hauteur maximale calculée 
sur terrain en pente

faîtage

Hauteur maximale calculée 
sur terrain plat

Terrain Naturel

1
0

 m

1
0

 m

12m 12m 
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Pour les annexes, la hauteur des constructions de toute nature est limitée à 3 mètres à l’égout du toit. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Exceptions :  

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au 

présent règlement. 

- Les ouvrages techniques, nécessaires au fonctionnement des services publics, dans la limite de 10 m. 

- Les équipements publics. 

- L’aménagement et la reconversion de bâtiment ne respectant pas ces règles, dans la limite maximale des bâtiments existants. 

 

4.3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
◼ PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES : 
Les constructions sont implantées à l’alignement des voies ou emprises publiques existantes ou à créer. 

Toutefois, l’implantation des constructions en retrait est autorisée à condition que la continuité bâtie soit assurée à l’alignement des 

voies par des constructions ou des murs ou par les deux. 

 

Exemptions :  

- En cas de sinistre, il peut y avoir exemption de la règle, à condition que les constructions soient reconstruites à l’identique. 

- Les équipements publics et installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantés en retrait, 

sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :  
Les constructions principales peuvent être implantées en limite séparative.  
Les annexes peuvent également s’implanter en limite séparative, mais leur longueur en limite séparative ne pourra excéder 8 mètres. 
En cas de retrait, les constructions doivent être implantées à : 

- au moins 6 mètres lorsque la façade ou le pignon comporte des vues. Les balcons et terrasses, d’une hauteur supérieure à 

0,60 mètres du terrain naturel, sont assimilés à des vues et devront respecter les règles de retrait. Les portes pleines ne sont 

pas assimilées à des vues. 
- au moins 2,5 mètres en cas de façade ou de pignon aveugles. 

Voie
Construction ou mur à l’alignement de la voie 
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La distance se calcule perpendiculairement à la construction, jusqu’à la limite séparative. 

 
Les piscines non couvertes et les locaux techniques seront implantés à 3 mètres minimum des limites. 
Article R 151-21 du Code de l’Urbanisme : ces règles s’appliquent à chacun des lots créés. 
Dans le cas d’une division en vue de créer un lot à bâtir, la construction existante devra être conforme aux règles de prospects 
édictés au présent article, après division. 
 

Exemptions :  

- En cas de sinistre, il peut y avoir exemption de la règle, à condition que les constructions soient reconstruites à l’identique. 

- Les équipements publics et installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantés différemment, 

sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux. 

 
◼ PAR RAPPORT AUX AUTRES CONSTRUCTIONS  
La distance entre tous points de 2 constructions, situées sur une même unité foncière, doit être au moins égale à : 

- 8 mètres, s’il s’agit de constructions à usage d’habitation ; 

- 4 mètres, entre un bâtiment d’habitation et une annexe. 

6 m mini 
avec vues

Voie

6 m mini 
avec vues

2,5m mini 
sans vues

Annexe

8
 m

 m
axi

4 m mini

Voisin

6 m mini 
avec vues

2,5 m mini 
sans vues

6 m mini 
avec vues
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Exemptions :  

- En cas de sinistre, il peut y avoir exemption de la règle, à condition que les constructions soient reconstruites à l’identique. 

- Les équipements publics et installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantés différemment, 

sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux. 

 

UA5. Insertions urbaines, architecturale et environnementale des 
constructions  
 
5.1 GENERALITES 
Toute construction, par sa situation, son architecture, ses dimensions, son aspect extérieur ne doit pas porter atteinte au caractère ou 

à l’intérêt des lieux avoisinants, aux paysages naturels ou urbains. 

Pour toutes les constructions, les façades sur cour et sur rue sont traitées avec la même qualité. 

 

5.2 ASPECT DES CONSTRUCTIONS : DISPOSITIONS RELATIVES AUX TRAVAUX SUR LES BATIMENTS EXISTANTS 
◼ LES TOITURES : 
Les toitures sont conservées, restaurées ou reconstruites dans le souci du respect des formes et volumes traditionnels qui caractérisent 

le bâti existant. 

Les dimensions et la couleur des tuiles doivent rester le plus proche possible de celles du quartier. 

Pentes : 

Dans le cas de constructions mitoyennes, les pentes peuvent s’accorder de préférence sur les pentes des constructions voisines pour 

éviter les pignons aveugles. 

Ouvertures : 

Elles doivent s’harmoniser avec l’aspect général de la toiture et des façades de la construction.  

Sur les façades donnant sur les voies : 

- L’utilisation de lucarnes à fronton et châssis est seule autorisée avec des dimensions réduites. Les châssis et lucarnes rampantes 

seront encastrés dans la toiture sans ressortir de la surface de toiture. 

- Les balcons en surplomb et les saillies sur le domaine public sont interdits. 

Sur les façades « arrières », non visibles depuis les voies : 

- Les ouvertures ne sont pas réglementées. Mais une harmonie d’ensemble du bâtiment sera exigée.  

Aspect et matériaux : 

- Ils doivent respecter l’aspect, notamment la teinte et la densité, des matériaux de couverture dominants dans l’environnement 

immédiat. 

- L’emploi de matériaux d’aspect tuile plate rectangulaire terre cuite ou d’aspect ardoises est préconisé. 

- L’emploi de fibro-ciment, de matériaux d’aspect tôles métalliques ou galvanisées est interdit. 

 

◼ LES FAÇADES : 
- Il sera recherché un traitement harmonieux de toutes les façades, y compris celles des extensions et des annexes accolées ou 

proches du bâtiment principal. 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Règlement 

37 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

- Les ornements architecturaux existants tels que bandeaux filants, corniches, entourages de baies, chaînages verticaux seront 

conservés ou restitués de manière significative sur la façade. 

- Les enduits devront dégager les chaînages de pierre de taille existants s’ils ne présentent pas de dégradation importante pouvant 

porter atteinte à la tenue de la construction. 

- Les pignons aveugles seront traités dans la même finition que les autres façades. 

Les matériaux : 

- Les façades enduites à modénature seront conservées et restaurées. 

- Les enduits traditionnels sont préconisés. Toutefois, des enduits de type industriel sont autorisés. 

- L’utilisation en façade de matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage ainsi que l’emploi à nu de matériaux 

destinés à être enduits sont interdits. 

- Les teintes des matériaux et d’enduits devront s’harmoniser avec le bâti environnant. Les couleurs criardes et le blanc pur sont 

interdits sur de grandes surfaces. 

- Les ouvrages techniques (postes électriques, postes relais, etc.) seront traités en harmonie avec les constructions avoisinantes 

dans le choix des revêtements et des teintes. 

Les ouvertures : 

- Ces ouvertures doivent s’harmoniser avec l’aspect général de la construction. 

- Elles seront de préférence maintenues dans leurs proportions traditionnelles (rectangulaires disposées verticalement) 

- Pour les menuiseries, les teintes et matériaux seront homogènes sur l’ensemble du bâtiment et les menuiseries traditionnelles 

seront restaurées ou restituées.  

- Les modénatures existantes (bandeau, corniche et encadrement) seront conservées ou restituées. 

 

◼ LES CLOTURES : 
Elles devront présenter une simplicité d’aspect (formes, matériaux et couleurs) en harmonie avec la construction principale et son 

environnement immédiat. 

Les murs de pierres existants devront être conservés et restaurés ou reconstitués à l’identique. 

Les clôtures composées de palissades pleines sont interdites. 

 

Sur les voies et le domaine public : Les clôtures sur le domaine public doivent être constituées : 

- soit par un mur plein d’aspect pierres de hauteur comprise entre 1,20 m et 2 m  

- soit par un muret d’aspect pierres d’une hauteur minimale de 0,60 mètre surmonté d’une grille ou d’un grillage. L’ensemble ne 

dépassera pas 2 mètres. 

- Ils pourront être doublés d’une haie d’essences locales. 

En limite séparative :  

Les clôtures, d’une hauteur maximale de 2 mètres, seront réalisées : 

- soit par des murets de moins de 50 cm de hauteur surmontés de grillages,  

- soit de piquets bois ou métal avec grillages discrets doublés de haies d’essences locales (voir liste indicative en annexe du 

règlement),  

- soit de palissades pleines, 

- soit de panneaux en bois.  
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5.3 ASPECT DES CONSTRUCTIONS : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS NEUVES : 
◼ LES TOITURES : 
Les toitures, par leur pente, leur orientation, leurs teintes et la forme des ouvertures éventuelles, doivent respecter l’aspect dominant 

des toitures existant dans l’environnement immédiat. 

Pentes : 

- Les pentes de toiture des volumes principaux seront comprises entre 35° et 45 ° par rapport à l’horizontale. Ces dispositions ne 

s’appliquent pas aux bâtiments annexes et vérandas qui pourront être à une seule pente d’inclinaison non réglementée. 

- Ces dispositions ne s’appliquent pas aux bâtiments annexes et vérandas qui pourront être à une seule pente d’inclinaison non 

réglementée. 

- Dans le cas de constructions mitoyennes, les pentes pourront s’accorder de préférence sur les pentes des constructions voisines 

pour éviter les pignons aveugles. 

- Les toitures terrasses pourront être autorisées sur des parties de constructions. Leur empreinte au sol devra être inférieure à 25% 

de celle de la construction à laquelle elle se rattache, sans que soit prise en compte la surface des éventuelles terrasses, dès lors 

qu'elles respectent les conditions de vue (Cf. annexe). 

- Les toitures terrasses pourront être autorisées sur les équipements publics. 

Les ouvertures : 

Elles doivent s’harmoniser avec l’aspect général de la toiture et des façades. 

Sur les façades donnant sur les voies : 

- L’utilisation de lucarnes et  châssis de toit est préconisée, avec des dimensions réduites.  

- Les châssis ou lucarnes rampantes seront encastrées dans la toiture sans ressortir de la surface de toiture. 

Sur les façades « arrières », non visibles depuis les voies : 

- Les ouvertures ne sont pas réglementées. Mais une harmonie d’ensemble du bâtiment sera exigée.  

Les matériaux : 

- Ils devront respecter l’aspect, la teinte et la densité des matériaux de couverture dominants dans l’environnement immédiat. 

- L’emploi de matériaux type fibro-ciment, de matériaux d’aspect tôles métalliques ou galvanisées est interdit. 

 

◼ LES FAÇADES 
- Les constructions nouvelles devront veiller à s’harmoniser par leur proportion, leurs teintes et les matériaux utilisés à celles plus 

traditionnelles existant dans l’environnement immédiat. 

- Il sera recherché un traitement harmonieux de toutes les façades, y compris celles des annexes accolées ou proches du bâtiment 

principal. 

- Les pignons aveugles devront être traités dans la même finition que la façade principale et faire l’objet d’un dessin d’enduit 

accompagné d’un treillage, sans débords sur la propriété voisine. 

Les matériaux : 

- Les matériaux doivent garantir une bonne qualité et une bonne tenue au vieillissement. 

- Les enduits traditionnels sont préconisés. Toutefois, des enduits de type sont autorisés. 

- L’utilisation en façade de matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage ainsi que l’emploi à nu de matériaux 

destinés à être enduits sont interdits. 

- L’emploi de bardage métallique peut être toléré pour les bâtiments non visibles depuis la voie. Ils seront obligatoirement traités par 

tous les procédés évitant la rouille et masquant leur aspect brut ou galvanisé. 
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- Les teintes des matériaux et d’enduits devront s’harmoniser avec le bâti environnant. Les couleurs criardes et le blanc pur sont 

interdits sur de grandes surfaces. 

- Les ouvrages techniques (postes électriques, postes relais, etc.) seront traités en harmonie avec les constructions avoisinantes 

dans le choix des revêtements et des teintes. 

Les ouvertures : 

- Ces ouvertures doivent s’harmoniser avec l’aspect général de la construction.  

- Elles seront de préférence conçues dans les proportions traditionnelles (rectangulaires disposées verticalement), sauf dans le cas 

de conception contemporaine harmonieuse. 

- Pour les menuiseries, les teintes et matériaux seront homogènes sur l’ensemble du bâtiment. 

 

◼ LES CLOTURES : 
Elles devront présenter une simplicité d’aspect (formes, matériaux et couleurs) en harmonie avec la construction principale et son 

environnement immédiat. 

Sur les voies : Les clôtures sur le domaine public doivent être constituées : 

- soit par un mur plein d’aspect pierres de hauteur comprise entre 1,20 m et 2 m  

- soit par un muret d’aspect  pierres d’une hauteur minimale de 0,60 mètre surmonté d’une grille ou d’un grillage. L’ensemble ne 

dépassera pas 2 mètres. 

- Ils pourront être doublés d’une haie d’essences locales (voir liste indicative en annexe du règlement), préférées aux essences de 

type thuya. 

En limite séparative :  

Les clôtures, d’une hauteur maximale de 2 mètres, seront réalisées : 

- soit par des murets de moins de 50 cm de hauteur surmontés de grillages,  

- soit de piquets bois ou métal avec grillages discrets doublés de haies d’essences locales (voir liste indicative en annexe du 

règlement),  

- soit de palissades pleines, 

- soit de panneaux en bois.  

 

◼ LES ANTENNES ET OUVRAGES TECHNIQUES EXTERIEURS : 
- Les antennes seront de préférence placées sous combles si les conditions de réception le permettent. 

- Les ouvrages techniques extérieurs seront encastrés ou installés de façon à ne pas créer de saillies en façade ou en toiture. 

- En cas d’impossibilité technique, ils seront dissimulés par des choix d’implantation non visibles depuis le domaine public ou des 

choix de teintes se fondant avec le support. 

- Dans les lotissements ou groupes d’habitation, il sera imposé une antenne collective. 

 

5.4 ÉLEMENTS DE PATRIMOINE BATI  
Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis recensés au titre de l’article L 151.19 du code de l’urbanisme doivent être conçus, dans 

le sens de leur préservation et de leur mise en valeur. 

Exemptions : 
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- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement 

- Les équipements publics 

- Des adaptations aux règles du présent article pourront être apportées dans le cas de réalisations présentant une harmonie générale 

intégrée au site et nécessitant des matériaux ou formes urbaines particuliers pour garantir les conditions d’une économie des 

ressources et des énergies significatives dans le cadre des principes du Développement Durable appliquée à la construction 

(normes HQE, application d’un principe particulier d’économie d’énergie ou de préservation de l’environnement…) 

 

5.5 DISPOSITIONS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT  
Il s’agit de privilégier l’emploi de dispositifs : 

- préservant et économisant l’utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, etc.) ; 

- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) ; 

- de construction avec des matériaux économes ou renouvelables. 

… tout en assurant leur bonne insertion dans le tissu urbain environnant. 

Ainsi, l’installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matériaux ou d’équipements participant au développement d’énergies 

renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d’une insertion harmonieuse avec l’environnement urbain. Les 

panneaux solaires doivent être intégrés dans le volume de toit ou de façade, en évitant les reliefs créant des débords et les teintes ou 

matériaux ayant un impact fort et détonnant dans l’aspect de la construction. 

Ils seront réalisés dans des proportions plus larges que hautes en s’alignant sur les bords extrêmes des ouvertures en façades ou en 

toitures les plus proches, de manière à respecter une harmonie d’ensemble. 

Les pompes à chaleur seront installées de manière la plus discrète possible sur les façades les moins visibles depuis l’espace public et 

devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de récupération des eaux de pluie seront installées de manière la plus discrète possible et dans la mesure du possible 

masquées par un écran naturel de végétation. 

Des adaptations pourront être apportées dans le cas de réalisations présentant une harmonie générale intégrée au site et utilisant des 

matériaux ou formes urbaines particuliers pour garantir les conditions d’une économie des ressources et des énergies significatives 

dans le cadre des principes du Développement Durable appliquée à la construction (normes HQE, labels éco-constructions, respect de 

performances énergétiques au-delà de la réglementation thermique en vigueur, application d’un principe particulier d’économie 

d’énergie ou de préservation de l’environnement…). 

Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en vigueur au jour du 
dépôt de la demande. 
 

UA6. Insertion paysagère et aménagement des abords 
 
Les terrains libres de toute construction doivent recevoir un aménagement paysager végétal : au moins 30% de la superficie du terrain 

sera traité en espaces végétalisés (cf définition du lexique). 

Les plantations existantes, dans la mesure où elles sont en bon état, doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes d’espèces régionales en nombre équivalent. 

Les aires de stationnement non couvertes doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige au moins pour 100 m2 de la superficie 

affectée à cet usage.  
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Les plantations devront être préférentiellement réalisées via l’utilisation d’essences régionales dont la liste est présentée en annexe du 

présent règlement. 

Les équipements collectifs publics et les installations techniques destinées aux concessionnaires de distribution de réseaux ne sont pas 

soumis aux règles du présent article. 

 

UA7. Stationnements 
 

7.1 PRINCIPES 

Il devra être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain propre à 

l'opération et selon les normes fixées dans le présent article.  

Cette obligation est applicable pour les constructions nouvelles, pour les aménagements, transformations de bâtiments ou extensions 

des constructions existantes qui aboutissent à la création de nouvelles unités d’habitation (chambre d’étudiants, logement 

supplémentaire...), et pour les changements de destination des constructions existantes.  

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante.  

 

Les aires de stationnement doivent répondre aux caractéristiques et normes minimales suivantes (hors normes sur places destinées 

aux personnes à mobilité réduite) : longueur : 5 mètres – largeur : 2,50 m – dégagement ou recul : 5 m. 

 
7.2 NOMBRE D’EMPLACEMENTS AUTOMOBILES 

A - Constructions à destination d’habitation  

- 2 places par logement de 0 à 100 m² de surface de plancher 

- 3 places par logements à partir de 101 m² de surface de plancher. 

- Places visiteurs : dans le cas d’opérations de constructions de plus de 10 logements, il sera aménagé une place visiteur au 

minimum, aisément accessible depuis l’espace public, pour 5 logements. 

B - Constructions à destination de commerces 

Il sera aménagé une place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de vente. Toute tranche entamée fera l’objet d’une place 

supplémentaire.  

Pour les constructions à destination de restaurants, il sera créé une place de stationnement par 10 m² de salle de service de restaurant. 

C - Constructions à destination d’hébergement hôtelier :  

Il sera aménagé une place de stationnement par chambre d’hôtel. 

D - Bureaux : 

Il sera aménagé au moins 1 place pour 55m² de surface de Plancher. 

E - Autres : Les besoins en stationnement seront définis en fonction des besoins liés à la construction (importance, fréquentation, 

destination). 

 

7.3. NOMBRE D’EMPLACEMENTS POUR LES CYCLES  

Bureaux : Norme plancher : 1,5m² pour 100m² de surface de plancher 

Ratios de conversion à utiliser : compter 1,5m² pour une place de stationnement Vélo 

 

Habitat collectif : Norme plancher - 0,75 m²/logement pour les logements jusqu’à 2 pièces 
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- 1,5 m²/logement dans les autres cas 

- Superficie minimale du local : 3m² 

Ratios de conversion à utiliser : compter 1,5m² pour une place de stationnement Vélo 

 

Activités / commerces : Norme plancher : 1 place pour 10 employés si la surface de plancher est supérieure ou égale à 500m² 

Ratios de conversion à utiliser : 

- Compter 1,5m² pour une place de stationnement vélo 

- Utiliser une hypothèse de densité d’emploi 

Commerce : 65m² / emploi 

Artisanat et industrie : 30 à 50m² / emploi 

Entrepôt : 100m² / emploi 

 

Equipements publics : Norme plancher : 1 place pour 8 à 12 élèves 

Recommandation 

École primaire : 1 place pour 8 à 12 élèves 

Collège et lycée : 1 place pour 3 à 5 élèves 

 

Réalisation de places de stationnement pré-équipés pour la recharge de véhicules électriques :  

 

 

Partie 3. Desserte, équipements et réseaux  
 

UA8. Accès et desserte par les voies publiques et privées 
 
8.1 ACCES  
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’ intermédiaire 

d’un passage aménagé sur fonds voisin éventuellement obtenu par application de l’article 682 du Code Civil. 

Les dimensions et caractéristiques techniques de cet accès doivent répondre à l’importance et à la destination des constructions 

projetées (notamment pour l’approche des moyens de lutte contre l’incendie), sans être inférieur à 3,50 mètres de largeur d’emprise. 

L’aménagement de cet accès et de son débouché sur la voie de desserte ne doit pas entraîner de risques pour la sécurité des usagers 

et la circulation générale. Ces risques seront appréciés en fonction de la position des accès, de leur nature et de l’intensité du trafic. 

Ainsi : 
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- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité publique et de la non-multiplication des 

entrées et sorties individuelles sur la voie. Notamment, dans le cas d’un terrain desservi par plusieurs voies, les constructions 

pourront n’être autorisées que si l’accès est établi sur la voie où la gêne sera la moindre. 

- Des reculs des portails et entrées des véhicules pourront être imposés pour des raisons de sécurité et de visibilité. 

 

8.2 DESSERTE ET VOIRIE  
Les voies nouvelles devront correspondre au moins aux règles minimales de desserte, de sécurité et de défense contre l’incendie. Leurs 

dimensions, formes et caractéristiques techniques doivent être adaptées aux usages (piétons, cyclables, automobiles) et trafics qu’elles 

supportent, sans être inférieures à 3,50 m. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées de façon à permettre à tous les véhicules – notamment ceux des services 

publics : lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères, etc. – de faire aisément demi-tour (normes minimales figurant dans 

le lexique en annexe du présent règlement). 

 

UA9. Desserte par les réseaux 
 
9.1 EAU POTABLE  
Toute construction nécessitant l’utilisation d’eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable. 

 

9.2 ASSAINISSEMENT  
Eaux usées : 

- Toute construction ou installation doit se raccorder par des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en 

respectant ses caractéristiques  

- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement pourra être autorisée sous réserve qu’une 

autorisation de rejet soit établie par la commune et le gestionnaire de réseau. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l’objet 

d’un pré-traitement avant leur rejet dans le réseau. 

- Le rejet d’eaux usées est interdit dans le réseau d’eaux pluviales ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

- Le rejet de produits nocifs est interdit dans le réseau d’eaux usées ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

Eaux pluviales : 

- Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle, ni modification au libre écoulement des eaux pluviales. 

- Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa conception, des dispositions techniques permettant la retenue des eaux 

pluviales sur la parcelle. Un contrôle effectif de ces dispositifs sera effectué. 

- Les eaux pluviales non polluées devront être infiltrées sur place avec des dispositifs adaptés aux volumes d’eaux recueillis.  

- En cas d’impossibilité, le volume d’eaux pluviales non infiltré restant, devra être acheminé après dépollution, vers le réseau public, 

quand il existe et est suffisant. Les normes de rejet, à savoir la prise en compte du débit de fuite et la pluie de référence, seront 

conformes à celles consignées dans le règlement d’assainissement et celles du SAGE Orge-Yvette. 

- Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur 

les installations classées et/ou du Code de l’Environnement, doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté 

à l’importance et à la nature de l’activité pour assurer une protection efficace du milieu naturel. 

- L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau d’assainissement des eaux usées, ainsi que directement sur les voies ou le 

domaine public (en dehors des constructions existantes) est strictement interdite. 
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- Les eaux de piscines pourront être évacuées dans le réseau d’eaux pluviales si elles ont fait l’objet d’un traitement adapté avant 

rejet dans le réseau et si le débit est régulé (inférieur à 1l/s/ha) pour éviter des mises en charge importantes du réseau. 

 

9.3 AUTRES RESEAUX (ENERGIE, TELECOM, NUMERIQUES…) 
Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé : ces ouvrages comprennent les conduites en 

souterrain entre les constructions et jusqu’en un point de raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété publique/privée. 

Les ouvrages de télécommunications doivent être conformes aux documents officiels en vigueur à la date du dépôt du permis de 

construire.  
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Zone UB 
 
CARACTERE DE LA ZONE  

Les zones UB correspondent aux extensions plus ou moins récentes du centre-bourg. Elles accueillent de l’habitat et certaines activités 

économiques compatibles avec un environnement résidentiel dominant (services, artisanat, etc.) 

Elles correspondent à des formes urbaines plus ou moins denses (habitat jumelé ou groupé, lotissement pavillonnaire, habitat 

pavillonnaire plus diffus, etc.). Elles sont réparties en 3 zones distinctes selon leurs caractéristiques urbaines. 

 

DESTINATION DE LA ZONE  

Ces zones englobent une grande partie du bourg et sont destinées à accueillir les fonctions d’habitat, d’activités intégrées à 

l’environnement résidentiel, les services et équipements liés à la vie locale. 

 

OBJECTIFS DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Respecter les caractéristiques paysagères et urbaines des différents ensembles bâtis. 

Respecter les conditions de sécurité et de desserte des constructions le long des voies structurantes. 

Permettre une densification modérée du tissu urbanisé au sein des dents creuses.  
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Partie 1. Affectations des sols et destination des constructions  
UB1. Les destinations et vocations autorisées et interdites 
⚫ Autorisés sous réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances  
⚫ Autorisés sous conditions particulières  
⚫ Interdit  

ZONES ET SECTEURS DE ZONES UBa UBb UBc 

Habitat 
Logement ⚫ ⚫ ⚫ 

Hébergement ⚫ ⚫ ⚫ 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail ⚫ ⚫ ⚫ 

Restauration ⚫ ⚫ ⚫ 

Commerce de gros ⚫ ⚫ ⚫ 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ⚫ ⚫ ⚫ 

Hébergement hôtelier et touristique ⚫ ⚫ ⚫ 

Cinéma ⚫ ⚫ ⚫ 

Équipements 
d’intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 

et assimilés 

⚫ ⚫ ⚫ 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés 
⚫ ⚫ ⚫ 

Établissements d’enseignement ⚫ ⚫ ⚫ 

Établissements de santé et d’action sociale ⚫ ⚫ ⚫ 

Salles d’art et de spectacles ⚫ ⚫ ⚫ 

Équipements sportifs ⚫ ⚫ ⚫ 

Autres équipements recevant du public ⚫ ⚫ ⚫ 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole ⚫ ⚫ ⚫ 

Exploitation forestière ⚫ ⚫ ⚫ 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie ⚫ ⚫ ⚫ 

Entrepôt ⚫ ⚫ ⚫ 

Bureau ⚫ ⚫ ⚫ 

Centre de congrès et d’exposition ⚫ ⚫ ⚫ 
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Sont interdits : 

En matière d’activités, les implantations nouvelles et changements de destination : 

- De bâtiments à vocation industrielle, artisanale, commerciale pouvant générer des nuisances sonores, atmosphériques, visuelles, 

environnementale ou de circulation. 

- D’installations classées en dehors de celles autorisées à l’article UB 2. 

- De bâtiments d’exploitation agricole ou d’élevage. 

- Les entrepôts. 

En matière d’installations et de travaux divers : 

- Les dépôts de toute nature pouvant générer des nuisances, des risques ou gêne pour le voisinage. 

- Le stockage de véhicules usagés, de ferraille et matériaux de démolition ou de récupération. 

- Les carrières et extraction de matériaux. 

- Les campings, caravanings et habitations légères de loisirs. 

- Les affouillements et exhaussements du sol supérieur à 100 m² et d’une profondeur ou hauteur de plus de 2 mètres, s’ils ne sont 

pas liés aux travaux de voirie ou aux équipements d’intérêt public. 

En matière de démolition : 

- La démolition totale des bâtiments repérés au titre de l’article 151.19 du CU (figurant en pièce n° 9) sauf si cette démolition s’impose 

pour assurer la sécurité des personnes et des biens. 

- Dans les zones sensibles aux risques d’inondations identifiées sur le plan n°8.2 – plan des périmètres particuliers. 

- Les constructions nouvelles ou extension, hors élévation, sont interdites. 

 

UB2. Les autorisations sous conditions particulières  
 

 SOUS RÉSERVE DES MESURES RELATIVES AUX PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES ÉNONCÉES CI-DESSOUS  
Dans les zones identifiées comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement de sols argileux » 

Les zones potentiellement concernées sont identifiées à titre d’information en annexe au présent règlement. 

Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s’inspirer des informations et RECOMMANDATIONS édictées. 

Dans les zones d’aléas forts et moyens, une étude de sol sera demandée. 

 

Isolement acoustique des bâtiments contre les bruits aux abords des voies de transports terrestres :  

Dans les secteurs affectés par le bruit aux abords des voies répertoriées par arrêté préfectoral (voir plan des périmètres 

particuliers), les constructions nouvelles à usage d’habitation ou d’équipements doivent faire l’objet d’une isolation acoustique 

conforme à la réglementation en vigueur (arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments 

d’enseignement). 

 

Protection des éléments de patrimoine identifiés au titre de l’article L151.19 du CU :  

Les travaux exécutés sur une parcelle possédant un élément bâti ou végétal repéré au titre de l’article L151.19 du CU, doivent être 

conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt.  

La modification de l’aspect extérieur et la démolition partielle ou totale de ces éléments sont subordonnées à la délivrance d’un 

permis de démolir ou d’une autorisation. 
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Dans les secteurs sensibles à des risques d’inondations, identifiées sur le plan n°8.2 – plan des périmètres particuliers 

Les constructions nouvelles ou extension, hors élévation, sont interdites. 

Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisées. 

Ils devront être réalisées à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues. 

Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des RECOMMANDATIONS édictées au titre VIII du présent 

règlement. 

 

 SOUS RÉSERVE DES CONDITIONS PARTICULIÈRES ET SUPPLÉMENTAIRES SUIVANTES 

Sous réserve de n’entraîner aucune aggravation des dangers, des nuisances, de la gêne ou de l’insalubrité pour le voisinage et la 

circulation publique, ni aucun dommage grave ou irréparable aux personnes :  

- Les activités de bureaux, services sous réserve d’être intégrées au logement. 

- L’aménagement ou l’extension d’installations classées existantes soumises à autorisation, à condition que les travaux entraînent 

une diminution des nuisances et des risques, conformément au Code de l’Environnement. 

- Les équipements collectifs qui ne génèrent pas de nuisances sonores, atmosphériques, environnementales et de gêne importante 

pour le voisinage résidentiel. 

- Les équipements publics. 

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement. 

- Les constructions et installations techniques nécessaires aux réseaux divers, à l’exception des pylônes, sous réserve qu’elles 

s’intègrent à l’environnement urbain. 

 

UB3. Mixité fonctionnelle et sociale  
 

Pas de prescriptions particulières. 

 

 

Partie 2. Caractéristiques urbaines, architecturales, 
paysagères et environnementales 
 

UB4. Volumes et implantations des constructions 
 
4.1 EMPRISE AU SOL MAXIMALE  
L’emprise au sol maximale des constructions ne pourra excéder : 

- en UBa : non règlementé  

- en UBb : 30% de l’unité foncière. 

- en UBc : 15% de l’unité foncière. 

Exemptions :  
- Les équipements publics. 
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- Les ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement des services publics. 

- En cas de sinistre, il peut y avoir exemption de la règle, à condition que les constructions soient reconstruites à l’identique. 

 

4.2 HAUTEUR MAXIMALE  
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel (avant travaux) jusqu’au sommet du bâtiment, cheminées exclues. 

Dans le cas de terrains en pente, la hauteur est mesurée au point médian du bâtiment. 

 

La hauteur des constructions principales est limitée à 8,5 mètres au faîtage. 

Pour les annexes, la hauteur des constructions de toute nature est limitée à 3 mètres à l’égout du toit. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Exceptions :  

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au 

présent règlement. 

- Les ouvrages techniques, nécessaires au fonctionnement des services publics, dans la limite de 10 m. 

- Les équipements publics. 

- L’aménagement et la reconversion de bâtiment ne respectant pas ces règles, dans la limite maximale des bâtiments existants. 

 

4.3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
◼ PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES : 
Les constructions sont implantées à au moins 5 mètres de l’alignement actuel ou futur des voies existantes ou à créer, ou toutes 

limites s’y substituant (cours communes, servitudes de passage, passages communs, etc),  

 

Hauteur maximale calculée 
sur terrain en pente

faîtage

Hauteur maximale calculée 
sur terrain plat

Terrain Naturel

1
0

 m

1
0

 m

7 m mini

Voie ou servitude de passage

8,5m 8,5m 

5m mini 
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Exceptions :  

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au 

présent règlement. 

- Les ouvrages techniques, nécessaires au fonctionnement des services publics, dans la limite de 10 m. 

- Les équipements publics. 

- L’aménagement et la reconversion de bâtiment ne respectant pas ces règles, dans la limite maximale des bâtiments existants. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES : 
En UBa : 
Les constructions principales peuvent être implantées en limite séparative.  
Les annexes peuvent également s’implanter en limite séparative, mais leur longueur en limite séparative ne pourra excéder 8 mètres. 
En cas de retrait, les constructions doivent être implantées à au moins 4 mètres des limites séparatives. Les balcons et terrasses, 

d’une hauteur supérieure à 0,60 mètres du terrain naturel, sont assimilés à des vues et devront respecter les règles de retra it. Les 

portes pleines ne sont pas assimilées à des vues. 
 
En UBb : 
Les constructions peuvent être implantées sur une limite séparative. 
Les annexes peuvent également s’implanter en limite séparative, mais leur longueur en limite séparative ne pourra excéder 8 mètres. 

En cas de retrait, les constructions doivent être implantées à : 

• au moins 8 mètres lorsque la façade ou le pignon comporte des vues. Les balcons et terrasses, d’une hauteur supérieure 

à 0,60 mètres du terrain naturel, sont assimilés à des vues et devront respecter les règles de retrait. Les portes pleines 

ne sont pas assimilées à des vues. 

• au moins 2,5 mètres en cas de façade ou de pignon aveugle. 

 
La distance se calcule perpendiculairement à la construction, jusqu’à la limite séparative. 

8 m mini 
avec vues

Voie

8 m mini 
avec vues

2,5m mini 
sans vues

8
 m

 m
axi

4 m mini
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Les bâtiments annexes et abris de jardin en bois peuvent être implantés en limite séparative par l’un des pignons.  

Les piscines non couvertes sont implantées à 3 mètres minimum des limites. 
 

Exemptions :  

- En cas de sinistre, il peut y avoir exemption de la règle, à condition que les constructions soient reconstruites à l’identique. 

- Les équipements publics et installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantés différemment, 

sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux. 

 
En UBc : 
Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives, avec une distance : 

• D’au moins 8 mètres lorsque la façade ou le pignon comporte des vues. Les balcons et terrasses, d’une hauteur 

supérieure à 0,60 mètres du terrain naturel, sont assimilés à des vues et devront respecter les règles de retrait. Les 

portes pleines ne sont pas assimilées à des vues. 

• D’au moins 4 mètres en cas de façade ou de pignon aveugle. 

 

Voisin

8 m mini 
avec vues

2,5 m mini 
sans vues

8 m mini 
avec vues

8 m mini 
avec vues

Voie

8 m mini 
avec vues

4 m mini 
sans vues

8
 m

 m
axi

4 m mini
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Les piscines non couvertes sont implantées à 3 mètres minimum des limites. 
Exemptions :  

- En cas de sinistre, il peut y avoir exemption de la règle, à condition que les constructions soient reconstruites à l’identique. 

- Les équipements publics et installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantés différemment, 

sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX AUTRES CONSTRUCTIONS  
La distance entre tous points de 2 constructions, situées sur une même unité foncière, doit être au moins égale à : 

- 8 mètres, s’il s’agit de constructions à usage d’habitation ; 

- 4 mètres, entre un bâtiment d’habitation et une annexe. 

Exemptions :  

- En cas de sinistre, il peut y avoir exemption de la règle, à condition que les constructions soient reconstruites à l’identique. 

- Les équipements publics et installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantés différemment, 

sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux. 

 

UB5. Insertion urbaines, architecturale et environnementale des constructions  
 
5.1 GENERALITES 
L’autorisation d’utilisation du sol pourra être refusée ou n’être accordée que sous préserve des prescriptions particulières, si l’opération 

en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son aspect extérieur, est de nature à porter atteinte :  

- au caractère des lieux avoisinants ; 

- aux sites et paysages urbaines ou ruraux ; 

- à la conservation des perspectives monumentales. 

Pour les constructions supérieures à trois logements et les opérations groupées, un local d’une superficie suffisante pour recevoir les 

divers conteneurs liés à la collecte sélective des ordures ménagères doit être aménagé sur le terrain. 

Voisin

8 m mini 
avec vues

4 m mini 
sans vues

8 m mini 
avec vues
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5.2 ASPECT DES CONSTRUCTIONS  
◼ LES VOLUMES ET TERRASSEMENTS : 
Les constructions doivent présenter une unité d’aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

Les constructions et leurs annexes doivent s’adapter au relief du terrain naturel, sans levées de terre et bouleversement intempestif du 

terrain. 

 

◼ LES TOITURES : 
Les toitures, par leur pente, leur orientation, leurs teintes et la forme des ouvertures éventuelles, doivent respecter l’aspect dominant 

des toitures existant dans l’environnement immédiat. 

Pentes : 

- Les pentes de toiture des volumes principaux seront comprises entre 35° et 45 °par rapport à l’horizontale. Elles pourront être 

adaptées en fonction de la présence d’un bâtiment mitoyen. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux bâtiments annexes et aux 

vérandas qui ne sont pas réglementées.  

- Les toitures terrasses seront autorisées sur des parties minoritaires de la construction (emprise au sol inférieure à 25% de celle de 

la construction à laquelle elle se rattache)  

- Dans le cas de constructions mitoyennes, les pentes s’accorderont de préférence sur les pentes des constructions voisines pour 

éviter les pignons aveugles. 

Ouvertures : 

- Sur les façades donnant sur les voies, les lucarnes rampantes seront encastrées dans la toiture sans ressortir de la surface des 

toitures.  

- Dans le cas de constructions existantes, la création d’ouvertures en toitures sera réalisée dans l’alignement vertical des ouvertures 

basses. 

Matériaux : 

L’emploi de matériaux type fibro-ciment, de matériaux d’aspect tôles métalliques ou galvanisées sont interdits. 

 

◼ LES FAÇADES : 
Il sera recherché un traitement harmonieux de toutes les façades, y compris celles des annexes accolées ou proches du bâtiment 

principal. • Dans le cas de constructions existantes, la création d’ouvertures en façades sera réalisée dans l’alignement vertical des 

ouvertures existantes. 

Les matériaux : 

- L’utilisation en façade de matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage ainsi que l’emploi à nu de matériaux 

destinés à être enduits sont interdits.  

- Les teintes des matériaux et d’enduits devront s’harmoniser avec le bâti environnant et seront de préférence choisis parmi les 

éléments traditionnels de la Région Ile de France  

- Les ouvrages techniques (postes électriques, postes relais, etc.) seront traités en harmonie avec les constructions avoisinantes 

dans le choix des revêtements et des teintes. 

Les ouvertures : 

- Ces ouvertures doivent s’harmoniser avec l’aspect général de la construction. 

- Elles seront de préférence maintenues dans leurs proportions traditionnelles (rectangulaires disposées verticalement) 
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- Pour les menuiseries, les teintes et matériaux seront homogènes sur l’ensemble du bâtiment et les menuiseries traditionnelles 

seront restaurées ou restituées.  

- Les modénatures existantes (bandeau, corniche et encadrement) seront conservées ou restituées. 

 

◼ LES CLOTURES 
- Elles devront présenter une simplicité d’aspect (formes, matériaux et couleurs) en harmonie avec la construction principale et son 

environnement immédiat.  

- Les clôtures en plaques béton armé entre poteaux, en canisses ou en grillages pleins et opaques sont interdites en façades et sur 

les limites des emprises publiques. L’emploi à nu de matériaux destinés à être enduits est interdit.  

- Dans les zones soumises à débordement (cf plan des périmètres particuliers), les clôtures pleines sont interdites  

Sur les voies :  

Les clôtures sur le domaine public n’excéderont pas 2 mètres de hauteur et seront réalisées : -soit par un muret surmonté de parties 

ajourées (grilles, grillages, .. ) -soit par des clôtures discrètes doublées de végétaux (voir liste indicative en annexe du règlement).  

En limite séparative : 

Les clôtures, d’une hauteur maximale de 2 mètres, seront réalisées : 

- soit par des murets de moins de 50 cm de hauteur surmontés de grillages,  

- soit de piquets bois ou métal avec grillages discrets doublés de haies d’essences locales (voir liste indicative en annexe du 

règlement),  

- soit de palissades pleines, 

- soit de panneaux en bois.  

En limite des espaces naturels (zone N et A) :  

Les clôtures seront constituées d’une haie vive d’essences locales (voir liste indicative en annexe du règlement), doublée ou non de 

grillage. La hauteur maximale ne doit pas dépasser 2m, calculée par rapport au terrain naturel existant avant travaux. 

 

◼ LES ANTENNES PARABOLIQUES  
Les antennes paraboliques et systèmes de réception seront dissimulés dans la mesure du possible par des choix d’implantation non 

visibles depuis le domaine public ou des choix de teintes se fondant avec le support. 

 

5.4 ÉLEMENTS DE PATRIMOINE BATI  
Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis recensés au titre de l’article L 151.19 du code de l’urbanisme doivent être conçus, dans 

le sens de leur préservation et de leur mise en valeur. 

Exemptions : 

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement 

- Les équipements publics 

 

5.5 DISPOSITIONS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT  
Il s’agit de privilégier l’emploi de dispositifs 

- préservant et économisant l’utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, etc.) ; 

- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) ; 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Règlement 

55 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

- de construction avec des matériaux économes ou renouvelables. 

… tout en assurant leur bonne insertion dans le tissu urbain environnant. 

Ainsi, l’installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matériaux ou d’équipements participant au développement d’énergies 

renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d’une insertion harmonieuse avec l’environnement urbain. Les 

panneaux solaires doivent être intégrés dans le volume de toit ou de façade, en évitant les reliefs créant des débords et les teintes ou 

matériaux ayant un impact fort et détonnant dans l’aspect de la construction. 

Ils seront réalisés dans des proportions plus larges que hautes en s’alignant sur les bords extrêmes des ouvertures en façades ou en 

toitures les plus proches, de manière à respecter une harmonie d’ensemble. 

Les pompes à chaleur seront installées de manière la plus discrète possible sur les façades les moins visibles depuis l’espace public et 

devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de récupération des eaux de pluie seront installées de manière la plus discrète possible et dans la mesure du possible 

masquées par un écran naturel de végétation. 

Des adaptations pourront être apportées dans le cas de réalisations présentant une harmonie générale intégrée au site et utilisant des 

matériaux ou formes urbaines particuliers pour garantir les conditions d’une économie des ressources et des énergies significatives 

dans le cadre des principes du Développement Durable appliquée à la construction (normes HQE, labels éco-constructions, respect de 

performances énergétiques au-delà de la réglementation thermique en vigueur, application d’un principe particulier d’économie 

d’énergie ou de préservation de l’environnement…) 

Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en vigueur au jour du dépôt de 

la demande. 

 

UB6. Insertion paysagère et aménagement des abords 
 

Espaces boisés classés : 

Les terrains indiqués aux documents graphiques par un quadrillage en traits épais et des cercles sont classés en espaces boisés à 

conserver, à protéger ou à créer en application des dispositions de l’article L 130.1 du Code de l’Urbanisme. 

Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 

protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d’autorisation de défrichement prévue à 

l’article L 311.1 du Code Forestier. 

Sauf application des dispositions de l’article L 130.2 du Code de l’Urbanisme, ces terrains sont inconstructibles à l’exception des 

bâtiments strictement nécessaires à l’exploitation des bois soumis au régime forestier. 

Règles générales : 

- Les aires de stationnement doivent recevoir un traitement végétal et seront intégrées dans l’environnement végétal qui caractérise 

la zone. 

- Les plantations existantes seront dans la mesure du possible conservées ou seront remplacées par des essences similaires. 

- Il doit être planté au moins un arbre de haute tige pour 200 m² de terrain. 

-  Sauf disposition différente portée aux documents graphiques (CEV= coefficient d’espaces végétalisés), au moins 50% de la 

superficie du terrain sera traité en espaces végétalisés (cf définition du lexique). 
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Exemptions : 

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement. 

- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

- Les équipements publics. 

 

UB7. Stationnements 
 

7.1 PRINCIPES 

Il devra être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain propre à 

l'opération et selon les normes fixées dans le présent article.  

Cette obligation est applicable pour les constructions nouvelles, pour les aménagements, transformations de bâtiments ou extensions 

des constructions existantes qui aboutissent à la création de nouvelles unités d’habitation (chambre d’étudiants, logement 

supplémentaire...), et pour les changements de destination des constructions existantes.  

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante.  

 

Les aires de stationnement doivent répondre aux caractéristiques et normes minimales suivantes (hors normes sur places destinées 

aux personnes à mobilité réduite) : longueur : 5 mètres – largeur : 2,50 m – dégagement ou recul : 5 m. 

 
7.2 NOMBRE D’EMPLACEMENTS AUTOMOBILES 

A - Constructions à destination d’habitation  

- 2 places par logement de 0 à 100 m² de surface de plancher 

- 3 places par logements à partir de 101 m² de surface de plancher. 

- Places visiteurs : dans le cas d’opérations de constructions de plus de 10 logements, il sera aménagé une place visiteur au 

minimum, aisément accessible depuis l’espace public, pour 5 logements. 

B - Constructions à destination de commerces 

Il sera aménagé une place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de vente. Toute tranche entamée fera l’objet d’une place 

supplémentaire.  

Pour les constructions à destination de restaurants, il sera créé une place de stationnement par 10 m² de salle de service de restaurant. 

C - Constructions à destination d’hébergement hôtelier :  

Il sera aménagé une place de stationnement par chambre d’hôtel. 

D - Bureaux : 

Il sera aménagé au moins 1 place pour 55m² de surface de Plancher. 

E - Autres : Les besoins en stationnement seront définis en fonction des besoins liés à la construction (importance, fréquentation, 

destination). 

 

7.4. NOMBRE D’EMPLACEMENTS POUR LES CYCLES  

Bureaux : Norme plancher : 1,5m² pour 100m² de surface de plancher 

Ratios de conversion à utiliser : compter 1,5m² pour une place de stationnement Vélo 
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Habitat collectif : Norme plancher - 0,75 m²/logement pour les logements jusqu’à 2 pièces 

- 1,5 m²/logement dans les autres cas 

- Superficie minimale du local : 3m² 

Ratios de conversion à utiliser : compter 1,5m² pour une place de stationnement Vélo 

 

Activités / commerces : Norme plancher : 1 place pour 10 employés si la surface de plancher est supérieure ou égale à 500m² 

Ratios de conversion à utiliser : 

- Compter 1,5m² pour une place de stationnement vélo 

- Utiliser une hypothèse de densité d’emploi 

Commerce : 65m² / emploi 

Artisanat et industrie : 30 à 50m² / emploi 

Entrepôt : 100m² / emploi 

 

Equipements publics : Norme plancher : 1 place pour 8 à 12 élèves 

Recommandation 

École primaire : 1 place pour 8 à 12 élèves 

Collège et lycée : 1 place pour 3 à 5 élèves 

 

Réalisation de places de stationnement pré-équipés pour la recharge de véhicules électriques :  

 

 

 

Partie 3. Desserte, équipements et réseaux  
 

UB8. Accès et desserte par les voies publiques et privées 
 
8.1 ACCES  
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire 

d’un passage aménagé sur fonds voisin éventuellement obtenu par application de l’article 682 du Code Civil. 
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Les dimensions et caractéristiques techniques de cet accès doivent répondre à l’importance et à la destination des constructions 

projetées (notamment pour l’approche des moyens de lutte contre l’incendie), sans être inférieur à 3,50 mètres de largeur d’emprise. 

L’aménagement de cet accès et de son débouché sur la voie de desserte ne doit pas entraîner de risques pour la sécurité des usagers 

et la circulation générale. Ces risques seront appréciés en fonction de la position des accès, de leur nature et de l’intensité du trafic. 

Ainsi : 

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité publique et de la non-multiplication des 

entrées et sorties individuelles sur la voie. Notamment, dans le cas d’un terrain desservi par plusieurs voies, les constructions 

pourront n’être autorisées que si l’accès est établi sur la voie où la gêne sera la moindre. 

- Des reculs des portails et entrées des véhicules pourront être imposés pour des raisons de sécurité et de visibilité. 

 

8.2 DESSERTE ET VOIRIE  
Les voies nouvelles devront correspondre au moins aux règles minimales de desserte, de sécurité et de défense contre l’incendie. Leurs 

dimensions, formes et caractéristiques techniques doivent être adaptées aux usages (piétons, cyclables, automobiles) et trafics qu’elles 

supportent, sans être inférieures à 3,50 m. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées de façon à permettre à tous les véhicules – notamment ceux des services 

publics : lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères, etc. – de faire aisément demi-tour (normes minimales figurant dans 

le lexique en annexe du présent règlement). 

 

UB9. Desserte par les réseaux 
 
9.1 EAU POTABLE  
Toute construction nécessitant l’utilisation d’eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable. 

 

9.2 ASSAINISSEMENT  
Eaux usées : 

- Toute construction ou installation doit se raccorder par des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en 

respectant ses caractéristiques  

- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement pourra être autorisée sous réserve qu’une 

autorisation de rejet soit établie par la commune et le gestionnaire de réseau. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l’objet 

d’un pré-traitement avant leur rejet dans le réseau. 

- Le rejet d’eaux usées est interdit dans le réseau d’eaux pluviales ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

- Le rejet de produits nocifs est interdit dans le réseau d’eaux usées ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

Eaux pluviales : 

- Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle, ni modification au libre écoulement des eaux pluviales. 

- Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa conception, des dispositions techniques permettant la retenue des eaux 

pluviales sur la parcelle. Un contrôle effectif de ces dispositifs sera effectué. 

- Les eaux pluviales non polluées devront être infiltrées sur place avec des dispositifs adaptés aux volumes d’eaux recueillis.  

- En cas d’impossibilité, le volume d’eaux pluviales non infiltré restant, devra être acheminé après dépollution, vers le réseau public, 

quand il existe et est suffisant. Les normes de rejet, à savoir la prise en compte du débit de fuite et la pluie de référence, seront 

conformes à celles consignées dans le règlement d’assainissement et celles du SAGE Orge-Yvette. 
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- Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur 

les installations classées et/ou du Code de l’Environnement, doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté 

à l’importance et à la nature de l’activité pour assurer une protection efficace du milieu naturel. 

- L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau d’assainissement des eaux usées, ainsi que directement sur les voies ou le 

domaine public (en dehors des constructions existantes) est strictement interdite. 

- Les eaux de piscines pourront être évacuées dans le réseau d’eaux pluviales si elles ont fait l’objet d’un traitement adapté avant 

rejet dans le réseau et si le débit est régulé (inférieur à 1l/s/ha) pour éviter des mises en charge importantes du réseau. 

 

9.3 AUTRES RESEAUX (ENERGIE, TELECOM, NUMERIQUES…) 
Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé : ces ouvrages comprennent les conduites en 

souterrain entre les constructions et jusqu’en un point de raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété publique/privée. 

Les ouvrages de télécommunications doivent être conformes aux documents officiels en vigueur à la date du dépôt du permis de 

construire.  
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Zone UH 
 
CARACTERE DE LA ZONE  

Ces zones concernent les ensembles constitués par les hameaux disséminés sur le territoire communal : 

- Frileuse 

- Le Coudray 

- Launay-Maréchaux 

- Mulleron 

- Chantecoq 

 

Généralement issus d’anciennes fermes dont certaines sont encore en activité, ces hameaux se sont développés plus récemment sous 

forme d’habitations et de quelques activités intégrées au tissu résidentiel dominant. 

 
DESTINATION DE LA ZONE  

 

Ces zones sont destinées à recevoir essentiellement les fonctions d’habitat et quelques activités limitées, compatibles avec 

l’environnement urbain et agricole qui les caractérisent. 

 
OBJECTIFS DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Les dispositions réglementaires visent à faire évoluer le bâti existant dans les limites des zones urbanisées.  
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Partie 1. Affectations des sols et destination des constructions  
 

UH1. Les destinations et vocations autorisées et interdites 
⚫ Autorisés sous réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances  
⚫ Autorisés sous conditions particulières  
⚫ Interdit  

ZONES ET SECTEURS DE ZONES UH 

Habitat 
Logement ⚫ 

Hébergement ⚫ 

Commerce et activité 
de service 

Artisanat et commerce de détail ⚫ 

Restauration ⚫ 

Commerce de gros ⚫ 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ⚫ 

Hébergement hôtelier et touristique ⚫ 

Cinéma ⚫ 

Équipements d’intérêt 

collectif et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés ⚫ 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ⚫ 

Établissements d’enseignement ⚫ 

Établissements de santé et d’action sociale ⚫ 

Salles d’art et de spectacles ⚫ 

Équipements sportifs ⚫ 

Autres équipements recevant du public ⚫ 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole ⚫ 

Exploitation forestière ⚫ 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie ⚫ 

Entrepôt ⚫ 

Bureau ⚫ 

Centre de congrès et d’exposition ⚫ 
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UH2. Les autorisations sous conditions particulières  
 

 SOUS RÉSERVE DES MESURES RELATIVES AUX PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES ÉNONCÉES CI-DESSOUS  
Dans les zones identifiées comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement de sols argileux » 

Les zones potentiellement concernées sont identifiées à titre d’information en annexe au présent règlement. 

Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s’inspirer des informations et RECOMMANDATIONS édictées. 

Dans les zones d’aléas forts et moyens, une étude de sol sera demandée. 

 

Isolement acoustique des bâtiments contre les bruits aux abords des voies de transports terrestres :  

Dans les secteurs affectés par le bruit aux abords des voies répertoriées par arrêté préfectoral (voir plan des périmètres 

particuliers), les constructions nouvelles à usage d’habitation ou d’équipements doivent faire l’objet d’une isolation acoustique 

conforme à la réglementation en vigueur (arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments 

d’enseignement). 

 

Protection des éléments de patrimoine identifiés au titre de l’article L151.19 du CU :  

Les travaux exécutés sur une parcelle possédant un élément bâti ou végétal repéré au titre de l’article L151.19 du CU, doivent être 

conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt.  

La modification de l’aspect extérieur et la démolition partielle ou totale de ces éléments sont subordonnées à la délivrance d’un 

permis de démolir ou d’une autorisation. 

 

Dans les secteurs sensibles à des risques d’inondations, identifiées sur le plan n°8.2 – plan des périmètres particuliers 

Les constructions nouvelles ou extension, hors élévation, sont interdites. 

Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisées. 

Ils devront être réalisées à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues. 

Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des RECOMMANDATIONS édictées au titre VIII du présent 

règlement. 

 

 SOUS RÉSERVE DES CONDITIONS PARTICULIÈRES ET SUPPLÉMENTAIRES SUIVANTES 

Sous réserve de n’entraîner aucune aggravation des dangers, des nuisances, de la gêne ou de l’insalubrité pour le voisinage et la 

circulation publique, ni aucun dommage grave ou irréparable aux personnes :  

- Les activités de bureaux, services sous réserve d’être intégrées au logement. 

- L’aménagement ou l’extension d’installations classées existantes soumises à autorisation, à condition que les travaux entraînent 

une diminution des nuisances et des risques, conformément au Code de l’Environnement. 

- Les équipements collectifs qui ne génèrent pas de nuisances sonores, atmosphériques, environnementales et de gêne importante 

pour le voisinage résidentiel. 

- Les équipements publics. 

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement. 

- Les affouillements et exhaussements du sol inférieurs à 100m² et 2m de profondeur ou de hauteur ainsi que ceux liés aux travaux 

d’infrastructures ou d’équipements d’intérêt général. 
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- Les constructions et installations techniques nécessaires aux réseaux divers, à l’exception des pylônes, sous réserve qu’elles 

s’intègrent à l’environnement urbain. 

 

UH3. Mixité fonctionnelle et sociale  
 

Pas de prescriptions particulières. 

 
 

Partie 2. Caractéristiques urbaines, architecturales, 
paysagères et environnementales 
 

UH4. Volumes et implantations des constructions 
 
4.1 EMPRISE AU SOL MAXIMALE  
L’emprise au sol maximale des constructions ne pourra excéder : 

- en UHa : 30% de l’unité foncière.  

- en UHb : 25% de l’unité foncière. 

- en UHc : 20% de l’unité foncière. 

- en UHd : 10% de l’unité foncière. 

Exemptions :  
- Les équipements publics. 

- Les ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement des services publics. 

- En cas de sinistre, il peut y avoir exemption de la règle, à condition que les constructions soient reconstruites à l’identique. 

 

4.2 HAUTEUR MAXIMALE  
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel (avant travaux) jusqu’au sommet du bâtiment, cheminées exclues. 

Dans le cas de terrains en pente, la hauteur est mesurée au point médian du bâtiment. 

Les constructions agricoles : La hauteur des constructions ne peut excéder 12 mètres au faîtage. 

Les autres constructions principales : La hauteur des constructions ne peut excéder 8,50 mètres au faîtage, hors ouvrages techniques 

(cheminées, antennes, etc.). 

Pour les annexes, la hauteur des constructions de toute nature est limitée à 3 mètres à l’égout du toit. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Exceptions :  

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au 

présent règlement. 

- Les ouvrages techniques, nécessaires au fonctionnement des services publics. 

- Les équipements publics. 

- L’aménagement et la reconversion de bâtiment ne respectant pas ces règles, dans la limite maximale des bâtiments existants. 
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4.3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
◼ PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES : 
Les constructions sont implantées à au moins 8 mètres de l’alignement. 

 

Exceptions :  

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au 

présent règlement. 

- Les ouvrages techniques, nécessaires au fonctionnement des services publics. 

- Les équipements publics. 

- L’aménagement et la reconversion de bâtiment ne respectant pas ces règles, dans la limite maximale des bâtiments existants. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES : 
Les constructions peuvent être implantées sur une limite séparative. 
Les annexes peuvent également s’implanter en limite séparative, mais leur longueur en limite séparative ne pourra excéder 8 mètres. 

En cas de retrait, les constructions doivent être implantées à : 

• au moins 8 mètres lorsque la façade ou le pignon comporte des vues. Les balcons et terrasses, d’une hauteur supérieure 

à 0,60 mètres du terrain naturel, sont assimilés à des vues et devront respecter les règles de retrait. Les portes pleines 

ne sont pas assimilées à des vues. 

• au moins 4 mètres en cas de façade ou de pignon aveugle. 

 
 

Les piscines non couvertes sont implantées à 3 mètres minimum des limites. 
 

7 m mini

Voie ou servitude de passage

8 m mini 
avec vues

Voie

8 m mini 
avec vues

4 m mini 
sans vues

8
 m

 m
axi

4 m mini

8m mini 
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Exemptions :  

- En cas de sinistre, il peut y avoir exemption de la règle, à condition que les constructions soient reconstruites à l’identique. 

- Les équipements publics et installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantés différemment, 

sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX AUTRES CONSTRUCTIONS  
La distance entre tous points de 2 constructions, situées sur une même unité foncière, doit être au moins égale à : 

- 8 mètres, s’il s’agit de constructions à usage d’habitation ; 

- 4 mètres, entre un bâtiment d’habitation et une annexe. 

Exemptions :  

- En cas de sinistre, il peut y avoir exemption de la règle, à condition que les constructions soient reconstruites à l’identique. 

- Les équipements publics et installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantés différemment, 

sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux. 

 

UH5. Insertion urbaines, architecturale et environnementale des constructions  
 
5.1 GÉNÉRALITÉS 
L’autorisation d’utilisation du sol pourra être refusée ou n’être accordée que sous préserve des prescriptions particulières, si l’opération 

en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son aspect extérieur, est de nature à porter atteinte :  

- au caractère des lieux avoisinants ; 

- aux sites et paysages urbaines ou ruraux ; 

- à la conservation des perspectives monumentales. 

Pour les constructions supérieures à trois logements et les opérations groupées, un local d’une superficie suffisante pour recevoir les 

divers conteneurs liés à la collecte sélective des ordures ménagères doit être aménagé sur le terrain. 

 

5.2 ASPECT DES CONSTRUCTIONS  
◼ LES VOLUMES ET TERRASSEMENTS : 
- Les constructions doivent présenter une unité d’aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

- Les constructions et leurs annexes doivent s’adapter au relief du terrain naturel, sans levées de terre et bouleversement intempestif 

du terrain. 

- Dans le cas de constructions avec sous-sols, le rez-de-chaussée devra être à une hauteur inférieure à 1,50 mètre du terrain naturel, 

sauf difficultés techniques connues. 

 

◼ LES TOITURES : 
Pentes : 

- Les pentes de toiture des volumes principaux seront comprises entre 35° et 45 °par rapport à l’horizontale. Elles pourront être 

adaptées en fonction de la présence d’un bâtiment mitoyen. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux bâtiments annexes et aux 

vérandas qui ne sont pas réglementées.  
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- Les toitures terrasses pourront être autorisées sur des parties de constructions. Leur empreinte au sol devra être inférieure à 25% 

de celle de la construction à laquelle elle se rattache, sans que soit prise en compte la surface des éventuelles terrasses, dès lors 

qu'elles respectent les conditions de vue (Cf. annexe). 

- Dans le cas de constructions mitoyennes, les pentes s’accorderont de préférence sur les pentes des constructions voisines pour 

éviter les pignons aveugles. 

Ouvertures : 

- Elles doivent s’harmoniser avec l’aspect général de la toiture et des façades. 

- Dans le cas de constructions existantes, la création d’ouvertures en toitures sera réalisée dans l’alignement vertical des 

ouvertures basses. 

 

Matériaux : 

L’emploi de matériaux de type fibro-ciment, de matériaux d’aspect tôles métalliques ou galvanisées est interdit, excepté pour les 

bâtiments agricoles. 

 

◼ LES FAÇADES : 
- Il sera recherché un traitement harmonieux de toutes les façades, y compris celles des annexes accolées ou proches du bâtiment 

principal. 

- L’utilisation en façade de matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage ainsi que l’emploi à nu de matériaux 

destinés à être enduits sont interdits. 

- Les teintes des matériaux et d’enduits devront s’harmoniser avec le bâti environnant et seront de préférence choisis parmi les 

éléments traditionnels de la Région Ile de France 

- L’emploi de bardage métallique peut être toléré pour les bâtiments à usage agricole. Ils seront obligatoirement traités par tous les 

procédés évitant la rouille et masquant leur aspect brut ou galvanisé. 

- Les ouvrages techniques (postes électriques, postes relais, etc.) seront traités en harmonie avec les constructions avoisinantes 

dans le choix des revêtements et des teintes. 

 

◼ LES CLOTURES 
- Elles devront présenter une simplicité d’aspect (formes, matériaux et couleurs) en harmonie avec la construction principale et son 

environnement immédiat.  

- Les clôtures en plaques béton armé entre poteaux, en canisses ou en grillages pleins et opaques sont interdites en façades et sur 

les limites des emprises publiques. L’emploi à nu de matériaux destinés à être enduits est interdit.  

Sur les voies :  

Les clôtures sur le domaine public n’excéderont pas 2 mètres de hauteur et seront réalisées :  

- soit par un muret surmonté de parties ajourées (grilles, grillages, ..) ; 

- soit par des clôtures discrètes doublées de végétaux (voir liste indicative en annexe du règlement).  

En limite séparative : 

Les clôtures, d’une hauteur maximale de 2 mètres, seront réalisées : 

- soit par des murets de moins de 50 cm de hauteur surmontés de grillages,  

- soit de piquets bois ou métal avec grillages discrets doublés de haies d’essences locales (voir liste indicative en annexe du 

règlement),  
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- soit de palissades pleines, 

- soit de panneaux en bois.  

En limite des espaces naturels (zone N et A) :  

Les clôtures seront constituées d’une haie vive d’essences locales (voir liste indicative en annexe du règlement), doublée ou non de 

grillage. La hauteur maximale ne doit pas dépasser 2m, calculée par rapport au terrain naturel existant avant travaux. 

 

◼ LES ANTENNES PARABOLIQUES  
Les antennes paraboliques et systèmes de réception seront dissimulés dans la mesure du possible par des choix d’implantation non 

visibles depuis le domaine public ou des choix de teintes se fondant avec le support. 

 

5.3 ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE BÂTI  
Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis repérés au titre de l’article L151.19 du code de l’urbanisme doivent être conçus, non 

seulement dans le respect des dispositions prévues ci-dessus, mais également dans le sens d’une préservation et d’une mise en valeur. 

Exemptions : 

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement. 

- Les équipements publics. 

- Des adaptations aux règles du présent article pourront être apportées dans le cas de réalisations présentant une harmonie générale 

intégrée au site et nécessitant des matériaux ou formes urbaines particuliers pour garantir les conditions d’une économie des 

ressources et des énergies significatives dans le cadre des principes du Développement Durable appliquée à la construction 

(normes HQE, application d’un principe particulier d’économie d’énergie ou de préservation de l’environnement…). 

 

5.4 DISPOSITIONS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT 
Il s’agit de privilégier l’emploi de dispositifs 

- préservant et économisant l’utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, etc.) ; 

- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) ; 

- de construction avec des matériaux économes ou renouvelables. 

… tout en assurant leur bonne insertion dans le tissu urbain environnant. 

Ainsi, l’installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matériaux ou d’équipements participant au développement d’énergies 

renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d’une insertion harmonieuse avec l’environnement urbain. Les 

panneaux solaires doivent être intégrés dans le volume de toit ou de façade, en évitant les reliefs créant des débords et les teintes ou 

matériaux ayant un impact fort et détonnant dans l’aspect de la construction. 

Ils seront réalisés dans des proportions plus larges que hautes en s’alignant sur les bords extrêmes des ouvertures en façades ou en 

toitures les plus proches, de manière à respecter une harmonie d’ensemble. 

Les pompes à chaleur seront installées de manière la plus discrète possible sur les façades les moins visibles depuis l’espace public et 

devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de récupération des eaux de pluie seront installées de manière la plus discrète possible et dans la mesure du possible 

masquées par un écran naturel de végétation. 

Des adaptations pourront être apportées dans le cas de réalisations présentant une harmonie générale intégrée au site et utilisant des 

matériaux ou formes urbaines particuliers pour garantir les conditions d’une économie des ressources et des énergies significatives 
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dans le cadre des principes du Développement Durable appliquée à la construction (normes HQE, labels éco-constructions, respect de 

performances énergétiques au-delà de la réglementation thermique en vigueur, application d’un principe particulier d’économie 

d’énergie ou de préservation de l’environnement…) 

Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en vigueur au jour du dépôt de 

la demande. 

 

UH6. Insertion paysagère et aménagement des abords 
 

Règles générales : 

Les espaces boisés, les arbres isolés ou les alignements d’arbres existants ainsi que les haies structurantes doivent être dans la mesure 

du possible conservés ou seront remplacés par des essences similaires. 

En bordure des espaces agricoles ou naturels, les limites de propriété et clôtures seront constituées de haies d’essences locales. 

Les aires de stockage ou de dépôts visibles des voies et cheminements doivent être entourés d’une haie d’essences locales. 

Il sera planté au minimum 1 arbre de haute tige pour 200 m² de terrain non bâti. 

Sauf disposition différente portée aux documents graphiques (CEV= coefficient d’espaces végétalisés) : 

- en UHa, au moins 60% de la superficie du terrain sera traité en espaces végétalisés (cf définition du lexique) ; 

- en UHb et c, au moins 65% de la superficie du terrain sera traité en espaces végétalisés  ; 

- en UHd, au moins 70% de la superficie du terrain sera traité en espaces végétalisés ; 

Exemptions : 

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement. 

- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

- Les équipements publics. 

 

UH7. Stationnements 
 

7.1 PRINCIPES 

Il devra être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain propre à 

l'opération et selon les normes fixées dans le présent article.  

Cette obligation est applicable pour les constructions nouvelles, pour les aménagements, transformations de bâtiments ou extensions 

des constructions existantes qui aboutissent à la création de nouvelles unités d’habitation (chambre d’étudiants, logement 

supplémentaire...), et pour les changements de destination des constructions existantes.  

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante.  

 

Les aires de stationnement doivent répondre aux caractéristiques et normes minimales suivantes (hors normes sur places destinées 

aux personnes à mobilité réduite) : longueur : 5 mètres – largeur : 2,50 m – dégagement ou recul : 5 m. 

 
7.2 NOMBRE D’EMPLACEMENTS AUTOMOBILES 

A - Constructions à destination d’habitation  
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- 2 places par logement de 0 à 100 m² de surface de plancher 

- 3 places par logements à partir de 101 m² de surface de plancher. 

- Places visiteurs : dans le cas d’opérations de constructions de plus de 10 logements, il sera aménagé une place visiteur au 

minimum, aisément accessible depuis l’espace public, pour 5 logements. 

B - Autres : Les besoins en stationnement seront définis en fonction des besoins liés à la construction (importance, fréquentation, 

destination). 

 

7.3. NOMBRE D’EMPLACEMENTS POUR LES CYCLES  

Habitat collectif : Norme plancher - 0,75 m²/logement pour les logements jusqu’à 2 pièces 

- 1,5 m²/logement dans les autres cas 

- Superficie minimale du local : 3m² 

Ratios de conversion à utiliser : compter 1,5m² pour une place de stationnement Vélo 

 

Equipements publics : Norme plancher : 1 place pour 8 à 12 élèves 

Recommandation 

École primaire : 1 place pour 8 à 12 élèves 

Collège et lycée : 1 place pour 3 à 5 élèves 

 

Réalisation de places de stationnement pré-équipés pour la recharge de véhicules électriques :  

 

 

 

Partie 3. Desserte, équipements et réseaux  
 

UH8. Accès et desserte par les voies publiques et privées 
 
8.1 ACCES  
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire 

d’un passage aménagé sur fonds voisin éventuellement obtenu par application de l’article 682 du Code Civil. 

Les dimensions et caractéristiques techniques de cet accès doivent répondre à l’importance et à la destination des constructions 

projetées (notamment pour l’approche des moyens de lutte contre l’incendie), sans être inférieur à 3,50 mètres de largeur d’empr ise. 
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L’aménagement de cet accès et de son débouché sur la voie de desserte ne doit pas entraîner de risques pour la sécurité des usagers 

et la circulation générale. Ces risques seront appréciés en fonction de la position des accès, de leur nature et de l’intensité du trafic. 

Ainsi : 

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité publique et de la non-multiplication des 

entrées et sorties individuelles sur la voie. Notamment, dans le cas d’un terrain desservi par plusieurs voies, les constructions 

pourront n’être autorisées que si l’accès est établi sur la voie où la gêne sera la moindre. 

- Des reculs des portails et entrées des véhicules pourront être imposés pour des raisons de sécurité et de visibilité. 

 

8.2 DESSERTE ET VOIRIE  
Les voies nouvelles devront correspondre au moins aux règles minimales de desserte, de sécurité et de défense contre l’incendie. Leurs 

dimensions, formes et caractéristiques techniques doivent être adaptées aux usages (piétons, cyclables, automobiles) et trafics qu’elles 

supportent, sans être inférieures à 3,50 m. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées de façon à permettre à tous les véhicules – notamment ceux des services 

publics : lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères, etc. – de faire aisément demi-tour (normes minimales figurant dans 

le lexique en annexe du présent règlement). 

 

UH9. Desserte par les réseaux 
 
9.1 DESSERTE EN EAU POTABLE  
Toute construction nécessitant l’utilisation d’eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable. 

 

9.2 DESSERTE EN ASSAINISSEMENT  
◼ ASSAINISSEMENT : 
Eaux usées : 

- Toute construction ou installation doit se raccorder par des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en 

respectant ses caractéristiques. 

- Dans le cas où le secteur n’est pas desservi par le réseau public, un assainissement autonome pourra être admis conformément 

aux normes en vigueur et à la nature des sols (des études complémentaires pourront être demandées au moment de l’instruction 

de l’autorisation). Cet aménagement sera réalisé à la charge du pétitionnaire et sera conçu de façon à pouvoir se raccorder au 

réseau public dès sa réalisation. 

- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement pourra être autorisée sous réserve qu’une 

autorisation de rejet soit établie par la commune et le gestionnaire de réseau. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l’objet 

d’un pré-traitement, conforme à la réglementation en vigueur, avant leur rejet dans le réseau. 

- Le rejet d’eaux usées est interdit dans le réseau d’eaux pluviales ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

- Le rejet de produits nocifs est interdit dans le réseau d’eaux usées ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

Eaux pluviales : 

- Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle, ni modification au libre écoulement des eaux pluviales. 

- Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa conception, des dispositions techniques permettant la retenue des eaux 

pluviales sur la parcelle. A minima, un volume retenu de 3m3 est exigé, voire plus selon la construction et/ou la nature des sols. 
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- Les eaux pluviales non polluées devront être infiltrées sur place avec des dispositifs adaptés aux volumes d’eaux recueillis. Un 

contrôle effectif de ces dispositifs sera effectué. 

- En cas d’impossibilité, le volume d’eaux pluviales non infiltré restant, devra être acheminé après dépollution, vers le réseau public, 

quand il existe et est suffisant. Les normes de rejet, à savoir la prise en compte du débit de fuite et la pluie de référence, seront 

conformes à celles consignées dans le règlement d’assainissement et celles du SAGE Orge-Yvette. 

- Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur 

les installations classées et/ou du Code de l’Environnement, doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté 

à l’importance et à la nature de l’activité pour assurer une protection efficace du milieu naturel. 

- L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau d’assainissement des eaux usées, ainsi que directement sur les voies ou le 

domaine public (en dehors des constructions existantes) est strictement interdite. 

- Les eaux de piscines pourront être évacuées dans le réseau d’eaux pluviales si elles ont fait l’objet d’un traitement adapté avant 

rejet dans le réseau et si le débit est régulé (inférieur à 1l/s/ha) pour éviter des mises en charge importantes du réseau. 

Eaux résiduaires agricoles : 

Les effluents agricoles (purin, lisier…) doivent faire l’objet d’un traitement spécifique. En aucun cas, ils ne doivent être rejets dans le 

réseau public. 

 

9.3 AUTRES RESEAUX (ENERGIE, TELECOM, NUMERIQUES…) 
Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé : ces ouvrages comprennent les conduites en 

souterrain entre les constructions et jusqu’en un point de raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété publique/privée. 

Les ouvrages de télécommunications doivent être conformes aux documents officiels en vigueur à la date du dépôt du permis de 

construire.  
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Zone UL 
 
CARACTERE DE LA ZONE  

Elles concernent des secteurs variés 

- l’aire de services le long de l’A10 en limite avec Janvry ; 

- les installations liées à l’Hôpital de Bligny ; 

- l’emprise de la gare autoroutière ; 

- le pôle d’équipements situé au Sud de l’agglomération de part ; 

- et d’autre de la RD 131 ; 

- le cimetière ; 

- la déchetterie ; 

- la médiathèque et la mare. 

 
DESTINATION DE LA ZONE  

Ces zones sont des secteurs d’équipements ou de services collectifs ou d’activités spécifiques liées à la présence de grandes 

infrastructures de transports et de pôles d’échanges (gare et aire autoroutières). 

 
OBJECTIFS DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Les dispositions réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif de ces espaces et à y limiter les constructions diverses 

pour y privilégier la vocation d’intérêt collectif, d’équipements communs et d’activités qui y sont liées. 
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Partie 1. Affectations des sols et destination des constructions 
 

UL1. Les destinations et vocations autorisées et interdites 
⚫ Autorisés sous réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances  
⚫ Autorisés sous conditions particulières  
⚫ Interdit  
ZONES ET SECTEURS DE ZONES UL 

Habitat 
Logement ⚫ 

Hébergement ⚫ 

Commerce et activité 
de service 

Artisanat et commerce de détail ⚫ 

Restauration ⚫ 

Commerce de gros ⚫ 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ⚫ 

Hébergement hôtelier et touristique ⚫ 

Cinéma ⚫ 

Équipements d’intérêt 

collectif et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés ⚫ 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ⚫ 

Établissements d’enseignement ⚫ 

Établissements de santé et d’action sociale ⚫ 

Salles d’art et de spectacles ⚫ 

Équipements sportifs ⚫ 

Autres équipements recevant du public ⚫ 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole ⚫ 

Exploitation forestière ⚫ 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie ⚫ 

Entrepôt ⚫ 

Bureau ⚫ 

Centre de congrès et d’exposition ⚫ 
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UL2. Les autorisations sous conditions particulières  
 

 SOUS RÉSERVE DES MESURES RELATIVES AUX PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES ÉNONCÉES CI-DESSOUS  
Dans les zones identifiées comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement de sols argileux » 

Les zones potentiellement concernées sont identifiées à titre d’information en annexe au présent règlement. 

Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s’inspirer des informations et RECOMMANDATIONS édictées. 

Dans les zones d’aléas forts et moyens, une étude de sol sera demandée. 

 

Isolement acoustique des bâtiments contre les bruits aux abords des voies de transports terrestres :  

Dans les secteurs affectés par le bruit aux abords des voies répertoriées par arrêté préfectoral (voir plan des périmètres 

particuliers), les constructions nouvelles à usage d’habitation ou d’équipements doivent faire l’objet d’une isolation acoustique 

conforme à la réglementation en vigueur (arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments 

d’enseignement). 

 

Protection des éléments de patrimoine identifiés au titre de l’article L151.19 du CU :  

Les travaux exécutés sur une parcelle possédant un élément bâti ou végétal repéré au titre de l’article L151.19 du CU, doivent être 

conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt.  

La modification de l’aspect extérieur et la démolition partielle ou totale de ces éléments sont subordonnées à la délivrance d’un 

permis de démolir ou d’une autorisation. 

 

Dans les secteurs sensibles à des risques d’inondations, identifiées sur le plan n°8.2 – plan des périmètres particuliers 

Les constructions nouvelles ou extension, hors élévation, sont interdites. 

Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisées. 

Ils devront être réalisées à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues. 

Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des RECOMMANDATIONS édictées au titre VIII du présent 

règlement. 

 

 SOUS RÉSERVE DES CONDITIONS PARTICULIÈRES ET SUPPLÉMENTAIRES SUIVANTES 

Sous réserve de n’entraîner aucune aggravation des dangers, des nuisances, de la gêne ou de l’insalubrité pour le voisinage et la 

circulation publique, ni aucun dommage grave ou irréparable aux personnes :  

- Les bureaux, services et logements, sous réserve d’être intégrées aux équipements. 

- L’aménagement ou l’extension d’installations classées existantes soumises à autorisation, à condition que les travaux entraînent 

une diminution des nuisances et des risques, conformément au Code de l’Environnement. 

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement. 

- Les constructions et installations techniques nécessaires aux réseaux divers, à l’exception des pylônes, sous réserve qu’elles 

s’intègrent à l’environnement urbain. 
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UL3. Mixité fonctionnelle et sociale  
 

Sans objet. 

 

 

Partie 2. Caractéristiques urbaines, architecturales, 
paysagères et environnementales 
 

UL4. Volumes et implantations des constructions 
 
4.1 EMPRISE AU SOL MAXIMALE  
Non réglementé.  

 

4.2 HAUTEUR MAXIMALE  
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel (avant travaux) jusqu’au sommet du bâtiment, cheminées exclues. 

Dans le cas de terrains en pente, la hauteur est mesurée au point médian du bâtiment. 

La hauteur des constructions principales est limitée à 12 mètres au faîtage ou 9 mètres à l’acrotère. 

Pour les annexes, la hauteur des constructions de toute nature est limitée à 5 mètres. 

Exceptions :  

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au 

présent règlement. 

- Les ouvrages techniques, nécessaires au fonctionnement des services publics. 

- Les équipements publics. 

- L’aménagement et la reconversion de bâtiment ne respectant pas ces règles, dans la limite maximale des bâtiments existants. 

 

4.3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
◼ PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES : 
Les constructions sont implantées à au moins 5 mètres de l’alignement actuel ou futur des voies existantes ou à créer, ou toutes 

limites s’y substituant (cours communes, servitudes de passage, passages communs, etc),  

 

7 m mini

Voie ou servitude de passage

5m mini 
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Exceptions :  

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au 

présent règlement. 

- Les ouvrages techniques, nécessaires au fonctionnement des services publics. 

- L’aménagement et la reconversion de bâtiment ne respectant pas ces règles, dans la limite maximale des bâtiments existants. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES : 
Les constructions peuvent être implantées en limite séparative. 
En cas de retrait, les constructions doivent être implantées à au moins 2,5 mètres. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX AUTRES CONSTRUCTIONS  
Non réglementé 

 

UL5. Insertion urbaines, architecturale et environnementale des constructions  
 

Règles générales : 

- L’autorisation de construire pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de prescriptions particulières, si les 

constructions, par leur nature, leurs dimensions et leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte : 

- Au caractère des lieux avoisinants 

- Aux sites et paysages urbains ou ruraux 

- Une attention particulière sera portée sur les aménagements et constructions réalisées dans les cônes de vues et perspectives 

depuis le sud vers le Bourg. 

- Les clôtures en barbelés et plaques béton entre poteaux sont interdites. 

- En limite des espaces naturels (zone N et A) : Les clôtures seront constituées d’une haie vive d’essences locales (voir liste 

indicative en annexe du règlement), doublée ou non de grillage. La hauteur maximale ne doit pas dépasser 2m, calculée par 

rapport au terrain naturel existant avant travaux. 

Éléments bâtis à protéger au titre de l’article l 151.19 (code de l’urbanisme) : 

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis repérés au titre de l’article L.123-1-7° du code de l’urbanisme doivent être conçus, non 

seulement dans le respect des dispositions prévues ci-dessus, mais également dans le sens d’une préservation et d’une mise en valeur. 

Dispositions en faveur de l’environnement : 

Il s’agit de privilégier l’emploi de dispositifs : 

- préservant et économisant l’utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, etc.) ; 

- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) ; 

- de construction avec des matériaux économes ou renouvelables. 

… tout en assurant leur bonne insertion dans le tissu urbain environnant. 

Ainsi, l’installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matériaux ou d’équipements participant au développement d’énergies 

renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d’une insertion harmonieuse avec l’environnement urbain. Les 

panneaux solaires doivent être intégrés dans le volume de toit ou de façade, en évitant les reliefs créant des débords et les teintes ou 

matériaux ayant un impact fort et détonnant dans l’aspect de la construction. 
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Ils seront réalisés dans des proportions plus larges que hautes en s’alignant sur les bords extrêmes des ouvertures en façades ou en 

toitures les plus proches, de manière à respecter une harmonie d’ensemble. 

Les pompes à chaleur seront installées de manière la plus discrète possible sur les façades les moins visibles depuis l’espace public et 

devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de récupération des eaux de pluie seront installées de manière la plus discrète possible et dans la mesure du possible 

masquées par un écran naturel de végétation. 

Des adaptations pourront être apportées dans le cas de réalisations présentant une harmonie générale intégrée au site et utilisant des 

matériaux ou formes urbaines particuliers pour garantir les conditions d’une économie des ressources et des énergies significatives 

dans le cadre des principes du Développement Durable appliquée à la construction (normes HQE, labels éco-constructions, respect de 

performances énergétiques au-delà de la réglementation thermique en vigueur, application d’un principe particulier d’économie 

d’énergie ou de préservation de l’environnement…) 

Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en vigueur au jour du dépôt de 

la demande. 

 

UL6. Insertion paysagère et aménagement des abords 
 

Espaces boisés classés : 

Les terrains indiqués aux documents graphiques par un quadrillage en traits épais et des cercles sont classés en espaces boisés à 

conserver, à protéger ou à créer en application des dispositions de l’article L 130.1 du Code de l’Urbanisme. 

Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 

protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d’autorisation de défrichement prévue à 

l’article L 311.1 du Code Forestier. 

Sauf application des dispositions de l’article L 130.2 du Code de l’Urbanisme, ces terrains sont inconstructibles à l’exception des 

bâtiments strictement nécessaires à l’exploitation des bois soumis au régime forestier. 

Règles générales : 

- Les espaces restant libres doivent être plantés ou traités en espaces verts ou piétonniers. 

- Les plantations existantes seront dans la mesure du possible conservées. 

- Les plantations nouvelles seront choisies parmi des essences locales. 

- Les aires de stationnement doivent recevoir un traitement végétal et seront intégrées dans l’environnement qui caractérise la zone. 

Elles seront plantées à raison d’un arbre pour 150 m² de terrain. 

- Le long de l’A10, la totalité de la marge de recul sera traitée en espaces verts, constitués de plantations diversifiées tant dans leur 

développement, leurs teintes et leur période de floraison. Elles seront choisies parmi des essences locales. 

 

UL7. Stationnements 
 

7.1 PRINCIPES 

Il devra être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain propre à 

l'opération et selon les normes fixées dans le présent article.  
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Cette obligation est applicable pour les constructions nouvelles, pour les aménagements, transformations de bâtiments ou extensions 

des constructions existantes qui aboutissent à la création de nouvelles unités d’habitation (chambre d’étudiants, logement 

supplémentaire...), et pour les changements de destination des constructions existantes.  

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante.  

Les aires de stationnement doivent répondre aux caractéristiques et normes minimales suivantes (hors normes sur places destinées 

aux personnes à mobilité réduite) : longueur : 5 mètres – largeur : 2,50 m – dégagement ou recul : 5 m. 

 
7.2 NOMBRE D’EMPLACEMENTS AUTOMOBILES 

Les besoins en stationnement seront définis en fonction des besoins liés à la construction (importance, fréquentation, destination). 

 

7.3. NOMBRE D’EMPLACEMENTS POUR LES CYCLES  

Bureaux : Norme plancher : 1,5m² pour 100m² de surface de plancher 

Ratios de conversion à utiliser : compter 1,5m² pour une place de stationnement Vélo 

 

Activités / commerces : Norme plancher : 1 place pour 10 employés si la surface de plancher est supérieure ou égale à 500m² 

Ratios de conversion à utiliser : 

- Compter 1,5m² pour une place de stationnement vélo 

- Utiliser une hypothèse de densité d’emploi 

Commerce : 65m² / emploi 

Artisanat et industrie : 30 à 50m² / emploi 

Entrepôt : 100m² / emploi 

 

Equipements publics : Norme plancher : 1 place pour 8 à 12 élèves 

Recommandation 

École primaire : 1 place pour 8 à 12 élèves 

Collège et lycée : 1 place pour 3 à 5 élèves 

 

Réalisation de places de stationnement pré-équipés pour la recharge de véhicules électriques :  

 

 

 

 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Règlement 

79 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Partie 3. Desserte, équipements et réseaux  
 

UL8. Accès et desserte par les voies publiques et privées 
 
8.1 ACCES  
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire 

d’un passage aménagé sur fonds voisin éventuellement obtenu par application de l’article 682 du Code Civil. 

Les dimensions et caractéristiques techniques de cet accès doivent répondre à l’importance et à la destination des constructions 

projetées (notamment pour l’approche des moyens de lutte contre l’incendie), sans être inférieur à 3,50 mètres de largeur d’emprise. 

L’aménagement de cet accès et de son débouché sur la voie de desserte ne doit pas entraîner de risques pour la sécurité des usagers 

et la circulation générale. Ces risques seront appréciés en fonction de la position des accès, de leur nature et de l’intensité du trafic. 

Ainsi : 

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité publique et de la non-multiplication des 

entrées et sorties individuelles sur la voie. Notamment, dans le cas d’un terrain desservi par plusieurs voies, les constructions 

pourront n’être autorisées que si l’accès est établi sur la voie où la gêne sera la moindre. 

- Des reculs des portails et entrées des véhicules pourront être imposés pour des raisons de sécurité et de visibilité. 

 

8.2 DESSERTE ET VOIRIE  
Les voies nouvelles devront correspondre au moins aux règles minimales de desserte, de sécurité et de défense contre l’incendie. Leurs 

dimensions, formes et caractéristiques techniques doivent être adaptées aux usages (piétons, cyclables, automobiles) et trafics qu’elles 

supportent, sans être inférieures à 3,50 m. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées de façon à permettre à tous les véhicules – notamment ceux des services 

publics : lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères, etc. – de faire aisément demi-tour (normes minimales figurant dans 

le lexique en annexe du présent règlement). 

 

UL9. Desserte par les réseaux 
 
9.1 EAU POTABLE  
Toute construction nécessitant l’utilisation d’eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable. 

 

9.2 ASSAINISSEMENT  
Eaux usées : 

- Toute construction ou installation doit se raccorder par des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en 

respectant ses caractéristiques  

- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement pourra être autorisée sous réserve qu’une 

autorisation de rejet soit établie par la commune et le gestionnaire de réseau. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l’objet 

d’un pré-traitement avant leur rejet dans le réseau. 

- Le rejet d’eaux usées est interdit dans le réseau d’eaux pluviales ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 
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- Le rejet de produits nocifs est interdit dans le réseau d’eaux usées ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

Eaux pluviales : 

- Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle, ni modification au libre écoulement des eaux pluviales. 

- Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa conception, des dispositions techniques permettant la retenue des eaux 

pluviales sur la parcelle. Un contrôle effectif de ces dispositifs sera effectué. 

- Les eaux pluviales non polluées devront être infiltrées sur place avec des dispositifs adaptés aux volumes d’eaux recueillis.  

- En cas d’impossibilité, le volume d’eaux pluviales non infiltré restant, devra être acheminé après dépollution, vers le réseau public, 

quand il existe et est suffisant. Les normes de rejet, à savoir la prise en compte du débit de fuite et la pluie de référence, seront 

conformes à celles consignées dans le règlement d’assainissement et celles du SAGE Orge-Yvette. 

- Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur 

les installations classées et/ou du Code de l’Environnement, doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté 

à l’importance et à la nature de l’activité pour assurer une protection efficace du milieu naturel. 

- L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau d’assainissement des eaux usées, ainsi que directement sur les voies ou le 

domaine public (en dehors des constructions existantes) est strictement interdite. 

- Les eaux de piscines pourront être évacuées dans le réseau d’eaux pluviales si elles ont fait l’objet d’un traitement adapté avant 

rejet dans le réseau et si le débit est régulé (inférieur à 1l/s/ha) pour éviter des mises en charge importantes du réseau. 

 

9.3 AUTRES RESEAUX (ENERGIE, TELECOM, NUMERIQUES…) 
Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé : ces ouvrages comprennent les conduites en 

souterrain entre les constructions et jusqu’en un point de raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété publique/privée. 

Les ouvrages de télécommunications doivent être conformes aux documents officiels en vigueur à la date du dépôt du permis de 

construire. 

Les antennes paraboliques et systèmes de réception seront dissimulés dans la mesure du possible par des choix d’implantation non 

visibles depuis le domaine public ou des choix de teintes se fondant avec le support. 

Les installations et constructions devront être conçues de manière à être raccordables aux réseaux de communication électroniques 

dès leur réalisation. 
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Zone UE 
 
CARACTERE DE LA ZONE  

La zone UE concerne un secteur à vocation commerciale sur le secteur de la gare autoroutière. 

 

DESTINATION DE LA ZONE  

Cette zone est un secteur à destination des activités de commerce et de service.  

 

OBJECTIFS DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Les dispositions réglementaires visent à permettre le développement d’activités commerciales sur la zone et à y interdire toutes autres 

possibilités de constructions. Une orientation d’aménagement et de programmation cadre le développement de la zone.  
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Partie 1. Affectations des sols et destination des constructions 
 

UE1. Les destinations et vocations autorisées et interdites 
⚫ Autorisés sous réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances  
⚫ Autorisés sous conditions particulières  
⚫ Interdit  
ZONES ET SECTEURS DE ZONES UE 

Habitat 
Logement ⚫ 

Hébergement ⚫ 

Commerce et activité 
de service 

Artisanat et commerce de détail ⚫ 

Restauration ⚫ 

Commerce de gros ⚫ 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ⚫ 

Hébergement hôtelier et touristique ⚫ 

Cinéma ⚫ 

Équipements d’intérêt 

collectif et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés ⚫ 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ⚫ 

Établissements d’enseignement ⚫ 

Établissements de santé et d’action sociale ⚫ 

Salles d’art et de spectacles ⚫ 

Équipements sportifs ⚫ 

Autres équipements recevant du public ⚫ 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole ⚫ 

Exploitation forestière ⚫ 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie ⚫ 

Entrepôt ⚫ 

Bureau ⚫ 

Centre de congrès et d’exposition ⚫ 
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UE2. Les autorisations sous conditions particulières  
 

 SOUS RÉSERVE DES MESURES RELATIVES AUX PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES ÉNONCÉES CI-DESSOUS  
Dans les zones identifiées comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement de sols argileux » 

Les zones potentiellement concernées sont identifiées à titre d’information en annexe au présent règlement. 

Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s’inspirer des informations et RECOMMANDATIONS édictées. 

Dans les zones d’aléas forts et moyens, une étude de sol sera demandée. 

 

Isolement acoustique des bâtiments contre les bruits aux abords des voies de transports terrestres :  

Dans les secteurs affectés par le bruit aux abords des voies répertoriées par arrêté préfectoral (voir plan des périmètres 

particuliers), les constructions nouvelles à usage d’habitation ou d’équipements doivent faire l’objet d’une isolation acoustique 

conforme à la réglementation en vigueur (arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments 

d’enseignement). 

 

Dans les secteurs sensibles à des risques d’inondations, identifiées sur le plan n°8.2 – plan des périmètres particuliers 

Les constructions nouvelles ou extension, hors élévation, sont interdites. 

Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisées. 

Ils devront être réalisées à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues. 

Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des RECOMMANDATIONS édictées au titre VIII du présent 

règlement. 

 

UE3. Mixité fonctionnelle et sociale  
 

Sans objet. 

 

 

Partie 2. Caractéristiques urbaines, architecturales, 
paysagères et environnementales 
 

UE4. Volumes et implantations des constructions 
 
4.1 EMPRISE AU SOL MAXIMALE  
L’emprise au sol des constructions (y compris annexes) ne peut excéder 70% de la superficie du terrain.  

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, l’article est non réglementé. 

 

4.2 HAUTEUR MAXIMALE  
La hauteur maximum des constructions ne peut excéder 12 mètres, à l’exception des ouvrages techniques, antennes, cheminées et 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Règlement 

84 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

autres ouvrages techniques.  

 

4.3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
Les constructions doivent être implantées en recul d’une distance égale ou supérieure à 8 m par rapport à l’alignement. 

Exemption : les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux collectifs.  

 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives, à d’une distance au moins égale à 12 mètres.  

 

UE5. Insertion urbaines, architecturale et environnementale des constructions  
 

Les constructions, leurs annexes et extensions, les aménagements, les clôtures, doivent s’intégrer avec harmonie et cohérence dans 

leur environnement, être adaptés au relief du terrain et s’intégrer dans le paysage. Les vues directes de l'espace public sur les aires de 

stockage, de dépôt doivent être filtrées par l'organisation du plan masse, par la disposition des bâtiments, par l'implantation de haies et 

de plantations.  

 

Le long des voies ouvertes à la circulation (rues, sentes piétonnes…), les seules clôtures autorisées sont :  

-les murs de 1,6 m de haut maximum, réalisés en maçonnerie ; en cas de réhabilitation ou de prolongement d’un mur existant, la  

règle de hauteur maximum pourra ne pas s’appliquer afin de préserver la cohérence de l’ensemble ;  

-les grillages métalliques de 2 m de hauteur maximum, de teinte sombre (noir, vert foncé…) doublés ou non de haies taillées à 2 m 

de hauteur maximum et composées des essences prévues au titre VIII du présent réglement.  

Les clôtures, d’une hauteur maximale de 2 mètres, seront réalisées en grillages doublés de haies d’essences locales (voir liste indicative 

en annexe du règlement). 

 

DISPOSITIONS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT 
Il s’agit de privilégier l’emploi de dispositifs 

- préservant et économisant l’utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, etc.) ; 

- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) ; 

- de construction avec des matériaux économes ou renouvelables. 

… tout en assurant leur bonne insertion dans le tissu urbain environnant. 

Ainsi, l’installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matériaux ou d’équipements participant au développement d’énergies 

renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d’une insertion harmonieuse avec l’environnement urbain. Les 

panneaux solaires doivent être intégrés dans le volume de toit ou de façade, en évitant les reliefs créant des débords et les teintes ou 

matériaux ayant un impact fort et détonnant dans l’aspect de la construction. 

Ils seront réalisés dans des proportions plus larges que hautes en s’alignant sur les bords extrêmes des ouvertures en façades ou en 

toitures les plus proches, de manière à respecter une harmonie d’ensemble. 

Les pompes à chaleur seront installées de manière la plus discrète possible sur les façades les moins visibles depuis l’espace public et 

devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de récupération des eaux de pluie seront installées de manière la plus discrète possible et dans la mesure du possible 

masquées par un écran naturel de végétation. 
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Des adaptations pourront être apportées dans le cas de réalisations présentant une harmonie générale intégrée au site et utilisant des 

matériaux ou formes urbaines particuliers pour garantir les conditions d’une économie des ressources et des énergies significatives 

dans le cadre des principes du Développement Durable appliquée à la construction (normes HQE, labels éco-constructions, respect de 

performances énergétiques au-delà de la réglementation thermique en vigueur, application d’un principe particulier d’économie 

d’énergie ou de préservation de l’environnement…) 

Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en vigueur au jour du dépôt de 

la demande. 

 

UE6. Insertion paysagère et aménagement des abords 
 

Les espaces restant libres doivent être plantés ou traités en espaces verts. 

Les plantations nouvelles seront choisies parmi des essences locales. 

Les aires de stationnement doivent recevoir un traitement végétal et seront intégrées dans l’environnement qui caractérise la zone. 

 

UE7. Stationnements 
 

7.1 PRINCIPES 

Il devra être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain propre à 

l'opération et selon les normes fixées dans le présent article.  

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante.  

Les aires de stationnement doivent répondre aux caractéristiques et normes minimales suivantes (hors normes sur places destinées 

aux personnes à mobilité réduite) : longueur : 5 mètres – largeur : 2,50 m – dégagement ou recul : 5 m. 

 
7.2 NOMBRE D’EMPLACEMENTS POUR LES CYCLES  
Bureaux : Norme plancher : 1,5m² pour 100m² de surface de plancher 

Ratios de conversion à utiliser : compter 1,5m² pour une place de stationnement Vélo 

 

Activités / commerces : Norme plancher : 1 place pour 10 employés si la surface de plancher est supérieure ou égale à 500m² 

Ratios de conversion à utiliser : 

- Compter 1,5m² pour une place de stationnement vélo 

- Utiliser une hypothèse de densité d’emploi 

Commerce : 65m² / emploi 

Artisanat et industrie : 30 à 50m² / emploi 

Entrepôt : 100m² / emploi 

 

Equipements publics : Norme plancher : 1 place pour 8 à 12 élèves 

Recommandation 

École primaire : 1 place pour 8 à 12 élèves 

Collège et lycée : 1 place pour 3 à 5 élèves 
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Réalisation de places de stationnement pré-équipés pour la recharge de véhicules électriques :  

 

 

 

Partie 3. Desserte, équipements et réseaux  
 

UE8. Accès et desserte par les voies publiques et privées 
 
8.1 ACCES  
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffisante, instituée par un 

acte authentique ou par voie judiciaire. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès, sur celle de ces 

voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. Toute opération doit prendre le minimum d'accès sur 

les voies publiques. Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique.  

 

8.2 DESSERTE ET VOIRIE  
Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des 

conditions répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les 

caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. Il peut être également 

refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 

accès. Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain est 

desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne 

pour la circulation sera la moindre.  

 

UE9. Desserte par les réseaux 
 
9.1 EAU POTABLE  
Toute construction nécessitant l’utilisation d’eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable. 
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9.2 ASSAINISSEMENT  
Eaux usées : 

- Toute construction ou installation doit se raccorder par des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en 

respectant ses caractéristiques  

- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement pourra être autorisée sous réserve qu’une 

autorisation de rejet soit établie par la commune et le gestionnaire de réseau. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l’objet 

d’un pré-traitement avant leur rejet dans le réseau. 

- Le rejet d’eaux usées est interdit dans le réseau d’eaux pluviales ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

- Le rejet de produits nocifs est interdit dans le réseau d’eaux usées ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

Eaux pluviales : 

- Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle, ni modification au libre écoulement des eaux pluviales. 

- Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa conception, des dispositions techniques permettant la retenue des eaux 

pluviales sur la parcelle. Un contrôle effectif de ces dispositifs sera effectué. 

- Les eaux pluviales non polluées devront être infiltrées sur place avec des dispositifs adaptés aux volumes d’eaux recueillis.  

- En cas d’impossibilité, le volume d’eaux pluviales non infiltré restant, devra être acheminé après dépollution, vers le réseau public, 

quand il existe et est suffisant. Les normes de rejet, à savoir la prise en compte du débit de fuite et la pluie de référence, seront 

conformes à celles consignées dans le règlement d’assainissement et celles du SAGE Orge-Yvette. 

- Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur 

les installations classées et/ou du Code de l’Environnement, doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté 

à l’importance et à la nature de l’activité pour assurer une protection efficace du milieu naturel. 

- L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau d’assainissement des eaux usées, ainsi que directement sur les voies ou le 

domaine public (en dehors des constructions existantes) est strictement interdite. 

- Les eaux de piscines pourront être évacuées dans le réseau d’eaux pluviales si elles ont fait l’objet d’un traitement adapté avant 

rejet dans le réseau et si le débit est régulé (inférieur à 1l/s/ha) pour éviter des mises en charge importantes du réseau. 

 

9.3 AUTRES RESEAUX (ENERGIE, TELECOM, NUMERIQUES…) 
Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé : ces ouvrages comprennent les conduites en 

souterrain entre les constructions et jusqu’en un point de raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété publique/privée. 

Les ouvrages de télécommunications doivent être conformes aux documents officiels en vigueur à la date du dépôt du permis de 

construire. 

Les antennes paraboliques et systèmes de réception seront dissimulés dans la mesure du possible par des choix d’implantation non 

visibles depuis le domaine public ou des choix de teintes se fondant avec le support. 

Les installations et constructions devront être conçues de manière à être raccordables aux réseaux de communication électroniques 

dès leur réalisation. 
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Titre IV. Dispositions applicables 
aux zones à urbaniser  
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Zones 1AU 
 
CARACTERE DE LA ZONE  

Il s’agit de zones à urbaniser, prévues à court ou moyen terme. Leur urbanisation est subordonnée à la réalisation d’un projet d’ensemble 

portant sur la globalité de chaque zone et définissant un aménagement cohérent de la zone, répondant aux orientations d’aménagement 

et de programmation. 

Elles concernent 4 sites, qui seront phasés dans le temps (dans l’ordre chronologique) : 

- 1AUa : La Croix Rouge ; 

- 1AUb : Les Sablons et le Chemin de Justice ; 

- 1AUc : Les Jardins Rebus ; 

- 1AUe : La zone d’activité de la gare autoroutière ; 

 

DESTINATION DE LA ZONE  

Ces zones sont destinées à recevoir des extensions de l’urbanisation dans le cadre d’un aménagement d’ensemble prévu pour répondre 

aux objectifs du PADD. Ces extensions sont différenciées selon les programmes, vocations et organisation des schémas d’urbanisation 

à prévoir. 

Des orientations d’aménagement et de programmation déclinent les principes d’aménagement de ces secteurs et les cibles recherchées 

en terme de Développement Durable. 
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Partie 1. Affectations des sols et destination des constructions 
1AU 1. Les destinations et vocations autorisées et interdites 

Sous réserve du respect des Orientations d’Aménagements et de Programmation définies sur la zone et dans 

le cadre d’un aménagement d’ensemble. 

 ⚫ Autorisés sous réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances  
 ⚫ Autorisés sous conditions particulières  
 ⚫ Interdit  

ZONES ET SECTEURS DE ZONES 1AUa 1AUb 1AUc 1AUe 

Habitat 
Logement ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Hébergement ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Restauration ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Commerce de gros ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Hébergement hôtelier et touristique ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Cinéma ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 

publiques et assimilés 
⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés 
⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Établissements d’enseignement ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Établissements de santé et d’action sociale ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Salles d’art et de spectacles ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Équipements sportifs ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Autres équipements recevant du public ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Exploitation forestière ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Autres activités 
des secteurs 
secondaire ou 
tertiaire 

Industrie ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Entrepôt ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Bureau ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Centre de congrès et d’exposition ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 
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Sont interdits : 

En matière d’installations et de travaux divers : 

- Les dépôts de toute nature pouvant générer des nuisances, des risques ou gêne pour le voisinage. 

- Le stockage de véhicules usagés, de ferraille et matériaux de démolition ou de récupération. 

- Les carrières et extraction de matériaux. 

- Les campings, caravanings et habitations légères de loisirs. 

En matière de démolition : 

- La démolition totale des bâtiments repérés au titre de l’article 151.19 du CU (figurant en pièce n° 9) sauf si cette démolition s’impose 

pour assurer la sécurité des personnes et des biens. 

- Dans les zones sensibles aux risques d’inondations identifiées sur le plan n°8.2 – plan des périmètres particuliers. 

 

1AU 2. Les autorisations sous conditions particulières  
 

 SOUS RÉSERVE DES MESURES RELATIVES AUX PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES ÉNONCÉES CI-DESSOUS  
Dans les zones identifiées comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement de sols argileux » 

Les zones potentiellement concernées sont identifiées à titre d’information en annexe au présent règlement. 

Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s’inspirer des informations et RECOMMANDATIONS édictées. 

Dans les zones d’aléas forts et moyens, une étude de sol sera demandée. 

 

Isolement acoustique des bâtiments contre les bruits aux abords des voies de transports terrestres :  

Dans les secteurs affectés par le bruit aux abords des voies répertoriées par arrêté préfectoral (voir plan des périmètres 

particuliers), les constructions nouvelles à usage d’habitation ou d’équipements doivent faire l’objet d’une isolation acoustique 

conforme à la réglementation en vigueur (arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments 

d’enseignement). 

 

 SOUS RÉSERVE DES CONDITIONS PARTICULIÈRES ET SUPPLÉMENTAIRES SUIVANTES 

Sous réserve de n’entraîner aucune aggravation des dangers, des nuisances, de la gêne ou de l’insalubrité pour le voisinage et la 

circulation publique, ni aucun dommage grave ou irréparable aux personnes :  

- L’aménagement ou l’extension d’installations classées existantes soumises à autorisation, à condition que les travaux entraînent 

une diminution des nuisances et des risques, conformément au Code de l’Environnement. 

- Les équipements collectifs qui ne génèrent pas de nuisances sonores, atmosphériques, environnementales et de gêne importante 

pour le voisinage résidentiel. 

- Les équipements publics. 

- Les affouillements et exhaussements du sol inférieurs à 100m² et 2m de profondeur ou de hauteur ainsi que ceux liés aux travaux 

d’infrastructures ou d’équipements d’intérêt général. 

- Les constructions et installations techniques nécessaires aux réseaux divers, à l’exception des pylônes, sous réserve qu’elles 

s’intègrent à l’environnement urbain. 
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1AU3. Mixité fonctionnelle et sociale  
 

En 1AUa, b et c : pour les opérations et divisions de plus de 15 logements, les élus veulent que soit imposé une part minimale de 

logements aidés, qui sera examinée au cas par cas. 

En 1AUe : Sans objet. 

 
 

Partie 2. Caractéristiques urbaines, architecturales, 
paysagères et environnementales 
 

1AU4. Volumes et implantations des constructions 
 
Sous réserve du respect des Orientations d’Aménagements et de Programmation définies sur la zone et dans le cadre d’un 

aménagement d’ensemble. 

4.1 EMPRISE AU SOL MAXIMALE  
L’emprise au sol maximale ne pourra excéder : 

- en 1AUa, b et c : 40% de l’unité foncière. 

- en 1AUe : 60% de l’unité foncière. 

Exemptions :  

- Les équipements publics, 

- Les ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 

4.2 HAUTEUR MAXIMALE 
Dans la zone 1AUa : 

La hauteur maximale des constructions principales ne peut excéder 8,5 mètres au faîtage. 
Dans le cas de constructions d’habitation bénéficiant d’un financement de l’Etat (logements locatifs sociaux), la hauteur des 

constructions à destination sociale ne pourra excéder 10 mètres au faitage. 

La hauteur totale de constructions annexes ne peut excéder 3 mètres. 

 

Dans les zones 1AUb et c : 

La hauteur maximale des constructions principales ne peut excéder 10,5 mètres au faîtage (R+1+C) ou 9,5 mètres à l’acrotère (R+2). 

La hauteur totale de constructions annexes ne peut excéder 3 mètres. 

 

Dans la zone 1AUe : 

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 12 mètres au faîtage ou 9 mètres à l’acrotère.  
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Exceptions :  

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement ; 

- Les ouvrages techniques de grande hauteur, nécessaires au fonctionnement des services publics ; 

- Les équipements publics. 

 

4.3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
En application de l'article R 151-21 du code de l'urbanisme, dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur le même 

terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées 

au présent article sont appréciées au regard de chacun des lots. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES : 
Dans les zones 1AUa, les constructions seront implantées à 10 mètres de l’axe de la RD97 (voir Annexe au règlement, Etude 

d’aménagement au titre des articles L111-6 à L111-10 du Code de l’Urbanisme). 

Les constructions seront implantées à au moins 5 mètres de l’alignement des autres voies. 

Dans les zones 1AUb, les constructions seront implantées à au moins 5 mètres de l’alignement des voies. 

Dans la zone 1AUc, les constructions seront implantées à au moins 2,50 mètres de l’alignement des voies. 

Dans la zone 1AUe, les constructions seront implantées à au moins 10 mètres de l’alignement des voies. 

 

Exceptions pour toutes les zones : 

- Les installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantées avec un retrait inférieur à 5 m ou 

2,50m, sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux et à la sécurité. 

- Dans le cas d’un terrain bordé par plusieurs voies, les constructions sont soumises à la règle générale sur la voie à partir de 

laquelle est établi l’accès automobile. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES : 
Les constructions principales dans les zones 1AUa, b et c : 

Les constructions peuvent s'implanter en limites séparatives. 

En cas de retrait, les constructions devront s’écarter d’une distance : 

- au moins égale à 2,5 m s’il n’existe pas de vues (Cf. annexes) ; 

- au moins 8 m dans le cas contraire. 

Les constructions annexes dans toutes les zones 1AU : 

Les constructions annexes telles que les abris de jardins, garages non accolés, pourront être implantées : 

- En limite séparative et jusqu’à 1 mètre de celle-ci si la superficie est inférieure ou égale à 20 m² et leur hauteur mesurée à l’égout 

du toit inférieure ou égale à 3 mètres. 

- En retrait de plus de 2,50 mètres dans les autres cas. 

Les constructions dans la zone 1AUe : 

Les constructions seront implantées en retrait des limites séparatives, avec une distance minimale de : 

- 4 m s’il n’existe pas d’ouvertures ; 

- 8 m dans le cas contraire. 
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Exemptions : 

Les installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantées différemment avec un minimum de 1m, 

sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante, à la qualité des lieux ou à la sécurité. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX AUTRES CONSTRUCTIONS  
Une distance d’au moins 4 mètres est imposée entre deux bâtiments non contigus ; cette distance est portée à 8m en face de toute 

vue. 

Exemptions :  

- Les équipements publics ; 

- Les bâtiments annexes de moins de 20m² de surface et d’une hauteur inférieure ou égale à 3 mètres, mesurée à l’égout du toit ; 

- Les ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ; 

 

1AU5. Insertion urbaines, architecturale et environnementale des 
constructions  
 
Sous réserve du respect des Orientations d’Aménagements et de Programmation définies sur la zone et dans le cadre d’un 

aménagement d’ensemble. 

 
5.1 GENERALITES 
L’autorisation d’utilisation du sol pourra être refusée ou n’être accordée que sous préserve des prescriptions particulières, si l’opération 

en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son aspect extérieur, est de nature à porter atteinte :  

- au caractère des lieux avoisinants ; 

- aux sites et paysages urbaines ou ruraux ; 

- à la conservation des perspectives monumentales. 

 

5.2 ASPECT DES CONSTRUCTIONS  
◼ LES VOLUMES ET TERRASSEMENTS : 
Les constructions doivent présenter une unité d’aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

Les constructions et leurs annexes doivent s’adapter au relief du terrain naturel, sans levées de terre et bouleversement intempestif du 

terrain. 

 

◼ LES TOITURES : 
Pentes : 

Les pentes de toiture des volumes principaux seront comprises entre 35° et 45 °par rapport à l’horizontale. Elles pourront être adaptées 

en fonction de la présence d’un bâtiment mitoyen. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux bâtiments annexes et aux vérandas qui ne 

sont pas réglementées.  

Ouvertures : 

Sur les façades donnant sur les voies, les lucarnes rampantes seront encastrées dans la toiture sans ressortir de la surface des toitures. 

La création d’ouvertures en toitures sera réalisée dans l’alignement vertical des ouvertures basses. 
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Matériaux : 

L’emploi de matériaux type fibro-ciment, de matériaux d’aspect tôles métalliques ou galvanisées sont interdits. 

 

◼ LES FAÇADES : 
Il sera recherché un traitement harmonieux de toutes les façades, y compris celles des annexes accolées ou proches du bâtiment 

principal. 

Les matériaux : 

L’utilisation en façade de matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage ainsi que l’emploi à nu de matériaux destinés 

à être enduits sont interdits.  

Les teintes des matériaux et d’enduits devront s’harmoniser avec le bâti environnant et seront de préférence choisis parmi les éléments 

traditionnels de la Région Ile de France  

Les ouvrages techniques (postes électriques, postes relais, etc.) seront traités en harmonie avec les constructions avoisinantes dans 

le choix des revêtements et des teintes. 

Les ouvertures : 

Ces ouvertures doivent s’harmoniser avec l’aspect général de la construction. 

Elles seront de préférence maintenues dans leurs proportions traditionnelles (rectangulaires disposées verticalement). 

Pour les menuiseries, les teintes et matériaux seront homogènes sur l’ensemble du bâtiment et les menuiseries traditionnelles seront 

restaurées ou restituées.  

 

◼ LES CLOTURES 
Elles devront présenter une simplicité d’aspect (formes, matériaux et couleurs) en harmonie avec la construction principale et son 

environnement immédiat.  

Les clôtures en plaques béton armé entre poteaux, en canisses ou en grillages pleins et opaques sont interdites en façades et sur les 

limites des emprises publiques. L’emploi à nu de matériaux destinés à être enduits est interdit.  

Sur les voies :  

Les clôtures sur le domaine public n’excéderont pas 2 mètres de hauteur et seront réalisées :  

-soit par un muret surmonté de parties ajourées (grilles, grillages…),  

-soit par des clôtures discrètes doublées de végétaux (voir liste indicative en annexe du règlement).  

En limite séparative : 

Les clôtures, d’une hauteur maximale de 2 mètres, seront réalisées : 

- soit de grillages discrets doublés de haies d’essences locales (voir liste indicative en annexe du règlement),  

- soit de palissades pleines, 

- soit de panneaux en bois.  

En limite des espaces naturels (zone N et A) :  

Les clôtures seront constituées d’une haie vive d’essences locales (voir liste indicative en annexe du règlement), doublée ou non de 

grillage. La hauteur maximale ne doit pas dépasser 2m, calculée par rapport au terrain naturel existant avant travaux. 

 

◼ LES ANTENNES PARABOLIQUES  
Les antennes paraboliques et systèmes de réception seront dissimulés dans la mesure du possible par des choix d’implantation non 

visibles depuis le domaine public ou des choix de teintes se fondant avec le support. 
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5.4 DISPOSITIONS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT  
Il s’agit de privilégier l’emploi de dispositifs : 

- préservant et économisant l’utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, etc.) ; 

- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) ; 

- de construction avec des matériaux économes ou renouvelables. 

… tout en assurant leur bonne insertion dans le tissu urbain environnant. 

Ainsi, l’installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matériaux ou d’équipements participant au développement d’énergies 

renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d’une insertion harmonieuse avec l’environnement urbain. Les 

panneaux solaires doivent être intégrés dans le volume de toit ou de façade, en évitant les reliefs créant des débords et les teintes ou 

matériaux ayant un impact fort et détonnant dans l’aspect de la construction. 

Ils seront réalisés dans des proportions plus larges que hautes, de manière à respecter une harmonie d’ensemble. 

Les pompes à chaleur seront installées de manière la plus discrète possible sur les façades les moins visibles depuis l’espace public et 

devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de récupération des eaux de pluie seront installées de manière la plus discrète possible et dans la mesure du possible 

masquées par un écran naturel de végétation. 

Des adaptations pourront être apportées dans le cas de réalisations présentant une harmonie générale intégrée au site et utilisant des 

matériaux ou formes urbaines particuliers pour garantir les conditions d’une économie des ressources et des énergies significatives 

dans le cadre des principes du Développement Durable appliquée à la construction (normes HQE, labels éco-constructions, respect de 

performances énergétiques au-delà de la réglementation thermique en vigueur, application d’un principe particulier d’économie 

d’énergie ou de préservation de l’environnement…) 

Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en vigueur au jour du dépôt de 

la demande. 

 

1AU6. Insertion paysagère et aménagement des abords 
 

Sous réserve du respect des Orientations d’Aménagements et de Programmation définies sur la zone et dans le cadre d’un 

aménagement d’ensemble. 

 

Règles générales : 

- Les aires de stationnement doivent recevoir un traitement végétal et seront intégrées dans l’environnement végétal qui caractérise 

la zone. 

- Les plantations existantes seront dans la mesure du possible conservées ou seront remplacées par des essences similaires. 

- Sauf disposition différente portée aux documents graphiques (CEV= coefficient d’espaces végétalisés), au moins 40% de la 

superficie du terrain sera traité en espaces végétalisés (cf définition du lexique). 

Exemptions : 

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement. 

- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

- Les équipements publics. 
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1AU7. Stationnements 
 

7.1 PRINCIPES 

Il devra être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain propre à 

l'opération et selon les normes fixées dans le présent article.  

Cette obligation est applicable pour les constructions nouvelles, pour les aménagements, transformations de bâtiments ou extensions 

des constructions existantes qui aboutissent à la création de nouvelles unités d’habitation (chambre d’étudiants, logement 

supplémentaire...), et pour les changements de destination des constructions existantes.  

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante.  

Les aires de stationnement doivent répondre aux caractéristiques et normes minimales suivantes (hors normes sur places destinées 

aux personnes à mobilité réduite) : longueur : 5 mètres – largeur : 2,50 m – dégagement ou recul : 5 m. 

 
7.2 NOMBRE D’EMPLACEMENTS AUTOMOBILES 

A - Constructions à destination d’habitation  

Pour les logements sociaux, 1 place par logement. 

Pour les autres logements :  

- 2 places par logement de 0 à 100 m² de surface de plancher. 

- 3 places par logements à partir de 101 m² de surface de plancher. 

- Places visiteurs : dans le cas d’opérations de constructions de plus de 10 logements, il sera aménagé une place visiteur au 

minimum, aisément accessible depuis l’espace public, pour 5 logements. 

B - Pour les constructions à destination d'activités, des aires de stationnement suffisantes sont à prévoir pour : 

- les véhicules du personnel à raison d'une place au moins pour deux emplois,  

- les véhicules de livraison et de services,  

- les véhicules des visiteurs, 

- les véhicules poids lourds. 

C - Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de fonctionnement, le 

nombre et le type d’utilisateurs et sa localisation dans la commune (existence ou non de parcs publics de stationnement à proximité…). 

D - Bureaux : 

Il sera aménagé au moins 1 place pour 55m² de surface de Plancher. 

E - Autres : Les besoins en stationnement seront définis en fonction des besoins liés à la construction (importance, fréquentation, 

destination). 

 

7.3. NOMBRE D’EMPLACEMENTS POUR LES CYCLES  

Bureaux : Norme plancher : 1,5m² pour 100m² de surface de plancher 

Ratios de conversion à utiliser : compter 1,5m² pour une place de stationnement Vélo 

 

Habitat collectif : Norme plancher - 0,75 m²/logement pour les logements jusqu’à 2 pièces 

- 1,5 m²/logement dans les autres cas 

- Superficie minimale du local : 3m² 
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Ratios de conversion à utiliser : compter 1,5m² pour une place de stationnement Vélo 

 

Activités / commerces : Norme plancher : 1 place pour 10 employés si la surface de plancher est supérieure ou égale à 500m² 

Ratios de conversion à utiliser : 

- Compter 1,5m² pour une place de stationnement vélo 

- Utiliser une hypothèse de densité d’emploi 

Commerce : 65m² / emploi 

Artisanat et industrie : 30 à 50m² / emploi 

Entrepôt : 100m² / emploi 

 

Equipements publics : Norme plancher : 1 place pour 8 à 12 élèves 

Recommandation 

École primaire : 1 place pour 8 à 12 élèves 

Collège et lycée : 1 place pour 3 à 5 élèves 

 

Réalisation de places de stationnement pré-équipés pour la recharge de véhicules électriques :  

 

 

 

Partie 3. Desserte, équipements et réseaux  
 

1AU8. Accès et desserte par les voies publiques et privées 
 
8.1 ACCES  
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’ intermédiaire 

d’un passage aménagé sur fonds voisin éventuellement obtenu par application de l’article 682 du Code Civil. 

Les dimensions et caractéristiques techniques de cet accès doivent répondre à l’importance et à la destination des constructions 

projetées (notamment pour l’approche des moyens de lutte contre l’incendie), sans être inférieur à 3,50 mètres de largeur d’emprise. 

L’aménagement de cet accès et de son débouché sur la voie de desserte ne doit pas entraîner de risques pour la sécurité des usagers 

et la circulation générale. Ces risques seront appréciés en fonction de la position des accès, de leur nature et de l’intensité du trafic.  
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Ainsi : 

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité publique et de la non-multiplication des 

entrées et sorties individuelles sur la voie. Notamment, dans le cas d’un terrain desservi par plusieurs voies, les constructions 

pourront n’être autorisées que si l’accès est établi sur la voie où la gêne sera la moindre. 

- Des reculs des portails et entrées des véhicules pourront être imposés pour des raisons de sécurité et de visibilité. 

 

8.2 DESSERTE ET VOIRIE  
Les voies nouvelles devront correspondre au moins aux règles minimales de desserte, de sécurité et de défense contre l’incendie. Leurs 

dimensions, formes et caractéristiques techniques doivent être adaptées aux usages (piétons, cyclables, automobiles) et trafics qu’elles 

supportent, sans être inférieures à 3,50 m. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées de façon à permettre à tous les véhicules – notamment ceux des services 

publics : lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères, etc. – de faire aisément demi-tour (normes minimales figurant dans 

le lexique en annexe du présent règlement). 

 

1AU9. Desserte par les réseaux 
 
9.1 EAU POTABLE  
Toute construction nécessitant l’utilisation d’eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable. 

 

9.2 ASSAINISSEMENT  
Eaux usées : 

- Toute construction ou installation doit se raccorder par des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en 

respectant ses caractéristiques  

- L’évacuation des eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement pourra être autorisée sous réserve qu’une 

autorisation de rejet soit établie par la commune et le gestionnaire de réseau. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l’objet 

d’un pré-traitement avant leur rejet dans le réseau. 

- Le rejet d’eaux usées est interdit dans le réseau d’eaux pluviales ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

- Le rejet de produits nocifs est interdit dans le réseau d’eaux usées ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

Eaux pluviales : 

- Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle, ni modification au libre écoulement des eaux pluviales. 

- Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa conception, des dispositions techniques permettant la retenue des eaux 

pluviales sur la parcelle. Un contrôle effectif de ces dispositifs sera effectué. 

- Les eaux pluviales non polluées devront être infiltrées sur place avec des dispositifs adaptés aux volumes d’eaux recueillis.  

- En cas d’impossibilité, le volume d’eaux pluviales non infiltré restant, devra être acheminé après dépollution, vers le réseau public, 

quand il existe et est suffisant. Les normes de rejet, à savoir la prise en compte du débit de fuite et la pluie de référence, seront 

conformes à celles consignées dans le règlement d’assainissement et celles du SAGE Orge-Yvette. 

- Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur 

les installations classées et/ou du Code de l’Environnement, doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté 

à l’importance et à la nature de l’activité pour assurer une protection efficace du milieu naturel. 
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- L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau d’assainissement des eaux usées, ainsi que directement sur les voies ou le 

domaine public (en dehors des constructions existantes) est strictement interdite. 

- Les eaux de piscines pourront être évacuées dans le réseau d’eaux pluviales si elles ont fait l’objet d’un traitement adapté avant 

rejet dans le réseau et si le débit est régulé (inférieur à 1l/s/ha) pour éviter des mises en charge importantes du réseau. 

 

9.3 AUTRES RESEAUX (ENERGIE, TELECOM, NUMERIQUES…) 
Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé : ces ouvrages comprennent les conduites en 

souterrain entre les constructions et jusqu’en un point de raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété publique/privée. 

Les ouvrages de télécommunications doivent être conformes aux documents officiels en vigueur à la date du dépôt du permis de 

construire. 
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Titre V. Dispositions applicables 
aux zones agricoles  
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Zone A 
 

CARACTERE DE LA ZONE  

Cette zone correspond aux secteurs de la commune protégés en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles.  

 

DESTINATION DE LA ZONE  

Il s’agit d’une zone non équipée, à préserver en raison du potentiel agronomique, et de la qualité des terres agricoles. 

Seules les constructions et installations liées à l’activité agricole, à l’habitat des personnes liées aux installations autorisées et les 

constructions liées aux services publics et d’intérêt collectif sont autorisées. 

 

OBJECTIFS DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

- Protéger les terres riches et productives. 

- Limiter toute construction dans ces secteurs, à l’exception de celles strictement nécessaires à l’activité agricole ou aux équipements 

d’intérêt collectif. 

- Promouvoir l’activité économique agricole. 

- Protéger les remises boisées. 
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Partie 1. Affectations des sols et destination des constructions 
 

A1. Les destinations et vocations autorisées et interdites 
⚫ Autorisés sous réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances  
⚫ Autorisés sous conditions particulières  
⚫ Interdit  
ZONES ET SECTEURS DE ZONES A 

Habitat 
Logement ⚫ 

Hébergement ⚫ 

Commerce et activité 
de service 

Artisanat et commerce de détail ⚫ 

Restauration ⚫ 

Commerce de gros ⚫ 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ⚫ 

Hébergement hôtelier et touristique ⚫ 

Cinéma ⚫ 

Équipements d’intérêt 

collectif et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés ⚫ 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ⚫ 

Établissements d’enseignement ⚫ 

Établissements de santé et d’action sociale ⚫ 

Salles d’art et de spectacles ⚫ 

Équipements sportifs ⚫ 

Autres équipements recevant du public ⚫ 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole ⚫ 

Exploitation forestière ⚫ 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie ⚫ 

Entrepôt ⚫ 

Bureau ⚫ 

Centre de congrès et d’exposition ⚫ 
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A2. Les autorisations sous conditions particulières  
 

 SOUS RÉSERVE DES MESURES RELATIVES AUX PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES ÉNONCÉES CI-DESSOUS  
Dans les zones identifiées comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement de sols argileux » 

Les zones potentiellement concernées sont identifiées à titre d’information en annexe au présent règlement. 

Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s’inspirer des informations et RECOMMANDATIONS édictées. 

Dans les zones d’aléas forts et moyens, une étude de sol sera demandée. 

 

Isolement acoustique des bâtiments contre les bruits aux abords des voies de transports terrestres :  

Dans les secteurs affectés par le bruit aux abords des voies répertoriées par arrêté préfectoral (voir plan des périmètres 

particuliers), les constructions nouvelles à usage d’habitation ou d’équipements doivent faire l’objet d’une isolation acoustique 

conforme à la réglementation en vigueur (arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments 

d’enseignement). 

 

Protection des éléments de patrimoine identifiés au titre de l’article L151.19 du CU :  

Les travaux exécutés sur une parcelle possédant un élément bâti ou végétal repéré au titre de l’article L151.19 du CU, doivent être 

conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt.  

La modification de l’aspect extérieur et la démolition partielle ou totale de ces éléments sont subordonnées à la délivrance d’un 

permis de démolir ou d’une autorisation. 

 

Dans les secteurs sensibles à des risques d’inondations, identifiées sur le plan n°8.2 – plan des périmètres particuliers 

Les constructions nouvelles ou extension, hors élévation, sont interdites. 

Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisées. 

Ils devront être réalisées à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues. 

Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des RECOMMANDATIONS édictées au titre VIII du présent 

règlement. 

 

 SOUS RÉSERVE DES CONDITIONS PARTICULIÈRES ET SUPPLÉMENTAIRES SUIVANTES 

Sont autorisées les constructions et installations liées à l’exploitation agricole et nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 

-Les bâtiments nécessaires aux exploitations agricoles d'au moins une Surface Minimale d’Assujettissement (SMA) y compris les 

bâtiments nécessaires aux activités dans le prolongement de l'acte de production (vente directe, accueil à la ferme, transformation 

de produits agricoles à condition d'être accessoires à l'activité de production). 

-Les nouvelles constructions à usage d'habitation, ainsi que leur extension, à condition d'être nécessaires à l'activité agricole. 

Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation régulièrement édifiées à la date d’approbation du présent P.L.U. 

(conformément aux articles L 151-11 et L 151-12 du code de l’Urbanisme) ne peuvent excéder 20 % d’augmentation de la surface 

de plancher, avec un maximum de 30 m² supplémentaires. Par ailleurs, ces agrandissements ne peuvent être réalisés qu’une 

seule fois à compter de la date d’approbation du présent P.L.U. 

-Les affouillements et exhaussements du sol liés à l'activité agricole sous réserve d’une bonne insertion paysagère.  

-Les affouillements et exhaussements du sol sont également autorisés s’ils sont destinés à l’aménagement de voies et réseaux 

divers liés aux projets routiers d’intérêt général ou s’ils sont nécessaires à la création d’ouvrages hydrauliques.  
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-La continuité des cheminements piétonniers figurant au document graphique devra être préservée.  

-Les changements de destination sont autorisés à condition d’être strictement liés et nécessaires à l’exploitation agricole. 

-Les constructions à l’identique en cas de sinistre. 

-Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, notamment les ouvrages de transport 

d’électricité, sont autorisés dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux de maintenance ou de modification de 

ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques.  

-Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport d’électricité faisant l’objet d’un report dans 

la liste des servitudes. 

 

A3. Mixité fonctionnelle et sociale  
 

Sans objet. 

 
 

Partie 2. Caractéristiques urbaines, architecturales, 
paysagères et environnementales 
 

A4. Volumes et implantations des constructions 
 
4.1 EMPRISE AU SOL MAXIMALE  
Non réglementé pour les bâtiments techniques, liés à l’exploitation agricole. 

L’emprise au sol des constructions d’habitation (y compris annexes), nécessaires au maintien et au développement de l’activité 

agricole, ne peut excéder 75 m². 

 

4.2 HAUTEUR MAXIMALE  
La hauteur des constructions à usage agricole ne doit pas dépasser 15 m au faîtage, cheminée et superstructure non comprises. 

La hauteur des constructions à usage d’habitations ne pourra excéder 9 mètres mesurée au faîtage. 

La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif dans 

l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont également 

autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

Exceptions :  

- Dans le cas d’aménagements ou d’extensions de constructions existantes ne respectant pas ces règles, les hauteurs seront 

limitées à celle de la construction existante. 

- Les ouvrages techniques de grande hauteur, nécessaires au fonctionnement des services publics et les installations liées au 

fonctionnement de l’activité ferroviaire dans la limite de 10 m. 
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4.3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
◼ PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES : 
Règles générales : 

Toute construction sera implantée à au moins 12 mètres de l’axe des voies. 

Ce recul ne s’applique pas en limite des voies S.N.C.F sous réserve du respect des servitudes afférentes. 

Exceptions : 

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement. 

- Dans le cas d’extensions ou d’aménagements de bâtiments existants ne respectant pas ces règles, les constructions pourront se 

faire dans le prolongement de ceux-ci. 

- Les équipements publics et installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantés en retrait avec 

un minimum de 1 m , sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES : 
Règles générales : 

Les constructions seront implantées à au moins 8 mètres des limites séparatives. 

Exceptions : 

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement 

- Dans le cas d’extensions ou d’aménagements de bâtiments existants ne respectant pas ces règles, les constructions pourront se 

faire dans le prolongement de ceux-ci. 

- Les bâtiments annexes qui pourront être implantés en limite séparative ou à au moins 1 m de celle-ci. 

- Les équipements publics et installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantés en retrait 

(avec un minimum de 1 m), sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX AUTRES CONSTRUCTIONS  
Non réglementé. 

 

A5. Insertion urbaines, architecturale et environnementale des constructions  
 
5.1 GENERALITES 
L’autorisation de construire pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de prescriptions particulières, si les constructions, 

par leur situation, leurs dimensions, leur architecture et leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte : 

- au caractère des lieux avoisinants. 

- aux sites et paysages naturels. 

 

5.2 ASPECT DES CONSTRUCTIONS  
Les constructions nouvelles et aménagements doivent présenter une unité et une qualité des matériaux de construction utilisés. 

Les constructions à usage agricole devront être réalisées en maçonnerie enduite, ou d’aspects bois, pierres ou aspect tôle laquée. 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Règlement 

107 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Pour tout bâtiment excédant 30 m de longueur, les façades seront traitées de façon à créer des éléments de rupture verticaux et rythmés 

par des éléments architecturaux (matériaux, décrochements, bandeaux, décalage de faîtage, etc.). 

Les éléments identifiés aux documents graphiques au titre du L151.11 du CU sont soumis à des conditions d’aménagement, de 

reconversion de transformation compatibles avec une conservation de la surface construite globale et un respect global de son aspect 

extérieur d’origine. 

 

5.3 CLOTURES 
Elles seront conçues de façon à ne pas gêner l’écoulement des eaux. 

Les clôtures végétales constituées de piquets bois ou grillages discrets doublées de haies seront préconisées. 

Les clôtures doivent être conçues de manière à permettre le passage de la petite faune. 

 

5.4 DISPOSITIONS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT  
Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en vigueur au jour du dépôt de 

la demande. 

 

A6. Insertion paysagère et aménagement des abords 
 

Espaces boises classes : 

Les terrains indiqués aux documents graphiques par un quadrillage en traits épais et des cercles sont classés en espaces boisés à 

conserver, à protéger ou à créer en application des dispositions de l’article L 130.1 du Code de l’Urbanisme. 

Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 

protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d’autorisation de défrichement prévue à 

l’article L 311.1 du Code Forestier. 

Sauf application des dispositions de l’article L 130.2 du Code de l’Urbanisme, ces terrains sont inconstructibles à l’exception des 

bâtiments strictement nécessaires à l’exploitation des bois soumis au régime forestier. 

 

Espaces libres et plantations : 

Les espaces boisés, les arbres isolés ou les alignements d’arbres existants doivent être conservés ou remplacés et entretenus. Le 

remplacement ou le déplacement de certains arbres peut être autorisé. 

Les plantations existantes seront dans la mesure du possible conservées ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Les aires de stockage ou de dépôts visibles des voies et cheminements doivent être entourés d’une haie d’essences formant un écran 

opaque atténuant leur impact dans l’environnement naturel. 

Les espaces libres des constructions et jardins seront plantés avec des végétaux, dont le plan sera exposé dans la demande 

d’autorisation ou de déclaration. Il sera conçu à partir d’essences de composition variée tant dans leur taille que dans leur forme, de 

feuillage, de type, et de période de floraison avec des ports variés. 

Les merlons existants le long de l’A10 et de la voie SNCF devront recevoir un traitement paysager et faire l’objet de plantations variées 

tant arbustives que de haute tige choisies parmi des essences locales (voir liste indicative en annexe du règlement). 

 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Règlement 

108 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

A7. Stationnements 
Le stationnement des véhicules sera assuré en dehors des voies publiques. Les besoins seront définis en fonction de la destination et 

de l’importance de la construction. Le permis de construire contiendra une note « Stationnement » précisant la destination du projet, les 

besoins engendrés et justifiant le nombre de places proposées. 

Les aménagements d’aires de stationnement seront réalisés en privilégiant la non-imperméabilisation des sols. 

 
 

Partie 3. Desserte, équipements et réseaux  
 

A8. Accès et desserte par les voies publiques et privées 
Accès : 

Pour être constructible, tout terrain doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire 

d’un passage aménagé sur fonds voisin éventuellement obtenu par application de l’article 682 du Code Civil. 

L’aménagement de cet accès et de son débouché sur la voie de desserte ne doit pas entraîner de risques pour la sécurité des usagers 

et la circulation générale. Ces risques seront appréciés en fonction de la position des accès, de leur nature et de l’intensité du trafic. 

Ainsi, le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité publique et de la non-multiplication des 

entrées et sorties individuelles sur la voie. Les accès privés sur la RD 97 sont interdits. Dans le cas d’un terrain desservi par plusieurs 

voies, les constructions pourront n’être autorisées que si l’accès est établi sur la voie où la gêne sera la moindre. 

Desserte et voirie : 

Les voies nouvelles devront correspondre aux règles minimales de desserte, de sécurité et de défense contre l’incendie. Leurs 

dimensions, formes et caractéristiques techniques doivent être adaptées aux usages (piétons, cyclables, automobiles) et trafics qu’elles 

supportent. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées de façon à permettre à tous les véhicules – notamment ceux des services 

publics : lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères, etc. – de faire aisément demi-tour (normes minimales figurant dans 

le lexique en annexe du règlement) 

Les chemins ruraux existants devront être conservés (voir plan dans les « annexes diverses ») ou seront remplacés. 

 

A9. Desserte par les réseaux 
 
9.1 EAU POTABLE  
Toute construction ou installation pourra être raccordée au réseau public. Ce raccordement sera à la charge du pétitionnaire. 

 

9.2 ASSAINISSEMENT  
Eaux usées : 

- Lorsque le réseau public existe, toute construction doit se raccorder au réseau public dans les mêmes conditions que dans les 

zones urbaines. 
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- Lorsqu’il n’existe pas, la construction doit être équipée d’un dispositif d’assainissement autonome conforme à la réglementation en 

vigueur et déterminé en fonction de la nature des sols. Les installations seront conçues de manière à être branchées au réseau 

collectif dès sa réalisation. 

- Le rejet des eaux usées dans les fossés, cours d’eau est strictement interdit. 

- Le rejet de produits nocifs est interdit dans le réseau d’eaux usées ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

Eaux pluviales : 

- Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle, ni modification au libre écoulement des eaux pluviales. 

- Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa conception, des dispositions techniques permettant la retenue des eaux 

pluviales sur la parcelle. Un contrôle effectif de ces dispositifs sera effectué. 

- Les eaux pluviales non polluées devront être infiltrées sur place avec des dispositifs adaptés aux volumes d’eaux recueillis.  

- En cas d’impossibilité, le volume d’eaux pluviales non infiltré restant, devra être acheminé après dépollution, vers le réseau public, 

quand il existe et est suffisant. Les normes de rejet, à savoir la prise en compte du débit de fuite et la pluie de référence, seront 

conformes à celles consignées dans le règlement d’assainissement et celles du SAGE Orge-Yvette. 

- Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur 

les installations classées et/ou du Code de l’Environnement, doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté 

à l’importance et à la nature de l’activité pour assurer une protection efficace du milieu naturel. 

- L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau d’assainissement des eaux usées, ainsi que directement sur les voies ou le 

domaine public (en dehors des constructions existantes) est strictement interdite. 

- Les eaux de piscines pourront être évacuées dans le réseau d’eaux pluviales si elles ont fait l’objet d’un traitement adapté avant 

rejet dans le réseau et si le débit est régulé (inférieur à 1l/s/ha) pour éviter des mises en charge importantes du réseau. 

Eaux résiduelles agricoles : 

Les effluents agricoles (purin, lisier…) doivent faire l’objet d’un traitement spécifique. En aucun cas, ils ne doivent être rejets dans le 

réseau public. 

 

9.3 AUTRES RESEAUX (ENERGIE, TELECOM, NUMERIQUES…) 
Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain sauf impossibilité technique reconnue. 

Les installations et constructions devront être conçues de manière à être raccordables aux réseaux de communication électroniques 

dès leur réalisation. 
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Titre VI. Dispositions applicables 
aux zones naturelles 
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Zone N 
 
CARACTERE DE LA ZONE  

Ces zones concernent à la fois : 

- Des espaces naturels boisés de grande qualité (bois communal de Briis sous Forges, Bois de Salifontaine, espaces boisés autour 

de Bligny, le bois communal de la Garenne, le bois croulard, la mare du centre ville). 

- Des espaces paysagers à valoriser, le long de la RD 97 et de la Prédecelle. 

- Des secteurs légèrement bâtis. 

 

DESTINATION DE LA ZONE  

Deux catégories de secteurs sont identifiées : 

- Un secteur N, réservé au maintien et à la valorisation des espaces naturels. Ces espaces sont inconstructibles en dehors des 

installations très limitées liées à la mise en valeur de ces espaces. 

- Un secteur N*, légèrement bâti, dans lesquels les aménagements et les extensions modérées des constructions existantes sont 

tolérés. Par contre, une quelconque densification par l’implantation de constructions principales nouvelles y est interdite. 

Le périmètre de ces zones est restreint aux abords des parcelles bâties. 

 

OBJECTIFS DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Protéger les espaces naturels boisés de toute construction et permettre leur valorisation. 

Permettre de faire évoluer le bâti existant dans un cadre très limité (aménagement ou reconversion) pour préserver ces ensembles 

caractéristiques de la commune. 
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Partie 1. Affectations des sols et destination des constructions 
 

N1. Les destinations et vocations autorisées et interdites 
⚫ Autorisés sous réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances   
⚫ Autorisés sous conditions particulières   
⚫ Interdit   

ZONES ET SECTEURS DE ZONES N N* 

Habitat 
Logement ⚫ ⚫ 

Hébergement ⚫ ⚫ 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail ⚫ ⚫ 

Restauration ⚫ ⚫ 

Commerce de gros ⚫ ⚫ 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ⚫ ⚫ 

Hébergement hôtelier et touristique ⚫ ⚫ 

Cinéma ⚫ ⚫ 

Équipements 
d’intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 

assimilés 

⚫ ⚫ 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés 

⚫ ⚫ 

Établissements d’enseignement ⚫ ⚫ 

Établissements de santé et d’action sociale ⚫ ⚫ 

Salles d’art et de spectacles ⚫ ⚫ 

Équipements sportifs ⚫ ⚫ 

Autres équipements recevant du public ⚫ ⚫ 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole ⚫ ⚫ 

Exploitation forestière ⚫ ⚫ 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie ⚫ ⚫ 

Entrepôt ⚫ ⚫ 

Bureau ⚫ ⚫ 

Centre de congrès et d’exposition ⚫ ⚫ 
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N2. Les autorisations sous conditions particulières  
 

 SOUS RÉSERVE DES MESURES RELATIVES AUX PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES ÉNONCÉES CI-DESSOUS  
Dans les zones identifiées comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement de sols argileux » 

Les zones potentiellement concernées sont identifiées à titre d’information en annexe au présent règlement. 

Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s’inspirer des informations et RECOMMANDATIONS édictées. 

Dans les zones d’aléas forts et moyens, une étude de sol sera demandée. 

 

Isolement acoustique des bâtiments contre les bruits aux abords des voies de transports terrestres :  

Dans les secteurs affectés par le bruit aux abords des voies répertoriées par arrêté préfectoral (voir plan des périmètres 

particuliers), les constructions nouvelles à usage d’habitation ou d’équipements doivent faire l’objet d’une isolation acoustique 

conforme à la réglementation en vigueur (arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments 

d’enseignement). 

 

Protection des éléments de patrimoine identifiés au titre de l’article L151.19 du CU :  

Les travaux exécutés sur une parcelle possédant un élément bâti ou végétal repéré au titre de l’article L151.19 du CU, doivent être 

conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt.  

La modification de l’aspect extérieur et la démolition partielle ou totale de ces éléments sont subordonnées à la délivrance d’un 

permis de démolir ou d’une autorisation. 

 

Dans les secteurs sensibles à des risques d’inondations, identifiées sur le plan n°8.2 – plan des périmètres particuliers 

Les constructions nouvelles ou extension, hors élévation, sont interdites. 

Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisées. 

Ils devront être réalisées à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues. 

Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des RECOMMANDATIONS édictées au titre VIII du présent 

règlement. 

 

 SOUS RÉSERVE DES CONDITIONS PARTICULIÈRES ET SUPPLÉMENTAIRES SUIVANTES 

- Les affouillements et exhaussements des sols, uniquement pour les constructions et installations d’intérêt général, à condition 

de ne pas porter atteinte à la protection du site et du paysage. 

- En zone N*, seules des extensions limitées des constructions existantes à usage d’habitation régulièrement édifiées à la date 

d’approbation du présent P.L.U. (conformément aux articles L 151-11 et L 151-12 du code de l’Urbanisme) sont autorisées. 

Cependant, les extensions ne peuvent excéder 20 % d’augmentation de la surface de plancher, avec un maximum de 30 
m² supplémentaires. Par ailleurs, ces agrandissements ne peuvent être réalisés qu’une seule fois à compter de la date 

d’approbation du présent P.L.U. 

- Les constructions nécessaires à l’entretien et à la gestion des espaces naturels. 

- La reconstruction à l’identique de constructions légales détruites après sinistre. 

- Les ouvrages nécessaires à la gestion des eaux pluviales et à l’aménagement de bassins de rétention. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, dès lors qu’elles font l’objet d’un 

traitement paysager de qualité, limitant l'imperméabilisation des sols. 
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- Les stations d’épuration des eaux usées combinant l’ingénierie écologique aux technologies traditionnelles. 

- Les aménagements, ouvrages et installations directement nécessaires à la mise en valeur et à la gestion des boisements. 

- Les aménagements, ouvrages et installations directement nécessaires à la gestion de la fréquentation du public tels que les 

cheminements piétons et les sanitaires. Ces aménagements doivent être d’intérêt collectif et doivent faire l’objet d’un traitement 

paysager de qualité, limitant l’imperméabilisation des sols. 

 

N3. Mixité fonctionnelle et sociale  
 

Sans objet. 

 

 

Partie 2. Caractéristiques urbaines, architecturales, 
paysagères et environnementales 
 

N4. Volumes et implantations des constructions 
 
4.1 EMPRISE AU SOL MAXIMALE  
En N, sans objet. 

En N*, l’emprise au sol des constructions légalement édifiées ne peut excéder 75m². 

Aucune construction ne pourra être implantée dans les lisières repérées aux documents graphiques. 

 
4.2 HAUTEUR MAXIMALE  
Rappel (cf lexique) : La hauteur est mesurée entre le point le plus bas du niveau du sol naturel avant travaux et le faîtage. Dans le cas 

de terrains en pente, le point bas est pris au point médian de la ligne de plus grande pente par rapport au niveau naturel du sol avant 

travaux. 

Règles générales : 

La hauteur des constructions, autres qu’à usage d’habitations, ne pourra excéder 10 mètres mesurée au faîtage, hors ouvrages 

techniques de grande hauteur (cheminées, antennes, etc.). 

La hauteur des constructions à usage d’habitations ne pourra excéder 6 mètres mesurée au faîtage. 

Exceptions :  

- Dans le cas d’aménagements ou d’extensions de constructions existantes ne respectant pas ces règles, les hauteurs seront 

limitées à celle de la construction existante. 

- Les ouvrages techniques de grande hauteur, nécessaires au fonctionnement des services publics et les installations liées au 

fonctionnement de l’activité ferroviaire dans la limite de 10 m. 

 

4.3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
◼ PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES : 
Règles générales : 
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Toute construction sera implantée à au moins 12 mètres de l’axe des voies. 

Exceptions : 

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement. 

- Dans le cas d’extensions ou d’aménagements de bâtiments existants ne respectant pas ces règles, les constructions pourront se 

faire dans le prolongement de ceux-ci. 

- Les équipements publics et installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantés en retrait 

(minimum de 1 m), sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES : 
Règles générales : 

Les constructions seront implantées à au moins 8 mètres des limites séparatives. 

Exceptions : 

- La reconstruction à l’identique de constructions ne respectant pas ces règles, dans le respect des dispositions générales au présent 

règlement 

- Dans le cas d’extensions ou d’aménagements de bâtiments existants ne respectant pas ces règles, les constructions pourront se 

faire dans le prolongement de ceux-ci. 

- Les bâtiments annexes qui pourront être implantés en limite séparative ou à au moins 1 m de celle-ci. 

- Les équipements publics et installations nécessaires au fonctionnement des services publics peuvent être implantés en retrait 

(minimum de 1 m), sans toutefois porter atteinte à la forme urbaine existante ou à la qualité des lieux. 

 

◼ PAR RAPPORT AUX AUTRES CONSTRUCTIONS  
Non réglementé. 

 

N5. Insertion urbaines, architecturale et environnementale des constructions  
 
5.1 GENERALITES 
L’autorisation de construire pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de prescriptions particulières, si les constructions, 

par leur situation, leurs dimensions, leur architecture et leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte : 

- au caractère des lieux avoisinants. 

- aux sites et paysages naturels. 

 

5.2 ASPECT DES CONSTRUCTIONS  
Les constructions nouvelles et aménagements doivent présenter une unité et une qualité des matériaux de construction utilisés. 

Les constructions à usage agricole devront être réalisées en maçonnerie enduite, ou d’aspects bois, pierres ou aspect tôle laquée. 

Pour tout bâtiment excédant 30 m de longueur, les façades seront traitées de façon à créer des éléments de rupture verticaux et rythmés 

par des éléments architecturaux (matériaux, décrochements, bandeaux, décalage de faîtage, etc.). 

5.3 CLOTURES 
- Elles seront conçues de façon à ne pas gêner l’écoulement des eaux. 
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- Les clôtures végétales constituées de piquets bois ou grillages discrets doublées de haies seront préconisées. 

- Dans les zones soumises à débordement (cf plan des périmètres particuliers), les clôtures pleines sont interdites. 

- Les clôtures doivent être conçues de manière à permettre le passage de la petite faune. 

 
5.4 DISPOSITIONS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT 
Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en vigueur au jour du dépôt de 

la demande. 

 

N6. Insertion paysagère et aménagement des abords 
 

Les espaces boisés, les arbres isolés ou les alignements d’arbres existants doivent être conservés ou remplacés par des plantations 

équivalentes et entretenues.  

Les constructions doivent être implantées de façon à respecter les plus beaux sujets existants.  

Le choix des essences est lié au caractère de l’espace, à sa dimension, à sa vocation et aux données techniques liées à l’écologie du 

milieu privilégiant les espèces locales et en prohibant les espèces invasives.  

Dans les zones d’expansion de crue et les zones inondables identifiées au document graphique, les clôtures devront être conçues de 

manière perméable, afin de faciliter en cas de crues la gestion des eaux. 

Les abords des constructions et de tout aménagement doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à leur insertion dans 

le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion des eaux pluviales. 

Les espaces boisés, les arbres isolés ou les alignements d’arbres existants doivent être conservés ou remplacés et entretenus. Le 

déplacement ou le remplacement de certains arbres peut être autorisé. 

Les aires de stockage ou de dépôts autorisés visibles des voies et cheminements doivent être entourés d’une haie d’essences locales 

(voir liste indicative en annexe du règlement) formant écran. 

Les merlons existants le long de l’A10 et de la voie SNCF devront recevoir un traitement paysager et faire l’objet de plantations variées 

tant arbustives que de haute tige choisies parmi des essences locales (voir liste indicative en annexe du règlement). 

 

N7. Stationnements 
 

Le stationnement des véhicules sera assuré en dehors des voies publiques. Les besoins seront définis en fonction de la destination et 

de l’importance de la construction. Le permis de construire contiendra une note « Stationnement » précisant la destination du projet, les 

besoins engendrés et justifiant le nombre de places proposées. 

Les aménagements d’aires de stationnement seront réalisés en privilégiant la non-imperméabilisation des sols. 
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Partie 3. Desserte, équipements et réseaux  
 

N8. Accès et desserte par les voies publiques et privées 
 

Accès : 

Pour être constructible, tout terrain doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’ intermédiaire 

d’un passage aménagé sur fonds voisin éventuellement obtenu par application de l’article 682 du Code Civil. 

Les dimensions et caractéristiques techniques de cet accès doivent répondre à l’importance et à la destination des constructions 

projetées (notamment pour l’approche des moyens de lutte contre l’incendie), sans être inférieur à 3,50 mètres de largeur d’emprise. 

L’aménagement de cet accès et de son débouché sur la voie de desserte ne doit pas entraîner de risques pour la sécurité des usagers 

et la circulation générale. Ces risques seront appréciés en fonction de la position des accès, de leur nature et de l’intensité du trafic. 

Ainsi, le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité publique et de la non-multiplication des 

entrées et sorties individuelles sur la voie. Notamment, dans le cas d’un terrain desservi par plusieurs voies, les constructions pourront 

n’être autorisées que si l’accès est établi sur la voie où la gêne sera la moindre. 

Desserte et voirie : 

Les voies nouvelles devront correspondre aux règles minimales de desserte, de sécurité et de défense contre l’incendie. Leurs 

dimensions, formes et caractéristiques techniques doivent être adaptées aux usages (piétons, cyclables, automobiles) et trafics qu’elles 

supportent. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de façon à permettre à tous les véhicules – 

notamment ceux des services publics : lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères, etc. – de faire aisément demi-tour 

(normes minimales figurant dans le lexique en annexe du règlement). 

 

N9. Desserte par les réseaux 
 
9.1 EAU POTABLE  
Toute construction ou installation pourra être raccordée au réseau public. Ce raccordement sera à la charge du pétitionnaire. 

 
9.2 ASSAINISSEMENT  
Eaux usées : 

- Lorsque le réseau public existe, toute construction doit se raccorder au réseau public dans les mêmes conditions que dans les 

zones urbaines. 

- Lorsqu’il n’existe pas, la construction doit être équipée d’un dispositif d’assainissement autonome conforme à la réglementation en 

vigueur et déterminé en fonction de la nature des sols. Les installations seront conçues de manière à être branchées au réseau 

collectif dès sa réalisation. 

- Le rejet des eaux usées dans les fossés, cours d’eau est strictement interdit. 

- Le rejet de produits nocifs est interdit dans le réseau d’eaux usées ainsi que dans les fossés et cours d’eau. 

Eaux pluviales : 

- Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle, ni modification au libre écoulement des eaux pluviales. 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Règlement 

118 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

- Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa conception, des dispositions techniques permettant la retenue des eaux 

pluviales sur la parcelle. Un contrôle effectif de ces dispositifs sera effectué. 

- Les eaux pluviales non polluées devront être infiltrées sur place avec des dispositifs adaptés aux volumes d’eaux recueillis.  

- En cas d’impossibilité, le volume d’eaux pluviales non infiltré restant, devra être acheminé après dépollution, vers le réseau public, 

quand il existe et est suffisant. Les normes de rejet, à savoir la prise en compte du débit de fuite et la pluie de référence, seront 

conformes à celles consignées dans le règlement d’assainissement et celles du SAGE Orge-Yvette. 

- Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur 

les installations classées et/ou du Code de l’Environnement, doit s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté 

à l’importance et à la nature de l’activité pour assurer une protection efficace du milieu naturel. 

- L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau d’assainissement des eaux usées, ainsi que directement sur les voies ou le 

domaine public (en dehors des constructions existantes) est strictement interdite. 

- Les eaux de piscines pourront être évacuées dans le réseau d’eaux pluviales si elles ont fait l’objet d’un traitement adapté avant 

rejet dans le réseau et si le débit est régulé (inférieur à 1l/s/ha) pour éviter des mises en charge importantes du réseau. 

Eaux résiduelles agricoles : 

Les effluents agricoles (purin, lisier…) doivent faire l’objet d’un traitement spécifique. En aucun cas, ils ne doivent être rejets dans le 

réseau public. 

 

9.3 AUTRES RESEAUX (ENERGIE, TELECOM, NUMERIQUES…) 
Tous les réseaux doivent être réalisés en souterrain sauf impossibilité technique reconnue. 

Les installations et constructions devront être conçues de manière à être raccordables aux réseaux de communication électroniques 

dès leur réalisation. 
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Liste indicative des essences végétales locale 
recommandées    

◼ LES ESSENCES D’ARBUSTES RECOMMANDEES  
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◼ CHOIX DES VEGETAUX POUR LES HAIES: 
Les essences conseillées sont dites locales. Les haies champêtres, ainsi constituées, permettent de créer une clôture écologique 

s’harmonisant avec le paysage en alliant les attraits de la floraison, des feuillages et des fruits au fil des saisons. Ces essences sont 

parfaitement adaptées aux sols et climats de la région. Un mélange d’au moins 6 essences comprenant au moins 50% d’arbustes 

caduques (qui perdent leurs feuilles en hiver) est prescrit. Une haie de ce type peut être peuplée de 10 à 20 espèces d’oiseaux, 2 à 3 

espèces de mammifères et de reptiles et de plusieurs dizaines d’insectes de toutes sortes. 

L’intérêt majeur de la floraison de ces arbustes est son atout mellifère (qui attire les insectes butineurs). 

Contrairement aux plantes obtenues par sélection (les cultivars), ces arbustes ont des petites fleurs souvent blanches moins 

spectaculaires. 

 

◼ PLANTATION : 
Période plantation recommandée de novembre à mi-mars. 

Distance de plantation pour les haies vives : sur une ligne tous les 60 cm à 1m. 

Distance de plantation pour les haies taillées : sur une ligne tous les 50cm. 

 

◼ ENTRETIEN: 
Il est conseillé la mise en place d’un paillage (film en géotextile ou à base de fibres végétales type écorces…) afin de conserver l’humidité 

du sol, supprimer les « mauvaises herbes », améliorer la reprise des végétaux et réduire l’entretien. 

Compte-tenu de la situation en lisière boisée, il vaudrait mieux protéger les jeunes plantations par des filets antigibier (surtout les lapins). 

Pour les haies vives : les trois premiers hivers, il faut rabattre à un tiers de leur hauteur totale selon une forme naturelle puis maintenir 

à la hauteur désirée. Si l’arbuste se dégarni, il faut tailler en hiver à 1m du sol. 

Pour les haies taillées : les quatre premiers hivers, il faut rabattre à un tiers de leur hauteur totale selon une forme géométrique puis 

maintenir à la hauteur désirée en juin et en octobre. 
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◼ LES ESSENCES D’ARBRES RECOMMANDEES : 
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Recommandations dans les zones soumises à risques 
d’inondations     
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Recommandations dans les secteurs sensibles aux 
risques de présence d’argiles     
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Etude d’aménagement au titre des articles L111-6 à 
L111-10 du Code de l’Urbanisme 

Voir pièce n°4.2 du PLU 

Protections du patrimoine bâti au titre de l’article L151-
19 du Code de l’Urbanisme 

Voir pièce n°4.3 du PLU 

Protections paysagères au titre de l’article L151-23 du 
Code de l’Urbanisme 

Voir pièce n°4.4 du PLU 
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4.2 
Annexe au règlement : 

Etude d’aménagement au titre des articles 

L111-6 à L111-10 du Code de l’Urbanisme 
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Préambule et exposé des motifs 

Étude d’amendement Dupont 
a. Références juridiques 

➢ La loi n°95-101 du 2 février 1995 sur le renforcement de l'environnement dite Loi Barnier » (article 52) 

➢ La loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (article 200) 

➢ La loi n°93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages 

➢ La circulaire du 13 mai 1996 relative à l'application de l'article L.111-1.4 du Code de l'Urbanisme sur 

l'amendement Dupont 

➢ Les articles L.111-6 à L111-8 du Code de l'Urbanisme relatif à l'Amendement Dupont 

➢ Les articles L.122-1 à L.122-5, L.151-1, L.151-2 et L.151-5 du Code de la Voirie routière et l'article R.1 

du Code de la Route sur le classement des infrastructures routières. 

 

b. Contenu 
Article L111-6 du code de l’urbanisme 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 

une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations 

au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres 

routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre des 

routes visées à l'article L.141-19. 

 

Article L111-7 du code de l’urbanisme. 

L'interdiction mentionnée à l'article L.111-6 ne s'applique pas : 

1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

4° Aux réseaux d'intérêt public. 

 

Article L111-8 du code de l’urbanisme. 

Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 

d'implantation différentes de celles prévues par l'article L.111-6 lorsqu'il comporte une étude 

justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 

compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 

l'urbanisme et des paysages. 
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Article L111-10 du code de l’urbanisme. 

Il peut être dérogé aux dispositions de l'article L.111-6 avec l'accord de l'autorité administrative 

compétente de l'Etat, lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas d'implanter les installations 

ou les constructions au-delà de la marge de recul prévue à l'article L.111-6, pour des motifs tenant à 

l'intérêt, pour la commune, de l'installation ou la construction projetée. 

 

c. Objectifs généraux 
L’amendement Dupont a pour objectif : 

➢ D’inciter les communes à promouvoir un urbanisme de qualité de long des voies routières les plus 

importantes ; 

➢  De lancer une réflexion préalable et globale sur l’aménagement futur des abords des principaux axes 

routiers ; 

➢ De finaliser un projet urbain qui trouvera sa traduction règlementaire dans les documents d’urbanisme 

locaux. 

 

d. Champs d’application 
Les dispositions réglementaires des articles L.111-6 à L111-8 du Code de l'Urbanisme sont applicables : 

➢ à toutes les communes dont une partie du territoire longe une autoroute, une voie express, une déviation 

ou une route classée à grande circulation. 

➢ aux espaces non urbanisés situés le long de ces voies.. 

 

Note de contexte de la présente étude 
D’après le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des 

routes à grande circulation, la commune de Briis-sous-Forges est traversée par l’autoroute A10 et la 

départementale RD97 qui sont classées à grande circulation, pour lesquelles l'article L.111-8 du Code de 

l'Urbanisme s'applique et impose un recul des constructions de 100 mètres pour la A10 et 75 mètres pour la RD97 

ainsi que de ses bretelles d’accès. 

 

Le projet d’ouverture à l’urbanisation du site « La Croix Rouge » nécessite la réalisation d’une étude Amendement 

Dupont au titre des articles L111-6 à L111-10 du Code de l’Urbanisme pour déroger au recul obligatoire de 75 

mètres pour la RD97 ainsi que de ses bretelles d’accès et de 100 mètres pour l’A10. 

La présente étude garantit la prise en compte des différents points abordés dans l'article L.111-6 du Code de 

l'Urbanisme, à savoir : 

➢ La protection contre les risques et les nuisances, 

➢ La sécurité des riverains et des utilisateurs des infrastructures citées ci-dessus, 

➢ La qualité des principes urbanistiques du site, 

➢ La qualité architecturale et paysagère du site. 
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La présente analyse permet de : 

- Comprendre la logique de site (analyse de la structure spatiale et de la fonctionnalité du site) de cette 

zone située aux abords de RD97 classée à grande circulation et concernée par l'article L.111 6 du Code 

de l'Urbanisme et à proximité de l’autoroute A10. 

- Justifier le choix de réduire la bande inconstructible de 75 mètres concernant la RD97 et la bande 

inconstructible de 100 mètres concernant la A10. 

- Proposer des règles d’implantation différentes de celles prévues à l’article L111 6 du Code de l’Urbanisme. 
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1 - Situation et contexte réglementaire  
 

1.1 Etat des lieux 
Contexte général 
La desserte de la commune se fait principalement par quatre routes départementales : 

▪ La RD 131 (Gometz-la-Ville – Vaugrigneuse) ; 

▪ La RD 152 (Bruyères-le-Châtel –Limours) ; 

▪ La RD 97 (Forges-les-Bains/Limours – Arpajon) ; 

▪ Au nord de la commune la RD 24 (Limours – Janvry). 

Le site est situé le long de la RD97 qui est séparée de l’A10 par un espace vert. 
La commune constitue également un point de 
convergence pour les flux est/ouest, plusieurs 

points de passage permettant de franchir 

l’autoroute et la voie ferrée étant situés sur la 

commune, provoquant un effet entonnoir sur la 

RD 97 et la RD 131 qui convergent toutes deux 

vers le bourg. Il existe également un 

franchissement de l’autoroute au nord de la 

commune (Chemin de la Plaine) et au sud (rue 

des Châtaigniers), ainsi qu’un sentier permettant 

de traverser l’autoroute et la LGV le long de la 

Prédecelle. 

Les flux de circulation comptés par le 

département montrent une augmentation 
importante du trafic sur la RD 97 qui est l’axe 

le plus emprunté sur la commune avec plus 
ou moins 6 500 véhicules par jour en fonction 
du point de comptage. La partie nord de la RD 

152 en direction de Limours est également très empruntée (4 000 véhicules par jour), de même que le tronçon 

nord de la RD 131 avec près de 4 700 véhicules par jour.  

À l’échelle du bourg, la traversée s’effectue principalement sur l’axe nord/sud de la RD 131 (rue Boissière – rue 

Fontaine de Ville). Certaines portions de voirie ont été volontairement rendues plus étroites afin de freiner la 

traversée du bourg. La traversée est/ouest s’effectue principalement via la déviation de la RD 97, permettant aux 

automobilistes d’éviter le centre bourg.  

 

 

Trafic sur les principaux axes (source : CD 91) 
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La commune est traversée par l’Autoroute A10 mais les accès les plus proches sont situés aux Ulis à une 

douzaine de kilomètres au nord et à Saint-Arnoult-en-Yvelines à une quinzaine de kilomètres au sud de la 

commune. 
L’autoroute compte environ 84860 véhicules par jour en fonction du point de comptage. 

 

 

 

 

Principaux axes de circulation 
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Secteur concerné par l’étude «Amendement Dupont » 
Il s’agit de la dernière emprise foncière disponible entre le bourg et les infrastructures de transports (déviation, A10, 

LGV). Le site est situé en continuité directe du bourg et à proximité des équipements (établissements scolaires, 

CCPL, gare autoroutière…). Les possibilités d’accès sont limitées à l’ouest par les lotissements existants et interdits 

à l’est par la déviation. 

 

 

Le site s’inscrit dans le prolongement de l’importante opération d’habitat de l’ancienne ZAC du Moulin à Vent. Il 

constitue un site d’entrée de ville important et stratégique. On notera la proximité des ateliers municipaux et de 

nombreux équipements. 

La surface du site est de 5,4 ha. 

 

Les accès depuis la RD 97 ne sont pas envisageables pour ce site. Entre outre, le rond-point de la rue Fontaine 

de ville n’est pas configuré pour recevoir une cinquième branche et permettre un accès par la pointe sud. 

Les seuls accès possibles se feront depuis les voies existantes (éventuellement par le terrain de la CCPL) ou par 

les aménagements à réaliser. Les accès se feront par le Nord, terrain communal en zone AUI dans l’ancien PLU 

qui passe 1AU dans le cadre de la présente révision. 
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1.2. Contexte règlementaire  
Le Plan Local d’Urbanisme en vigueur actuellement, approuvé en 2008, est en cours de révision.  

Dans le PLU actuel 
➢ Plan de zonage  

Le secteur est inscrit : 

- en zone AUI pour la partie Nord 

- en zone 2AU pour la partie centrale 

- en zone UL pour la partie Sud, au PLU. 

 

➢ Règlement écrit 
Zone AUI  

• Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions seront implantées à au moins : 

▪  10m de l’emprise de la RD 97 

▪ 5m de l’alignement des autres voies 

Zone 2AU 

• Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Dans le cas de construction existantes, les extensions devront être réalisées à au moins 10m de la voie 

Zone UL  

• Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions seront édifiées en retrait de l’alignement, avec un minimum de 2,50 mètres 

 

Dispositions particulières à la zone UL liées à la gare autoroutière 

Les constructions seront implantées à au moins 40m de l’emprise de l’A10 (formée par la limite de la zone) 
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Traduction de l’article L.111-6 du Code de l’Urbanisme 

 

Marge de recul de 75 mètres par rapport à l’axe de la RD97 : 
Le secteur est donc impacté par la bande de recul de 75 mètres depuis l’axe de la D97. 

 

 

Enjeux : le secteur d’études se trouvant au même niveau topographique que la RD97, à terme des aménagements 

devront être réalisés afin de réduire les nuisances sonores et visuelles. Par ailleurs, en Ile de France, quel que soit 

l’endroit où l’on se trouve, on est toujours concerné de près ou de loin et à différentes échelles, par la pollution de 

l’air (pollutions liées aux passage des avions qui arrivent ou partent des plate formes aéroportuaires, maillage de 
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routes et autoroutes structurantes, activités économiques productives…)… L’obligation de réaliser plusieurs 

dizaines de milliers de logements en Ile de France pour répondre aux besoins locaux ne permet pas « d’éliminer » 

des sites, du fait de la proximité de voies départementales. Par contre, les aménagements et traitements des 

franges du site le long de la RD97 doivent être qualitatifs et pérennes. 

 
Pour réaliser les aménagements et traitements des franges le long de la RD97, il est proposé de préserver 
une bande non aedificandi de 10 mètres par rapport à l’alignement. Les aménagements envisagés seront 

détaillés dans les pages suivantes. 
 

Marge de recul de 100 mètres par rapport à l’axe de l’A10 : 

 

Bien que concerné partiellement dans sa partie sud par la marge de recul des 100 mètres de l’A10, le site de la 

Croix Rouge est peu impacté par la proximité de l’infrastructure. En effet, un imposant merlon planté et paysager, 

tant en terme de hauteur qu’en largeur, a été réalisé à l’époque pour réduire les nuisances sonores et visuelles. 

Axe de l’A10 

100m 
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Le merlon de l’A10 vu depuis la RD97 

 

Le merlon de l’A10 vu depuis la RD97 

 

Le merlon de l’A10 vu depuis l’autoroute 
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Le merlon de l’A10 vu depuis l’autoroute 

 

 

Le merlon de l’A10 vu depuis l’autoroute 

 

Ce merlon atténue considérablement les nuisances sonores et annihile les nuisances visuelles, car depuis le 

secteur de la Croix Rouge l’autoroute n’est pas visible. 

Enjeux : le merlon déjà réalisé, entre l’autoroute et la zone urbanisée de Briis-sous-Forges, atténue 

considérablement les nuisances liées à la présence de l’A10. 

Aussi, de fait, la marge de recul de 100 mètres est réduite à la bande située entre l’axe de l’A10 et le pied du 

merlon.  

 

Le secteur d’études de la Croix Rouge n’est dès lors plus concerné par cette dernière, les aménagements 
et traitements des franges de l’autoroute ayant déjà été réalisés. 
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2 - Contexte paysager 
 

Le site, quasiment plat, constitue une « vitrine » pour la commune. Il n'existe aucun accident topographique qui 

pourrait représenter une contrainte à la mise en œuvre du projet. 

Le site se situe en frange d’urbanisation entre une zone urbaine constituée à l’Ouest et la RD97.  

 

 

Côté Sud-Ouest, l’environnement du site est constitué quelques équipements publics : collège Jean Monnet, siège 

de la CCPL.  
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Côté Nord-Ouest, l’environnement du site est pavillonnaire, constitué par des lotissements de pavillons, disposant 

de voiries internes et qui sont raccordées à la rue de la Fontaine de Ville, la rue Marcel Quinet et au site du présent 

projet. 

 

 

Le site est bordé par la route départementale D97. Cette dernière est séparée de l’A10 par un merlon végétalisé. 

 

Sur la RD97, le site vu depuis le Nord 

 

Sur la RD97, le site vu depuis le Sud 
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3 - Projet  
 

OAP La Croix Rouge du PLU projeté 
Schéma de principes 

 

Vocation/Programmation  

Le site est divisé en 4 secteurs : 

• Secteurs n°1 et 4 (2,6 ha) : Espace à vocation résidentielle. 

o Environ 89 logements mixtes. 

o 1/3 de logements locatifs ; 

o Certains pouvant se présenter sous forme de petits collectifs. 
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• Secteur n°2 (1 à 1,3 ha) : Espace pouvant accueillir des équipements ou de l’habitat sur une densité 

similaire à celle du secteur n°1. 

• Secteur n°3 (0,3 à 0,5 ha) : Équipement / Services / Activités à gestion/compétence intercommunale ou 

communale. 

• Secteur n°4 (1 ha) : Espace à vocation mixte pouvant accueillir des activités, des équipements, de l’habitat 

ou des hébergements. L’actuel centre technique municipal pourra être modifié.  

 

Objectifs de développement durable  

• Gestion des eaux pluviales. 

• Isolation phonique assurée en bordure de secteur, le long de la RD 97. 

• Usage de matériaux durables et écologiques dans les constructions  

• Orientation bioclimatique à privilégier  

• Développement de liaisons douces au sein de l’opération et assurant des itinéraires vers le centre-ville, 

la gare autoroutière et les futures activités  
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4 - Prise en compte des volets « nuisances, sécurité » et «urbanisme, 
architecture et paysage » dans le projet. 
 

4.1 Accès et desserte du projet, sécurité routière, lisibilité des abords des routes 
Modalité de prise en compte dans le projet : 

• Création d’un accès routier au sud, entre le siège de la CCPL et l’intersection RD131 / RD97, avec 

aménagement d’un carrefour sécurisé. 

• Création d’un accès routier au nord via la rue marcel Quinet où un carrefour doit être aménagé. 

• La desserte interne, connectée aux différents accès, pourra faire l’objet de plusieurs possibilités en fonction 

du projet d’aménagement retenu, mais respectera le principe d’une boucle interne.  

• Distinction marquée entre les voies structurantes du domaine public et les emprises privées. 

• Elle sera clairement matérialisée par : 

o un traitement paysager sobre mais marquant notamment dès l’entrée principale avec 

l’alignement d’arbres sur l’espace central 

o une signalétique claire. 

• Aménagement d’une liaison douce cyclable de la rue marcel Quinet vers la gare autoroutière, desservant les 

habitations, activités et équipements.  

• Les aménagements piétonniers et/ou cyclables venant se greffer au maillage existant ou envisagé à travers le 

PLU et ainsi de le relier aux quartiers d’habitat mais aussi aux pôles d’attraction de la commune (centre bourg, 

gare autoroutière…) 

• La voirie primaire et les voies secondaires sont conçues comme des voies partagées entre véhicules, cycles 

et piétons, et se veulent être des espaces de circulation apaisés.  

•  L’accessibilité aux cyclistes sera sécurisée sur le domaine public par la création de bande cyclable sur la 

chaussée, délimitée par une ligne blanche discontinue. 

• Les stationnements seront réalisés à l’intérieur des parcelles privées pour éviter le stationnement désordonné 

sur la voie publique. 

• Les réservations pour des arrêts de bus projetés. 

 

4.2- Prévention des nuisances 
Modalité de prise en compte dans le projet : 

• Les mesures liées à la qualité de l’Air : 

• La réflexion sur le schéma d’organisation viaire est menée de façon à assurer une fluidité optimale 

de la circulation, facteur favorable pour limiter les émissions de polluants atmosphériques 

susceptibles de contribuer à la dégradation de la qualité de l’air. 
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• De plus, le développement de circulations alternatives à la voiture (connexion de nouvelles 

circulations douces avec le maillage existant et accès aux transports en commun) permettra de limiter 

l’usage des véhicules motorisés et ainsi de limiter l’émission de rejets polluants dans l’atmosphère. 

• Enfin, afin de limiter les besoins en énergies et les consommations futures liés à l’activité ou au 

fonctionnement de la zone, il est envisagé de travailler la conception architecturale et urbaine du bâti 

afin de limiter au maximum les déperditions d’énergie. 

• Conformément à la règlementation en vigueur, les constructions devront respecter les critères de 

performance énergétique correspondant à minima à la norme RE 2020. 

• Les mesures liées à la pollution du sol : 

• Le dépôt de substances toxiques ou dangereuses non confinées sera interdit, afin d’éviter les 

épanchements accidentels dans le sol, les eaux de surface et l’air. 

• La gestion des eaux : Les risques de pollution diffuses issus du lessivage des sols (matières en 

suspension, métaux et hydrocarbures) sont maitrisés en infiltrant les eaux sur place si le sol le permet 

ou en faisant décanter les eaux dans des bassins de rétention pour éliminer la pollution. 

• Les futures constructions auront obligation de se raccorder aux réseaux publics. 

• Les activités pouvant générer des nuisances et/ou des risques technologiques (bruit, risques de rejets 

accidentels de substances polluantes dans l’atmosphère, risques d’explosion…, etc.) seront interdites dans le 

secteur. 

• Les mesures liées aux nuisances sonores 

• Le projet, au vu de sa vocation résidentielle et d’équipements, ne va pas engendrer d’importantes 

nuisances sonores, hormis des bruits liés aux véhicules et à ceux de voisinage. 

• Les éventuelles nuisances sonores générées par des infrastructures existantes (RD97) sur le site 

d’études sont soumises à la réglementation sur le bruit. 

• Cette règlementation implique des isolations phoniques de façades éventuelles dans le cas de 

bâtiments exposés, conformément à la Loi sur le Bruit. 

• Une bande non aedificandi (d’au moins 30 mètres par rapport à l’alignement de la RD97 pour les 

constructions principales) devra être respectée. 

• Les principes d’orientations des installations éventuelles seront conçus perpendiculairement aux 

sources d’émissions sonores afin de limiter les impacts sur les usages futurs. 

Hypothèses en cours d’études :  

1- Merlon paysagé d’une hauteur d’environ 3,5 mètres, ou de toute autre forme de protection phonique. Le merlon 

pourrait en outre associer la liaison cyclable sur son versant interne au site. 
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2- Ecran anti-bruit végétalisé d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, à « double face » :  

Côté RD97, traité en mur végétalisé ou à gabions de qualité 

Côté aménagement : talus planté et bordé par la piste cyclable et essences de haute tige 

 

 

3- Mur anti-bruit d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, agrémenté de plantations arbustives ou haute tige 

 

 
4.3- Qualité architecturale, urbaine et paysagère 
 
Modalité de prise en compte dans le projet : 
Afin de s’insérer dans le paysage d’entrée de ville largement ouvert depuis la RD 97, le site doit faire l’objet 

d’aménagements et traitements paysagers conséquents et pérennes en bordure de la RD97. 

Il est envisagé un aménagement paysager cohérent en bordure de la RD 97 sur l’ensemble de la longueur de 

l’OAP sur des bandes variables. Cet aménagement pourra assurer une isolation phonique aux normes les 

plus strictes. 

Cette structure paysagère s’organise autour de différents aménagements et types de mise en valeur du site et de 

ses abords : 

- Le long des emprises de la RD97 à l’ouest de son tracé sera composée de mouvements de terrain plantés 

d’essences locales composées d’arbres ou d’arbustes, selon les séquences, 

- Les abords des voies internes sont plantés de manière à renforcer la présence végétale et à faire écho 

aux aménagements du merlon et de la bande paysagère. 

L’implantation et le positionnement des futures constructions sera réalisée de manière à limiter autant que possible 

les nuisances sonores et visuelles, liées au trafic de véhicules sur la RD 97. Par ailleurs, des normes constructives 

strictes permettant de limiter les nuisances sonores dans les futures constructions seront également exigées (triple 

vitrage notamment). 
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6. Conclusion et propositions relatives au règlement des zones 
 

Dans le PLU projeté 
Le site sera inscrit dans la zone 1AUa. 
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Conclusion :  
Dans l’emprise de l’OAP, les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 10 mètres 
de l’axe de la voie pour la RD97 et ses bretelles d’accès. 

 
            Marge de recul minimum de 10 mètres par rapport à l’axe de la RD97 
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Cadre législatif  
 

Fiches patrimoine : 

Article L151-19 du Code de l’urbanisme :  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 

îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à 

mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, 

les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit 

d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 

d'arbres. » 

 

Fiches et paysagères : 

Article L151-23 du Code de l’urbanisme :  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour 

des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit 

d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 

d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien 

des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, 

les desservent. » 



CHARTE ENVIRONNEMENTALE BRIIS-SOUS-FORGES 
 

 

 
 

 
 
Les enjeux environnementaux 
 
Afin de prendre en compte pleinement les enjeux environnementaux dans le cadre de son urbanisation maitrisée, la 
commune de Briis-sous-Forges a pris l’initiative à l’occasion de l’élaboration du PLU de 2008, d‘engager une démarche 
de développement durable sur la globalité de son territoire afin d‘en appliquer les principes à ses propres réalisations, la 
municipalité a donc pris part à la réalisation d‘une — Approche Environnementale de l’Urbanisme ” (AEU), menée en 
concertation avec l‘ADEME.  
 

La présente charte constitue l‘expression de l‘engagement de la collectivité en matière d‘environnement.  

Les engagements définis dans cette charte devront trouver leur concrétisation à l’occasion de l’élaboration 
de nouvelles réalisations au sein des différentes zones AU du présent PLU.  

Elle s’adresse notamment aux espaces publics, à la création de nouveaux logements les plus performants 
possible du point de vue énergétique et doit permettre la mise en place d’un accompagnement des futurs 
acquéreurs. 

 

La préservation de l’environnement constitue un défi essentiel pour la planète et pour notre village. Il nous 
revient donc de le préserver et de le valoriser. Cette démarche repose nécessairement sur la prise en compte 
de la place prépondérante de l’humain au cœur de son environnement. La lutte contre le réchauffement 
climatique est un des axes qui nous permettra de préserver notre environnement. Cette lutte n’est possible que 
si elle s’appuie sur l’exemplarité de la collectivité et sur l’implication de chacun. Pour impliquer, il faut 
informer et communiquer, notamment sur la qualité de notre cadre de vie, sur les transports et les mobilités 
alternatives, sur l’urbanisation qui doit être raisonnée mais permettre à chacun de trouver sa place dans le 
parcours résidentiel. C’est l’objectif réaliste mais ambitieux que le Plan Local d’Urbanisme et de la Charte 
environnementale qui lui est adossée doivent permettre d’atteindre. 
 
Les perspectives de développement identifiées dans le Plan Local de l’Urbanisme répondent à des objectifs 
forts en matière de formes urbaines et de qualité des espaces publics.  
La municipalité souhaite que la conception des nouveaux sites d’urbanisation : 

- favorise le tissage du lien social, notamment au travers de la mixité des programmes et des formes 
d’habitat (collectifs, logements intermédiaires, maisons groupées, maisons individuelles) 

- favorise le vivre ensemble en alliant toutes les fonctions y compris ludique pour les enfants. 



- préserve l‘environnement, au travers non seulement de sa mise en valeur mais aussi en garantissant la 
préservation des fonctions écologiques, hydrauliques ou paysagères des milieux naturels.  
 

Un tel niveau d’exigence nécessite de prévoir le plus en amont possible les ouvrages techniques nécessaires. 
 
Concrètement, la commune souhaite améliorer la complétude du parcours résidentiel en favorisant la création 
de logements locatifs de petite taille pour les jeunes quittant le domicile familial, pour les personnes âgées ou 
les familles monoparentales, de logements pour les habitants à revenus modérés, des logements individuels 
intermédiaires pour les jeunes ménages souhaitant s‘installer ou pour les personnes âgées qui ne désirent plus 
habiter une grande maison,  ainsi que des terrains à bâtir et des pavillons plus grands. 

C’est pourquoi la Charte environnementale du plan local d’urbanisme se décline au travers de 5 enjeux 
majeurs : 

 
 

ð Économisons l’énergie et les ressources : 
 
Les ressources de notre environnement sont finies et s’épuisent chaque jour un peu plus, c’est pourquoi nous 
devons nous engager vers davantage de sobriété énergétique et une meilleure gestion de nos consommations, 
notamment dans le cadre de l’urbanisation.  
 
Ensemble, agissons pour :  
 

• Améliorer l’isolation des bâtiments publics  
• Améliorer les systèmes de chauffage des bâtiments publics 
• Développer l’utilisation des LEDS pour les éclairages publics et privés 
• Développer des énergies renouvelables (solaire, géothermique…) 
• Poursuivre les efforts d’économie de l’eau 

 
Briis-sous-Forges doit s’engager vers cette sobriété énergétique.  
 
Un diagnostic préalable semble nécessaire, que ce soit sur nos consommations d’énergie dans les bâtiments 
de la commune ou sur l’éclairage public. Des structures spécifiques peuvent nous aider et doivent être 
sollicitées pour la réalisation de ce bilan. Il sera alors possible de cibler les priorités pour garantir une véritable 
efficacité de nos actions sur ces sujets. 
 
L’utilisation des énergies renouvelables et décarbonées partout où cela est possible, la limitation des éclairages 
nocturnes non indispensables ainsi que le remplacement des chaudières obsolètes sont autant de leviers qu’il 
est possible d’actionner pour réduire nos consommations énergétiques. La question de l’eau doit également 
être abordée, et partout où cela est possible il faudra agir pour mieux la stocker et mieux l’utiliser.  
 
Des solutions existent à travers l’utilisation plus systématique de mitigeurs, l’installation de récupérateurs 
d’eaux pluviales et le paillage des massifs fleuris.  
 
L’enjeu est de taille et chacun d’entre nous peut agir. 
 

ð Favorisons les mobilités propres et leur accessibilité : 
 
Le secteur des transports est l’un des plus gros contributeurs du réchauffement climatique. Le développement 
des transports collectifs accessibles à tous et des mobilités douces permet d’avoir un réel impact sur nos 
émissions de gaz à effet de serre.  
 
Concrètement nous pouvons agir pour : 
 



• Poursuivre le remplacement du parc automobile municipal par des véhicules propres 
• Développer des liaisons douces 
• Implanter des bornes de recharges pour les voitures électriques 
• Faciliter les mobilités douces (sécurisation des itinéraires et stationnements spécifiques) 
• Favoriser le co-voiturage et les transports alternatifs 

 
La question des mobilités à Briis-sous-Forges est centrale.  
 
Forte de la présence de la gare autoroutière notre commune est devenue au fil des années un point de passage 
important pour les travailleuses et travailleurs de notre territoire. Les conséquences environnementales de 
l’utilisation massive de la voiture sont importantes et il est pourtant possible de trouver des alternatives qui 
profiteront à tous.  
 
Favoriser les transports en commun, c’est aussi les rendre plus accessibles à toutes et tous. Toutes les 
initiatives individuelles ou collectives qui visent à se déplacer autrement qu’en voiture doivent être 
encouragées. Les utilisateurs de vélos, de trottinettes et les piétons doivent voir leurs itinéraires sécurisés. La 
gestion de leur trajet « propre » doit être simplifiée du départ jusqu’à l’arrivée avec par exemple des 
emplacements de stationnements nombreux et sécurisés.  
 
Parfois la voiture reste la seule solution et notre rôle est de faire en sorte qu’elle soit la moins polluante 
possible. La mise en place progressive de bornes de recharge pour les véhicules électriques sera un outil pour 
accompagner ces mutations dans nos habitudes. La commune a déjà amorcé ce changement en faisant le choix 
de remplacer progressivement ses anciens véhicules polluants par des voitures électriques plus respectueuses 
de l’environnement.  
 
Nous pouvons tous apporter notre pierre à l’édifice, nous avons tous à y gagner. 
 
 

ð Préservons la biodiversité : 
 
Prendre soin de notre cadre de vie passe nécessairement par la préservation de la faune et de la flore locale.  
L’humain doit pouvoir vivre en harmonie avec son environnement.  
 
Il faut donc œuvrer collectivement pour : 
 

• Préserver les parcelles boisées et les plans d’eau 
• Poursuivre le fleurissement de la commune 
• Mieux accepter la végétation spontanée et favoriser les prairies fleuries 
• Travailler à la sauvegarde des pollinisateurs 

Briis-sous Forges et un territoire aux multiples parcelles qu’il faut préserver 

Le territoire de Briis-sous-Forges est entouré de bois protégés gérés par l’ONF pour assurer leur pérennité. 
Les parcelles boisées à vendre sont acquises par la commune pour éviter les mitages et permettre leur 
préservation. Elles sont inscrites en N dans le plan local d’urbanisme pour s’assurer de leur non 
constructibilité.  

Le territoire est aussi riche en zones humides que la municipalité veut préserver afin de permettre à la faune 
et la flore présentes dans ses zones d’être protégées.   

Mais de manière générale la faune et la flore du territoire sont à préserver. La pollinisation est au cœur de la 
nature et de ses processus de reproduction. De nombreuses essences forestières dépendent presque 
exclusivement des pollinisateurs dont les plus connus sont les abeilles. Mais ce ne sont pas les seuls. Les 



bourdons, les papillons sont autant d’acteurs à la pollinisation, laquelle favorise la diversité biologique et 
préserve les milieux naturels.  

La végétation spontanée, parfois appelée à tort « mauvaises herbes » n’est pas toujours bien acceptée. Elle 
donne un sentiment de désordre qui parfois dérange. Mais ce sont en réalité des espaces supplémentaires de 
vie pour les insectes. Les prairies fleuries adossées au fleurissement du village, au-delà de créer un 
environnement visuel agréable, permettent la préservation de la faune locale. 

C’est au travers de gestes simples, réalisables par tout un à chacun, que nous avancerons ensemble pour assurer 
la préservation de la biodiversité indispensable à notre cadre de vie. 

 
ð Conjuguons environnement et santé 

 
Préserver l’environnement c’est aussi prendre soin de nos corps et de nos têtes. La question de notre bien-être 
au quotidien est centrale.  
 
C’est pourquoi nous avons le devoir d’agir pour : 
 

• Interdire l’utilisation des pesticides 
• Créer des parcours de découverte de notre patrimoine naturel 
• Favoriser les circuits courts sur les questions d’alimentation 
• Lutter contre les pollutions sonores, visuelles et lumineuses 

 
Briis-sous-Forges est une commune où il fait bon vivre. 
 
Avant même que la loi Labbé ne nous y contraigne, la commune s’est engagée pour la suppression des produits 
phytosanitaires pour la gestion de ses espaces verts, bordures et trottoirs. La présence de nombreux 
perturbateurs endocriniens qui dérèglent nos organismes et notamment ceux des plus jeunes, la pollution 
générée sur la faune et la flore locale, sur les nappes phréatiques et sur les eaux de surfaces ainsi que les 
impacts néfastes sur les insectes pollinisateurs sont autant d’éléments qui doivent nous pousser à agir. 
  
Conjuguer environnement et santé c’est aussi prendre en compte la question de l’alimentation à l’échelle 
locale. Permettre aux Briissoises et aux Briissois, toutes générations confondues, de consommer une 
alimentation plus saine et plus locale doit être un marqueur de notre action. Permettre l’implantation d’un 
maraîchage biologique ou la création d’une AMAP sur notre territoire et faire en sorte d’améliorer la qualité 
des repas dans les cantines scolaires sont également des leviers qui nous permettront d’aller dans la bonne 
direction. 
 
Enfin le bien-être passe aussi par la pratique d’une activité physique régulière et quoi de mieux que de 
permettre aux habitants la découverte de notre patrimoine naturel en développant les parcours pédestres ?  
  
L’environnement est l’affaire de tous les Briissois.es de l’intérêt de tous les Briissois.es 
 

ð Encourageons les comportements et les activités éco-responsables 

« Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin ». L’éducation et la sensibilisation de tous sur les bonnes 
pratiques en matière d’environnement semble être la seule condition à notre réussite. Informer et transmettre 
doivent être au cœur de nos préoccupations. Nos actions viseront à sensibiliser les Briissois et les 
professionnels de la commune à une démarche environnementale vertueuse.  

Intervenons ensemble pour : 

• Informer sur les pratiques de jardinage respectueuses de l’environnement 



• Favoriser les nouvelles plantations d’arbres 
• Limiter l’imperméabilisation des sols 
• Limiter l’usage de vaisselles jetables 
• Créer des jardins partagés 
• Favoriser l’information sur les bonnes pratiques dès le plus jeune âge 

 
Briis-sous-Forges est une commune au cadre de vie exceptionnel. 
 
La réduction des déchets et la préservation de notre environnement doit être la priorité de tous. L’ère du tout 
plastique et ses conséquences sont désastreuses pour notre planète est révolue. Il est fondamental de trouver 
des alternatives au « tout jetable » et d’opérer une révolution dans nos habitudes.  
 
Nous avons tous à apprendre des autres, le partage des savoir-faire permettra peut-être à certains de découvrir 
des méthodes naturelles de jardinage non toxiques pour la faune et la flore. Dans cette optique la création de 
jardins partagés ou même la revalorisation du jardin médiéval permettront d’œuvrer en ce sens. Toutes les 
occasions qui permettent cette transmission de connaissances et de bonnes pratiques devront être encouragées. 
Que ce soit à l’école, au centre de loisirs ou à la MJC, tous les lieux d’éducation doivent trouver leur place 
dans cette dynamique. 
 
Nos arbres sont nos meilleurs alliés pour lutter contre le réchauffement. Ils captent et séquestrent les gaz à 
effet de serre, ils nous apportent de l’ombre, des fruits et de l’oxygène. Et ce n’est pas tout, les arbres ont ce 
pouvoir si précieux de retenir l’eau dans nos sols. C’est pourquoi nous devons les préserver, les protéger et 
aussi en planter davantage.  
 
Les épisodes orageux violents et les fortes pluies tendent à se multiplier. Les conséquences des ruissellements 
sont parfois dramatiques. Nous pouvons pourtant lutter contre l’imperméabilisation des sols. Pour cela les 
espaces urbanisés doivent être en adéquation avec les milieux naturels environnants. Dès lors que des travaux 
doivent être entrepris, l’utilisation de matériaux compatibles avec la perméabilité des sols doit devenir une 
évidence. A ce titre des efforts doivent également être entrepris pour mieux retenir les eaux de pluie sur les 
parcelles privées.  
 
Chacun peut, à son niveau, participer à l’amélioration de ce cadre de vie auquel nous tenons. 
 

* * * 
 
Agir pour préserver notre environnement est devenue au fil des années une évidence. Collectivement nous 
pouvons gagner en efficacité et c’est l’un des objectifs de cette charte environnementale intégrée dans notre 
PLU. Au-delà des généralités partagées par tous, c’est au travers de propositions concrètes qu’elle a été 
construite.  

Il en existe évidemment d’autres.  

Si les attendus de cette charte nous semblent impératifs, ils ne sont sans doute pas exhaustifs. C’est la réflexion 
de tous et l’implication de chacun qui permettront de continuer à faire évoluer cette charte et donc de favoriser 
le développement harmonieux de notre village dans le respect de l’environnement. Plutôt que modifier et 
altérer, préservons et restaurons quand cela est possible. 
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SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

1.3 - Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

1.4 - Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. La SUP peut être diffusée, visible et
téléchargeable dans la totalité de ses détails.

2 - Processus de numérisation

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

1 Suite à la loi n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.

Servitude AC1 – Monuments historiques – 22/03/2017
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3 - Référent métier

Ministère de la culture et de la communication
Direction générale des patrimoines
Bureau de la protection des monuments historiques
3 rue de Valois
75033 Paris Cedex 01

Servitude AC1 – Monuments historiques – 22/03/2017
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'Etat, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté
du ministre chargé de la culture.

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par :
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ;
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ;
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l’État.

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans la-
quelle est situé l'immeuble.
La demande est accompagnée de :

- la description de l'immeuble ;
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ;
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as -
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art.

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente.
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut :

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ;
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision.
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble.

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement.
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord
du propriétaire sur cette mesure.
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région.

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de
l'immeuble en l'avisant  qu'il  dispose d'un délai  de deux mois  pour  présenter  ses  observations
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à
l’État.

Servitude AC1 – Monuments historiques – 22/03/2017
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7. La décision de classement mentionne :
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ;
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ;
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ;
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété.

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs.

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.
Article R621-9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si -
tué.

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge
de l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Article R621-10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement.

Servitude AC1 – Monuments historiques – 22/03/2017
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SERVITUDES DE TYPE I1
SERVITUDES RELATIVES A LA MAITRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE
PRODUITS CHIMIQUES ET DE CERTAINES CANALISATIONS DE

DISTRIBUTION DE GAZ

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les
rubriques :

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
C – Canalisations

a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Lorsqu’une canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques en service,
ou dans certains cas une canalisation de distribution de gaz, est susceptible de créer des risques,
notamment d'incendie,  d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la
santé  ou  la  sécurité  des  personnes, la  construction  ou  l'extension  de  certains  établissements
recevant du public (ERP) ou d'immeubles de grande hauteur sont interdites ou subordonnées à la
mise en place de mesures particulières de protection par le maître d'ouvrage du projet en relation
avec le titulaire de l'autorisation.

En application de l’article R 555-30-1 du code de l’environnement, dans ces zones les maires ont
l’obligation de porter à la connaissance des transporteurs concernés toute demande de permis de
construire, de certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager.

A l’intérieur des zones grevées par la SUP I1, les contraintes varient en fonction de la capacité
d’accueil de l’ERP et de la zone d’implantation :

➢dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au sens de
l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement  1, la délivrance d'un permis de construire relatif à un
ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son
ouverture  sont  subordonnées  à  la  fourniture  d'une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l'avis
favorable du transporteur, ou à défaut du préfet2. A cette fin, le CERFA 15 016 doit être utilisé par le
pétitionnaire pour demander à l’exploitant de l’ouvrage les éléments de l’étude de dangers.

1 Cette zone correspond à la SUP 1 dans l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V
du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques

2 Si l'avis du transporteur est défavorable, le pétitionnaire peut saisir un organisme habilité afin d'expertiser l'analyse
de  compatibilité.  Il  mentionne  l'avis  de  cet  organisme  sur  l'analyse  de  compatibilité  et  y  annexe  le  rapport
d'expertise. Il transmet l'analyse de compatibilité, l'avis du transporteur et le rapport d'expertise au préfet qui donne
son avis dans un délai de deux mois. A défaut de réponse dans ce délai, cet avis est réputé défavorable.
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L'analyse de compatibilité présente la compatibilité du projet avec l'étude de dangers relative à la
canalisation concernée. La compatibilité s'apprécie à la date d'ouverture de l'ERP ou d'occupation
de l'immeuble de grande hauteur. L'analyse fait mention, le cas échéant, de la mise en place par le
maître d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation de mesures particulières de
protection de la canalisation

➢dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de
l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement  3, l'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus
de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite ;

➢dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence réduit au
sens de l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement  4,  l'ouverture  d'un ERP susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite.

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation,
le  maire  ne  peut  autoriser  l'ouverture  de  l'établissement  recevant  du  public  ou  l'occupation  de
l'immeuble de grande hauteur qu'après réception d'un certificat de vérification de leur mise en place
effective fourni par le transporteur concerné (CERFA n°15 017).

En application de l’article R. 555-30-1, ces servitudes s’appliquent également :
• aux canalisations de distribution de gaz dont les caractéristiques dépassent l'un ou l'autre
des seuils mentionnés au 2° du II de l'article R. 554-41 et qui ont été mises en service avant le 1er
juillet 2012 ;

• aux canalisations  mentionnées aux articles  L.  153-8  et  L.  153-15  du code minier  implantées  à
l'extérieur du périmètre défini par le titre minier et qui ont été mises en service avant le 1er juillet
2017.

A noter également qu’à l’intérieur des servitudes types I1, peuvent également être présentes des
servitudes type I3 qui peuvent être consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 555-16, R. 555-30 b), R. 555-30-1 et R. 555-31 du code de l’environnement

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral.

 1.4 Restriction Défense

Cette catégorie de servitude fait l’objet de restrictions Défense.
Les SUP dont le ministère des Armées est gestionnaire ou bénéficiaire font l’objet de restrictions
concernant l’accès aux données :

- Anonymat du service bénéficiaire ou utilisateur (pour toutes les SUP défense) ;
- Absence de possibilité d’agrégation des SUP (au sein du Géoportail);
- Cartographie  de  résolution  adaptée  à  la  préservation  des  intérêts  de  la  défense

nationale : échelle ≥ 1/25 000ème ;
- Interdiction des possibilités de zoom sur les SUP (échelle ≥ 1/25 000ème) ;
- Les  données  ne  sont  pas  téléchargeables  (données  au  format  « image »  et  non

vectoriel) ;

3 Cette zone correspond à la SUP 2 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité.
4 Cette zone correspond à la SUP 3 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité.
Servitude I1 – Servitudes relatives à la maîtrise de l’urbanisation autour des canalisations de transport de
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- Possibilité de lien avec le texte instituant la SUP, si disponible sur le site de légifrance.
En fonction de la nature des SUP, des restrictions particulières supplémentaires peuvent être mises
en place.

Pour les SUP des autres ouvrages, les données ne sont pas téléchargeables (données au format
« image » et non vectoriel) et ne peuvent pas être consultées à une échelle plus précise que 1/25
000.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Le responsable de la numérisation est la DGPR (bureau de la sécurité des équipements à risques et
des réseaux), qui est à la fois administrateur local et autorité compétente. Le CEREMA est nommé
délégataire par la DGPR pour le téléversement des SUP.

 2.2 Où trouver les documents de base

Pour les arrêtés préfectoraux : Recueil des actes administratifs de la préfecture.

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2  01  6

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie de l’arrêté préfectoral

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire

Précision : 1/25 000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Le générateur

Le  générateur  est  la  canalisation  de  transport.  Il  est  de  type  linéaire  ou  surfacique  pour  les
installations annexes.

L’assiette

L’assiette est surfacique.

Servitude I1 – Servitudes relatives à la maîtrise de l’urbanisation autour des canalisations de transport de
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 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire
Direction générale de la prévention des risques
Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX

Servitude I1 – Servitudes relatives à la maîtrise de l’urbanisation autour des canalisations de transport de
gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques – 11/12/18 4/4

17

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

17



18

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

18



19

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

19



20

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

20



21

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

21



22

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

22



23

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

23



24

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

24



25

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

25



26

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

26



27

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

27



28

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

28



29

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

29



SERVITUDE DE TYPE I3
SERVITUDES RELATIVES AU TRANSPORT DE GAZ NATUREL

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s’agit des servitudes énumérées à l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et  
du gaz, ainsi qu'à l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, et plus particulièrement :

- de la servitude d'abattage d'arbres dont le titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel peut faire usage 
lors de la pose de canalisations ,
- et de la servitude de passage permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés 
non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.

Ces servitudes s'entendent sans dépossession de propriété :  le propriétaire conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée sur les distributions d’énergie,
- Décret du 29 juillet 1927 portant règlement d'administration publique (RAP) pour l'application de la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d'énergie (art. 52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 
12) - abrogé par le décret n° 50-640 du 7 juin 1950,
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- Décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio -
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de déclaration d'utilité publique en matière 
d’électricité et de gaz et pour l’établissement des servitudes prévues par la loi - abrogés par le décret n° 70-492 du  
11 juin 1970,
- Décret n° 64-81 du 23 janvier 1964 portant RAP en ce qui concerne le régime des transports de gaz combustibles 
par canalisations (art. 25) - abrogé par le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985,
- Décret n° 70-492 du 11/06/1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié notamment par :

• Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 (art. 2 et 8-1 à 10),
• Décret n° 93-629 du 25 mars 1993,
• Décret n° 2003-999  du 14 octobre 2003.

Dernière actualisation : 06/05/2011 2/9
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- Décret 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations modifié 
(art. 5 et 29),
- Loi  2003-8 du 3 janvier 2003 relative au marché du gaz et de l’électricité et aux services publics de l’énergie 
(art.24).

Textes de référence en vigueur :

- Loi du 15 juin 1906  modifiée (art. 12),
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée (art. 35),
- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4),
- Décret n° 70-492 du 1/06/1970 modifié (titre I – chapitre III et titre II),
- Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 modifié (art. 5 et 29),
- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée (art.24).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Les transporteurs de gaz naturel. - les bénéficiaires,
- le MEDDTL - Direction générale de l'énergie et du cli-
mat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement  (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

I - Déclaration préalable d'utilité publique (DUP) des ouvrages de transport et de distribution de gaz en vue de 
l’exercice de servitudes.

Conformément aux dispositions des articles 2 à 4 et 8-1 à 10 du Décret n° 70-492 et des articles 6 à 9-II du Dé-
cret n° 85-1108,

a) Cette DUP est instruite :

- par le préfet ou les préfets des départements traversés par la canalisation

NB :  pour les canalisations soumises à autorisation ministérielle, si plusieurs préfets sont concernés par la canalisa-
tion, un préfet coordonnateur désigné par le ministre chargé de l’énergie centralise les résultats de l’instruction.

- le dossier de DUP comprend notamment les pièces suivantes :

• Avant le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une carte au 1/10 000 sur laquelle figurent le tracé des canalisations projetées et l'emplacement des 
autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de sectionnement ou de détente.

• Depuis le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une  carte  au  1/25  000 comportant  le  tracé  de  la  ou des canalisations  projetées  permettant  de 
connaître les communes traversées, avec l'indication des emprunts envisagés du domaine public,
- une seconde carte établie à l'échelle appropriée et permettant de préciser, si nécessaire, l'implanta-
tion des ouvrages projetés.

Dernière actualisation : 06/05/2011 3/9
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b) La DUP est  prononcée :

- par Arrêté du préfet ou arrêté conjoint des préfets  intéressés,
- et en cas de désaccord, par Arrêté du ministre chargé de l’énergie.

NB : à compter du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 et jusqu'au Décret n° 2003-999 du 14 octobre 2003, la DUP  
était prononcée par arrêté ministériel pour les ouvrages soumis au régime de la concession.

II - Établissement des servitudes.

Conformément à l'article 11 et suivants du Décret n°70-492, les servitudes sont établies :

- après que le bénéficiaire ait notifié les travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concernés par les  
ouvrages,
- par convention amiable entre le bénéficiaire et les propriétaires concernés par les servitudes requises,
- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée par le bénéficiaire au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après enquête publique.

- et notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

- une ou des canalisations de transport et distribution de gaz,
- des ouvrages annexes tels que les postes de sectionnement ou de détente.

1.5.2 - Les assiettes

- le tracé de la ou des canalisations,
- l’emprise des annexes.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Dernière actualisation : 06/05/2011 4/9
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Le générateur est l'axe de l'ouvrage de distribution, de transport ou de collecte de gaz.

Méthode : identifier l'ouvrage par un repérage visuel et en représenter l'axe en linéaire.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Le Scan 25 ou le référentiel à grande échelle

Précision  de  positionnement  (absolu)  :  de  l'ordre  de  5  à  10  m  selon  rapport  à  l'échelle 

cartographique du document source.

Précision : Échelle de saisie maximale, 

Échelle de saisie minimale, 

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

Dernière actualisation : 06/05/2011 5/9
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- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une canalisation traverse généralement plusieurs 
communes d'un point a vers un point b),
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche transport énergie).

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup I3 :

- une polyligne : correspondant au tracé de la canalisation de gaz.

Remarque : plusieurs générateurs sont possibles pour une même servitude I3 (ex. : départ de plusieurs canalisations à 
partir d'un centre de stockage).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est tracé de façon continu :

- dessiner la canalisation de gaz à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est tracé de façon discontinu :

- dessiner les portions de canalisations de gaz à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel) puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide de l'outil précédemment cité puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour  différencier  le  type  de  représentation  graphique du  générateur  dans  GéoSup  (inscrit  ou  classé),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- I3 pour les canalisations de gaz.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup I3 :

- une polyligne : correspondant à l'emprise de la canalisation de gaz.

 Numérisation :
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L'assiette d'une servitude I3 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement  
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier I3_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom I3_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier I3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre  
4 du document Structure des modèles mapinfo.odt .

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- I3 pour les canalisations de gaz.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (canalisation de gaz), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation  
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie I3 - canalisation de gaz le champ TYPE_ASS doit être égale à Canalisation de gaz (respecter la 
casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l’emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP..

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  canalisation  de 

gaz)

Polyligne  double  de  couleur  noire 

d'épaisseur  égale  à  1  pixel  et 

composée de ronds roses

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  canalisation  de 

gaz)

Polyligne  double  de  couleur  noire 

d'épaisseur  égale  à  1  pixel  et 

composée de ronds roses

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Dernière actualisation : 06/05/2011 7/9
35

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

35



3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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SERVITUDES DE TYPE I4
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les
rubriques :

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A – Energie
a) Electricité

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place
de deux types de servitudes.

 1.1.1 Les servitudes d'ancrage,  d'appui, de surplomb, de passage et
d'abattage d'arbres

La  déclaration  d’utilité  publique  des  travaux  nécessaires  à  l'établissement  et  à  l'entretien  des
ouvrages  de  la  concession  de  transport  ou  de  distribution  d'électricité  institue  au  profit  du
concessionnaire :

• une servitude d’ancrage : droit pour le concessionnaire d'établir à demeure des supports et
ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la
voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on y puisse accéder par
l'extérieur ;

• une servitude     de surplomb : droit pour le concessionnaire de faire passer les conducteurs
d'électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles
spécifiques au 1° ci-dessus ;

• une servitude     d’appui et de passage : droit pour le concessionnaire d'établir à demeure des
canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non
bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ;

• une servitude d’abattage d’arbres : droit  pour le concessionnaire de couper les arbres et
branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux
ouvrages.
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 1.1.2 Servitude au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension
supérieure ou égale à 130 kilovolts

Après  déclaration  d'utilité  publique  précédée  d'une  enquête  publique,  il  peut  être  institué  une
servitude de part et d'autre de toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130
kilovolts, existante ou à créer, dans un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur :

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes
électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres
ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique
lorsqu'ils sont au repos ;

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir  prévu au précédent
alinéa.  Pour les lignes électriques  aériennes de tension égale  ou supérieure à  350 kilovolts,  la
largeur des bandes est portée à 15 mètres.

Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des
caractéristiques des lieux.

Dans le périmètre défini ci dessus, sont interdits, à l'exception des travaux d'adaptation, de réfection
ou d'extension de constructions existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et
réglementaires  en  vigueur  avant  l'institution  de  ces  servitudes,  à  condition  que  ces  travaux
n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité d'accueil d'habitants dans les périmètres
où les servitudes ont été instituées, la construction ou l'aménagement :

• de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ;

• d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
entrant  dans les catégories suivantes :  structures d'accueil  pour personnes âgées et  personnes
handicapées,  hôtels  et  structures  d'hébergement,  établissements  d'enseignement,  colonies  de
vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air ;

Peuvent,  en  outre,  être  interdits  ou  soumis  à  des  prescriptions  particulières  la  construction  ou
l'aménagement de bâtiments abritant :

• des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
autres que ceux mentionnés ci-dessus ;

• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et
fabriquant,  utilisant  ou  stockant  des  substances  comburantes,  explosibles,  inflammables  ou
combustibles.

Lorsque l'institution de ces servitudes entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre droit
à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit. Le
paiement des indemnités est à la charge de l'exploitant de la ligne électrique. A défaut d'accord
amiable, l'indemnité est fixée par le juge judiciaire et est évaluée dans les conditions prévues par les
articles L. 322-2 à L. 322-7 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes : 

Articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie

Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de
la  loi  du 15 juin  1906 sur  les distributions d'énergie  et  de la  loi  du 16 octobre 1919 relative  à
l'utilisation de l'énergie hydraulique
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Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne
nécessitent  que  l'établissement  de  servitudes  ainsi  que  les  conditions  d'établissement  desdites
servitudes

Textes en vigueur :

Articles L. 323-3 à L. 323-10 et R. 323-1 à R. 323-22 du code de l’énergie.

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral ou arrêté ministériel 

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Pour les ouvrages de transport d’électricité, il s’agit de RTE (Réseau de Transport d’Électricité). Pour
les ouvrages de distribution d’électricité, il s’agit essentiellement (soit environ 95 % de l’électricité)
d’ENEDIS, anciennement ERDF, et dans certains cas d’entreprises locales de distribution (ELD)1.

 2.2 Où trouver les documents de base

Pour les arrêtés ministériels : Journal officiel.
Pour les arrêtés préfectoraux : Recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2  01  6 

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie de l’arrêté ministériel ou de l’arrêté préfectoral

1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes. 
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 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/5000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et d'abattage 
d'arbres

Le générateur

Le générateur est constitué des parcelles listées par l’arrêté préfectoral. Il est de type surfacique.

L’assiette

L’assiette de type surfacique est égale au générateur

Servitudes de voisinage

Le générateur

Le générateur  est  constitué des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale  à
130kV et ses supports.

L’assiette

L’assiette  est de type surfacique. Il s’agit de périmètres constitués :

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les
lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est
porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supé-
rieure ;

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique
lorsqu'ils sont au repos ;

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent ali-
néa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts,la
largeur des bandes est portée à 15 mètres

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire
Direction générale de l’énergie et du climat
Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX

Servitude I4 – Servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité – 12/07/18 4/4

43

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

43



44

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

44



45

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

45



46

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

46



47

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

47



48

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

48



49

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

49



50

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

50



51

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d’Urbanisme – Liste et notices des servitudes

51



SERVITUDES DE TYPE T1
SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
D - Communications

c) Voies ferrées et aérotrains

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des zones dé-
finies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 
modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques à savoir :

- interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans une distance de 
deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur égale à la hau-
teur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 6  
de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre dépôt de ma -
tières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer desservi par des machines à feu, 
largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets non inflammables  
à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845),

- Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 du décret-loi du 
30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes définies par un plan de dégagement établi 
par l’autorité gestionnaire de la voie publique et pouvant comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du dé-
cret):

• l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les planta -
tions gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal niveau qui 
est fixé par le plan de dégagement précité,
• l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes abrogés :
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Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques, abrogé par 
la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie législative) et par le décret n°89-631 du 4 
septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie réglementaire).

Textes en vigueur :

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation des chemins de 
fer (articles 1 à 11) ;

Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et  le décret n° 89-631) et notamment les articles :

- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales,
- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau,
- R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur les routes dé-
partementales ou communales.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires

Servitudes instituées par la loi  du 15 
juillet 1845

- Réseau ferré de France Le Ministère de l'écologie, du déve-
loppement durable, des transports 
et du logement (MEDDTL) :

- Direction générale des infrastruc-
tures, des transports et de la mer 
(DGITM),
- Direction des infrastructures ter-
restres (DIT).

Directions régionales de RFF-SNCF

Servitudes de visibilité Gestionnaire de la voie publique :

- le préfet,
- le département,
- la commune.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

Les caractéristiques des servitudes relatives aux voies ferrées sont contenues dans la loi elle-même.

Seules les servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée font l'objet d'une 
procédure d'instauration spécifique, à savoir :

- un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visi-
bilité et définit ces servitudes,
- ce plan est soumis à enquête publique par l’autorité gestionnaire de la voie publique, enquête organisée dans les 
formes prescrites pour les plans d’alignement et  conformément au Code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique (art. 11-19 à 11-27). Il est approuvé :

• avant 1989, par arrêté préfectoral après avis du conseil municipal ou, s'il y a lieu, du conseil général,
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• à partir de 1989, par arrêté préfectoral  ou par délibération du conseil général ou du conseil municipal,  
selon qu'il s'agit d'une route  nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Selon la catégorie de servitudes, le générateur sera :

- soit une voie de chemin de fer ou / et ses dépendances,
- soit un croisement de voie ferrée et de route.

1.5.2 - Les assiettes

Assiette de l’interdiction de construire :

- une bande de deux mètres mesurés :

• soit de l'arête supérieure du déblai,
• soit de l'arête inférieure du talus du remblai,
• soit du bord extérieur des fossés du chemin,
•  et, à défaut, d'une ligne tracée à un mètre cinquante centimètres à partir des rails extérieurs de la voie de 
fer.

Assiette de la servitude relative aux excavations en pied de remblai de chemin de fer de plus de 3 mètres  :

- une zone d’une  largeur égale à la hauteur verticale du remblai.

Assiette de la servitude relative aux dépôts ou installations inflammables  :

- une bande de 20 mètres mesurée à partir du  pied du talus de chemin de fer.

Assiette de la servitude relative aux dépôts de pierres ou objets non inflammables  :

- une bande de 5 mètres de part et d’autre du chemin de fer.

Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition des lieux le permettront, les distances détermi-
nées par les articles précédents pourront être diminuées par autorisations accordées après enquête.

Assiette de la servitude de visibilité aux passages à niveau :

- des parcelles ou parties de parcelles soumises à servitudes.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique
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2.1.1 - Les générateurs

Pour les voies ferrées :

Il s'agit de la limite légale du Chemin de Fer. Elle est déterminée de la manière suivante :

Pour les passages à niveaux :

Les emprises routières 

Conclusion et pratique pour les générateurs T1 :

Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il est donc conseillé  
de prendre le linéaire de Bd Topo comme générateur.

2.1.2 - Les assiettes.

Servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voie et qui concernent notamment  :

Dernière actualisation : 13/06/2013 5/13
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Alignement :

Procédure par laquelle l'administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. Cette obligation s'impose 
aux riverains de la voie ferrée proprement dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferro-
viaire telles que gares, cours de gares, avenues d'accès, … . On peut retenir dans ce cas les parcelles propriétés de la 
SNCF jouxtant le générateur de la voie de chemin de fer.

Écoulement des eaux :

Pas d'assiette générées.

Plantations :

- arbres à hautes tiges :

• sans autorisation : au delà de 6 m de la zone légale,
• avec autorisation préfectorale: de 2 à 6 m de la zone légale,
• interdiction stricte : en deçà de 2 m de la zone légale.

- haies vives :

• sans autorisation : au delà de 2 m de la zone légale,
• avec autorisation préfectorale: de 0,50 à 2 m de la zone légale,
• interdiction stricte : en deçà de 0,50 m de la zone légale.

Servitudes spéciales pour les constructions et excavations :

Constructions :

Aucune construction autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie à moins de 2 m de la limite légale.
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Excavations :

Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de plus de 3  
m au dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à  la hauteur du remblai mesurée à partir du pied du 
talus.

Servitudes pour améliorer la visibilité aux abords des passages à niveaux :

Plan de dégagement soumis à enquête publique.
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Conclusion et pratique pour les assiettes T1     :

Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il est donc conseillé 

si l'on souhaite représenter les assiettes : 

- de placer un tampon de 5 m autour du générateur (tronçon de voie) pour les Assiettes des servitudes relatives à 

l’interdiction de construire, aux excavations, aux dépôts de pierres ou objets non inflammables (majorité des cas),

- pour ne pas avoir à dessiner manuellement les assiettes, récupérer l'objet géométrique à partir de la Bd Topo puis 

créer une zone tampon de 5 m à partir de ce même objet,

- pour être plus précis, il est également possible de construire l'assiette à partir d'un assemblage des parcelles 

propriétés de la RFF-SNCF sur la base du plan cadastral informatisé vecteur.
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2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir du référentiel à grande échelle (BD topo, BD ortho, PCI vecteur, BD parcellaire).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/5000.

Métrique.

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une voie ferrée traverse généralement plusieurs 
communes d'un point a vers un point b),

- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées).

 Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateur sont possibles pour une sup T1 :
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- une polyligne : correspondant au tracé d'une voie ferrée de type linéaire (ex. : une ligne de voie ferrée),
- un polygone : correspondant  au tracé d'une voie ferrée de type surfacique (ex. : une gare).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude T1 (ex. : une gare 
et ses voies ferrées).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner la voie ferrée à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel) ou récupérer 
l'objet géométrique à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner l'emprise à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour  différencier  le  type  de  représentation  graphique  du  générateur  dans  GéoSup  (privé  ou  public),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées,
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup T1 :

-  une surface : correspondant à l'emprise de la zone de protection de la voie ferrée ou de ses infrastructures.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude T1 est une zone de protection de 5 mètres tracée tout autour du générateur : 
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- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier T1_SUP_GEN.tab et l'enre-
gistrer sous le nom T1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier T1_ASS.tab puis créer un tampon de 5 mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.
Remarque :

Pour être plus précis une autre solution consisterait à construire l'assiette à partir d'un assemblage des parcelles pro-
priétés de la SNCF-RFF par des requêtes SQL sur la base du plan cadastral informatisé vecteur.

Modifier ensuite la structure du fichier T1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier les attributs du générateur dans GéoSup (privé ou publique), le champ CODE_CAT doit être alimenté  
par 2 sous codes :

- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées,
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques.

Le type d'assiette dans GéoSup est quand à lui identique qu'il s'agisse d'une zone de protection de 5 mètres ou d'un  
périmètre de protection modifié. Le champ TYPE_ASS doit être égal à Zone de protection (respecter la casse) pour 
les catégories T1_PRIVE (voies ferrées privées) et T1_PUBLIC (voies ferrées publiques).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : une voie ferrée)

Polyligne de couleur noire composée 

de  traits  perpendiculaires  et 

d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Surfacique

(ex. : une emprise routière 

pour passage à niveau)

Polygone composée d'aucune trame

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire  composé  de  traits 

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0
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perpendiculaires et d’épaisseur égale 

à 3 pixels

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. : une emprise de voie 

ferrée)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur  noire et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE T4
SERVITUDES AERONAUTIQUE DE BALISAGE

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques  :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressource et équipements
D - Communications

e) Circulation aérienne

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Pour la protection de la circulation aérienne des aérodromes civils et militaires, des servitudes aéronau-
tiques de balisage, comportant l'obligation de pourvoir certains obstacles ainsi que certains emplacements
de dispositifs visuels ou radioélectriques destinés à signaler leur présence aux navigateurs aériens ou à en
permettre l'identification ou de supporter l'installation de ces dispositifs, peuvent être instituées.

Les surfaces de balisage sont des surfaces parallèles et se situant 10 mètres (20 mètres pour les obstacles
filiformes) en-dessous des-surfaces de dégagement aéronautiques (servitude T5).

Elles proviennent d'une étude d'évaluation d'obstacles faite par les services de la navigation aérienne dans
la note explicative jointe à la servitude aéronautique de dégagement.

Une liste non exhaustive comprenant les obstacles repérés en X, Y, Z sur un plan avec un numéro et une
couleur (vert végétation, rouge tous les autres obstacles artificiels) est fournie en annexe de la servitude
aéronautique de dégagement.

Toutefois, le balisage peut être imposé par rapport aux surfaces aéronautiques de dégagement basées sur
les infrastructures existantes.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :
• Code de l’aviation civile, articles L. 281-1 et R. 241-1 à R. 243-3.

Textes en vigueur :
• Convention relative à l'aviation civile internationale du 7 décembre 1944, ensemble les protocoles

qui  l'ont  modifiée,  notamment  le  protocole  du  30  septembre  1977  concernant  le  texte
authentique
quadrilingue de ladite convention ;

• Code des transports L6351-1 ; L6351-6 à L6351-9 ainsi que L6372-8 à L6372-10 ;
• Arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à

l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques ;
• Arrêté du 3 septembre 2007 relatif à l'implantation et à la structure des aides pour la navigation

aérienne installées à proximité des pistes et des voies de circulation d'aérodromes ;
• Arrêté du 7  décembre 2010 relatif  à la  réalisation du balisage des obstacles  à  la  navigation

aérienne.
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1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- Les créateurs des catégories suivantes d’aérodromes :
- tous les aérodromes ouverts à la circulation aé-
rienne publique,
- les aérodromes à usage restreint créés par l’État,
- dans des conditions fixées par voie réglemen-
taire, certains aérodromes à usage restreint créés
par une personne autre que l’État.

- Les exploitants de ces mêmes aérodromes (personnes
publiques ou privées).

- les services de l’aviation civile :

- la  direction  du  transport  aérien  (DTA)  à  la

direction générale de l'aviation civile (DGAC),

- les directions inter-régionales de la sécurité

de l’aviation civile (DSAC-IR).

- les services de l’aviation militaire.

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

S’agissant de la procédure d’instauration, de modification ou de suppression de ces servitudes, il convient
de se référer  à  la  servitude de type T5 dite  « servitude aéronautique de dégagement »  qui  décrit  la
procédure d’approbation d’un plan de servitudes aéronautiques de dégagement.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les infrastructures telles que prévues pour le stade ultime de développement de l'aérodrome :
- le système de piste(s),
- la (ou les) aire(s) d'approche finale et de décollage à l'usage exclusif d'hélicoptères.
Les aides visuelles le cas échéant.

1.5.2 - Les assiettes

L'assiette des servitudes aéronautiques est constituée par des volumes déterminés par des surfaces vir-
tuelles   correspondant à des zones d'altitude donnée au-delà de laquelle la signalisation de tout obstacle
est obligatoire. 

Ces surfaces sont dites surfaces de balisage aéronautique et sont définies en application des annexes des
arrêtés fixant les spécifications techniques pour l'établissement des servitudes aéronautiques, par référence
à celles indiquées pour les servitudes aéronautiques de dégagement (servitude T5).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

Les servitudes T4 ne sont pas à numériser car elles se déduisent des servitudes T5.
L'assiette de la T4 étant identique à celle de la T5, il est inutile de la re-numériser.
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SERVITUDES DE TYPE T5
SERVITUDES AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
D - Communications

e) Circulation aérienne

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes aéronautiques
de dégagement comportant 

• l'interdiction de créer ou l'obligation de supprimer les obstacles susceptibles de constituer un
danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité établis
dans l'intérêt de la navigation aérienne;

• l'interdiction d'effectuer des travaux de grosses réparations ou d'amélioration exempté du
permis de construire sur les bâtiments et autres ouvrages frappés de servitude sans l'autorisation de
l'autorité administrative.

Les articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des communications électroniques sont applicables
aux servitudes aéronautiques de dégagement.

Les servitudes de dégagement sont établies autour :

➢ des aérodromes suivants :

• aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l'Etat ;

• aérodromes  non  destinés  à  la  circulation  aérienne  publique  et  créés  par  une
personne autre que l'Etat ;

• aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement
doivent être établies sur le territoire français ;

➢ des installations d'aides à la navigation aérienne, de télécommunications aéronautiques et
aux installations de la météorologie intéressant la sécurité de la navigation aérienne ;

➢ de certains emplacements correspondant à des points de passages préférentiels pour la
navigation aérienne.

Les servitudes donne lieu à l'établissement d'un plan de servitudes aéronautiques de dégagement
(PSA). En cas d'urgence, des mesures provisoires de sauvegarde peuvent également être mises en
oeuvre. Ces mesures cessent d'être applicables si, dans un délai de deux ans à compter de leur
adoption, elles n'ont pas été reprises dans un PSA régulièrement approuvé.
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 1.2 Références législatives et réglementaires

L'ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des transports,
a abrogé le titre IV du livre II du code de l'aviation civile relatif aux servitudes aéronautiques pour
l'intégrer en « 6ème partie : aviation civile »  du code des transports,  sous le titre V « Sujétions aux
abords des aérodromes ». Si, les dispositions législatives relatives aux servitudes aéronautiques de
dégagement  figurent  depuis  cette  ordonnance  dans  le  code  des  transports,  les  dispositions
réglementaires figurent toujours dans le code de l'aviation civile.

Anciens textes :

Loi  du 4 juillet  1935 (art.  12 et  13)  établissant  des servitudes spéciales,  dites servitudes dans
l’intérêt de la navigation aérienne (abrogée par la loi n° 58-346 lui substituant le Code de l’aviation
civile et commerciale)

Décret  n°59-92  du  03  janvier  1959  relatif  au  régime  des  aérodromes  et  aux  servitudes
aéronautiques

Titre IV du livre II relatif aux servitudes aéronautiques du code de l’aviation civile, notamment les
articles R. 241-1, R. 241-2 et R. 242-1 à R. 242-3.

Textes en vigueur :

Articles L. 6350-1 à L. 6351-5 et L. 6372-8 à L. 6372-10 du code des transports.

Articles R. 241-3 à R. 242-2, D. 241-4 à D. 242-14 et D. 243-7 du code de l’aviation civile.

Arrêté  du 7 juin  2007 modifié  fixant  les spécifications techniques destinées à servir  de base à
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques.

 1.3 Décision

Arrêté du ministre chargé de l'aviation civile, en accord s'il y a lieu, avec le ministre des armées
ou
Décret en Conseil d'Etat si les conclusions du rapport d'enquête ou les avis des services et des
collectivités publiques intéressés sont défavorables.

 1.4 Restriction Défense

Cette catégorie de servitude fait l’objet de restriction défense.
Les données ne sont pas téléchargeables et ne peuvent être consultées qu’à l’échelle communale
ou intercommunale. Les actes instituant la servitude doivent être anonymisés.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la production des données numériques

Les responsables de la production des données numériques sont les deux services de la direction
générale  de  l’aviation  civile,  le  service  national  d’ingénierie  aéroportuaire  (SNIA)  et  le  service
technique de l'aviation civile (STAC). Le service en charge de la diffusion est le SNIA.
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 2.2 Où trouver les documents de base

Standard CNIG SUP  : Se reporter au Standard     CNIG     SUP.

Journal Officiel (les arrêtés et décrets postérieurs à 1990 sont disponibles au JO électronique)

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Seuls les anciens arrêtés sont numérisés. 

Les nouveaux arrêtés sont fournis en PDF sur le site de légifrance.

Les nouveaux PSA sont produits directement au format numérique puis imprimés au format 
papier.

Les anciens PSA ont été regénérés au format numérique à partir des dossiers papier approuvés.

Seuls les anciens PSA de Marseille Provence et de Nice n'ont pas pu être regénérés, les dossiers 
papier approuvés comportant des erreurs au niveau de l'état des bornes..

Ces deux PSA étant en cours de mise à jour, il a été décidé d'attendre leur prochaine révision pour
les diffuser sur le géoportail de l'urbanisme. 

 2.4 Numérisation de l’acte

Archivage : Intégralité de l’acte officiel (arrêté ou décret d'approbation et plans annexés). 

Téléversement dans le GPU :  Anonymisation des arrêtés et décrets instaurant la SUP pour les 
aérodromes militaires (ajout d'un carré blanc sur les noms des signataires).

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Les référentiels utilisés sont :

SYSTEMES DE REFERENCE GEOGRAPHIQUE ET PLANIMETRIQUE

ZONE
SYSTEME

GEODESIQUE
ELLIPSOIDE ASSOCIE PROJECTION

France

Métropolitaine
RGF 93 IAG GRS 1980 Lambert 93

Guadeloupe,

Martinique,
WGS 84 IAG GRS 1980 UTM Nord fuseau 20

Guyane RGFG 95 IAG GRS 1980 UTM Nord fuseau 22

Réunion RGR 92 IAG GRS 1980 UTM Sud fuseau 40

Mayotte RGM 04 IAG GRS 1980 UTM Sud fuseau 38
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SYSTEMES  DE  REFERENCE  ALTIMETRIQUES

France Métropolitaine, à l’exclusion de la Corse IGN 1969

Corse IGN 1978

Guadeloupe IGN 1988

Martinique IGN 1987

Guyane IGG 1977

Réunion IGN 1989

Mayotte SHOM 1953

Précision : Planimétrie : 1m 
Altimétrie : 0.5 m

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Le générateur est dessiné à partir de l'état des bornes de repérage des axes de bande des pistes.
Les assiettes sont créées sous mapinfo à partir des lignes d'égales hauteurs obtenues par dessin.

 3 Référent métier

Ministère de la Transition Écologique et Solidaire
Direction générale de l’aviation civile
Direction du transport aérien
50, rue Henry Farman
75720 Paris Cedex 15
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PARTIE 1 : RÈGLEMENT COMMUN AUX EAUX USÉES DOMESTIQUES, ASSIMILÉES 

DOMESTIQUES ET NON DOMESTIQUES 

CHAPITRE 1 : GÉNÉRALITÉS 

 
ARTICLE 1 Cadre et objet du règlement 

Le présent règlement est établi en application du Code Civil, du Code Général des Collectivités Territoriales, du 
Code de l’Environnement, du Code de la Santé Publique, de la Loi sur l’Eau et des décrets d’application qui en 
découlent. 
 
Le présent règlement est compatible avec les orientations du SAGE Orge-Yvette, révisé et approuvé par arrêté 
interpréfectoral le 2 juillet 2014 et avec le règlement d’assainissement du syndicat de l’Orge qu’il reprend sans sa 
quasi-totalité.  
 
L’objet du présent règlement est de définir les conditions et modalités de déversement des eaux usées et des eaux 
pluviales dans les limites administratives de la commune de Briis-sous-Forges.  
 
Le présent règlement règle les relations entre les usagers propriétaires ou occupants, et le service, propriétaire du 
réseau et/ou chargé du service public de l’assainissement collectif. Ce service public de l’assainissement collectif a 
pour objet d’assurer la sécurité, l’hygiène, la salubrité et la protection de l’environnement. 
 
Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacle au respect de l’ensemble des réglementations en 
vigueur, notamment le règlement sanitaire départemental et le Code de la Santé Publique. 
 
Les rejets émanant de toute installation classée pour la protection de l’environnement doivent respecter le 
présent règlement et la réglementation existante les concernant. 
 
 

ARTICLE 2 Missions des collectivités en matière d’assainissement 

Les missions des collectivités (EPT, Syndicat, Communauté, Commune) sont de : 
 

- Identifier et réduire à la source les pollutions du milieu naturel*, notamment en agissant pour la suppression 
de tout rejet d’eaux usées vers les réseaux d’eaux pluviales ou le milieu naturel* et en agissant pour la 
dépollution des eaux pluviales ; 

- Optimiser la gestion des réseaux et faciliter le traitement des effluents transportés, notamment en agissant 
sur la suppression de tout rejet d’eaux claires vers les réseaux d’eaux usées et la mise en conformité des 
branchements d’assainissement ; 

- Maintenir une qualité des effluents transportés qui n’entraîne pas de risques pour la sécurité des personnes 
intervenant sur les réseaux et qui n’influe pas sur la pérénité des ouvrages de collecte et de transport ou le 
rendement des stations d’épuration ; 

- Assurer un rôle de conseil vis à vis des tiers en matière d’assainissement. 
 
 

ARTICLE 3 Système d’assainissement 

Le système d’assainissement déployé sur le territoire est majoritairement un « système séparatif ». 
 
Dans un système séparatif, l’assainissement est desservi par deux réseaux distincts : un réseau pour les eaux usées 
(EU) et un autre pour les eaux pluviales (EP). De ce fait, tout réseau unitaire antérieur doit être supprimé. 
En aucun cas, les eaux pluviales (ou claires) ne devront rejoindre le réseau d’eaux usées. De la même manière, 
les eaux usées ne devront pas rejoindre le réseau d’eaux pluviales. 
Il appartiendra au propriétaire de se renseigner auprès de la collectivité pour connaître les modalités de 
raccordement de sa propriété au système d’assainissement en place. 



 

6 
 

Le propriétaire devra réaliser les installations intérieures d’évacuation de ses eaux usées et pluviales et prévoir le 
raccordement au réseau public d’assainissement en respectant ce principe séparatif. 
 
Quelques rares secteurs restent en « système unitaire ». Dans ce cas, le réseau public reçoit à la fois des eaux 
usées et des eaux pluviales. Toutefois, l’acceptation des eaux pluviales dans ce type de réseau n’est pas 
automatique et pourra faire l’objet de refus par la Commune. 
 
 

ARTICLE 4 Caractérisation des eaux admises au déversement 

 
Article 4.1 Dans les réseaux eaux usées sont susceptibles d’être déversées : 

 
- les eaux usées domestiques : il s’agit des eaux ménagères (lessives, cuisine, salle de bains/douches) et des 

eaux-vannes (urines et matières fécales) à usage familial ; 
 

- les eaux usées assimilées domestiques : elles sont définies par l’article R213-48-1 du code de l’environnement. 
Il s’agit des eaux usées issues d’activités qui ne sont pas domestiques impliquant des utilisations de l’eau 
assimilables aux utilisations à des fins domestiques pour lesquelles les pollutions de l’eau résultent principalement 
de la satisfaction de besoins d’alimentation humaine, de lavage et de soins d’hygiène des personnes physiques 
utilisant les locaux desservis ainsi que de nettoyage et de confort de ces locaux. La liste des activités visées est fixée 
par l’annexe 1 de l’arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d’établissement des redevances pour pollution 
de l’eau et pour modernisation des réseaux de collecte ; 

 
Il s’agit notamment des eaux usées issues des activités de service, d’administration, de commerce (voir liste des 
activités en annexe 3). 

 
- les eaux usées autres que domestiques : Il s’agit des eaux provenant d’une utilisation autre que domestique 
issues notamment de tout établissement à vocation industrielle, commerciale et artisanale. Le déversement de ces 
effluents est soumis à certaines conditions techniques et à autorisation. 
 
Sont également assimilées à ces eaux, les eaux claires définies à la partie 5 et devant répondre à des modalités de 
déversement spécifiques.   

 
A noter : les eaux d’extinction d’incendie : elles peuvent être évacuées dans le réseau d’eaux usées après 
traitement et dans les limites autorisées. 

 
 

Article 4.2 Dans les réseaux eaux pluviales sont susceptibles d’être déversées : 

 
- les eaux pluviales qui sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques, notamment les eaux de 

ruissellement* urbains. 
- Exceptionnellement et après autorisation, les eaux de drainage, de source, de pompe à chaleur, de pompage 

de la nappe à des fins de rabattement. 
 

 
ARTICLE 5 Déversements interdits, contrôles et sanctions 

Article 5.1 Déversements interdits 

 
Sont interdites les substances pouvant dégager soit par elles-mêmes soit après mélange avec d’autres effluents, 
des gaz (ou vapeurs) dangereux, toxiques ou inflammables et d’une façon générale, tout corps solide ou non, 
susceptible de nuire soit au bon état, soit au bon fonctionnement du réseau d’assainissement et le cas échéant, 
des ouvrages d’épuration, soit au personnel d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de traitement et pour le 
réseau d’eaux pluviales, toutes les substances susceptibles de nuire au milieu naturel*. 
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Il est notamment formellement interdit de déverser dans les collecteurs d’eaux usées et d’eaux pluviales : 
 

- les déchets solides divers, tels que les ordures ménagères (même après broyage), bouteilles, feuilles, etc.… 
- les lingettes de tout ordre, les serpillères, les rouleaux de papier-toilette, et de manière générale les tissus et 

les cartons et les plastiques,  
- les liquides ou vapeurs corrosifs, les acides, les cyanures, les sulfures, les produits radioactifs, les matières 

inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions, 
- les hydrocarbures (essence, fioul,…), huiles et produits inflammables,  
- les solvants chlorés, peintures, laques, … 
- les déversements susceptibles de modifier la couleur du milieu récepteur, 
- les corps gras, huile de friture, pain de graisse, … 
- les déchets d’origine animale (sang, poils, crins, matières stercorales, etc..), 
- les rejets susceptibles de porter l’eau du réseau public à une température supérieure à 30 °C, 
- tout déversement dont le pH est inférieur à 5,5 ou supérieur à 8.5, 
- le contenu des fosses fixes et les effluents des fosses de type « fosse septique » ou appareil équivalent ainsi 

que les produits et déchets provenant de l’entretien des réseaux d’eaux usées, d’eaux pluviales et 
équipements associés (fosses à sable, débourbeurs, séparateurs à hydrocarbures …), 

- les eaux non admises en vertu de l’article précédent. 
 
La collectivité  se réserve le droit de faire procéder sur les réseaux où elle exerce sa compétence, chez tout usager, 
à tout prélèvement de contrôle qu’elle estimerait utile. 
 
Pour tout renseignement ou en cas de doute sur un déversement, l’usager doit contacter la collectivité. 
 
Tous les produits interdits, notamment les toxiques, doivent être évacués et traités à part, n’étant pas traités par 
les stations d’épuration dont ils réduisent le rendement, et polluant durablement le milieu naturel* récepteur 
situé après la station. 
 
Pour tout déchet spécifique, il convient de s’adresser : 

• pour les déchets dangereux, aux entreprises spécialisées de collecte et de destruction 
desdits déchets ; 

• pour les déchets dangereux des ménages, aux déchetteries communautaires ; 
• pour les sous-produits de l’assainissement, à des professionnels du domaine ou à la 

station d’épuration la plus proche qui vous renseignera sur leurs conditions 
d’admissibilité dans les installations de dépotage. 

 
 

Article 5.2 Contrôles par le service 

 
En application de l’article L1331-11 du Code de la Santé Publique, les agents du service eau/assainissement ont 
accès aux propriétés privées pour assurer le contrôle des déversements d’eaux usées quel que soit leur type. A cet 
effet, les agents du service peuvent être amenés à effectuer, à toute période de l’année, tout prélèvement de 
contrôle qu’ils estimeraient utiles pour le bon fonctionnement du réseau et des équipements d’épuration. 
 
Le propriétaire doit faciliter l’accès de ses installations aux agents du service assainissement et être présent ou 
représenté lors de toute intervention. 
 
En cas de refus ou d’obstacle mis à l’accomplissement des missions de contrôle des installations, l’occupant sera 
astreint au paiement d’une somme équivalente à la redevance assainissement majorée dans une proportion de 
100 %. 
 
 

Article 5.3 Sanctions des rejets non conformes 

Si les rejets de l’usager ne sont pas conformes au présent règlement et à la législation en vigueur : 
 
- les frais de contrôles et d’analyses, et autres frais annexes occasionnés seront à la charge du propriétaire ; 
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- le cas échéant, le service mettra en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception le propriétaire afin 
d’effectuer la remise en état du réseau par l’entreprise de son choix et à ses frais, et ce dans un délai de 2 mois à 
compter de la réception de ladite lettre. Si à l’expiration de ce délai, le service constate l’absence de remise en état, 
le service réalisera lui-même ou via un tiers cette remise en état aux frais du propriétaire en application de l’article 
L1331-6 du Code de la Santé Publique (modifié par l’ordonnance n°2014-1335 du 6 novembre 2014 - art. 19). 
 
En cas d’inaction du propriétaire, le service déposera plainte et une action en justice pourra être engagée. En 
fonction de la nature du rejet non-conforme et des dommages occasionnés au réseau public d’assainissement, le 
propriétaire s’exposera à des poursuites au titre des infractions pénales suivantes :  
 
• article 1337-2 du code de la Santé Publique : rejet d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de 
collecte des eaux usées sans l’autorisation visée à l’article L1331-10 ou en violation des prescriptions de cette 
autorisation (10 000 euros d’amende) ; 
 
• article 322-3 8° du code pénal : dégradation, détérioration d’un bien destiné à l’utilité publique et appartenant à 
une personne publique, ne présentant pas de danger pour les personnes (jusqu’à 5 ans d’emprisonnement et 75 000 
euros d’amende) ; 
 
• article R633-6 du code pénal : hors le cas prévu par l’article R. 635-8 le fait de déposer, d’abandonner, de jeter ou 
de déverser, en lieu public des déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque 
nature qu’il soit (contraventions de la 3e classe) ; 
 
• article R635-8 du code pénal : le fait de déposer, d’abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public des 
déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu’il soit, lorsque ceux-ci 
ont été transportés avec l’aide d’un véhicule. (contraventions de la 5e classe) ; 
 
• article L541-46 du code de l’environnement : le fait d’abandonner, de déposer des déchets (2 ans de prison et 
75 000 euros d’amende). Le dépotage sauvage dans les réseaux est assimilable à un abandon de déchets. 
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CHAPITRE 2 : BRANCHEMENTS 

Le présent chapitre traite des prescriptions relatives au branchement au réseau public. Ces prescriptions sont 
communes à tous les rejets quel que soit le type d’eaux usées ou d’eaux pluviales. 

 

ARTICLE 6 Définition du branchement 

Le branchement sur réseau d’eaux usées (ou sur réseau d’eaux pluviales s’il est autorisé, cf. PARTIE 7) est le 
dispositif raccordant le réseau intérieur de collecte au réseau de collecte situé sous le domaine public. 
 
Le branchement comprend, depuis la canalisation publique : 
 

- un dispositif permettant le raccordement au réseau public, 
- une canalisation de branchement située sous le domaine public, 
- un ouvrage visitable dit « regard de branchement » ou « boite de branchement », dont le tampon doit être en 

fonte, placé sur le domaine public (ou exceptionnellement  et à titre dérogatoire en domaine privé si 
accessible à tout moment), le plus près possible de la limite de propriété, permettant le contrôle et l’entretien 
du branchement. Au-delà s’étend la partie privée assurant le raccordement de l’immeuble*. Ce regard est 
obligatoire. 
 

 

 
 

 
Figure 1 : Schéma du branchement d’assainissement 

 
Les branchements en domaine public seront exécutés, à la charge du propriétaire, sous le contrôle de la 
collectivité gestionnaire du réseau public  dans les conditions fixées par les fascicules n°70 et ultérieurs – CCTG, 
canalisations d’assainissement et ouvrages annexes – complétés éventuellement par des prescriptions techniques 
particulières définies soit par l’autorisation du droit des sols, soit au cours de l’instruction de la demande de 
branchement par la collectivité. 
 

La partie du branchement construite sous la voie publique est incorporée dès son achèvement au réseau public, 
dont la Commune est gestionnaire. Cette partie (canalisation sous domaine public et regard de branchement sous 
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trottoir) est donc entretenue par la Commune le Syndicat. L’autre partie du branchement est propriété du riverain 
et entretenue par ce dernier. 
 

Lorsque le regard de branchement est situé en partie privative, la Commune n’est pas en mesure d’entretenir la 
partie publique du branchement. Dans ces conditions, toute désobstruction sur le branchement est à la charge du 
riverain y compris dans sa partie publique. Par contre, tous travaux de réparation sur le branchement sont pris en 
charge par la Commune jusqu’à la limite de propriété uniquement. 
 
En l’absence de boite de branchement, le propriétaire de l’immeuble* raccordé est responsable de son 
branchement jusqu’à la canalisation du réseau public sur laquelle son installation est raccordée. Tous travaux à 
opérer sur la totalité du branchement sont à sa charge, y compris les désobstructions. 
 
Suite à un contrôle de conformité, si le regard de branchement est inexistant ou placé en partie privative, alors les 
installations d’assainissement sont déclarées non-conformes et le regard de branchement devra être 
obligatoirement créé et placé en domaine public à la charge du propriétaire riverain. 
 
Dans le cas particulier des réseaux publics transitant en domaine privé, la partie publique du branchement est 
située entre le collecteur et la boîte de branchement. Cette boîte doit être établie le plus près possible de l’axe de 
la canalisation en fonction de la faisabilité technique. 
 
Dans le cas d’un branchement indirect, c’est-à-dire où la canalisation de branchement passerait sur une propriété 
privée tierce, il est conseillé aux propriétaires des branchements communs à plusieurs unités foncières, d’établir 
une convention notariée définissant précisément les modalités d’entretien et de réparation future (acte de 
servitude). 
 
 

ARTICLE 7 Modalités d’établissement du branchement 

Un branchement ne doit recueillir les eaux que d’un seul immeuble*. Il est donc interdit de raccorder plusieurs 
propriétés sur un branchement unique, même riveraines. 
 
Toutefois, la collectivité gestionnaire du réseau public  peut raccorder plusieurs immeubles* sur un regard de 
façade, dénommé alors boîte de jonction, reliée au réseau par un conduit unique, de sorte que la totalité de la 
partie commune soit située en domaine public. 
 
Il ne sera construit qu’un branchement par propriété, sauf dans le cas où la longueur de façade et les difficultés 
inhérentes aux aménagements intérieurs justifieraient un ou plusieurs branchements supplémentaires. Ces 
derniers seront facturés au coût réel au propriétaire. 
 
Si, après établissement d’un branchement, des modifications devaient être apportées à l’ouvrage, elles seraient 
supportées par le propriétaire dans le cas où elles seraient faites à sa requête. Par contre, si ces modifications sont 
inévitables du fait de l’exécution de travaux d’intérêt général dans le sous-sol du domaine public, les frais associés 
seront pris en charge par la collectivité. 
 
La collectivité peut se charger, à la demande du propriétaire, de réaliser les parties des branchements situés sous 
la voie publique (L’article L.1331-2 du Code de la Santé Publique). Par délibération, la collectivité peut se faire 
rembourser les dépenses entraînées par ces travaux. Néanmoins, le particulier peut faire réaliser le branchement 
par une entreprise de son choix à condition qu’il ait adressé au préalable une demande de raccordement auprès 
de la collectivité gestionnaire et qu’il ait obtenu l’autorisation de se raccorder. La collectivité réalisera alors un 
contrôle en tranchée ouverte. Elle validera les conditions de création de ce branchement. 
 
Dans la cas d’une copropriété avec voirie privée, chaque immeuble* devra avoir sa propre boîte de branchement. 
La canalisation qui permettra de raccorder les branchements créés à la canalisation existante sur domaine public 
devra répondre aux conditions définies au chapitre 4. 
De plus, si la canalisation créée sous voirie privée ne se raccorde pas sur un regard existant sous domaine public, 
un regard de diamètre minimum Ø600mm devra être créé aux frais de la copropriété à la jonction des 2 
canalisations. 
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Si un immeuble* est composé de plusieurs unités de vie, la Commune pourra demander la création d’un 
branchement par unité de vie. 
 

 
ARTICLE 8 Demande de branchement 

Avant la réalisation de tout branchement au réseau d’eaux usées, les travaux projetés doivent faire l’objet d’une 
demande écrite adressée à la collectivité gestionnaire du réseau public . 
 
La collectivité complète le cas échéant la demande de raccordement remplie et signée par le propriétaire ou son 
mandataire. Elle entraîne l’acceptation des dispositions du présent règlement. 
 
Au vu de la demande, la collectivité fixe : 

- le réseau sur lequel se raccorder, 
- les caractéristiques techniques du ou des branchements, 
- leur nombre, 
- la date ou période d’intervention. 
 
 

ARTICLE 9 Modalités particulières de réalisation des branchements 

Conformément aux articles L.1331-2 et L.1331-6 du Code de la Santé Publique, la collectivité gestionnaire du 
réseau public  fera exécuter d’office les branchements de tous les immeubles* riverains, partie comprise sous le 
domaine public jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public, lors de la construction 
d’un nouveau réseau d’eaux usées. 
 
La collectivité peut se faire rembourser auprès des propriétaires tout ou partie des dépenses entraînées par les 
travaux d’établissement de la partie publique du branchement, dans les conditions définies par le Conseil 
Municipal.  
 
Pour les immeubles* édifiés postérieurement à la mise en service du réseau d’eaux usées, la partie du 
branchement située sous le domaine public, jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine 
public, est réalisée à la demande du propriétaire et à sa charge, par la collectivité ou sous sa direction, par une 
entreprise agréée par elle. 
 
 

ARTICLE 10 Régime des extensions du réseau public réalisées à la demande des particuliers 

Lorsque la collectivité gestionnaire du réseau public  réalise des travaux d’extension à la demande d’usagers, ces 
derniers s’engagent à lui rembourser le montant des travaux correspondants. 
 
Dans le cas où les engagements de remboursement des dépenses seraient faits conjointement par plusieurs 
usagers, la collectivité détermine la répartition des dépenses entre ces usagers en se conformant à l’accord spécial 
intervenu entre eux. 
 
A défaut d’accord spécial, la participation totale des usagers dans la dépense de premier établissement est 
partagée entre eux proportionnellement aux distances qui séparent l’origine de leurs branchements de l’origine de 
l’extension. 

 
 
 

ARTICLE 11 Facturation des travaux de branchement 

Les travaux de branchement demandés par le propriétaire de l’immeuble* ou exécutés d’office sont à sa charge et 
facturés par la Commune. 
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ARTICLE 12 Surveillance, entretien, réparation, renouvellement des branchements situés sous le 
domaine public 

Les branchements particuliers sous domaine public sont incorporés au réseau public dès leur réalisation. Une fois 
les réseaux privés connectés au réseau public, le propriétaire doit solliciter auprès de la Commune, une visite de 
contrôle du branchement. Un certificat de conformité sera remis au propriétaire, le cas échéant. 
 
La surveillance, l’entretien, les réparations et le renouvellement de tout ou partie des branchements situés sous le 
domaine public sont à la charge de la collectivité gestionnaire du réseau public . 
 
Dans le cas où il serait constaté par la collectivité que les dommages sont dus à la négligence, à l’imprudence ou à 
la malveillance d’un usager, les interventions pour entretien ou les réparations nécessaires sont à la charge de 
l’usager. 
 
La Commune  est en droit d’exécuter d’office et aux frais de l’usager, s’il y a lieu, tous les travaux dont il serait 
amené à constater la nécessité, notamment en cas de non-respect du présent règlement, d’atteinte à la sécurité, 
en plus des sanctions prévues à l’article 5.3. 

 
 
 

ARTICLE 13 Conditions de suppression et de modification des branchements 

Lorsque la transformation d’un immeuble* entraîne la modification du branchement, les frais correspondants 
seront totalement à la charge du pétitionnaire ayant déposé le permis de démolir ou de construire. 
 
La suppression totale du branchement est exécutée à ses frais sous le contrôle de la Commune ou d’une entreprise 
agréée par celle-ci. 
 
 
 

ARTICLE 14 Cessation, mutation et transfert de l’autorisation de déversement des eaux usées 

Un certificat de conformité est obligatoire pour toute vente d’un bien immobilier. Cette enquête est à la charge du 
vendeur. 
 
L’autorisation de déversement, lorsqu’elle existe, n’est pas transférable d’un usager à un autre. Chaque nouvel 
usager doit faire l’objet d’une autorisation propre. 
 
L’autorisation n’étant pas transférable, de la même manière en cas de division de l’immeuble*, chacune des 
fractions doit faire l’objet d’une autorisation distincte. 
 
 
 

ARTICLE 15 Contraintes particulières aux branchements d’eaux pluviales 

Nonobstant les dispositions prévues dans la PARTIE 5 du présent règlement, il appartiendra au pétitionnaire de se 
prémunir par des dispositifs appropriés, des conséquences de phénomènes pluvieux qui entraîneraient un débit de 
son rejet supérieur à celui fixé par la collectivité comme admissible dans le réseau public (cf. instruction technique 
relative aux réseaux d’assainissement en vigueur). 
 
La collectivité gestionnaire du réseau public  peut, en particulier, limiter le diamètre du branchement en vue de ne 
permettre que l’évacuation du débit théorique correspondant au seuil de 1 litre par seconde et par hectare 
imperméabilisé (1L/s/ha) si les conditions requises pour infiltrer les eaux sur la parcelle ne sont pas réunies. 
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ARTICLE 16 Les branchements clandestins 

Article 16.1 Champ d’application 

 
Un branchement clandestin est un branchement soit qui n’a pas fait l‘objet d’une demande de branchement auprès 
du service en charge, soit qui a été réalisé sous maîtrise d’ouvrage privée sans respecter la procédure décrite à 
l’article 9 du présent règlement. 
 
 

Article 16.2 Procédure 

 
Suite au constat d’un branchement clandestin, le service précisera à l’usager par LR avec AR les sanctions auxquelles 
il s’expose. Par ce courrier, l’usager sera invité à régulariser le branchement en démontrant sa conformité. À défaut 
d’avoir produit les justificatifs dans le délai imparti, le branchement sera supprimé, et un nouveau branchement sera 
réalisé par le service. 
La réalisation d’un nouveau branchement par le service sera à la charge du propriétaire qui sera alors facturé du 
coût réel des travaux. 
Dans tous les cas, l’usager sera également redevable d’une pénalité d’un montant de 2 000 € en tant que 
propriétaire de l’immeuble* raccordé clandestinement. 
 
D’autres mesures coercitives peuvent être prises par le gestionnaire de la voie et par le Maire au titre de ses 
pouvoirs de police. 
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CHAPITRE 3 : INSTALLATIONS SANITAIRES INTÉRIEURES 

 
ARTICLE 17 Objet 

Les installations d’assainissement privées doivent respecter les prescriptions du présent chapitre. On entend par 
installations d’assainissement privées notamment : les réseaux de la parcelle privée jusqu’à leur raccordement sur le 
regard de branchement (ou jusqu’au réseau principal en l’absence de celui-ci), et certains ouvrages spécifiques 
participant à la gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales, des eaux usées … 
 
 

ARTICLE 18 Dispositions générales sur les installations sanitaires intérieures et leur entretien 

L’aménagement des installations sanitaires intérieures des immeubles* est réalisé sous la responsabilité exclusive 
du propriétaire et relève du règlement sanitaire départemental. 
 
L’entretien, les réparations et le renouvellement de ces installations sont à la charge totale du propriétaire ; ces 
opérations concernent également tous les ouvrages de régulation des eaux pluviales (noues*, puisards, stockage 
…). 
 
 

ARTICLE 19 Autres prescriptions 

Le présent règlement ne fait pas obstacle aux réglementations en vigueur et en particulier aux DTU relatifs à 
l’assainissement des bâtiments et de leurs abords. 

 
 

ARTICLE 20 Indépendance des réseaux intérieurs d’eau potable et d’eaux usées/pluviales 

Tout raccordement direct entre les conduites d’eau potable et les canalisations d’eaux usées/pluviales est interdit ; 
de même sont interdits tous les dispositifs susceptibles de laisser les eaux usées pénétrer dans la conduite d’eau 
potable, soit par aspiration due à une dépression accidentelle, soit par refoulement dû à une surpression créée 
dans la canalisation d’évacuation. 

 
 

ARTICLE 21 Étanchéité des installations et protection contre le reflux des eaux 

Pour empêcher les reflux d’eaux usées et pluviales des collecteurs publics dans les caves, sous-sols et cours lors de 
leur élévation jusqu’au niveau de la chaussée, les canalisations intérieures et, notamment leurs joints, sont établis 
de manière à résister à la pression correspondante au niveau fixé ci-dessus. Afin d’empêcher les intrusions d’eau, 
les seuils des clôtures, portes ou portails devront être à un niveau supérieur au point le plus haut de la voie 
publique (bordure de trottoir ou axe médian de la chaussée). 
De même, tout orifice sur ces canalisations ou sur les appareils reliés à ces canalisations par lesquelles se fait 
l’évacuation vers la voie publique ou un terrain mitoyen doit être obturé par un tampon étanche résistant à ladite 
pression, appelé clapet « anti-retour » ou dispositif équivalent. 
 
Enfin, tout appareil d’évacuation se trouvant à un niveau inférieur à celui du réseau public sous chaussée devra 
être muni d’un dispositif anti-refoulement contre le reflux des eaux usées et pluviales. Si la continuité 
d’écoulement doit être assurée, elle le sera par un dispositif élévatoire. 
 
Les frais d’installation, l’entretien et les réparations sont à la charge totale du propriétaire. 
 
Toute inondation intérieure, due soit à l’absence de dispositif de protection ou à son mauvais fonctionnement, soit 
à l’accumulation des propres eaux de l’immeuble* pour une cause quelconque, ne saurait être imputée à la 
Commune. 
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ARTICLE 22 Séparation des Eaux - Ventilation 

Il est interdit d’évacuer des eaux usées dans les ouvrages d’évacuation des eaux pluviales et réciproquement. 
 
En particulier, les siphons de sols sont obligatoires pour toute bouche d’évacuation intérieure située au sol 
(cuisine, sous-sols …) et leur raccordement doit obligatoirement se faire sur le réseau d’eaux usées. 
 
La circulation de l’air devra rester libre entre le collecteur public et les évents établis sur les colonnes de chutes ou 
descentes d’eaux usées. Il sera prévu obligatoirement au moins un évent en toiture par habitation raccordée dont 
la section sera au moins équivalente à un tuyau circulaire de huit centimètres de diamètre. 
 
 

ARTICLE 23 Broyeurs d’éviers 

L’évacuation par les collecteurs d’eaux usées ou d’eaux pluviales des ordures ménagères même après broyage 
préalable est interdite. 
 
 

ARTICLE 24 Descentes de gouttières 

Les descentes de gouttières, qui sont, en règle générale, fixées à l’extérieur des bâtiments, doivent être 
complètement indépendantes des réseaux intérieurs et ne doivent servir en aucun cas à l’évacuation des eaux 
usées. 
Au cas où elles se trouvent à l’intérieur de l’immeuble*, les descentes de gouttières doivent être accessibles à tout 
moment. 
 
 

ARTICLE 25 Pose de Siphons 

Tous les appareils raccordés doivent être munis de siphons empêchant la sortie des émanations provenant du 
réseau d’eaux usées et l’obstruction des conduites par l’introduction de corps solides. Tous les siphons sont 
conformes à la normalisation en vigueur. Le raccordement de plusieurs appareils à un même siphon est interdit. 
Aucun appareil sanitaire ne peut être raccordé sur la conduite reliant une cuvette de toilettes à la colonne de 
chute. 
 
 

ARTICLE 26 Toilettes 

Les toilettes seront munies d’une cuvette siphonnée qui doit pouvoir être rincée moyennant une chasse d’eau 
ayant un débit suffisant pour entraîner les matières fécales. 
 
 

ARTICLE 27 - Robinets extérieurs 

Toutes les eaux issues de robinets extérieurs doivent être rejetées dans le réseau d’eaux usées. Toutefois en 
l’absence de dispositif d’évacuation (grille, siphon), il est toléré que ces eaux puissent être infiltrées à la parcelle 
par ruissellement. En aucun cas, elles ne peuvent être rejetées dans le réseau d’eaux pluviales. 
 
 

ARTICLE 28 Mise en conformité des installations intérieures 

La collectivité gestionnaire du réseau public  pourra vérifier que les installations intérieures remplissent bien les 
conditions requises. Dans le cas où des défauts sont constatés, le propriétaire doit y remédier à ses frais. 
 
A chaque mutation immobilière, le vendeur devra produire un certificat attestant de la conformité des 
branchements. En cas de non conformité, le vendeur (ou l'acquéreur s'il l'accepte) devra se mettre en conformité 
dans le délai imposé dans le certificat de non-conformité. 
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ARTICLE 29 Suppression des anciennes installations – anciennes fosses 

Conformément à l’article L.1331-5 du Code de la Santé Publique, lors de la mise en service du branchement, les 
fosses et autres installations de même nature seront mises hors d’état de servir ou de créer des nuisances à venir. 
Elles seront vidangées, désinfectées et comblées par les soins et aux frais du propriétaire. 
 
Si les propriétaires le souhaitent et sous leur responsabilité, ces fosses peuvent éventuellement servir par la suite 
au stockage des eaux de pluie avant infiltration si la nature du sous-sol le permet. 
 

ARTICLE 30 Piscines domestiques 

Les vidanges des piscines domestiques devront s’effectuer dans le réseau d’eaux usées. 
 
 

ARTICLE 31 Parkings situés en sous-sol 

Pour les parkings souterrains, le pétitionnaire devra équiper le sous-sol d’un séparateur à hydrocarbures avant 
tout rejet au réseau d’eaux usées. 
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CHAPITRE 4 : CONTRÔLE DES INSTALLATIONS PRIVATIVES D’ASSAINISSEMENT 

 
L’évacuation des eaux usées par le réseau public de collecte d’eaux usées est obligatoire. L’annexe 1 du règlement 
d’assainissement précise les modalités de réalisation d’une enquête de conformité et fait état des principaux cas 
de non-conformité avec obligation ou non de réaliser les travaux par l’usager. 
 

ARTICLE 32 - Typologie des contrôles de conformité 

 
1) Contrôle dans le cadre des branchements neufs 

Suite à la création d’un nouveau branchement et avant tout déversement d’effluents aux réseaux publics, un 
contrôle de conformité des installations doit être réalisé à la demande du propriétaire. Ce contrôle est réalisé 
et pris en charge financièrement par la Commune. 
Aucune autorisation de déversement ne sera délivrée par la Commune si ce dernier n’a pas confirmé la 
conformité des installations privatives. 
 

2) Contrôle de bon fonctionnement des installations 
En dehors d’une vente immobilière, à tout moment la Commune peut réaliser le contrôle des installations 
privatives. Les frais de ces contrôles sont pris en charge par le Syndicat. 
 

3) Contrôle lors des ventes 
Le contrôle de conformité dans le cadre d’une vente est obligatoire. Le propriétaire vendeur a le choix de faire 
appel à la Commune, ou à un professionnel agréé. Les frais du contrôle sont à la charge du propriétaire. Le 
tarif et les conditions de réalisation du contrôle par la Commune sont fixés par le Conseil Municipal. Le rapport 
de diagnostic doit obligatoirement comporter un schéma couleur détaillé des installations existantes et, en cas 
de non-conformité, un schéma couleur et un descriptif des travaux à réaliser. Le rapport doit obligatoirement 
être remis à la Commune. 
 
Si le contrôle n’est pas réalisé par la Commune mais par une autre entreprise, cette dernière devra se 
conformer aux règles de contrôles établies dans l’annexe 1. Le rapport sera soumis à l’approbation de la 
Commune avant la vente du bien. 
 

ARTICLE 33 – Modalités d’exécution des contrôles de conformité 

Ces contrôles sont réalisés par les agents du service public de l’assainissement ou ceux d’un prestataire choisi 
par ce service. Tous les points d’eau en domaine privé doivent être testés. Différentes méthodes peuvent être 
mises en œuvre : la résonance, la colorimétrie, le test à la fumée, l’inspection télévisée, ….  
 
Le propriétaire doit être présent ou représenté lors de la réalisation du contrôle. Lorsqu’il n’est pas lui-même 
l’occupant de l’immeuble*, il appartient au propriétaire de s’assurer auprès de cet occupant qu’il ne fera pas 
obstacle au droit d’accès des agents du service ou de son prestataire. Il incombe aussi au propriétaire de 
faciliter, pour les agents chargés du contrôle, l’accès aux différents ouvrages constitutifs des installations 
d’assainissement (y compris à l’intérieur de l’habitation). 
 
En sus, tout refus explicite ou implicite d’accepter un rendez-vous à la suite d’un avis préalable de visite 
adressé par le service de l’assainissement ou son prestataire constitue un obstacle mis à l’accomplissement de 
la mission de contrôle mentionnée à l’article L.1331-4 du code de la Santé Publique. Dans ce cas, les agents du 
service de l’assainissement ou de son prestataire constatent l’impossibilité matérielle dans laquelle ils ont été 
mis d’effectuer l’intervention prévue. Ce constat est notifié au propriétaire par courrier ou par courriel. 
 
 

ARTICLE 34 – Cas spécifique des contrôles de conformité sur un réseau unitaire 

Afin de réduire l’impact des rejets par temps de pluie des systèmes unitaires sur les stations de traitement des 
eaux usées, la Commune pourra imposer la déconnexion des eaux pluviales des parcelles privées du système 
de collecte. 
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ARTICLE 35 - Résultats et suite réservée aux contrôles 

Si l’installation est jugée conforme, une attestation de conformité est délivrée par la Commune. Cette 
attestation est valable 2 ans, sous réserve de l’absence de travaux modificatifs sur les installations pendant la 
période. 
 
Il est précisé que les modifications à apporter dans les parties privées sont exclusivement à la charge de 
l’usager, y compris lorsque l’installation doit être modifiée pour s’adapter à la mise en séparatif du réseau 
public. 
 
Le propriétaire dispose d’un délai de 6 mois à compter de la notification des conclusions du contrôle, pour 
procéder aux opérations de mise en conformité éventuellement prescrites dans cette notification. Le service 
peut fixer un délai plus court lorsque la non-conformité est susceptible de générer des risques 
environnementaux, sanitaires ou de dégradation des ouvrages publics. 
 
Il appartient au propriétaire d’informer le service dès que les travaux de mise en conformité ont été réalisés 
afin que celui-ci puisse procéder à une « contre-visite » de contrôle. En tout état de cause, une ou des 
campagnes de relances seront effectuées par la Commune. 
 
L’obtention de l’attestation de conformité ne dégage pas le propriétaire de sa responsabilité. Toute 
modification ultérieure des installations nécessite l’obtention d’une nouvelle attestation. 
 
La responsabilité de la Commune ne saurait être engagée lors d’incidents survenant sur une installation non 
conforme au présent règlement, ou dont les effluents rejetés ne sont pas autorisés au collecteur public. 
Le service d’assainissement est en droit d’exécuter d’office, après information préalable de l’usager, sauf cas 
d’urgence, et aux frais de l’usager s’il y a lieu, tous les travaux dont il serait amené à constater la nécessité, 
notamment en cas d’inobservation du présent règlement ou d’atteinte à la sécurité, ou d'infraction au 
Règlement Sanitaire Départemental, sans préjudice des sanctions prévues à l’article R 1337-1 du Code de la 
Santé Publique. 
 

 
ARTICLE 36 - Pénalités financières liées à une non-conformité 

 
Trois cas de non-conformité assainissement sont susceptibles de faire l’objet de la pénalité financière prévue à 
l’article L1331-8 du Code de la Santé Publique : 

• cas 1 : absence du propriétaire ou refus de visite. 
• cas 2 : installation raccordable mais non raccordée au réseau public de plus de 2 ans. 
• cas 3 : installation raccordée mais techniquement non conforme au règlement d’assainissement. 

 
La pénalité financière, prévue par l’article L1331-8 du code de la Santé Publique, est égale à la redevance 
d’assainissement majorée au taux maximum de 100 %. Elle est appliquée au propriétaire de l’immeuble* ou 
exceptionnellement au locataire si la non-conformité est directement liée à son activité professionnelle (cas 
des rejets non domestiques stricts ou assimilés). 

 
La pénalité s’applique :  
• dans le cas 1, au-delà d’un délai de 1 mois à l’issue de la demande de rendez-vous pour la réalisation d’un 

contrôle de conformité resté sans effet, 
• dans les cas 2, la pénalité est appliquée une fois passée le délai de 2 ans sans mise en conformité de 

l’installation non raccordée, 
• dans le cas 3, la pénalité est appliquée au-delà du délai de 6 mois à compter de la demande de mise en 

conformité restée sans effet.  
 

La fréquence de recouvrement est annuelle. 
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CHAPITRE 5 : RÉSEAUX PRIVÉS 

Les articles suivants concernent les réseaux privés des lotissements ou des ZAC dont les voiries et les réseaux 
seraient éventuellement rétrocédés au domaine public. 
 

ARTICLE 37 Dispositions Générales pour les Réseaux Privés 

Article 37.1 Règles techniques d’établissement des projets d’assainissement 

Ces règles sont celles : 
 

- de l’instruction technique relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations (circulaire n° 77.284 Int. 
du 22 juin 1977) ; 

- du C.C.T.G., notamment du fascicule 70. 
 

Ø Les réseaux d’eaux usées seront en fonte de type Intégral ou en polypropylène SN12 minimum. 
 

Ø Les réseaux d’eaux pluviales seront en béton ou en polypropylène. 
 

Ø Les réseaux sous pression seront en PEHD soudé PN10 minimum. 
 

Ø Les regards d’accès seront en béton (NF, norme française) avec un diamètre de tampon de 1000 mm. 
 

Ø Les branchements seront en polypropylène SN12 avec un diamètre de 160 mm minimum, en PVC CR8 ou 
en fonte type assainissement. 

 
Ø Les boites de branchements seront des tabourets PVC avec rehausse PVC d’un diamètre de 315 mm ou en 

béton avec regard 30x30 à maçonner. 
 

Ø Dans la mesure du possible, les branchements seront piqués dans des regards et les branchements en 
culotte sont à proscrire. 

 
Ø Dans la mesure du possible, la mention EU pourra apparaître sur les tampons d’eaux usées, et EP sur les 

tampons d’eaux pluviales. 
 
Les canalisations réalisées sur le territoire sont rectilignes, sauf à créer obligatoirement des regards de visite à 
chaque changement de direction. Les coudes à 90 °C sont interdits. 
 
Des regards de visites intermédiaires sont à créer tous les 50 m lorsque les tronçons dépassent cette longueur. Ils 
seront également positionnés à chaque raccordement de réseau, changement de pente, de section, de direction et 
en tête de réseau. Les regards mixtes et les regards borgnes sont interdits. La profondeur du réseau sous chaussée 
devra être supérieure à 0.8 m par rapport à la génératrice supérieure. 
 
En domaine public, le diamètre minimal des canalisations principales d'eaux usées est de 200 mm.  
 
En domaine public, le diamètre minimal des canalisations principales d'eaux pluviales est de 300 mm. 
 
Lorsque des problèmes techniques sont avérés et qu’il n’est pas possible de conserver une pente raisonnable, les 
pentes minimales des collecteurs d’eaux usées et d’eaux pluviales admissibles sont de 5 mm/m et régulières. 
Aucune canalisation ne pourra être posée avec une pente inférieure à 5 mm/m. 
Les pentes réputées raisonnables sont de 3% pour les branchements et de 1% pour les collecteurs principaux en 
domaine public. 
 
En domaine privé, le diamètre minimal des canalisations d'eaux usées est de 160 mm. Pour le collecteur d'eaux 
pluviales, il est de 200 mm.  
La pente minimale des collecteurs est de 3 cm/m et régulière. 
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Article 37.2 Formalités à accomplir lors du dépôt des demandes d’autorisation d’urbanisme 

 
Dans le cadre de l’application du droit des sols, tout pétitionnaire adresse à la collectivité gestionnaire du réseau 
public  deux exemplaires du projet sur lesquels figurent les réseaux d’assainissement projetés ainsi que la note de 
calcul des débits les concernant. 
Le projet doit indiquer, notamment, le nombre de logements à construire, le type d’activité, le nombre 
d’équivalents-habitants (EH) à raccorder s’il est connu, la surface totale du terrain (voire celle(s) du ou des bassins 
d’apports), celle des parties bâties ainsi que les autres surfaces imperméabilisées* (voirie, stationnement), soit 
tout élément permettant au Service de vérifier la capacité des réseaux situés en aval à accueillir ce nouveau rejet. 

 
La collectivité pourra formuler au pétitionnaire ses observations et demande de pièces complémentaires. 

 
Suite à l’obtention de l’autorisation du droit des sols, toutes les modifications ayant pu intervenir sur le projet 
initialement approuvé impactant les réseaux d’eaux usées ou d’eaux pluviales devront faire l’objet d’un nouvel 
accord de la Commune. 

 
Pour les grosses opérations au-delà d’une maison individuelle, la Commune doit être informée du commencement 
des travaux. Un représentant de la Commune sera convié aux réunions de chantier. La collectivité sera destinataire 
des comptes rendus de chantier. 

 
 
Article 37.3 – Contrôle des travaux réalisés en matière de réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales 

La collectivité gestionnaire du réseau public vérifie l’exécution et la conformité des travaux. En conséquence, ses 
représentants auront libre accès sur les chantiers et seront habilités à émettre auprès du promoteur ou de son 
représentant des avis ou observations sur la façon dont les travaux sont exécutés, de manière à ce qu’ils soient 
conformes aux prescriptions du présent document.  
 
Un certificat est délivré par la collectivité attestant de la conformité des installations précisant la date et le 
contrôleur. 
 
Concernant les eaux pluviales, la collectivité se réserve le droit de procéder également à un contrôle en domaine 
privé pour vérifier la conformité des ouvrages de gestion mis en place avec les prescriptions édictées par la 
collectivité lors de l’instruction du permis de construire. 
 
Le délai de mise en conformité sera fixé par la collectivité. 
 
 

Article 37.4 – Perturbations sur le réseau public en phase travaux 

Dès lors que les travaux génèrent des effluents, le pétitionnaire devra en informer la collectivité gestionnaire du 
réseau public . 
 
Pendant toute la durée du chantier, si la collectivité l’estime nécessaire, un décanteur avec regard de visite et grille 
(ou batardeau) sera installé avant le point de jonction sur le réseau public. 

 
Dès la fin des travaux, le décanteur sera désaffecté et l’écoulement direct à cunette filante sera rétabli. 

 
Toute perturbation grave se produisant sur le réseau public du fait des travaux impliquant la responsabilité du 
pétitionnaire ou de ses entrepreneurs entraînera une remise en état immédiate à la charge de ces derniers. 
 
 

Article 37.5 – Implantations des canalisations et ouvrages 

Conformément à la PARTIE 7 du présent règlement, il ne sera pas envisagé de canalisation pour la collecte des 
eaux pluviales, de manière générale. 
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Pour les canalisations d’eaux usées, et dans les cas exceptionnels d’installation de canalisations destinées aux eaux 
pluviales, les canalisations seront implantées dans l’emprise des voies, à l’axe médian de la demi-chaussée s’il 
s’agit d’une voie à double sens de circulation. Les éléments de réseaux situés en dehors de l’emprise des voies ou 
des chemins d’exploitation de moins de 4 m de largeur ne pourront être pris en charge par la collectivité. 

 
Ces voies ou ces chemins devront permettre la libre circulation de véhicules d’entretien et être traités en 
chaussées lourdes revêtues ou non. 

 
En aucun cas, les canalisations d’assainissement ne devront être implantées sous des immeubles* des dalles, des 
cabanons de jardin et à moins de 3 mètres des plantations. 

 
Tout ouvrage ou réseau situé en dehors de l’emprise publique devra faire l’objet d’une servitude.  

 
 
Article 37.6 – Raccordement au réseau public 

La partie du raccordement au réseau public d’eaux usées, située en domaine public, sera réalisée sous le contrôle 
de la collectivité gestionnaire du réseau public , y compris le regard en limite de propriété, aux frais du lotisseur ou 
du promoteur. 
 
Le raccordement sera réalisé après la réception des ouvrages telle que définie à l’article 37-8. 

 
 
Article 37.7 – Remise des plans après exécution des travaux 

Après exécution des travaux et avant leur réception, le promoteur adressera à la collectivité gestionnaire du 
réseau public, sur fichier au format informatique, les plans de récolement en x, y et z des réseaux 
d’assainissement, des branchements ainsi que les profils en long. 

 
Les canalisations et ouvrages d’assainissement, y compris les branchements, seront côtés (terrain naturel TN et 
radier) et situés par triangulation par rapport à des repères très visibles et fixes (angle de bâtiments). Le sens 
d’écoulement, les diamètres des collecteurs et des branchements, les matériaux utilisés, la date de création, le 
positionnement exact des collecteurs et des branchements (N° de référence, côte TN, côte fil d’eau, profondeur), 
la limite des voies et les immeubles* devront également figurer sur les plans. 

 
Les longueurs réelles seront chaînées après exécution et les profondeurs des ouvrages et des canalisations 
mesurées et nivelées en NGF. 
 
Les éléments cartographiques devront être disponibles sous forme de couches et de tables SIG (.shp ou .mif/.mid) et 
dans le format CAO (.dxf). Les coordonnées devront être renseignées en RGF1993 - LAMBERT 93. Ces couches SIG 
devront s’apparenter à une base évolutive de connaissances et de données. Les données devront respecter  un 
modèle de données attributaires spécifique au Syndicat de l'Orge inspiré du modèle standard RAEPA et que la 
Commune adopte également. 
 
Afin de récupérer cette structure de données attributaires  et de pouvoir être guidé pour la renseigner, l’entreprise 
pourra consulter le document en annexe 2 qui détaille les tables attributaires ou prendre contact avec la 
Commune. 
 
D'une manière générale, les plans fournis sont de classe A.  
 
Il sera en supplément demandé la remise d’une base de données Excel comportant à minima les informations 
afférentes aux regards (N° de référence, position X, position Y, côte TN, côte Z, profondeur, type avaloir à 
décantation, avaloir sans décantation, grille, regard simple, nombre d’arrivées, de départs, côtes NGF des arrivées 
et départs, hauteur de décantation…) et aux tronçons (linéaires, regard amont, regard aval, nature, date de 
pose…). 
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Article 37.8 – Réception des ouvrages 

Les contrôles d’étanchéité, les inspections visuelles ou télévisuelles, les tests de compactage, seront effectués par 
une société indépendante aux frais du propriétaire. 
 
 

a) Inspection visuelle ou télévisuelle 
L’ensemble du linéaire, objet des travaux y compris les branchements fera l’objet d’une inspection visuelle ou 
télévisuelle suivant la nature de l’ouvrage (visitable ou non visitable) par une société accréditée COFRAC. Chaque 
regard et boîte de branchement feront l’objet d’une inspection visuelle.  

 
Les objectifs de l’inspection sont les suivants : 

 
- déceler les défauts structurels et/ou fonctionnels du réseau, 
- localiser les infiltrations éventuelles si le collecteur est dans la nappe ou dans un environnement humide, 
- localiser les branchements, 
- vérifier la profondeur et les dimensions des ouvrages. 

 
La vérification porte sur : 

- la pose des canalisations, 
- la réalisation des regards de visite : 

. finition de la surface des parois, 

. présence ou non des échelons et crosses, 

. finition des cunettes et des plages.  
- l’alignement des tuyaux en plan et en profil, 
- la qualité des emboîtements : 

. emboîtements des tuyaux, (régularité, anomalie), 

. raccordement aux regards, 

. positionnement apparent des joints. 
- l'identification du type de raccordement et la qualité du raccordement des branchements sur la canalisation 

(branchements pénétrants etc.), 
- la régularité de la pente : 

. en positionnant les points hauts et les points bas, 

. en indiquant la longueur des flaches éventuelles. 
 

Le mode d’exécution de l’inspection devra respecter les prescriptions suivantes : 
 

§ Le curage préalable, 
§ La position de la caméra sera toujours notée par rapport à l'axe du regard de visite origine de l'inspection (cote 

zéro), 
§ L'inspection se fera d'axe en axe de regard en plaçant rigoureusement la tête de la caméra à la cote 0, 
§ La distance cumulée est notée depuis l'axe du regard de visite origine de l'inspection, 
§ Le sens d'inspection doit être noté. Dans la mesure du possible il se fera de l’aval vers l’amont, 
§ Chaque emboîtement fera l'objet d'un examen circulaire, 
§ Devront être photographiés les défauts, l’ensemble des branchements et un emboîtement sur quatre, 
§ La mise en eau du collecteur de façon à déceler plus facilement les zones d’eaux stagnantes donc les flaches. 

 
Chaque constatation devra être : 

- positionnée par rapport à la cote 0, 
- définie et caractérisée selon la terminologie du glossaire établi par l’AGHTM, 
- illustrée par une photographie couleur numérotée axiale et/ou latérale. 
 

Les raccordements seront caractérisés (évaluation du diamètre, position horaire dans la section verticale, distance, 
nature). Une photographie systématique de chaque branchement sera présentée, même s'il est jugé correct. La 
dernière photographie devra se situer dans le regard d'arrivée. 

 
La caméra couleur devra être adaptée au diamètre de la canalisation et centrée par rapport à l'axe de la 
canalisation. 
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Elle devra être munie : 
- d’une tête tournante et pivotante. L’utilisation d’une caméra à tête fixe est autorisée uniquement pour les 

branchements de petit diamètre (< à 200 mm), 
- d’un cercle virtuel porté à l’écran permettant de vérifier l’ovalisation du collecteur, 
- d’un inclinomètre, 
- d’un axe télescopique permettant l’inspection des branchements. 

 
 
b) Contrôles de compactage 

L’exécution des essais sera conforme à la norme XP 94 063. La fréquence minimum des contrôles en fonction du 
linéaire de collecteur posé est définie comme suit : 

 
§ Un essai pour chaque tronçon de canalisation principale entre deux regards de visite ou au minimum tous les 50 
m, 
§ Un essai sur tranchée de branchement pour 4 essais réalisés sur tranchée principale, 
§ Un essai au droit d’un regard de visite. 

 
Les contrôles seront effectués à l’aide d’un pénétromètre dynamique du type PDG 1000 ou LRS. L’entreprise qui 
réalise les travaux devra fournir la coupe type des tranchées qui ont été réalisées au bureau de contrôle. Elles 
comprendront notamment les informations suivantes : 
 
§ Épaisseur de la structure de chaussée, 
§ Épaisseur des parties inférieures (PIR) et supérieures de remblai (PSR), 
§ Épaisseur de la zone d’enrobage et du lit de pose, 
§ Diamètre des canalisations, 
§ Identification GTR du ou des matériaux de remblai. 

 
L’épaisseur des PIR et des PSR aura été déterminée à partir des classes de trafic des chaussées considérées, 
conformément au guide SETRA de remblayage des tranchées. Les objectifs de compactage seront de q3 pour la 
PSR et q4 pour la PIR. 
 
 

c) Essais d’étanchéité 
Les contrôles d'étanchéité porteront sur : 
§ Les canalisations principales, 
§ Les canalisations de branchements, 
§ Les regards de visite, 
§ Les boites de branchements. 

 
En ce qui concerne les canalisations, ils suivront le protocole à l’air ou à l’eau “ W et L ” de 1990 prévu au chapitre 
13 de la norme européenne NF EN 1610. Les essais à l’eau s’effectueront après un temps d’imprégnation d’une 
heure. 

 
Pour les essais des regards et des boites de branchements, seul le protocole à l’eau « W » de la norme NF EN 1610 
est admis. Le temps d’imprégnation sera d’une demi-heure. 

 
Le procès verbal de réception sera signé conjointement entre Maître d’œuvre, Maître d’Ouvrage et entrepreneur 
en fin de travaux, après les contrôles décrits ci-dessus. 

 
Article 37.9 Contrôles de déversement sur les installations privatives 

Des contrôles de déversement seront réalisés par la collectivité  sur les installations privatives. 
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ARTICLE 38 Conditions d’intégration d’ouvrages privés dans le domaine public 

Dans le cas où la demande de prise en charge est faite par les copropriétaires après mise en service et utilisation 
des réseaux, la collectivité gestionnaire du réseau public  se réserve le droit de faire effectuer, à la charge de la 
copropriété, tous les contrôles qu’elle jugera utiles. 
 
L’intégration au réseau public ne pourra avoir lieu que : 
 

- si tous les ouvrages privés d’assainissement sont en bon état d’entretien, de conservation, et conformes aux 
prescriptions administratives et techniques ; 

- ou après remise en état éventuelle aux frais des copropriétaires. 
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CHAPITRE 5 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

ARTICLE 39 Participation financière pour l’assainissement collectif (PFAC) 

La Participation au Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) et la PFAC « assimilées domestiques » 
constituent la contrepartie de la desserte d'une parcelle ou unité foncière desservie par le collecteur public 
d’assainissement collectif, qui permet d’éviter la construction, l’extension ou la mise aux normes d’un 
assainissement non collectif.  
 
Elles contribuent au financement de l’évolution des équipements publics d’assainissement (collecteurs, stations 
d’épuration,...) nécessaires au développement de l’urbanisation. 
 
Ses participations sont régies par les articles L1331-7 et L.1331-7-1 du Code de la Santé Publique. 
 
Les conditions de perception et les taux de cette participation sont fixés par le Conseil Municipal. 
Le gestionnaire de la collecte est le seul autorisé à percevoir la PFAC. Cependant il peut, sous réserve d'une 
convention, reverser une part de cette PFAC perçue au gestionnaire du réseau de transport. 
 
 

ARTICLE 40 Participations Financières Spéciales (PFS) liées aux eaux usées non domestiques 

Les participations financières aux frais de premier équipement, d’équipement complémentaire et d’exploitation, 
sont à la charge de l’auteur du déversement en application de l’article L.1331-10 du Code de la Santé Publique, et 
sont définies, le cas échéant, par la collectivité gestionnaire du réseau public . 
 
 

ARTICLE 41 Redevance d’assainissement 

Conformément aux dispositions des articles R2224-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, une 
redevance d’assainissement est applicable à tous les usagers du service public d’assainissement et aux personnes 
assimilées. 
 
Sont usagers toutes les personnes raccordées au réseau d’assainissement pour le déversement de leurs eaux 
usées. Sont assimilées aux usagers toutes les personnes raccordables au réseau d’assainissement dans les 
conditions définies par l’article 4. 
 
 

ARTICLE 42 Assiette et taux de la redevance d’assainissement 

La redevance due pour l’évacuation des eaux usées domestiques et assimilées domestiques est assise sur la 
quantité d’eau facturée aux abonnés par le distributeur d’eau potable ou prélevée sur toute autre source d’eau 
lorsque les usagers s’alimentent en eau, partiellement ou totalement, à une autre source que celle du distributeur 
d’eau potable. 
 
La redevance assainissement peut être également calculée en fonction du volume d’eau rejeté au moyen d’un 
dispositif de mesure ou d’évaluation approprié validé par le gestionnaire assainissement et mis en place aux frais 
de l’usager. 
 
Pour l’évacuation des eaux usées autres que domestiques, la redevance due est établie suivant l’arrêté 
d’autorisation de déversement, et le cas échéant suivant la convention d’autorisation de déversement établie 
entre l’établissement et le(s) gestionnaire(s) du réseau. 
 
Le taux de la redevance en euro par mètre cube d’eau potable ou prélevée est déterminé par le Conseil Municipal. 
La redevance assainissement comprend 3 compétences : collecte, transport, épuration. Ces trois compétences 
donnent lieu à 3 tarifs distincts votés par les collectivités compétentes. 
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La redevance assainissement est égale au volume d’eau potable ou prélevée consommé multiplié par le taux de 
base. 
 
Pour les usagers autres que domestiques, des coefficients de correction sont applicables. 

 
Ø Les recettes issues de la redevance d’assainissement participent : 

 
- à l’amortissement technique des ouvrages d’assainissement ; 
- aux frais d’entretien et de gestion des réseaux d’assainissement ; 
- aux frais liés à l’épuration (fonctionnement des stations d’épuration, traitement des boues et des sous-

produits de l’assainissement) ; 
- aux intérêts des dettes contractées pour la construction des ouvrages d’assainissement ; 
- au paiement des taxes et impôts afférents au service assainissement. 

 
 

ARTICLE 43 Cas des usagers s’alimentant en tout ou partie à une autre source de distribution que le 
réseau public d’eau potable 

En application des dispositions de l’article R.2333-125 du Code Général des Collectivités Territoriales, toute 
personne raccordée ou tenue de se raccorder au réseau d’assainissement et s’alimentant en eau totalement ou 
partiellement à une source autre qu’un service public doit en faire la déclaration à la Mairie. Le nombre de mètres 
cubes d’eau prélevés à la source privée est déterminé par un dispositif de comptage posé et entretenu aux frais de 
l’usager. 

 
 

ARTICLE 44 Cas des exploitations agricoles 

Pour les usagers ayant la qualité d’exploitant agricole, la redevance est assise sur le nombre de mètres cubes d’eau 
prélevés (Service des Eaux plus, éventuellement, autre source) servant à leur consommation professionnelle 
rejetés dans le réseau d’assainissement. 

 
 

ARTICLE 45 Paiement des redevances 

La facturation et l’encaissement des redevances sont à la charge de la collectivité gestionnaire du réseau public  ou 
de son délégataire. Toutefois, une convention entre le distributeur d’eau potable et le gestionnaire de 
l’assainissement peut autoriser le distributeur d’eau potable à percevoir les redevances assainissement, puis à les 
reverser au gestionnaire de l’assainissement. 
 
Les redevances seront dues par les usagers raccordés dès que le branchement est réalisé. Pour les usagers 
raccordables, elles seront dues au moment du raccordement des installations intérieures sur le réseau d’eaux 
usées ou au plus tard 2 ans après la mise en place du branchement même si l’usager n’est pas raccordé. 
 
Un dégrèvement de la redevance d’assainissement pourra être accordé si une fuite non détectable survient après 
un compteur, à condition que l’eau perdue n’emprunte pas le réseau d’eaux usées. 
 
Le dossier de demande de dégrèvement devra contenir les pièces suivantes : 

- demande circonstanciée de l’usager, 
- schéma de localisation explicite de la fuite, 
- factures des travaux ou des fournitures attestant de la réparation, 
- attestation sur l’honneur de la personne qui a procédé à la réparation dans le cas où la fuite est réparée sans 

qu’il y ait achat de fournitures, 
- récapitulatif des dernières consommations. 
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PARTIE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX EAUX USÉES DOMESTIQUES 

ARTICLE 46 Définition des eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (rejets des cuisines, salles de bains, lessives) et les 
eaux vannes (urines, matières fécales). 
 
 

ARTICLE 47 Obligation de raccordement ou de mise en conformité du branchement 

L’article L.1331-1 du Code de la Santé Publique rend obligatoire le raccordement des immeubles* bâtis situés en 
bordure d’une voie publique pourvue d’un réseau d’évacuation des eaux usées, ou qui y ont accès, soit par une 
voie privée soit par une servitude de passage. Ce raccordement (y compris les branchements intérieurs) doit 
être réalisé dans un délai de deux ans à compter de la date de mise en service du réseau. 
 
L’obligation de raccordement s’applique également aux immeubles* situés en contrebas de la chaussée. Dans ce 
cas, le dispositif de relèvement des eaux usées est à la charge du propriétaire. 
 
S’il s’agit d’un réseau existant, le raccordement effectif ou la mise en conformité de l’installation générale doit 
intervenir dans un délai de deux ans à compter de la date à partir de laquelle la non-conformité a été reconnue par 
la collectivité , laquelle dispose du même délai pour réaliser le cas échéant la partie de branchement sous voie 
publique. 
 
Le délai de deux ans est ramené à néant : 
 

- pour toute construction nouvelle, 
- dans le cadre d’une mutation de propriété (vente), 
- pour tout refus ou obstacle au contrôle par le service eau/assainissement ou par son prestataire, 
- pour tout aménagement confortatif y compris la création de locaux annexes (garages, remises, abris de 

jardin…), 
- en cas de troubles du voisinage ou de préjudice à la Santé Publique. 

 
 
Il est précisé que les modifications sont exclusivement à la charge des usagers, y compris lorsque l’installation doit 
être transformée pour son adaptation au système séparatif. 
 
Au terme du délai de deux ans, conformément aux prescriptions de l’article L.1331-8 du Code de la Santé Publique, 
tant que le propriétaire ne s’est pas conformé à cette obligation, il est astreint au paiement d’une somme au 
moins équivalente à la redevance d’assainissement qu’il aurait payée si son immeuble* avait été raccordé au 
réseau, et qui pourra être majorée dans une proportion, dans la limite de 100 %, fixée par délibération par la 
collectivité. 
Si l’obligation de raccordement n’est pas respectée dans le délai imparti, la collectivité  peut procéder, après mise 
en demeure, aux travaux nécessaires, y compris en domaine privé, aux frais du propriétaire (article L.1331-6 du 
Code de la Santé Publique). 
 
Un immeuble* existant, riverain d’un réseau d’assainissement, peut être exonéré de se raccorder s’il entre dans le 
champ des exonérations prévues par l’arrêté interministériel du 19 juillet 1960 complété par l’arrêté du 28 février 
1986 (immeuble* non habité, insalubre, devant être démoli ou difficilement raccordable) et dans la condition qu’il 
dispose d’une installation d’assainissement autonome en bon état de fonctionnement. 
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PARTIE 3 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX EAUX USÉES ASSIMILÉES DOMESTIQUES  

 
ARTICLE 48 Conditions de raccordement pour le déversement des eaux usées assimilées 

domestiques  

Le raccordement d’eaux usées assimilées domestiques constitue un droit dans la limite des capacités de transport et 
d’épuration des  installations existantes ou en cours de réalisation. 
 
Ces effluents doivent néanmoins respecter les conditions techniques de l’article 55. 
 
Ces prescriptions sont formalisées et délivrées au moyen d’une attestation au droit de rejet des eaux assimilées 
domestiques. 
 

ARTICLE 49 Le droit au raccordement au réseau public 

 
Le propriétaire d’un immeuble* et/ou exploitant d’un établissement produisant des eaux usées assimilées 
domestiques a le droit au raccordement au réseau public d’assainissement. Il doit tout de même en faire la 
demande afin que le rejet fasse l’objet d’une instruction. La collectivité peut refuser un raccordement/déversement 
pour des raisons liées aux limites des capacités de transport et d’épuration des installations existantes ou en cours 
de réalisation. 

 
Le pétitionnaire transmettra les éléments suivants : 

• la nature des activités exercées ; 
• un plan des réseaux internes d’assainissement avec les caractéristiques des ouvrages de prétraitement ; 
• des précisions sur la gestion des déchets et produits stockés 
• la consommation d’eau (prélèvement sur le réseau d’eau potable et/ou prélèvement sur toute autre 

source) 
 
Les prescriptions techniques sont fixées en annexe 3 du présent règlement. Elles portent sur les ouvrages de 
raccordement, leur bon entretien et les caractéristiques des eaux usées. 
 
En cas d’acceptation du rejet des eaux usées assimilées domestiques, la collectivité notifiera au pétitionnaire un 
arrêté d’autorisation ou une attestation de rejet précisant : 

• les prescriptions techniques applicables au rejet de l’activité concernée ; 
• les caractéristiques de l’ouvrage de raccordement, dont le prétraitement éventuel. 

 
Une visite de l’établissement par la collectivité est obligatoire pour délivrer l’attestation au droit au raccordement. 

 
 

ARTICLE 50 Mise en place d’ouvrage de prétraitement et obligation d’entretien  

Les eaux usées assimilées domestiques peuvent nécessiter un prétraitement, afin de répondre aux prescriptions 
techniques du présent règlement (cf annexe 3), et de manière générale à la réglementation en vigueur. 
Les ouvrages de prétraitement doivent être installés au plus près de la source de pollution et seront dimensionnés 
selon les débits entrants, le temps de séjour utile au prétraitement, et les normes en vigueur le cas échéant. 
L’établissement doit fournir à la collectivité les informations techniques des ouvrages de prétraitement installés. 
La collectivité se réserve le droit d’exiger la mise en place de tout autre ouvrage de prétraitement pour respecter les 
concentrations maximales et débits de rejet imposés. 
Les installations de prétraitement devront être en permanence maintenues en bon état de fonctionnement. 
L’établissement demeure seul responsable de ces installations. L’établissement devra pouvoir justifier à la 
collectivité du bon état d’entretien de ces installations. 
De même, il est de la responsabilité de l’établissement de veiller à la bonne élimination des déchets produits par ces 
installations dans les filières agréées. Les bordereaux de suivi des déchets (BSD) devront être tenus à la disposition 
de la collectivité (formulaire CERFA). 
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ARTICLE 51 Cas des piscines publiques  

Compte-tenu de la vulnérabilité de l’Orge et de ses affluents, milieux récepteurs des eaux pluviales sur le territoire, 
la collectivité impose que les eaux de nettoyage des filtres des bassins de natation et leurs eaux de vidange soient 
raccordées au réseau d’eaux usées et ce, par dérogation à l’article 13 de l'arrêté du 21/07/2015. 
 
L’établissement informera les services assainissement des dates de vidange au moins 10 jours à l’avance. Un débit 
de vidange pourra être fixé en fonction de la capacité des ouvrages d’assainissement et des conditions 
météorologiques.  
Une neutralisation du chlore pourra être exigée avant le rejet aux réseaux d’eaux usées. 
 
 

ARTICLE 52 CONTRÔLE ET SANCTIONS 

Article 52.1 Le contrôle 

Conformément à l’article L 1331-11 du Code de la Santé Publique, le service pourra procéder à des contrôles 
permettant de s’assurer du respect du présent règlement et notamment du respect de : 

• l’article 5.1 relatif aux déversements interdits ; 
• l’annexe 3 au présent règlement relative aux prescriptions techniques. Le service s’attachera notamment à 

contrôler la mise en place du prétraitement quand il est nécessaire ainsi que son bon entretien. 
• des seuils de rejet définis dans l’attestation au droit au raccordement (avec prescriptions). En cas de non-

conformité, l’établissement devra supporter les frais des analyses. 
 
 

Article 52.2 Les sanctions 

A) L’OBSTACLE A L’INSTRUCTION 

On entend par obstacle à l’instruction un refus de visite. Dans ce cas, la collectivité appliquera à l’entreprise une 
pénalité de 2000 € suite à l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse. Si l’entreprise ne permet toujours 
pas l’accès, la collectivité augmentera cette pénalité de 50% chaque année jusqu’à la réalisation du contrôle.  
De plus, l’occupant sera astreint au paiement d’une somme équivalente à la redevance assainissement majorée 
dans une proportion de 100 % selon l’article L1331-8 du Code de la Santé Publique. 
 
B) LE NON-RESPECT DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ET DEPASSEMENT DU DELAI DE MISE EN CONFORMITE 

En cas de non-respect des prescriptions techniques prévues au présent règlement et en cas d’inaction de la part de 
l’établissement dans le délai imparti, la collectivité pourra appliquer à l’entreprise les pénalités suivantes, 
reconductibles jusqu’au respect desdites prescriptions. 
 
 

 Taille de l’entreprise Pénalités 

Très Petite Entreprise (TPE) < 10 salariés 2 000 € 

Petite et Moyenne Entreprise 
(PME) 10 à 249 salariés 5 000 € 

Entreprise de taille 
intermédiaire (EPI) et Grande 

Entreprise (GE) 
> 249 salariés 10 000 € 

 
De plus, l’occupant sera astreint au paiement d’une somme équivalente à la redevance assainissement majorée 
dans une proportion de 100 % selon l’article L1331-8 du Code de la Santé Publique. 
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ARTICLE 53 Responsabilité de l’établissement 

L’établissement, même s’il est locataire des locaux dans lesquels il exerce ses activités, est responsable à ses frais de 
la surveillance et de la conformité de ses rejets au regard des prescriptions imposées dans le présent règlement. 

 
 

ARTICLE 54 Changement d’activité ou évolution d’activité 

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation ou à son mode d’exploitation de nature à entraîner un 
changement notable dans les conditions et les caractéristiques de rejet des effluents autorisés, doit être portée, avant 
sa réalisation, à la connaissance du gestionnaire du service public d’assainissement. Dans ce cas, le service public 
d’assainissement pourra réaliser un nouveau diagnostic du site qui pourra aboutir à l’établissement d’une nouvelle 
attestation au droit au raccordement. 
 
L’exploitant devra aussi informer le gestionnaire du service public d’assainissement en cas de changement 
d’exploitant ou de cessation d’activité. 
 
L’attestation de rejet est délivrée par le service à titre individuel, elle est non cessible. En cas de changement 
d’exploitant, le nouvel exploitant est tenu de déclarer ses coordonnées au service. 
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PARTIE 4 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX EAUX USÉES NON DOMESTIQUES  

ARTICLE 55 Conditions de raccordement pour le déversement des eaux usées non domestiques  

Le raccordement des établissements déversant des eaux usées non domestiques au réseau public 
d’assainissement n’est pas obligatoire. 
Le raccordement d’eaux usées non domestiques à un réseau public d’assainissement n’est envisageable que si 
celles-ci sont compatibles qualitativement et quantitativement avec le système de collecte et la capacité 
épuratoire du dispositif d’épuration collectif.  
La collectivité peut autoriser un établissement à déverser ses eaux usées non domestiques au réseau public 
d’assainissement, au moyen d’un arrêté d’autorisation délivré après accord de toutes les collectivités gestionnaires 
du système d’assainissement. Dans certains cas particuliers, les eaux pluviales peuvent être intégrées dans l’arrêté 
d’autorisation de déversement. 
Par ailleurs, le fait de déverser des eaux usées non domestiques dans le réseau public de collecte des eaux usées 
sans autorisation ou en violation des prescriptions de cette autorisation est passible d’une amende de 10 000 € au 
titre de l’article L. 1337-2 du Code de la Santé Publique. 
 
Pour les branchements d'eaux usées non domestiques, le regard de limite de propriété est placé obligatoirement 
en domaine public, accessible et son diamètre nominal minimal est de 1000 mm. Ce branchement devra 
obligatoirement comprendre une vanne d’obturation en partie privative afin de limiter les déversements 
accidentels. 

 
ARTICLE 56 L’arrêté d’autorisation 

Article 56.1 L’autorisation provisoire pour les projets de constructions 

La demande de raccordement initial (branchement) du bâtiment est différente de la demande d’autorisation de 
déversement des eaux usées non domestiques ou de déclaration de déversement des eaux assimilés domestiques 
qui doit se faire à chaque changement ou évolution d’activité.  
 
A partir d’une étude prévisionnelle des rejets et sous réserve du respect des prescriptions fixées au présent 
règlement (notamment à l’article 57), une autorisation provisoire sera délivrée pour une durée d’un an, avec date 
d’effet lors de la mise en fonctionnement effectif des installations. 
La délivrance d’une autorisation provisoire est une condition préalable à la construction du branchement. 
Si cette mise en fonctionnement des installations n’est pas effective dans un délai de 3 ans à compter de la date de 
notification de l’autorisation provisoire, cette dernière cessera de produire ses effets à cette même date. 
L’entreprise devra prendre contact avec le gestionnaire de l’assainissement pour établir une nouvelle autorisation. 
Deux mois avant l’expiration de cette autorisation provisoire, l’entreprise devra transmettre au gestionnaire de 
l’assainissement tous les éléments nécessaires à l’instruction de l’autorisation de rejet. En fonction de ces 
éléments, le service pourra délivrer une autorisation dans les conditions précisées à l’article 56.2 du présent 
règlement. 
 
Dans le cas d’un nouvel établissement, un bilan des rejets pourra être réalisé dans les six mois suivant le 
démarrage de l’activité. Les résultats pourront déterminer l’acceptabilité des effluents. 
 

Article 56.2 L’autorisation de rejet pour les activités en cours 

Une visite de l’établissement par la collectivité est obligatoire pour l’instruction du dossier.  
 
En tant que propriétaire d’un immeuble* et/ou exploitant d’un établissement produisant des eaux usées non 
domestiques, pour l’instruction du dossier d’autorisation, celui-ci devra en faire la demande et apporter au service 
les éléments d’information suivants : 
 

o la nature des activités exercées et l’usage de l’eau qui y est fait, 
o un schéma des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales  internes précisant : 

§ l’implantation des points de rejet au réseau public, 
§ l’implantation et les caractéristiques des ouvrages de prétraitement, 
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§ le cas échéant, la position exacte des ouvrages de contrôle, 
o en fonction de la nature du rejet, la collectivité pourra demander la réalisation d’une campagne de 

mesures (les paramètres à analyser seront définis par la collectivité en fonction de la nature du rejet). 
Cette campagne sera réalisée au frais de l’établissement, par un organisme agréé COFRAC, sur des 
échantillons moyens représentatifs de l’activité et sur une durée définie par le gestionnaire de 
l’assainissement, 

o des précisions sur la gestion des déchets et produits stockées, 
o la consommation d’eau (prélèvement sur le réseau d’eau potable et/ou prélèvement sur toute autre 

source). 
 

Article 56.3 La durée de l’autorisation 

L’autorisation est délivrée pour une durée maximale de cinq ans à compter de sa notification. 
L’entreprise devra obligatoirement signaler à la collectivité, dans un délai de 3 mois, : 

– toute modification de nature à entraîner un changement notable dans les conditions et les caractéristiques 
des effluents (par exemple modification de procédés ou d’activité, ou lors d’un accroissement de l’activité). 
Cette modification pourra faire l’objet d’une nouvelle autorisation ; 
– tout changement de nom ou d’adresse. Ces modifications feront l’objet d’une nouvelle autorisation. 
 

De plus, la collectivité procède à une vérification régulière de l’évolution des activités et rejets. 
 
 

ARTICLE 57 Les caractéristiques de l’effluent admissible  

Pour limiter tout dysfonctionnement du système d’assainissement, ces déversements devront respecter certaines 
conditions et normes (valeurs limites physico-chimiques), sous peine de sanctions. Ces valeurs sont disponibles auprès 
du service d’assainissement de la Commune.  
 
Pour les territoires desservis par une station d'épuration à filtre planté de roseaux, la demande de raccordement et les 
seuils à respecter seront étudiés au cas par cas. 
 
 

ARTICLE 58 Mise en place d’ouvrage de prétraitement et obligation  d’entretien  

Les eaux usées non domestiques doivent, si nécessaire, subir un prétraitement pour respecter les valeurs limites de 
rejet avant d’être évacuées au réseau public de collecte des eaux usées. 
Les ouvrages de prétraitement doivent être installés au plus près de la source de pollution et seront dimensionnés 
selon les débits entrants, le temps de séjour utile au prétraitement, et les normes en vigueur le cas échéant. 
L’établissement doit fournir à la collectivité les informations techniques des ouvrages de prétraitement installés. 
 
La collectivité se réserve le droit d’exiger la mise en place de tout autre ouvrage de prétraitement pour respecter les 
concentrations maximales et débits de rejet imposés. 
 
Tous les ouvrages imposés à l’établissement doivent être surveillés, exploités et entretenus de façon à ne pas 
entraîner de dysfonctionnement et à respecter en permanence les valeurs limites d’émission et de débits de rejets 
imposés. 
 
Exemples d’ouvrages de prétraitement  : dégrilleur, bac à graisse, séparateur à fécule, débourbeur-déshuileur, 
séparateur à hydrocarbure, système de neutralisation,… 
 
 
Pour respecter les principes du présent règlement, les aires de lavage (publiques et privées) doivent être couvertes ; 
les eaux de lavage seront raccordées aux eaux usées en passant par un prétraitement (débourbeur- séparateur à 
hydrocarbures adapté au nombre d’éléments raccordés). 
 
 

ARTICLE 59 Prévention des déversements accidentels 
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Les produits et déchets, notamment liquides, doivent être manipulés et stockés de façon à éviter tout 
dispersement des substances dans le réseau d’assainissement et le milieu naturel*. Leurs stockages doivent être 
éloignés des points de collecte, à l’abri de la pluie, et si besoin sur rétention. Tout stockage d’un liquide susceptible 
de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être muni d’une capacité de rétention supérieure ou égale à la plus 
grande des valeurs suivantes : 

- 100 % de capacité du plus gros contenant,  
- 50 % du volume total stocké. 

 
Le gestionnaire du service public d’assainissement se réserve le droit de demander la mise en place d’ouvrages 
nécessaires pour limiter le risque de déversement accidentel (tel que des obturateurs) ou la présence obligatoire de 
kit anti-pollution. De plus, il peut être demandé à l’établissement de mettre en place une procédure de gestion des 
déversements accidentels.  
La traçabilité d’enlèvement et d’élimination des déchets doit être assurée à l’aide d’un Bordereau de Suivi de Déchet 
(BSD) ou d’attestations qui doivent être conservés dans l’entreprise pendant au moins cinq ans (formulaire CERFA). 
 
 

ARTICLE 60 Obligation d’alerte  

L’établissement devra alerter immédiatement le service d’astreinte (24h/24, 7 jours/7) de la collectivité notamment 
en cas de rejet accidentel dans les réseaux d’assainissement de produits/déchets dangereux ou susceptibles de 
provoquer des dégagements gazeux. 
 
 

ARTICLE 61 La redevance assainissement pour les eaux usées autres que domestiques 

Article 61.1. Le principe 

La redevance d’assainissement est calculée comme suit : 
RA = taux de base x volume d’eau prélevé x Cr x Cp 
Avec : 

• taux de base : taux de redevance d’assainissement (parts collecte, transport et épuration) voté en 
Conseil Municipal chaque année et part délégataire le cas échéant ; 

• Cr : le coefficient de rejet est appliqué conformément à l’article 61.2 du présent règlement ; 
• Cp : le coefficient de pollution est appliqué conformément à l’article 61.3 du présent règlement ; 
• volume d’eau prélevé : il s’agit du volume prélevé sur le réseau de distribution d’eau potable et/ou 

toute autre source (puits*…) ; 
 

Article 61.2 Le coefficient de rejet (Cr) 

L’établissement peut bénéficier d’un abattement, appelé coefficient de rejet, qui sera appliqué au volume d’eau 
prélevé, s’il prouve (dispositif de comptage, bordereau de suivi de déchets, données constructeur..), qu’une partie du 
volume d’eau prélevé sur le réseau public de distribution ou sur toute autre source n’est pas rejetée dans le réseau 
d’assainissement. Il est révisé en fonction des nouvelles informations transmises à la collectivité. 

 
Article 61.3 Le coefficient de pollution (Cp) 

L’arrêté d’autorisation stipulera le cas où la nature de l’activité conduit à l’application d’un coefficient de pollution 
(Cp).  
 
Les caractéristiques de l’effluent, telles que fixées dans l’arrêté d’autorisation, permettront le calcul du coefficient de 
pollution en application de la formule suivante : 

Cp =  0,5 * (1+ Pt/Vr) 
 
Avec :  

• Pt = Poids (en kg) = MO + MES 
• MO (en kg) = matière organique = (DCO+2*DBO5)/3 
• DCO (en kg) = Demande Chimique en Oxygène 
• DBO5 (en kg) = Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours 
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• MES (en kg) = Matières En Suspension 
• Vr (en m3) = volume rejeté au réseau d’assainissement 

 
Les coefficients applicables sur chaque paramètre sont fonction des valeurs de rejet de l’effluent et sont déterminés 
par les campagnes de mesures issues de l’autosurveillance. 
 
 

ARTICLE 62 Contrôle et surveillance des rejets  

Article 62.1 L’autosurveillance 

L’établissement est responsable de la surveillance et de la conformité de ses rejets au regard des prescriptions du 
présent règlement et de l’autorisation. Cette autosurveillance est réalisée aux frais de l’établissement. 
Conformément à l’article 56.2 du présent règlement, l’établissement fournira au service les résultats d’analyses d’une 
campagne de mesures réalisée par un organisme agréé COFRAC. 
Les paramètres à analyser et la fréquence de ces campagnes sont précisés dans l’autorisation de rejet. Le cas échéant, 
l’établissement devra également communiquer à la collectivité les résultats des analyses exigées au titre de l’arrêté 
préfectoral d’autorisation d’exploitation, selon la fréquence définie par cet arrêté. 
 

Article 62.2 Le contrôle par la collectivité 

La collectivité pourra effectuer de façon inopinée, des contrôles pour vérifier le respect de l’autorisation de rejet de 
l’établissement. Les prélèvements réalisés par les agents gestionnaires de l’assainissement ou le prestataire de la 
collectivité feront l’objet d’analyses par un laboratoire agréé COFRAC. Ces analyses pourront faire l’objet d’une 
contre-expertise par un laboratoire agréé COFRAC à la charge de l’établissement sur un prélèvement effectué au 
même moment. A défaut de contre-expertise, les analyses effectuées par le laboratoire de la collectivité seront 
opposables à l’établissement. 
Les frais de contrôle seront supportés par le propriétaire de l’établissement concerné si un résultat au moins 
démontre que l’effluent n’est pas conforme aux prescriptions, sans préjudice des sanctions prévues à l’article 63 du 
présent règlement. 
 
 

ARTICLE 63 Les sanctions 

Article 63.1 L’obstacle à l’instruction 

On entend par obstacle à l’instruction un refus de visite. Dans ce cas, la collectivité appliquera à l’entreprise une 
pénalité de 2000 € suite à l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse. Si l’entreprise ne permet toujours pas 
l’accès, la collectivité augmentera cette pénalité de 50% chaque année jusqu’à la réalisation du contrôle.  
De plus, l’occupant sera astreint au paiement d’une somme équivalente à la redevance assainissement majorée dans 
une proportion de 100 % selon l’article L1331-8 du Code de la Santé Publique. 

 
Article 63.2 Le non-respect des prescriptions techniques et dépassement du délai de mise en conformité 

En cas de non-respect des prescriptions techniques prévues au présent règlement et en cas d’inaction de la part de 
l’établissement dans le délai imparti, la collectivité pourra appliquer à l’entreprise la pénalité suivante, 
reconductible jusqu’au respect desdites prescriptions. 
 

 Taille de l’entreprise Pénalités 

Très Petite Entreprise (TPE) < 10 salariés 2 000 € 

Petite et Moyenne Entreprise 
(PME) 10 à 249 salariés 5 000 € 

Entreprise de taille 
intermédiaire (EPI) et Grande 

Entreprise (GE) 
> 249 salariés 10 000 € 
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De plus, l’occupant sera astreint au paiement d’une somme équivalente à la redevance assainissement majorée 
dans une proportion de 100 % selon l’article L1331-8 du Code de la Santé Publique. 
 
 

Article 63.3 Le non-respect de l’autorisation de rejet 

En cas de non-respect des prescriptions de l’autorisation de rejet, outre les sanctions définies ci-après, l’entreprise 
s’expose au paiement d’une amende de 10 000 € en application de l’article L1337-2 du Code de la Santé Publique. 
 
 

Article 63.4 La non transmission des données d’autosurveillance 

Si l’établissement ne transmet pas à la collectivité les résultats de l’autosurveillance prévue dans l’autorisation : 
– La collectivité notifiera par lettre recommandée avec accusé de réception un délai pour la communication des 

documents à transmettre ; 
– en cas d’inaction de la part de l’établissement dans le délai imparti, la collectivité notifiera par lettre 

recommandée avec accusé de réception le coefficient de pollution applicable à titre de pénalité : ce 
coefficient de pollution majoré est fixé à 5. 

 
 

Article 63.5 Le dépassement des valeurs limites admissibles 

Dans le cadre de l’autosurveillance ou lors d’un contrôle par la collectivité, si les caractéristiques des effluents 
dépassent les valeurs limites admissibles, la collectivité demandera à l’établissement : 

– de transmettre des éléments d’explication quant à cette non-conformité ; 
– le cas échéant, de réaliser aux frais de l’établissement une campagne de mesures supplémentaire dans un délai 

qui sera imparti et d‘en communiquer les résultats au service ; 
– en cas de non-conformité de cette nouvelle analyse, de se mettre en conformité dans un délai que la 

collectivité précisera ; 
– de programmer une nouvelle campagne de mesures, après mise en conformité, dans le délai précisé par le 

service.  
 
Le coefficient de pollution sera recalculé en fonction des valeurs de la campagne de mesures. Un coefficient de 
majoration de 2 pourra être appliqué. 
 
Le cas échéant, l’autorisation de rejet pourra être résiliée. 
 
Outre les pénalités prévues au présent règlement, l’établissement sera redevable des divers frais engagés par la 
collectivité pour le traitement du dossier de non-conformité, et notamment : frais d’analyse, frais de déplacement, 
frais de personnel, frais liés à des dysfonctionnements des ouvrages d’assainissement. Par ailleurs, un dispositif 
d’obturation permettant de séparer le réseau public de l’établissement peut, à l’initiative de la collectivité, être 
mis en place. 
 

 
 

PARTIE 5 CAS PARTICULIER DES REJETS NON DOMESTIQUES ASSIMILÉS A DES EAUX 
CLAIRES 

ARTICLE 64 Champs d’application 

Sont concernés les rejets d’eaux de pompage (chantiers de construction d’immeubles*, travaux de génie civil, 
travaux publics, assèchement des parcs de stationnement en sous-sol) ou de rabattement de nappe (eaux 
d’exhaure), les eaux de drainage, les eaux de fontaines publiques. Ces rejets, qu’ils soient temporaires ou 
permanents, sont considérés comme des rejets d’eaux non domestiques. 
 
Ces types d’eaux, assimilés à des eaux claires, doivent être rejetés après autorisation, prioritairement et 
directement au réseau d’eaux pluviales (ou milieu naturel*), et respecter les valeurs limites (non exhaustives) 
indiquées dans le tableau suivant : 
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Paramètres Valeurs repères mg/L Unité 
MES 35 mg/L 
DCO 125 mg/L 
DBO5 25 mg/L 
Azote global 10 mg/L de N 
Phosphore total 1 mg/L de P 
Hydrocarbures 5 mg/L 

 
Tableau 2 : Valeurs repères autorisées avant rejet dans le milieu naturel* ou réseau pluvial 

 
 
Avant de contacter la collectivité gestionnaire du réseau public, le pétitionnaire vérifiera au préalable si ses 
installations, opérations, travaux ne sont pas soumis à Déclaration ou à Autorisation au titre de la Loi sur l’eau 
(Décret n°93-743 du 29 mars 1993- Articles L. 214-1 À L. 214-3 du Code de l’environnement), en contactant les 
services de l’Etat. 
 
En cas d’opération soumise à la Loi sur l’Eau, le pétitionnaire devra suivre la procédure associée ; en aucun cas, sa 
demande auprès de la collectivité ne saurait s’y substituer. 
 
 

ARTICLE 65 Autorisation de déversement des eaux usées non domestiques assimilées à des eaux 
claires dans le réseau d’eaux usées 

 
De manière exceptionnelle, si le rejet au réseau d’eaux usées est l’unique solution, le pétitionnaire doit obtenir de la 
collectivité une autorisation (temporaire ou permanente) de déversement avec le cas échéant, une limitation de 
débit et sous réserve du respect des contraintes relatives : 
 

- à la capacité de transport et de traitement du système d’assainissement, 
- au point de déversement dans le réseau, 
- à la qualité des effluents rejetés, 
- au débit de rejet (horaire ou journalier), 
- à la durée du déversement, 
- à la remise en état du réseau, 
- au paiement d’une redevance basée sur les volumes déversés et la qualité de l’eau, dans le cas d’un rejet 

au réseau séparatif d’eaux usées. 
 
 
 
 
 

ARTICLE 66 Demande d’autorisation de rejet et de branchement 

 
Toute demande de déversement d’eaux claires doit faire l’objet d’une instruction par la collectivité. La demande 
doit parvenir au moins 60 jours avant la date de début de déversement souhaitée dans le réseau d’eaux pluviales 
ou d’assainissement. 
 
La demande devra préciser le lieu, la date, la durée, l’estimation des volumes et des débits rejetés 
quotidiennement ainsi que la nature et les caractéristiques physico-chimiques du rejet. 
Avant de rejoindre le réseau public ou le milieu naturel*, les eaux devront transiter par un système de décantation 
adapté au volume d’eaux rejetées.  
Une analyse de la qualité des eaux rejetées devra être réalisée à la charge du demandeur. Ces analyses et mesures 
de qualité de l’eau rejetée concerneront au minimum la température, le pH, les MES, la DCO, la DBO5, l’azote 
global, le phosphore total, la conductivité, et les hydrocarbures totaux. En fonction des résultats, la collectivité se 
réserve le droit de refuser le rejet ou de demander la mise en place d’un pré-traitement complémentaire. 



 

37 
 

Les analyses seront réalisées sur demande de la collectivité et au minimum avant le début du rejet ou au moment 
de l’essai de pompage. La fréquence d’autosurveillance ainsi que les paramètres d’analyses pourront être 
augmentés par la collectivité en fonction des caractéristiques du rejet.  
 
A réception des informations, la collectivité définira le ou les points de déversement en fonction de l’acceptabilité 
des déversements dans le réseau pluvial ou d’assainissement. Une visite conjointe entre le demandeur et le service 
assainissement sera programmée pour définir les modalités techniques du branchement (temporaire ou non) et 
établir un état des lieux avant le début du rejet. 
 
A noter : les pompes vide-caves raccordées en gargouille* au caniveau constituent une non-conformité. 
 

ð Les eaux de drainage 

Les eaux de drainage peuvent être des eaux de drainage agricole ou de drainage de terrains construits. Ces eaux 
sont dans la mesure du possible infiltrées, par tous dispositifs appropriés : puits d’infiltration*, drains*, fossés* ou 
noues*. Les services assainissement des collectivités pourront être contactés pour fournir un conseil technique. 
Exceptionnellement, ces eaux pourront êtres évacuées vers le réseau pluvial si celui-ci existe et si les réseaux et 
cours d’eau situés à l’aval possèdent la capacité suffisante pour l’évacuation. Ce rejet est soumis à l’accord 
préalable des collectivités gestionnaires du réseau public. 
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PARTIE 6 : ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Les obligations auxquelles doivent se soumettre les usagers en Assainissement Non Collectif (ANC) sont fixées par 
la réglementation applicable aux installations d’assainissement non collectif. 
 
Ces obligations sont : 
 

• Equiper l’immeuble* d’une installation d’ANC, 
• Assurer l’entretien et faire procéder à la vidange périodiquement par une personne agréée pour garantir 

son bon fonctionnement, 
• Procéder aux travaux prescrits, le cas échéant, dans le document délivré à l’issue du contrôle, dans le 

délai imparti, 
• Laisser accéder les agents à la propriété, sous peine de condamnation à une astreinte en cas d’obstacle à 

la mission de contrôle (L.1331-11 du Code de la Santé Publique), 
• Acquitter la redevance pour la réalisation du contrôle et, le cas échéant, l’entretien, 
• Annexer à la promesse de vente ou à défaut à l’acte authentique en cas de vente le document, établi à 

l’issue du contrôle, 
• Être contraint à payer une astreinte en cas de non-respect de ces obligations (L. 1331-8 du Code de la 

Santé Publique), 
• Être contraint à réaliser les travaux d’office par mise en demeure du maire au titre de son pouvoir de 

police (L.1331-6 du Code de la Santé Publique). 
 

En amont des demandes d’autorisation du droit des sols, le pétitionnaire devra se rapprocher de la collectivité 
gestionnaire de l’Assainissement Non Collectif afin d’obtenir l’attestation de conformité du projet d’installation 
d’ANC à joindre dans la demande d’urbanisme Pour obtenir cette attestation, il est obligatoire de fournir une 
étude de perméabilité des sols. 
Puis pendant les travaux, le pétitionnaire doit revenir vers la collectivité pour que l'implantation des ouvrages 
d’ANC soit validée. Ces contrôles sont payants. Les montants correspondants sont fixés par délibération de la 
collectivité gestionnaire du réseau public. 
 
Pour plus d’information, l’usager doit se reporter au règlement du SPANC du Syndicat de l’Orge. 
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PARTIE 7 : EAUX PLUVIALES 

La gestion des eaux pluviales la plus en amont possible est privilégiée et notamment une gestion à la parcelle ou à 
l’unité foncière du projet (ensemble des parcelles du projet), au plus près du point de chute de la goutte de pluie, 
qui favorise le cycle de l’eau dans la nature : infiltration, recharge des nappes, cours d’eau. 
 
Le règlement d’eaux pluviales doit être en accord avec le zonage d’eaux pluviales* local en vigueur. En cas de 
prescriptions différentes, seront retenues celles du zonage d’eaux pluviales* local. 

 
Les dispositions du présent règlement n’exonèrent pas le propriétaire des dispositions prévues au titre de la loi sur 
l’eau du 3 janvier 1992, notamment les procédures de déclaration ou d’autorisation instituées par les décrets 93-
742 et 93-743 du 29 mars 1993 : rubriques 5.3.0 et 6.4.0. 
 
 

ARTICLE 67 Définition des eaux pluviales 

Sont considérées comme eaux pluviales celles qui proviennent des précipitations atmosphériques, des eaux 
d’arrosage sans ajout de produit lessiviel. Ce sont donc essentiellement des eaux de ruissellement* de surface. Les 
eaux pluviales ruissellent sur les toitures, sur les voiries, sur les parkings extérieurs, les cours d’immeubles. Les 
eaux d’arrosage ruissellent sur les voiries publiques et privées, des jardins, des cours d’immeubles*. 
 
Les eaux de sources et de resurgences ne sont pas considérées comme des eaux pluviales. 
 
 

ARTICLE 68 Principes de gestion des eaux pluviales à la parcelle  

Les principes de gestion des eaux pluviales sont édictés par le Code Civil, notamment par l’article 640 qui stipule : 
 
« les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en découlent 
naturellement sans que la main de l’homme y ait contribué. Le propriétaire inférieur ne peut élever de digue qui 
empêche cet écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. » 
 
La Commune n’a pas d’obligation de collecte des eaux pluviales issues des propriétés privées. De plus, la 
Commune est engagée dans une politique de « zéro rejet » des eaux pluviales vers le réseau public.  
 
Le principe est la gestion à la parcelle des eaux pluviales et leur retour vers le milieu naturel* au plus proche du 
point de chute de la pluie. La totalité des eaux pluviales issues de la parcelle doivent être infiltrées pour tous les 
évènements pluvieux jusqu’à l’évènement d’occurrence 20 ans*. Elles ne sont pas admises dans le réseau 
d’assainissement.  
 
Ce principe de gestion relève de la responsabilité du propriétaire ou de l’occupant. Ce rejet au milieu naturel* doit 
s’effectuer par infiltration dans le sol par l’intermédiaire de diverses techniques que la propriétaire s’engagera à 
mettre en oeuvre. Dans tous les cas, il faudra rechercher des solutions limitant l’impact du rejet sur les milieux 
naturels, notamment la non-aggravation des inondations à l’aval et la non-dégradation de la qualité de ces 
milieux. 
 
Tout ouvrage devra être résilient (accessibilité, nettoyage, clapet anti-retour). 
 
L’aménageur* doit mettre en place des prescriptions dans les documents de droit privé garantissant la pérennité 
des ouvrages de gestion des eaux pluviales. Il doit aussi veiller à ce que la surface dédiée à l’infiltration soit 
maintenue dans le temps. 
 
La gestion des eaux pluviales doit être compatible et conforme avec le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux) Orge-Yvette et ses évolutions. 
 
Toutes les eaux qui ne pourront être infiltrées dans le milieu naturel* devront respecter les prescriptions de l’article 
70 de ce présent règlement. 



 

40 
 

 
 
 

ARTICLE 69 Modalité d’application de la gestion des eaux pluviales à la parcelle 

a) Gestion des eaux pluviales de manière générale 
 

L’infiltration des eaux pluviales des toitures se fera directement dans les terrains, par tout dispositif approprié : 
puits d’infiltration*, drains*, bassins*, fossés*, noues*, tranchées drainantes*, jardins de pluies*... Les services 
assainissement de la Commune et du Syndicat de l’Orge pourront être contactés en amont des projets pour fournir 
un conseil technique. Toutefois, la conception des ouvrages reste de la responsabilité des aménageurs. 
 
En cas de nappe peu profonde, l’ouvrage de gestion des eaux pluviales devra privilégier une injection 
horizontale pour ne pas la dégrader. L’ouvrage de gestion des eaux pluviales ne devra être en aucun cas en eau 
permanente. Le fond de l’ouvrage doit être supérieur à 1 m du toit de la nappe. De même tout rejet dans un 
puits* est formellement interdit. 
 
Il est préconisé que les ouvrages de gestion des eaux pluviales soient positionnés à plus de 4 mètres des murs 
mitoyens. 
 
Tous les dispositifs de gestion des eaux pluviales sont à la charge du propriétaire. Ils doivent être entretenus 
régulièrement à une fréquence qui garantit leur efficacité. Cet entretien est à la charge du propriétaire ou 
gestionnaire du dispositif. 
 
Ces ouvrages doivent être accessibles et visitables par un nombre de regards d’accès suffisants et équipés de 
manière à en permettre l’entretien dans des conditions de sécurité. 

 
b) Gestion qualitative des eaux pluviales issues des voiries et des parkings extérieurs 
 

Les eaux pluviales issues des voiries et des parkings sont susceptibles d’être chargées en hydrocarbures et en 
métaux lourds. Elles devront être traitées par le biais de techniques extensives, alternatives aux réseaux. Le 
pétitionnaire devra réaliser un système superficiel à ciel ouvert de type bande enherbée, noues* plantées de 
macrophytes* sur substrat filtrant, filtre planté de roseaux, etc… avant rejet dans l’ouvrage d’infiltration.  
 
Considérant que la majeure partie de la pollution est concentrée dans les premières pluies, il conviendra alors de 
dimensionner les ouvrages sur la base d’une pluie de 10 mm, soit 100 m3 par hectare imperméabilisé (100 m3/ha). 
Cette hauteur de pluie est comprise dans le dimensionnement de l’ouvrage de rétention et d’infiltration. Les 
mètres cubes traités viennent en déduction du volume de l’ouvrage d’infiltration ou de rétention prévu pour la 
gestion des eaux pluviales. 
 
Le système de dépollution pourra être intégré à l’ouvrage de rétention. Il peut être aussi dissocié de celui-ci. Par 
exemple, une bande enherbée en amont d’une noue* peut servir de dépollution des premières pluies. La surface 
d’espaces verts avec une certaine épaisseur de terre végétale doit être proportionnelle aux nombres de places de 
stationnement du projet.  
 
Par exemple, dans le cas d’un projet avec une place de stationnement, une bande enherbée le long du 
stationnement imperméable et légèrement plus basse que le niveau du stationnement peut suffire à gérer les 
pluies courantes (10 mm). Si le stationnement utilise un revêtement perméable, alors il faudra s’assurer d’une 
profondeur suffisante de terre sous le revêtement pour gérer les pluies courantes. 
 
Ci-dessous une coupe d’une noue* plantée de macrophytes* et d’une place de parking perméable qui peut servir 
d’exemple à la conception de stationnement. 
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Figure 2 : Coupe de principe d’un stationnement perméable et de sa noue* infiltrante et dépolluante (Illustration : 
M.Quinquis) 
 
En cas de risque de pollution de nappe proche, il est demandé de mettre en place des ouvrages de dépollution 
avant infiltration à la parcelle.  

 
 
c) Extensions et réaménagements 

Lors d’une extension ou de réaménagement, l’imperméabilisation nouvelle du sol ne doit pas engendrer de rejet 
supplémentaire d’eaux pluviales au réseau par rapport à l’existant. Le pétitionnaire doit mettre en place des 
aménagements nécessaires pour garantir le « zéro-rejet » sur les extensions.  
 
Selon l’importance des projets (contexte et surfaces) la Commune peut demander au pétitionnaire de mettre en 
place des mesures pour déconnecter les rejets d’eaux pluviales sur l’ensemble de l’unité foncière. 
 
 

d) Dispositif de récupération des eaux pluviales 

En amont de l’infiltration à la parcelle, les particuliers peuvent mettre en place un système de récupération des 
eaux pluviales pour l’arrosage des espaces extérieurs. 
 
L’arrêté du 21 aout 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à l’extérieur des 
bâtiments donne une liste exhaustive des usages de l’eau de pluie. 
Conformément à l’article R2224-19-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, le pétitionnaire doit procéder 
à une déclaration d’usage en Mairie. 
 
Dans la note de calcul du dimensionnement, les volumes des ouvrages d’infiltration et/ou de rétention des eaux 
pluviales devront être clairement séparés des volumes d’ouvrages de récupération des eaux pluviales. Le trop-
plein devra se faire par épandage, par le dispositif d’infiltration. 
 
Il est possible d’installer une citerne de récupération des eaux pluviales. à l’amont d’un ouvrage d’infiltration. La 
citerne de récupération des eaux pluviales peut être prévue pour uniquement l’arrosage ou pour l’arrosage et 
stockage des pluies exceptionnelles. 
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Dans le cas de la récupération des eaux pluviales, le pétitionnaire doit prendre toutes les mesures pour ne pas 
déverser ses eaux pluviales dans les ouvrages prévues pour la gestion des eaux pluviales à la parcelle. Tout rejet 
vers le réseau public est interdit.  

 
Dans le cas où l’usage de cette eau générerait le rejet d’eaux usées dans le réseau public de collecte des eaux 
usées ou unitaire, ces volumes devront faire l’objet d’une déclaration au Service Public de l’Assainissement (Cf. 
article 16) et seront assujettis à la redevance d’assainissement. 

 
 

ARTICLE 70 Dérogation au principe du « zéro rejet » - conditions d’admission au réseau public 

L’infiltration des eaux pluviales dans un sol quelle que soit sa nature est toujours possible. Les capacités 
d’infiltration sont liées aux propriétés du sol et à la surface de pleine terre disponible pour infiltrer.  
 
De manière exceptionnelle, la Commune peut autoriser à titre dérogatoire, le déversement de tout ou partie des 
eaux pluviales dans le réseau public d’eau pluviale s’il est existant, dès lors : 
- qu’un  arrêté  de  protection  de  captage  d’eau  potable  interdit  l’infiltration, 
- qu’une réglementation locale en vigueur interdit l’infiltration. 
 
La dérogation peut être étudiée au vu de caractéristiques géotechniques, tels que : 
- le risque de mouvement de terrain ne permet pas l’infiltration dans le sous-sol, 
- les caractéristiques  du  sous-sol  (sols pollués, inondation avérée par remontée de nappe) limitent  l’infiltration. 
 
Le débit admis sera limité à au plus un litre par seconde et par hectare imperméabilisé* (1L/s/ha). En cas de projet 
inférieur à l’hectare et compte-tenu des difficultés techniques de régulation, le débit maximal admis au réseau 
public sera de 1L/s. 
 
L'impossibilité de gérer les eaux pluviales par infiltration à la parcelle doit être justifiée en communiquant les 
informations nécessaires à la Commune : 
- étude de sol* adaptée comprenant : des tests de perméabilité, une étude sur la pollution des sols le cas 

échéant, une étude sur la présence de nappe ou toutes autres études qui pourraient justifier le rejet au 
réseau. Les tests de perméabilité doivent être réalisés à l’endroit et à la profondeur du futur ouvrage de 
gestion des eaux pluviales (la valeur la plus favorable à l’infiltration sera retenue). Les ouvrages de gestion des 
eaux pluviales sont de préférence à réaliser avec très peu de profondeur. Dans ce cas, le test de perméabilité à 
privilégier est le test à la fosse ou de Matsuo*,  

- réglementation locale en vigueur. 
 
En présence d’un site industriel réhabilité ou si l’étude documentaire révèle un passé industriel du terrain, le 
pétitionnaire aura à caractériser et délimiter la présence de pollution afin de déterminer l’étendue de la pollution et 
les zones susceptibles d’être impactées. La Commune peut demander à consulter ce document pour justifier 
l’impossibilité d’infiltrer à la parcelle. 

En fonction des résultats présentés, une étude de sol* présentant les caractéristiques du sol pourra être demandée.  

Dans tous les cas, les eaux pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit limité* dans le réseau d’eaux 
pluviales, sous réserve de son existence et de sa disponibilité. La capacité de stockage est établie pour limiter le 
débit de rejet au réseau. 
 
Le requérant* devra communiquer à la Commune les informations relatives à l’implantation, à la nature et au 
dimensionnement de ses ouvrages de stockage et de régulation, et ce au titre de la protection du réseau public et de 
la gestion des risques de débordements. Il devra équiper son ou ses ouvrages de regards d’accès et d’échelles en 
quantité suffisante, respectant les règles de l’art, pour permettre l’entretien annuel dans de bonnes conditions 
d’accès et de sécurité. 
 
Il devra également préciser la nature, les caractéristiques et l’implantation des ouvrages de traitement pour les 
espaces où les eaux de ruissellement* sont susceptibles d’être polluées. 
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ð Les rejets au caniveau 

En cas d’impossibilité d’infiltration et en l’absence de réseaux d’eaux pluviales à proximité, les eaux de 
ruissellement* pourront être évacuées exceptionnellement au caniveau de la voie publique par le biais d’une 
gargouille* jusqu’au fil d’eau du caniveau avec un débit limité* à 1L/s/ha imperméabilisé. Ce rejet est soumis à 
l’accord préalable des collectivités gestionnaires de la voirie publique à l’aval du rejet . 
 
 

 ARTICLE 70.1 - Condition de rejet au réseau public 

Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait des 
travaux disproportionnés, les eaux pluviales des parcelles seront stockées avant rejet, à débit régulé, dans le 
réseau d’eaux pluviales. Si le stockage est effectué dans le sol au moyen de matériau de porosité contrôlée, la 
vidange de restitution du stockage au réseau est munie d’un clapet de protection contre les reflux des eaux du 
réseau. 
 
En matière de gestion des eaux pluviales avant rejet au réseau, il est demandé de gérer par infiltration au 
minimum les pluies courantes ou dites petites pluies par des aménagements non étanches tels que les noues*, 
tranchées filtrantes, jardins de pluie filtrants, etc. Ces dispositifs seront dimensionnés pour absorber au minimum 
10 mm d’eau de pluie en 24h. Ces eaux pluviales doivent être conservées à la parcelle et ne pas rejoindre le 
réseau public.  
 
Pour les autres évènement pluvieux, les ouvrages de rétention seront dimensionnés pour une pluie d’occurrence 
vingtennale (20 ans) et d’une durée de 4 heures, soit 55 mm en 240 minutes, soit 550 m3 par hectare 
imperméabilisé ou 5,5 m3 pour 100 m² de surface imperméabilisée*. A noter qu’au-delà d’un événement pluvieux 
d’occurrence vingtennale, l’aménageur devra présenter une conception d’ouvrages qui permette, lorsqu’ils sont 
saturés, de générer le moins d’impact possible (document à joindre dans la demande de dérogation). En aucun cas, 
les réseaux d’eaux pluviales de la voie publique, alors saturés, ne pourraient être un exutoire aux surverses des 
ouvrages pleins.  
 
L’ouvrage qui gère les petites pluies de 10 mm et les pluies vingtennales peut être le même. Il suffit de positionner 
la sortie vers le réseau plus haute que la hauteur d’eau que génère la pluie de 10 mm. 
 
En cas de nappe peu profonde, l’ouvrage de gestion des eaux pluviales devra privilégier une injection 
horizontale pour ne pas la dégrader. L’ouvrage de gestion des eaux pluviales ne devra être en aucun cas en eau 
permanente. Le fond de l’ouvrage doit être supérieur à 1 m du toit de la nappe. De même tout rejet dans un 
puits* est formellement interdit. 
 
Il est préconisé que les ouvrages de gestion des eaux pluviales soient positionnés à plus de 4 mètres des murs 
mitoyens. 
 
Tous les dispositifs de gestion des eaux pluviales sont à la charge du propriétaire. Ils doivent être entretenus 
régulièrement à une fréquence qui garantit leur efficacité. Cet entretien est à la charge du gestionnaire du 
dispositif. 
 
Ces ouvrages doivent être accessibles et visitables par un nombre de regards d’accès suffisants et équipés de 
manière à en permettre l’entretien dans des conditions de sécurité. 

 
 

ARTICLE 70.2 – Modalités d’application différenciées de la dérogation du « zéro rejet » 

La dérogation est étudiée lors de deux procédures distinctes : 
- au moment de l’autorisation du droit des sols, 
- au moment de la demande de raccordement au réseau public. 

 
Dans le cadre de l’autorisation du droit des sols, il est demandé :  
- un plan masse du projet représentant les modalités techniques de gestion des eaux pluviales et le 

raccordement envisagé aux réseaux publics,  
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- une notice expliquant la gestion des eaux pluviales dont les caractéristiques des ouvrages avant raccordement 
et donnant les éléments permettant la dérogation.  

 
La Commune peut exiger une étude de sol* (reconnaissance pédologique et tests de perméabilité) et une note de 
calcul afin de prouver l’impossibilité d’infiltrer. 
 
Dans le cadre de demande de raccordement au réseau public d’eaux pluviales, la transmission de l’étude de sol* 
est obligatoire. 

 
Dans le cadre d’un aménagement global (lotissement, quartier, ZAC, zone d’activités…), l’aménageur* doit avant le 
raccordement au réseau public d’eaux pluviales : 

- retenir les eaux pluviales de chaque lot à l’intérieur de chaque lot, 
- retenir les eaux pluviales des espaces communs (voirie, stationnement, placette…) sur l’espace commun 

de la zone aménagée, 
- Si les lots individuels ne peuvent retenir sur la parcelle, l’ouvrage commun gérant les eaux pluviales des 

espaces communs doit prendre en compte les volumes non gérés par les lots individuels. 
 

ð Les extensions/les réaménagements dans le cas de demande dérogation au « zéro rejet » 

Lors d’une extension ou de réaménagement, le rejet des nouveaux apports d’eau pluviale au réseau est 
exceptionnel. Il est nécessaire de démontrer l’impossibilité de gérer les eaux pluviales à la parcelle. 
 

ð Les eaux des parkings dans le cas de demande dérogation au « zéro rejet » 

v Parking en sous-sol  
 
Pour les parkings souterrains, le pétitionnaire devra équiper le sous-sol d’un séparateur à hydrocarbures avant 
tout rejet au réseau d’eaux usées. 
 

v Parking à ciel ouvert et voirie privée 
 
Le pétitionnaire doit obtenir l’accord de dérogation au principe de « zéro rejet » et respecter les prescriptions 
suivantes : 

 
L’acceptation du rejet au réseau public est conditionnée par la présence en amont du rejet : 
- d’un système superficiel de dépollution et d’infiltration des 10 premiers millimètres de pluie à ciel ouvert (type 

bande enherbée, noue* plantée…) dès le premier mètre carré de stationnement (VL et PL). Les mètres cubes 
dépollués sont déduits du volume de l’ouvrage de rétention défini à partir de la règle des 550m3/ha 
imperméabilisé définie à l’article 70.1 . 

- d’une vanne de confinement pour tout parking de véhicules lourds (PL) et à partir de 20 places de véhicules 
légers (VL)  

- d’un ouvrage de traitement de type décanteur particulaire à partir de 10 places de poids lourds (PL) 
 
En cas de risque de pollution de nappe proche, il est demandé de mettre en place un déshuileur avant infiltration à 
la parcelle.  
 
Les principes / règles s’opposent à la date d’approbation de ce présent règlement. 
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Tableau de synthèse : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* 

Dans tous les cas, le maître d’ouvrage se réserve le droit de modifier ces règles pour une activité à risques et 
d’imposer tous systèmes de dépollution qu’il jugera nécessaire. 
 

ð Les contrôles 

L’ensemble des mesures citées pourra faire l’objet d’un contrôle de la part de la collectivité gestionnaire du réseau 
public, ou des entreprises qu’elle aura agréées, dans le cadre de la délivrance des certificats de conformité des 
installations ou de manière inopinée. 
 
 

Rubrique Prescriptions 
Construction neuve, travaux de réhabilitation 

Véhicules légers 

 
 4 ≤ Parking ≤ 

20 places 

Dépollution dès le 1er m² par une technique alternative aux 
réseaux avec décantation et/ou filtration et infiltration via un 
système superficiel à ciel ouvert de type noues* plantées de 
macrophytes*, filtre planté de roseaux… 

Pas de vanne 

Parking > 20 
places 

Dépollution dès le 1er m² par une technique alternative aux 
réseaux avec décantation et/ou filtration et infiltration via un 
système superficiel à ciel ouvert de type noues* plantées de 
macrophytes*, filtre planté de roseaux… 

Vanne de 
confinement 

Poids Lourds 

Parking ≤ 10 
places 

Dépollution dès le 1er m² par une technique alternative aux 
réseaux avec décantation et/ou filtration et infiltration via un 
système superficiel à ciel ouvert de type noues* plantées de 
macrophytes*, filtre planté de roseaux… 

Vanne de 
confinement 

Parking > 10 
places 

Ouvrage de traitement + dépollution dès le 1er m² par une 
technique alternative aux réseaux avec décantation et/ou 
filtration et infiltration via un système superficiel à ciel ouvert 
de type noues* plantées de macrophytes*, filtre planté de 
roseaux…  

Vanne de 
confinement 

Installation existante, contrôle de conformité (construction antérieure au 7 avril 2016) 
Véhicules légers et poids lourds 

Parking ≤ 40 
places VL ou 

20 PL 

Pas d'aménagement spécifique pour la dépollution des eaux 
pluviales Pas de vanne 

Parking > 40 
places VL ou 

20 PL 

La dépollution des eaux pluviales doit être assurée. Si un 
séparateur à hydrocarbures est en place et correctement 
dimensionné, le traitement des EP est jugé conforme. En 
l'absence de séparateur à hydrocarbures, une étude de 
faisabilité visant à recourir aux techniques alternatives sera 
imposée. Si possible, la dépollution sera assurée par une 
technique alternative, un système superficiel à ciel ouvert de 
type noues* plantées de macrophytes*, filtre planté de 
roseaux… Si impossible, il sera accepté la mise en place d'un 
décanteur particulaire par dérogation. 

Vanne de 
confinement 
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PARTIE 8 : MANQUEMENTS AU PRÉSENT RÈGLEMENT 

ARTICLE 71 Infractions et poursuites 

Sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure préalable, les infractions au présent règlement qui sont constatées, 
soit par les agents de la collectivité, soit par le représentant légal ou le mandataire de la collectivité peuvent 
donner lieu à des poursuites devant les tribunaux compétents. 
 
Dans le cas de déversements délictueux de conséquences limitées, la collectivité  pourra proposer aux 
contrevenants le règlement d’une indemnité forfaitaire amiable destinée à couvrir les frais des mesures 
conservatoires et suspensives de procédure ultérieure.  
Si le déversement délictueux est issu d’un collecteur d’eaux pluviales, la collectivité  pourra procéder à son 
obturation temporaire. 
 
Pour tout déversement délictueux dans un de ses réseaux, la collectivité se réserve le droit d’appliquer au 
contrevenant une pénalité maximale de 10 000 € par déversement. 
 
 

ARTICLE 72 Voies de recours des usagers 

En cas de faute de la collectivité, l’usager qui s’estime lésé peut saisir les tribunaux judiciaires compétents en 
matière de différends entre les usagers d’un service public industriel et commercial et ce service, ou les tribunaux 
administratifs si le litige porte sur l’assujettissement à la redevance d’assainissement ou le montant de celle-ci. 
 
Préalablement à la saisine des tribunaux, l’usager peut adresser un recours gracieux au Maire. L’absence de 
réponse à ce recours dans un délai de deux mois vaut décision de rejet. 
 
 

ARTICLE 73 Mesures de sauvegarde 

Si des déversements autres que ceux définis dans les autorisations de déversement passées entre la collectivité et 
les usagers troublent l’évacuation des eaux usées ou portent atteinte à la sécurité du personnel d’exploitation, la 
collectivité gestionnaire du réseau public  pourra mettre en demeure l’usager concerné par lettre recommandée 
avec accusé de réception, de cesser tout déversement irrégulier dans un délai inférieur à 48 heures. Si le 
déversement ne cesse pas, l’obturation temporaire immédiate du branchement pourra être réalisée par la 
collectivité. 
 
Si un établissement industriel raccordé, non titulaire d’une autorisation de déversement, provoque par des rejets 
intempestifs des préjudices sur le réseau ou les postes de relèvement, le remboursement des frais relatifs à ces 
travaux sera demandé par la collectivité à cet établissement. En cas de désaccord, le litige sera soumis au juge, les 
montants réclamés étant consignés sur un compte bloqué. Si aucun paiement ni aucune consignation ne sont 
effectués, le branchement de l’établissement pourra être occlus à titre provisoire ou définitif. Le rétablissement du 
branchement sera subordonné à l’établissement d’une autorisation de déversement. 
 
En cas d’urgence, ou lorsque les rejets sont de nature à constituer un danger immédiat, le branchement peut être 
obturé sur-le-champ sur constat d’un agent de la collectivité. 
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PARTIE 9 : DISPOSITIONS D’APPLICATION 

ARTICLE 74 Juridiction compétente 

La collectivité  est habilitée à prendre toutes les mesures de sauvegarde nécessitées par l’urgence en cas de non-
observation des clauses du présent règlement et à poursuivre devant les tribunaux compétents toute personne en 
infraction. 
 
 

ARTICLE 75 Date d’application 

Le présent règlement annule et remplace le précédent règlement dès son approbation en Conseil Municipal et sa 
notification aux usagers (affichage public de la délibération et communication via le site internet de la Commune). 
 
 

ARTICLE 76 Modifications du règlement 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la collectivité et adoptées selon la même 
procédure que celle suivie pour le règlement initial. Toutefois, ces modifications doivent être portées à la 
connaissance des usagers du service trois mois avant leur mise en application. 
 
 

ARTICLE 77 Exécution du Règlement 

Le Maire et ses éventuels délégataires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
règlement. 

 
 

Délibération du Conseil Syndical  
Adoptant ce règlement : Le  
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 : Cahier des charges pour la réalisation d’enquêtes parcellaires en 
assainissement collectif 

 
 

Les enquêtes parcellaires ont pour objectif de vérifier la séparation des effluents domestiques et des eaux 
pluviales. Autrement dit, une installation conforme est une installation où le réseau d’eaux pluviales est séparé de 
celui des eaux usées et où les eaux usées sont reliées au réseau d’eaux usées de la Ville. 

 

Le contrôle des installations eaux usées et eaux pluviales s’effectuera en présence de l’usager.  
Une visite de chaque bâtiment et de chaque pièce est obligatoire avec contrôle des installations eaux usées et 
eaux pluviales au colorant et détermination de la nature des installations mal raccordées. 
Afin de s’assurer du cheminement du colorant, il est indispensable que cet essai soit réalisé par une équipe de 
deux personnes, l’un mettant du colorant, l’autre se plaçant pour rechercher l’exutoire. Cette organisation assure 
une bonne visualisation de l’écoulement. 
Les agents devront expliquer sur place aux riverains les travaux à réaliser en fonction des désordres constatés. 

 

L’enquête détaillée auprès de chaque bâtiment devra permettre :  

 

• de lister tous les points d’eaux usées (cuisine, évier, salle de bains, lavabos, wc, lave-linge, lave-vaisselle, 
siphons intérieurs, robinet extérieur, ……) et toutes les évacuations d’eaux pluviales (gouttières, grilles, 
siphons extérieurs), les pré-traitements spécifiques (bac à graisses…) s’ils existent 
 

• de connaître :  
- le mode actuel de traitement et d’évacuation des eaux usées pour chaque point d’eau y compris 

les siphons de sol, 
- le mode d’évacuation des eaux pluviales (faire apparaître l’existence ou non d’une rétention à la 

parcelle) : les gouttières, les grilles, les siphons, … 
- les éventuelles pompes de relevage, 
- la présence ou non de regards de visite pour les eaux usées et les eaux pluviales, 
- les modalités pour la mise en conformité si besoin, 
- les éventuels problèmes rencontrés (réseaux obstrués, apparemment cassés,……), 
- la profondeur actuelle des sorties EU. 

 
• d’établir pour chaque bâtiment un schéma exhaustif représentant le fonctionnement actuel de 

l’assainissement, soit :  
- tous les points d’eaux intérieurs et extérieurs jusqu’à leur exutoire, ainsi que les réseaux 

communaux, 
- les réseaux du domaine privé, 
- si elles existent, les fosses toutes eaux ou autre suivies de l’ouvrage d’épuration et dispersion de 

l’eau traitée dans le sol avec tous les accessoires (dégraisseurs, regards répartiteurs, regards de 
contrôle …) 
 

• de proposer un 2ème schéma expliquant les travaux à réaliser pour la mise en conformité de l’habitation 
jusqu’au collecteur public en respectant le règlement d’assainissement de la Commune. Les eaux pluviales 
seront séparées des eaux usées et, dans la mesure du possible, infiltrées. La boite de branchement eaux 
usées est obligatoire (la boite de branchement eaux pluviales n’est pas obligatoire) 

 
• D’établir une fiche technique par bâtiment avec les indications suivantes : adresse et nom du propriétaire, 

nom du locataire (le cas échéant), nom et adresse du syndic de copropriété (le cas échéant), numéros de 
téléphone, adresse et nom où les documents seront envoyés, les dates de visite, exutoires des eaux usées et 
des eaux pluviales, ouvrages de pré-traitement, liste des points d’eaux (lave-linge, wc, cuisine, salle de bains, 
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évier, lavabos, gouttières, grilles, siphons………), nombre de puisards, nombre de gargouilles, nombre de 
regards, etc…. 
 

• Le règlement d’assainissement de la Commune prévoit la limitation de rejets d’eaux pluviales des domaines 
privés dans les réseaux publics d’eaux pluviales. Aussi, il est déconseillé de raccorder un immeuble ou un 
pavillon à une canalisation publique d’eaux pluviales.  
Dans le cas de non conformité des eaux pluviales, il convient de mettre en œuvre au niveau des parcelles 
privées toutes les solutions techniques possibles pour la rétention ou l’infiltration des eaux : épandage ou 
puits d’infiltration suffisamment dimensionné. Si l’infiltration est impossible, la rétention avec trop plein au 
réseau public d’eaux pluviales est tolérée. 
Dans le cas d’une construction ancienne mais conforme avec rejet des eaux pluviales privées au réseau 
public d’eaux pluviales, ce rejet est toléré. 
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Principaux cas de non-conformité assainissement  

au regard du règlement d'assainissement de la Commune de Briis-sous-Forges.  
      
 N° 

de 
N
C 

Situation assainissement 

non-
conformité 

 (travaux 
obligatoires) 

conformité avec 
réserves 

 (travaux non 
obligatoires) 

 

 1 Défaut de séparativité des eaux usées et des eaux pluviales 
en système séparatif X   

 2 Défaut de séparativité des eaux usées et des eaux pluviales 
en système unitaire   X 

 3 Présence de regard mixte  X   

 4 Défaut d'étanchéité du réseau privé (regard, canalisation...)  X   

 5 Grille de sous-sol raccordée au réseau d'eaux pluviales X   

 6 Evier/lavabo extérieur non raccordé au réseau d'eaux usées X   

 7 Robinet extérieur raccordé au réseau d'eaux pluviales X   

 8 Regard d'eaux usées à décantation ou à fond plat sans 
cunette X   

 9 Rejets des ballons d'eau chaude, des climatisations ou des 
pompes à chaleur non raccordés au réseau d'eaux usées   X 

 10 Rejet des eaux de piscine domestique raccordé au réseau 
d'eaux pluviales X   

 11 
Boite de branchement implantée en domaine privé à plus 
de 2 m de la limite de propriété  
(rejet domestique uniquement) 

X   

 12 
Boite de branchement implantée en domaine privé à moins 
de 2 m de la limite de propriété (rejet domestique 
uniquement) 

  X 

 13 Absence de prétraitement des eaux usées non domestiques 
et/ou assimilées domestiques X   

 14 
Stockage de déchets ou matières premières sans rétention 
et/ou à l'extérieur avec risque de pollution accidentelle des 
réseaux et/ou du milieu naturel 

X   

 15 Arrivée indéterminée dans une boite de branchement 

X  
(inspection 
caméra à 
prévoir) 

  

 16 Eaux pluviales se déversant dans un puits de captage X   

Cette liste n'est pas exhaustive et est susceptible d'évoluer 
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ANNEXE 2 : Détails techniques du rendu SIG pour les plans assainissement 

 
Cette note technique se divise en 2 parties : une concernant les données d’assainissement et une autre concernant 
la rivière / les ouvrages de télécommunication et électriques. 

Ø Partie 1 : Pour les couches de la thématique assainissement, les données seront organisées en 3 couches comme 
suit : 

• Les ouvrages 
• Les appareillages 
• Les canalisations 

Le modèle de données devra être conforme au géostandard RAEPA qui est inspiré du modèle RAEPA. Certains 
champs sont propres au Syndicat de l’Orge avec lequel la Commune souhaite homogénéiser ses pratiques et 
ajoutés au modèle RAEPA. Il est donc important que ces champs soient également renseignés.  
Toutes les valeurs dans les champs seront saisies en minuscules. Seule la première lettre du texte sera en majuscule 
(exemple : « Regard », « Siphon »). Les noms propres (communes, entreprises…) devront être orthographiés selon 
les règles en vigueur. 
Pour les dates, l’idéal est de les noter de cette façon XX/XX/XXXX 
LES OUVRAGES 
Le nom de la couche ouvrage devra être nommée ainsi : RAEPA_OUVRASS_P. 
Il s’agit de la table contenant l’ensemble des ouvrages du réseau d’assainissement collectif (regard, siphon, station, 
chambre à sable, déversoir d’orage, ouvrage de dépollution) 
Pour la saisie de chaque ouvrage, le modèle de données attributaires suivant devra être respecté : 

NOMS DES 
CHAMPS 

A 
RENSEIGNER 

DICTIONNAIRE DES DONNEES FORMAT DU CHAMP 

objectid non Renseigné automatiquement par 
Arcview 

 

andebpose oui 
 

Année marquant le début de la 
période de mise en service de 
l'ouvrage 

Texte 20 

andfinpose oui 
 

Année marquant la fin de la période 
de mise en service de l'ouvrage 

Texte 20 
 

Dategeoloc oui Date de la géolocalisation Texte 20 
datemaj oui Date de la dernière mise à jour des 

informations 
Texte 20 

fnouvass   oui Fonction de l'ouvrage 
d'assainissement collectif. Valeurs : 
By-pass (réseau), Chambres à sable, 
Désodorisation, Déversoir d’orage, 
Ouvrage de dépollution, prise de 
temps sec sur pluvial, 
Raccordement, Regard, Station de 
pompage Anti-crue, Station de 
pompage Bassin de rétention, 
Station de pompage Refoulement, 
Station de pompage Relèvement, 
Station de pompage Station de 
Relèvement prise de temps sec, 
Trop plein (poste) 

Texte 75 
 

gexploit oui Gestionnaire exploitant de 
l’ouvrage. Important car le 
gestionnaire peut être en Délégation 
de Service Publique (DSP) 

Texte 100 
 

idcanamont oui Identifiants des canalisations 
d'amont de l'ouvrage (clés 

Texte 254 
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étrangères) 
idcanaval oui Identifiants des canalisations d'aval 

de l'ouvrage (clés étrangères) 
Texte 254 
 

idcanppale non Identifiant de la canalisation 
principale  

Texte 254 

idouvrage oui Identifiant de l'ouvrage Texte 254 

mouvrage oui Maître d'ouvrage du réseau Texte 100 

qualannee non Fiabilité, lorsque ANDEBPOSE = 
ANFINPOSE, de l'année de pose. 
Valeurs : Indéterminée, Certaine, 
Récolement, Projet, Mémoire, 
Déduite 

Texte 20 

qualglocxy oui Qualité de la géolocalisation 
planimétrique (XY) : indiquer si 
l’ouvrage est de Classe A, Classe B 
ou Classe C  

Texte 20 

qualglocz oui Qualité de la géolocalisation 
altimétrique (Z) : indiquer si 
l’ouvrage est de Classe A, Classe B 
ou Classe C 

Texte 20 

sourattrib oui Auteur de la saisie des données 
attributaires (lorsque différent de 
l'auteur de la géolocalisation) 

Texte 100 

sourgeoloc oui Auteur de la géolocalisation Texte 100 

sourmaj oui Source de la mise à jour Texte 100 

typreseau oui Type du réseau d'assainissement 
collectif. Indiquer si l’ouvrage est : 
Eaux usées, Eaux pluviales, Unitaire, 
Abandonné, air 
(Respecter l’orthographe ci-dessus) 

Texte 25 
 

x oui Coordonnée X Lambert 93 (en 
mètres) 

Numérique Réel 
double 

y oui Coordonnée Y Lambert 93 (en 
mètres) 

Numérique Réel 
double 

z oui Altitude (en mètres, référentiel NGF-
IGN69) 

Numérique Réel 
double 

adresse oui Indiquer le nom de la rue. Si le 
réseau se trouve dans un champ il 
faudra lui indiquer le nom de la rue 
qui est dans le prolongement. 

[ex : 5, AVENUE D’ETAMPES, 
DOURDAN (91200)] 

Texte 100 

collecteur oui 
 

Indiquer le nom du réseau 
communal si le collecteur porte un 
nom connu type (CII, Antenne de 
XXX..) 

Texte 100 

code non 

 

Indiquer le code de l’ouvrage 
télégéré 

Texte 100 

num_tel non Indiquer le numéro de tél de 
l’ouvrage télégéré 

Texte 100 

observation oui Indiquer dans le champ observation 
des éléments supplémentaires 

Texte 200 
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susceptibles d’être intéressants 
etat oui Indiquer si l’ouvrage est “existant” 

ou “démonté” 
Texte 100 

profondeur oui Indiquer la profondeur de l’ouvrage Texte 100 
nom oui Indiquer le nom de l’ouvrage quand 

il y en a un 
Texte 100 

radier oui Indiquer la cote radier (m NGF) Texte 100 

telegere oui Indiquer si l’ouvrage est télégéré Texte 250 
Lien_sharepoint non  Texte 250 
wgsx oui Coordonnée X wgs_84 Numérique Réel 

double 
wgsy oui Coordonnée Y wgs_84 Numérique Réel 

double 
 
LES APPAREILLAGES 
Le nom de la couche ouvrage devra être nommée ainsi : RAEPA_APPARASS_P. 
Il s’agit de la table contenant l’ensemble des appareillages du réseau d’assainissement collectif (Débitmètre, point 
de branchement, limnimètre...). Les boîtes de branchement devront être renseignées dans cette couche SIG. 
Pour la saisie de chaque appareillage, le modèle de données attributaires suivant devra être respecté : 

NOMS DES 
CHAMPS 

A 
RENSEIGNER 

DICTIONNAIRE DES DONNEES FORMAT DU CHAMP 

objectid non Renseigné automatiquement par 
Arcview 

 

andebpose oui 
 

Année marquant le début de la période 
de mise en service de l'appareillage 

Texte 20 

andfinpose oui 
 

Année marquant la fin de la période de 
mise en service de l'appareillage 

Texte 20 
 

Dategeoloc oui Date de la géolocalisation Texte 20 
datemaj oui Date de la dernière mise à jour des 

informations 
Texte 20 

diametre oui Diamètre nominal de l'appareillage (en 
millimètres) 

Texte 20 

fnappass   oui Fonction de l'appareillage 
d'assainissement collectif. Ex : point de 
branchement, débitmètre, limnimètre 

Texte 75 

gexploit oui Gestionnaire exploitant de 
l’appareillage. Important car le 
gestionnaire peut être en Délégation de 
Service Publique (DSP) 

Texte 100 

idappareil oui Identifiant de l’appareillage Texte 254 
idcanamont oui Identifiants des canalisations d'amont 

de l'appareillage (clés étrangères) 
Texte 254 
 

idcanaval oui Identifiants des canalisations d'aval de 
l'appareillage (clés étrangères) 

Texte 254 
 

idcanppale non Identifiant de la canalisation principale  Texte 254 

mouvrage oui Maître d'ouvrage du réseau Texte 100 

qualannee non Fiabilité, lorsque ANDEBPOSE = 
ANFINPOSE, de l'année de pose 
(Indéterminée, Certaine, Récolement, 
Projet, Mémoire, Déduite) 

Texte 25 

 

qualglocxy oui Qualité de la géolocalisation 
planimétrique (XY) : indiquer si 
l’appareillage est de Classe A, Classe B 
ou Classe C  

Texte 24 
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qualglocz oui Qualité de la géolocalisation 
altimétrique (Z) : indiquer si 
l’appareillage est de Classe A, Classe B 
ou Classe C 

Texte 25 

sourattrib oui Auteur de la saisie des données 
attributaires (lorsque différent de 
l'auteur de la géolocalisation) 

Texte 100 

sourgeoloc oui Auteur de la géolocalisation Texte 100 

sourmaj oui Source de la mise à jour Texte 100 

typreseau oui Type du réseau d'assainissement 
collectif : indiquer si l’appareillage est : 
Eaux usées, Eaux pluviales, Unitaire, 
Abandonné, air. 
(Respecter l’orthographe ci-dessus) 

Texte 25 

x oui Coordonnée X Lambert 93 (en mètres) Numérique Réel double 

y oui Coordonnée Y Lambert 93 (en mètres) Numérique Réel double 

z oui Altitude (en mètres, référentiel NGF-
IGN69) 

Numérique Réel double 

adresse oui Indiquer le nom de la rue. Si le réseau se 
trouve dans un champ il faudra lui 
indiquer le nom de la rue qui est dans le 
prolongement. 

[ex : 5, AVENUE D’ETAMPES, DOURDAN 
(91200)] 

Texte 100 

code non Indiquer le code de l’appareillage 
télégéré 

Texte 100 

collecteur oui Indiquer le nom du réseau communal  si 
le collecteur porte un nom connu type 
(CII, Antenne de XXX..) 

Texte 50 

nom oui Indiquer le nom de l’appareillage quand 
il y en a un 

Texte 100 

observation oui Indiquer dans le champ observation des 
éléments supplémentaires susceptibles 
d’être intéressants 

Texte 250 

etat oui Indiquer oui on non pour dire que 
l’ouvrage est en service 

Texte 100 

telegere oui Indiquer si l’appareillage est télégéré Texte 100 
Lien_sharepoint non  Texte 100 
radier oui Indiquer la cote radier (m NGF) Texte 20 

wgsx oui Coordonnée X wgs_84 Numérique Réel double 
wgsy oui Coordonnée Y wgs_84 Numérique Réel double 
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LES CANALISATIONS 
Le nom de la couche canalisation devra être nommée ainsi : RAEPA_CANASS_L. 
Il s’agit de la table contenant l’ensemble des canalisations du réseau d’assainissement collectif. 
Pour la saisie de chaque canalisation, le modèle de données attributaires suivants devra être respecté : 
NOMS DES 
CHAMPS 

A 
RENSEIGNER 

DICTIONNAIRE DES DONNEES FORMAT DU CHAMP 

objectid non Renseigné automatiquement par 
Arcview 

 

andebpose oui Année marquant le début de la 
période de pose de la canalisation 

Texte 15 

anfinpose oui Année marquant la fin de la période 
de pose de la canalisation 

Texte 15 

branchement oui Canalisation de branchement 
individuel : true 
Canalisation de transport ou collecte 
: false 

Texte 10 

contcanass oui Catégorie de la canalisation 
d'assainissement collectif 
(Abandonné, air, Eaux pluviales, Eaux 
usées, Unitaire) 

Texte 25 

dategeoloc oui Date de la géolocalisation Texte 20 
datemaj si besoin Date de la dernière mise à jour des 

informations 
Texte 20 

datereha si besoin Date de la dernière réhabilitation Texte 100 
diametre oui Diamètre nominal de la canalisation 

(en millimètres) 
Réel double 

enservice oui Canalisation en service (O) / 
Canalisation abandonnée (N) 

Texte 10 

fonccanass oui Fonction de la canalisation 
d'assainissement collectif (Collecte, 
Transport) 

Texte 20 

gexploit oui Gestionnaire exploitant de la 
canalisation. Important car le 
gestionnaire peut être en Délégation 
de Service Publique (DSP) 

Texte 100 

idcana oui Identifiant de la canalisation Texte 254 

idcanppale non Identifiant de la canalisation 
principale 

Texte 254 

idnini oui Identifiant du nœud de début de la 
canalisation 

Texte 254 

idnterm oui Identifiant du nœud de fin de la 
canalisation 

Texte 254 

longcana oui Longueur mesurée de canalisation 
(en mètres) 

Entier long 10 

materiau oui Matériau de la canalisation 
d'assainissement collectif 

Texte 20 

modecirc oui Mode de circulation de l'eau à 
l'intérieur de la canalisation 
(Gravitaire, Giratoire...) 

Texte 25 

mouvrage oui Maître d’ouvrage de la canalisation Texte 100 
nbranche oui Nombre de branchements individuels 

sur la canalisation d'assainissement 
collectif 

Entier long 10 

qualannee oui Fiabilité, lorsque ANDEBPOSE = 
ANFINPOSE, de l'année de pose 
(Indéterminée, Certaine, 

Texte 20 
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Récolement, Projet, Mémoire, 
Déduite) 

qualglocxy oui Qualité de la géolocalisation 
planimétrique XY (Classe A, Classe B, 
Classe C) 

Texte 20 

qualglocz oui Qualité de la géolocalisation 
altimétrique Z (Classe A, Classe B, 
Classe C) 

Texte 20 

sensecoul oui Sens de l'écoulement dans la 
canalisation d'assainissement 
collectif - 0 (nœud terminal → nœud 
initial) - 1 (nœud initial → nœud 
terminal) 

Texte 1 

sourattrib oui Auteur de la saisie des données 
attributaires (lorsque différent de 
l'auteur de la géolocalisation) 

Texte 100 

sourgeoloc oui Auteur de la géolocalisation Texte 100 
sourmaj si besoin Source de la mise à jour Texte 100 
typreseau oui Type du réseau d'assainissement 

collectif (Abandonné, air, Eaux 
pluviales, Eaux usées, Unitaire) 

Texte 25 

zamont oui Altitude à l'extrémité amont (en 
mètres, Référentiel NGF-IGN69) 

Réel double 

zaval oui Altitude à l'extrémité aval (en 
mètres, Référentiel NGF-IGN69) 

Réel double 

collecteur si besoin Nom du collecteur Texte 100 
adresse oui Indiquer le nom de la rue. Si le 

réseau se trouve dans un champ il 
faudra lui indiquer le nom de la rue 
qui est dans le prolongement. 

[ex : 5, AVENUE D’ETAMPES, 
DOURDAN (91200)] 

Texte 100 

forme oui Forme de la canalisation 
(Rectangulaire, Ovoïde, Circulaire...) 

Texte 100 

observation si besoin Indiquer des observations s’il y en a Texte 100 
wgsx oui Point X en WGS84 Réel double 
wgsy oui Point Y en WGS84 Réel double 

 
Ø Partie 2 : Pour les couches autre que la thématique assainissement, les données à récupérer seront les suivantes 

et organisées comme suit : 

RIVIÈRE 
Le nom de la couche rivière devra être nommée ainsi : Coursdeau 
Il s’agit de la table contenant l’ensemble des tronçons du réseau hydrographique du syndicat de l’Orge auquel la 
Commune adhère pour cette compétence.  

Pour la saisie de la rivière, le modèle de données attributaires suivant devra être respecté : 
NOMS DES 
CHAMPS 

A 
RENSEIGNER 

DICTIONNAIRE DES DONNEES FORMAT DU CHAMP 

OBJECTID non Renseigné automatiquement par 
Arcview 

 

NOM_RIV oui Indiqué le nom du cours d’eau (ex : 
Ru Gaillard) 

Texte 254 

RQ si besoin Remarques Texte 254 
SOUS-TYPE oui Indiquer pour chaque objet  

Le chiffre 1 si c’est un cours d’eau 
temporaire 
Le chiffre 2 si c’est un cours d’eau 

Numérique 5 
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souterrain 
Le chiffre 3 si c’est un cours d’eau 
visible 
Le chiffre 4 si c’est un fossé 
Ce champ devra être de type 
numérique (entier court) 

LARGEUR oui Indiquer la largeur du cours d’eau (en 
mètre) 

Numérique 5 

CONTINUITE oui Continuité écologique des cours 
d’eau (absence d’obstacle bloquant) 

Texte 10 
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LES FOURREAUX ET LES REGARDS ÉLECTRIQUES & TÉLÉCOMMUNICATION 
Les noms des 2 couches  devront être nommées ainsi : Fourreaux_telegestion et Regards_telegestion 
Il s’agit des tables contenant l’ensemble des réseaux et regards de communications de la Commune. 

Pour la saisie des fourreaux électriques, le modèle de données attributaires suivant devra être respecté : 
NOMS DES 
CHAMPS 

A 
RENSEIGNER 

DICTIONNAIRE DES DONNÉES FORMAT DU 
CHAMP 

OBJECTID non Renseigné automatiquement par 
Arcview 

 

type oui Indiquer le type de fourreau : 
Alimentation pompe, Com interne, 
Débitmétrie assainissement, Edf, 
Edf (1 diametre 90), Edf (3 
diametre 63), EDF.Com interne, 
EDF.com interne (Fibre optique), 
EDF.FT, EDF.sonde, Fibre optique 
(2 diametre 80), Fibre optique (3 
diametre 80), Fibre optique (vide), 
France telecom (2 diametre 42/45, 
FT, sonde) 
* 

Texte 50 

type_reseau1 oui Indiquer si le réseau est en 
télécommunication ou en 
communication intersite 
("Télécommunication”, 
“Communication intersite”) 
La valeur peut être nul (si ce n’est 
ni l’un ni l’autre) 

Texte 50 

type_reseau2 oui Indiquer si le réseau est électrique 
(“Electricité”) 
La valeur peut être nul (si ce n’est 
pas électricité) 

Texte 50 

type_reseau3 oui Indiquer si cela concerne une 
sonde, une pompe ou un 
débitmètre (“Débitmètre”, 
“Pompe”, “Sonde”) 
La valeur peut être nul (si ce n’est 
ni l’un ni l’autre) 

Texte 50 

type_cable oui Indiquer le type de câble (“Fibre 
optique”) 
La valeur peut être nul (si ce n’est 
pas Fibre optique) 

Texte 50 

Nombre_fourreaux oui Indiquer le nombre de fourreaux Texte 50 
diametre oui Indiquer le diamètre du fourreau 

(en millimètre) 
Texte 50 

 
Pour la saisie des regards des fourreaux électriques, le modèle de données attributaires suivant devra être respecté : 

NOMS DES 
CHAMPS 

A 
RENSEIGNER 

DICTIONNAIRE DES DONNÉES FORMAT DU CHAMP 

OBJECTID non Renseigné automatiquement par 
Arcview 

 

type_reseau1 oui Indiquer si le réseau est en 
télécommunication” ou en 
communication intersite 
("Télécommunication”, 
“Communication intersite”) 
La valeur peut être nul (si ce n’est ni 
l’un ni l’autre) 

Texte 50 

type_reseau2 oui Indiquer si le réseau est électrique 
(“Electricité”) 

Texte 50 
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La valeur peut être nul (si ce n’est ni 
l’un ni l’autre) 

type_reseau3 oui Indiquer si cela concerne une sonde, 
une pompe ou un débitmètre 
(“Débitmètre”, “Pompe”, Sonde”) 
La valeur peut être nul (si ce n’est ni 
l’un ni l’autre) 

Texte 50 

 
*Les fourreaux en fibre optique doivent être indiqués dans le champ type en précisant la mention « fibre 
optique ». De même si le fourreau est vide, il sera nécessaire de le tracer en indiquant l’attribut « fourreau vide ». 
Les chambres France télécom devront être ajoutées dans la couche regards des fourreaux électriques. 

Service SIG le 17/06/2020 
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ANNEXE 3 : Définition et prescriptions particulières applications aux eaux usées assimilées 
domestiques 

 
Liste des activités classées « eaux usées assimilées domestiques » EUAD 
 
Les activités impliquant des utilisations d'eau assimilable aux utilisations à des fins domestiques sont listées par un 
arrêté du 21 décembre 2007. 1 
 
Ces activités sont définies comme celles pour lesquelles les pollutions de l'eau résultent principalement de la 
satisfaction de besoins d'alimentation humaine, de lavage et de soins d'hygiène des personnes physiques utilisant 
des locaux desservis, ainsi que de nettoyage et de confort de ces locaux.2 
 
Cela concerne donc : 

Ø les activités de commerce de détail, c’est-à-dire de vente au public de biens neufs ou d’occasion 
essentiellement destinés à la consommation des particuliers ou des ménages ; (excepté le commerce de 
véhicules) 

Ø les activités de services contribuant aux soins d’hygiène des personnes, laveries automatiques, nettoyage à sec 
de vêtements, coiffure, établissements de bains-douches ; 

Ø les activités d’hôtellerie, résidences de tourisme, camping et caravanage, parcs résidentiels de loisirs, centres 
de soins médicaux ou sociaux pour de courts ou de longs séjours, congrégations religieuses, hébergement de 
militaires, hébergement d’étudiants ou de travailleurs pour de longs séjours, centres pénitenciers ;  

Ø les activités de services et d’administration pour lesquelles les pollutions de l’eau résultent principalement des 
besoins visés à l’article R. 213-48-1 du code de l’environnement : 

Ø les activités de restauration, qu’il s’agisse de restaurants traditionnels, de self-services ou d’établissements 
proposant des plats à emporter ; 

Ø les activités d’édition à l’exclusion de la réalisation des supports ; 
Ø les activités de production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision, 

d’enregistrement sonore et d’édition musicale, de production et de diffusion de radio et de télévision, de 
télédiffusion, de traitement, d’hébergement et de recherche de données ; 

Ø les activités de programmation et de conseil en informatique et autres services professionnels et techniques de 
nature informatique ; 

Ø les activités administratives et financières de commerce de gros, de poste et de courrier, de services financiers 
et d’assurances, de services de caisses de retraite, de services juridiques et comptables, activités 
immobilières ; 

Ø les activités de sièges sociaux ; 
Ø les activités de services au public ou aux industries comme les activités d’architecture et d’ingénierie, activités 

de contrôle et d’analyses techniques, activités de publicité et d’études de marché, activités de fournitures de 
contrats de location et de location bail, activités de service dans le domaine de l’emploi, activités des agences 
de voyage et des services de réservation ; 

Ø les activités d’enseignement ; 
Ø les activités de services d’action sociale, d’administrations publiques et de sécurité sociale, ainsi que les 

activités administratives d’organisations associatives et d’organisations ou d’organismes extraterritoriaux ; 
Ø les activités pour la santé humaine, à l’exclusion des hôpitaux généraux et spécialisés en médecine ou chirurgie 

; 
Ø les activités de services en matière de culture et de divertissement, y compris les bibliothèques, archives, 

musées et autres activités culturelles ; 
Ø les activités d’exploitation d’installations de jeux de hasard ;  
Ø les activités sportives, récréatives et de loisirs ; 
Ø les activités des locaux permettant l’accueil de voyageurs. 

 
 
 

 
1 Arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d'établissement des redevances pour pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux 
de collecte, JO 28 décembre 2007. 
2 Article R 213-48-1 du Code de l'environnement. 
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Les prescriptions particulières applicables aux usagers assimilés domestiques 
 
Selon la nature de l’activité dont sont issues les eaux usées assimilées domestiques, les prétraitements suivants sont 
préconisés : 
 
Restauration / Métiers de bouche 
Cette rubrique « Restauration / Métiers de bouche» concerne les activités suivantes : restauration traditionnelle, 
rapide, collective, self-service, plats à emporter, traiteur, charcuterie, pâtisserie, boulangerie, salaison. Il exclut les 
boucheries ne faisant que de la découpe de viande. 
Les eaux provenant de la plonge (évier), du lave-vaisselle et du lavage des sols (siphon de sol) doivent être 
prétraitées par un débourbeur séparateur à graisse. 
Tout nouvel établissement devra intégrer le prétraitement de l’ensemble des points d’eaux chargées en graisses.  
Dans le cadre de travaux de réhabilitation et en l’absence de possibilité technique, une dérogation pourra être 
accordée pour le non raccordement des siphons de sol et éviers à mains au bac à graisse. 
Les eaux de lavage issues des éplucheuses à légumes doivent être prétraitées par un séparateur à fécules. 
Les eaux de lavage des sols seront recueillies par des siphons de sols possédant des paniers dégrilleurs. 
L’injection ou utilisation de bio-additifs ou liquéfacteurs dans le bac à graisses est interdit. 
Ces équipements doivent être dimensionnés en fonction de l’activité (nombre de couverts, volume d’activité…). Ils 
doivent être entretenus au minimum une fois par an et autant de fois que nécessaire par une société spécialisée. 
L’établissement devra tenir à jour un cahier d’exploitation intégrant les fiches techniques des ouvrages ainsi que les 
dates d’intervention et les bordereaux de suivi des déchets extraits.  
Les huiles alimentaires neuves et usagées doivent être stockées dans des fûts isolés, identifiés et placés sur rétention 
dans le local couvert. Les huiles usagées doivent faire l’objet d’une collecte et d’un traitement spécifiques et adaptés 
par une société spécialisée. 
 

Activité Type de rejet Polluants potentiels Prétraitement 

Restauration* tout 
type 
 

Eaux grasses issues des cuisines 
(lave-vaisselle, éviers, siphons de 
sol, plonge) 

Graisses, matières 
organiques, MES, pH, 
température 

Bac à graisses 

Eaux de lavage issues des 
épluchures de légumes Fécules Séparateur à fécules 

Eaux de lavage des sols (siphons) Matières organiques Panier dégrilleur 

Boucherie / 
charcuterie / 
Pâtisserie 
 

Eaux grasses issues des 
laboratoires de préparation 
(lave-vaisselle, éviers, siphons de 
sol, plonge) 

Graisses, matières 
organiques, pH, 
température 

Bac à graisses 

Boulangerie Eaux de lavage du laboratoire et 
des ustensiles 

Fécules, matières 
organiques, pH, 
température 

Séparateur à fécules 

Salaison Eaux grasses et salées issues du 
lavage des locaux et des 
ustensiles de préparation 

Graisses, matières 
organiques, MES, pH, 
température, fécules 

Bac à graisses et/ou 
séparateur à fécules, 
dégrillage, dessablage ou 
toute autre solution 
existante 

 
 
 
* Le terme « Restauration » comprend les activités suivantes : restauration traditionnelle, rapide, collective, self-service, plats à emporter, traiteur, 
charcuterie. Il exclut les boucheries ne faisant que de la découpe de viande. 
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Activités de nettoyage des vêtements (hors blanchisseries industrielles) 
Cette rubrique concerne les activités de laverie libre-service, laverie intégrée à une grande entreprise, dégraissage des 
vêtements, nettoyage à sec, aquanettoyage.   
Ces établissements devront privilégier les machines de nettoyage à sec aux solvants non chlorés (alcanes, siloxane…) 
admises à la marque NF 107 ou les procédés de nettoyage à l’eau afin d’éviter les rejets de perchloroéthylène dans les 
réseaux d’assainissement. 
 

Activité Type de rejet Polluants potentiels Prétraitement 

Activités de 
nettoyage des 
vêtements 

Eaux de nettoyage issues des 
machines à laver 
traditionnelles à l’eau 

pH, température, MES, 
phosphates 

Décanteur, dégrilleur, 
dispositif de 
refroidissement et 
neutralisation 

Eau de contact des machines 
de nettoyage à sec Solvant Double séparateur 

intégré à la machine 
 
Activités pour la santé humaine (hors cliniques et hôpitaux) 
Dentistes  
Les cabinets de dentistes doivent veiller à organiser le stockage et la collecte des déchets d’amalgame au mercure et 
plomb par une société spécialisée. 
 
Cabinets d’imagerie médicale 
Ces établissements devront procéder à : 

§ La récupération de l’argent concentré dans le fixateur et les eaux de rinçage 
§ Le recyclage du fixateur 
§ La limitation de la consommation d’eau de rinçage. 

A défaut, les effluents devront être collectés et traités par des sociétés spécialisées. 
 
Cabinets médicaux, laboratoires, cabinets vétérinaires et pharmacies 
Les polluants chimiques provenant des laboratoires, des pharmacies, et les produits utilisés pour la désinfection du 
matériel médical doivent faire l’objet d’une collecte spécifique via la filière déchets. 
 
Maisons de retraite 
L’établissement se référera aux autres activités potentielles : blanchisserie, restauration collective, activités de soins 
médicaux, piscines. 
 

Activité Type de rejet Polluants potentiels Prétraitement 

Cabinets dentaires Eaux de lavage du matériel et du 
crachoir 

Mercure, plomb issus des 
amalgames dentaires 

Séparateur à amalgames 
(rendement obligatoire de 
95% en poids d’amagame) 

Cabinets 
d’imagerie 
(radiologie) 

Eaux de rinçage des films 
développés Argent, bromure, chlorure 

Electrolyse avec 
récupération des bains , 
évaporateur sous vide, 
choix de produits à faible 
taux d’utilisation 

Centres de soins 
médicaux ou 
sociaux, 
laboratoires 
d’analyses 
médicales 

Eaux de nettoyage du matériel 
de laboratoire ou des locaux 

Effluents biologiques 
(contenant des produits 
infectieux), effluents 
chimiques (acides, bases, 
métaux, PCB), effluents 
radioactifs 

Aucun rejet admis au 
réseau à l’exception des 
eaux de rinçage de la 
verrerie (à l’exclusion des 
premières eaux de 
rinçage), désinfection, 
décantation, 
neutralisation, cuve de 
décroissance 
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Maisons de retraite Se référer aux autres activités potentielles dans une maison de retraite : blanchisserie, 
restauration, activités de soins, piscines… 

 
Autres activités  
 
Piscines publiques 
Compte-tenu de la vulnérabilité de l’Orge et de ses affluents, milieux récepteurs des eaux pluviales sur le territoire, la 
collectivité impose que les eaux de nettoyage des filtres des bassins de natation et leurs eaux de vidange soient 
raccordées au réseau d’eaux usées et ce, par dérogation à l’article 13 de l'arrêté du 21/07/2015. 
 
L’établissement informera les services assainissement des dates de vidange. Un débit de vidange pourra être fixé en 
fonction de la capacité des ouvrages d’assainissement et des conditions météorologiques.  
Une neutralisation du chlore pourra être exigée avant le rejet aux réseaux d’eaux usées. 
 
 
Il est à noter que cette liste d’activités et de prescriptions n’est pas exhaustive. La Commune se réserve le droit de 
modifier, d’ajuster les prescriptions selon l’évolution de la réglementation, la spécificité de l’activité et le contexte 
géographique du déversement. 

 
 



 

65 
 

ANNEXE 4 : GLOSSAIRE 
 

*Aménageur : Personne ou organisme qui aménage, qui fait construire plusieurs bâtiments (bureaux, habitations, 
lotissements, activités…). N’est pas la personne qui fait construire seulement une maison individuelle. 
 
*Bassin : Ouvrage de stockage et d’infiltration présentant un intérêt paysager par ses plantations et son 
intégration, pouvant gérer temporairement de grandes quantités d’eau de pluie. Le bassin paysager peut prendre 
deux formes : sec ou en eau. Le bassin sec n’est en eau qu’en cas de sollicitation, à la suite de fortes précipitations. 
Le bassin en eau permet un stockage par élévation de son niveau d’eau, qui n’est jamais nul. (cf. RÈGLES 
PROFESSIONNELLES | Travaux relatifs à la gestion alternative des eaux pluviales | N° : C.C.7-R0. UNEP. Septembre 
2020) 
 
*Débit limité : quantité d’eau fournie au réseau public par l’ouvrage de stockage d’eaux pluviales dans l’unité de 
temps. Il s’exprime en L/s en général. 
 
*Drain : Conduit non étanche, souterrain ou à ciel ouvert (fossé, tranchée), collecteur et évacuateur par gravité de 
l'eau d'une partie de la zone saturée du sol ou du sous-sol jusqu'à une profondeur voulue. Au sens restreint désigne 
plus particulièrement un conduit enterré. (cf. https://hydrologie.org/glu/FRDIC/DICDRAIN.HTM) 
 
*Eaux de ruissellement : sont la part de la pluie non infiltrée naturellement, s'écoulant sur le sol de manière diffuse 
(en nappe) ou concentrée (selon des axes d’écoulement). Il peut s'agir d'eau de pluie tombant sur l'emprise du 
projet ou en provenance de l'amont. (cf. Fiche n°1 Instructeur. Procédures d'autorisation et de déclaration des 
projets d’aménagement au titre du code de l'environnement rubrique 2.1.5.0 : rejets d'eaux pluviales. Principes 
généraux de gestion des eaux pluviales. Décembre 2014.DGALN et Cerema) 
 
*Etude de sol : renseigne sur les caractéristiques du sol sur lequel pourrait être réalisé la gestion des eaux pluviales 
notamment sur : les matières présentes (argile, sables...), la perméabilité du sol, les mouvements potentiels du sol 
(retrait gonflement d’argile, glissement de terrain, cavités souterraines), la pente, la proximité de la nappe 
phréatique et/d’un cours d’eau, pollution potentielle... 
C’est une mission d’ingénierie géotechnique normée par la NF P94-500.  
 
*Evènement d’occurrence 20 ans : évènement naturel pluvieux d’une certaine durée et d’une intensité donnée 
pouvant se produire statistiquement tous les 20 ans. Chaque année cette pluie vicennale (20 ans) a 5% de chance 
de se produire. Elle peut aussi se produire plusieurs fois par an ou une fois tous les ans pendant 3 ans puis ne plus se 
reproduire pendant 20 ans. 
 
*Fossé : un fossé est un élément linéaire artificiel de collecte et d’écoulement des eaux de pluie, des eaux usées, de 
ruissellement ou de drainage. (cf. Circulaire du ministère de  l'Écologie  et  du  Développement  durable  du  2mars  
2005; Conseil d’État, 6ème et 1ère sous-sections, 334322, Publié au recueil Lebon, 2011) 
 
*Gargouille : Conduit établi dans un trottoir pour évacuer les eaux vers le caniveau. 
 
*Immeuble : Terme générique désignant tout bien immobilier (maison, immeuble, usine, local commercial…) 
 
*Jardin de pluie : Jardin constitué d’un lit de plantes, conçu selon l’objectif principal de capter les eaux pluviales 
pour que celles-ci s’infiltrent lentement dans le sol. (cf. RÈGLES PROFESSIONNELLES | Travaux relatifs à la gestion 
alternative des eaux pluviales | N° : C.C.7-R0. UNEP. Septembre 2020) 
 
*Macrophytes : végétal aquatique d’eau douce visible à l’œil nu. 
 
*Milieu naturel : représente tous les espaces pouvant accueillir l’eau : zone humide, mare, cours d’eau, fossé, nappe 
phréatique… 
 
*Noue : Espace vert longitudinal présentant une légère dépression pour stocker temporairement et/ou infiltrer les 
eaux pluviales, pouvant faire l’objet d’un aménagement paysager. Il est admis qu’un fossé est semblable à une 
noue, mais présentant de plus fortes pentes. (cf. RÈGLES PROFESSIONNELLES | Travaux relatifs à la gestion 
alternative des eaux pluviales | N° : C.C.7-R0. UNEP. Septembre 2020) 
 
*Puits : Grand trou, généralement circulaire et doté d'un muraillement, creusé dans la terre pour atteindre la nappe 
aquifère souterraine (nappe libre ou phréatique). (cf. Larousse) 
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*Puits d’infiltration : Ouvrage vertical ponctuel de stockage et d’infiltration, plus ou moins profond. Il peut s’agir de 
puits comblés (sable et pouzzolane…), d’anneaux en béton perforés, etc. (cf. RÈGLES PROFESSIONNELLES | Travaux 
relatifs à la gestion alternative des eaux pluviales | N° : C.C.7-R0. UNEP. Septembre 2020) 
 
*Requérant : Personne qui fait la demande de dérogation de zéro rejet 
 
*Surface imperméabilisée : surface sur laquelle l’eau de pluie ne peut plus s’infiltrer. Elle comprend les surfaces 
bâties, ainsi que les surfaces avec des revêtements étanches (enrobés, bitumes, bétons, pavés scellés au ciment, 
matériaux compactés)  : toitures, terrasses imperméables, voiries imperméables, parkings imperméables, piscine, … 
 
*Test à la fosse ou de Matsuo : permet essentiellement de mesurer la perméabilité verticale. Il consiste à injecter de 
l’eau dans une fouille de « grandes » dimensions (de l’ordre de quelques mètres entre 1 et 4 m de long/large et sur 
une profondeur < à 1 m). Il n’est pas normalisé. L’essai Matsuo maintient une hauteur d’eau constante. Il est réalisé 
en deux étapes successives :  
- la fosse est creusée puis saturée en eau => une mesure du débit d’infiltration,  
- la fosse est ensuite agrandie d’1m de long => une 2ème mesure du débit d’infiltration 
En général ces essais Matsuo permettent d’évaluer la perméabilité du sol en faible profondeur (0<profondeur<1m) 
 
*Tranchée drainante : Ouvrage de stockage et d’infiltration linéaire et peu profond (de l’ordre du mètre) rempli de 
matériaux présentant un indice de vide optimisé et protégé par un géotextile. (cf. RÈGLES PROFESSIONNELLES | 
Travaux relatifs à la gestion alternative des eaux pluviales | N° : C.C.7-R0. UNEP. Septembre 2020) 
 
*Zonage d’eaux pluviales : ou zonage pluvial définit les mesures et les installations nécessaires à la maîtrise de 
l’imperméabilisation des sols, de l’écoulement des eaux pluviales et des pollutions associées (cf. Guide du zonage 
pluvial. De son élaboration à sa mise en œuvre. Bron : CEREMA 2020) Ce zonage est élaboré lors d’un schéma 
directeur d’assainissement accompagné d’un règlement par zone. Ce document est annexé au PLU ou PLUi et il est 
opposable. 
 
 





8.2 Liste et notices des 
annexes diverses 

Document approuvé  

en Conseil Municipal du 27 juin 2022
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         PREFECTURE DE L'ESSONNE 
              Direction Départementale  

de l’Equipement 
⎯⎯ ⎯⎯ 

ARRETE N° 0109 DU 20 MAI 2003 

relatif au classement sonore du réseau routier national dans différentes communes du département de 
l’Essonne et aux modalités d’isolement acoustique des constructions en découlant. 

Le Préfet de l’Essonne 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
Vu le code de l’urbanisme, 
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses articles 
13 et 14, 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code de la 
construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres 
que d’habitation et de leurs équipements, 
Vu le décret n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres 
et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, 
Vu l’arrêté interministériel du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d’enseignement, 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés 
par le bruit, 
Vu les études effectuées par la Direction Départementale de l’Equipement de l’Essonne, 
Vu les avis des communes concernées, 
Après consultation du comité de pilotage relatif au classement sonore des infrastructures de l’Essonne, 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Essonne, 

ARRETE 

ARTICLE 1er 

Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le département de 
l’ESSONNE aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres (réseau routier national) 
conformément à l’article 3 du présent arrêté qui annule l’arrêté préfectoral n° 86.1792 du 6 juin 1986 
en ce qu’il concerne le réseau routier national. 

ARTICLE 2 

Le réseau routier national est classé, vis à vis du bruit, en 5 catégories. 
Ce classement est applicable aux infrastructures existantes telles qu’elles sont inscrites au Schéma 
Directeur de la Région Ile de France approuvé par décret du 26 avril 1994. 
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ARTICLE 3 

Le tableau suivant indique, pour chacune des communes concernées et infrastructures ou tronçons 
d’infrastructures mentionnés, le classement dans l’une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 
1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces infrastructures, 
ainsi que le type de tissu urbain. 

COMMUNES 
CONCERNEES 

NOM DE 
l’INFRASTRUCTURE 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

LARGEUR 
DES 

SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

TYPE DE  
TISSU RUE 
EN « U » OU 

TISSU  
OUVERT 

ANGERVILLE 

ANGERVILLIERS 

ARPAJON 

ATHIS-MONS 

AUTHON-LA-
PLAINE 

AUVERNAUX 

AUVERS-SAINT-
GEORGES 

AVRAINVILLE 

BALLAINVILLIERS 

BALLANCOURT 

BAULNE 

BIEVRES 

BOISSY-LE-CUTTE 

BOISSY-SOUS-ST-
YON 

BONDOUFLE 

BOUTERVILLIERS 

RN.20 

A.10

RN.20 

RN.7 

RN.7 

RN.191 
RN.191 
RN.191 

A.6

RN.191 

RN.20 

RN.20 
RN.20 

RN.191 

RN.191 
RN.191 

RN.118 
RN.118 
RN.306 
RN.444 

RN.191 

RN.20 

RN.104 

RN.191 
RN.191 
RN.191 

totalité 

totalité 

totalité 

Limite départementale (94) 
- PR.3,9

(hors tunnel) 
PR.3,9-RD25 

PR.53,9 - PR.53,0 
PR.53,0 - PR.50,9 
PR.50,9 - PR.50,3 

totalité 

totalité 

totalité 

RD.217 - PR 7,0 
PR 7,0 - RD.35 

totalité 

RD.449 - RD.87 
RD.87 - PR.15,4 

PR.0,0 - PR.5,0 
PR.5,0 - PR.5,7 

totalité 
totalité 

totalité 

totalité 

totalité 

PR.47,0 - PR.46,2 
PR.46,2 - PR.43,6 
PR.43,6 - PR.42,3 

2 

1 

2 

2 

3 

3 
4 
3 

1 

Non Classée 

2 

1 
2 

3 

4 
3 

2 
1 
3 
2 

Non Classée 

2 

1 

3 
4 
3 

250 m 

300 m 

250 m 

250 m 

100 m 

100 m 
30 m 

100 m 

300 m 

- 

250 m 

300 m 
250 m 

100 m 

30 m 
100 m 

250 m 
300 m 
100 m 
250 m 

- 

250 m 

300 m 

100 m 
30 m 

100 m 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 

- 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

- 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

LARGEUR 
DES 

SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

TYPE DE 
TISSU RUE 
EN « U » OU 

TISSU 
OUVERT 

BRETIGNY-SUR-
ORGE 

BRIIS-SOUS-
FORGES 

BRUNOY 

BURES-SUR-
YVETTE 

CERNY 

CHAMARANDE 

CHAMPLAN 

CHILLY-MAZARIN 

CORBEIL-
ESSONNES 

LE COUDRAY-
MONTCEAUX 

COURCOURONNES 

RN.104 

A.10

RN.6 

RN.188 

RN.191 
RN.191 

RN.20 

A.10
A.10
A.10

Liaison A.6-A.10 
RN.20 
RN.20 
RN 20 
RN.188 
RN.188 
RN.188 
RN.188 

A.6
Liaison A.6-A.10 

RN.20 

RN.7 
RN.7 
RN.7 

RN.104 
RN.191 
RN.191 
RN.446 
RN.446 
RN.446 
RN.446 
RN.446 
RN.446 
RN.448 
RN.448 
RN.448 

A.6
RN.7
RN.7
RN.7
RN.7

RN.191
RN.337

A.6
RN.104 
RN.446 
RN.449 

totalité 

totalité 

totalité 

totalité 

PR.23,3 - PR.21,0 
PR.21,0 - PR.18,7 

totalité 

virage Nord 
virage Sud 

totalité 
totalité 

PR.3,0 - PR.3,6 
PR.3,6 - PR.4,6 
A.10-RN 20 Sud

Nord de A.10
Sud de A.10
bretelle Nord
bretelle Sud

totalité 
totalité 
totalité 

PR.16,9 - PR.18,7 
PR.18,7 - PR.19,6 
PR.19,6 - PR.22,8 

totalité 
PR.0,0 - PR.0,4 
PR.0,4 - PR.3,2 

PR.33,5 - PR.34,0 
PR.34,0 - PR.35,0 
PR.35,0 - PR.37,6 
PR.37,6 - PR.37,9 
PR.37,9 - PR.38,1 
PR.38,1 - PR.38,5 
PR.14,2 - PR.14,8 
PR.14,8 - PR.14,9 
PR.14,9 - PR.15,2 

totalité 
PR.22,8 - PR.23,1 
PR.23,1 - PR.24,2 
PR.24,2 - PR.25,3 
PR.25,3 - PR.25,7 

totalité 
totalité 

totalité 
totalité 
totalité 
totalité 

1 

1 

1 

4 

Non Classée 
4 

2 

2 
2 
1 
1 
3 
1 
1 
2 
3 
4 
4 

1 
1 
3 

3 
2 
3 
1 
3 
3 
3 
4 
4 
3 
3 
4 
4 
3 
4 

1 
3 
4 
3 
2 
3 
3 

1 
1 
3 
2 

300 m 

300 m 

300 m 

30 m 

- 
30 m 

250 m 

250 m 
250 m 
300 m 
300 m 
100 m 
300 m 
300 m 
250 m 
100 m 
30 m 
30 m 

300 m 
300 m 
100 m 

100 m 
250 m 
100 m 
300 m 
100 m 
100 m 
100 m 
30 m 
30 m 

100 m 
100 m 
30 m 
30 m 

100 m 
30 m 

300 m 
100 m 
30 m 

100 m 
250 m 
100 m 
100 m 

300 m 
300 m 
100 m 
250 m 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

- 
Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 
Rue en U 
Ouvert 
Ouvert 

Rue en U 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

Rue en U 
Ouvert 
Ouvert 

Rue en U 
Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
LARGEUR 

DES 
SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

 
TYPE DE 

TISSU RUE 
EN « U » OU 

TISSU 
OUVERT 

DOURDAN 
 
DRAVEIL 
 
 
 
 
 
EGLY 
 
EPINAY-SOUS-
SENART 
 
EPINAY-SUR-ORGE 
 
ETAMPES 
 
 
 
 
ETIOLLES 
 
 
 
 
ETRECHY 
 
EVRY 
 
 
 
 
 
 
 
FLEURY-MEROGIS 
 
 
 
 
FONTENAY-LE-
VICOMTE 
 
FORGES-LES-
BAINS 
 
GIF-SUR-YVETTE 
 
 
GRIGNY 
 
 
 
 
 
GUILLERVAL 
 
IGNY 
 

A.10 
 

RN.448 
RN.448 
RN.448 
RN.448 
RN.448 

 
RN.20 

 
RN.6 

 
 

A.6 
 

RN.20 
RN.191 
RN.191 
RN.191 

 
RN.6 

RN.104 
RN.448 
RN.448 

 
RN.20 

 
A.6 

RN.7 
RN.7 

RN.104 
RN.446 
RN.449 
RN.449 

 
A.6 

RN.104 
RN.440 
RN.445 

 
RN.191 

 
 

A.10 
 
 

RN.118 
RN.306 

 
A.6 

RN.7 
RN.440 
RN.441 
RN.445 

 
RN.20 

 
RN.118 
RN.444 

totalité 
 

PR.3,8 - PR.5,1 
PR.5,1 - PR.5,2 
PR.5,2 - PR.7,5 
PR.7,5 - PR.8,7 
PR.8,7 - PR.9,0 

 
totalité 

 
totalité 

 
 

totalité 
 

totalité 
PR.41,4 - PR.37,8 
PR.37,8 - PR.35,0 
PR.35,0 - PR.34,1 

 
totalité 
totalité 

PR.11,4 - PR.12,0 
PR.12,0 - PR.13,5 

 
totalité 

 
totalité 

PR.13,2 - PR.16,7 
PR.16,7 - PR.16,9 

totalité 
totalité 

A.6 - RD.91 
RD.91 - RN.7 

 
totalité 
totalité 
totalité 
totalité 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
totalité 
totalité 
totalité 
totalité 
totalité 

 
totalité 

 
totalité 
totalité 

1 
 
3 
3 
3 
4 
3 
 
2 
 
1 
 
 
1 
 
2 
3 
4 
3 
 
1 
1 
4 
3 
 
2 
 
1 
2 
3 
1 
3 
2 
3 
 
1 
1 
2 
3 
 
3 
 
 
1 
 
 
2 
3 
 
1 
3 
2 
2 
3 
 
2 
 
2 
2 

300 m 
 

100 m 
100 m 
100 m 
30 m 

100 m 
 

250 m 
 

300 m 
 
 

300 m 
 

250 m 
100 m 
30 m 

100 m 
 

300 m 
300 m 
30 m 

100 m 
 

250 m 
 

300 m 
250 m 
100 m 
300 m 
100 m 
250 m 
100 m 

 
300 m 
300 m 
250 m 
100 m 

 
100 m 

 
 

300 m 
 
 

250 m 
100 m 

 
300 m 
100 m 
250 m 
250 m 
100 m 

 
250 m 

 
250 m 
250 m 

Ouvert 
 

Ouvert 
Rue en U 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

LARGEUR 
DES 

SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

TYPE DE 
TISSU RUE EN 
« U » OU TISSU 

OUVERT 

ITTEVILLE 

JANVRY 

JUVISY-SUR-ORGE 

LEUVILLE-SUR-
ORGE 

LINAS 

LISSES 

LONGJUMEAU 

LONGPONT-SUR-
ORGE 

MARCOUSSIS 

MASSY 

MAUCHAMPS 

MENNECY 

MONNERVILLE 

MONTGERON 

RN.191 

A.10
RN.104 

RN.7 

RN.20 
RN.104 

RN.20 
RN.104 
RN.446 

A.6
RN.104 
RN.446 

A.6
RN.20 

RN.20 
RN.104 

A.10
RN.104 
RN.446 
RN.446 

A.10
A.10
A.10

Liaison A.6-A.10 
RN.20 
RN.188 
RN.444 

RN.20 

RN.191 

RN.20 

RN.6 
RN.6 

RN.448 
RN.448 

totalité 

totalité 
totalité 

totalité 

totalité 
totalité 

totalité 
totalité 
totalité 

totalité 
totalité 
totalité 

totalité 
totalité 

totalité 
totalité 

totalité 
totalité 

PR.10,2 - PR.12,0 
PR.12,0 - PR.16,0 

totalité 
virage Nord 
virage Sud 

totalité 
totalité 
totalité 
totalité 

totalité 

totalité 

totalité 

PR.0,0 - PR.0,5 
PR.0,5 - PR.7,0 
PR.0,0 - PR.1,4 
PR.1,4 - PR.1,6 

4 

1 
1 

3 

2 
1 

2 
1 
3 

1 
1 
3 

1 
1 

2 
1 

1 
1 
4 
3 

1 
2 
2 
1 
3 
2 
2 

2 

3 

2 

2 
1 
4 
3 

30 m 

300 m 
300 m 

100 m 

250 m 
300 m 

250 m 
300 m 
100 m 

300 m 
300 m 
100 m 

300 m 
300 m 

250 m 
300 m 

300 m 
300 m 
30 m 

100 m 

300 m 
250 m 
250 m 
300 m 
100 m 
250 m 
250 m 

250 m 

100 m 

250 m 

250 m 
300 m 
30 m 

100 m 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
LARGEUR 

DES 
SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

 
TYPE DE 

TISSU RUE EN 
« U » OU TISSU 

OUVERT 
 

MONTLHERY 
 
 
 
MORANGIS 
 
MORIGNY-
CHAMPIGNY 
 
 
MORSANG-SUR-
ORGE 
 
NAINVILLE-LES-
ROCHES 
 
OLLAINVILLE 
 
ORMOY 
 
 
ORSAY 
 
 
 
 
 
PALAISEAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PARAY-VIEILLE-
POSTE 
 
PLESSIS-SAINT-
BENOIT 
 
QUINCY-SOUS-
SENART 
 
RIS-ORANGIS 

RN.20 
RN.446 
RN.446 

 
A.6 

 
RN.20 
RN.191 
RN.191 

 
A.6 

 
 

A.6 
 
 

RN.20 
 

A.6 
RN.191 

 
RN.118 
RN.188 
RN.446 
RN.446 
RN.446 

 
A.10 
A.10 
A.10 
A.10 

Liaison A.10-RD.36 
RN.188 
RN.188 
RN.444 
RN.444 
RN.444 

 
A.106 
RN.7 

 
RN.191 

 
 

RN.6 
 
 

A.6 
RN.7 
RN.7 

RN.104 
RN.104 
RN.440 
RN.441 
RN.446 
RN.449 
RN.449 

totalité 
PR.16,0 - PR.16,5 
PR.16,5 - PR.17,1 

 
totalité 

 
totalité 

PR.34,1 - PR.32,6 
PR.32,6 - PR.29,5 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 

totalité 
totalité 

 
totalité 
totalité 

PR.5,0 - PR.5,8 
PR.5,8 - PR.7,2 
PR.7,2 - PR.8,1 

 
PR.6,0 - PR.6,5 

virage Nord 
virage Sud 

PR.7,2 - PR.8,1 
totalité 

Nord de A.10 
Sud de A.10 

totalité 
bretelle Nord 
bretelle Sud 

 
totalité 
totalité 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
PR.10,8 - PR.13,0 
PR.13,0 - PR.13,8 
PR.41,4 - PR.41,0 
PR.41,0 - PR.40,0 

totalité 
totalité 
totalité 

A.6 - RD.91 
RD.91 - RN.7 

2 
3 
4 
 
1 
 
2 
3 

Non Classée 
 
1 
 
 
1 
 
 
2 
 
1 
3 
 
2 
3 
4 
3 
4 
 
1 
2 
2 
1 
1 
2 
3 
2 
2 
2 
 
2 
2 
 
3 
 
 
1 
 
 
1 
3 
2 
1 
2 
2 
2 
3 
2 
3 

250 m 
100 m 
30 m 

 
300 m 

 
250 m 
100 m 

- 
 

300 m 
 
 

300 m 
 
 

250 m 
 

300 m 
100 m 

 
250 m 
100 m 
30 m 

100 m 
30 m 

 
300 m 
250 m 
250 m 
300 m 
300 m 
250 m 
100 m 
250 m 
250 m 
250 m 

 
250 m 
250 m 

 
100 m 

 
 

300 m 
 
 

300 m 
100 m 
250 m 
300 m 
250 m 
250 m 
250 m 
100 m 
250 m 
100 m 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 

- 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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 7

 
 
 

COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
LARGEUR 

DES 
SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

 
TYPE DE 

TISSU RUE EN 
« U » OU TISSU 

OUVERT 
 

SACLAS 
 
SACLAY 
 
 
 
 
 
 
SAINT-AUBIN 
 
STE.GENEVIEVE-
DES-BOIS 
 
SAINT-GERMAIN-
LES-ARPAJON 
 
SAINT-GERMAIN-
LES-CORBEIL 
 
SAINT-HILAIRE 
 
SAINT-JEAN-DE-
BEAUREGARD 
 
SAINT-MICHEL-
SUR-ORGE 
 
SAINT-PIERRE-DU-
PERRAY 
 
 
SAINTRY-SUR-
SEINE 
 
 
SAULX-LES-
CHARTREUX 
 
SAVIGNY-SUR-
ORGE 
 
SOISY-SUR-ECOLE 
 
 
SOISY-SUR-SEINE 
 
 
TIGERY 
 
 
VAUGRIGNEUSE 
 
VERRIERES-LE-
BUISSON 

RN.20 
 

RN.118 
RN.118 
RN.118 
RN.306 
RN.446 
RN.446 

 
RN.306 

 
RN.104 

 
 

RN.20 
 
 

RN.104 
RN.448 

 
RN.191 

 
A.10 

RN.104 
 

RN.104 
 
 

RN.104 
RN.446 
RN.446 

 
RN.446 

 
 
 

RN.20 
 
 

A.6 
 
 

A.6 
 
 

RN.6 
RN.448 

 
RN.6 

RN.104 
 

A.10 
 

A.86 
RN.118 

totalité 
 

PR.5,7 - PR.7,3 
PR.7,3 - PR.7,8 
PR.7,8 - PR.9,3 

totalité 
PR.0,0 - PR.2,5 
PR.2,5 - PR.3,3 

 
totalité 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
totalité 

 
totalité 
totalité 

 
totalité 

 
 

totalité 
PR.38,5 - PR.40,4 
PR.40,4 - PR.43,0 

 
totalité 

 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
totalité 
totalité 

 
totalité 

 
totalité 
totalité 

2 
 
1 
2 
1 
3 
3 
4 
 
3 
 
1 
 
 
2 
 
 
1 
3 
 
3 
 
1 
1 
 
1 
 
 
1 
4 
3 
 
4 
 
 
 
1 
 
 
1 
 
 
1 
 
 
1 
4 
 
2 
1 
 
1 
 
1 
2 

250 m 
 

300 m 
250 m 
300 m 
100 m 
100m 
30 m 

 
100 m 

 
300 m 

 
 

250 m 
 
 

300 m 
100 m 

 
100 m 

 
300 m 
300 m 

 
300 m 

 
 

300 m 
30 m 

100 m 
 

30 m 
 
 
 

300 m 
 
 

300 m 
 
 

300 m 
 
 

300 m 
30 m 

 
250 m 
300 m 

 
300 m 

 
300 m 
250 m 

Ouvert 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
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8

COMMUNES 
CONCERNEES 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

LARGEUR 
DES 

SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

TYPE DE 
TISSU RUE EN 

« U » OU  
TISSU 

OUVERT 

VIGNEUX-SUR-
SEINE 

RN.6 
RN.448 

totalité 
totalité 

2 
3 

250 m 
100 m 

Ouvert 
Ouvert 

VILLABÉ A.6 totalité 1 300 m Ouvert

VILLEBON-SUR-
YVETTE 

A.10
RN.188 

totalité 
PR.5,0 - PR.7,3 

1 
3 

300 m 
100 m 

Ouvert 
Ouvert 

RN.188 Bretelle Nord 4 30 m Ouvert 
RN.188 Bretelle Sud 4 30 m Ouvert 

LA VILLE DU BOIS RN.20 totalité 2 250 m Ouvert

VILLEJUST A.10 totalité 1 300 m Ouvert
RN.446 totalité 4 30 m Ouvert

VILLENEUVE-SUR-
AUVERS 

RN.191 totalité Non classée - - 

VIRY-CHATILLON A.6
RN.7

totalité 
totalité 

1 
3 

300 m 
100 m 

Ouvert 
Ouvert 

RN.445 totalité 3 100 m Ouvert

WISSOUS A.6 totalité 1 300 m Ouvert
A.6a totalité 1 300 m Ouvert
A.6b totalité 1 300 m Ouvert
A.10 totalité 1 300 m Ouvert

LES ULIS A.10 totalité 1 300 m Ouvert
RN.118 PR.13,2 - PR.14,9 1 300 m Ouvert
RN.118 PR.14,9 - PR.15,5 2 250 m Ouvert
RN.188 totalité 4 30 m Ouvert
RN.446 totalité 4 30 m Ouvert

(1) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-
dessus comptée de part et d’autre de l’infrastructure :

- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche,
- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche.

ARTICLE 4 

Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 3 doivent 
présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95-
20 et 95-21 susvisés. 

Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 
de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 
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9

Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 
et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 

Des copies des arrêtés du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 ainsi que des décrets 95-20 et 95-21 du 
9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêté (annexe 1). 

ARTICLE 5 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des 
bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 3 sont : 

Catégorie Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne

(en dB(A)) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période 
nocturne (en dB(A)) 

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

ARTICLE 6 

Les maires devront faire figurer dans les documents d’urbanisme de leur commune les dispositions du 
présent arrêté et reporter dans les plans d’urbanisme les secteurs affectés par le bruit au voisinage des 
infrastructures du réseau routier national concernées. Conformément aux dispositions du code de 
l’urbanisme, les dispositions du présent arrêté seront prises en compte pour la délivrance des certificats 
d’urbanisme et des permis de construire. 
Le présent arrêté fait l’objet d’une mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l'Essonne ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 7 

Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Essonne et de son affichage dans les mairies des communes suivantes : 

ANGERVILLE, ANGERVILLIERS, ARPAJON, ATHIS-MONS, AUTHON-LA-PLAINE, 
AUVERNAUX, AUVERS-SAINT-GEORGES, AVRAINVILLE, BALLAINVILLIERS, 
BALLANCOURT, BAULNE, BIEVRES, BOISSY-LE-CUTTE, BOISSY-SOUS-SAINT-YON, 
BONDOUFLE, BOUTERVILLIERS,  BRETIGNY-SUR-ORGE, BRIIS-SOUS-FORGES, BRUNOY, 
BURES-SUR-YVETTE, CERNY, CHAMARANDE, CHAMPLAN, CHILLY-MAZARIN, 
CORBEIL-ESSONNES, LE COUDRAY-MONTCEAUX, COURCOURONNES, DOURDAN, 
DRAVEIL, EGLY, EPINAY-SOUS-SENART, EPINAY-SUR-ORGE, ETAMPES, ETIOLLES, 
ETRECHY, EVRY, FLEURY-MEROGIS, FONTENAY-LE-VICOMTE, FORGES-LES-BAINS, 
GIF-SUR-YVETTE, GRIGNY, GUILLERVAL, IGNY, ITTEVILLE, JANVRY, JUVISY-SUR-
ORGE, LEUVILLE-SUR-ORGE, LINAS, LISSES, LONGJUMEAU, LONGPONT-SUR-ORGE, 
MARCOUSSIS, MASSY, MAUCHAMPS, MENNECY, MONNERVILLE, MONTGERON, 
MONTLHERY, MORANGIS, MORIGNY-CHAMPIGNY, MORSANG-SUR-ORGE, NAINVILLE-
LES-ROCHES, OLLAINVILLE, ORMOY, ORSAY, PALAISEAU, PARAY-VIEILLE-POSTE, 
PLESSIS-SAINT-BENOIT, QUINCY-SOUS-SENART, RIS-ORANGIS, SACLAS, SACLAY, 
SAINT-AUBIN, SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS, SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON, SAINT-
GERMAIN-LES-CORBEIL, SAINT-HILAIRE, SAINT-JEAN-DE-BEAUREGARD, SAINT-
MICHEL-SUR-ORGE, SAINT-PIERRE-DU-PERRAY, SAINTRY-SUR-SEINE, SAULX-LES-
CHARTREUX, SAVIGNY-SUR-ORGE, SOISY-SUR-ECOLE, SOISY-SUR-SEINE, TIGERY, 
VAUGRIGNEUSE, VERRIERES-LE-BUISSON, VIGNEUX-SUR-SEINE, VILLABE, VILLEBON-
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SUR-YVETTE, VILLENEUVE-SUR-AUVERS, LA VILLE DU BOIS, VILLEJUST, VIRY-
CHATILLON, WISSOUS, LES ULIS. 

ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera mis à la disposition du public dans les lieux suivants : 

•Préfecture de l’ESSONNE, Direction de la Coordination et des Actions Interministérielles, boulevard
de France, 91010 EVRY CEDEX.
•Sous-Préfecture d’EVRY, 7 rue Lafayette, 91108 - CORBEIL-ESSONNES CEDEX
•Sous-Préfecture d’ETAMPES, 4 rue Van Loo, 91152 ETAMPES CEDEX
•Sous-Préfecture de PALAISEAU, Avenue du Général de Gaulle, 91125 - PALAISEAU CEDEX
•Direction Départementale de l’Equipement de l’Essonne,
- Services SEPT et SAJUE, Boulevard de France, 91012 - EVRY CEDEX
- Service d’Aménagement Territorial Nord, 22 avenue du 8 mai 1945, 91125 - PALAISEAU CEDEX
- Service d’Aménagement Territorial Sud, 25 route d’Egly, 91290 - ARPAJON

et dans toutes les mairies des communes concernées mentionnées à l’article 7 ci-dessus, où une copie 
doit être affichée pendant un mois minimum. 

ARTICLE 9 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne, les Sous-Préfets d’EVRY, d’ETAMPES et de 
PALAISEAU, les Maires des communes concernées, le Directeur Départemental de l’Equipement de 
l’Essonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

LE PREFET,  
Signé : Denis PRIEUR 

Les documents annexés sont consultables aux lieux mentionnés à l’article 8 du présent arrêté. 
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BRUNOY
BOUSSY-

SAINT-
ANTOINE

VARENNES-
JARCY

QUINCY-
SOUS-

SENART

EPINAY-
SOUS-

SENART

YERRES

TIGERY

SAINT-
GERMAIN-

LES-CORBEIL

ETIOLLES

CORBEIL-
ESSONNES SAINT-PIERRE-

DU-PERRAY

ORMOY
MORSANG-SUR-

SEINE

SAINTRY-
SUR-

SEINEVILLABE

LE COUDRAY-
MONTCEAUX

AUVERNAUX

DRAVEIL

VIGNEUX-
SUR-

SEINE

CROSNE

MONTGERON

ECHARCON

FONTENAY-
LE-VICOMTE

MENNECY

LISSES

CHEVANNES

RIS-ORANGIS

COURCOURONNES

SOISY-
SUR-

SEINE

EVRY
FLEURY-
MEROGIS

GRIGNY

BONDOUFLE

VERT-LE-GRAND

VERT-LE-PETIT

JUVISY-
SUR-
ORGE

ATHIS-MONS

PARAY-
VIEILLE-
POSTE

MORANGIS

WISSOUS

VILLEMOISSON-
SUR-
ORGE

MORSANG-
SUR-
ORGE

SAVIGNY-
SUR-
ORGE

VIRY-
CHATILLON

LE PLESSIS-
PATE

SAINTE-
GENEVIEVE-

DES-
BOIS

SAINT-
MICHEL-

SUR-ORGE

MAROLLES-
EN-

HUREPOIX

LEUDEVILLE

BRETIGNY-
SUR-
ORGE

SAINT-VRAIN

LONGJUMEAU

EPINAY-
SUR-
ORGE

VILLIERS-
SUR-
ORGE

BALLAIN-
VILLIERS

CHILLY-
MAZARINCHAMPLAN

MASSY

MOIGNY-
SUR-

ECOLE

DANNEMOIS

VIDELLES

COURANCES

SOISY-SUR-ECOLE

CHAMPCUEIL
NAINVILLE-

LES-
ROCHES

BAULNE

BALLANCOURT-
SUR-ESSONNE

MONDEVILLE

MILLY-LA-FORET

ONCY-
SUR-

ECOLE

BUNO-
BONNEVAUX

BOUTIGNY-
SUR-

ESSONNECOURDIMANCHE-
SUR-

ESSONNE

GUIGNEVILLE-
SUR-ESSONNE

D'HUISON-
LONGUEVILLE

VAYRES-SUR-
ESSONNE

LA FERTE-ALAIS

MAISSE

GIRONVILLE-SUR-
ESSONNE

PRUNAY-
SUR-

ESSONNE

BOIGNEVILLE

VALPUISEAUX

CHAMPMOTTEUX

BOUVILLE

VILLENEUVE-
SUR-

AUVERS

BOISSY-
LE-

CUTTE

ORVEAU

CERNY

MESPUITS

PUISELET-
LE-MARAIS

LA FORET-
SAINTE-
CROIX

BOIS-
HERPIN

BROUY

BLANDY

ROINVILLIERS

ITTEVILLE

BOURAY-
SUR-
JUINE

CHAUFFOUR-
LES-

ETRECHY

CHAMARANDE

JANVILLE-
SUR-
JUINE

VILLECONIN

AUVERS-
SAINT-

GEORGES

MORIGNY-
CHAMPIGNY

BOISSY-LA-RIVIERE

MAROLLES-
EN-

BEAUCE

ORMOY-LA-RIVIERE

ABBEVILLE-
LA-RIVIERE

FONTAINE-
LA-RIVIERE

ARRANCOURT

SAINT-
CYR-

LA-RIVIERE

ESTOUCHES

ETRECHY

BRIERES-
LES-

SCELLES

ETAMPES

SAINT-HILAIRE

BOISSY-LE-SEC

GUILLERVAL

SACLAS

MEREVILLE

BOUTERVILLIERS

CHALO-SAINT-MARS

LES GRANGES-LE-ROI

ROINVILLE

LA FORET-LE-ROI

PLESSIS-SAINT-
BENOIST

MONNERVILLE

CHALOU-
MOULINEUX

PUSSAY

ANGERVILLE

SAINT-
ESCOBILLE

MEROBERT

CONGERVILLE-
THIONVILLE

AUTHON-
LA-PLAINE

CORBREUSE

RICHARVILLE

CHATIGNONVILLE

CHEPTAINVILLE

GUIBEVILLE

LA NORVILLE

SAINT-GERMAIN-
LES-ARPAJON

LONGPONT-
SUR-
ORGE

LEUVILLE-
SUR-
ORGE

LINAS

MONTLHERY

LA VILLE-
DU-

BOIS

SAULX-
LES-

CHARTREUXVILLEJUST

NOZAY

VILLEBON-SUR-YVETTE

VERRIERES-
LE-BUISSON

IGNY

PALAISEAU

EGLY

AVRAINVILLE

ARPAJON

BOISSY-
SOUS-
SAINT-
YON

TORFOU
LARDY

LES ULIS

MARCOUSSIS

BIEVRES

SACLAY

VAUHALLAN

BRUYERES-
LE-

CHATEL

FONTENAY-
LES-
BRIIS

OLLAINVILLE

JANVRY

GOMETZ-
LE-

CHATEL SAINT-
JEAN-DE-

BEAUREGARD

BURES-
SUR-

YVETTE

ORSAY

SAINT-CHERON
SAINT-

SULPICE-
DE-FAVIERES

MAUCHAMPS
SOUZY-

LA-
BRICHE

SAINT-
YON

SAINT-
MAURICE-

MONTCOURONNE

BREUX-JOUY

BREUILLET

GIF-SUR-YVETTE

SAINT-AUBIN

GOMETZ-
LA-

VILLE

VILLIERS-LE-
BACLE

COURSON-
MONTELOUP

FORGES-LES-BAINS

BRIIS-
SOUS-

FORGES

VAUGRIGNEUSE

SERMAISE

LE VAL-SAINT-
GERMAIN

ANGERVILLIERS

LES MOLIERES

BOULLAY-
LES-

TROUX

LIMOURS

PECQUEUSE

SAINT-CYR-
SOUS-

DOURDAN
DOURDAN

Source : BDcarto(c) IGN /Classement Bruit
Réalisation : DDE91/SEPT/SIG mai 2005

Classement des Infrastructures de Transport Terrestre
Réseau Routier National et Autoroutes en Essonne

 

echelle   1 : 250000

Catégorie de 
l'infrastructure

Largeur maximun
du secteur
affecté par le bruit

1 300m
2 250m
3 100m
4 30m

PDF created with FinePrint pdfFactory trial version http://www.fineprint.com
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BRUNOY
BOUSSY-

SAINT-
ANTOINE

VARENNES-
JARCY

QUINCY-
SOUS-

SENART

EPINAY-
SOUS-

SENART

YERRES

SAINT-PIERRE-
DU-PERRAY

TIGERY

CORBEIL-
ESSONNES

SAINT-
GERMAIN-

LES-CORBEIL

SAINTRY-
SUR-

SEINE

ETIOLLES

FONTENAY-
LE-VICOMTE

LE COUDRAY-
MONTCEAUX

ORMOY
MORSANG-SUR-

SEINEECHARCON

MENNECY

AUVERNAUX
CHEVANNES

MONTGERON

DRAVEIL

VIGNEUX-
SUR-

SEINE

CROSNE

LISSES

COURCOURONNES

RIS-ORANGIS

SOISY-
SUR-

SEINE

EVRY

VILLABE

LE PLESSIS-
PATE

VERT-LE-GRAND

FLEURY-
MEROGIS

SAINTE-
GENEVIEVE-

DES-
BOIS

BONDOUFLE

ATHIS-MONS

JUVISY-
SUR-
ORGE

VILLEMOISSON-
SUR-
ORGE

MORSANG-
SUR-
ORGE

SAVIGNY-
SUR-
ORGE

VIRY-
CHATILLON

GRIGNY

PARAY-
VIEILLE-
POSTE

MORANGIS

WISSOUS

EPINAY-
SUR-
ORGE

LEUDEVILLEMAROLLES-
EN-

HUREPOIX

VERT-LE-PETIT

SAINT-VRAIN

LINAS

BRETIGNY-
SUR-
ORGE

SAINT-
MICHEL-

SUR-ORGE

LONGPONT-
SUR-
ORGE

LEUVILLE-
SUR-
ORGE

SAINT-GERMAIN-
LES-ARPAJON

VILLIERS-
SUR-
ORGE

MONTLHERY

LA VILLE-
DU-

BOIS
NOZAY

SAULX-
LES-

CHARTREUX

LONGJUMEAU

BALLAIN-
VILLIERS

CHILLY-
MAZARINCHAMPLAN

VILLEBON-SUR-YVETTE

LA NORVILLE

CHEPTAINVILLE

GUIBEVILLE

AVRAINVILLE

ARPAJON

EGLY

BOISSY-
SOUS-
SAINT-
YON

TORFOU
LARDY

PALAISEAU

BIEVRES
VERRIERES-
LE-BUISSON

IGNY

MASSY

SACLAY

VAUHALLAN

VILLEJUSTLES ULIS

SAINT-
JEAN-DE-

BEAUREGARD

ORSAY

MARCOUSSIS

BRIIS-
SOUS-

FORGES

FONTENAY-
LES-
BRIIS BRUYERES-

LE-
CHATEL

COURSON-
MONTELOUP

FORGES-LES-BAINS

OLLAINVILLE

VAUGRIGNEUSE

GOMETZ-
LA-

VILLE

BURES-
SUR-

YVETTE

GOMETZ-
LE-

CHATEL

JANVRY

SAINT-AUBIN

GIF-SUR-YVETTE

VILLIERS-LE-
BACLE

SAINT-
SULPICE-

DE-FAVIERES

SAINT-
YON

SAINT-
MAURICE-

MONTCOURONNE

BREUX-JOUY

SAINT-CHERON

BREUILLET

LE VAL-SAINT-
GERMAIN

SAINT-CYR-
SOUS-

DOURDAN

ANGERVILLIERS

DOURDAN

PECQUEUSE

LES MOLIERES

BOULLAY-
LES-

TROUX

LIMOURS

CHAMPCUEIL

DANNEMOIS

VIDELLES

SOISY-SUR-ECOLE

NAINVILLE-
LES-

ROCHES
MONDEVILLE

MILLY-LA-FORET

MOIGNY-
SUR-

ECOLE COURANCES

ONCY-
SUR-

ECOLE

BOUTIGNY-
SUR-

ESSONNE

BUNO-
BONNEVAUX

GUIGNEVILLE-
SUR-ESSONNE

BAULNE

BALLANCOURT-
SUR-ESSONNE

ITTEVILLE

D'HUISON-
LONGUEVILLE

LA FERTE-ALAIS

VALPUISEAUX

CHAMPMOTTEUX

GIRONVILLE-SUR-
ESSONNE

PRUNAY-
SUR-

ESSONNE

BOIGNEVILLEBROUY

COURDIMANCHE-
SUR-

ESSONNE

VAYRES-SUR-
ESSONNE

MAISSE

BOUVILLE

PUISELET-
LE-MARAIS

LA FORET-
SAINTE-
CROIX

CERNY

BOURAY-
SUR-
JUINE

VILLENEUVE-
SUR-

AUVERS

BOISSY-
LE-

CUTTE

ORVEAU

JANVILLE-
SUR-
JUINE

ROINVILLIERS

MESPUITS

BLANDY

MAROLLES-
EN-

BEAUCE

BOIS-
HERPIN

BOISSY-LE-SEC

CHAMARANDE

ETRECHY

MAUCHAMPS
SOUZY-

LA-
BRICHE

CHAUFFOUR-
LES-

ETRECHY

AUVERS-
SAINT-

GEORGES

BRIERES-
LES-

SCELLES

SERMAISE

VILLECONIN

SAINT-HILAIRE
MORIGNY-

CHAMPIGNY

ORMOY-LA-RIVIERE

ETAMPES

BOISSY-LA-RIVIERE

BOUTERVILLIERS

CHALO-SAINT-MARS

GUILLERVAL

CHALOU-
MOULINEUX

SACLAS

ARRANCOURT

ABBEVILLE-
LA-RIVIERE

FONTAINE-
LA-RIVIERE

SAINT-
CYR-

LA-RIVIERE

ESTOUCHES

MEREVILLE

MONNERVILLE
PUSSAY

ANGERVILLE

CHATIGNONVILLE

LES GRANGES-LE-ROI

CORBREUSE

ROINVILLE

LA FORET-LE-ROI

RICHARVILLE

PLESSIS-SAINT-
BENOIST

AUTHON-
LA-PLAINE

SAINT-
ESCOBILLE

MEROBERT

CONGERVILLE-
THIONVILLE
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A
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N7
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A
6

A
6
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N7
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N
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N
6

A
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A
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N444

N
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N104
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A10

N
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6

N118

N
30

6

N20

N
20

N191

 

Echelle 1: 200 000
Source : BDcarto(c) IGN /Classement Bruit
Réalisation : SEPT/SIG février 2005

Classement des Infrastructures de Transport Terrestre
Réseau Routier Départemental en Essonne

5 10 m
4 30 m
3 100 m
2 250 m

Catégorie de 
l'infrastructure

Largeur maximun
du secteur
affecté par le bruit
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            REPUBLIQUE FRANCAISE 
      DEPARTEMENT DE L’ESSONNE 

              Direction Départementale  
de l’Equipement 

⎯⎯ ⎯⎯ 

ARRETE N° 108 DU 20 MAI 2003 

relatif au classement sonore du réseau ferroviaire dans différentes communes du département de 
l’Essonne et aux modalités d’isolement acoustique des constructions en découlant. 

Le Préfet de l’Essonne 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
Vu le code de l’urbanisme, 
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses articles 13 
et 14, 
Vu le décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code de la construction et de 
l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et de 
leurs équipements, 
Vu le décret n°95-21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code 
de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, 
Vu l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement, 
Vu l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres 
et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 
Vu les études effectuées par la Direction Départementale de l’Equipement de l’Essonne, 
Vu les avis des communes concernées, 
Après consultation de la Régie Autonome des Transports Parisiens (R.A.T.P.) d’une part et de la Société 
Nationale des Chemins de fer Français (SNCF) d’autre part, 
Après consultation du comité de pilotage relatif au classement sonore des infrastructures de l’Essonne, 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Essonne. 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le département de l’ESSONNE 
aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres (réseau ferroviaire et ORLYVAL) 
conformément à l’article 3 du présent arrêté qui annule l’arrêté préfectoral n° 86.1792 du 6 juin 1986 en 
ce qu’il concerne le réseau ferroviaire. 
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ARTICLE 2 

Le réseau  ferroviaire est classé, vis à vis du bruit, en 5 catégories. 

Ce classement est applicable aux infrastructures existantes en service, exploitées par la RATP et la SNCF, 
conformément aux données de trafics recensées à la date du présent arrêté. 

ARTICLE 3 

Le tableau suivant indique pour chacune des communes concernées et infrastructures ou tronçons 
d’infrastructures mentionnés, le classement dans l’une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 
1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces infrastructures, 
ainsi que le type de tissu urbain. 

COMMUNES CONCERNEES 
NOM DE 

l’INFRASTRUCTURE 
DELIMITATION 
DU TRONCON 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

LARGEUR DES 
SECTEURS 

AFFECTES PAR 
LE BRUIT (1) 

TYPE DE 
TISSU (RUE 
EN « U » OU 

TISSU 
OUVERT) 

ANGERVILLE 

ANGERVILLIERS 

ARPAJON 

ATHIS-MONS 

BALLANCOURT-SUR- 
ESSONNE 

BAULNE 

BIEVRES 

BOIGNEVILLE 

BOUSSY-SAINT-ANTOINE 

BOUTIGNY-SUR-ESSONNE 

BRETIGNY-SUR-ORGE 

BREUILLET 

Ligne Paris-Orléans 

T.G.V.-Atlantique 

R.E.R. C4 

R.E.R. C 
R.E.R. D4 

R.E.R. D4 

R.E.R. D4 

R.E.R. C8 

R.E.R. D4 

R.E.R. D2 

R.E.R. D4 

R.E.R. C 
R.E.R. C4 
R.E.R. C6 

R.E.R. C4 

totalité 

totalité 

totalité 

totalité 
totalité 

totalité 

totalité 

totalité 

totalité 

totalité 

totalité 

totalité 
totalité 
totalité 

totalité 

1 

1 

3 

1 
1 

3 

3 

2 

3 

1 

3 

1 
3 
1 

3 

300 m 

300 m 

100 m 

300 m 
300 m 

100 m 

100 m 

250 m 

100 m 

300 m 

100 m 

300 m 
100 m 
300 m 

100 m 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 

Briis-sous-Forges – révision du Plan Local d'Urbanisme - Liste et notices des annexes diverses

34



 3

 
 

 
 

COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION 
DU TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

LARGEUR DES 
SECTEURS 

AFFECTES PAR LE 
BRUIT (1) 

 
 

TYPE DE TISSU 
(RUE EN « U » 

OU TISSU 
OUVERT) 

      

 
BREUX-JOUY 
 
 
BRIERES-LES-
SCELLES 
 
BRIIS-SOUS-
FORGES 
 
 
BRUNOY 
 
 
BUNO-BONNEVAUX 
 
 
BURES-SUR-
YVETTE 
 
 
CHALOU-
MOULINEUX 
 
 
CHAMARANDE 
 
 
CHAMPLAN 
 
 
CHEPTAINVILLE 
 
 
CHILLY-MAZARIN 
 
 
CORBEIL-
ESSONNES 
 
 
 
 
 
 
LE COUDRAY-
MONTCEAUX 
 
 
COURCOURONNES 
 
 
 
CROSNE 
 
 
DOURDAN 
 

 
R.E.R. C4 

 
 

R.E.R. C6 
 
 

T.G.V. Atlantique 
 
 
 

R.E.R. D2 
 
 

R.E.R. D4 
 
 

R.E.R. B4 
 
 
 

Ligne Paris-Orléans 
 
 
 

R.E.R. C6 
 
 

R.E.R. C8 
 
 

R.E.R. C6 
 
 

R.E.R. C8 
 
 

R.E.R.-D.4 vallée 
R.E.R.-D.4 plateau 

 
R.E.R. D4 vers Melun 

 
R.E.R. D4 

 
 

R.E.R. D4 vers Melun 
 
 
 

R.E.R. D4 plateau 
 
 
 

R.E.R. D2 
 
 

R.E.R. C4 
Ligne Paris-Tours 

 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
(hors tunnel) 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
totalité 

(hors tunnel) 
totalité 

 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
3 
 
 

1 
 
 

1 
 
 
 

1 
 
 

3 
 
 

4 
 
 
 

1 
 
 
 

1 
 
 

2 
 
 

1 
 
 

2 
 
 

2 
2 
 

2 
 

3 
 
 

2 
 
 
 

2 
 
 
 

1 
 
 

3 
Non Classée 

 
100 m 

 
 

300 m 
 
 

300 m 
 
 
 

300 m 
 
 

100 m 
 
 

30 m 
 
 
 

300 m 
 
 
 

300 m 
 
 

250 m 
 
 

300 m 
 
 

250 m 
 
 

250 m 
250 m 

 
250 m 

 
100 m 

 
 

250 m 
 
 
 

250 m 
 
 
 

300 m 
 
 

100 m 
- 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
- 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION 
DU TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

LARGEUR 
DES 

SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE BRUIT 
(1) 

 
 

TYPE DE 
TISSU (RUE 
EN « U » OU 

TISSU 
OUVERT) 

      
EGLY 
 
 
EPINAY-SOUS- 
SENART 
 
 
EPINAY-SUR-ORGE 
 
 
 
ETAMPES 
 
 
 
 
ETRECHY 
 
 
EVRY 
 
 
 
LA FERTE-ALAIS 
 
 
 
FONTENAY-LE-
VICOMTE 
 
FORGES-LES-BAINS 
 
 
 
GIF-SUR-YVETTE 
 
 
GIRONVILLE-SUR-
ESSONNE 
 
GRIGNY 
 
 
 
GUIGNEVILLE- 
SUR-ESSONNE 
 
GUILLERVAL 
 
 
IGNY 
 
 
JANVRY 
 

R.E.R. C4 
 
 

R.E.R. D2 
 
 
 

R.E.R. C 
R.E.R. C8 

 
 

R.E.R. C6 
R.E.R.. C6 

Ligne Paris-Orléans 
 
 

R.E.R. C6 
 
 

R.E.R.-D.4 vallée 
R.E.R.-D.4 plateau 

 
 

R.E.R. D4 
R.E.R. D4 

 
 

R.E.R. D4 
 
 

T.G.V. Atlantique 
 
 
 

R.E.R. B4 
 
 

R.E.R. D4 
 
 

R.E.R. D4 vallée 
R.E.R. D4 plateau 

 
 

R.E.R. D4 
 
 

Ligne Paris-Orléans 
 
 

R.E.R. C8 
 
 

T.G.V. Atlantique 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
totalité 

 
 

segment 4011 
segment 4547 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

(hors tunnel) 
 

segment 5404 
segment 5406 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

(hors tunnel) 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
(hors tunnel) 

3 
 
 
1 
 
 
 
1 
2 
 
 
1 
4 
1 
 
 
1 
 
 
2 
2 
 
 
3 
3 
 
 
3 
 
 
1 
 
 
 
4 
 
 
3 
 
 
2 
2 
 
 
3 
 
 
1 
 
 
2 
 
 
1 
 

100 m 
 
 

300 m 
 
 
 

300 m 
250 m 

 
 

300 m 
30 m 

300 m 
 
 

300 m 
 
 

250 m 
250 m 

 
 

100 m 
100 m 

 
 

100 m 
 
 

300 m 
 
 
 

30 m 
 
 

100 m 
 
 

250 m 
250 m 

 
 

100 m 
 
 

300 m 
 
 

250 m 
 
 

300 m 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

DELIMITATION 
DU TRONCON 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

LARGEUR DES 
SECTEURS 

AFFECTES PAR 
LE BRUIT (1) 

TYPE DE TISSU 
(RUE EN « U » OU 
TISSU OUVERT) 

JUVISY-SUR-
ORGE 

LARDY 

LONGJUMEAU 

MAISSE 

MARCOUSSIS 

MAROLLES-EN-
HUREPOIX 

MASSY 

MENNECY 

MONNERVILLE 

MONTGERON 

MORANGIS 

MORIGNY-
CHAMPIGNY 

LA NORVILLE 

ORMOY 

ORSAY 

PALAISEAU 

R.E.R. C 
R.E.R. D4 

R.E.R. C6 

R.E.R. C8 

R.E.R. D4 

T.G.V. Atlantique 

R.E.R. C6 

R.E.R. B4 
R.E.R. B4 
R.E.R. C2 
R.E.R. C8 
R.E.R. C8 

T.G.V. Atlantique 

R.E.R. D4 

Ligne Paris-Orléans 

R.E.R. D2 
R.E.R. D4 

R.E.R. C8 

R.E.R. C6 

R.E.R. C4 
R.E.R. C6 

R.E.R. D4 

R.E.R. B4 

R.E.R. B4 
R.E.R. C8 

T.G.V. Atlantique 

totalité 
totalité 

totalité 

totalité 

totalité 

totalité 
(hors tunnel) 

totalité 

segment Nord 
segment Sud 

totalité 
segment 3562 
segment 3565 

totalité 
(hors tunnel) 

totalité 

totalité 

totalité 
totalité 

totalité 

totalité 

totalité 
totalité 

totalité 

totalité 

totalité 
totalité 
totalité 

(hors tunnel) 

1 
2 

1 

2 

3 

1 

1 

3 
4 
3 
2 
2 
2 

3 

1 

1 
1 

2 

1 

3 
1 

3 

4 

4 
2 
1 

300 m 
250 m 

300 m 

250 m 

100 m 

300 m 

300 m 

100 m 
30 m 
100 m 
250 m 
250 m 
250 m 

100 m 

300 m 

300 m 
300 m 

250 m 

300 m 

100 m 
300 m 

100 m 

30 m 

30 m 
250 m 
300 m 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

LARGEUR DES 
SECTEURS 

AFFECTES PAR 
LE BRUIT (1) 

 
 

TYPE DE TISSU 
(RUE EN « U » 

OU TISSU 
OUVERT) 

      
PARAY-VIEILLE-
POSTE 
 
 
 
PRUNAY-SUR-
ESSONNE 
 
 
QUINCY-SOUS- 
SENART 
 
 
RIS-ORANGIS 
 
 
 
 
ROINVILLE 
 
 
SAINT-CHERON 
 
 
SAINTE-
GENEVIEVE-DES-
BOIS 
 
 
SAINT-GERMAIN-
LES-ARPAJON 
 
 
SAINT-MICHEL-
SUR-ORGE 
 
 
SAINT-VRAIN 
 
 
SAVIGNY-SUR-
ORGE 
 
 
SERMAISE 
 
 
VARENNES-
JARCY 
 
 
VAUGRIGNEUSE 
 
 
VERRIERES-LE-
BUISSON 

VAL D’ORLY 
 

R.E.R. C2 
 
 

R.E.R. D4 
 
 
 

R.E.R. D2 
 
 
 

R.E.R. D4 vallée 
R.E.R. D4 plateau 

 
 
 

R.E.R. C4 
 
 

R.E.R. C4 
 
 
 

R.E.R. C 
 
 
 

R.E.R. C4 
R.E.R. C6 

 
 

R.E.R. C 
 
 
 

R.E.R. C6 
 
 

R.E.R. C 
R.E.R. C8 

 
 

R.E.R. C4 
 
 

R.E.R. D2 
 
 
 

T.G.V. Atlantique 
 
 
 

T.G.V. Atlantique 
 

totalité 
(hors tunnel) 

totalité 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
totalité 

(hors tunnel) 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
totalité 

 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
(hors tunnel) 

3 
 

3 
 
 

3 
 
 
 

1 
 
 
 

2 
2 
 
 
 

3 
 
 

3 
 
 
 

1 
 
 
 

3 
1 
 
 

1 
 
 
 

1 
 
 

1 
2 
 
 

3 
 
 

1 
 
 
 

1 
 
 
 

2 
 

100 m 
 

100 m 
 
 

100 m 
 
 
 

300 m 
 
 
 

250 m 
250 m 

 
 
 

100 m 
 
 

100 m 
 
 
 

300 m 
 
 
 

100 m 
300 m 

 
 

300 m 
 
 
 

300 m 
 
 

300 m 
250 m 

 
 

100 m 
 
 

300 m 
 
 
 

300 m 
 
 
 

250 m 

Ouvert 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

LARGEUR 
DES 

SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE BRUIT 
(1) 

TYPE DE TISSU 
(RUE EN « U » 

OU TISSU 
OUVERT) 

VIGNEUX-SUR-
SEINE 

VILLABE 

VILLEBON-SUR- 
YVETTE 

VILLEMOISSON-
SUR-ORGE 

VIRY-CHATILLON 

WISSOUS 

YERRES 

R.E.R. D4 
R.E.R. D2 

R.E.R. D4 vers Melun 
R.E.R. D4 

T.G.V. Atlantique 

R.E.R. C 

R.E.R. C 
R.E.R. D4 

R.E.R. C2 
VAL D’ORLY 

T.G.V. Sud-Est 

R.E.R. D2 

totalité 
totalité 

totalité 
totalité 

totalité 
(hors tunnel) 

totalité 

totalité 
totalité 

totalité 
totalité 

totalité 
(hors tunnel) 

totalité 

1 
1 

2 
3 

1 

1 

1 
2 

3 
3 

1 

1 

300 m 
300 m 

250 m 
100 m 

300 m 

300 m 

300 m 
250 m 

100 m 
100 m 

300 m 

300 m 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 
Ouvert 

Ouvert 

Ouvert 

(1)La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-
dessus, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche,
- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche.

ARTICLE 4 

Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 3 doivent présenter 
un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95-20 et 95-21 
susvisés. 

Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de 
l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 

Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 et 
8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 

Des copies des arrêtés du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 ainsi que des décrets 95-20 et 95-21 sont 
annexées au présent arrêté (annexe 1) 
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ARTICLE 5 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des 
bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 3 sont : 

Catégorie Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne

(en dB(A)) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période 
nocturne (en dB(A)) 

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58

ARTICLE 6 

Les maires devront faire figurer dans les documents d’urbanisme de leur commune, les dispositions du 
présent arrêté et reporter dans les plans d’urbanisme les secteurs affectés par le bruit au voisinage des 
infrastructures du réseau ferroviaire concernées. Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, 
les dispositions du présent arrêté seront prises en compte pour la délivrance des certificats d’urbanisme et 
des permis de construire. 

Le présent arrêté fait l’objet d’une mention au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le 
département ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 7 

Le présent arrêté est applicable, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs du 
département de l’Essonne, et de son affichage dans les mairies des communes suivantes : 

ANGERVILLE, ANGERVILLIERS, ARPAJON, ATHIS-MONS, BALLANCOURT-SUR-ESSONNE, 
BAULNE, BIEVRES, BOIGNEVILLE, BOUSSY-SAINT-ANTOINE, BOUTIGNY-SUR-ESSONNE, 
BRETIGNY-SUR-ORGE, BREUILLET, BREUX-JOUY, BRIERES-LES-SCELLES, BRIIS-SOUS-
FORGES, BRUNOY, BUNO-BONNEVAUX, BURES-SUR-YVETTE, CHALOU-MOULINEUX, 
CHAMARANDE, CHAMPLAN, CHEPTAINVILLE, CHILLY-MAZARIN, CORBEIL-ESSONNES, 
LE COUDRAY-MONTCEAUX, COURCOURONNES, CROSNE, DOURDAN, EGLY, EPINAY-
SOUS-SENART, EPINAY-SUR-ORGE, ETAMPES, ETRECHY, EVRY, LA FERTE-ALAIS, 
FONTENAY-LE-VICOMTE, FORGES-LES-BAINS, GIF-SUR-YVETTE, GIRONVILLE-SUR-
ESSONNE, GRIGNY, GUIGNEVILLE-SUR-ESSONNE, GUILLERVAL, IGNY, JANVRY, JUVISY-
SUR-ORGE, LARDY, LONGJUMEAU, MAISSE, MARCOUSSIS, MAROLLES-EN-HUREPOIX, 
MASSY, MENNECY, MONNERVILLE, MONTGERON, MORANGIS, MORIGNY-CHAMPIGNY, 
LA NORVILLE, ORMOY, ORSAY, PALAISEAU, PARAY-VIEILLE-POSTE, PRUNAY-SUR-
ESSONNE, QUINCY-SOUS-SENART, RIS-ORANGIS, ROINVILLE, SAINT-CHERON, SAINTE-
GENEVIEVE-DES-BOIS, SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON, SAINT-MICHEL-SUR-ORGE, 
SAINT-VRAIN, SAVIGNY-SUR-ORGE, SERMAISE, VARENNES-JARCY, VAUGRIGNEUSE, 
VERRIERES-LE-BUISSON, VIGNEUX-SUR-SEINE, VILLABE, VILLEBON-SUR-YVETTE, 
VILLEMOISSON-SUR-ORGE, VIRY-CHATILLON, WISSOUS, YERRES. 
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ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera mis à la disposition du public dans les lieux suivants : 

•Préfecture de l’ESSONNE, Direction de la Coordination et des Actions Interministérielles, boulevard de
France,
  91010 EVRY CEDEX. 
•Sous-Préfecture d’EVRY, 7 rue Lafayette, 91108 - CORBEIL-ESSONNES CEDEX
•Sous-Préfecture d’ETAMPES, 4 rue Van Loo, 91152 ETAMPES CEDEX
•Sous-Préfecture de PALAISEAU, Avenue du Général de Gaulle, 91125 - PALAISEAU CEDEX
•Direction Départementale de l’Equipement de l’Essonne,
Services SEPT et SAJUE, Boulevard de France, 91012 - EVRY CEDEX
Service d’Aménagement Territorial Nord, 22 avenue du 8 mai 1945,
91125 - PALAISEAU CEDEX
Service d’Aménagement Territorial Sud, 25 route d’Egly, 91290 - ARPAJON

et dans toutes les mairies des communes concernées mentionnées à l’article 7 ci-dessus, où une copie
doit être affichée pendant un mois minimum.

ARTICLE 9

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne, Messieurs les Sous-Préfets, chargés des
Arrondissements d’EVRY, d’ETAMPES et de PALAISEAU, Mesdames et Messieurs les Maires des
communes concernées, Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement de l’Essonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

LE PREFET,  
Signé : Denis PRIEUR 

Les documents annexés sont consultables aux lieux mentionnés à l’article 8 du présent arrêté. 
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Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie
d’Île-de-France

www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr

Les constructions sur terrain argileux 
en Île-de-France  

Juillet 2014

Comment faire face au risque de
retrait-gonflement du sol ?
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Le risque de retrait-gonflement des sols argileux

Direction régionale et interdépartementale de l’environnement

et de l’énergie d’Île-de-France

Les constructions sur terrain argileux en Île-de-France

Un sol argileux change de volume selon son humidité 
comme le fait une éponge ; il gonfle avec l’humidité 
et se resserre avec la sécheresse, entraînant des tas-
sements verticaux et horizontalement, des fissura-
tions du sol.

L’assise d’un bâtiment installé sur ce sol est donc 
instable.

En effet, sous la construction, le sol est protégé de 
l’évaporation et sa teneur en eau varie peu au cours 
de l’année ce qui n’est pas le cas en périphérie.

Les différences de teneur en eau du terrain, impor-
tantes à l’aplomb des façades, vont donc provoquer 
des mouvements différentiels du sol notamment à 
proximité des murs porteurs et aux angles du bâti-
ment.

 Le phénomène

 Des désordres aux constructions

Comment se manifestent les désordres ?
•	 Fissuration des structures
•	 Distorsion des portes et fenêtres
•	 Décollement des bâtiments annexes
•	 Dislocation des dallages et des cloisons
•	 Rupture des canalisations enterrées

Quelles sont les constructions les plus vulnérables ?
Les désordres touchent principalement les constructions légères de plain-pied et 
celles aux fondations peu profondes ou non homogènes.

Un terrain en pente ou hétérogène, l’existence de sous-sols partiels, des arbres 
à proximité, une circulation d’eau souterraine (rupture de canalisations...) 
peuvent aggraver la situation.

 Des dommages nombreux et coûteux pour la collectivité

En région Ile-de-France :
•	 plus de 500 communes exposées à ce risque
•	1,3 milliard d’euros dépensés pour l’indemnisation des sinistres sur la période 1999 - 2003
•	 deuxième cause d’indemnisation au titre des catastrophes naturelles (CATNAT) à la charge de la collectivité
publique, derrière les inondations
•	 96% des sinistres concernent les particuliers
•	 coût moyen d’un sinistre (franchise incluse) : 15 300€1

1- source CGEDD, mai 2010

1 Evapotranspiration
2 Evaporation
3 Absorption par les racines
4 Couches argileuse
5 Feuillets argileux
6 Eau interstitielle
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Que faire si vous voulez...

construire
 Précisez la nature du sol
Avant de construire, il est recommandé de procéder à une reconnais-
sance de sol dans la zone d’aléa figurant sur la carte de retraitgon-
flement des sols argileux (consultable sur le site www.argiles.fr), qui 
traduit un niveau de risque plus ou moins élevé selon l’aléa.

Une telle analyse, réalisée par un bureau d’études spécialisé, doit véri-
fier la nature, la géométrie et les caractéristiques géotechniques des 
formations géologiques présentes dans le proche sous-sol afin d’adap-
ter au mieux le système de fondation de la construction.

Si la présence d’argile est confirmée, des essais en laboratoire permet-
tront d’identifier la sensibilité du sol au retrait-gonflement.

 Réalisez des fondations appropriées
•	 Prévoir des fondations continues, armées et bétonnées à pleine
fouille, d’une profondeur d’ancrage de 0,80 m à 1,20 m en fonction
de la sensibilité du sol ;
•	 Assurer l’homogénéité d’ancrage des fondations sur terrain en pente 
(l’ancrage aval doit être au moins aussi important que l’ancrage
amont) ;
•	Éviter les sous-sols partiels, préférer les radiers ou les planchers por-
teurs sur vide sanitaire aux dallages sur terre plein.

 Consolider les murs porteurs et désolidariser les
bâtiments accolés

•	 Prévoir des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux (poteaux 
d'angle) pour les murs porteurs ;
•	 Prévoir des joints de rupture sur toute la hauteur entre les bâtiments 
accolés fondés différemment ou exerçant des charges variables.

aménager, rénover

 Eviter les variations localisées d’humidité
•	 Éviter les infiltrations d’eaux pluviales (y compris celles provenant
des toitures, des terrasses, des descentes de garage...) à proximité
des fondations ;
•	 Assurer l’étanchéité des canalisations enterrées (joints souples au
niveau des raccords) ;
•	 Éviter les pompages à usage domestique ;
•	 Envisager la mise en place d’un dispositif assurant l’étanchéité au-
tour des fondations (trottoir périphérique anti-évaporation, géomem-
brane...) ;
•	 En cas d’implantation d’une source de chaleur en sous-sol, préférer le 
positionnement de cette dernière le long des murs intérieurs.

 Réalisez des fondations appropriées
•	 Éviter de planter des arbres avides d’eau (saules pleureurs, peupliers 
ou chênes par exemple) à proximité ou prévoir la mise en place
d’écrans anti-racines ;
•	 Procéder à un élagage régulier des plantations existantes ;
•	 Attendre le retour à l’équilibre hydrique du sol avant de construire sur 
un terrain récemment défriché.

Vide sanitaire
ou radier généralisé

ou sous-sol total

Homogénéité d’ancrage
des fondations

Chainages horizontaux et 
verticaux

Joint de rupture

Evacuation des eaux 
de toitures

Evacuation des eaux 
de toitures

Terrasse 
périmètrique 

>1,50m Caniveau

Réseau

Drain

Joints souples
au niveau des 
canalisations

Géomembrane (largeur >1,50m)

> à 2m

Ecran anti-racines
(hauteur >2m)

Distance supérieure à la 
hauteur de l’arbre adulte
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L’aléa retrait-gonflement des sols argileux en Ile-de-France

Vous pouvez vous renseigner auprès de votre mairie, de la préfecture ou des services de la direc-
tion départementale des territoires et la direction régionale et interdépartementale de l’environ-
nement et de l’énergie.

Vous trouverez aussi des informations utiles sur Internet aux adresses suivantes :
Portail de la prévention des risques majeurs du ministère de l’écologie, du développement et de 
l’aménagement durables : http://www.developpement-durable.gouv.fr - http ://www.prim.net

Bureau de Recherches Géologiques et Minières : http://www.brgm.fr - http://www.argiles.fr

Agence qualité construction : http://www.qualiteconstruction.com

Caisse centrale de réassurance : http://www.ccr.fr

Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement et de l’énergie

d’Île-de-France
Service Prévention des risques et des nuisances 

10 rue Crillon - 75194 Paris cedex 04
Tél : 01 71 28 46 52

www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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Zones inondables correspondant aux inondations de juillet 2000 sur la base du recensement de la 

DDT de l'Essonne (Source : AnteaGroup, Juin 2013) 
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